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JSous ne possdons d'autres ouvrages crits en notre langue,
sur le commerce du Levant au Moyen-Age, que l'tude, aujourd'hui

suranne, de Depping, et, pour une poque plus rcente, l'essai de

Flachat et quelques notices insres dans des ouvrages spciaux,
maintenant tombs dans l'oubli.

Il est pourtant peu de sujets aussi dignes de notre intrt:

car, depuis l'poque des croisades, la France n'a cess d'entretenir

avec les colonies latines d'Orient, des relations suivies; et, du jour
ou les ports franais de la Mditerrane, relevant de la couronne,

fondrent sur les ctes du Levant des tablissements commerciaux,

la sollicitude et la protection de nos rois s'est exerce sur ceux-ci,

avec un si grand esprit de suite et tant d'efficacit, qu'aprs plus
de quatre sicles, et malgr les fautes et les erreurs de ces derniers

temps, la tradition n'a pu encore en disparatre entirement.

En suivant, d'ailleurs, Fhistoire, toujours intressante, souvent

dramatique, des efforts faits par les Latins pour conserver dans

le Levant, sous une domination hostile, les comptoirs qu'ils n'avaient

crs qu'au prix si grands de sacrifices, on sera tonn de retrouver,

presque chaque pas, des questions et des situations analogues
celles qui captivent aujourd'hui ^attention de l'Europe.

La politique froidement goste de la Venise du Moyen -Age
na-t-elle pas trouv la fin du XIXe sicle des imitateurs? l'Egypte

affaiblie des Khdives ne ressemble-t-elle point au malheureux royaume

franais de Chypre en ses derniers jours <



VIII

La Socit de l'Orient Latin, en prenant sous son patronage
la version que Mr Furcy Raynaud a faite de l'tude si conscien

cieuse du professeur Heyd, a donc pens faire, au point de vue

franais, une uvre d'autant plus utile, que Fauteur, dsireux,

comme tous les savants de son mrite, de perfectionner sans cesse

son travail, a tenu a honneur de fournir au traducteur un livre

pour ainsi dire nouveau, plein d'aperus et de renseignements ajouts

par lui h l'dition allemande, et dont le public franais sera le

premier appel a apprcier l'importance.

Charles SCHEFER Comte RIANT

m. de l'Institut, Vice-prsident de la Socit m. de l'Institut, Secrtaire de la Socit

de l'Orient Latin. de l'Orient Latin.



Avis du traducteur.

Dans le rapport lu la neuvime assemble gnrale de la Socit

de l'Orient latin, le 11 mai 1884, le secrtaire, M. le comte Riant, an

nonait en ces termes la traduction que je livre aujourd'hui au public:

'Je terminerai en vous soumettant, au nom de votre Comit qui l'a

approuve, une nouvelle demande de patronage que vous adresse notre

confrre, M. Furcy Raynaud.

"Vous connaissez tous la Geschichte des Levantehandels du savant

professeur W- Heyd de Stuttgart; ce livre, capital pour l'histoire de

l'Orient latin, a paru il y a quelques annes seulement et dj l'auteur

a voulu l'augmenter et le remanier.

"C'est cette nouvelle dition, encore manuscrite, que M. Furcy Ray-

naud a traduite avec l'autorisation et sous la direction de M. Heyd, et qu'il

vous prie de prendre, aux conditions ordinaires, sous votre patronage."

Il m'et t impossible de mieux dfinir le livre qui va paratre:

c'est en ralit une deuxime dition de l'ouvrage paru en 1879. Alors

dj, l'auteur appelait son livre une troisime dition: ceci serait donc

vrai dire la quatrime. Effectivement, M. Heyd n'a jamais cess

d'amasser des matriaux sur le sujet qu'il traite dans cet ouvrage:

c'est ainsi que, le jour o je lui ai demand l'autorisation de commen

cer cette traduction, il a pu mettre ma disposition un travail qui en

double la valeur.

Je pourrais, sans hyperbole, joindre au titre de l'ouvrage la vieille

formule: revu, corrig et considrablement augment, car il n'est pour

ainsi dire pas une page qui ne porte la trace des corrections ou des

additions de l'auteur. Certains chapitres ont t entirement refondus
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mais le plus grand nombre des renseignements nouveaux est renferm

dans les notes: on peut affirmer hardiment qu'elles sont exactement

au courant des dernires dcouvertes de la science moderne en ce qui

concerne l'objet spcial de cette Histoire.

J'ai donc la ferme confiance de rendre, en la publiant en langue

franaise, un vritable service toutes les personnes qui ne sont pas

en tat de lire la langue allemande; mais si je puis m'attribuer un

mrite, c'est uniquement d'avoir fait de mon mieux pour reproduire

fidlement mon texte.

Non content de me fournir le texte et de mettre libralement

ma disposition les lments qu'il prparait pour une deuxime dition

allemande, M. Heyd a bien voulu revoir mon travail feuille par feuille,

de sorte qu'au point de vue de la fidlit de la traduction, j'ai toujours

pu marcher en toute scurit. Qu'il me soit permis en terminant de

remercier encore M. Ch. Schefer, membre de l'Institut, qui a bien voulu

de son ct revoir les preuves. Grce ces bienveillantes collaborations,

mon travail prsentera, j'ose l'esprer, sinon toute la perfection que

j'aurais voulu lui donner, du moins toutes les garanties d'exactitude

dsirables.

Luxembourg, 1885.

Furcy Raynaud.



Prface de l'auteur.

Depuis la publication de VHistoire du commerce entre le Levant et

VEurope, de Depping (Paris 1830, 2 vol.), uvre trs-mritoire pour

l'poque, ce sujet n'a plus jamais t trait d'une manire spciale.

Mais, depuis ce temps, une foule de documents et de sources historiques,

dont Depping ne souponnait mme pas l'existence, ont t remis en

lumire, particulirement en Italie et en France; une riche moisson est

l qui n'attend que celui qui voudra la cueillir: pourquoi tarderait-on

davantage? Faut -il attendre que l'on ait publi jusqu'au dernier les

documents enfouis dans les trsors des archives, travail colossal qui

exigera encore, pendant de longues annes, les efforts individuels et

collectifs des savants? Non assurment; notre gnration, si pas

sionne pour tout ce qui touche l'histoire de la civilisation, sera

reconnaissante envers l'crivain qui osera aller de l'avant et tirer

des matriaux, qui dj arrivent de toutes parts, une tude d'en

semble sur les relations, si fcondes en rsultats, qui existrent, au

Moyen -Age, entre l'Occident et l'Orient sur le terrain du commerce.

Les grandes guerres, auxquelles on donne communment le nom de

croisades, sont l'objet d'une recrudescence de recherches plus actives

que jamais; pourquoi les relations pacifiques, qui naquirent, au milieu

des fureurs de la guerre, de l'change des produits des deux mondes et

qui leur survcurent, n'auraient-elles pas leur annaliste? Et quand les

tats croiss, ces fantmes sans consistance, ont une place dans l'his

toire, pourquoi les colonies fondes dans tout le Levant par les nations

commerantes de l'Occident et dont la prosprit fut autrement du

rable, n'auraient -elles pas la leur?
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Ces colonies de commerce ont prcisment fait depuis longtemps

l'objet spcial de mes recherches et voici plus de vingt ans que jai

publi dans la Bvue de Tubingue1 une srie d'tudes sur les colonies

italiennes, de beaucoup les plus importantes de toutes. Quelques savants

italiens les avaient remarques, et quand M. Joseph Muller, alors pro

fesseur l'universit de Padoue et pass depuis l'universit de Turin,

me demanda l'autorisation de traduire ces esquisses, je fus heureux de

la lui accorder. H m'ett impossible de trouver quelqu'un qui appor

tt ce genre d'tudes un intrt personnel plus vif, un entendement

plus complet; d'un autre ct, c'tait une occasion d'encadrer dans la

traduction les rsultats de nouvelles recherches et de refondre entire

ment certaines parties. Telle fut l'origine de l'ouvrage intitul: Le

colonie commerciali degli Italiani in Oriente nel medio evo, dissertazioni

dl prof. Gugl. Heyd, recata in italiano dal prof. Gius. Muller. Venezia

e Torino, 1866 1868. La recommandation bienveillante de M. le sna

teur Fedele Lampertico (de Vicence) le fit admettre dans l'estimable

collection connue sous le nom de: Ntiova collezione di opre storiche,

publie sous la direction de l'historien vnitien Rinaldo Fulin; il en

forme les volumes VI et XIII. Il n'existait pas encore en italien de

rsum historique de cette espce et, grce cette circonstance, l'uvre

d'un tranger reut au-del des Alpes l'accueil le plus flatteur. Cette

publication me procura l'honneur d'tre admis comme membre de deux

socits savantes, la Societ ligure di storia patria, de Gnes, et la

Deputazione veneta di storia patria, de Venise, dont les publications

sont ds prsent et promettent de devenir de plus en plus des mines

de renseignements d'une richesse inapprciable pour l'histoire du com

merce. Je trouvai dans toutes deux des amis et des collaborateurs qui

avaient, comme moi, pour rgle de conduite, de revenir aux sources his

toriques a thentiques, pures de toute altration, et travaillaient avec un

zle admirable enrichir le trsor des documents publis: ce fut pour

moi une double bonne fortune, mais ce n'tait pas tout. Je ne tardai

pas apprendre que, sous cette nouvelle forme, mon travail avait trouv

des lecteurs dans le Levant mme, en Grce et Constantinople; d'un

autre ct, sous la premire il avait dj pntr dans le midi de la

1

Tiihinger Zeitschrift fur die gesammte Staatswissensehaft. 1858 1864.
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Russie et donn M. le professeur Bruun, d'Odessa, l'ide de faire de

nouvelles recherches sur les colonies du Pont,

A la suite de ce succs, le pense me vint de prsenter aussi mon

uvre aux savants allemands sous une forme nouvelle: personne n'en

sera surpris. En tournant et retournant ce projet dans mon esprit, je
finis par me dcider sortir des bornes que je m'tais d'abord imposes,
et crire, non plus une histoire des* colonies de commerce italiennes,

mais une histoire des relations commerciales du monde romano-germanique
avec le Levant pendant la priode du Moyen -Age. Dans ce nouveau

cadre, les Italiens restaient quand mme au premier plan, car ils ont

de tout temps jou un rle prpondrant dans le Levant, mais d'autres

nations commerantes venaient y figurer ct d'eux. D'autre part, il a

t impossible de restreindre la place donne l'histoire des colonies, car

c'est par elles que le commerce a t aliment et entretenu; leur pros

prit et leur dcadence ont toujours correspondu la prosprit et

la dcadence du commerce. Mais, ct de cela, il a fallu tudier les

mouvements du trafic, l'organisation de la navigation, le rseau des

routes commerciales du continent, le rgime des douanes et des impts

etc.; et comme nos connaissances l'gard des articles de commerce au

Moyen -Age sont encore trs-bornes, j'ai d m'tendre sur les pices,

les aromates, les matires tinctoriales, les plantes mdicinales de l'Orient

et sur la manire dont elles se rpandaient dans l'Occident, sur les ma

tires premires que l'Occident tirait de l'Orient, sur les produits de

l'industrie orientale en tant qu'articles d'exportation, en me bornant, bien

entendu, aux articles les plus rpandus dans le commerce de l'poque.

Le travail que je livre aujourd'hui la publicit est donc, en quelque

sorte, une troisime dition des tudes parues dans la Bvue de Tubingue;

mais, comme il m'a fallu en refondre entirement le plan, y multiplier les

additions et les corrections, il ne reste en somme presque plus rien du

texte primitif. Cependant une partie, mais une seule, a subi une r

duction: je n'ai, aujourd'hui, compris le Nord de l'Afrique dans le

cercle de mon tude, qu'au point de vue du transit des produits de

l'Orient, tandis que, primitivement, j'avais consacr tout un supplment

la section comprise entre Tripoli et le Maroc.

Le lecteur trouvera, soit dans les observations prliminaires, soit

dans les notes, l'indication des sources auxquelles j'ai puis. Un ancien
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et fidle ami qui a toujours prodigu ses encouragements mes travaux,

M. le professeur G. M. Thomas, de Munich, m'a fourni de nombreux

matriaux indits, extraits des Archives de Venise. Avec sa libralit

accoutume, M. Cesare Guasti, directeur gnral des archives de Toscane

Florence, a mis ma disposition, avant sa publication, un volume

rempli de documents pisans et florentins. Mes amis et collgues la

Societ ligure de Gnes, MM. C. Desimoni et L. T. Belgrano n'ont pas

cess de m'ouvrir avec une complaisance infatigable les trsors de leur

vaste rudition et de leurs collections de documents. M. G. Berchet, de

Venise, m'a fait l'aimable surprise de m'envoyer un dossier de rapports

du plus haut intrt relatifs au commerce, rapports rdigs par des

Italiens du Portugal et dont il possdait des copies. Les relations

que j'ai noues avec MM. les professeurs Phil. Bruun d'Odessa et

Fr. Fluckinger de Strasbourg, ont tourn au profit de mon travail, en

mme temps qu'elles ont t pour moi personnellement un stimulant et

un encouragement. Enfin, MM. les conservateurs des bibliothques de

Berlin et de Munich, ont bien voulu mettre ma disposition des livres

rares: tous j'adresse ici, en terminant, mes plus chaleureux remercments.

Stuttgart, novembre 1878.

W. Heyd.



Observations prliminaires
sur les ouvrages consults et les abrviations adoptes

pour les citations.

1 Recueils de documents.

a) Venise. Urhmden xur dlteren Handels- und Staatsgeschichte der Republik

Venedig mit besonderer Bexiehung auf Byxanx und die Levante vont 9. bis xum Aus-

gang des 15. Jahrh. herausg. von G. L. Fr. Tafel und G. M. Thomas. lre partie

(8141205), 2e partie (12051255), 3* partie (12561299) = Fontes rerum austria-

carum. 2e sect.Tol. 1214, Vienne 185657. Abrviation adopte pour les citations:

Taf. et Thom." C'est une uvre capitale: la Deputazione veneta di storia

patria a fourni l'auteur survivant le moyen d'en poursuivre l'achvement, en adoptant,
dans la srie des Monumenti storiei qui se publient sous ses auspices, le Diplomatarium

Venpto-Levantinum de M. G. M. Thomas (1880): ce recueil embrasse la priode com

prise entre 1300 et 1350 et fait directement suite au troisime volume de celui de

MM. Tafel et Thomas : ce motif m'a dtermin a adopter pour les citations extraites

de cet ouvrage l'abrviation Taf. et Thom. IV." Chercheur infatigable, M. le pro

fesseur Thomas a amass encore une quantit de documents qui n'ont pu trouver

place dans ce quatrime volume, et il a bien voulu me permettre d'y puiser; les citations

prises dans ces documents seront reconnaissables cette dsignation : Taf. et Thom.

ind." Pour les parties les plus anciennes de leur uvre, les auteurs se sont prin

cipalement bass sur le Liber albus compos par le doge Andr Dandolo et les Libri

Pactorum; pour les suivantes, ils ont particulirement puis dans les collections con

nues sous le nom de Commemoriali et de Misti Senato. Depuis lors, la Deputazione
a commenc la publication, sous forme de regestes, de tous les volumes des Comme

moriali: (il y en a 33: le 1er a paru en 1876, le 2e en 1878, le 3e en 1884). Quant

aux Misti, l'Archivio Veneto a publi au moins les rubriques des volumes perdus.

Pour terminer, mentionnons le Liber Pkgiorum, qui a t publi en supplment par
YArchioio Veneto: on y trouve quelqujs renseignements utiles.

b) Gnes. L'abrviation "Lib. jur." indique la collection officielle de documents

gnois intitule: Liber jurium reipublicee Oenuensis, publie en 1854 et 1857 par

M. Ercole Ricotti, dans les 7e et 9e volumes des Historie patries monumenta.

Quelques diplmes gnois dont on possde encore le texte original ou une copie

ont t insrs sans ordre dans le premier et le deuxime volume des Chartes : publis

on 1836 et 1853, ces deux volumes forment le premier et le sixime de l'uvre mo



XVI Observations prliminaires.

numentale entreprise Turin. La Societ Ligure di storia patria
a com

menc la publication d'un recueil de documents spcialement relatifs aux colonies

gnoises d'Orient : De 1868 1879 elle a donn, en deux volumes, formant le
sixime

et le septime de ses Atti, le Codiee diplomatieo dlie colonie tauro-liguri, durante

la signoria delV uffieio di S. Giorgio (1453 14 75) ordinato ed illustrato dal P. Ame-

deo Vigna T. I et II. Des Studj et documenti sulla colonia Genovese di Pera,

destins par M. Belgrano cette collection, il n'a malheureusement paru encore que

la partie des documents (Atti dlia Soc. Lig., T. XIII, fasc. 2). Enfin, la publication
des Trattati di Genova colV impero greco, prpare pour les Atti, n'est pas mme en

tame de sorte que nous en sommes toujours rduits nous contenter en partie de

l'ouvrage de Sauli, Dlia colonia dei Genovesi in Galata (Torino, 1831, 2 vol.).

c) Pise et Florence. Jusque dans les derniers temps, pour tout ce qui con

cernait l'histoire de Pise et mme celle de ses relations avec le Levant, on en tait

peu prs rduit une seute source, l'ouvrage de Flaminio dal Borgo, RaccoUa di

scelti diplomi pisani; Pisa 1765 in 4 (cit. Dal Borgo, Dipl. Pis.). Depuis quelques

annes, ces tudes ont t singulirement facilites, tant pour Pise que pour Florence,

grce la publication d'un recueil qui fait partie de la collection des Documenti

degli archivi toscani: ce recueil est intitul; Documenti sulle relaxioni dlie citt

toscane colV Oriente cristiano et coi Turchi fino ail' anno 1531, raccolte ed annotate

da Gius. Muller. Firenze, 1879. (Cit.: Doc. sulle relax, tosc.l

d) Amalfi. Pour cette ville nous possdons les ouvrages de M. MatteoCamera,
la fois historiographe et collectionneur de documents. E avait publi une fois le

rsultat de ses recherches dans son Istoria dlia citt e costiera di Amalfi, Nap. 1863;

mais, depuis cette poque, sa collection s'est considrablement enrichie et il la met

la disposition de public sous ce titre : Memorie storieo - diplomatiche delV antica

citt e dueato di Amalfi. T. I, II, Salerno, 1876 81.

e) Montpellier n'est pas moins bien partage: il n'est besoin que de nommer

les deux ouvrages de M. Alex. Germain: Histoire de la commune de Montpellier,
Montp. 1853, 3 vol., et Histoire du commerce de Montpellier. Montp. 1861. 2 vol.

Les documents originaux y abondent.

f) Pour Marseille il n'existait, jusqu'ici, rien de satisfaisant: faute de mieux

on devait s'en tenir l'ouvrage de MM. Mry et Guindon, Histoire des actes et

des dlibrations du corps et du conseil de la municipalit de Marseille. Mars. 1841

et suiv., 8 vol. Il y a lieu d'esprer que les choses ont chang depuis la publication
de l'ouvrage de M. L. Blancard, Documents indits sur le commerce de Marseille au

Moyen-Age, mais je n'ai puis que l'indiquer, n'ayant pas encore eu l'occasion de le lire.

g) Pour Barcelone l'ouvrage de fonds est et reste celui d'Ant. de Capmany
y deMontpalau, Memorias historicas sobre la marina comercio y artes de la antiqua
ciudad de Barcellona. Madrid 177992, 4 vol. (cit. : Capmany, Mem.).

Toutes les collections que nous venons d'munrer renferment une quantit de

diplmes signs pas des souverains du Levant et d'actes de toutes sortes dates de
localits situes dans le Levant: celles qui vont suivre sont composes spcialement
en vue de certains pays de l'Orient:

Franc. Miklosich et Jos. Muller, Acta et diplomata greeea medii avi sacra et

profana, vol. IIV. Vindob. 186071 (documents relatifs l'empire byzantin, aux pos
sessions turques en Europe et en Asie-Mineure, la cte mridionale de la Crime, etc ).

Sebast. Paoli, Codiee diplomatieo del sagro militare ordine gerosolimitano, oggi
di Malta. Lucca, 1733, 2 vol. (contient, pour l'poque du Moyen-Age, des documents
relatifs l'le de Rhodes et quelques uns relatifs l'Asie -Mineure et la Svrie)
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Vie t. Langlois, Le trsor des chartes d'Armnie, ou Cartulaire de la chan

cellerie royale des Roupniens. Venise, 1863.

Ed. Dulaurier, Documents armniens, T. I. Paris 1869 (forme un volume du

Recueil des historiens des croisades).

Louis de Mas Latrie, Histoire de l'le de Chypre sous le rgne des princes de

la maison de Lusignan, 3 vol. L'auteur publie dans la Bibliothque de l'cole de

Chartes, sous le titre, de Nouvelles preuves de l'histoire de Chypre, une srie de docu

ments qui font suite ceux du deuxime et du troisime volumes (Paris 1852, 1855).

Louis de Mas Latrie, Traits de paix et de commerce et documents divers

contenant les relations des chrtiens avec les Arabes de l'Afrique septentrionale au

Moyen-Age. Paris 1866. Suppl. ibid. 1872. Pour l'histoire du commerce du Levant,

cet ouvrage n'a que des documents relatifs l'Egypte. (Cit. Mas Latrie, Traits).

Citons enfin les Archives de l'Orient latin, T. I, 1881, T. LT, 1884, publies

par M. le comte Riant: c'est une vritable mine, o abondent les documents; l'histoire

du commerce du Levant peut y trouver sa part.

2e Manuels et Guides commerciaux.

a) La pratica dlia mercatura seritta da Francesco Balducci Pegolotti. Publi

par Pagnini dans son ouvrage: Dlia dcima e dlie altre gravexxe, dlia moneta e

dlia mercatura de' Fiorentini fino al secolo XVI, T. III, Lisbona e Luca, 1766.

Cet ouvrage a une importance de premier ordre pour l'histoire du commerce du

Levant; aussi n'est-il pas inutile d'en dire quelques mots. Le nom de l'auteur ap

parat pour la premire fois, autant du moins que mes recherches m'ont permis de

l'tablir, dans un document du mois d'aot 1311; c'est un trait conclu par lui, en

qualit d'ambassadeur de Florence, sa patrie, et par lequel il obtenait de la ville de

Sienne, pour ses compatriotes et leurs marchandises, le libre accs du port de Tala-

mone et le libre parcours de la route qui partait de ce port et traversait le territoire

de Sienne.1 Peu de temps aprs, nous le trouvons au service de la Compagnie des

Bardi, grande maison de commerce, qui avait des comptoirs et des agents elle sur

toutes les places importantes de l'Occident et de l'Orient, et qui, ct du commerce

proprement dit, faisait de la banque sur une vaste chelle. Comme la Compagnie des

Peruzzi, sa rivale, elle concluait pour son propre compte des traits de commerce.

Pegolotti ngocia des traits en son nom, d'abord avec le duc de Brabant, puis avec

les rois de Chypre et d'Armnie, et il obtint de ces princes des rductions de droits

de douane, tant pour la socit qu'il reprsentait que pour la commune de Florence.

E rsulte de la lecture de l'ouvrage dont nous avons donn le titre au commencement

de ce paragraphe, qu'il se trouvait dans les Pays-Bas en 1315, qu'il partit de l pour

l'Angleterre au printemps de l'an 1317" et qu'il sjourna dans ce dernier pays au

moins jusqu'au printemps de l'anne 1320. Ce dernier dtail ressort d'ordres de

paiement donns par le roi d'Angleterre Edouard II son trsorier, au cours des

onzime, douzime et treizime annes de son rgne, pour divers sommes remettre

Francesco Balducci et consorts, qui tous sont dsigns comme "Mercatores de so-

cietate Bardorum de Florentia.8 Du printemps de 1324 l't de 1327, puis de

1 Archiv. slor. ital., 3e Srie, T. XII,

2e part (1870), p. 70, 74.

*
Pratica dlia mercatura, p. 256 et s.

"

Yoy. les extraits des Liberate Rolls,

1

publis par M. Edw. Bond dans YArcheeo-

logia, organe de la Socit des Antiquaires

de Londres, vol. XXVIII (1840), p. 307

310.
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nouveau en 1335, nous retrouvons Pegolotti en qualit d'Agent de la socit

Chypre.1 Reste savoir s'il a connu et jusqu' quel point il a connu par lui-mme

d'autres places commerciales d'Orient; il est certain que, de Chypre, il alla visiter la

Petite-Armnie; mais il est difficile d'admettre qu'il ait parcouru en personne la
route

d'Armnie Tauris et surtout celle de Tana en Chine. Il trace de ces deux routes

des descriptions pleines d'intrt2 qu'il s'est, sans doute, content d'emprunter aux

relations d'autres marchands. Au reste, le but qu'il se propose au cours de cet

ouvrage n'est pas tant de dcrire les routes commerciales, que de fournir ses con

frres tous les renseignements qui peuvent leur tre utiles pour faciliter leurs re

lations avec les principaux marchs. E dcrit les poids, les mesures, les monnaies

en usage dans chaque pays, il les compare avec ceux d'autres pays; il indique les

droits de douane et taxes de toutes sortes auxquelles le marchand est soumis, il

numre une foule d'articles de commerce; il va mme plus loin, il en fait une des

cription minutieuse, de telle sorte que chacun puisse, son manuel en main, distinguer

les marchandises falsifies des produits authentiques, les premires qualits des qua

lits infrieures; entre autres renseignements utiles, on voit encore dans son manuel

quelles sont les marchandises, quelles sont les qualits de ces marchandises recherches

sur telle ou telle place, les coutumes de tel ou tel march pour les ventes et les

achats, enfin l'explication de certains mots trangers usits dans le commerce, des

indications sur la manire de calculer le temps, etc. Sur tous les points Pegolotti

se montre bien inform. Chypre tait parfaitement situe pour la prparation d'un

pareil travail; on pouvait y recueillir des renseignements sur une grande partie des

pays orientaux, de la bouche d'indignes ou de marchands occidentaux, on pouvait y

apprendre connatre de visu la plupart des produits de l'Orient. D'un autre ct,

l'auteur avait mis profit son sjour en Angleterre pour tudier les conditions du

commerce en Occident. Ses tableaux comparatifs des poids, mesures et monnaies

embrassent tous les pays depuis les ctes occidentales de l'Europe et de l'Afrique d'un

ct, jusqu' Tana, Tauris, Alep, Damas et le Caire, de l'autre.

b) Pratica dlia mercatura scritta da Giov. daUzzano nel 1442 ( la fin on

trouve la date 1440).

Ce livre forme le quatrime volume de la collection de Pagnini (Dlia dcima, etc.);
il dbute par des tarifs des droits imposs sur les marchandises l'entre et la

sortie dans les villes de Florence, de Pise, de Sienne et dans le port de Talamone;

puis vient un tableau comparatif des monnaies, poids et mesures usits sur les di

verses places commerciales d'Europe, d'Asie et d'Afrique, dans le genre de ceux de

Pegolotti; aprs cela, l'auteur donne la description de certaines marchandises et il

s'attache plus que Pegolotti aux questions de prix; enfin, dans la deuxime partie, il

donne un portulan de la Mditerrane; nous en reparlerons plus loin. E tait fils

d'un riche marchand de Pise, Bernard Uzzano, qui finit par faire banqueroute. Comme

il n'avait que 21 ans l'poque o il crivait son livre, Pagnini croit, non sans raison

1

Pratica, p. 45, 71, 318. Pegolotti re

vint de Chypre Florence et commena alors

crire son livre; c'tait trs probablement

peu aprs 1335, en tout cas avant 1343,

peut-tre avant 1339: voy. les observations

de Pagnini, II, 76 et s. Il passa les der

nires annes de sa vie Florence: nous l'y

trouvons de 1339 1346 occupant des fonc

tions municipales auxquelles il avait t ap

pel par le choix de ses concitoyens: voy.

Marchionne di Coppo-Stefani , Istoria fioren-
tit.a, T. VI, p. 244, T. VII, p. i6, 127.

(Il avait dj occup une de ces fonctions

en 1331, ibid. T. VI, p. 143.)
2

Pratica, 1 et ss., 9 et ss.
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(II, 78), qu'il n'a t qu'un copiste ou qu'il n'a fait tout au plus que runir en un

volume des notes prpares par un autre.

c. Libro di mercantie et usanxe de' paesi [aut. Giorgio Chiarini]. Firenze,

1481. C'est une description comparative des monnaies, poids et mesures en usage

sur diverses places commerciales rparties sur un vaste espace, et une numration

des marchandises que l'on y trouve. Florence et Venise sont les deux principaux

points de comparaison.
d. Tari/fa de pesi e mesure correspondenti dal Levante al Ponente (composta

per Bartholomeo di Pasi di Venetia). Venet. 1521. Trs analogue au prcdent,
mais le catalogue des marchandises est plus complet. La premire dition de cet

ouvrage, que, d'ailleurs, je n'ai pu me procurer, est de 1503; il rentre donc dans les

limites de cette tude.

3e Ouvrages gographiques et relations de voyages

du Moyen -Age.
Comme il m'arrivera chaque instant d'avoir citer l'un des ouvrages de cette

catgorie, je me contenterai, en gnral, d'indiquer le nom de l'auteur et le numro

de la page o la citation est prise; c'est pourquoi je donne ci-dessous, ct des

noms d'auteurs, les titres complets des ditions consultes.1 H existe quelques re

lations de voyage que je n'ai pu me procurer, cause de la raret des exemplaires;
d'autres relations bien connues ne contenaient aucun renseignement utile mon

point de vue spcial ou en contenaient si peu que je n'ai eu occasion de les citer

qu'une ou deux fois; dans ce cas, j'ai indiqu le nom et le titre au complet

Adorno (Ans.), Sire de Corthuy (1470). Itinerarium hierosolymitanum et si-

naicum conscripsit Joann. Adurnus fil.; indit: M. E. de la Coste en donne un

extrait dans son livre intitul: Anselme Adorne, Sire de Corthuy, Brux. 1855.

Alvarez (Pedro), (1500 1501): Navigatione da Lisbona a Calicut, publi dans

Ramusio, Navigationi e viaggi, T. I (1563), p. 121 et ss. Angiolello (Gio.

Maria), Dlia vita e fatti d' Ussuncassan re di Persia. Ibid. ET, 66 et ss. An-

glure (Ogier VIII, seigneur d') (1395 1396): Le saint voyage de Jhrusalem,

publi par Fr. Bonnardot et Aug. Longnon, Paris 1878.

Balbi, Viaggio delV Indie orientali (1579 1588). Venet. 1590. Barbaro

(Giosafatte): 1 Viaggio alla Tana (1436 et ss.): 2 Viaggio in Persia (1473 et ss.):

ces deux relations sont les deux premires du livre intitul: Viaggi fatti da Vinetia

alla Tana, in Persia, in India et in Constantinopoli. Vinegia, Aid. 1545. Bar-

fa os a, B libro di Odoardo Portoghese (15161521), dans Ramusio, I, 288 et ss.

Baumgarten auf Breitenbach (Martin von) (15071508). La relation de

son voyage se trouve dans les deux livres ci-aprs: 1 Georgii Gemnicensis ephemeris

peregrinationis transmarince, dans Pez, Thesaur. anecd., T. H, 3e part., p. 455 et ss.:

2 Martini a Baumgarten peregrinatio in Mgyptum, Arabiam, Palestinam et Syriam,

d. Donauer. Norib. 1594. Voyez ma notice sur ces deux relations et les rapports

qui existent entre elles, dans le Bibliogr. Anxeiger de Petxholdt, 1873, p. 49.

Benjamin de Tudela (1166?1173). Itinerary translated and edited by A. Asher.

Vol. I, II, Lond. etBerl. 18401841. Boldensele (Wilhelm von) (13301333?)

Itinerarius, publi par M. Grotefend dans la Zeitschrift des hist. Vereins fur Nieder-

1
Les dates inscrites ct d'un nom son voyage.

d'auteur indiquent l'poque et la dure do
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sachsen. Anne 1852. (Hanovre 1855) p. 236 et ss. Breydenbach (Bernhard
von) (1483 1484): Opus transmarin peregrinationis. Mogunt. i486. Ber-

trandon de la Broquire (1432 1433). Voyage d'outremer, abrg et mis en

style moderne, par Legrand d'Aussy, dans les Mmoires de l'Institut, sciences

morales et politiques, T. V. Paris, an XDT, p. 422 etss. Burchardus de Monte

Sion (entre 1271 et 1285): Descriptio terre sanct, d. Laurent dans: Peregrina-

tores medii aevi quatuor. Lips. 1864.

Ca' Masser (Leonardo da ): Relaxione sopra il commercio dei Portoghesi

nell' India (15041506), dans VArchiv. stor. ital. App. T. II, n 10. p. 1 50.

Casola (Pietro) (1494). Viaggio a Gerusalemme (d. Giulio Porro). Milano 1855.

Caumont, (Nompar II, seigneur de ), (1418): Voyaige d'oultremer en Jh-

rusalem, publ. par le marquis de La Grange. Paris 1858. Clavijo (Ruy Gon

zalez de ) (1403 1406): Vida del gran Tamorlan. 2da impr., Madrid, 1782

(c'est, on le sait la relation du voyage d'une ambassade). Conti (Nicolo dei )

(1415 1440?): je me suis servi du texte latin original de cette relation de voyage,

publi en appendice par M. Kunstmann, dans son livre Kenntniss Indiens im

15. Jakrhundert. Munchen, 1863. Contarini (Ambr.) (1474 1478): Viaggio
nella Persia: imprim la suite de la relation de Gios. Barbaro (v. ce nom), dans

les Viaggi alla Tana. Corsali (Andra): Lettere due d. d. Cochin, 6. Jan. 1515

e 18. Sett. 1517, dans Ramusio, I, 177 et ss.

Egen (Lorenz) (1385): relation trs brve d'un plerinage, publie par M.

Keinz dans V'Ausland", 1865, p. 917 et ss. Empoli (Giov. da ) (15031518):
Vita. Archiv. stor. ital. Append. TEL, 28 et ss.: Lettera, ibid. 35 et ss. (Viaggio nell'

India, dans Ramusio, I, 145 et ss.) Este (Niccolo [marchese] da ) (1413).

Viaggio a Gerusalemme descritto da Luchino dal Campo, d. Giov. Ghinassi, dans
la Collexione di opre indite o rare dei primi tre secoli dlia lingua. Vol. I. To-

rino, 1861.

Fabri (Flix) (1480. 1483 1484): Evagatorium in terre sanetce, Arabiee et

Egypti peregrinationem, d. Hassler; vol. IIDI (Bibliothek des literarischen Ver-

eins in Stuttgart, vol. II TV). Stuttgart, 1843 1849. Federici (Cesare)
(15631581): Viaggio nell' India orientale, dans Ramusio, T. III (dit. de 1606).
Frescobaldi (Leonardo) (13841385): Viaggi in terra saneta, di L. F. e d'altri

del secolo XIV (d. Gargiolli. Firenze, 1862 (l'dition du voyage de Frescobaldi

publi part par Gugl. Manzi Rome, en 1818, est vieillie).

Georgius prior Gemnicensis (1507 1508); cf. Baumgarten. Ghistele

(Joos van ) (14811485): Voyage (beschreven door Ambr. Zeebout.) Ghendt,
1572. Gucci (Giorgio) (1384 1385): Viaggio ai luoghi santi. Publi avec

Frescobaldi (v. ce nom). Gumppenberg (Stephan von ) (14491450). Re
lation de la traverse faite par lui et ses compagnons, dans le Reyssbuch des ht.

Landes. Frankf. 1584. Fol. 235 et ss.

Harff (Ritter Arnold von ) (1496 1499). Die Pilgerfahrt des A. v. H,
von Coin durch Italien, Syrien, Aegypten, Arabien, Aethiopien, Nubien, Palastina,
die Trkei, Frankreich und Spanien, publ. par le Dr E. v. Groote Coin 1860

Johannes de Piano Carpini (Fra Giovanni da Pian de Carpine) (d'aprs
d'Avezac 1245-1246, d'aprs Liverani 1246-1248): Historia Mongalorum, quos nos

Tartaros appellamus, d. d'Avezac, dans le Recueil de voyages et de mmoires,
publ. par la Soc. de gographie. T. IV (1839). Jordanus Catalani (entre 1330
et 1336): Mirabilia, d. Coquebert de Montbret, dans le Recueil de voyages et
de mmoires^ publ. par la Socit de gographie. T. IV (1839).
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Eiechel (Samuel), Voyagea (1585 1589). d. Hassler. Publication du

Stuttgarter literar. Verem, vol. LXXXVI (1866).

Langele (Galfr. de ) (1291 1293); I conti delV ambasciata al Chan di

Persia, publ. da C. Desimoni, Atti dlia Soc. Lig., T. XTTT (1879). Lannoy

(Guillebert de ) (tait dans le Levant de 1421 1423): uvres, publ. par

Ch. Potvin (Louvain 1878). Depuis cette publication, l'dition des Voyages et am

bassades de L., publie par Serrure (Mons 1840) est vieillie. Lman (Ulrich)

(1472 1478): Beschreibung seiner Reise nach dem gelobten Lande. Cod. germ. Monac.

n 692. IAbro del conoscimiento de todos los reynos e tierras e senorios que son

por el mundo
, escrito por un franciscano espanol (anon.) mediados del siglo XTV,

d. M. Jimenez de la Espada. Madrid, 1877 (Boletin de la Sociedad geografica,

T. II, App.). Lopez (Thom) (1502), Navigatione verso l'Indie orientali, dans

Ramusio, T, 133 et ss. Ludolphus de Suchem (ou mieux Suthem, Sudheim)

(1336 1341): De itinere terre sanctee liber, d. Deycks, dans la Bibliothek des

literar. Vereins, vol. XXV, Stuttg. 1851.

Marignolli (Giov. dei ) rcollet florentin (1338 1353). Relation de vo

yage, enchsse dans sa Chronique universelle, dans Dobner, Monum. hist. Boem.,

U, 79282. Petrus Martyr ab Angleria (1501 1502): Legatio babylonica;
se trouve la suite de ses Dcades trs de rbus Oceanicis et novo orbe. Colon. 1574.

Fra Niccol da Poggibonsi (1345 et s.): Libro d'oltramare, publ. da A. Bac-

chi dlia Lega. Bologna, 1881. Nikitin (Atban.), de Twer (1466 1472).

Relation de voyage crite originairement en russe : j'ai eu sous les yeux la traduction

anglaise du comte Wielhorsky, qui se trouve dans R. H. Major, India in the

15& century (Hakluyt Society, n 22). Lond. 1857.

Oderico da Pordenone (1318 1330): Peregrinatio , publ. avec traduction et

commentaires, par M. Yule, dans l'ouvrage intitul: Cathay and the way thither.

2 vol., Lond. 1866 (Hakluyt Society, vol. XXXVI, XXXVH). Mes citations sont

prises dans le texte latin du vol. II, Append. I, p. i xlii. Wilbrand von

Oldenburg (1211 1212): Peregrinatio, d. Laurent dans: Peregrinaiores medii

vi quatuor. Lips. 1864.

Paschalis, franciscain espagnol du monastre de Vittoria. Lettre, crite d'Al-

maligh en 1338, publ. dans Wadding, Annales ordinis Minorum, VII, 256 et s.

Pigafetta (Ant.) (1519 1522): Primo viaggio intorno al globo terraqueo, d. Amo-

retti. Milano, 1800. Eman. Piloti Cretensis (vers 1440): De modo, pro-

gressu ac diligenti providentia habendis in passagio Christianorum pro conquesta

terren sanctee tractatus: dans la Collection des chroniques belges indites: Monuments

pour servir l'histoire des provinces de Namur, de Hainaut et de Luxembourg,

publ. par Reiffenberg. T. IV. 1846. Polo (Marco) (1271 1295): les ci

tations sont prises dans : Le livre de M. P., rdig en franais sous sa dicte en 1298,

par Rusticien de Pise, publ. avec comment, p. Pauthier. P. 1, 2. Paris, 1865.

Ricoldus de Monte Crucis (fin du XIIIe sicle): Liber perearinationis , d.

Laurent dans les: Peregrinatores medii vi quatuor. Lips. 1864. Guillaume

de Rubrouck (1253 1255): ltmerarium Willelmi de Rubruck, d. d'Avezac,

dans le Recueil de voyages et de Mmoires, publ. par la Socit de gographie.

T. IV, 1839.

Santo Stefano (Hieronimo da ) (dans les dix dernires annes du XVe si

cle), lettre en italien, adresse J. J. Mayer, Beyrout, dans Ramusio, I, 345

et s. Sehilt berger (Joh.) 1394 1427): Reisen in Europa, Asien und Afrika,

publ. avec comment, par K. Fr. Neumann. Munchen, 1859. Serano (Juan)
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(1512): Relation de voyage: se trouve la suite de l'dition anglaise de Barbose,

publ. par la Hakluyt Society. Vol. XXXV. Sigoli (Simone) 1384 1385): Vi

aggio al Monte Sinai. Publ. en 1862 avec Frescobaldi (v. ci -dessus). S ymon

Simeonis (1325 et ss.): Itineraria Symonis Simeonis et Willelmi de Worcestre, ed.

Jac. Nasmith. Cantabr. 1778.

Tafur (Pero) (1435 1439): Andaneas y viajes, d. M. Jimenez de la Es-

pada. Madrid, 1874. Theodoricus (vers 1172): LibeUus de locis sanctis, d.

Tobler. S* Gall. 1865. Tucher (Johann von) (1479 et s.): Beschreibung der

Reyss ins hl. Land, dans le Reyssbuch des M. Landes. Frkf. 1584. Fol. 349 et ss.

Vartma (Lodov.) (15011507): Itinerario, dans Ramusio, Navigationi e vi

aggi, I, 147173. Vasco de Gama (14971499): Roteiro que em descobrimento

da India pelo cabo da Bon Esperana fex-em 1497, publ. par D. Kopke e Ant.

da Costa Paiva. Porto, 1838 (il existe une deuxime dition publ. par A. Her-

culano e Baro de Castello da Paiva. Lisboa, 1861, mais je n'ai pas pu me

la procurer).

4 Cartes.

Les cartes des premiers temps du Moyen-Age sont grossirement excutes; les

noms y sont clairsems; elles ne fournissent aucun renseignement utile pour une

histoire du commerce. Par contre, celles des poques postrieures, partir de l'an 1300

environ, mettent notre disposition des matriaux abondants : d'une part, on y trouve

des notices (lgendes) sur les produits de certains pays, sur les exportations et les

importations de certains ports, sur les routes commerciales par terre et par eau, sur

la manire de voyager, etc. etc.; d'autre part, on y voit les noms et la position des

centres commerciaux de l'poque. Les cartes les plus intressantes par leurs lgendes

sont les suivantes:

La carte des frres Pizigani, de Venise, dresse en 1367 (cf. Zurla di M Polo

H, 317 et ss.): publie par Jomard dans sa grande collection de cartes anciennes.

La carte catalane, publie par Buchon et Tastu (Not. et extr. XIV, 2):

on peut affirmer qu'elle a t tablie en 1375; (ibid. p. 3, 30 et s.), il ne faut pas

s'en rapporter aux dates inscrites dans les lgendes et qui pourraient faire croire

qu'elle est d'une poque autrieure (Yule, Cathay I, p. ccxxiii et s.).

La carte de Bartolomeo Pareto, de 1455, dcrite par Andres dans les

Memorie dell'Accademia Ercolanese di Archeologia. Vol. I. (1822); depuis cette

poque on a eu le bonheur de la retrouver et M. Amat en a donn une description

provisoire dans les Memorie dlia Societ geografica italiana, 1878, p. 54 et ss.

La carte de Fra Mauro, dresse vers 1459: a t successivement complte

jusqu'en 1470; dcrite dans Zurla, R mappamondo di Fra Mauro. Venez. 1809:

reproduite en fac-simil par M. Munster Venise en 1870.

Enfin, la carte de Martin B eh aim: deux ouvrages ontt crits sur cet illustre

navigateur: celui de M. Murr, quoique le plus ancien des deux reproduit les lgendes

plus compltement que celui de M. Ghillany.
Toutes les cartes que je viens d'numrer ont aussi une certaine valeur au point

de vue de la nomenclature des noms de villes. Mais, sous ce rapport, il n'y a pas de

comparaison faire entre elles et les cartes ctires dresses d'aprs les indications

des navigateurs et faites pour leur usage. Sur celles-ci, on voit tous les noms des

stations maritimes, des caps, des embouchures de fleuves, des les, des cueils etc. sur

de longues listes spciales pour la Mditerrane et pour ses annexes, et mme pour

l'Ocan : ici, bien entendu, il n'est question que des ctes d'Europe et d'Afrique, mais
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on y trouve les points extrmes visits habituellement par les navigateurs occidentaux.
Souvent les cartes ctires taient remplaces par des livres de loch, contenant des

instructions pour la navigation le long des ctes et entre les ctes et les les.

Uzzano composa, sous le titre de Compasso a mostrare a navicare dall' uno stretto

all'altro, un de ces livres de loch pour tout le bassin de la Mditerrane (sauf la

mer Noire et la mer d'Azow) et il l'intercala dans sa Pratica dlia mercatura (1442).
Ce livre est rempli de dtails (p. 199

-

278) et le savant qui voudra un jour prendre
la peine de le commenter rendra un grand service l'tude de la gographie
du Moyen-Age.

Dans l'Atlas joint sa Gographie du Moyen-Age (1855), M. Lelewel a compos,
au moyen d'une combinaison de toutes les cartes du Moyen-Age qu'il avait pu se pro

curer, un portulan gnral o la nomenclature extraite de ces cartes se trouve place
vis--vis de la nomenclature actuelle. D. nous est impossible de citer toutes les cartes

dont il s'est servi, ni celles qui ont t retrouves depuis cette poque. M. Uzielli

a publi une trs bonne tude d'ensemble sur tous ces documents, dans les Studj

bibliografici e biografici sulla storia dlia geografia in Italia, p. 280 et ss. Ajoutons
encore que la Societ Ligure de Gns a publi rcemment une prcieuse collection

de cartes dresses vers l'an 1300, connue sous le nom d'Atlante Luxoro, avec sa nomen

clature complte et des commentaires de MM. Desimoni et Belgrano (Atti dlia

Soc. Lig. T. V, p. 1 271); il existe galement un facsimile du Portulan du gnois
Pietro Visconte (1318). Venez. 1875.

A ct du portulan gnral de M. Lelewel, il en existe de spciaux pour certaines

portions de ctes. Sous ce rapport, la mer Noire et la mer d'Azow sont particulire
ment favorises. Un savant viennois, Gevay, suivant M. Canale, Kopitar suivant

M. Bruun, en a compos un dans lequel toutes les ctes de ces deux mers taient

dveloppes sur une feuille en forme de rouleau; il est connu sous le nom de Peri-

plus octuplus (1836) parcequil contenait un tableau synoptique de noms de lieux

extraits de huit cartes anciennes de la bibliothque de Vienne. M. Canale a fait

rimprimer ce priple Gnes, sous le titre de Peplo ottuplo del mar nero, et il y

a ajout des notes (1855): M. Tafel l'a galement fait entrer dans le cadre de son

grand ouvrage : Constantinus Porphyrogenetus de provinciis regni byxantini liber H.

Europa. Tubing. 1846 (p. 37 41). Sans avoir eu connaissance de ce travail,

M. lie de la Primaudaie (tudes sur le commerce au Moyen-Age. Paris 1848, p.

209 et ss.) a compos un priple analogue, accompagn de notes explicatives, au

moyen de six cartes qui ont trs peu de similitude avec celles qui avaient servi de

base l'ouvrage prcdent. Enfin, avec huit cartes trouves Munich, M. G. M.

Thomas a compos un Periplus des Pontus Euxinus auquel il a joint de remarquables

commentaires (Abhandlungen der bayer. Akad. Cl. I. Vol. X, Sect. 1 p. 223 et ss.).

D'aprs M. de la Primaudaie, les cartes dont il s'est servi auraient t dresses entre

1318 et 1514; d'aprs l'auteur du Periplus octuplus, les siennes l'auraient t entre

1318 et 1614, tandis que presque toutes, sinon toutes celles qui ont servi du base au

travail de M. Thomas sont du XVIe sicle; les plus modernes de ces cartes repro

duisent d'ailleurs encore en entier la nomenclature du Moyen -Age. D existe, la

fin d'un grand Atlas de la bibliothque Laurentienne de Florence, une carte de la mer

Noire, portant la date de 1351, laquelle le comte Serristori a fait l'honneur d'une

monographie intitule: Rlustraxione di una caria del Mar nero del MGCCLL Fir. 1856.

Des priples qui comprennent toute l'tendue de la mer Noire passons aux travaux

plus restreints. En 1796, le comte Potocki a relev sur six cartes du Moyen -Age

(trouves Vienne et Wolfenbttttel) la nomenclature des noms de lieux pour la partie
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de la cte comprise entre l'embouchure du Dniester et Trbizonde (Mmoires sur un

nouveau priple du Pont - Euxin 1796 ; reproduit dans son Voyage dans les steppes

d'Astrakhan et du Caucase, d. Klaproth, T. II, Paris 1829); M. Hammer-Purgstall

a extrait de sept cartes de la bibliothque du palais de Vienne une liste de noms de

lieux pour la section comprise entre Akkerman et Taman (Wiener Jahrb., vol. LXV.

1834, p. 6 et ss.); tout rcemment, M. Phil. Bruun a pu runir Odessa huit cartes

qui lui ont servi dterminer et expliquer les noms donns pendant le Moyen-Age

aux localits situes sur les ctes entre l'embouchure du Dniester et celle du Dnieper.

(Bulletin de l'Acad. de S. Ptersb. T. I. 1860, p. 373 et ss.). Ces mmes ctes de la

Russie mridionale actuelle ont t, de la part de savants voyageurs, tels .que Dubois

deMontpreux, Hommaire de Hell et Karl Koch, l'objet d'tudes dont le but

tait de retrouver leur physionomie l'poque du Moyen-Age.
A ce point de vue, la cte septentrionale de l'Asie-Mineure et la cte occidentale

de la mer Noire n'ont pas donn lieu des tudes aussi compltes. Cependant, les

travaux de M. M. Lelewel, Thomas, Desimoni et Belgrano ont fourni de

nombreux lments la connaissance des localits de ces parages ; enfin, il est bon de

consulter, pour l'Asie -Mineure, Vivien de Saint-Martin, Asie mineure (2 vol.

Paris 1852) et pour la Bulgarie, Vretos, La Boulgarie ancienne et moderne (S* Pters-

bourg 1856).
Dans l'numration des plus anciennes cartes du Moyen-Age qui rentrent dans le

cadre de notre tude, il ne faut pas oublier les deux cartes ctires de la partie
mridionale de l'Asie -Mineure et de la Syrie, jointes par Sanuto ses Scrta

fidelium crucis: dans le texte mme on trouve une description des ctes depuis la

frontire d'Egypte jusqu'au point de la cte de Syrie qui fait face Rhodes (p. 88

et ss., 244 et ss.). MM. Tafel et Thomas (I, 375 et ss.; DZ, 399 et ss.) en ont

donn d'excellents commentaires et M. Vivien de S* Martin, dans l'ouvrage cit

plus haut, a mis en lumire la valeur de la relation de Sanuto pour ce qui concerne

PAsie-Mineure. M. Thomas a compos un Priple de cette partie de la Mditerrane

et il l'a publi comme appendice son priple du Pont-Euxin; il s'est servi pour
cela de cartes de XVIe sicle ; on n'a pas encore pu runir des cartes plus anciennes

en nombre suffisant pour en tirer un travail de quelque valeur.
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I.

Epoque de Justinien et de ses successeurs.

Le flot de peuples barbares qui inonda l'empire romain la fin de

son existence apportait avec lui les germes d'une vie nouvelle: quand
Rome eut succomb, ces germes commencrent se dvelopper sur tous

les points de l'Europe: des races jeunes, vigoureuses, mais aussi encore

demi barbares, prirent tout d'un coup une importance de premier
ordre: mles aux peuples que jusqu'alors Rome avait tenus sous le

joug, elles fondrent de nouvelles nationalits; ce fut une transformation

gnrale dans l'tat, dans la socit, dans les murs. Nanmoins ce

bouleversement n'atteignit pas au mme degr toutes les conditions de

la vie des peuples. Dans le domaine de la vie commerciale, qui fait

l'objet spcial de cette tude, nous ne trouvons, au seuil du Moyen-Age,
aucun fait dont la porte approche de celle de la dcouverte de la route

des Indes orientales par mer et de la dcouverte de l'Amrique, vne

ments qui concident avec les origines de l'poque moderne et qui ont

subitement ouvert au commerce des voies toutes nouvelles. Entre

l'antiquit et le Moyen-Age la transition se fit moins brusquement: les

voies et les places commerciales restrent, en gnral, les mmes qu'autre
fois. Depuis que les conqutes d'Alexandre avaient mis les peuples
civiliss de l'Occident en contact avec les profondeurs de l'Orient, le

grand effort du commerce se portait de ce ct, parceque l tait la

source de production des objets devenus ncessaires aux insatiables

matres du monde. On tirait des Indes les pices que les Grecs et

les Romains mettaient dans leurs aliments pour en relever le got, la

plus grande partie des parfums qu'ils rpandaient sur leurs personnes

et dans leurs appartements, l'ivoire dont ils faisaient leurs meubles

prcieux. La Chine fournissait la soieTdont les femmes et, plus tard,

avec l'accroissement du luxe, les hommes mme de l'poque impriale
aimaient se vtir: pour les bijoux, les montagnes de la Perse et

des Indes envoyaient leurs pierres prcieuses, l'Ocan indien ses perles.

Peu peu ce commerce prit une telle extension, qu'au temps de Pline

l
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l'empire Romain versait chaque anne en Asie, en paiement des mar

chandises qu'il en tirait, cent millions de sesterces, (environ 20 millions

de francs), dont l'Inde, elle seule, absorbait la moiti.1 Au Moyen-

Age, le Levant tait encore le principal objectif du marchand d'Occident.

Les denres coloniales qu'on a reues plus tard d'Amrique, telles que

le sucre et le coton, on les tirait alors de la Syrie, de l'Asie -Mineure

ou de Chypre: les aromates de l'Inde, les pices et surtout le poivre
faisaient partie des denres les plus apprcies cette poque. Que si

l'on cherche l'origine des fines toffes ou des tapis qui faisaient, au

Moyen-Age, l'ornement des demeures de la noblesse ou de la riche bour

geoisie, on aboutit presque toujours l'Orient; c'est de l que vient en

gnral la matire premire, trs souvent le tissu ou la broderie, et

enfin le nom de l'toffe. Si le commerce suivait toujours la mme

direction que dans l'Antiquit, les grandes voies commerciales taient aussi

rest les mmes. Ne connaissant pas la route du Cap de Bonne Esprance,
les navires marchands, pour aller chercher les produits du Levant, se

bornaient la traverse de la Mditeranne
,
ou poussaient tout au

plus jusque dans les eaux qui communiquent directement avec elle: l,
ils taient certains de trouver, chelonns sur les ctes, des marchs

dj fameux dans l'Antiquit, Alexandrie, Tyr, Bryte, Antioche, Byzance,
Trbizonde: la cration d'un march nouveau est un fait absolument

exceptionnel. Les marchandises arrivaient encore du fond de l'Orient

jusqu'aux ports de la Mditerrane ou du Pont, par les voies usites

de toute antiquit, la mer Rouge ou le golfe Persique; celles qui venaient
du centre de l'Asie par la voie de terre suivaient encore les routes

que nous trouvons dj cites dans les gographes grecs et romains

d'aprs les relations des marchands. Le seul lment qui et chang
dans ce commerce, c'taient les intermdiaires; les Italiens, les Proven

aux et les Catalans avaient pris la place des Grecs et des Romains.

Mais, sous ce rapport mme, ne l'oublions pas, la transition entre l'An

tiquit et le Moyen-Age s'est faite sans coup. En effet, lorsque l'em

pire s'tait divis en deux, la monarchie byzantine avait, naturellement,
par l'effet de sa situation gographique, hrit du commerce de l'Orient.

Ayant survcu aux invasions, elle joua dans les relations commerciales

entre l'Occident et l'Orient le rle d'intermdiaire, jusqu'au jour o la

bourgeoisie des villes maritimes d'Italie, de France et d'Espagne fut

devenue assez forte pour s'en passer.

Nous pouvons maintenant entrer dans le vif de notre tude.

Notre point de dpart sera le rgne de l'empereur Justinien (527
565): nous possdons, en effet, sur cette priode, des documents

1

Plin., Hist. nat, VI, 26, XII. U.
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en nombre suffisant pour tracer un tableau complet de la situation

de l'Orient cette poque, au point de vue commercial. Le plus
lointain des pays, avec lesquels les Grecs de Byzance entretenaient

un trafic suivi, tait aussi celui qui fournissait les produits les plus

prcieux et les plus recherchs. Depuis des sicles l'industrie de la

soie (c'est d'elle que nous voulons parler) tait florissante en Chine, mais

le secret en tait si bien gard que les trangers n'avaient jamais pu

en apprendre les procds de fabrication. Enfin arriva un moment o

un autre pays put exploiter son tour cette branche importante de

l'industrie. C'est un petit royaume du centre de l'Asie, le Khotan,

qu'chut cette bonne fortune, par suite du mariage de son roi avec une

princesse chinoise: celle-ci, dit-on, tratresse son pays, sut tromper la

surveillance des douaniers et emporta dans sa nouvelle patrie des ufs

de vers soie, des vers et des semences de mrier.1 On ne saurait

dire avec certitude si, au VIe sicle, la production de la soie avait

accentu son mouvement de l'Orient vers l'Occident et dpass les

frontires du Khotan, mais on peut admettre que la plus grande partie
des soieries que recevaient alors les marchands occidentaux leur arri

vait encore de la Chine. Les Chinois exportaient eux-mmes leurs

produits ; mais, cette poque, de rares exceptions prs, leurs vaisseaux

ne les transportaient que jusqu' Ceylan,2 et les caravanes ne d

passaient pas les frontires du Turkestan. A partir de l c'taient

d'autres peuples qui se chargeaient d'couler vers l'ouest ces prcieuses

marchandises; mais il est difficile de faire la distinction, car ^es cri

vains de l'antiquit classique et, aprs eux, ceux de l'poque byzantine3
donnaient le nom de Sres non seulement aux producteurs de la soie,

mais aussi aux divers peuples qui se chargeaient de la rpandre.
Parmi ces peuplades spcialement adonnes au commerce de la soie,

nous pouvons citer les habitants de la Sogdiane, dans les steppes

de la Boukharie, connus de toute antiquit par leurs aptitudes et leur

habilet commerciales.4 La soie leur tait apporte de la Chine par

1
Abel Rmusat , Histoire de Khoten faire la traverse sur deux grands navires

p. 34 et s. ;
53 et s. Hiouentsang, Mmoires marchands, dont l'un le mena jusqu' Java

sur les contres occidentales, trad. p. Sta- et l'autre jusqu'en Chine; voy. Foe-Koueki,

uislas Julien, II, p. 238 et s. trad. et comment par Abel Rmusat Pa-

*
Nous empruntons ce renseignement ris 1836, p. 359 et s. V. aussi Richthofen,

relatif aux relations maritimes entre la China I, 520.

Chine et Ceylan, Cosmas Indicopleustes
3

VoyezRitter, Erdk. vill, 693 et ss. et

(dans Montfaucon, Collectio-nora patrum Richthofen, China, I, 474etss.

II, 337) : il est encore affirm par le plerin
4

Ssematsien, trad. p. Brosset, dans

chinois Fahsien (Fahian) qui voyageait au le Nouveau journ. asiat. U, 425. Saint

commencement du Ve sicle; partant de Martin, Mtm. sur l'Armnie TL, 374. Abel

Ceylan pour rentrer dans sa patrie, il put Rmusat, Xour. ml asiat. I, 229.

1*
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des caravanes et ils la transportaient leur tour soit sur les marchs

du nord de l'Iran, soit sur ceux du sud de la mer Caspienne. Les

sources ne le disent pas d'une manire positive, il est vrai; dans sa

chronique le byzantin Thophane rapporte que les marchs et les

ports frquents par les marchands de soieries1 ont, en peu de temps,

chang trois fois de matres: aprs avoir t possds l'origine par

les Perses, ils leur ont t enlevs par les Huns dits Ephtalites (les

Yue-thsi des Chinois), et, finalement, ont t occups par les Turcs.

Les peuplades, dsignes dans ce passage sous le nom de Sres, sont,

mon avis, les habitants de la Sogdiane; la suite de l'histoire du com

merce de la soie le dmontrera: mais o taient situs leurs ports?

Assurment ce n'tait pas aux bouches de l'Indus, bien qu'elles fussent

relies la Chine par une route commerciale passant par l'Asie centrale

et les cols de l'Hindou -Kouch: si les Perses et les Huns Ephtalites ont

tour tour domin pendant un certain temps dans cette partie de l'Inde,2

la puissance des Turcs (Toukiou) ne s'est jamais tendue jusque l. Il faut

donc chercher dans une autre mer. Suivant Thophane la perte de ces

marchs fut, pour les Perses, la consquence immdiate de la dfaite de leur

roi Perozs par le khan des Ephtalites (457).
s La bataille dcisive fut

livre prs de la frontire qui sparait, au nord, l'empire des Sassanides

des territoires occups par les Ephtalites, matres des basses plaines de

l'Oxus et de l'Iaxarte, non loin de la ville perse de Gorgo
4
(Gourghn)

nomme plus tard par les Arabes Djordjn, et situe l'extrmit mri

dionale de la mer Caspienne.
6 N'est-il pas tout indiqu de chercher

galement sur la mer Caspienne les ports des Sres, que les Perses

perdirent prcisment aprs cette bataille contre les Huns? A ce

propos il nous revient en mmoire que, dans l'Antiquit, il existait une

route suivie habituellement par les marchandises du Levant, des pays

de l'Oxus la mer Caspienne; l elles taient embarques, passaient la

mer, remontaient l'Araxe, puis descendaient le Phase et enfin traversaient

la mer Noire.6 A la suite des vnements que nous avons mentionns,

cette voie fut reprise de nouveau (peut-tre, n'avait -elle jamais t

abandonne?), seulement elle se prolongea ds lors en remontant l'Araxe

pour gagner l'Asie -Mineure par Artaxate. En outre, la route des

1 "7a xt Styiv iunnoia xal roiq h- 6
Ne pas confondre avec Ourgendj,

fitva." Excerpta e Theophanis historia, d. capitale du Khowaresm, dont il sera parl
Bonn. p. 484 et s. plus loin ; voy. Vivien de Saint-Martin, Sur

*
Sur les Huns, voy. Cosmas 338 et s. les Huns blancs ou Epthalites, dans les

8

Agathias, d. Bonn. p. 266; Procop. Nouv. annal, des voy. 1849. m, p. 9 et s.

DebeUopers. 1,3, 4; Theophan. 1,188190. not. Spiegel, Eran p. 123. 125.
*

Procop. 1, c: cf. encore Excerpta ex
6

Plin., Hist. nat. VI, 17.

Prisco, d. Bonn. p. 221.
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caravanes suivait, comme toujours, la lisire septentrionale de l'Iran.

Que la soie ft transporte par l'une ou l'autre de ces voies, c'taient

toujours les Perses qui la recevaient les premiers et ils veillaient jalou
sement ce qu'elle ne parvnt pas aux Romains d'Orient par un autre

chemin que celui qui traversait leur pays et par d'autres mains que

les leurs. 1 Le gouvernement de Byzance s'tait entendu avec celui

de la Perse pour dsigner certaines places o les marchandises arrivant

de Perse devaient tre vendues aux Byzantins: il tait d'autant plus im

possible d'chapper cette prescription que chacune de ces places tait

en mme temps le sige d'un bureau de douane. 2 La plus loigne au nord

tait Artaxate,
3
que nous avons dj cite; puis venait, au centre, en

Msopotamie, Nisibe,* et enfin au sud, Callinicum (Rakka sur l'Euphrate).5
Nous avons dj vu comment la soie arrivait jusqu' la premire de

ces villes. Nisibe pouvait d'une part recevoir la soie par des cara

vanes qui, partant de la Sogdiane, traversaient la Perse dans la direction

du sud -ouest; d'autre part, comme le voisinage du Tigre la mettait en

communication avec le golfe Persique, elle pouvait tre approvisionne

par la mer. Quant Callinicum, sa situation sur l'Euphrate donne

supposer que la plus grande partie ou mme la totalit des soieries qui

y arrivaient avaient travers le golfe Persique et remont l'Euphrate.
Ceci nous rappelle que la soie pouvait encore suivre une autre route que

1
Abel Rmusat, Remarques sur l'ex

tension de l'empire chinois du ct de

l'Occident, dans les Mhn. de l'Acad. des

Inscr. Vm, (1827) p. 125.

2
Dcret de l'anne 410, dans le Cod.

Jtistinien. lib. rV, tit. 63. Excerpta e

Ptri Patricii hist. d. Bonn. 135 ; Ex

cerpta e Menandri hist. d. Bonn. p. 361 ;

Zacharise, Eine Verordnung Justinians

ber den Seidenhandel. dans les Mm. de

l'Acad. de St. Ptersb. Srie VU., T. IX.

n. 6 (1865) p. 5.

3

Procope, {De bellopers. II, 25. 30), nous

fait connatre un autre point de la mme

rgion o s'changeaient les marchandises

des Indes et de la Perse: c'estjla plaine de

Doubios dans l'Armnie persane, huit

journes de Thodosiopolis (Erzeroum).

Or, le dcret de 410 dsigne la ville d'Ar

taxate comme l'unique place de commerce

vers la partie septentrionale de la fron

tire de l'empire, du ct de la Perse:

d'aprs ce qui prcde, il semblerait qu'

l'poque de Justinien ce dcret tait tom

be en dsutude : mais le fait mme que

Justinien l'a introduit dans son Code

prouve qu'il tait encore en vigueur; la

difficult sera supprime si l'on admet

l'hypothse assez plausible de Zacharise,

(op. cit., p. 5 et s.); s'appuyant sur lasituation

des deux localits, il pense que les foires

de la plaine de Doubios ne font qu'un avec

le march d'Artaxate.

*
Nisibe envoyait sans doute des mar

chandises des Indes et de la Chine aux

marchs de Batn, situe l'Est dans la

plaine de Saroudj, entre Bir (sur l'Eu

phrate) et Orfa (desse); V. le passage

curieux d'Ammien Marcell. XTV, 3. Cepen
dant la prosprit de Batn ne fut pas

de longue dure; ds le VIe sicle elle

tait retombe au rang d'obscure bourgade

Procop., De bello persieo U, 12.

6

"Oppidum commerciandi opimitate

"gratissimum." Amm. Marcell. XXIII, 3.
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celle dont nous avons parl jusqu'ici. On en expdiait une partie de

Chine Ceylan par mer; l, on la transbordait et elle gagnait le golfe

Persique en longeant la cte occidentale de l'Inde et la cte mridionale

de la Caramanie. Il est vident que, lorsque les marchandises chinoises

avaient suivi la voie de mer, elles pouvaient chapper aux Perses; car,

de Ceylan il tait possible de les diriger sur le sud de l'Arabie et sur

l'Ethiopie.1 Il y avait l, pour leur monopole, un danger que l'em

pereur Justinien sut mettre profit. En effet, pour les Byzantins,

obligs de se procurer cet article, c'tait une lourde charge que d'tre

rduits n'avoir d'autres intermdiaires que les Perses: il n'y avait

pas de nation avec qui l'on ft aussi frquemment en guerre: pouvait-

il leur tre indiffrent de voir leurs propres marchands porter leurs

ennemis les normes sommes destines l'achat des soieries? devaient-

ils accepter tranquillement les frquentes interruptions de trafic, suites

de l'tat de guerre? Dsireux de remdier ces inconvnients l'em

pereur Justinien tenta, en 532, d'ouvrir une route au commerce de la

soie par l'Ethiopie: les Ethiopiens pourraient, pensait -il, acheter la

soie aux Indiens et la revendre aux Byzantins. Leur roi, alli de

Byzance et sduit par la perspective d'une gain considrable, entra

dans les vues de l'empereur. Mais quand ses sujets arrivrent dans

les ports o les vaisseaux des Indes venaient atterrir,2 ils y trou

vrent les Perses matres du march, en leur double qualit de voisins

et d'anciens clients; ils durent repartir les mains vides, et les Perses

restrent sans conteste, jusqu' nouvel ordre, en possession de leur

monopole.
3

Les produits que l'Inde envoyait vers l'Asie occidentale et l'Europe

passaient galement presque en entier par les mains des Perses, tout

au moins quand les caravanes qui les transportaient suivaient la vieille

route traces par la nature elle-mme travers le Pendjab et les dfils

de l'Hindou-Kouch. Il est difficile de dmontrer l'existence de ce com

merce par voie de terre entre l'Inde et la Perse l'poque qui forme

la transition entre l'Antiquit et le Moyen-Age. Un voyageur du com

mencement du Vne sicle, le plerin Hiouenthsang, trouva sur le territoire
de Bamian, qui commandait le principal dfil de la route de l'Inde

vers la Bactriane, une population adonne au commerce, et il dsigne en

particulier les villes de Kapia (non loin de Kaboul) et d'Outakanda

(Ohind non loin de Peschawer) comme des marchs o affluaient en

quantit les marchandises les plus rares et les plus recherches.4 Mal-

1

Cosmas, loc. cit. p. 337.

2
Ces ports taient sans doute situs

l'embouchure de l'Indus.

8

Procop., De bello persico I, 20.
*

Hiouentsang, Mm. I, 37, 40, 125.
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heureusement il ne dit rien de la direction du trafic. Il n'est pas dou

teux que, dans leur mouvement vers l'ouest, les marchandises de l'Inde

devaient se runir, sur un point quelconque, aux provenances de l'Asie cen

trale et aboutir avec elles sur le territoire byzantin, Artaxate ou

Nisibe.1 Mais la plus grande partie des produits que l'Inde expdiait
vers la Perse suivait les ctes par mer et n'tait dbarque qu'aprs
avoir atteint, soit le fond du golfe Persique, soit l'un des points d'atter-

rissement de l'Euphrate ou du Tigre, dont le cours infrieur est navi

gable. Le premier entrept que rencontraient dans cette rgion les

vaisseaux venant de l'Inde tait Apologos, nomme plus tard Obollah:

dj signal dans le Priple de la mer Bouge comme un des princi

paux points de dbarquement pour les marchandises du Levant, il

n'avait rien perdu de cette importance l'poque des Sassanides.8 Si

les vaisseaux dpassaient ce port et remontaient le Tigre, ils n'avaient

pas aller bien loin pour rencontrer la capitale des rois de Perse, la

brillante Ctsiphon-Madan. S'ils remontaient l'Euphrate, ils pouvaient

pousser jusqu' Hira (prs de la ville actuelle de Mesched-Ali) sans

sortir de l'empire des Sassanides. Il tait bien loin, le temps o la

prpondrance politique et commerciale des Romains se faisait sentir jus

qu'au bas Euphrate et mme jusqu'au rivage du golfe Persique ; le royaume

de Hira, peu tendu mais florissant, tait possd (du milieu du IIIe

sicle jusqu'au commencement du VIIe ) par des princes arabes qui re

connaissaient la suzerainet des rois de Perse. Les vaisseaux du Sindh,
de l'Inde ou mme de la Chine 3 remontaient jusqu' leur rsidence, qu'il
est permis jusqu' un certain point de compter encore au nombre des

villes de la Perse, et, de l, leur prcieux chargement, repris par les

caravanes, se dispersait dans toutes les directions, surtout l'poque des

grandes foires qui se tenaient une fois par an Hira.4 Il est difficile

de prciser quelle nationalit appartenaient les vaisseaux, qui au VIe

sicle, transportaient les produits de l'Inde jusqu'en Msopotamie. Deux

des plus grands orientalistes franais, Reinaud et Quatremre, ont

exprim, cet gard, des opinions diffrentes. Le premier prtend

qu' l'poque de la domination des Sassanides, les Perses possdaient

1

Procop., De bello pers. II, 25, parle de
8

D'aprs une antique tradition rap-

marchandises de l'Inde qui arrivaient sur porte par Maoudi, Prairies d'or publ. et

le march de la plaine de Doubios ; voy. trad. p. Barbier de Meynard et Pavet de

plus haut. Courteille, I, p. 216, 219.; cf. Hamza Is-

Cf. Oeogr. greeci min., d. Muller pahanensis. d. Gottwaldt, p. 80, de la

I, 285, et Reinaud, Mmoire sur le roy-
tra^*

aumc de la Msne et de la Kliaracne,
* Caussin de Perceval, Hist. des Ara-

dans les Mm. de l'Acad. des inscr., XXTV. bes II, 616 et ss.

II, p. 199, 212, 213. Gildemeister, Script.

arab. de reb. ind. loci p. 37 et s.
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une marine importante, tandis que les Indiens ne se seraient montrs

sur les ctes du golfe Persique que pour y commettre des actes de

piraterie1; en ce cas, la question que nous posions tout--1'heure il

faudrait rpondre que les vaisseaux taient pour la plus grande partie de

nationalit perse. Mais de son ct, Quatremre
2 affirme que jamais les

Perses n'ont t une nation maritime; si l'on se range son avis, il

faudrait donc admettre que c'taient les Indiens qui pourvoyaient eux-

mmes au transport des produits de leur pays vers la Perse. La vrit

est probablement entre les deux et nous pensons, pour notre part, que l'un

et l'autre de ces deux peuples ont pu prendre une part active ce

commerce maritime. En ce qui concerne les Indiens d'abord, on sait

qu' ct des tribus de froces pirates qui portaient souvent leurs d

prdations sur les ctes de la Perse, il existait depuis longtemps sur

la cte occidentale de l'Inde, surtout dans le Malabar et dans la pres

qu'le de Goudjerate, une population civilise "qui vivait de la mer et allait

chercher les marchandises des pays lointains."8 De plus, en relatant

la tentative faite par Justinien pour arracher aux Perses le monopole
de la soie, Procope tablit indubitablement que c'taient en gnral
des vaisseaux indiens qui apportaient aux Perses la soie de Chine.

Enfin Cosmas nous apprend que, de son temps, l'le de Ceylan expdiait
des vaisseaux vers la Perse. Mais, d'autre part, les Perses n'taient pas
aussi ignorants dans l'art de la navigation que Quatremre veut bien

le dire. H y avait, au VIe sicle, Kalliana (Kaljani, prs de Bombay)
sur la cte de Malabar, et dans l'le de Ceylan, des colonies chrtiennes

originaires de Perse, dont les prtres venaient de ce pays; des mar

chands de chevaux perses et des envoys des Sassanides visitaient l'le

de Ceylan; ces faits ne suffisent pas, assurment, pour dmontrer l'existence
d'une marine Perse ; cependant il n'est pas probable que tous ces voya

geurs ou ces migrants perses fussent obligs, pour se rendre dans l'Inde,
de s'embarquer sur des vaisseaux trangers. Cosmas dit, et c'est un

argument dcisif, qu'il arrivait Ceylan un grand nombre de vaisseaux

de Perse. Nous concluerons donc en disant que les Indiens portaient en
Perse les produits de leur pays sur leurs propres vaisseaux et que les

Perses (et peut-tre les Arabes de Hira leurs sujets) expdiaient des

navires marchands vers l'Inde.4 L'objectif de ces derniers tait spcia-
1

Reinaud, Relations des voyages faits
*
Cette opinion est confirme par

par les Arabes et les Persans, I, Introd. la relation de Theophylactus Simocatta;
p. xxxvi et s. il dit qu' l'poque des Sassanides les

2
Dans son tude sur le livre cit

Juifs de Perse acquraient de grandes ri-

dans la note ci-dessus, Journ. des Savants
chesses en envoyant des vaisseaux mar-

1846, Nov. p. 681 et s.
chands dans la Mer Erythre; (d. Bonn.
p. 218. ; la traduction latine fausse le sens

*

Hiouentsang, Mm. II, 121, 162, 165. de l'original).
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lement Ceylan, o toutes les nations maritimes de l'Ocan Indien en

voyaient alors leurs vaisseaux faire l'change de leurs marchandises.

Les marchands d'Occident y trouvaient, ct des produits du pays,

la soie de Chine, des clous de girofle, du bois d'alos ou de santal

produits de l'Indo -Chine apports, comme la soie, par des vaisseaux

chinois1; en longeant, au retour, la cte du Malabar, ils pouvaient s'y

approvisionner de poivre, charger l'embouchure de l'Indus le musc du

Thibet, etc. etc.2

Si les Perses taient matres du commerce de l'Inde, ce n'est pas

qu'ils n'eussent absolument aucun concurrent. Le royaume chrtien

d'Ethiopie, expdiait galement du port d'Adulis des navires qui allaient

aux Indes vendre les produits de l'Afrique, tels que l'encens, la casse,

les meraudes, l'ivoire, trs abondant en ce pays, et prendre comme fret

de retour des produits des Indes.3 C'tait donc une route de plus
ouverte au commerce entre l'Occident et l'Orient. La communaut d'in

trts religieux et politiques crait entre l'Ethiopie et Byzance une

foule de points de contact: une communaut d'intrts commerciaux en

tait le corollaire invitable: les thiopiens commandaient au sud la sortie
de la mer Rouge, dont l'empire de Byzance possdait la partie septen

trionale, et les Grecs prfraient recevoir les marchandises du Levant

des mains des Ethiopiens chrtiens, leurs amis, que de celles de leurs

ennemis, les Perses, adorateurs du feu. Aussi un grand nombre de

marchands des territoires byzantins allaient-ils en Ethiopie, soit par

Ala (Akabah) et le golfe de ce nom, soit par Alexandrie, chercher

la fois les produits de l'Afrique et ceux de l'Inde; quelques-uns mme

s'y embarquaient pour les Indes sur des vaisseaux thiopiens.4 Naturelle

ment, en revendant aux Grecs les marchandises des Indes, les Ethiopiens
faisaient un bnfice et ils attachaient beaucoup de prix au maintien

de ce commerce de transit : aussi, le jour o le roi juif de l'Ymen (au

1

Richthofen, (China 1,520 et s.) montre
*
Les emprunts faits jusqu'ici Cos-

que les chinois allaient avec leurs navires mas se trouvent de la p. 337 la p. 339.

tantt plus tantt moins loin vers l'Ouest, 178; cf. Germann, Die Kirche der Tho-

mais que leurs relations avec Ceylan, dont maschristen p. 134 139.

l'origine remonte l'poque des Tsin, rois . ., ^ ^ ,.

de l'Est (317-419), taient trs actives;
'
*** * 139' 339D

DaM PaUad>

cela ressort galement des annales chi-
e 9mtlus ?* etSragmanibus, d.

noises. Cependant il parat douteux que Bls,S8eus' 59.' -^brosius dsigne sp-

les Chinois, aprs avoir touch leur point cialemf
MUZmS
^^

sur la <**

d'attache ordinaire, remontassent avec leurs
du Malabar' c.omme

but des ntmres mar-

propres vaisseaux jusqu' Hira sur l'Eu-
chands thl0Piens-

phrate; ceux qui ont avanc ce fait vivaient
*

Cosmas, p. 139, 338; Joh. Malalas,

plusieurs sicles plus tard. Richthofen d. Bonn, p. 433.

l'admet trop facilement.
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sud de l'Arabie) Dhou Nowas fit massacrer les marchands grecs qui tra

versaient son territoire pour gagner l'Ethiopie, le roi de ce pays prit

la chose fort mal et lui dclara la guerre (vers 525) \

Cependant, pour faire venir les marchandises des Indes par la mer

Rouge, les Grecs avaient d'autres ressources que les navires thiopiens.

Ils possdaient au nord de cette mer un port fortifi, nomm Clisma2

(Kolzoum, prs de Suez); tout le trafic de ce port ne se bornait pas'

recevoir des vaisseaux et des marchands trangers venant des Indes;

il y expdiait lui-mme des vaisseaux, et l'empereur grec y entretenait

un fonctionnaire (Logothte) qui faisait rgulirement le voyage une

fois par an, videmment pour y chercher des marchandises.3 L'auteur

auquel nous empruntons ce dtail affirme que Clisma tait le seul port

situ en territoire grec o vinssent atterrir des vaisseaux retour des

Indes. Mais un plerin chrtien du VIe sicle 4 vit non seulement

Clisma, mais aussi Ala, sur le golfe de ce nom, des vaisseaux arri

vant des Indes avec des produits de ce pays, et il est de tradition con

stante chez les Arabes, que, dans les temps antrieurs l'Islamisme,
Ala tait une ville commerante et une station de douane o allaient

jeter l'ancre les vaisseaux arrivant de l'Ymen, de l'Inde, de la Chine

et d'autres pays.5 De l, des caravanes transportaient leur chargement
en Palestine ou en Syrie. Les Grecs avaient encore prs de l'le de

Jotabe (aujourd'hui Tirn) une station de douane o les vaisseaux qui
se dirigeaient sur Clisma devaient s'arrter au passage pour acquitter
les droits frapps sur les produits de l'Inde6. De Clisma ces marchan

dises gagnaient la Mditerrane dos de chameau ou mme par eau;

car le canal creus ds la plus haute antiquit pour relier la mer Rouge
au Nil,7 achev sous les Ptolmes et rpar par Trajan, existait encore

1
Assemani, Bibliotheca orientals. T- 1,

p. 359; Joh. Malalas, loc. cit.; voy. Grtz,
Oesehichte der Juden, V. p. 449 et s. Grtz
se refuse admettre que ce soit le roi

d'Ethiopie qui ait attaqu, mais Malalas

l'appelle roi d'Axum, et Axum tait la ca

pitale de l'Ethiopie.
*
C'est ainsi qu'il faut crire et non

Clysma, comme on le fait gnralement;
voy. Vivien de Saint-Martin, Le Nord de

l'Afrique,Psi,ri8 1863, p. 245.
8

Voyez dans Petrus Diaconus, De

locis sanctis (d. Tosti, Storia dlia badia
di Monte Cassino, TT), p. 135 et s., une

intressante notice sur Clisma l'poque
de la domination byzantine.

*
Itinerarium Antonini Placentini, d.

Tobler, St. Gall. 1863. p. 42, 44, ou dans

Tobler etMolinier, Binera hierosolymitana
bellis sacris anteriora I, 113, 115. 378 et s.

5

Ritter, Erdk, XIV, p. 51 et ss.

6

Theophanes, d. Bonn. I, 218.; cf.

Excerpta e Malchi historia, p. 232 et s. ;

Procop. De bello pers. I. 19.; Id. Anec-

dota, d. Isambert, p. 564; Ritter, op. cit.

XIII, 221. XIV, 19.

7

Letronne, Recherches sur le livre

De mensura orbis terre par Dicuil, Pro

lgomnes p. 9 et ss.; Humboldt, Krit.

Unters. liber die hist. Entw. der geogr.

Kenntnisse von der neuen Wlt, I, 416 et s.
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(du moins jusqu'au commencement du VIe sicle); plus tard il s'ensabla:

les Arabes le remirent encore une fois en tat et l'entretinrent pendant
un certain temps. Enfin, outre Clisma et A'fla

,
le clbre port de B

rnice1 servit au moins jusque pendant le IVe sicle: les marchandises

des Indes, dbarques dans ce port, prenaient la voie de terre vers la

Thbade et de l descendaient le Nil. Les Byzantins recevaient donc

par diverses voies les produits de l'Asie orientale et mridionale. Il

nous resterait peut-tre encore une route commerciale signaler; c'est

celle qui, partant du centre de l'Asie, longeait la cte septentrionale
de la mer Caspienne et allait aboutir soit la mer d'Azow soit en Cri

me, aux points o les Grecs de Byzance avaient tabli comme avant?

postes les villes de Bosporus et de Cherson. La question serait de

savoir si cette route servait dj l'poque de Justinien et si ces villes

durent leur prosprit incontestable, comme plus tard Tana et Caffa,
cette circonstance que les produits de l'intrieur de l'Asie venaient y

aboutir avant de se rpandre en Occident. Pour moi, je ne le crois pas.

D'abord, en ce qui concerne Bosporus (aujourd'hui Kertch), les sources

nous apprennent seulement qu'elle tait en relation avec ses voisins les

Huns;2 mais les Huns de cette rgion ne faisaient pas le commerce

des marchandises du Levant; ils n'apportaient sur le march que les

pelleteries du Nord.3 Pour Cherson, c'est autre chose, ce qu'il semble.

Parlant de ce march, Jordans
4 dit que les marchands avides y apportent

les trsors de l'Asie. Ce qui faisait l'importance de Cherson, c'tait

surtout qu'elle expdiait aux Grecs les produits des pays septentrionaux
et mettait la disposition des barbares du nord les marchandises qui
affluaient dans l'empire grec. Parmi ces marchandises, celles de l'Orient

taient des plus estimes et des plus recherches par les barbares.

Aussi les marchands grecs de Colchide, d'Asie -Mineure, de Byzance,

portaient-ils avec empressement sur ce march les pices et les fines

toffes du Levant: et c'tait surtout par l'intermdiaire des habitants

de Cherson que les barbares des rgions situes au nord du Pont, les

Goths, par exemple, compatriotes de Jordans prcisment, achetaient

ces articles prcieux. Je ne crois pas me tromper en interprtant le

passage de Jordans en ce sens; pour moi il n'y a rien qui puisse si

gnifier que les marchandises du Levant aient suivi une route passant

1

Epiphanius, Adv. heereses, cap. 66. ritime, ct d'Ala, de Clisma et de

1. (Opp. d. Dindorf. m. 1. p. 17); Pal- Jotabe.

ladius Ep., Hist. Lausiaca dans la Bibl. Johannes Malalas
, d. Bonn. p. 432.

ret. patr. graec. lot. (d. Ducaeus, Par.
s

1624, H, p. 997); Acta Areth dans
JrdaneS< ^'^ (d-Momm8en)'

_,
. , . , . TT ., . Mon. Oerm. anttq. V. 1, p. 63.

Boissonade, Anecdota grceca, V, 45, o
** r

Brnice est dsigne comme station ma-
4
Jordans Oetic. ibid.
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par le sud de la Russie actuelle. Que, plus tard, aprs l'poque de

Justinien, quand les rapports politiques se furent tendus entre la Sog-

diane et la Perse, une partie des marchandises du Levant ait t pro

visoirement dirige par cette voie sur l'empire grec, cela est possible;

c'est un point sur lequel nous aurons bientt l'occasion de revenir, en

poursuivant l'histoire du commerce de la soie.

Justinien cherchait avant tout affranchir le commerce de la d

pendance des Perses et faire tomber le monopole qu'ils s'taient

arrog sur l'article le plus prcieux, les soieries de la Chine. Quand

il fut dmontr que les thiopiens n'taient ni assez forts ni assez

entreprenants pour atteindre ce but, le problme parut un instant in

soluble. Heureusement l'empereur russit se procurer des ufs de

vers soie, rapports par des moines missionnaires, qui avaient pntr

jusqu'au cur des pays de production, probablement dans le Khotan

(vers 552).
i C'est ainsi que la fabrication de la soie prit naissance dans

l'empire grec et, ds 568, Justin IL, successeur de Justinien, pouvait la

montrer en pleine activit un ambassadeur turc qui se trouvait sa

cour.2 Cependant il se passa encore bien des annes avant que l'indu

strie indigne pt produire assez de soie brute pour satisfaire tous

les besoins; pendant longtemps encore elle dut faire venir de Chine la

plus grande partie de la matire premire et les meilleures qualits de

soies et subir les dures exigences des Perses, intermdiaires obligs de

ce commerce. Cette ambassade turque de 568 parut prcisment une

occasion favorable pour arriver par une autre voie au but cherch.

Mais cette question est intimement lie des changements dans la

situation politique de l'Asie centrale, changements dont il faut parler

pour faire comprendre la suite des vnements.

Justinien tait encore sur le trne l'poque o, au centre de

l'Asie, une tribu turque, nomme Toukiou par les Chinois, arrivait

un haut degr de puissance. Des environs du lac Balkhach, o se trouvait

la rsidence de son grand-khan,8 d'un ct elle tendait sa domination

sur l'Asie centrale jusqu' la frontire occidentale et septentrionale de

1

Procop. De bello gothico TV, 17
,
Ex

cerpta e Theophanis historia, d. Bonn.

p. 484. D'aprs la dmonstration que

donne Richthofen, (China 1, 450 et s.), il pa
rat trs probable que le Serinda de Pro-

cope n'est autre chose que le Khotan.
2

Theophan. ibid.
8
On peut arriver dterminer appro

ximativement la situation de cette rsi

dence au moyen de trois repres, qui sont:

d'abord la description de la route commer

ciale du Nord, dans la Relation de Peikiou

(voy. plus loin) ; puis la Relation faite par
le Zemarchos Byzantin sur son ambassade ;

elle se trouve dans les Exe. e Menandri

hist. p. 381 et ss., enfin la Biographie du

plerin chinois Hiouenthsang par Hoeili

et Yenthsong, publ. p. Stanislas Julien,
p. 55 et ss.
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la Chine, pour qui elle devenait un fcheux et dangereux voisinage;
de l'autre ct elle se rpandait le long de l'Oxus, soumettait le Tur-

kestan et le Tokharestan, la Boukharie et tout les pays jusqu' la mer

Caspienne et anantissait l'empire des Huns Ephtalites.1 Au sud-est,

la puissante chane des monts Hindou-Khouch fut le premier obstacle ca

pable d'arrter ses progrs.2 Le nouvel empire turc formait donc

comme un coin enfonc entre la Chine et la Perse; toutes les marchan

dises expdies de la Chine vers l'Occident devaient forcment voyager

sur son territoire pendant un temps plus ou moins long. Nous possdons
cet gard des dtails trs prcis, rsultant du rapport adress par

Peikiou, gouverneur de la frontire chinoise, sur l'tat des routes

commerciales de l'Asie centrale au commencement du VIIe sicle. 8

H y en avait trois, relies entre elles par des routes secondaires,
de sorte qu'il tait facile de passer de l'une l'autre Toutes

partaient de la frontire chinoise et commenaient par la traveres

du dsert de Gobi. Le premier point habit qu'atteignait la route

du nord tait l'oasis de Hami ou Khamil (nomme cette poque

Igou);4 de l elle remontait au nord, coupait les montagnes voisines

du lac de Barkoul (nomm alors Pouloui),6 traversait la Dzoun-

garie actuelle, touchait aux environs du lac Balkhach les ta

blissements de la tribu ouigourique des Thie-le,6 puis la rsidence

du grand -khan des Toukious; en se prolongeant vers l'ouest, elle

atteignait, le fait est certain bien qu'elle ne soit pas dsigne dans le

rapport, la ville de Talas, situe sur la rivire de nime nom, lieu de

passage clbre dans tout le Moyen-Age, o Hiouenthsang avait dj

1
Exe. e Menandri hist. p. 354; Theo-

phan. p. 485. Theophyl. Simoc, p. 283.

*
Sur l'empire des Toukiou et son

extension, voy. Visdelou, Supplment de la

bibliothque orientale, p. 40 et s. ; Klaproth,
Tableaux historiques de l'Asie, p.{115 et ss. ;

Stanisl. Julien, Documents historiques sur

les Toukious, dans le Journ. asiat., Srie

VI, t.m. On n'a pu bien se rendre compte

de l'extension qu'il avait prise vers l'ouest

et le sud que depuis qu'on connat la re

lation du voyage de Hiouenthsang (Mm.

I, p. 16, 17 et s., 23 ; H, p. 190195, 478

et s. ; cf. sa biographie par Hoeili etYenth-

song. p. 61).

'
Neumann, Asiatische Studien, I. p.

187 et ss.; Ritter, Asien, V. p. 563 et 8.

Nous n'avons pas nous occuper des trois

routes commerciales que dcrit, d'aprs
des sources beaucoup plus anciennes, Abel

Rmusat, Remarques sur l'extension de

l'empire chinois. 1. 1. p. 121 s.

4
Vivien de Saint-Martin, notes Hi

ouenthsang, Mmoires, TL, 263.; Ritter,

Asien, I, p. 357.

5

Ritter, Asien, voL I, p. 379. Sta

nisl. Julien, dans le Journ. asiat., Srie IV.

VU!, p. 239. H me parat un peu ha

sard de ne faire qu'un du lac Pouloui et

du lac Lop, comme le prtendent Neumann,

Op. cit, p. 193 et Richthofen, China T, 530.

8
Sur les rsidences de cette tribu,

voy. Ritter, Op. cit., p. 346, 441.; Klap
roth, Tabl. hist. de l'Asie, p. 127.
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trouv tablis (vers 630) des marchands de diffrents pays;1 la route

traversait ensuite un fleuve coulant vers le nord, qui doit tre le Syr-

Daria (l'Iaxarte); partir de l le rapport ne dsigne plus que les

points extrmes, Byzance et la mer de l'Ouest, expression qui, chez les

Chinois, a de nombreuses significations. Tandis que la route du nord

passait par les territoires les moins cultivs de l'empire turc, la route

du centre traversait les plus riches et les plus cultivs. Elle longeait
au sud les monts Thian-Chan, passant par Tourfan, Kara

- Char, Koutch,

districts o Hiouenthsang trouva aussi un certain mouvement commer

cial et de riches mines en exploitation,2 traversait le col de Trek

l'ouest du Kaschgar, puis se dirigeait par les provinces du Ferghna
et de l'Osrouchnah sur les anciens marchs de la Sogdiane, Samarkand

et Bokhara; de l elle s'inflchissait vers le sud-ouest, traversait Merv et

atteignait l'empire des Sassanides. 3 Enfin la troisime route traversait

la partie mridionale de l'empire turc. Le voyageur qui entreprenait
de la suivre avait d'abord une longue traite faire travers le dsert,
au sud-ouest du lac Lop, jusqu'aux royaumes de Khotan et de Yarkand,

qui, cette poque, avaient atteint un haut degr de civilisation: aprs
avoir dpass ces royaumes, il traversait probablement les hauts plateaux
du Pamir, les provinces du Badakschan et de Tokharestan, et atteignait
enfin l'Inde par les dfils de Bamian et de Gazna (Afghanistan).4

Ainsi, quelle que fut la direction suivie pour gagner l'occident, la soie

et les autres produits de la Chine et de l'Asie orientale en gnral passaient

par le grand empire turc. Nous ignorons dans quelle mesure les Turcs

eux-mmes, peuple de pasteurs et de guerriers encore demi nomade,
servaient d'intermdiaires; mais, sur le territoire command par eux, il

y avait, et l, des tribus commerantes sdentaires. Hiouenthsang
traversa le territoire d'une de ces tribus, lorsque, s'cartant de la route

du centre, aprs avoir travers, au nord de la ville actuelle d'Aksou, le

mont Muz-tag et long le lac Issikoul, il faisait route de ce lac vers

Talas. La tribu et la province avaient nom Souli, la ville principale
Souche (actuellement Tokmak); il y avait l des marchands de divers

1
Mm. I, p. 14; Bretschneider (No- Klaproth, Magasin asiat. I, 120 et ss.;

tiees ofthe medival geography p. 38) et Ritter, Asien, V, 570 et ss., 650 et ss.;

Richthofen (China I, 542 et s.) dmontrent Richthofen, China I, 530.

que l'antique Talas devait se trouver soit,
*
A son retour en Chine, Hiouenth-

sur l'emplacement du fort actuel de Au- sang suivit presque exactement le mme

lie-ata, soit dans le voisinage. chemin ; en suivant sa relation et s'aidant
2
Mm. I, p. 2 4. Hist. de la vie de l'excellent commentaire de Vivien le

de Hiouenthsang p. 47 et s. Saint-Martin, on retrouve presque toutes
3
Pour cette route, voir la relation les stations de cette route mridionale.

de voyage de Hiouenthsang, et Abel Rmu- Cf. Richthofen, loc. cit.

sat, Nouv. mlang. asiat., I, p. 200 et ss.
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royaumes. La moiti des habitants du pays tait voue au commerce.1

Dans le Ferghna aussi il y avait une population commerante; mais avant
tous les autres, c'taient les habitants des villes de la Sogdiane qui
conservaient leur vieille rputation d'adroits commerants et d'habiles

artisans, et si Samarkand concentrait en masse sur son march les

marchandises les plus prcieuses des pays trangers, elle le devait sur

tout l'intelligence et l'activit de ses habitants.2

C'tait vers la Sogdiane surtout que confluaient les caravanes charges
de la soie de Chine: de l cette marchandise repartait pour la Perse.

Mais, depuis que le pays tait soumis aux Turcs, le passage n'offrait

plus les mmes facilits qu'autrefois. Les souverains Sassanides re

doutaient pour leur puissance le voisinage de ce peuple conqurant.
Une arme d'invasion turque ne pouvait -elle pas pntrer avec toute

facilit sur le territoire perse la suite des caravanes Sogdiennes?
Ils interdirent en consquence leurs sujets d'acheter de la soie aux

Sogdiens. Sur la demande de ces derniers, un vice-roi, nomm Titheu-

pouli par les Chinois, Dizaboulos ou Silziboulos par les Grecs,3 gou

verneur de la partie occidentale de l'empire turc, envoya une ambassade

en Perse, pour mettre fin cette interruption du commerce. Dmarche

inutile; le roi de Perse ne voulait admettre aucune soie provenant

de l'empire turc; les ambassadeurs lui en avaient apport, il la paya,

mais pour la brler sous leurs yeux. Une deuxime ambassade fut

encore plus mal reue. Les Sogdiens se virent donc obligs de chercher

un autre dbouch pour l'coulement de leurs soieries. Leur chef

Maniach persuada au khan des Turcs de lier des relations amicales avec

les Byzantins, dans le but de leur vendre directement la soie, dont

cette nation faisait une plus grande consommation que toute autre:

l'ambassade se mit en route pour Byzance par le Caucase. Maniach

l'accompagna de sa personne, pour inaugurer la nouvelle voie commer

ciale. L'empereur Justin II fit bon accueil aux ambassadeurs et en

voya de son ct le Zmarque, pour confirmer l'amiti des Turcs et

des Byzantins. Cela se passait pendant les annes 568 et 569. 4 H

serait intressant de connatre la route que les marchands de soie

1

Hiouenthsang, Mm. I, p. 12 et s. de Mose de Chorne dans Saint -Martin,

Richthofen (China, I, 541 et ss.) a mis Mm. sur l'Armnie, H, p. 375.

ce passage en lumire beaucoup mieux
8
Ne pas confondre avec Mouchan,

que ne l'avait fait Vivien de Saint-Martin grand khan des Turcs cette poque;

qui, l'poque o il crivait, ne pouvait cf. Neumann, Die Vblker des sudlichen

pas utiliser les recherches faites de nos Russlands, p. 113.

jours en Russie.
*

Excerpta ex Menandr. p. 295 et ss.;
* Ibid. p. 18 et ss. ; Abel Rmusat, 380386 ; ex Theophan. p. 484 et s.

Nouv. ml. I, p. 202, 228 et 8. ; Gographie
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Sogdiens suivirent partir de ce moment, pour livrer directement
leurs

marchandises aux Byzantins, sans toucher le territoire persan. Comme

la cte sud-ouest de la mer Caspienne tait au pouvoir des Perses, ils

faisaient sans doute le tour de cette mer par le nord, pour atteindre

le territoire byzantin, soit la sortie de la mer d'Azow, soit sur la

cte au pied du Caucase. Les sources sont absolument muettes cet

gard. Dans le commencement, les nouvelles relations furent pousses

avec activit des deux parts. Un ambassadeur aprs l'autre partait de

Constantinople pour l'empire turc: au retour ils ramenaient des caravanes

turques tout entires, de sorte qu'en peu de temps le nombre des Turcs

fixs Constantinople sous prtexte de commerce s'leva plusieurs cen

taines. 1 Naturellement le plus grand nombre taient des indignes de

la Sogdiane, sujets des Turcs et, par suite, qualifis eux aussi de Turcs
;

Mais la bonne entente entre le khan des Turcs et l'empereur grec ne

fut pas de longue dure. L'ambassadeur Valentin, envoy par l'empereur
Tibre en 579, fut accueilli par des reproches sur la politique perfide des

Grecs, et, ses instances pour obtenir la prolongation des relations ami

cales , les Turcs rpondirent par l'investissement et la prise de la ville

de Bosporus (Kertch).2 Pendant la premire moiti du VIIe sicle

l'empire turc tomba en dcadence; au temps de leur puissance les Khans

turcs avaient plusieurs fois attaqu la Chine; ils devinrent ses vassaux. 3

Les tribus commerantes des territoires de l'Oxus et de l'Iaxarte salurent

avec joie ce changement: dsormais les caravanes pouvaient de nouveau

leur arriver de la Chine sans obstacle.4 Ds lors aussi, n'ayant plus
craindre les Turcs, les Sassanides cessrent de s'opposer au passage

des caravanes sur leur territoire; le courant commercial reprit donc

son ancienne voie; les Grecs n'avaient joui que pendant peu d'annes

de leur mancipation l'gard des Perses et n'avaient pas tir de

grands bnfices de leurs relations directes avec les Turcs; par contre

ils avaient acquis des notions plus exactes sur les peuples de l'extrme

Orient, sur leur civilisation et leurs murs, sur leur industrie et leur

commerce.'6

1
Exe. ex Menandr. p. 397 et ss. ces rgions (d. Bonn. p. 283, 286-

*
Menandr. 1. c. Le pays de Taugas qu'il dcrit n'est pas

3

Klaproth, Tabl. hist. p. 118 120; autre chose que la Chine, et la ville de

Richthofen, China I, 530. Chubdan (Khumdan) situe dans ce pays
4
Abel Rmusat, Nouveaux mlanges est la ville actuelle de Hsi-ngan-fou ,

la

asiat. I, p. 231. Tshang-ngan de l'poque: depuis les re-

6
Le chroniqueur Theophylactus Simo- cherches de Klaproth (Mmoires relatifs

catta avait tout ce qu'il fallait pour don- l'Asie, III, p. 261 264), de Yule

ner des renseignements trs dtaills sur la (Cathay and the way thither T. I, p.

situation de l'Asie orientale, et particuli- XXIX LUI) et de Richthofen (China I,
rement sur la production de la soie dans 551 et s.) cela ne peut plus faire un doute.
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Jusqu'ici nous n'avons considr le peuple perse que comme inter

mdiaire entre l'Asie et Byzance. Il faut encore rechercher quelles

quantits pouvait s'lever la consommation des marchandises |du Levant

dans l'intrieur de la Perse mme. En effet, si les Perses tenaient

faire passer par leur pays la soie de Chine, c'tait aussi pour assurer

l'industrie indigne les matires premires dont elle avait besoin.

Hiouenthsang, qui longea, au commencement du VIIe sicle, la frontire

orientale de la Perse, signale l'habilet des artisans de ce pays dans le

tissage des toffes de soie ou de laine et des tapis, et l'estime o les

produits de leur travail taient tenus dans les royaumes voisins.1 Us se

recrutaient au moyen d'ouvriers trangers venus de gr on de force en

Perse des pays de l'Asie soumis Byzance. En adoptant un mala

droit systme de monopole, ruineux pour les tisserands en soie de

son empire, Justinien en rduisit un grand nombre migrer en

Perse:8 d'autres y furent amens de force par le roi Schahpour IL,
avec le butin qu'il rapportait de sa campagne victorieuse en Msopotamie
et en Syrie. Aprs plusieurs gnrations une tradition persistante faisait

encore remonter ces colonies grecques l'origine de la fabrication de

la soie Touster, Sous et autres villes de la Perse.3 Pour satisfaire le

luxe de la cour Sassanide il fallait des quantits d'toffes de prix.

Quand l'arme grecque conduite par l'empereur Hraclius, victorieuse

des Perses, s'empara, en 627, du chteau royal de Dastagerd, elle y trouva

beauconp de soie brute, des tas de vtements complets en soie, de tapis
brods et d'autres objets de ce genre. H est permis de supposer qu'ils
avaient t fabriqu par l'industrie indigne.

Le butin qui fut fait cette occasion comprenait encore d'autres

objets qui nous intressent davantage. C'taient de grandes quan

tits d'pices, videmment d'origine indienne, de poivre et de gingembre,
d'alos et de bois d'alos (Agallochon) ; elles furent livres aux flammes

avec le reste, parcequ'on ne pouvait pas songer tout emporter.4 Ajou
tons qu'en 636 637 la prise de Madan (Ctsiphon), capitale du

royaume des Sassanides, les Arabes y trouvrent de grands appro

visionnements de musc, d'ambre et de bois de santal, et assez de

1
Mmoires H, 179. Vie de Hiouenth- remonte plus haut que la conqute du

sang p. 208. pays par les Arabes; elle n'a, cependant,
*

Procop. Anee. p. 142. atteint sa plus grande prosprit qu'
5

Macoudi, Prairies d'or II, 185 et s. l'poque de la domination des Samanides,

Yaqout, Dictionnaire gographique de la (vers 900). Voy. Vambry, Skixxen au

Perse, d. Barbier de Meynard, p. 217 et s. Mittelasien, p. 192 et s., 208 et, du mme,

L'influence de la Chine n'a pu s'exercer Qeschichte Boehara's oder Transoxaniens

ici, tandis qu'elle a d agir dans la Trans- I, 78.

oxiane, o l'industrie de la soie Bokhara
*

Theophan. I, 494.; Cedxenus L 732.
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camphre pour former le chargement complet d'un vaisseau: cette der

nire matire est un produit exclusif des les situes au-del des Indes ;

ils n'en avaient jamais vu, la prirent pour du sel et la mlangrent leur

pain pour lui donner plus de got.1 Tout cela nous prouve que le luxe

de la cour des Sassanides tait une des causes qui attiraient vers la

Perse le courant du commerce du Levant.

Aprs que les Perses avaient lev leurs approvisionnements sur les

marchandises en transit, il en restait encore des quantits normes:

elles passaient directement dans Yempire byzantin. Sous le rapport de

l'clat et du luxe la cour de Constantinople ne restait pas en arrire

de celle des Sassanides. Les empereurs se plaisaient s'entourer, dans

leurs pompeuses crmonies, d'une foule de courtisans vtus de soie et

de pourpre; dans leurs ftes officielles les invits s'asseyaient des ban

quets servis dans des salles imprgnes du parfum du bois d'alos et

recevaient de fastueuses distributions de vtements de soie.2 Rien que

pour cet objet il fallait beaucoup d'pices, beaucoup de fines toffes d'Orient.

Mais il y avait encore une autre cause la grande consommation que la

nouvelle cour romaine faisait des produits de l'Orient, cause toute politique
celle-l: c'est qu'elle tenait faire montre, aux yeux des barbares du

Nord, de ses relations commerciales avec les pays merveilleux de l'Inde et

de la Chine ; moins on pouvait en imposer par le dploiement de grandes

forces, plus on avait besoin de moyens de ce genre pour affirmer la

supriorit de l'empire romain. Pour peu qu'un prince barbare et des

relations amicales avec Byzance, on faisait prsent lui ou ses am

bassadeurs d'toffes de soie, de pierres prcieuses, de poivre et d'autres

produits de l'Orient.8 De grandes quantits de soieries allaient aussi en

Occident; c'tait l'empereur qui en faisait don, soit des glises ou

leurs dignitaires pour en faire des ornements
,
soit des princes pour

relever l'clat de leur cour.

Dsireux d'avoir toujours leur disposition assez d'toffes pour

satisfaire leurs besoins et pour pouvoir en faire de fastueux cadeaux,
les empereurs de Byzance favorisaient de tous leurs efforts le commerce

du Levant; dans les ngociations avec les princes de Perse ou d'Ethiopie
les intrts du commerce n'taient jamais oublis; ils en taient mme,

1

Ritter, Asien, VII, Sect. 1> p. 173; niis aulee byxantince, passim.; Theopha-
Weil, Oeschichte der Chalifen, I, p. ns continuatus p. 457.

75. Justi article sur l'dition de Tabari ,

^ ^

par Zotenberg, dans VAusland, 1875 n .

m. m ^^ p ^ ^^
lb' p,dUy* I. P- 429; Theophylact. Simoc. p. 294;

Constantin. Porphyrog., De cerimo- Tkeophanes continuatus, p. 343.
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souvent, le principal objet.1 Mais les empereurs allaient encore plus

loin; ils prenaient un intrt direct au commerce et l'industrie.

D'aprs leurs ordonnances, les changes entre leurs sujets et les Perses

devaient s'oprer dans certaines villes frontires: il y avait dans ces

villes certains agents impriaux, nomms l'poque de Justinien com-

merciarii et avant lui comits commerciorum; leurs fonctions ne se bor

naient pas celles de percepteurs des douanes; ils taient en mme

temps commis aux achats de -soie brute.2 Leurs achats taient en

grande partie destins aux gynces de Constantinople, placs sous

la haute surveillance du trsorier imprial (cornes largUionum): l,
des esclaves, spcialement attachs au service de l cour, travaillaient

la soie brute, la tissaient, la teignaient et fabriquaient toutes les toffes

dont la cour avait besoin: il tait mme interdit tout autre de

fabriquer certaines toffes prcieuses.8 Ces ateliers des gynces im

priaux faisaient une concurrence dangereuse l'industrie prive; et

pourtant, limite dans ses produits, gne dans leur coulement, elle

vivait quand mme. Les fonctionnaires des douanes ne livraient pas

la cour toute la soie brute qu'ils avaient achete; ils avaient

ordre d'en cder une partie, prix cotant, des particuliers, qui
en faisaient le commerce ou la travaillaient. D est trs probable

que cette mesure permettait aux marchands de soie et aux fabricants

d'acheter beaucoup meilleur march qu'ils ne l'eussent fait en traitant

directement avec les Perses, car la concurrence et ncessairement fait

hausser les prix.
4

D'ailleurs, par l'effet de l'attitude hostile des Perses

et des nombreuses interruptions que les guerres apportaient dans les

relations, la soie devait ncessairement rester un article d'un prix lev.

En dehors des gynces de Constantinople, les principaux centres

d'industrie de la soie chez les Grecs se trouvaient en Syrie et parti
culirement Tyr et Bryte.

5 La Syrie tait, au reste, une des

provinces les plus florissantes de l'empire; parlant d'Antioche, capitale de

ce pays, Procope
6 dit que c'est la premire des villes romaines d'Orient

par sa richesse, son tendue, sa population, sa beaut et ses monuments;
s. Antonin Martyr s'tonne du luxe qui rgne Antioche, comme de la

1

Rapprochez des exemples dj don-
6

Procop. Anecd. cajp. 25 (d. Dindorf,

ns les Excerpta e Menandri hist. p. 361 ; III
, p. 140). Antoninus Martyr trouve

Theophanes I, p. 377. Tyr, vers 570, gynaecea publica et olo-

3
Zacharise Eine Verordnung Justini- sericum et diversa gnera telarum". (De

ans, 1. c. p. 8 et ss. locis sanctis, d. Tobler, cap. 2, p. 5 et

8

Pariset, Histoire de la soie, I, p. 161 Tobler etMoliier, Sinerahierosolymitana,

et s., donne l'ensemble des ordonnances I, p. 92).

sur les gynces.
6
De bello persico H, 8.

4

Zacharise, 1. c. p. 9 et ss.
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splendeur d'Apam, de Bryte et de Gaza. 1 II est vrai que cet clat

se ternit tant soit peu lorsque l'empereur Justinien eut l'ide de fixer

un prix maximum pour les toffes de soie: il en rsulta que ni les

marchands ni les fabricants ne purent plus subsister; les manufactures,

frappes de droits trs leves et gnes par un absurde monopole, furent

ruines et un grand nombre d'ouvriers rduits migrer.
2 Mais

cette situation ne fut que passagre. L'levage du ver soie fut

introduit peu de temps aprs; l'industrie, n'tant plus oblige
d'acheter

sa matire premire l'tranger des prix levs, pouvant la produire

elle-mme dans le pays peu de frais, eut encore de beaux jours. On

peut se figurer que les fabricants syriens n'avaient pas nglig de couvrir

le pays de plantations de mriers, et Richter a parfaitement raison de

faire remonter au dernier sicle de la domination byzantine en Syrie,

l'origine de la culture de cet arbre aux environs de Beyrouth.3

Les Syriens ne se bornaient pas la fabrication de la soie; c'taient

aussi des commerants entreprenants; avec la soie ils exportaient au

loin d'autres produits du Levant.4 S. Jrme en parle dj comme de

marchands avides, courant le monde entier avec leurs marchandises,

bravant la misre, la mort, les invasions des barbares, pour aller

chercher fortune jusque dans l'empire d'Occident.5 Quand la domi

nation des Germains se fut consolide sur le territoire de l'empire,

les marchands syriens n'en firent que de plus frquentes tournes

dans les pays romans: beaucoup mme s'y fixrent. C'est ainsi que

nous trouvons, l'poque des Mrovingiens, des Syriens tablis non

pas seulement dans les villes commerantes du midi de la France,

comme Narbonne et Bordeaux, mais au centre mme, Orlans

1
Ed. Tobler et Molinier p. 92, 109, versarum partem occupaverunt;" Salvien

118. parle de ces gens pour signaler leurs vo-

*

Procop. Anecd. 1. c. p: 140 142. leries ; par le mot sirici il entend dsigner
8
Erdk. XVH, 1. p. 496. ceux qui font le commerce de la serica

*

Procop. Anecd. p. 140. (soieries), et que d'autres auteurs nomment
6
Hieron. Ep. ad Demetriadem, d. sericarii (voy. Facciolati, lex lot. s. v. si-

Maurin., IV, 2, p. 788. Id., In Exech. 27, ricus), et non des syriens ; nous pouvons,

16. ib. m, p. 885. Sur une fausse indi- il est vrai, sous cette appellation de sirici

cation de Bonamy, LSbell, dans son Oregor voir des Syriens, mais c'est seulement parce-
von Tours, p. 197, not., cite un passage que nous savons par d'autres sources que

de Salvien (De gubern. Dei lib. 4, d. Ba- c'taient prcisment les Syriens qui ap-

luze, Par. 1669, p. 87) comme preuve qu' portaient la soie en Occident. Le dernier

l'poque des invasions des barbares un diteur de Salvien, Halm, adopte dans ce

grand nombre demarchands Syriens avaient passage l'orthographe Syricorum (Mon.
fix leur rsidence dans les provinces occi- Oerm. hist., autor. antiq. I, l, p. 49) ;

dentales de l'empire Romain. Voici ce c'est pure supposition de sa part: l'ortho-

passage:Turbaenegotiatorumetsiricorum graphe des manuscrits est. siricorum et

nomnium,qu83majorem ferme civitatum uni- devait lui indiquer le sens vritable.
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et Tours; et ils s'taient si bien mls au reste de la population que

c'tait peine si on les considrait encore comme des trangers;
Orlans ils prenaient part aux ftes religieuses; Paris un des leurs

fut mme lev sur le trne piscopal.
1 Au temps de Grgoire de

Tours le vin de Gaza n'tait pas une raret dans le pays des Francs;
on y portait des bourses en cuir de Phnicie;2 c'taient videmment

des marchands syriens qui importaient ces objets: et quand, avec le

progrs du luxe la cour des Mrovingiens, hommes et femmes prirent
l'habitude de se vtir de fins vtements de soie,8 quand s'tablit dans

les glises l'usage de couvrir de soie les autels, d'en envelopper les

reliques, d'en faire les ornements des prtres, qui donc faisait venir ces

toffes en France, sinon les marchands syriens?

Suivant toute apparence la province de Syrie primait toutes les

autres par son activit industrielle et commerciale. Cependant l'Egypte
offrait aussi un vaste march aux arrivages d'Orient et une partie de

ces marchandises s'coulait vers l'Occident par la mer Mditerrane;
d'ailleurs l'Egypte produisait elle-mme un certain nombre d'articles

d'exportation; au temps de Grgoire de Tours, le papyrus arrivait cer

tainement par mer Marseille;4 mais rien n'indique d'une manire

positive que les Grecs d'Egypte aient transport eux-mmes leurs

marchandises en France ou en Italie, ni qu'ils aient fond des ta

blissements commerciaux dans les ports de ces deux pays. D'un autre

ct il n'y a rien d'tonnant ce que l'on ne trouve, ni dans Grgoire
de Tours, ni dans les diplmes de l'poque mrovingienne, des noms de

marchands grecs de Constantinople ou d'autres provinces europennes
de l'empire d'Orient cits en cette qualit;6 cela n'a rien de commun

avec les envois assez frquents d'ambassadeurs, qui se faisaient entre

la cour d'Orient et les rois mrovingiens. Nous pouvons donc admettre,

1
Acta concil. Narbon. a. 589, can.

8
V. Audoeni Vita S. Eligii passim;

4, dans Mansi, Coll. conc. IX, 1015; Grg. Vita S. Clodoaldi, dans Mabillon, Acta SS.

deTours,flsf.i?Vawc.VII,31.VIII,l.X,26. ord. Bened. saec. I, p. 136.

Id. De glor. mart. cap. 95; Vita Colum-
4

Grg. de Tours, Hist. Franc. V, 5.

boni, dans Mabillon, Acta SS. ord. Bened.
8
Dans un passage des actes du con-

saec. II, p. 19 ; voyez encore Bonamy, sur cile de Narbonne de l'an 589 (Mansi, loc.

un passage de Grgoire de Tours, (Hist. cit.), propos de la question du repos do-

de l'Acad. des Inscr.), XXI, Paris 1754, minical les Grecs sont mentionns comme

p. 96 et ss. ; Deguignes, Mm. sur l'tat du formant une fraction de la population,
commerce des Franais dans le Levant distincte des Goths et des Romains, des

avant les croisades, (Mm. de l'Acad. des Juifs et des Syriens ; reste savoir si ces

Inser.) XXXVII, p. 472 et s. grecs appartenaient la classe des mar-

1

Greg. de Tours, Hist. Franc. VIT, 29, chands.

De gloria confess. cap. 65; De gloria

martyr, cap. 112.
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en tout cas, que les Grecs (dans le sens strict du mot) n'ont jamais

pris une part aussi active que les Syriens aux relations commerciales

entre l'Orient et l'Occident. S'ils ont jou quelque part un rle important

sous ce rapport, ce ne peut tre qu'en Italie,
1
parceque ce pays n'tait

spar des provinces de l'empire d'Orient que par l'Adriatique et se

trouvait en partie dans leur dpendance politique. En Espagne, comme

la domination de Byzance s'est exerce pendant longtemps (jusqu' 625)

sur les ctes de l'Est et du Sud-Est, on peut supposer que c'taient les

Grecs qui y portaient une partie des produits de l'Orient, assez rpandus

dans ces rgions.2 En effet, le diacre Paul de Mrida rapporte que

des marchands grecs arrivant d'Orient vinrent (probablement en remon

tant par eau le cours de la Guadiana) jusque dans sa ville natale, situe

assez loin dans l'intrieur des terres (dans la Nouvelle Castille) offrir

leurs marchandises l'vque de l'endroit.3 Le code des Goths d'occi

dent4 contient des prescriptions relatives certains transmarini nego-

tiatores; cette dnomination s'appliquait sans doute d'abord aux marchands

du Nord de l'Afrique, mais il pourrait bien se faire qu'elle embrasst aussi

les Grecs; au reste de la nature des marchandises dsignes on ne saurait

conclure leur origine.5
Dans les pays purement Germains ou germano-romains la population

montrait en gnral peu de dispositions pour le commerce et surtout pour

le commerce maritime, qui exige plus d'nergie, de temps et de capitaux

que le commerce intrieur. Les Germains en particulier avaient des

murs simples et grossires et n'prouvaient aucun besoin de faire venir

d'Orient des pices, des parfums ou de fines toffes. Leur
.

ambition

prdominante tait la possession de la terre, parceque cette possession
seule leur assurait une part aux droits les plus importants et les plus
essentiels dans l'tat et dans la socit, et que l'agriculture et l'levage
du btail leur procuraient tout ce dont ils avaient besoin pour vivre.

A ces poques troubles la dfense de la proprit contre les attaques
main anne, l'obligation du service militaire, troitement lie la

possession du sol, absorbaient la force et le temps de chacun. Enfin ils

n'avaient jamais beaucoup d'argent comptant, une des premires ncessits
des grandes entreprises commerciales. Il en tait autrement des

Romains subjugus par les Germains. Bs avaient, eux, le got des

articles de luxe que le commerce du Levant importait en Occident;

1
L aussi, cependant, on trouve a et Emerit., dans Florez Espana sagr. XIII,

l des Syriens ; Procope, (De bello goth. 1, 8,) 348.

en cite un, du nom d'Antiochus, qui tait
4
Lex Visigoth. lib. XI, tit. 3, 1. 2.

fix Naples.
5

Voyez en gnral, Dahn, Ueber
'

Romey, Hist. d'Espagne, H, 357. Handel und Handelsreeht der Westgothen,
3

Paul, diac. Emerit.
,
De vita pair. (Zeitschrift f. Handelsreeht XVI, 383 et ss).
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c'tait, chez eux, une habitude invtre. Mais, puiss d'abord par les

percepteurs des impts romains, puis ayant vu leurs fortunes encore r

duites par la conqute, la plupart ne possdaient ni les moyens d'acheter ces

objets, ni des fonds suffisants pour oser de vastes entreprises commer

ciales. Dans ces conditions il est trs-probable qu' l'affluence des mar

chands syriens en Occident ne devait correspondre qu'un trs -faible

courant d'Occident en Orient. Des quantits de plerins allaient bien en

Orient visiter les Lieux-Saints, pour y chercher soit leur dification, soit

leur gurison, soit des reliques prcieuses,1 mais, parmi ces voyageurs, on

ne nomme que rarement des marchands.2 L'exemple qu'on cite d'habitude

pour prouver que les Francs allaient faire le commerce en Syrie

l'poque des Mrovingiens s'appliquerait avec beaucoup plus de raison

aux voyages des marchands syriens en France. En effet, on lit dans

la vie de ste Genevive8 que le fameux s. Simon Stylite, qui vivait

Antioche au haut d'une colonne, professait une grande vnration

pour cette sainte franque et chargeait les marchands qui allaient en

Gaule ou y retournaient (negotiatores illuc euntes ac redeuntes), c'est-

-dire, sans doute, ceux de ses compatriotes qui allaient en France ou

y retournaient, de la saluer ou de prendre de ses nouvelles. H est

difficile de dsigner en Occident, cette poque, des ports de mer ayant
conserv une activit commerciale propre. Il y a cependant de grandes

probabilits pour que Marseille ait fait exception.4 La conqute franque
ne lui fit pas perdre beaucoup de son antique importance; or, comme

c'est un chroniqueur grec que nous sommes redevables de ce rensei

gnement,5 il nous est permis d'aller plus loin et de conclure que Marseille

entretenait des relations avec l'empire de Byzance. C'tait en effet le

point o s'embarquaient au dpart et dbarquaient au retour les Francs

qui se rendaient Constantinople (en qualit d'ambassadeurs ou tout

autre titre).
6 D'autre part il paratrait que les Marseillais envoyaient des

vaisseaux chercher le papyrus en Egypte.7 Au temps de Grgoire de Tours

un ermite des environs de Nice vivait, les jours de jene, l'imitation des

solitaires d'Egypte, des racines de certaines plantes de ce pays que lui

fournissaient des marchands ; or, ces marchands ne pouvaient gure tre

des trangers, mais des compatriotes, des gens du pays, probablement

1
Nous trouvons ce fait tmoign, pour

s
Acta SS. Jan. I, pag. 140.

la France parGrg. de Tours, Hist. Franc.,
*
Au temps du roi mrovingien Da-

I, 10: id. De gloria martyrum, cap. 1. 5, gobert, on voyait la foire de Saint-

6, 19, 21; pour l'Italie par Antoninus Denis des Provenaux, ct de Lombards

Martyr; pour l'Angleterre par Fidelis, et d'Espagnols. Pardessus Dipl. TL, p. 5.

dans Dicuil, De mensra orbis, etc.
6

Agathias, I, 2. d. Bonn. p. 17.
*
On en trouve un exemple dansGrg.

6

Grg. de Tours. VI, 2. VI, 24. VII, 36.

de Tours, De gloria martyrum, cap. 78.
'
Ibid. V, 5.



24 Premire priode. Des grandes invasions aux croisades.

des Marseillais. Parmi les Italiens, les populations maritimes1 des les

qui couvrent les lagunes au nord de l'Adriatique taient dj connues

pour leur hardiesse entreprendre de lointains voyages2; malheureuse

ment il ne nous est plus possible de connatre le but de ces expditions.
La chronique d'Altino, crite au LXe sicle,8 place, il est vrai, dans

la bouche du byzantin Longin, un discours d'o il ressort que les navires

de commerce vnitiens devaient parcourir tout l'empire grec et remonter

mme jusqu' Antioche; mais ce discours n'est videmment qu'une lucu-

bration de l'auteur et ne prouve rien.

Les Byzantins conservaient donc dans la Mditerrane une supr

matie que les Occidentaux ne songeaient pas leur disputer. Ils

taient encore matres des ctes auxquelles venaient aboutir les routes

commerciales de l'Asie; ils possdaient l'Egypte, o la mer Rouge ame

nait les marchandises du Levant, la Syrie, o venaient se dcharger
les caravanes parties du golfe Arabique, du golfe Persique ou du centre

de l'Asie, enfin, sur la mer Noire, les points secondaires qu'intressait
le commerce du Levant Mais, au VIIe sicle, les Arabes leur arrachrent

leurs provinces d'Orient les plus importantes pour le commerce. L'appa
rition de ce peuple sur le thtre du monde fut du reste un de ces

vnements qui ragissent profondment dans toutes les directions; il

apporta dans la vie commerciale en Orient de tels bouleversements, qu'il
faut l'examiner de prs avant de poursuivre l'tude des relations commer

ciales chez les Grecs et les Occidentaux.

II.

De l'apparition de Mahomet au commencement des croisades.

1. les Arabes et les routes commerciales sur leur

territoire.

On sait qu'en mme temps qu'il prchait aux Arabes une nouvelle

croyance, Mahomet leur insufflait contre les fidles des autres religions
une haine fanatique; sous cette influence ils firent irruption hors de

de leur pays, jusqu'alors peu connu, et conquirent au pas de course

d'une part la Syrie, la Msopotamie et la Perse, d'autre part l'Egypte

1

Grg. de Tours VI, 6.

'

Cassiod., lib. 12, ep. 24, crit aux

tribuni maritimorum: qui saepe spatia
transmittitis infinita.

3
Arch. stor. it. VIII, p. 210; Mon.

Germ. hist. SS. XTV, p. 48.
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(635 644). Les esprits superficiels ne virent d'abord en eux que des

destructeurs de toute civilisation, de toute industrie, de tout commerce.

Mais on ne tarda pas s'apercevoir des mnagements qu'ils avaient, en

pleine guerre, pour les champs cultivs, pour les populations pacifiques
fixes au sol, de la prudence avec laquelle ils organisaient leur pouvoir
dans les pays conquis, et il fallut avouer que cette nouvelle venue parmi
les grandes nations avait dj atteint un degr de civilisation assez

lev et tait capable de nouveaux progrs. Or, si les Arabes avaient

dj reu une certaine culture avant l'poque de Mahomet, le commerce

n'en avait pas t le moindre lment. Nous avons dj eu l'occa

sion d'tudier le rle commercial d'une de leurs tribus septentrionales,
celle de Hira; nous trouvons aussi, avant Mahomet, chez les Arabes

du Bahrein, des traces de trafic avec les Indes;1 au sud, le march

d'Aden n'avait jamais entirement perdu son importance;3 dans l'in

trieur, de l'Euphrate l'Yemen, les tribus arabes taient relies par

des caravanes; La Mecque, dj l'un des centres religieux du monde

Arabe avant Mahomet, habite par des marchands riches et entre

prenants, expdiait rgulirement des caravanes et en recevait en

retour.8 Mahomet, qui lui-mme, on le sait, avait entrepris plusieurs
fois des voyages d'affaires, ne mit pas d'entraves ces dispositions; il

ne voyait mme pas d'inconvnient ce que les croyants s'arrangeassent
de manire combiner leurs affaires de commerce avec les plerinages
la Mecque prescrits par la religion.4 Les caravanes de la Mecque

devinrent ainsi de puissants instruments pour la multiplication des

changes, et plus l'Islamisme se rpandit, plus s'largit le cercle des

pays dont les habitants allaient visiter les sanctuaires et porter
aux foires de la Mecque leurs produits naturels ou fabriqus. Tout ce

que les califes ou leurs vizirs faisaient pour faciliter les plerinages,

pour la construction des routes, des fontaines chelonnes sur le chemin,

pour la scurit et le bien-tre des voyageurs, tout cela profitait au

commerce. Avec le temps, les lieux de plerinage se multiplirent au

sein de l'Islamisme; au dsir d'accomplir ses dvotions se joignait chez

l'Arabe une curiosit inne, un esprit aventureux, qui le poussait
aller visiter des villes et des pays inconnus; et les simples voyageurs,

comme les plerins, trouvaient dans les villes des htelleries entretenues

aux frais des deniers publics; sur la route, pour se procurer les vivres

1

Voyez dans Ritter ,
Erdk. XI

, p.
8
Caussin de Perceval, Hist. des Ara-

90, le passage extrait d'un pome an- bes, I, 266, 270, 319, 342 et ss., TU, 36;
teneur l'Islam. Wiistenfeld , Chroniken der Stadt Mekka,

1

Philostorge, auteur d'une Histoire IV, 35, 39.

de l'Eglise, confirme ce fait pour le IVe
*

Coran, trad. p. Kasimirsky, chap. 2.

sicle, ibid. 65. y. 194 et note.
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dont ils avaient besoin, ils vendaient les marchandises qu'ils avaient

eu le soin d'emporter.

Malgr tout il n'est pas niable que, dans les commencements
de l'Isla

misme, la prosprit commerciale n'ait t entrave par diverses circon

stances. Tant que la guerre sainte contre les infidles rclama toutes

les forces, les transports des marchandises et, plus forte raison, le

commerce avec l'tranger s'arrtrent d'eux-mmes; pour les vrais

croyants, enflamms contre les fidles des autres religions d'une haine

fanatique, il ne pouvait tre question d'entretenir avec eux des relations

pacifiques. Mais, quand les califes eurent plant leurs tendards dans

les trois partie du monde, le calme se fit peu peu; comme beaucoup

d'infidles vivaient paisiblement sous le sceptre des princes arabes, la

haine dont ils taient l'objet s'apaisa; les vrais croyants cessrent de

craindre dans le contact des infidles un cueil pour leur foi; les

ides et les moeurs trangres exercrent mme sur les mahomtans

une influence de plus en plus marque. A toutes ces causes se joignait
enfin intimement la suppression d'un obstacle qui avait rendu des plus
difficiles les commencements de la vie commerciale des Arabes. Mahomet,

on le sait, avait prescrit rigoureusement ses fidles la plus grande

simplicit dans le vtement et la nourriture;1 mais quand la possession
de provinces florissantes les eut faits riches, quand surtout ils se trou

vrent unis sous un seul sceptre aux Perses, accoutums l'abondance

de toutes choses, le got du luxe et du bien-tre se dveloppa chez

eux, et avec lui le besoin des produits exotiques.
Toutes ces conditions, faites pour favoriser l'essor du commerce, se

trouvaient runies l'poque o les premiers Abbassides occuprent le

trne des califes. Eux-mmes lui donnrent une vigoureuse impulsion,
soit indirectement, par le luxe qu'ils dployrent leur cour, soit

directement, en construisant des routes, et surtout en fondant, au

centre de leur empire, une ville prdestine, par le choix exceptionellement
favorable de son emplacement, devenir un march de premier ordre.

Assurment, Damas, l'antique rsidence des califes, tait bien place

pour le commerce; c'tait une des principales tapes des caravanes

qui se dirigeaient de l'Asie -Mineure ou des pays de l'Euphrate vers

l'Arabie et l'Egypte, ou rciproquement: mais les deux artres princi
pales du commerce universel l'intrieur de l'empire des califes taient

toujours les deux grands fleuves, l'Euphrate et le Tigre; fait bien

remarquable! Un gographe arabe du Xe sicle donne au golfe Persique,
dans le quel se jettent ces deux fleuves, le nom de mer de Chine;2

1
Cf. Pariset, Hist. de la soie II, lungen der deutschen morgenlandischen

p. 150 et si. Gesellschaft, T. in, chap. 3, p. 66.
*

Mokaddasi, dans Sprenger, Abhand-
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c'est que c'tait l le point de dpart de la navigation pour l'extrme

Orient. Aussitt aprs leurs premires victoires sur les Perses (635 636),

pour empcher leurs ennemis de naviguer le long des ctes du golfe

Persique et d'envoyer des vaisseaux vers le pays d'Oman et vers les Indes,
les Arabes avaient bti sur le bord de l'Euphrate la ville de Basra,1

qui tait devenue, par la suite, le point de dpart de leurs propres

vaisseaux pour l'Orient. Les Abbassides construisirent leur ville, Bagdad,
sur les deux rives du Tigre ; un canal navigable partant de l'Euphrate,
traversant la Msopotamie d'outre en outre et aboutissant Bagdad, relia

la nouvelle capitale l'Asie-Mineure, la Syrie, l'Arabie et l'Egypte,
tandis que les caravanes de l'Asie centrale venaient y affluer tra

vers la Boukharie et la Perse.

Occupons -nous d'abord des communications maritimes par le golfe

Persique. Notons de suite un fait qui a bien sa valeur; on connat

les fameux voyages de Sindbad le marin; ils ont t encadrs jusque
dans les contes des Mille -et -une -nuits;2 eh bien! le point de dpart
des expditions de cet aventureux marin est toujours Bagdad, et on

les rapporte au rgne du calife abbasside Haroun-al-Raschid (785 809).
La prosprit croissante de Bagdad et le luxe dploy par ses souverains

imprima ncessairement au commerce maritime un essor inconnu jusque

l; pour remplir leurs magasins des pices et des parfums de l'Inde,

des soieries de la Chine, les grands marchands de Bagdad durent en

courager ces expditions lointaines, dont on sait quelque chose autrement

encore que par les contes. Au reste, les accessoires fantastiques mis

part, on retrouve clairement jusque dans ces contes le fond des choses

vritables que les marins arabes devaient raconter au retour; que les

pays dsigns comme but de ces voyages y soient nomms expressment,

ou qu'ils soient seulement indiqus par le signalement de leurs habitants

ou de leurs produits, on les reconnat: car il suffit de se reporter aux

relations absolument dignes de foi des marins arabes qui les ont effec

tivement visits. Le point extrme vers l'Est atteint par Sindbad est d

sign sous le nom de Kalah, dans la presqu'le de Malacca (v. plus loin); il

n'y a aucune raison pour voir l un anachronisme, car, ds cette poque,

les marchands arabes poussaient tout au moins aussi loin; il est mme trs

1

Modjml-al-Tewarikh, cit par Saint- mant eux seuls un cycle complet et

Martin, Recherches sur l'histoire et la les a publis en texte arabe avec traduc-

gographie de la Msne et de la Chara- tion franaise, sous ce titre: Les voyages

cne, Paris, 1838, p. 54 et s.; cet crivain de Sindbad le marin, Paris 1814; Walke-

fait autorit pour les questions relatives naer a donn un commentaire de tout ce

la navigation et au commerce maritime qui y a trait la gographie dans les Nou-

chez les Perses. velles annales des voyages, 1832, 1.
3

Langls les considre comme for-
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probable qu'an VIIIe sicle ils allaient dj jusqu'en Chine, et qu'ils

fournissaient leur contingent dans le nombre des trangers auxquels

furent ouverts, en l'an 700, le port et le march de Canton. l Certains

dsordres qui eurent lieu dans cette ville en 758 paraissent y confirmer

leur prsence. D'aprs un passage des Annales de la dynastie des

Tang,
2 des sujets des califes firent, cette occasion, cause commune avec

des mercenaires perses que l'empereur de Chine avait engags pour

combattre des rebelles;3 ils pillrent des habitants, incendirent des

maisons et, cela fait, s'enfuirent par mer:4 ces termes, sujets des califes,

pourraient bien dsigner des marchands arabes ou des quipages de

vaisseaux arabes. H ne parat pas que cet vnement ait inter

rompu les relations de Canton avec les trangers: en tout cas, elles ne

l'auraient pas t pour longtemps. Elles durrent jusqu' l'anne 795;

mais alors les trangers, chasss sans doute par de trop fortes exigences
des douanes, se dcidrent abandonner cette place et transporter
leurs comptoirs en Cochinchine. 6

Ainsi, tandis qu'au VIe sicle l'le de Ceylan avait t considre,
comme l'extrme limite que pouvaient atteindre les vaisseaux perses et

thiopiens, les Arabes du temps des Abbassides la dpassaient hardiment

et de beaucoup; mais, en mme temps, les Chinois, gouverns par les

habiles empereurs de la dynastie des Tang (620 907) dployaient une

grande activit sur mer. Les annales de cette dynastie parlent d'ex

pditions maritimes pousses le long des ctes du Malabar (nomm par

les Chinois Molai) jusqu' l'embouchure de l'Indus, qu'ils connaissaient

sous les deux noms de Siteou (Sindou) et de Milan (arab. Mehran), et

de l, dans le golfe Persique jusqu' Sirf, parfois mme jusqu' l'em
bouchure de l'Euphrate.6 L'poque la plus brillante de ce commerce

maritime fut le premier sicle de la dynastie des Tang (620 720);
par la suite, quand les Arabes excutrent des voyages de plus en plus
frquents jusqu'en Chine, les Chinois se firent de plus en plus rares

dans le golfe Persique. Leur mouillage tait d'ordinaire7 le port de

1

Richthofen, China, I, 569.
6
Richthofen Op. cit.

2
Gaubil en donne des extraits dans 6

Extraits des Annales de la dynasie
ses Mmoires concernant les Chinois par des Tang, communication faite par Mr.

les missionaires de Pkin, XVI, p. 84. Deguignes, dans les Mm. de l'Acad. des
8
Ibid. p. 67 en haut, 71, 73. Inscr. XXXII, p. 367; Klaproth, Lettres

*

Voyez, pour l'explication de ce pas- sur l'invention de la boussole p. 95; Yule,
sage, Reinaud, Relations des voyages faits Cathay, I, p. lxxviij et s.

par les Arabes et les Persans, prolg. p.
7
Ce n'tait que par exception qu'Us

cix; Bretschneider, On the knowledge s'engageaient dans la partie intrieure du

possessed by the ancient Chinese of the golfe; ils y trouvaient trop peu de fond,
Arabs and the Arabian colonies (London, puis les eaux, trs agites, les jetaient
1871) p. 10 et s.; Richthofen, China 1,670. souvent la cte, et enfin elle tait in-
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Sirf, dpendant du Farsistan, par consquent situ sur la cte orien

tale du golfe Persique; on a retrouv rcemment les restes de cette ville,
non loin de la ville de Bender-Konkoun, et tout prs du village de

Thari, tandis que les anciens voyageurs et les gographes les avaient

cherches tort au pied du mont Tcharak, en face de l'le de Keich,
sur un point o il n'y a pas trace de ruines.1 L, les vaisseaux

chinois chargeaient, comme fret de retour, des marchandises venues de

Basra, d'Oman et d'autres directions. Ainsi chargs ils commenaient

par longer la cte arabe jusqu' Mascate, puis prenaient la pleine mer

et touchaient de nouveau terre, au bout de quatre semaines environ,
Coulam (Quilon) sur la cte de Malabar. Da l ils continuaient

leur route, laissant probablement Ceylan sur leur gauche, coupaient en

droite ligne le golfe du Bengale et enfin passaient par le dtroit de

Malacca pour regagner leur patrie. Ce n'est point ici le lieu d'entrer

dans plus de dtails sur cette traverse: on les trouvera dans la relation

de Soleyman,
2 marchand arabe qui vivait dans la premire moiti du IXa

sicle; il fit plusieurs fois le voyage de l'Inde et de la Chine en profitant
de vaisseaux chinois qui retournaient dans leur pays.3 C'tait, d'ailleurs,

dj l'poque o ils commenaient se montrer plus rarement Sirf.

La route que nous venons d'indiquer tait encore plus frquente par
les vaisseaux arabes que par les navires chinois: leur point de dpart tait

Sirf. Au IXe sicle, le grand matre des postes Aboul-Kassim-J&n-iTfcor-

dadbeh rdigea, videmment avec l'aide d'hommes experts dans la navi

gation, un guide des voyageurs4 dans lequel il dcrit, entre autres, la route

maritime de l'embouchure du Tigre l'Inde et la Chine. 5 D indique
comme point de dpart le port d'Obollah, tout au fond du golfe Persique:
la cration, en arrire de ce port, des grands entrepts de Basra et de Bag
dad, lui avait donn une nouvelle vie, et il expdiait sur la Chine des

feste de pirates; Relat. des voy. 1. c. p. des notices sur l'ethnopraphie ,
l'histoire

12; cf. Prolg. p. Ix et s.; dans sa Chro- naturelle et l'histoire politique de l'Inde

nique syrienne, Aboulfaradj (d. Bruns et et de la Chine, composes galement, au

Kirsch II, p. 151 et s.) raconte comment, commencement du Xe sicle parAbou-Sad-

en 825, les habitants de Bahrein pillrent Hassan d'aprs des relations de voyageurs.

des vaisseaux persans, indiens et chinois,
3
C'est du moins ce qui parat res-

1

Ritter, Erdk.TTTI, 773 et s., XII, 386; sortir du dbut de sa relation p. 1316.

Ibn Batouta, d. Sanguinetti etDefrmery,
"

Compos entre 854 et 874 (Kremer,

II, 456 not; Annales des voyages, 1848, CuUurgesch. des Orients, I, 269); Mr Bar

il, p. 50, not 2. hier deMeynard en a publi le texte origi-
*
Cette relation, crite en l'an 851, nal avec une traduction franaise, dans le

remplit les soixante premires pages de Journ. asiat. Srie VI. T. V (1865) ; Spren-

Reinaud, Relations des voyages faits par ger l'a publi en allemand dans ses Post-

les Arabes et les Persans dans l'Inde et und Reiscrouten des Orients, 2e livr. (Abh.
la Chine. Paris 1846

,
H. ; aprs der deutsch. morgenl. Ges. vol. m. No. 3.

cette relation (p. 61164) l'diteur donne
6 d. Barbier de Meynard, p. 281 et ss.
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convois entiers de vaisseaux marchands arabes:1 cela n'empchait pas

d'autres ports du mme golfe d'entretenir galement des relations avec
la

Chine: citons entre autres celui de Sirf et le grand port de Fars, avec

sa population de marchands entreprenants et de hardis marins.2 D'aprs

lbn-Khordadbeh les vaisseaux arabes longeaient ordinairement la cte de

Perse puis celle de l'Inde jusqu'au Malabar; s'ils prenaient ce chemin,

c'tait, sans doute, parcequ'ils avaient charger ou dcharger des

marchandises dans les divers ports de la cte, et non parcequ'ils

craignaient d'affronter la haute mer; en effet, partir de la cte de

Coromandel ils traversaient en ligne droite le golfe du Bengale, tout

comme les Chinois; la route indique par Ibn-Khordadbeh est absolument

la mme que donne Soleyman pour les vaisseaux chinois. Ibn-Khordad

beh nomme plusieurs ports chinois:3 de son temps Canton (qu'il nomme

Khakou) n'tait dj plus l'unique place de dbarquement pour les

trangers; d'ailleurs, sa situation, loin du centre de la vie chinoise, ne

lui permettait pas d'aspirer ce privilge. Depuis le commencement

du IXe sicle, l'escale la plus importante tait Khan-fou, que nous re

trouverons plus tard, dans Marco Polo, sous le nom de Gampou et dont

nous aurons parler avec plus de dtail. Situe dans la baie' qui se

trouve au sud du port actuel de Changha, elle n'tait qu'a quelques milles

de la capitale de la dynastie des Soung, King-sse, la ville actuelle de Hang-
tchou-fou et il existait entre elles deux un mouvement de va et vient in

cessant. A Khan-fou, les vaisseaux chinois, au retour de leurs exp
ditions dans les lointains pays de l'Ouest, saluaient avec joie le sol de

la patrie, les vaisseaux marchands de Java, de l'Inde, de la Perse et

de l'Arabie atteignaient le but de leur prilleuse traverse. Les Arabes

y trouvaient, ainsi que dans la capitale, beaucoup de leurs compatriotes
tablis poste fixe; et mme, grce la tolrance et la gnrosit
de l'empereur chinois, ils avaient l un cadi, qui rendait la justice
conformment aux prescriptions du Coran et faisait les prires d'aprs

1
Ibn Hamdoun, cit par Kremer, Cul-

8
Outre les deux ports nomms dans

turgesch. des Orients, TL
,
276. le texte, il cite Al-Wakin, o l'on trouvait

a

Maoudi, Les prairies d'or, texte d'excellent fer, de la porcelaine et du

et traduction par Barbier de Meynard et riz de Chine; ce port tait probablement
Pavet de Courteille I, 303, 308 ; Isstachri, situ dans le Tonkin

, l'embouchure du

Dos Buch der Lnder, trad. par Mordt- Songko; puis Kantou, ou Kiaou-tshou,
mann, p. 19, 69, 71, 74; Relat. des voy. sur la cte mridionale du Chantoung;
d. Reinaud, p. 79. Les Tableaux du monde Richthofen, China, 1, 575 et s., n, 177, 262,
indien de Kazwni sont entachs de beau- et ss. D'aprs lui c'est le plus vaste et le

coup d'histoires fabuleuses; ils sont en meilleur port du nord de la Chine- il s'est

partie extraits des relations de marins de ensabl, ce qui en rend l'accs plus difficile

Sirf; voyez Gildemeister, Op. cit. p. etMepuis lors les marins donnent la prf-
195, 197. rence celui de Thsi-fou.
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le rite musulman.1 Pour la vente de leurs marchandises, King-sse
offrait des facilits toutes particulires: l'empereur mme en faisait

acheter pour son propre usage;2 les magasins de leurs compatriotes ou

ceux des grands marchands chinois leur fournissaient en abondance,
comme fret de retour, les produits du pays et les uvres de ses habiles

artisans: d'ailleurs, pourvu qu'ils eussent soin de se munir de passe

ports signs par des autorits chinoises, ils pouvaient pntrer dans

l'intrieur du pays et y trafiquer en toute libert.3

Longtemps les Arabes avaient reu un bon accueil, longtemps ils

avaient t traits par les juges du pays sur le mme pied que les

indignes; mais un jour, vers l'an 875, une insurrection clata au nord-

est de la Chine;
4 elle dura neuf annes et entrana une transformation

complte, non seulement dans la situation intrieure du pays, mais

jusque dans les relations avec (l'tranger. Les insurgs couvrirent le

pays de ruines: dans leur rage de destruction ils ne mnageaient mme

pas les mriers, de sorte que pendant plusieurs annes l'exportation de

la soie fut arrte: ils firent couler des flots de sang; les colons arabes

eurent beaucoup souffrir; peut-tre mme furent-ils entirement ruins.

L'empereur, aid par des contingents trangers, finit par se rendre

matre de l'insurrection, mais sa puissance avait reu une grave atteinte;
dans les provinces, ses lieutenants mprisaient son autorit et n'agissaient

que suivant leur bon plaisir: les capitaines de vaisseaux et les mar

chands arabes eurent subir de leur part des violences, des dnis de

justice, des exactions et des vols. Dans ces conditions ils rsolurent de

cesser leurs relations avec la Chine et d'tablir leur principal entrept
dans la presqu'le de Malacca , Kalah,

5 ville qui , jusqu'alors, n'avait
t qu'une station intermdiaire6 sur la route de la Chine. Cette

1
Relat. p. 13. (on crit ordinairement Quedda); cette

'
Rnd. p. 76. 106. supposition a beaucoup de probabilits en

8
Ibid. p. 12, 41 et s. 79. sa faveur; Yule, Cathay, I, p. civ, cxci.

4
Sur cette insurrection voyez M-

8

Relations, p. 17
,
93 et ss. Maoudi,

moires concernant les Chinois, XVI, p. I, 308. Ds lors, lorsque des marchands

261 et ss. ; Richthofen, China I, 572. arabes voulaient aller en Chine, ils de-
5
Je considre comme bien tabli que valent s'embarquer, partir de Kalah, sur

Kalah se trouvait dans la presqu'le de Ma- des vaisseaux chinois; Maoudi, ibid.; Au

lacca: mon opinion est galement celle reste, il ne parat pas que les relations

de Quatremre (Journ. des Savants, 1846, maritimes aient t interrompues entre

Dec. p. 734), Walckenaer (Notiv. annal. l'Inde et la Chine; du moins des Indiens

des voy. 1832, I, p. 19), Sprenger (Ab- se rendirent en Chine vers 970 et 996,
handl. der deutsch. morgenl. Ges. TT, sur des vaisseaux marchands (indiens ou

u 3, p. 88), Peschel (Gesch. der Erdk. chinois?); voy. les extraits de documents

p. 107) et bien d'autres; il est d'ailleurs chinois communiqus par Stanislas Julien

difficile d'en prciser l'emplacement: Mau- dans \z Journ. asiat. Sr. IV, T. X (1847),

ry suppose que c'tait l'antique Kadah p. 113, 120.
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mesure obligea les marchands chinois s'y rendre, pour rester en con

tact avec leurs clients arabes. Kalah acquit alors pour le commerce

d'Orient l'importance qu'avait eue Ceylan au VIe sicle; elle devint le

rendez-vous des marines de commerce de l'Asie occidentale et orientale.

Abstraction faite, d'ailleurs, de ce qu'elle occupait une place intermdiaire

entre l'Arabie et la Chine,1 sa situation sous tous les rapports tait

excellente. Un march nouveau et considrable s'ouvrit aux marchands

arabes; c'tait celui des produits de l'Indo -Chine, tels que le camphre,
le clou de girofle, les bois d'alos, de brsil, de santal, la noix de coco,

la noix muscade, auxquels s'ajoutait encore l'tain trs estim des

environs de Kalah.2 Ce commerce prit un tel dveloppement que,

pendant le Xe sicle, un voyage la presqu'le de Malacca tait pour

les marins de Sirf la chose la plus simple du monde. En mme temps
ils apprirent mieux connatre l'le de Java. Us y trouvaient encore

des marchands chinois dont un grand nombre avaientmigr en ce pays

la suite des troubles de leur patrie.3
Si les Arabes visitaient frquemment des pays aussi lointains que

l'Indo-Chine et la Chine, si, comme il est probable, quelques uns poussaient

jusqu' la Core et y fondaient des tablissements,4 on peut se figurer
qu' plus forte raison les Indes Orientales devaient tre le but d'innom

brables voyages. La cte occidentale de la presqu'le, si riche en produits
de toute sorte, se trouvait prcisment en face de la cte orientale de

l'Arabie et on pouvait l'atteindre en deux trois mois, parfois mme,

par un bon vent, en un mois.6 Ds avant l'an 700, il devait y avoir

1
Dans Aboulfda, Gogr. II, p. 131, parle des les situes en face de la cte

on lit que Kalah est "le port de toutes de Zanguebar, mais il les confond avec

les rgions situes entre l'Oman et la celles de l'Archipel indien, et le passage

Chine.
"

cit plus haut s'applique en ralit
a

Relations, p. 93. Ibn-Khordadbeh, d. Java. A la place de Zanedj , Reinaud a

Barbier de Meynard, p. 288, 294; Voya- adopt l'ortographe Zabedj, qui est plus
ges de Sindbad, d. Langls. p. 73 ; Abou- exacte (Aboulf., introd. 1. c. et p. 5.).
Dolef, Ber asiat, d. Schlzer, p. 18 et s.

4

Maoudi, I, 346. Dm-Khordadbeh
8

Maoudi, II, 52; Aboulf., Gogr. int- p. 294, 522. Les premiers de ces ta-

trod. p. Reinaud, I, p. cccxc. C'est blissements ne remontent qu'auX sicle;
ce fait que se rapporte le remarquable au IXe aucun arabe n'avait encore pouss
passage d'Edrisi, dont voici la traduction jusque l; Relations, p. 60 et prolg. p.

par Jaubert (I, 60): "On dit que lorsque clxviii. et s.; on admettait autrefois que

l'tat des affaires de la Chine fut troubl le Sila des passages cits tait le Japon;
par les rbellions et que la tyrannie et mais Richthofen (China I, 576) et Goeje
la confusion devinrent excessives dans (Arabische Berichten over Japon Amst.

l'Inde, les habitants de la Chine trans- 1880, p. 3, 4) y voient avec raison la

portrent leur commerce Zanedj et dans Core.

les autres les qui en dpendent." Il est
6
Relations p. 16; Scherzy, dans

vrai que, dans tout ce chapitre, Edrisi Sprenger, op. cit. p. 87; Maoudi I 332.
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des marchands arabes tablis Ceylan, car vers, l'an 700, des femmes

et des filles de marchands, qui devenues veuves ou orphelines, retour

naient dans leur patrie, furent enleves par des pirates indiens.1 Au

rapport des voyageurs arabes du IXe et du Xe sicle, il y avait sur le

continent indien plusieurs rois bien disposs en faveur des Arabes;2 le

Zamorin Kerouman Permal et quelques autres princes du Malabar se

convertirent l'islamisme et permirent aux Arabes de fonder des ta

blissements et de construire des mosques sur toute l'tendue de leurs

possessions.3 En visitant les Indes en 916, Maoudi rencontra une nom

breuse colonie de cette sorte dans le district de Saimour, prs de

la ville actuelle de Bombay;4 il y avait l environ dix-mille musulmans et

ce n'taient pas seulement des gens venus de Sirf, d'Oman, de Basra, de

Bagdad ou autres marchs de l'empire des califes, mais aussi des individus

ns dans le pays, de parents arabes; dans le nombre il y avait de grands
marchands

,
et le souverain avait confi l'un d'eux la juridiction sur

toute la colonie.5 En partant de Saimour dans la direction du Nord,
on rencontrait toute une srie de villes commerantes, entre autres deux

villes connues ds l'antiquit, Soupara et Barygaza, aujourd'hui Safara

(Soufala)6 et Barotch, puis Cambaye sur le golfe du mme nom; pour

toutes ces localits il est probable, pour la dernire il est certain

qu'elles taient habites ou tout au moins frquentes par des musul

mans.
7 Tandis que les Arabes fondaient ainsi sur les ctes et dans les

villes de l'Inde de pacifiques colonies,8 leurs armes avaient franchi

les frontires de la Perse au commencement du VIIIe sicle et pris

possession de la rgion du bas Indus (le Sindh). Une des villes de

ce pays, Moultan possdait un sanctuaire o les Hindous accouraient

1

Voyez l'extrait de Beladori ,
dans

5

Maoudi, II, 85 et s. ; Voy. aussi Dm-

Elliot, Hist. of India, I, 118, et Reinaud, Haoukal dans Gildemeister, Op. cit. p. 165 ;

Mm. gogr. hist. et scientif. sur l'Inde, Reinaud donne de ce passage une traduc-

dans les Mm. de l'Acad. des Inscr. tion corrige, Mm. sur l'Inde, p. 242;

XVIII. 2 (1849), p. 79 et ss. ; cf. aussi, la Kazwni, dans Gildemeister, p. 208.

tradition arabe dans Gildemeister, Scrip-
8

Yule, Cathay, I, 227 et s. donne sur

torum arab. de reb. ind. loci, p. 52 et s. la situation de Safara (non loin de Surate)
1
Relations, p. 26, 27; Maoudi, I, des indications prfrables celles de Las-

382 et s. ; Isstachri, p. 82 et s. sen, Op. cit. I, 107. IV, 957 ; Voy. aussi
8

Lassen, Indische Alterthumskunde, Indian antiquary, I, 321.

IV, 255, 953. Ritter, Erdk.V, 581 et ss.
"'

Reinaud, Mm. suri'Inde, p. 220 et ss.;

Gildemeister, 1. c. p. 51. Isstachri, p. 82.

*

Isstachri, p. 86. Edrisi, I, 172.
8
Dans les crits indiens de l'poque

Reinaud, Mm. sur l'Inde, p. 220; Aboulf. ils sont dsigns sous le nom de Yavana

d. Reinaud, introd. p. CCCXLIV; Lassen, ou Kalayavana (Yavana noirs); voy. A.

Op.cit.TTl, 183;Suppl. aux IIIe et IVe vol., Weber, Die Verbindungen Indiens mit

p. 18, not. 1; Sprenger, Op. cit. p. 80; dm Landern des Westens; l'AUg. Mo-

Yule, Cathay, I, p. excii. nalsehrift, sept. 1853, 2e art. p. 733.

3
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de loin en plerinage; en habiles politiques, les Arabes le laissrent sub

sister; cette mesure tait de nature leur concilier les indignes, et

Paffluence des plerins ne pouvait qu'tre profitable la ville et au pays;

en outre, ces derniers apportaient comme offrande leur divinit, ou pour

payer le tribut l'mir arabe, de prcieux produits de leur industrie

que l'on vendait aux marchands avec grand bnfice.1 Un march en

core plus important tait celui de Daybal (Dibal), ville situe sur la

cte, l'ouest2 de l'embouchure de l'Indus. Les vaisseaux de Perse

et d'Arabie, en route pour les Indes ou la Chine, y faisaient ordinaire

ment relche l'aller et au retour, de sorte qu'il y avait toujours sur

la plaee des marchandises de tous ces pays, que les riches marchands

de la ville rpandaient vers l'intrieur, tandis qu'ils exportaient par

mer les produits de la rgion et des autres pays situs en arrire.3

Au commencement du Xe sicle, sous l'impulsion des belliqueux sultans

de la famille des Gaznvides, les Arabes tendirent leurs conqutes

dans le nord -ouest de l'Inde; ces acquisitions auraient d avoir pour

consquence de rendre plus accessible aux marchands arabes l'intrieur de

l'Inde, qui, jusqu'alors, leur avait t peu prs ferm:4 mais le fana

tisme religieux des Gaznvides les fit prendre en horreur par les indi

gnes, de sorte que la rpulsion native des Hindous pour tout commerce

avec l'tranger, demeure plus vivace au cur du pays que sur les

ctes, ne fit que s'accentuer enbre.5

Revenons aux points de dpart de la marine marchande arabe.

Mme aux poques de sa plus grande prosprit Sirf ne fut jamais
l'unique entrept des produits de l'Inde et de la Perse. Isstachri dit

bien, d'une manire gnrale: "les marchandises d'outre -mer partent
de Sirf" (pour l'intrieur des terres):6 mais il ne faut pas perdre de

1

Reinaud, Mm. sur l'Inde, p. 184 et s., 161. Reinaud suppose que c'est identi-

213, 248 et s. ; Dm-Haoukal, Oriental geo- quement la mme que la ville actuelle

graphy, transi, by Ouseley p. 148 et s.; de Karatchi (Mm. sur l'Inde, p. 170,

Maoudi, I, 375; Relations, p. 135 et s. not. 6) ; Elliot, (Op. cit. p. 374 et ss.) adopte
*
"A l'Est" est une fausse lecture du cette manire de voir; il en donne des

texte d'Ibn - Haoukal ; en consultant un motifs plausibles et en prend la dfense

meilleur manuscrit et la carte jointe contre l'opinion gnralement admise que
au texte, on voit qu'il faut lire " l'Ouest"; Daybal est la Tattah actuelle.

voy. Elliot, Hist. of India, muhammadan
*

Reinaud, Relations, introd., pp.

period. I, 37, 377. clviii. et ss.

s
Sur la situation de cette ville et

B

Reinaud, Mm. sur l'Inde p. 279 et s.

son importance commerciale, voy. Ibn-Khor- Son apprciation cet gard est plus

dadbeh, dans Sprenger, op. cit. p. 80; exacte que celle de Wilken dans sa tra-

Isstachri, p. 20; Maoudi, I, 207, 239, duction de l'Histoire des Gaznvides de

378; Djn-Haoukal, dans Gildemeister, 1. c Mirchond, p. 172.

p. 170; Kazwni, ibid. p. 205; Edrisi, I,
6

Trad. Mordtmann, p. 74.
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vue que cet crivain rsidait au sud de la Perse, dans une rgion qui
tirait uniquement de Sirf ses approvisionnements d'pices. Maoudi, dont

les connaissances sont plus tendues, complte ces indications: propos

des navires marchands de Sirf, il nomme aussi, ordinairement, la rgion
ctire d'Oman. Il est certain, en effet, que les villes maritimes du

pays d'Oman et, particulirement, Sohr et Mascate armaient assez fr

quemment des expditions destination des Indes orientales, de l'Indo-

Chine et de la Chine, et recevaient, en retour, des vaisseaux de ces pays.1
Il y a encore un fait qui nous permet d'avancer un peu plus dans la

connaissance du sujet qui nous occupe: c'est que Sokotora tait un

nid de pirates indiens, qui partaient de l pour courir sus aux vaisseaux

arabes, quand ils passaient en vue de l'le, faisant voile sur l'Inde et

sur la Chine.2 La situation de Sokotora dmontre que ces vaisseaux

ne pouvaient venir que du sud de l'Arabie ou du dtroit de Bab-el-

Mandeb, et ceci nous amne parler de toute une nouvelle srie de

pays tels que l'Ymen et l'Hedjaz, l'Ethiopie et l'Egypte, qui avaient bien
certainement des relations avec l'Asie orientale: pour n'en citer qu'un

exemple, le bois de teck tait employ dans les constructions navales en

Arabie et en Egypte. 3 De leur ct, ces pays n'taient pas si dpourvus

de produits exporter qu'ils n'eussent en offrir l'Inde et la Chine.

C'est ainsi que, tandis que les meraudes de la cte orientale de l'Inde

taient importes en Occident par Aden et La Mecque, les princes
de l'extrme Orient recherchaient celles de la Haute -gypte et les

dfenses d'lphant sauvage, trs abondantes en Abyssinie; on en

fabriquait aux Indes et en Chine toutes sortes d'objets.4 Aden, dans

l'Arabie heureuse, tait l'un des marchs les plus importants pour ces

divers articles; son port tait le rendez -vous de vaisseaux venus de

toutes les parties de l'Asie et de la cte orientale d'Afrique.
5 Un coup

d'oeil sur la liste de leurs pays d'origine dmontre que la mer Eouge
recevait directement au moins une partie des produits de l'Inde et de la

Chine, ce qui n'empche pas qu'il n'en arrivt aussi par Sirf, car les

marins de ce port naviguaient le long des ctes orientale et mridionale

de l'Arabie; ils dpassaient mme Aden et remontaient parfois jusqu'

Djeddah, o ils passaient leur chargement d'autres navires mieux faits

pour affronter les dangers de la navigation dans la partie septentrionale

1

Relations, p. 93; Maoudi, I, 303,
4

Maoudi, III, 7 et s.,4348 ; Relations

308; II, 52; Edrisi, I, 152; Almohallaby, p. 153.

dans Azyzy (du Xe sicle), cit par Aboulf., &

Djn-Khordadbeh, d. Barbier de Mey-
trad. Reinaud, H, 137 ; Isstachri, p. 14, 71. nar(ij p. 282; Isstachri, p. 13; Azyzy,

2

Maoudi, III, 37. dans Aboulf., trad. Reinaud, H, 127 ; Qo-

3

Maoudi, III, 12; Sprenger, Op. cit. graphie de Mose de Khorne dans Saint-

p. 157. Martin, Mm. sur l'Armnie, H, p. 371.

3*
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du golfe.1 Djeddah, fonde par des marchands perses vers le milieu

du VIIe sicle et dsigne par le calife Othman pour servir de port

La Mecque, profita abondamment de la prosprit commerciale de cette

dernire ville; mais elle conserva toujours une importance propre, parce-

qu'elle servait de relche la navigation de la mer Rouge.2 El-Djar,

qui tait alors le port de Mdine, tait visite par des navires de la

Chine, de l'Inde et de l'Abyssinie.
3 Enfin, au nord -ouest du golfe,

l'antique Kolsoum (Clisma) jouissait encore d'une certaine prosprit,

parce qu'elle servait de port commun la Syrie et l'Egypte.* Pour

le moment nous ne suivrons pas plus loin la marche des produits du

Levant; nous sommes arrivs au terme extrme qu'ils pouvaient atteindre

par mer.

En comparaison du grand mouvement de la navigation entre les

pays arabes , l'Inde et la Chine 5 le trafic par les voies de terre tait

relativement peu de chose. De temps autre, des habitants de Samar

kand ou du Khorassan, pour se rendre en Chine, allaient encore s'em

barquer sur le golfe Persique, prfrant, malgr l'normit du dtour,
la voie de mer celle de terre. 6 Cependant les caravanes continurent

toujours transporter des marchandises. A l'poque o les Arabes taient

matres de l'embouchure de l'Indus, il existait une route commerciale

menant de cette rgion vers l'intrieur de la Perse par la province du

Sedjestan (Sevistan);7 plus au nord, les caravanes du Pendjab transportaient
une grande quantit de marchandises par les hauts plateaux de l'Af

ghanistan, et les amenaient Kaboul et Gagna, qui devenaient ainsi

de grands points de transbordement. 8 De l, les caravanes se dirigeaient
d'une part vers le Khorassan, l'ouest, d'autre part vers la Boukharie,
au nord, et, de la sorte, malgr le grand loignement de la mer, les

1

Relations, I, 142 et s. Sairafi; ses magasins regorgeaient de
2

Isstachri, p. 9; Sprenger, Op. cit. pierres prcieuses et de parfums; voyez

p. 124
,
not. 1 ; Wiistenfeld ,

Ghroniken dans le Journ. asiat. 1873, p. 574 et s. un
der Stadt Mkka, TV, 122. article sur la nouvelle dition du texte

8
Sur ce point peu connu

, voyez arabe de ce voyageur , publi par Gje.
Sprenger ,

Die dite Gographie Arabiens,
6

Exemples dans Maoudi, I, 307 et ss.

p. 38; Kremer, Culturgeschichte des Orients, Relations, p. 106 et ss.

H, 278, cite un passage de Jaqout o il 7

Maoudi, I, 349; Reinaud, Mm.

est question des relations de cette ville sur l'Inde, p, 216; voyez aussi Isstachri,
avec divers pays. p. 111 ; Elliot, Hist. of India, I, 54, 468!

*

Isstachri, p. 18.
8

Isstachri, trad. Mordtmann, p. 120,
5
Suivant Dm-Haoukal, vers 975 tout et les passages d'Dm-Haoukal cits par Rei-

le commerce, tous les armements de na- tismA,Mm. sur l'Inde p. 243-245. Du temps
vires en destination de l'Inde, de la Chine de ce voyageur les quantits d'indigo appor-
et du Zanguebar taient entre les mains tes sur le march de Kaboul s'levaient
d'un seul marchand

, immensment riche, annuellement la valeur de deux millions
nomm Abou - Bekr - Ahmed - ben - Omar- de dinars, et plus ; Voy. aussi Elliot /. c
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pices des Indes se rpandaint dans ces contres. Dans la Boukharie

elles se retrouvaient avec les marchandises apportes de Chine par l'Asie

centrale. En effet, la population commerante de la Boukharie avait

continu d'entretenir d'activs relations avec la Chine ; nous en trouvons

la preuve dans un petit incident de l'histoire de la conqute de ce pays

par les Arabes, au commencement du VIHe sicle. A ct de Samarkand

et de Bokhara il existait alors encore une autre "ville des marchands"

florissante, nomme Peikound (Baykend):1 elle fut prise d'assaut par

les Arabes, et l'un des principaux habitants, pour sauver sa vie, offrit,

inutilement il est vrai, de livrer cinq mille pices de soieries chinoises.2

Aprs l'acquisition de la Boukharie les conqutes des Arabes ne d

passrent plus les provinces du Ferghna et l'Iaxarte; aussi n'y eut-il

que bien rarement des hostilits entre eux et la Chine,3 et il parat
tabli que, pour se rendre de l'empire des califes en Chine, le marchand

qui ne craignait pas d'affronter les fatigues, les privations et les terreurs

inhrentes un voyage travers le dsert, ne rencontrait sur son

chemin aucun obstacle officiel. Aprs avoir pass l'Iaxarte, il trouvait

d'abord, l'est de ce fleuve, les rsidences des Kharloks, puis il tra

versait le territoire de l'une des tribus alors les plus importantes des

Turcs, celle des Tagazgaz (Hwei-hou), qui s'tendait au loin sur les

deux flancs des monts Thian-chan.4 Au temps de Maoudi il y avait

deux routes particulirement frquentes; l'une plus longue, exigeant

quatre semaines et bonne pour les btes de somme; l'autre plus courte

et qui ne demandait que quarante jours;6 mais ce voyageur n'en indique

pas exactement la direction.6 Enfin il y avait un chemin travers

le Thibet, mais il offrait de telles difficults, qu'il ne pouvait tre

1
C'est le nom que lui donnent Ibn-

6

Maoudi, I, 347349: il dit qu'en

Khordadbeh, dans Sprenger, op. cit. p. 205 prenant la route la plus courte on traverse

et Tabari
,
dans Weil

, Gesch. d. Chalif. des montagnes o se trouvent des dpts

I, p. 499, not. 2; voy. aussi Vambery, de sel ammoniac; mais ce n'est pas une

Gesch. Bochara's oder Transoxaniens, 1, 27. indication suffisante pour en prciser la

2

Tabari, dans Weil, op. cit. p. 500, direction; Reinaud (Aboulf. prolg., p.

not. 1; l'Histoire de Bokhara, de Nar- ccclxx. et ss.) et Richthofen, (China, I,

chachi, crite en 943 ou 948, parle aussi 560) pensent qu'il s'agit l d'une certaine

des relations des marchands de cette ville montagne de la chane des Thian-Chan,

avec la Chine; voy. Vambery, Gesch. von situe 200 milles chinois au nord de

Bochara, I, 10. Koutch, o l'on extrait du sel ammoniac ;
8

Yule, Cathay, I, p. lxxxi. mais il y avait des mines de ce genre
*

Isstachri, p. 3; Reinaud, traduotion dans la Sogdiane et prs d'Ouroumtsi

d'Aboulfda
, prolgom. p. cccliii. et ss. ; (Bichbalik) ; cf. Tomaschek, Gentralasiati-

Richthofen, China, I, 563 566. sche Studien, I, Sitx.-Ber. der Wiener

5
Abou - Sad compte deux mois de Akad. phil. hist. Cl. LXXXVDI, (1877) p.

marche de la Sogdiane la Chine : Rela- 8789.

tiorn, p. 114.
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suivi qu'exceptionellement, par exemple par les marchands de Samarkand

qui allaient porter en Chine le musc du Thibet.1

On peut admettre qu' l'poque qui nous occupe les expditions de

caravanes vers la Chine devaient se faire plus rares, car une de leurs

principales raisons d'tre tait le commerce la soie; or, la soie se pro

duisait ds lors aussi dans le nord de la Perse. Suivant la vieille

route commerciale de Boukharie en Perse, la fabrication de la soie s'tait

localise de trs bonne heure Merv et c'tait dans cette ville qu'au

Xe sicle les habitants des autres provinces allaient chercher les ufe

de vers soie. De l, cette industrie se rpandit, en longeant proba

blement la lisire septentrionale de l'Iran, vers les provinces de Ta-

baristn (capitale Aml) et de Djordjn; le climat de cette dernire

province, situe dans la partie du pays o le terrain va s'abaissant

depuis les hauts plateaux jusqu'au bord de la mer Caspienne, tait

particulirement favorable au dveloppement du ver soie; Isstachri et

Ibn-Haukal disent dj que, de leur temps, ces contres taient le centre

de la production de la soie; elles ont conserv ce privilge jusqu' nos jours.
-

En suivant la fabrication de la soie jusqu'en Perse pendant les

premiers sicles de l'empire des califes, nous sommes arrivs, sans nous

en apercevoir, sur un nouveau terrain tudier. En effet, si l'on fabri

quait, dans l'intrieur mme de l'empire des califes, des produits similaires

ceux de l'extrme Orient, on en exploitait d'autres qui n'taient pas

moins recherchs. Pas n'tait besoin de courir jusqu'aux Maldives, aux

Laquedives, ou jusqu' la cte de l'Inde pour trouver l'ambre gris; les flots

dposaient ce parfum sur les ctes mridionales de l'Arabie.3 Ceylan
n'tait pas seule possder des perles et des pierres prcieuses; il y

avait des pcheries de perles en plein rapport dans le golfe Persique,
sur les les de Bahrein, de Keich et de Kharek,4 et on extrayait des

montagnes de la Perse des pierres prcieuses, en particulier la turquoise
et le lapis -lazuli; la canne sucre croissait dans les bas -fonds du

Makrn et du Kousistn;5 les plaines de la Syrie et de la Mso

potamie taient couvertes de cotonniers; la strile Arabie fournissait

1

Relations, p. 114 et s.
8

Relations, p. 4, 30; Maoudi, I,
Isstachri, p. 100, 117; Djn-Haoukal,d. 433 et s., 367.

Ouseley p. 216 et s., 179 et s. ; DJn-Haoukal,
*
Ibn Khordadbeh, d. Barbier de Mey

transi, by Anderson, Journ' of the Bengal nard, p. 283; Maoudi, 1, 239, 328 et ss. etc.

Society, XX. (1853), p. 157; Ritter,
5
Ibn Haoukal, transi, by Anderson,

Erdk., Vm, p. 232, 529, 702; Karaba- Journ. of the Bengal Society XX., p.

cek, Ueber einige Benennungen mittel- 154, 165, XXI, p. 55; Gildemeister, SS.
aUerlicher Getoebe, I. Wien, 1882 (Extr. arab. locide rbus indicis, p. 33; Isstachri,
des Mittheilungen des K.K. osterr. Muse- p. 58.

ums fur Kunst und Industrie, annes

1879 et 1880) p. 21.
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tout au moins la myrrhe et l'encens.1 A ces produits naturels se

joignaient ceux de l'industrie: le travail manuel n'tait point en ds

honneur chez les Arabes; le Coran le recommandait comme agrable

Dieu; mais il serait rest renferm dans de modestes limites, si les

Arabes avaient conserv longtemps la simplicit de murs dont Maho

met avait fait un prcepte. Quand le calife Omar faisait dchirer en

mille pices le joyau du butin fait sur les Perses, un splendide tapis

sur lequel tait reprsent le paradis, lorsqu'il faisait dfense ses gn

raux de construire un palais du genre de ceux des Sassanides,
2
qui et

pu prdire de beaux jours l'industrie arabe? Mais tait -il possible

de persuader aux Perses vaincus qu'en embrassant l'islamisme il fallait

renoncer ce got artistique qu'ils mettaient au service de leur luxe,

fermer les ateliers d'o sortaient leurs fins tissus et leurs exquises

broderies? tait -il possible d'obliger les habitants de la Syrie aban

donner l'industrie de la soie, qu'ils pratiquaient depuis si longtemps,

par cela seul qu'ils passaient de la domination de Byzance celle des

Arabes? Avec le temps les conqurants eux-mmes oublirent que les

dlicates jouissances matrielles ne devaient tre la rcompense des

fidles musulmans qu'aprs la mort; les plus puissants et les plus riches

se laissrent aller sans scrupule aux dlices terrestres, adoptrent pour
leurs vtements les toffes de prix, et dployrent dans l'ornemen

tation de leurs demeures un luxe vritablement oriental. Nous avons

vu combien le commerce en profita; l'industrie indigne ne resta point
en arrire; le progrs du bien-tre lui donna une puissante impulsion.

Quand les scrupules qui empchaient les vieux croyants de porter des

vtements de soie8 se furent effacs, les tisserands persans virent leur

clientle s'accrotre sur toute l'tendue des pays conquis l'islamisme.

Les villes de Merv et de Nischapour
4 cultivaient avec un succs parti

culier cette branche d'industrie, qui continuait d'ailleurs s'exercer

activement au sud,5 dans les provinces de Kousistn et de Farsistn:

nous savons que la fabrication de la soie y avait t florissante ds

l'poque des Sassanides. L se trouvait Sous, qui produisait de lourdes

toffes de velours, uniques dans leur genre, mais dont la prosprit ne

fut que passagre; l s'levait encore Touster (Schouster), dont les satins

rivalisaient avec les plus beaux produits de la Grce et qui avait le

1

Relations, p. 141. men une vie dissolue et s'tait vtu de
1

Weil, Gesch. der Chalif. I, pag. soie; Aboulf., Annal, muslem. I, pag.

74 76. 367; Pariset, Histoire de la soie, H, p.
3
En 665

, quand Yezid I dut monter 150 et ss.

sur le trne des califes, un grand nombre
*

Isstachri, p. 121; Ibn Haoukal, dans

de ses sujets le regardaient comme in- Anderson, Op. cit. XX., p. 153 et s.

digne, parceque dans sa jeunesse il avait
5

Isstachri, p. 59, 73.
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privilge de fournir les tentures destines revtir les murs de la Kaba

de la Mecque. Les califes, jaloux d'acclimater cette fabrication artis

tique dans leur nouvelle capitale, transplantrent Bagdad un groupe

de tisserands de Touster, mais cela n'empcha pas les soieries de cette

ville de conserver leur antique rputation jusqu'au milieu du XIVe sicle.1

A Damas et dans quelques villes de la basse Egypte, Tennis notamment,

on tissait et on brodait de prcieuses toffes pour vtements, des tapis,

des rideaux de tente etc.2 Les princes arabes aimaient les meubles faits

de mtaux prcieux, de bois odorifrants, orns de pierres prcieuses;

Il suffit de parcourir la liste des joyaux dont regorgeaient les trsors des

Abbassides Bagdad ou des Fatimides au Caire,3 pour avoir une haute

ide de l'habilet des ouvriers en or et en argent, des bnistes, des

joaillers, des armuriers occups ces travaux.

Nous avons vu qu'une fois arrives dans l'intrieur de l'empire des

califes, les marchandises importes de l'Orient, comme les produits indi

gnes, passaient de main en main et de province en province; ce mouve

ment tait favoris par deux causes: d'abord par cette mobilit qui est dans

la caractre des arabes; ensuite et surtout par l'institution des plerinages.
Le commerce intrieur des peuples mahomtans entre eux n'entre pas

dans le cercle de notre tude, les chemins suivis par les marchands ne

nous intressent donc qu'en tant qu'ils servaient au transport des mar

chandises vers certains ports en relations avec l'Occident. Kecherchons

d'abord de quelle manire les marchandises qui remontaient la mer Rouge
taient portes jusqu' laMditerrane. Aussitt aprs la conqute arabe,

le canal qui, dans l'antiquit,' avait reli le point le plus septentrional
de la mer Bouge (Kolsoum) la capitale de l'Egypte, fut remis en tat

(643) non pas tant dans l'intrt du commerce, que pour permettre
au conqurant d'expdier par une voie plus commode et plus rapide le

bl d'Egypte la strile Arabie; il commena s'ensabler de nouveau

au commencement du VIIIe sicle et finit par tre compltement boule

vers par les matres de l'Egypte eux-mmes (761 ou 762) pour em

pcher l'envoi de vivres la ville de Mdine, devenue un foyer de

rvoltes.4 H est certain que, tant qu'il fut praticable, les marchands en

profitrent pour transporter leurs marchandises au Caire, d'o ils les r-

1

Isstachri, p. 59; Edrisi, I, 383; tion des objets qui se trouvaient dans le

Quatremre, Mmoires sur l'Egypte, H, trsor du calife fatimide Mostanser-Billah

377, 380; Karabacek, op. c. p. 19 et ss. (mort en 1094).
*

Quatremre, loc. cit. p. 308 et s. : 335
4
Pour l'histoire de ce canal sous la

et s. 339 et s. 375 382; Isstachri, p. 31. domination arabe, voyez Weil, Gesch. der
'

Aboulf., Annal, mtislem. U, pag. Ckalifen I, 119 et ss., et les extraits de la

107, 333 ; et encore mieux Quatremre, description de l'Egypte par Makrizi, dans

Op. cit., p. 366383 ; il donne la descrip- les Not. et extr. VI, p. 334 et ss.
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expdiaient vers la Mditerrane par le Nil.1 La construction d'un

canal reliant les deux mers travers YLsthme de Suez et assurment

donn plus d'activit aux relations commerciales entre l'Orient et l'Occi

dent. On dit que le calife Haroun-Al-Raschid en eut la pense, mais

qu'il y renona sur ce qu'on lui objecta que les Grecs trouveraient par

l un chemin tout ouvert pour atteindre la mer Rouge, et qu'ils pourraient
en profiter pour envoyer des expditions vers les sanctuaires de la Mecque
et de Mdine et entraver les plerinages.2 Ds lors, pour transporter
en Occident les marchandises arrives par la mer Rouge, il devint im

possible d'viter une traverse du dsert, soit qu'on les expdit vers

le Nil dos de chameau pour leur faire descendre ensuite le cours du

fleuve, soit qu'on leur ft prendre uniquement la voie de terre travers

l'isthme de Suez. La premire de ces deux voies menait directement

Alexandrie. .Un plerin (Arculf) qui traversait l'Egypte quelques
dizaines d'annes aprs la conqute arabe (vers 670) parle encore

d'Alexandrie comme d'un rendez-vous du commerce universel, o des

"peuples innombrables" viennent s'approvisionner;3 si plus tard la

rputation de cette ville s'effaa tant soit peu devant l'clatante re

nomme de Bagdad, la prosprit dont jouit l'Egypte sous la dynastie
des Thoulounides (871 904)

4
ne pouvait manquer de rejaillir sur elle.

Une partie des marchandises venant de la mer Rouge tait expdie
travers l'isthme de Suez sur la ville de Faramiah (l'antique Pluse),
dont le port conservait encore sa richesse et son importance; ce qui
faisait la valeur de cette voie entre toutes les autres, c'est qu'elle r

duisait quatre ou cinq jours la dure du trajet par terre.
5

Quant
aux marchandises du Levant dbarques Djeddah pour tre vendues

aux nombreux plerins qui accouraient chaque anne La Mecque, elles

pouvaient encore arriver en Occident, bien que par une voie dtourne,
si elles taient achetes soit par des marchands gyptiens, qui regagnaient
leur patrie par terre en compagnie des plerins leurs compatriotes

1
On connat mme des exemples de

*
Itinera hierosolymitana ,

d. Tobler

plerins chrtiens qui en profitaient pour et Molinier, I, p. 188.

viter une partie de la traverse du dsert;
4

Weil, Gesch. der Chalif. H, 426 et ss.

par exemple, les Irlandais dont la courte et surtout p. 435.

relation, crite par le frre Fidelis, a t
5
Ibn Kordadbeh, d. Barbier de Mey-

conserve dans Dicuil, De mensura orbis, nrd, p. 513; Isstachri, p. 3, 32; Aboul-

d. Letronne, p. 23 et ss. (cf. prolg. p. 9 24). fda, trad. Reinaud H, 146 ; Faramiah est

*

Maoudi, IV, 98 et s. Suivant Ibn-Sad souvent nomme comme station de la

(mort en 1274)> dans Aboulfda, trad. Rei- route d'Egypte en Palestine par la cte ;

naud, H, 146, le conqurant de l'Egypte, voy. Bemardi monachi franci Itinerarium,

Amrou, avait dj projet ce canal, mais dans Tobler et Molinier, Op. cit., p. 313;
le calife Omar refusa de l'excuter par Sprenger, op. cit. p. 96 etc.

le motif que nous indiquons.
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en contournant les deux pointes de la mer Rouge, soit par des

marchands syriens, qui les emportaient dans la direction de Damas.

Le chemin de la grande caravane des plerins de Syrie tait, il est

vrai, assez loign de la mer, car il passait l'est du Jourdain, en

dehors de la Palestine; mais la visite de la mosque de Jrusalem

et du tombeau d'Abraham Hbron passait chez les musulmans pour

une uvre pie, et beaucoup de plerins achevaient leur plerinage
Jrusalem aprs avoir t La Mecque.1 L, ils se rencontraient avec

les plerins chrtiens d'Occident, et c'tait une occasion d'changes:

chaque anne, le 15 septembre, se tenait Jrusalem une grande foire,

trs frquente par des marchands de diverses nations.2 Mais cette

route, en somme, n'tait que secondaire; revenons la route principale
des caravanes. Le plus grand nombre des plerins se dirigeait direc

tement sur Damas. Cette ville tait le point de rencontre de plusieurs
routes importantes, de sorte que les plerins venus du Nord s'y donnaient

rendez-vous pour faire route ensemble jusqu' La Mecque et s'y sparaient
au retour. Ce mouvement continuel amenait naturellement une quantit
de marchandises Damas, et, comme les villes maritimes de Tripoli, de

Beyrout, de Tyr et d'Acre n'en taient qu' quelques journes de

marche, il est bien probable qu'au Moyen-Age elles en tirrent de trs

bonne heure leurs approvisionnements. Prcisment il y avait une

autre voie importante, qui aboutissait en Syrie; c'tait le cours de

l'Euphrate, navigable depuis le golfe Persique jusqu' une petite distance

de la Mditerrane. A partir des villes de Basra et de Bagdad (cette
dernire tant aussi relie l'Euphrate par un canal), il se formait un

courant ininterrompu de marchandises qui remontaient le fleuve, ou

suivaient, le long de ses rives, un chemin de caravanes. Les anciens

gographes arabes nomment, sur ce parcours, deux points importants:
BaJcka et Balis. Nous avons dj en l'occasion de parler de la premire
de ces villes, alors qu'elle se nommait Callinicum; c'tait une des places
o les Romains achetaient la soie aux Perses; sous la domination arabe

et particulirement l'poque des Abbassides, elle continua de prosprer3
grce aux nombreuses relations qu'elle entretenait, non seulement le

1

Moquaddasi, dit Al-Bachschari (985

986) trouva sur les marchs de Jru

salem une abondance toute particulire de

fruits du midi; il rgnait sur le march

un ordre rigoureux; les droits taient

normes ; voyez Gildemeister, dans la Zeit-

schrift des deutschen Palastinavereins, VII

(1884) p. 159 et s. ; Jakuts Reisen, par Wu-

stenfeld, dans la Zeitschrift d. d. morgenl.
Gesch. XVm, 462.

*

Arculf, 1. c. p. 144. La ville de

Csare (Csare de Palestine) o les

croiss trouvrent une quantit surprenante
de poivre (Ann. Jan. d. Pertz, SS. XVIII,
p. 14) recevait probablement cette mar

chandise de Jrusalem.
3

Isstachri, p. 47; Weil, Gesch. der

Chalif. n, 145, note; Ritter, Erdk. X,
1143 et ss.
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long de l'Euphrate, mais aussi au nord-est, avec Nisibe et Mossoul, et

au sud-ouest avec Damas. * La ville de Balis n'tait qu' deux journes
de marche de Rakka: le gographe arabe Isstachri lui donne la quali
fication significative de Port des Syriens, preuve suffisante qu'au Xe sicle

les marchands syriens venaient l, sur la frontire de leur pays, s'em

barquer avec leurs marchandises pour se rendre en Orient, et dbarquer
au retour.2 A deux journes plus loin, vers l'ouest,3 on rencontrait

Haleb (Alep) centre commercial du nord de la Syrie, comme Damas

l'tait du centre. Une bonne partie des marchandises qui affluaient

sur ce point continuaient sur Antioche et arrivaient la mer non loin

de cette dernire ville. Si l'on veut savoir quel point le trafic tait

actif entre Alep et Antioche, mme avant les croisades, en voici un

exemple: on sait que, de 966 968, les Grecs russirent reconqurir
sur les Arabes la ville d'Antioche ainsi qu'une partie du pays en

vironnant, et qu'ils les conservrent jusqu'en 1084. A peine matres

d'Antioche, ils eurent l'occasion d'intervenir Alep, dont le prince lgitime,
le jeune Hamdanide Sa'd-aldaoulah, avait t dtrn par deux de ses

grands vassaux, Kargoujah (Korouba, d'aprs Weil) et Bakgour

(Bekdjour). Les deux usurpateurs appelrent les Grecs leur aide et

reconnurent le suzerainet de l'empereur. L'historien d'Alep. Kemleddin,4

rapporte les principaux articles d'une trait qu'ils conclurent avec le

gouverneur d'Antioche au mois de safar 359 (dcembre 969 janvier
970 ap. J. C). Il y a, dans le nombre, des passages relatifs au

commerce; ce sont les seuls qui nous intressent ici. H est dit, par

exemple, que les Grecs se rendant Alep ne seront pas entravs

dans leur commerce et que les caravanes grecques, en passant du

territoire grec sur celui d'Alep, y recevront une escorte suffisante pour

garantir leur scurit jusqu' la ville: puis viennent des rgles pour la

fixation et la leve de la dme sur les marchandises: dans la liste de

ces marchandises on trouve l'or, l'argent, les soieries grecques, la soie

brute, les pierres prcieuses, les perles, les brocarts, les toffes communes

1

Sprenger, Op. cit. p. 92 et s., 105108.
*

Freytag est le premier qui ait publi
2

Isstachri, p. 38. D'aprs Ibn Khor- le texte arabe de cette partie de sa chronique

dadbeh, les Juifs dont il raconte le voyage avec traduction allemande, dans l'ouvrage
et dont il sera question plus loin par- intitul: Regierung des Saad-aldaula xu

coururent aussi en trois jours la distance Aleppo (Bonn, 1820) ; Lassen l'a reproduite
d'Antioche l'Euphrate (d. Barbier de en latin dans les Excerpta ex historiis Ara-

Meynard , p. 514) ; ils avaient pris, sans bum, la suite de Lo Diaconus, d. Bonn,
doute, pour aller plus vite, le chemin le p. 389 et ss.; enfin Freytag l'a enchsse

plus court, par Balis. dans son histoire intitule Geschichte der
3

Isstachri, p. 41; Moquaddasi, dans Hamdaniden in Aleppo (Zeitschr. der deut-

Sprenger, op. cit. p. 93, 101; Benjamin, schen morgenl. Gesch. XI, 1857, p. 177 et

Tudel, d. Asher, I, 88. ss.).Voyez,We, Gesch. d. CM*/",m, 38 et ss.
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pour vtements, les toiles de lin, le btail etc. Kemleddin nous ap

prend donc qu' cette poque des caravanes faisaient des voyages d'aller

et retour entre Alep et Antioche; peut -on admettre que cet tat de

choses n'ait eu que la dure de la dpendance politique d'Alep l'gard

d'Antioche et de Byzance? videmment non, car le trait en question

n'a pas pu crer ces relations par caravanes; il prsuppose un tat de

choses existant. Donc, du moment qu'Antioche recevait les marchan

dises arrivant de l'Euphrate par Alep, pour les rexpdier vers la mer,

cette place tait longtemps avant les croisades un entrept important;

nous en donnerons plus loin d'autres preuves.

Pour le moment, recherchons encore quels taient les autres ports

par o les marchandises d'Orient pouvaient arriver en Occident. Deux

gographes arabes du Xe sicle, Maoudi et Isstachri, attirent notre

attention sur un entrept important des produits du Levant, celui de

Trbizonde. Suivant Maoudi, il s'y tenait, chaque anne, plusieurs foires

frquentes par les Circassiens et par une grande quantit de marchands

musulmans, byzantins, armniens et autres;1 Isstachri crit, de son ct:

"Trbizonde est la ville frontire des Grecs; nos marchands y vont

tous: toutes les toffes de fabrication grecque, tous les brocarts qui

sont imports sur le territoire musulman, passent par Trbizonde."2

Bien que nos auteurs ne le disent pas, il est vident que les marchands

musulmans, et les Armniens aussi (ajouterons-nous avec Maoudi) appor

taient leurs marchandises sur ce march. Mais de quelles parties de

l'empire des califes venaient ces marchands musulmans? A cette poque,
l'Asie-Mineure tait encore au pouvoir des Grecs; d'autre part, quand
les musulmans de Syrie voulaient faire des affaires avec les Grecs, il est

sr qu'ils n'avaient pas besoin de ce dtour; les marchands en question
devaient donc tre originaires de la rgion du Tigre, de la Perse ou de

la Boukharie. Nous ne possdons, pour ces temps reculs, aucun point de

repre qui nous permette de retracer les routes suivies par eux. Cependant
on peut prciser au moins un point d'tape: il existait dans la grande
Armnie une antique ville du nom de Garin; les Byzantins en avaient

fait un de leurs plus fort boulevards, et lui avaient donn le nom de

Thodosiopolis; gns dans l'exercice de leur industrie par les fortifi

cations, les habitants prfrrent fonder un nouvel tablissement, non

loin de la place, dans un endroit plus favorable au commerce, mais

compltement ouvert. C'est ainsi que naquit la ville florissante d'Arze

ou Arzen;3 une nombreuse population de marchands indignes, syriens

1

II, p. 3. "^t*, Cedrenus II, p. 677; "A^t
2
Je me conforme ici la traduction Const. Porphyr., De adm. imp., cap. 44,

plus exacte donne par Defrmery, dans p 192 et ss., 'A^- Mich. Attal. p. 148.

le Journ. asiat. IVe s., XIV, p. 462.
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et autres, y faisait fortune en recevant et revendant les marchandises

les plus diverses de la Perse, de l'Inde et du reste de l'Asie. En 1049,

les Seldjoucides victorieux envahirent le pays, prirent Arze, y firent

un norme butin de mtaux prcieux et de marchandises de valeur,

incendirent la ville et massacrrent les habitants: ceux qui purent

chapper allrent chercher un refuge dans la vieille ville de Thodosio-

polis, si longtemps abandonne. En changeant de demeure, les nouveaux

habitants donnrent Thodosiopolis le nom de la ville dtruite, Arzen,

mais en y ajoutant l'pithte de "la romaine", cause de ses fortifi

cations; on en a fait, par la suite, Arzen-Roum, ou Erzeroum; quand
les temps furent redevenus meilleurs, les habitants reprirent leur activit

commerciale.1 On sait que l'importance commerciale de la moderne

Erzeroum tient ce qu'elle a toujours t un des principaux centres

chelonns sur la grande route qui mne de l'intrieur de l'Asie

Trbizonde: la prosprit de l'antique Arze ne devait pas avoir d'autre

cause, car il est plus que probable que les marchands musulmans et

armniens suivaient, pour se rendre Trbizonde, la mme route que

leurs descendants de nos jours. Cependant Constantin Porphyrognte

parle d'une autre ville par o les marchandises du centre de l'Asie

pouvaient aussi gagner Trbizonde. Dans la Grousie (Gorgie), non

loin du cours de la Tchorokh, on trouve une petite bourgade du nom

'Artanoudj,2 qui eut autrefois de l'importance comme place forte et place
de commerce. Au Xe sicle, il y venait des marchands d'Armnie et

de Syrie d'une part, d'Ibrie (Gorgie), d'Abazie et de Trbizonde

d'autre part; de ce qu'on sait des droits considrables que percevait la ville,
on peut conclure l'activit du trafic qui s'y faisait.8 Au reste, par l'effet

mme de sa situation, cette ville devait tre plutt visite par les

habitants de la rgion de la Colchide que par les Grecs de Trbizonde.

Pour complter cette revue des voies de communication entre l'Orient

et l'Occident, il faut encore tudier la frontire septentrionale des Ma-

homtans. De la mer Caspienne, dont ils possdaient la moiti mridio

nale, elle s'tendait l'est jusqu' la mer d'Aral. L aussi rgnait
une grande activit commerciale; outre le voisinage des grands marchs

de Samarkand et de Bokhara, avec leurs vastes relations,* et de celui de

1
Mathieu d'desse, traduit par Du-

*

Wakhoucht, Description gographi-

laurier, dans sa Bibliothque armnienne, que de la Gorgie, d. Brosset, p. 117;

p. 83 et s. et notes, p. 409, uvre malheu- Koch, Wanderungen im Orient, H, p.

reusement reste inacheve; Cedrenus, 189 et ss.

II, p. 577 et s. ; Mich. Attal. p. 148 ; Saint-
8
Constant. Porphyrog., De adm. imp.

Martin, Mm. sur l'Armnie, I, p. 68, p. 207 et s.

H, p. 446 et s.; Ritter, Erdk., X,
4
Le voyageur Abou-Dolef-Misar (941)

p. 271. vit des marchands en relation avec l'Inde
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l'antique mtropole de Ra (Rhagae),1 elle tait entretenue par la flo

rissante industrie du nord de la Perse. Les nombreux ports chelonns

le long de la cte de la mer Caspienne, depuis Abeskoun et Asterabad

au sud-est, jusqu' Derbent l'ouest, y entretenaient un actif mouvement

de navigation. Asterabad exportait des vtements de soie, des coiffes

et des bonnets; les marchs de Derbent prsentaient un assemblage de

marchands et de produits de toutes les parties de la cte.2 Il reste

savoir si les marchandises runies dans la rgion de la mer Caspienne

taient expdies vers la mer Noire, au del de l'isthme du Caucase, soit

par eau, en suivant le cours du Kour et du Phase, soit par terre, en

traversant le Caucase, avec Derbent pour point de dpart. Cela nous

parat peu admissible. Entre la partie chrtienne de la population de

l'isthme, attache politiquement et religieusement l'empire grec, d'une

part, et les musulmans, matres au sud- ouest et l'ouest de la mer

Caspienne, d'autre part, il existait une antipathie peu favorable aux

relations commerciales; d'un autre ct, les nombreuses incursions aux

quelles la Gorgie chrtienne tait expose de la part des Arabes d'abord,
et des Turcs Seldjoucides plus tard, rendaient les routes peu sres ; puis
le Caucase proprement dit, avec ses sentiers abruptes et ses populations
de races et de langages divers, se prtait mal au trac d'une grande
route commerciale.3 Les Kaschaks, habitants de ces rgions, entre

tenaient bien d'activs relations avec les riverains musulmans de la

mer Caspienne d'une part et avec les Grecs de Trbizonde de l'autre,
mais ils se contentaient de porter au march leurs propres produits et

d'acheter ceux dont ils avaient besoin,4 et ne songeaient pas faire

le mtier d'intermdiaires pour procurer aux Grecs les articles d'Orient.

Dans ces conditions, les habitants de la mer Caspienne ne pouvaient
donner un grand dveloppement leur commerce vers l'ouest; en re

vanche, ils avaient une porte largement ouverte sur le nord; c'tait

et avec la Chine jusque chez les habitants gne comme centre commercial pour l'Ar-

des steppes qui entourent au nord la mer mnie, l'Aderbadjn , le Khorassan, la

d'Aral, les Gozzes turcs ; la ville frontire Khazarie et le Bordjan ; voy. Sprenger,
musulmane de Djordjanieh, situe au sud, Some original passages on the early com-

avait de frquents rapports avec eux (Iss- merce of the Arabs; Journal ofthe. Asiat.

tachri, p. 127, 129; d'Ohsson, Des peuples Soc. of Bengal, XTV, 2 (1844), p. 526;
du Caucase p. 146148; voyez sa rela- Voy. aussi Isstachri, p. 95, 98.

tion de voyage, publ. par Kurdv. Schlzer,
2

Isstachri, p. 161; d'Ohsson, loc. cit,
pag. 11). pag. 6, 7.

1
Sur leur situation ( deux heures

3

Rasmussen, De orientis commereio

environ de la ville actuelle de Thran) cum Russia et Scandinavia, medio cevo

voy. Ritter, Asien, VI, 1, p. 595 et ss. ; On Havn., 1825, p. 3.

possde l'uvre d'un gographe anonyme
4

Maoudi, n, 3, 45 47.

du Xe sicle ,
dans laquelle Ha est dsi-
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le cours du Volga. Pendant longtemps, la civilisation toute primitive
des peuplades de ces rgions et leurs dplacements perptuels furent

des obstacles l'tablissement de relations suivies; mais enfin les

rois des Khazares, habitants des territoires que traverse le cours

infrieur du Volga, russirent organiser un tat de choses rgulier,
autorisrent les Juifs, les chrtiens et les Musulmans s'tablir en

toute libert chez eux, leur accordrent le libre exercice de leur re

ligion et leur permirent d'avoir pour juges des coreligionnaires;1 ds

lors (divers voyageurs et gographes du Xe sicle en sont tmoins 2) les

marchands arabes purent engager des relations plus rgulires avec les

rgions du nord de la mer Caspienne et la capitale des Khazares; Itil

(Atel), situe au dessus des bouches du Volga, vit arriver leurs navires

et leurs caravanes; les principaux points de dpart taient, pour les

vaisseaux, entre autres ports, celui d'Asterabad, et, pour les caravanes,

la ville frontire de Djordjanieh, sur la mer d'Aral.8 Nous verrons

plus loin que les Arabes ne se contentrent pas d'avoir atteint Itil, et

qu'ils surent remonter le Volga, pour aller chercher des pelleteries jusqu'au
cur de la Russie. Il serait intressant de savoir si, ct de la

grande artre forme par le Volga, n'existait pas dj cette poque

l'embranchement, si frquent au Moyen-Age, qui allait du bas Volga au

Don, et de l la mer Noire ou la mer d'Azow. Les Khazares s'ten

daient l'ouest jusqu'au Don et la mer d'Azow; or, comme ils rece

vaient tant de marchandises par l'intermdiaire des Arabes, ils pouvaient

les transporter directement par cette voie sur Constantinople. Effecti

vement is avaient avec les Grecs de frquents rapports,4 et on re

trouve des traces de leurs relations commerciales. Au Xe sicle, des

ambassadeurs byzantins la cour du calife de Cordoue, Abdrame m,

racontaient que des vaisseaux venus du pays des Khazares apportaient

1

Voyez le chapitre sur les Khazares Isstachri, Ibn-Haoukal; Rssler et d'Ohsson

dans Maoudi, II, 7 et ss. ; Fraehn, De Cha- ont runi et comment tout ce que ces

saris, dans les Mm. de l'Acad. de St. voyageurs on crit sur le Sud de la Russie,

Ptersbourg, VTTT, (1822) p. 590, 594; le premier dans l'ouvrage intitul: Rm

Vivien de Saint-Martin, Sur les Khaxares Fosslans und anderer Araber Reiseberichte

art. 1
,
dans les Nouv. annal, des voy. (Petersb. 1823) et dans plusieurs tudes

1851, Mai, p. 157 et s. Un crivain arabe acadmiques; le second dans son livre:

du Xe sicle, Ibn-Dasta (Ibn - Doustheh) Des peuples du Caucase Paris 1828; voy.

dit aussi qu'il y avait des musulmans aussi, Dorn, Geographica Caucasica, dans

tablis dans les villes des Khazares et les Mm. de l'Acad. de Saint-Ptersb.,

qu'ils y jouissaient du libre exercice de SrieVI. Polit.-hist.-philoL, VII, p.465 et ss.

leur religion; ce passage est reproduit
8
Isstachri p. 101, 127.

dans Rosier, Romaniscfie Studien (Leipz.
4 D'Ohsson , (Des peuples du Caucase,

1871) p. 369 et ss. ; voy. Russiscke Revue, p. 194 et ss.) en donne de nombreux exem-

X, 310 et ss. pies; il serait facile d'en ajouter beaucoup
7
Citons d'abord Ibn-Posslan, Maoudi, d'autres.
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de temps en temps Constantinople du poisson, des pelleteries etc.1

Comme fret de retour ils chargeaient sans doute des toffes, car Ibn-

Haoukal rapporte que les Khazares achetaient aux Byzantins une partie
des toffes dont ils faisaient leurs vtements.2 Ce trafic ne parat pas
avoir dpass les limites d'un commerce local; les arrivages du Nord

Constantinople se bornaient probablement des pelleteries. Tout cela

ne forme donc pas la preuve d'un mouvement de marchandises d'Asie vers

l'Occident. Il resterait savoir encore si, peut-tre, les marchandises du

Levant ne passaient pas des Khazares aux Petchngues, leurs voisins, ta

blis sur le cours infrieur du Don,3 et si ceux-ci ne les faisaient pas

parvenir par la voie de terre Cherson, le march grec le plus rap

proch de leur pays. La chose est douteuse, et le degr peu avanc

de la civilisation des Petchngues n'est pas le seul motif de notre doute.

Constantin Porphyrognte rapporte, en effet, que les Petchngues ren

daient toutes sortes de services aux habitants de Cherson et qu'ils leurs

servaient d'intermdiaires pour les affaires (politiques ou commerciales?)
que ceux-ci avaient traiter avec les peuplades plus loignes: ils se

faisaient payer leurs services en nature, et notre auteur cite, entre autres

marchandises usites dans ces paiements, des produits du Levant, tels

que le poivre et les peaux de panthres.4 Ce dtail indique suffisamment

que les habitants de Cherson ne devaient pas recevoir de leurs barbares

voisins les articles du Levant, et que c'tait eux au contraire qui les

leur fournissaient aprs les avoir tirs eux mmes d'autres parties de

l'empire grec (Trbizonde, Constantinople etc).
En cassant en revue tous les pays placs sous la domination arabe

depuis l'Egypte jusqu'au Pont, la mer Caspienne et la mer d'Aral,
notre but tait de rechercher les routes commerciales et les entrepts

par o les marchandises d'Orient arrivaient en Occident. Mais les

Arabes avaient aussi fond des royaumes l'Ouest de l'Egypte, tout le

long de la cte septentrionale d1Afrique et jusqu'en Espagne et en

Sicile; ces royaumes taient parfaitement situs pour servir d'inter

mdiaires au commerce entre l'Orient et l'Occident. Dans les cours de

Karouan, de Cordoue et de Palerme on savait apprcier les produits
de l'Asie, et le bien-tre qui rgnait d'une manire gnrale dans ces

pays mettait un grand nombre d'individus mme de s'en donner la

jouissance. Cela crait des besoins: les caravanes contribuaient pour

1

Voyez la lettre du juif espagnol
*

Fraehn, Veteres memoriae Chasaro-
Chasda au roi des Khazares, en franais, rum, dans les Mm. de l'Acad. de St.
dans Carmoly, Itinraires de la terre Ptersbourg, VTTT, (1822) p. 605.
sainte (Brux., 1847) p. 38, et en allemand 8

Constantin Porphyrog., De administ.
trad. p. Harkavy, dans la Russ. Revue, imp. p. 177; cf. p. 181 en haut.

VI, 74.
*

Ibid. p. 71 et s.
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une part les satisfaire, mais une grande partie des marchandises

d'Orient tait amene par mer, de Syrie et d'Egypte, dans les ports
du nord de l'Afrique et de l'Espagne. Aprs avoir quitt le port

d'Alexandrie, la premire escale sur le littoral d'Afrique tait Barka:

au Xe sicle, Ibn-Haoukal trouva ce port abondamment fourni de mar

chandises d'Occident et d'Orient (il cite entre autres le poivre); il y

vit un grand mouvement de marchands occups ce trafic1 A partir
de Tripoli commenait une srie de ports, qui se continuait jusqu'au
Maroc.2 Dans le nombre, celui d'El-Mehdiya (Mahadia) tait un des

plus prospres, grce au voisinage de la ville de Karouan; le voyageur

El-Bekri, qui crivait vers 1060, n'oublie pas de citer les vaisseaux

qui y arrivaient d'Egypte et de Syrie.
3 C'tait par l que pntraient

dans le pays des Berbres les produits de l'Asie tels que les bois prcieux
des Indes.4 L'Espagne arabe tait aussi en relations d'affaires avec

l'Egypte- Dans une lettre bien connue adresse au roi des Khazares,

Chasda, juif au service Abdrame III (912 961), faisant la description
du pays o rgne son matre, crit ce qui suit: "Nous voyons les mar

chands arriver en foule dans notre pays (l'Espagne) des pays trangers
et des les, et en particulier d'Egypte et de pays encore plus lointains;
ils apportent les parfums, les pierres prcieuses et autres objets de prix

l'usage des princes et des grands, et, en gnral, tous les produits de

l'Egypte dont on a besoin chez nous."5 Sur ce point, Chasda parat
tre absolument vridique; car, suivantAboulfda, il y avait des vaisseaux

qui allaient d'Espagne en Egypte, porter des marchandises et en prendre
d'autres en change.6 Enfin, les Arabes de Sicile envoyaient souvent

leurs vaisseaux El-Mehdiya et Souse,
7
peut-tre mme parfois en

Egypte, et il leur tait facile de s'approvisionner de produits asiatiques.
Mais la possibilit de se procurer ainsi par la voie du commerce une

foule d'objets fabriqus en Orient ne suffisait pas aux Arabes d'Occident;

ils connaissaient l'art d'acclimater en Europe des plantes qui, jus-

1

Description de l'Afrique, trad. par
*

Amari, p. xvi, citation extraite de

Slane, dans le Journ. asiat., Srie 3, T. Ihn-Adhari.

XIII (1842), p. 161.
*

Carmoly, Itinraires de la terre sainte
2
Tous les renseignements fournis sur p. 36 et s. ; Harkavy, dans la Russ. Revue,

ce point par les anciens voyageurs arabes VI, 73.

sont runis dans Amari, I diplomi arabi
6
Un de ces vaisseaux marchands es-

del r. archivio Fiorentino, p. xvj, xvij. pagnols captura en 955 un vaisseau gyp-

et dans mon tude Sur les colonies com- tien; ce fut l'origine d'un conflit entre le

merciales italiennes du Nord de l'Afrique calife fatimite Moezz et le calife abbasside

au Moyen-Age. (Tubingen, Zeitschr. fur Abdrame IH.; Aboulf. Ann. muslem., d.

Staatsidss., 1864, p. 622 et s.). Reiske, H, p. 463.

3

El-Bekri, trad. par de Slane. Journ.
1
Amari

,
Storia dei Musulmani di

asiat. Srie 5. T. XII, p. 485. Sicilia. II. 449.

4
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qu'alors n'avaientt cultives qu'en Asie ou en Afrique. L'acclimatation

des plantes qui fournissaient les pices proprement dites ne put jamais

russir, mais le cotonnier, la canne sucre, le palmier dattes pros

praient dans certaines parties de l'Espagne et de la Sicile. Dans ces

deux pays l'industrie de la soie prit un grand dveloppement, et ils

produisaient eux-mmes une partie au moins de la matire premire.

C'est ainsi qu'avec la nationalit arabe s'implantrent en Occident le

luxe, la civilisation et l'industrie de l'Orient.

Que si Ton demande si les Arabes s'employrent activement

importer chez les chrtiens les marchandises qu'ils tiraient du fond

de l'Orient et, par la mme occasion, leurs propres produits, si ce

peuple, qui expdiait ses vaisseaux travers l'Ocan Indien jus

qu'au bout du monde, en envoyait aussi, travers la Mditerrane,

sur les ctes voisines, de Grce, d'Italie, de France, porter les

trsors de l'Orient, nous devons reconnatre qu'il n'en fut rien, du

moins pendant les premiers sicles. Leur prtention la domination

universelle au nom de l'Islam les plaait, l'gard de la chr

tient, sur un pied d'hostilit qui ne pouvait cesser qu'aprs de

longues .guerres. Ils durent apprendre leurs dpens respecter

la barrire oppose leurs efforts par l'opinitre rsistance des

chrtiens de l'empire d'Orient et la vigueur juvnile des races romano-

germaniques. Leur acharnement la lutte n'en fut que plus grand.

Quand leurs vaisseaux abordaient les ctes de Grce, d'Italie, de France,

ce n'taient pas de pacifiques marchands qu'ils y dbarquaient, mais des

bandes de soldats et de pirates qui portaient partout le fer et le feu.

Pendant de longues annes l'apparition des navires Sarrazins fut un

sujet d'effroi pour les riverains chrtiens
de laMditerrane. Les vaisseaux

chargs de voyageurs et de marchands ne naviguaient qu'entre l'Espagne,

la Sicile et l'Afrique, et ne servaient qu'au trafic des Arabes entre eux.

Cependant, peu peu les Arabes finirent par comprendre qu'il y

avait, au nord de la Mditerrane, une masse compacte de chrtiens

qu'on n'arriverait convertir l'Islamisme ni par la persuasion ni par

la force. Leur fanatisme guerrier se calma de plus en plus; au XIe sicle

il ne leur rpugnait plus de visiter l'Europe en qualit de voyageurs

curieux ou de marchands en qute de fortune. C'est alors que l'Arabe

espagnol Abou-Bekr-Mohammed-al-Tortouchi (de Tortosa) excuta son

voyage travers une partie de l'Europe chrtienne.1 Dans sa Vie de

la grande comtesse Mathilde de Toscane, le pieux Donizo se scandalise

1

Voyez Quatremre, dans le Journ. Srie VI, Sciences politiq. T. II (1834),

asiat., srieV, T. XVII, p. 147 et ss.Frhn, pag. 87 et ss.

dans les Mm. de l'Acad. de St. Ptersb.,
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du nombre de paens, Turcs, Lybiens, Parthes et noirs Chaldens qui
courent les rues de Pise;

l
nous sommes en droit d'admettre que ces

musulmans asiatiques et africains n'avaient pas attendu le commencement

du XIIe sicle (Donizo crivait en 1114) pour visiter Pise; il est mme

probable que pendant les premiers temps des croisades il se produisit
un temps d'arrt dans cette affluence, et Donizo peint, sans doute, dans

son pome, un tat de choses antrieur aux croisades. A une poque
encore plus recule, les villes commerantes de l'Italie mridionale re

cevaient dans leurs murs des musulmans du nord de l'Afrique, peut-
tre mme d'Egypte ou de Syrie; nous verrons plus loin, qu'au IXe sicle

elles offraient un refuge aux pirates africains, qu'elles concluaient mme

des alliances et faisaient des expditions de compte demi avec eux;

si les pirates africains trouvaient un si bon accueil Salerne, Amalfi,

Naples, Gate, les marchands pacifiques ne devaient-ils pas tre en

core mieux reus? Nous avouons cependant que nous n'en trouvons

nulle part la preuve certaine, pas mme dans le fameux Africain Arrane

(Harrani) qui, en 871, pour tmoigner sa reconnaissance Waifre,

prince de Salerne, le prvint que les musulmans projetaient une attaque
sur cette ville.2 Pour trouver des traces plus sres d'immigration de musul

mans en territoire chrtien, c'est Constantinople qu'il faut les chercher.

L'existence d'une mosque dans cette ville en est la dmonstration. Les

Arabes en avaient dj construit une en 717, l'occasion du sige de

Constantinople, sous le rgne de l'empereurLon l'Isaurien, mais elle tait

tombe en ruines.3 En 1049 ou 1050, l'empereur Constantin Monomaque
en leva une nouvelle et lui fournit ses frais tous les objets du

culte mahomtan; il est vrai que cette gnrosit en faveur de l'isla

misme tait motive par le dsir de conqurir les bonnes grces du

puissant prince Seldjoucide Togroul-beg;4 mais s'il btissait une mosque
c'est qu'il y avait des musulmans pour la frquenter; c'est ce que d

montre Aboul-Faradj
5
en racontant une meute laquelle avaient t

mls, quelques annes auparavant (1044), des Armniens, des Juifs

et des Arabes. Ces derniers avaient assurment t amens dans la

capitale de l'empire grec par les intrts de leur commerce.

Au reste, l'apparition de marchands arabes sur le territoire chrtien

reste toujours un fait isol, de sorte que leur rle n'a jamais pu tre

que fort modeste dans le mouvement d'importation des produits de

l'Orient en Occident.

1

Pertz, SS. XII, 379. imp., d. Bonn, III, 101.

9
Chron. Salem, dans Pertz, SS. III.

*

Aboulf., Ann, mtisl. III, 131; Barhe-

p. 528, et Amari, Storia dei Mnsidm. di brus, Chron. syr., d. Bruns jet Kirsch,

Sicilia, I, 383 et ss. versio, p. 248.

3
Constant. Porphyrog. De admim'str.

''

Barhebrus, loc. cit. p. 245.

4*



52 Premire priode. Des grandes invasions aux croisades.

2. Les Grecs.

Le peuple chez lequel passaient et venaient aboutir la plupart des

routes de l'Asie restait tranger au mouvement commercial; il semblerait

qu'il n'et aucun intrt rexpdier vers l'Occident les marchandises

venues du centre de l'Asie; il ne s'occupait pas mme d'offrir aux

Europens les produits de son agriculture et de son industrie. H faut

donc admettre que d'autres nations se faisaient les intermdiaires entre

l'Orient et l'Occident, et chercher quelles taient ces nations. Dans

cette recherche, il est naturel de songer d'abord aux Grecs; placs
entre les sectateurs de l'Islam et les nations du groupe germano-romain,
le rle d'intermdiaires tait tout indiqu pour eux. Il est vrai qu'ils
taient chrtiens et prenaient une part active la lutte entre les deux

religions; mais, depuis l'poque o, matres eux-mmes de la Syrie et

de l'Egypte ils avaient eu en leur pouvoir les territoires o venaient

aboutir les routes de l'Asie, l'usage des produits de l'Orient tait entr

dans leurs murs et il leur et t trop pnible de s'en priver.
Amoureux du luxe de la table et du vtement ils ne pouvaient pas

plus se passer de poivre que de soie et de pourpre : pour leurs banquets
il leur fallait les parfums des bois des Indes (vXa Ivix, bois de

santal).1 Quand, avec la connaissance de la littrature arabe, les

mdecins grecs acquirent une notion plus complte et plus exacte de la

nature et des effets des remdes employs par ceux de l'Orient,2 ils

durent leur tour les faire entrer dans leur pratique, et pour les faire

venir, il fallait s'adresser au commerce. Sous l'influence de toutes ces causes

l'antipathie religieuse et politique des Grecs l'gard des Arabes

s'effaait ncessairement devant la ncessit de trafiquer avec eux.

Aux premiers temps des conqutes arabes, les navires grecs s'taient,
sans doute, loigns des ports de l'Egypte et de la Syrie; mais cette abs

tention ne fut certainement pas de longue dure. Cependant, la premire
trace certaine de la reprise des relations ne remonte qu'au commen

cement du IXe sicle. A cette poque, les Lieux Saints ayant t pro
fans par les musulmans, Lon V l'Armnien (813820) interdit ses

sujets de se rendre en Egypte et en Syrie.8 En coupant ainsi court
des relations fructueuses pour les Arabes, l'empereur voulait videment
leur faire sentir l'effet de sa colre: son dit prouve en tout cas une chose

1

Theophan. contin. p. 457. de eause, des effets du gingembre, de la
*
Sous ce rapport, un livre qui a fait cannelle, du clou de giroflef, de la noix

poque est celui de Simon Seth, ddi muscade, du camphre, du musc, du bois

l'empereur Michel VH Ducas (10711078), d'alos, du poivre, (d.Langkavel,p.40 et s..
et intitul: De alimentorum facuUatibus 55, 56, 58 66 et s. 74 et s 81)
il y traite, videmment en connaissance 3

Dandolo, p. 167.
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c'est que lorsqu'il s'agissait de commerce, les Grecs de l'poque ne se

faisaient aucun scrupule de frayer avec les musulmans. Or, par un

singulier hasard, il se trouve qu' propos de ce mme Lon l'Armnien

l'historien Cedrenus1 raconte qu'entre autres prsents offerts par lui

un moine de ses amis, il y avait des plantes aromatiques, comme "celles

qui nous viennent des Indes",2 ajoute l'auteur. Cette anecdote dmontre

positivement la persistance du courant qui amenait les produits de

l'Orient vers Constantinople; mais elle laisse ignorer si c'taient des

Grecs ou des marchands trangers qui les y apportaient. Quoi qu'il
en soit, au Xe sicle le commerce des Grecs avec les Arabes avait pris
un norme dveloppement. D'aprs les auteurs arabes que nous avons

dj cits, Antioche et Trbizonde taient les principaux marchs o se

faisaient les changes; nous pouvons sans hsitation y joindre Alexandrie,

frquente par tant de marchands des nationalits les plus diverses. La

plus grande partie des marchandises que les Grecs tiraient de ces ports

prenait le chemin de Constantinople, soit par mer, travers la Mdi

terrane ou la mer Noire, soit par terre, travers l'Asie -Mineure;
au reste, les progrs des Seldjoucides ne tardrent pas rendre cette

voie impraticable; Thessaloniques et Cherson* recevaient aussi leur part.

On pourrait croire que les progrs de l'industrie en Grce devaient

avoir pour rsultat de supprimer l'importation des produits manufacturs

de l'Orient; mais ce serait une erreur. Jamais la production de la soie

n'y fut aussi active. Les quantits de soieries que livraient les gy

nces impriaux de Constantinople taient loin de suffire aux besoins

de la cour et de l'tat; au IXe sicle et mme encore au Xe, les em

pereurs achetaient, pour en orner leurs palais ou pour en faire des lar

gesses leur entourage, des toffes apportes d'Egypte sur le march de

Constantinople5 et en gnral des objets fabriqus en Orient et dont le nom,

emprunt la langue arabe, trahit clairement l'origine.6 Moins encore que

les gynces, l'industrie prive tait en mesure de fournir les masses de

1
Ed. Bonn. II, 54. il parle aussi ne sont pas ncessairement

2

Voyez ce sujet ce que dit Psellos de provenance orientale ; car les mots *

de l'empereur Constantin Monomaque: il ** anv t'yeta/tara s'appliquent, la com

mettait tous ses soins O-valav nyoo- paraison < * ff iqtwv le prouve, non

yuv &t> . . . St QO)firo)v xal oat] tJ pas des tissus venus du pays des Sres,

'Ivdmv, xal Alyvnxlmv yf/ tl t fifif'xta mais des tissus faits avec le fil du ver

ifioixif oQta (Sathas, Bibliothec. graec. soie (orj = vers soie).

IV, 180).
4
Constant. Porphyrog. De administr.

8
Joh. Cameniata, De excidio Thessa- imp. p. 72 en haut.

lonic. p. 500 et s., mentionne entre autres
8
Constant. Porphyrog., De cerim., p.

articles mis en vente sur ce march, des 373, 695, et les notes de Reiske, p. 663, 700.

pierres prcieuses, qui venaient d'Orient,
(;

Ibid. p. 468, 706, et les notes de

cela n'est pas douteux; les soieries dont Reiske, p. 529, 712, 716.



54 Premire priode. Des grandes invasions aux croisades.

soieries rclames par le commerce: d'abord, elle souffrait de deux maux

originels; la concurrence des ateliers privilgis de l'tat, et le poids

crasant des impts: en second lieu, au Xe sicle, la conqute de la

Syrie par les Arabes1 lui avait enlev son meilleur dbouch, et il lui

fallait bien du temps avant que la vente dans les provinces restes

l'empire pt combler ce dficit. Quelques historiens ont prtendu

qu'au IXe sicle la production et l'industrie de la soie taient dj flo

rissantes dans la More et, comme preuve, ils ont cit les toffes

magnifiques qu'une riche matrone, nomme Danilis, apporta de Patras

Constantinople pour les offrir l'empereur Basile Ier (867 886).

Mais, en tudiant de prs sur l'original2 le texte d'o ce fait est tir,

on reconnat qu'il n'y est pas question d'toffes de soie, mais d'toffes

de coton et de lin; et quand mme il serait dmontr que ces toffes

eussent t fabriques dans le Ploponnse et non pas l'tranger, le

fait en lui mme ne prouverait qu'une chose, l'habilet des ouvriers du

pays dans le tissage du coton et du lin: dans le nombre des objets cits on

trouve encore un grand tapis, que Danilis avait fait faire ses frais

dans le Ploponnse, pour une glise neuve de Constantinople; ce n'est

pas encore l dessus qu'on peut s'appuyer pour admettre la prosprit
de l'industrie de la soie. 3 D'ailleurs, mme pendant les sicles suivants,
le Ploponnse ne fut jamais spcialement connu pour la production de la

soie: ce n'tait qu'une supposition, ne du rapprochement du nom de More

avec le mot Morus (mrier); mais il y a longtemps que la fausset de

cette tymologie a t reconnue. La production de la soie tait beau

coup plus dveloppe dans l'Hellade proprement dite et dans les les

de l'Archipel; mais, l mme, la prosprit de cette industrie n'atteignit
son point culminant que pendant la priode qui suit celle dont nous

nous occupons en ce moment.

Quand un marchand allait Constantinople, il devait lui tre fort

agrable d'y trouver, ds son arrive, un riche assortiment de soieries

indignes et trangres, et, par le fait, la capitale de l'empire grec

avait la rputation d'tre le march le mieux assorti de cet article.

On y recherchait surtout les toffes de pourpre; les gynces impriaux
les fabriquaient en perfection. Mais les Grecs prtendaient se rserver
eux seuls le droit de porter les toffes les plus prcieuses; le gou-

1
Cette perte fut plus tard rpare en '** Svtaq ixpaapxtav), Nicph. Bryennius,

partie lorsque les Grecs roccuprent An- d. Bonn. p. 156.

tioche et le pays environnant. A l'poque
2

Theophan. contin. p. 318.

o Alexis Comnne monta sur le trne,
3

Finlay, Hist. of the byxantine and

son frre Isaac en tait gouverneur; pour greek empires from 716 to 1453, I, pag.
conserver la faveur d'Alexis, il envoyait 302; Pariset, Hist. de la soie, II, pag.

souvent la cour des toffes de soie (x>v et 25 ss.
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vernement n'en interdisait pas l'exportation d'une manire formelle,
mais il y mettait toutes sortes d'entraves. Nous verrons plus loin les

restrictions imposes aux marchands russes exporteurs de soieries: pour
le moment, nous nous contenterons de citer l'aventure arrive Luitprand,
vque de Crmone, la fin de sa seconde ambassade Constantinople.
H se trouvait des soieries dans ses bagages; il en avait achet une partie,
le reste lui avait t donn; mais quand il voulut passer la frontire, les
douaniers saisirent cinq des plus belles pices, sous prtexte que

l'exportation en tait interdite; en vain l'vque fit -il valoir que ces

toffes taient destines son glise et que l'empereur lui avait accord

l'autorisation d'acheter pour elle des palliums, sans fixer de limite de

prix; en vain supplia-1- il qu'on lui laisst au moins celles dont on lui

avait fait cadeau; la saisie fut impitoyablement maintenue. Cette

vexation, il faut le dire, n'tait que la suite des humiliations que Luit

prand avait eu subir, au cours de sa mission, de la part des courtisans

et des fonctionnaires impriaux; d'ailleurs elle rpondait parfaitement
au caractre de l'empereur Nicphore alors rgnant; il affectait d'habi

tude une morgue pleine de rudesse l'gard des trangers. A l'poque de

sa premire ambassade, en 949,
x
Luitprand avait eu affaire l'empereur

Constantin VII qui, tout au contraire, comblait les trangers de bons

procds; il avait rapport des toffes prcieuses sans qu'aucun douanier

y ft opposition, sans mme avoir subir une seule visite.2 Il est vident

que les choses se passaient de mme pour les marchands; tantt la sur

veillance s'excutait avec rigueur, tantt elle se relchait; et puis il se

trouvait bien de ci de l un douanier accessible la corruption, ou bien

les exporteurs trouvaient des chemins dtourns par lesquels on chappait
la visite de la douane; le fait est que ces marchandises de grand prix

dont l'exportation tait interdite, n'en arrivaient pas moins en Italie, soit

par Venise, soit par Amalfi, et qu'elles n'y taient mme pas rares.3

En gnral les Grecs ne faisaient pas beaucoup d'efforts pour

rpandre dans les pays voisins les produits indignes et asiatiques
amasss dans leurs magasins. Les empereurs cherchaient blouir

les princes trangers par leur munificence, par leurs cadeaux d'objets

exotiques; ils aimaient faire talage des marchandises prcieuses

qui affluaient Constantinople, mais ils ne comprenaient pas l'avan-

1
Pour la fixation de cette date, voy. l'Italie du nord ou en Occident en gn-

Kpke, De vita et scriptis Liudprandi, rai?) obolariae mulieres (les courtisans)

pag. 11. et mandrogerontes (les charlatans) his
1

Liudprandi relatio de legatione Con- utuntur". Pour l'explication de ce pas-

stantinopolitana,, dans Pertz, SS. III, p. sage, voy. Havet, Revue critique, 1878,

359 et s. n 12.

*

Liudpr. loc. cit.: "pnes nos (dans
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tage d'une large politique commerciale,1 qui et facilit d'autres

nations l'accs de ces magnificences. Quant leurs sujets, tout leur

effort se bornait se procurer les objets ncessaires leur bien tre

et cela leur suffisait: ils laissaient volontiers aux trangers les diffi

cults et les risques inhrents aux longs voyages d'affaires. Leur orgueil

se complaisait voir les vaisseaux marchands des diverses nations de

l'Europe entrer dans le port de Constantinople, et "la reine des villes"

devenir le centre du commerce de l'Occident; aprs cela, peu leur im

portait de perdre par leur ngligence les plus belles occasions d'accrotre

leur fortune. Il leur et pourtant t bien facile de jeter en masses

les marchandises du Levant sur les marchs de l'Italie mridionale, o

Bari, Naples, Amalfi etc. restrent pendant des sicles au pouvoir des

empereurs grecs, et de faire, de l, des affaires fructueuses avec le reste

de l'Italie. Mais non, ils aimaient mieux laisser venir Constantinople

les habitants de ces villes qui, eux, avaient conserv mme sous la domi

nation byzantine, l'esprit d'entreprise propre au gnie italien. Avec le

temps lesVnitiens, les Pisans, les Gnois devinrent les fournisseurs ex

clusifs des produits du Levant dans tout l'Occident et les marchands

grecs, rduits l'inaction, durent leur cder la place en murmurant.

S'ils dployaient si peu d'activit du ct de l'Occident, ils en

montraient un peu plus du ct du Nord, dans les pays arross par le

Danube et en Russie. Il est dmontr qu'ils visitaient le pays des

Bulgares riverains du Danube:2 quelques-uns allaient en Russie;3 leur

point de dpart tait Cherson; il est probable que c'est dans les relations

de marchands de Cherson que Constantin Porphyrognte a puis les

renseignements si dtaills qu'il donne sur la navigation du bas Dnieper;
l'empereur gographe marque prs du gu dit Krarique, le point o les

gens de Cherson passaient le fleuve leur retour de Russie.4 Nanmoins

de ce ct comme l'ouest, les Grecs se laissrent dpasser par des

"barbares" du nord, plus actifs qu'eux. Nous verrons plus loin les succs

des marchands bulgares tablis Constantinople exciter la jalousie des

Grecs et les Russes y accourir en masse, htes redouts, pour y exercer

le commerce.

1
Le droit peru l'exportation s'le-

*

Theophanes, I, 776.
vait gnralement 10 % de la valeur.

3
Cedren. II, 551. C'est ce que prouvent

Ibn Khordadbeh, p. 51 ; Cinnamus, lib. 6, les traits conclus par certains grands-ducs
cap. 10; Joh. Cantacuz, lib. 4, 12; de l de Russie avec les empereurs byzantins.
le nom de txaxnXyoi donn aux douaniers 4

De adm. imp. p. 77. Le gu men-

et celui de Stxaxvrrjta donn aux bureaux tionn se trouvait un plus haut que la

de douane; Zacharise von Lingenthal a ville actuelle d'Alexandrovsk.
runi toutes les preuves dans une tude

insre dans les Mm. de l'Acad. de St.

Ptersb. VIIe srie, T. IX, n 6,: p. 6.
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3. Russie et Scandinavie.

a. Trafic avec les Arabes.

C'est une chose trs curieuse que la quantit de pices de monnaie

d'argent d'origme orientale qui se retrouve dans les fouilles excutes

au nord de l'Europe; leurs possesseurs les avaient confies la terre,
au moment de leur dpart, soit pour un long voyage d'affaires, soit

pour une guerre, ou bien encore ils les avaient enfouies l pour les

soustraire un envahisseur; plus tard la mort, l'migration ou d'autres

causes les empchrent de reprendre leur trsor et c'est ainsi que, de

nos jours, des cultivateurs, des bcherons les dterrent; et parfois il y

en a des quantits assez grandes pour constituer de vritables sommes.

Ledebur1 a publi, en 1840, une tude avec carte topographique, qui donne

un aperu trs net de l'tendue sur laquelle ces trouvailles taient rparties
dans la rgion de la mer Baltique; ce tableau ne reprsente plus exacte

ment l'tat de nos connaissances actuelles, car il ne se passe gure d'anne

o l'on ne fasse quelque nouvelle trouvaille; cependant il a, en somme,

encore de la valeur. Pour la Russie, il faut consulter soit la carte de

Paul Sawelieff,2 soit l'aperu topographique des trouvailles de vieilles

monnaies arabes en Russie,3 que nous devons l'orientaliste Fraehn.

Ce que l'on sait des trouvailles faites au nord -est de la Russie, sur

la Petchora est trop peu certain pour qu'il soit ncessaire d'en tenir

compte; le gouvernement de Kazan devient alors, l'est de l'Europe,
la rgion extrme o sont constates de ces trouvailles:4 l'ouest,

si l'on nglige quelques trouvailles trs peu importantes faites en

Islande et en Angleterre, c'est le district d'Egersund, dans la pro

vince de Christiansand, en Norvge. Pour la Russie, la limite

septentrionale des trouvailles est donne par une ligne droite tire

de Kazan au lac Ladoga et, de l, jusqu' la Finlande; le point
le plus mridional serait l'antique Chersonse (la Crime); et encore.

1

Leop. v. Ledebur, Ueber die in den

baltischen Landern in der Erde gefundenen

Zeugnisse eines Handelsverkehrs mit dem

Orient xur Zeit der arabischen Weltherr-

schaft, Berlin, 1840 : Voy. encore sur cette

question, C. H. v. Minutoli, Topographi-
sche Uebersicht der Ausgrabungen grie-

chischer, romischer, arabischer und ande-

rerMiinxen undKunstgegenstnde, une sol-

che xu verschiedenen Zeiten in den Kiisten-

landem des baltischen Meers statt gehabt.

Berlin, 1843.

2
Je regrette de n'avoir pu me pro

curer ni cette carte, ni la Numismatique

mahomtane du mme auteur (S* P-

tersbourg, 1847), o il traite spcialement

des fouilles excutes en Russie et de

leurs rsultats pour l'histoire de ce pays.
:!
Bullet. de l'Acad. de St. Ptersbourg,

T. IX (1842) n 20, 21.

4

Frlin, dans le Bulletin, ib. u 19,

p. 295297.
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ici, on n'a fait qu'une trouvaille reste unique. En gnral, les pays o les

fouilles ont mis au jour les plus grandes quantits de monnaies d'argent
arabes sont les provinces situes au cur de la Russie, sur le cours

suprieur et moyen du Volga, et sur ses affluents mridionaux, les terri

toires situs sur le cours suprieur du Dnieper et, enfin, les provinces
voisines de la mer Baltique et du golfe de Finlande. l De la Finlande

la Sude, on passe par les les d'Aland, o l'on a dterr autrefois 'de

vieilles monnaies d'argent de forme trange, probablement d'origine
orientale. Plus au sud, les les de Gothland et d'land forment comme

un pont entre les provinces Baltiques de la Russie et la Scandinavie.

On a trouv dans les provinces Baltiques des quantits incroyables de

monnaies arabes; Hildebrand raconte que les fouilles connues avaient donn

plus de 13,000 pices.2 La petite le d'CEland a fourni un apport con

sidrable: dans un seule fouille on a trouv jusqu' 1122 pices arabes

des plus rares. En Sude mme, on rencontre frquemment des monnaies

arabes le long de la cte orientale; elles sont beaucoup plus rares dans

l'intrieur et dans la partie occidentale;3 de mme en Norvge; et

encore, dans ce dernier pays, il ne s'en trouve que sur les ctes mri

dionales.4 Pour la Danemark c'est dans l'le de Bornholm qu'on a

trouv le plus de ces monnaies; on a fait quelques trouvailles dans

les les de Mn, Falster, Langeland, Aggersoe (dans le grand Belt);
dans le Jutland et le Schleswig on a aussi trouv a et l des pices

d'argent portant des caractres coufiques.
5

Rien n'est plus facile que de fixer l'poque laquelle appartiennent
les pices d'argent arabes (dirhems) que l'on retrouve en Russie et

dans les provinces Baltiques, car toutes portent le millsime de leur

fabrication. D'aprs Fraehn, les plus anciennes sont de la fin du

VIIe sicle, les plus modernes, du commencement du XIe- Cette opinion
concorde absolument avec la remarque faite par Tornberg, que la srie

des dirhems trouvs en Sude s'ouvre par une pice de 698, dynastie
des Ommides, et se ferme par une pice de 1010, dynastie des Bou-

vhides. D'aprs Tornberg, le premier sicle de cette priode serait

1

L'ouvrage qui fournit le plus de ren-
3
Les fouilles excutes en Sude sont

geignements cet gard et celui de Fraehn ; numres dans Tornberg, Numi eufui
quelques savants ont donn des sup- regii numophylacii Holmiensis (Ups. 1848)
plments parus dans diverses publications; p. v xliv; Ledebur, op. cit. p. 830-

lui-mme en a crit plusieurs; pour ce qui Minutoli, op. cit., p. 7 et ss.

concerne spcialement les provinces Bal-
*

Tornberg, loc. cit., p. xlix, note-

tiques, voy. Kruse, Necrolivonica, Suppl. Ledebur, op. cit., p.57 ; Minutoli, p. 5 et s.
D. v. 6 et ss. 5

Worsase, Dnemarks Vorxeit, trad.
-

Hildebrand, Dos heidniscke Zeitalter allem. par Bertelaen (Copenhag. 1844)
in Schweden, trad. Mestorf, (Hambourg, p. 53 et s.: Ledebur, op. cit., p. 7176;
1873) p. 184. Minutoli, p. 1922.
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assez faiblement reprsent; les dirhems des annes 795 816 sont

dj plus frquents; mais les plus nombreux sont ceux de la fin du

IXe sicle au milieu du Xe; et, dans ces derniers, ce sont les annes

909 914 qui fournissent le plus fort contingent. A partir de 955, les

pices se font de plus en plus rares et enfin, aprs les dix premires
annes du XIe sicle, il n'y a plus rien.1

L'tude des lgendes marques sur les pices fait connatre les

noms des princes sous lesquels elles ont t frappes, ceux des localits

ou des pays d'o elles proviennent; il en ressort que le plus grand
nombre et de beaucoup (plus des deux tiers) viennent de l'empire des

Samanides, qui ont rgn dans la Transoxiane (Mawerannahr) et le

Khorassan depuis le dernier quart du IXe sicle jusqu' la fin du Xe ;

les noms de Samarkand, Boukhara, Chach (Taschkend), Balkh, Enderb,

Nichapour etc. sont ceux qui reviennent le plus souvent dans les l

gendes des pices trouves en Russie et en Sude. Aprs ces royaumes

viennent les pays situs l'ouest par rapport eux, le long de la cte

mridionale de la mer Caspienne; Djordjn, Tabristan, Deilem; les

monnaies nous apprennent les noms de quelques-uns des petits princes qui

y rgnrent. Cependant l'Armnie est plus fortement reprsente que ces

pays, et elle l'est surtout par la monnaie de Berdaa, dans la province

d'Arran, au sud-est d la mer Caspienne. Bagdad, rsidence des califes

abbassides fournit un trs fort contingent, tandis que Damas, rsidence des

Ommiades, leurs prdcesseurs, est faiblement reprsente. En gnral
les monnaies retrouves sont originaires de la Transoxiane, du nord de la

Perse, des pays baigns par le Kour, le Tigre et l'Euphrate. Les pices

provenant du sud de la Perse, de l'Arabie, de la Syrie de l'Egypte, de

l'Afrique proprement dite, duMaroc, de l'Espagne, sont beaucoup plus rares.2

Il s'agit maintenant de chercher comment ces monnaies arabes ont

pu arriver, ds une poque si recule, jusque dans les rgions les plus

septentrionales de la Russie. D'anciens savants ont mis cet gard

des suppositions plus ou moins mal fondes, auxquelles nous ne voulons

pas nous arrter;3 aussi, commencerons nous par faire une dclaration

dont nos lecteurs voudront bien reconnatre l'importance au moins se

condaire. On connat les courses excutes par les Wikings Scandi

naves; les navires des Russes, tribu originaire de la Scandinavie, se

montrrent galement sur la mer Caspienne, et les pirates sortis de

1

Fr;?hu, op. cit., p. 304; Tornberg, tragiiberdenwissenschaftlichenWerthund
loc. cit., p. lii liv. die Bedeutsamkeit der in den Ostsee-

5

Fraehn, op. cit., p. 303 et s..; Tornberg, lndern vorkommenden arabischen Mun-

loc. cit., p. liv lxxv. -.en (Abhandlungen der deutschen Gesell-

;1
Bohlen en a suffisamment discut schaft in Kbnigsberg, 4e collection, 1838)

l'authenticit dans son tude intitule: Vor- p, 18 et ss.
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leurs rangs ravagrent deux fois dans le cours du Xe sicle (en 913

et 943) les pays situs au sud et au sud -est de cette mer; les Arabes

d'Espagne et du nord-ouest de l'Afrique reurent eux aussi, plusieurs
fois au IXe sicle la visite des pirates normands.1 Assurment ces

courses ont pu et d amener des occasions o des monnaies arabes ont

t emportes vers le nord; cela est incontestable: mais, si considrable

qu'on se figure le butin rapport par ces pirates, on ne pourrait attribuer

cette cause qu'une infime partie des monnaies retrouves.2 Il en existe

des quantits, des milliers d'exemplaires; il est impossible qu'elles pro

viennent uniquement de ces expditions qui, en somme, furent relative

ment peu frquentes. Autre remarque: une grande partie des pices

retrouves sont casses en morceaux; or il est remarquer que ce pro

cd tait prcisment habituel sur les marchs de l'Orient, Samar

kand, par exemple, au temps des Samanides.3 Il est vident que ce

ne sont pas les guerriers du Nord qui se sont amuss, pour passer le

temps, casser ainsi les pices de monnaie qui se trouvaient dans leur

butin; ce sont les marchands du Nord qui les ont reues en paiement
dans cet tat; la coutume tait de peser l'argent remis en paiement,
de sorte qu' ct des pices intactes, il fallait souvent des fractions

pour parfaire un poids dtermin; le mme cas se prsentait encore

lorsqu'un article ne valait que la moiti ou le quart d'un dirhem.4

C'est donc le commerce qui est la cause premire de ce phnomne: que

si ces motifs ne paraissaient pas suffisants, il nous suffirait de signaler
un fait d'observation; c'est que les trouvailles de monnaies les plus

importantes et les plus nombreuses ont t faites prcisment aux en

virons des localits que toutes les sources signalent comme les centres

commerciaux de l'poque; c'est ce que Ledebur a parfaitement dmontr.

Il est vrai que nous ne serions pas en tat de prouver que les

marchands arabes se soient aventurs jusqu' la Scandinavie, ce qui

n'empche pas que les gographes n'eussent une connaissance assez

exacte de ces rgions; en tout cas la plus grande partie de la Russie

restait en dehors de leur route. Mais il est sr qu'ils remontaient le

Volga sur leurs vaissaux jusqu'au pays des Bulgares. On sait que, tandis

que certaines tribus Bulgares s'avanaient vers le Danube, d'autres

taient restes en Russie et s'taient fixes vers le milieu du cours du

Volga; Boulgar, leur capitale, tait situe entre Kazan et Simbirsk, au

1

Frashn, op. cit., p. 305 et s., 310 et s,
4

Frsehn, op. cit., p. 304; Bohlen, op.
*

Voyez aussi les hsitations de Torn- cit., p. 20; Weinhold, Allnordisches Le-

berg, au sujet des monnaies africaines et ben, p. 118.

espagnoles, loc. cit., p. lxi et s.

8
Oriental geography by Ibn Haoukal,

d. Ouseley, p. 258.
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dessous du confluent de la Kama et du Volga;1 comme c'tait un

point de concentration pour les produits du Nord, elle exerait une

puissante attraction sur les marchands arabes, et ceux-ci taient d'autant

plus certains d'y trouver un bon accueil que le roi et la population
avaient embrass l'Islamisme.- Ce qu'ils venaient surtout y chercher

c'taient les fourrures pour lesquelles les grands personages de l'Orient

avaient une vritable passion.3 Il est vrai que dj les marchands bul

gares, russes ou autres du Nord allaient porter les pelleteries jusqu'

Itil, la capitale des Khazares l'embouchure du Volga, o ils avaient

des entrepts ;
* mais pour se rapprocher autant que possible de la source

des plus belles fourrures, les marchands arabes ne craignaient pas

d'affronter les deux mois de navigation5 ou le mois de voyage par

terre6 qu'il fallait pour aller dltil Boulgar. Es n'osaient cependant

pas s'aventurer plus loin7 et, d'ailleurs, ils n'en avaient pas besoin; grce
l'activit des Bulgares

> ils y trouvaient tous les produits du Nord,

A l'ouest de cette ville, il y avait une nation dont les bateaux des

cendaient le Volga pour y apporter leurs marchandises: c'taient les

Russes. Ce nom, qu'ils se donnaient eux-mmes, leur stature haute et

lance, leurs usages singuliers, que dcrit Ibn-Fosslan pour les avoir

vus lui-mme en 920 ,9 tout cela dmontre suffisamment qu'il ne s'agit

pas ici de ces tribus slaves auxquelles le nom de Russes n'at donn

que par la suite des temps, mais de tribus Scandinaves. Quarante ans

peine avant l'poque o Ibn-Fosslan, l'crivain auquel nous devons

les renseignements les plus importants sur les Bulgares du Volga et

leurs voisins, fut envoy en mission Boulgar par le calife Mouctedir,

1
F. H. Muller, Der ugrisehe Volls-

s
A l'entre dans la rgion des Bul-

stamm. Ie partie, chap. 2, p. 414 et ss. gares, leurs vaisseaux marchands payaient
*
Fraehn a racont l'histoire de leur une dme au roi du pays : Ibn-Dasta, dans

conversion dans les Mm. de l'Acad. de Rssler, Romdmsche Studien, p. 362.

St. Ptersb., Srie VI, Sciences politiques
6
Ibn Haoukal dans d'Ohsson, toc rit,

T. I, p. 183199. pag. 73.

3
Entre autres articles de moindre im-

7

Frsehn, Ibn-Fosslan, p. 168, 258, 266,

portance qui faisaient aussi partie de ce
8

Saweljew, op. cit., p. 91 et ss. ; Fraehn,

commerce, on pourrait citer les dfenses Ibn-Fosslan, p. 226 et a.; Ibn-Dasta, op. cit,

de mammouth; les ouvriers de la Kho- Un des signes de leur esprit d'entreprise
waresmie en fabriquaient divers objets: tait l'envoi incessant de caravanes vers

l'ambre des provinces Baltiques; voy. Djordjanieh (Khowaresmie): Maoudi, TL,

Frsehn, Rm-Fosslan, p. 228 et s., not, Sa- p. 15 et s.,Abou-Hamid-Andalousi, dans Sa-

we^ew, Uebcr den Handel der Wolgaiscken weljew, op. cit., p. 97.

Btdgarenim neunten uttdxehntenJahrhun-
9

Voy. le chapitre de lui relatif aux

dert, dans les ErmansArchiv; VI, p. 96 98. Russes dans Fraehn, Ibn-Fosslan, p 123 ;
*

Frsehn, De Chasaris, toc. cit., p. 591. cf. p. 70 et s. et 247, au bas, et Ibn-Dasta.

601 et s.; Frsehn, Rm-Fosslan. p. 147; op. cit.

Maoudi. H, p. 9. 11.
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Rurik et ses frres, quittant la Sude, leur patrie, taient venus s'ta

blir aux environs des lacs Ladoga et Ilmen, c'est dire dans le voisi

nage des sources du Volga. Beaucoup de leurs compatriotes les avaient

suivis; sur ce terrain nouveau, leur esprit hardi et entreprenant pouvait
se donner carrire dans toutes les uvres de la guerre et de la paix.

C'est ainsi que, descendant le Volga sur leurs bateaux, ils arrivrent

nouer des relations avec les Bulgares qui, eux, nous l'avons vu, trafi

quaient dj avec les Arabes, au del de la mer Caspienne. Or, chez

les Bulgares, les Russes Scandinaves entraient dans le rayon o

l'argent arabe avait cours. En effet, on sait par une note d'Ibn-

Dasta1 que les Bulgares du Volga acceptaient des musulmans, en paie
ment de leurs marchandises, des dirhems ronds et blancs: entre eux,

c'est Ibn-Dasta qui parle, les peaux de martre remplaaient la monnaie

sonnante. Il est cependant certain qu'ils avaient Boulgar et Sou-

war des ateliers o ils frappaient leur propre monnaie et o ils contre

faisaient les dirhems des Samanides,
2
ce qui, naturellement leur tait

d'un grand avantage dans leur commerce avec la Transoxiane et le

Khorassan. Les Russes amenaient donc sur le march bulgare leurs

marchandises, qui paraissent avoir consist surtout en pelleteries et en

esclaves; ils les cdaient des Bulgares ou des Arabes et rempor

taient, en change, soit de la monnaie asiatique dont il y avait abon

dance, soit de la monnaie bulgare, qui ressemblait l'autre s'y tromper.
D'ailleurs, ils ne s'arrtaient pas toujours l; il n'y avait qu' se laisser

aller au cours du grand fleuve pour arriver jusqu' Itil, la capitale des

Khazares; c'est aussi ce qu'il firent et ils y formrent des dpts;3 nous

savons par Ibn-Khordadbeh qu'on voyait leurs vaisseaux sur la mer Cas

pienne, non pas seulement des vaisseux pirates, mais bien des vaisseaux

marchands et que, de Djordjn, leurs marchandises, charges dos des

chameau taient diriges sur Bagdad.4 Du moment qu'ils poussaient avec
leurs vaisseaux jusqu' la cte mridionale de la mer Caspienne et que

leurs marchandises pntraient jusqu'au centre politique de l'Islam, il tait
tout naturel qu'il revnt jusqu'en Russie de l'argent originaire, non seule
ment des provinces situes au sud de la mer Caspienne, mais aussi de

1

Voy. Rcesler, op. cit., p. 362.
3

Voy. les renseignements donns par
2
Fraehn a prouv l'existence de cesdeux Yakout et par Dm-Haoukal, dans Fraehn,

ateliers, sur des pices trouves en Russie. De Chasaris, Mm. de l'Acad. de St. P-

Mm. de l'Acad. de St. Ptersb.; Srie VI, tersb., T. Vin (1822), p. 591, 601 et ss.;
T. I, p. 171 etss. T. IV, p. 243, note; Bul- Maoudi, Les Prairies d'or, II, p. 9, 11.

letin, loc. cit., p. 305, 316, 320, 323;
4
Journ. asiat. Srie VI, T. V, p. 514.

Tornberg a aussi signal le mme fait

pour des pices trouves en Sude; loc.

cit., p. lvii, 246.
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toutes les parties du monde musulman: de l il s'parpillait dans tout

le Nord.

Les Scandinaves des rgions situes audel de la Baltique connais

saient de toute antiquit le "chemin de l'Est"; quand leurs compatriotes
se furent tablis en matres dans la Russie,1 leurs voyages de ce ct n'en

devinrent que plus frquents. Parmi les nombreux marchands qui accou

raient de tous cts aux foires de Novgorod,2 c'taient eux, assurment,

qui formaient la majorit. Us y apportaient des fourrures et probable
ment de la laine, car l'lve du mouton avait pris une grande extension

dans le Nord, des plumes, des fanons de baleine, de l'huile de poisson etc.:3

ils recevaient en paiement des pices d'argent arabes, qui avait cours chez

leurs compatriotes russes, et que, d'ailleurs, ils acceptaient d'autant plus
volontiers qu'eux mmes ne commencrent que trs tard battre monnaie

pour leur propre compte.4 De tous les Scandinaves de Sude, il est

vident que ceux de la cte orientale taient aussi ceux qui entre

tenaient les relations les plus frquentes avec la Russie, et les trou

vailles de monnaies arabes sur cette cte en sont un tmoignage irr

futable; il est d'autant plus concluant, que les trouvailles se sont surtout

accumules prcisment dans la province o florissait dans l'antiquit la

clbre ville de commerce sudoise de Birka.5 Le Danemark (spciale
ment la ville de Schleswig)6 fut, lui aussi, de trs bonne heure le point
de dpart d'un commerce maritime actif avec la Russie.7 Les vaisseaux

relchaient en route, tantt Jumne, clbre ville de commerce,

en Pomranie, tantt l'le de Bornholm;8 et les fouilles excutes

dans ces localits ont mis au jour beaucoup d'argent arabe.9 Mais,

qu'ils vinssent de la Sude ou des divers points plus loigns de la

cte de la Baltique, ou de plus loin encore, de la mer du Nord, tous

les navires marchands qui faisaient voile vers la Russie s'arrtaient

l'le de Gothland; dj, aux temps du paganisme, bien avant l'poque

1
Sur les relations amicales entre la

Sude et la Russie pendant les deux

premiers sicles de la Russie, voyez Kunik,
Die Berufung der schwedischen Rodsen

II, 131 et ss.

8

Rafn, Antiquits russes, II, 119; I,

359, 295, 432.
"
C'estWeinhold, AUnordisches Leben,

p. 103, qui indique ces objets d'exportation.
4
Le premier roi de Danemark qui

frappa de la monnaie fut Sunon Tyfve-

skeg (barbe fourchue), vers l'an 1000; en

Sude ce fut Olaf Schosskonig (mort 1024).

Voy. Weinhold, op. cit. p. 120. La Nor

vge n'eut de monnaies propres que dans

la premire moiti du Xe sicle : Holra-

boe, De prisca re monetaria Norvegiae.
Christian. 1854, p. 8.

5

Ledebur, op. cit. p. 24 et s.

6
Adam. Brem. dans Pertz, SS. VII,

312, 368.
1
"Affirmant Dani, longitudinem hujus

ponti (sinus baltici) ssepe a pluribus ex-

pertam, secundo flatu per mensem aliquos
a Dania pervenisse in Ostrogard Ruzziae."

Adam. Brem. loc. cit. 372.
8
Adam. Brem. p. 312, 373.

B

Ledebur, op. cit p. 54 et ss., 75 et s.
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de la plus grande prosprit de la ville de Visby, les habitants de l'le

avaient su tirer parti de leur heureuse situation gographique; on re

connat quel devait tre le dveloppement de leurs relations l'ouest

et l'est, en voyant les masses d'argent anglo-saxon, allemand et arabe

que mettent au jour les fouilles excutes dans l'le. 1

De ce qui prcde il ressort d'une manire indubitable que le Nord

Scandinave et russe a, pendant longtemps, entretenu des relations, soit

directes soit indirectes, avec les parties de l'Asie places sous la domination

desArabes; reste savoir si les produits de l'Orient pntraient en Europe

par cette voie. On ne pourrait rpondre par l'affirmative qu'en formulant

les plus expresses rserves. Les quantits surprenantes d'argent arabe

qui sont restes en Russie et dans les provinces Baltiques et qui, sorties

des mains arabes, n'y sont point retournes, tendraient prouver qu'en
somme les peuples du Nord achetaient aux Arabes beaucoup moins qu'ils
ne leur vendaient.2 Les Arabes mme qui remontaient le Volga faisaient

le voyage surtout pour se procurer les fourrures du Nord, si apprcies
chez eux, ou l'ambre de la Baltique. Apportaient-ils en change beau

coup de produits naturels ou fabriqus de leur pays? l est la question.
A cette poque, au nord de l'Europe, les habitudes de la vie taient

d'une simplicit telle qu'ils n'avaient gure de chances de trouver

placer le principal article de leur commerce, les pices: quant au

vtement, les Russes Scandinaves que connut Ibn-Fosslan chez les

Bulgares ne recherchaient gure les bijoux que pour leurs femmes, et ils

payaient volontiers un dirhem pour une perle de verre vert, mais, d'aprs
ce qu'on peut conclure de la relation d'Ibn-Fosslan, c'est le seul article

qu'ils achetaient.3 Les chanes d'or ou d'argent que les femmes russes

portaient au cou, en nombre plus ou moins grand selon leur fortune,
taient de fabrication indigne; Ibn-Fosslan le dit positivement. Les

brocarts d'or qu'il vit chez les Russes et chez les Bulgares du Volga4
venaient de l'empire grec; nous aurons bientt parler de ce pays au

point de vue des articles de luxe que les peuples du Nord pouvaient
en tirer et en recevaient effectivement. Ainsi donc, au rapport d'Ibn-

Fosslan, ils ne semble pas que les Russes aient achet beaucoup de mar

chandises arabes, ni pour eux-mmes, ni pour les importer chez leurs

1

Bonnel, Russisch-livlandische Chro- lan, p. 80 et s.; Saweljew, dans les Er-

nologie, Commentar, p. 24; Worsa, Da- mans Archiv, VI, p. 101, et autres.
nemarks Vorxeit, trad. allem. p. Bertelsen,

3

Fraehn, Ibn-Fosslan, p. 5.

p. 54; Hildebrand, Dos heidnische Zeit- 4

Fraehn, Ibn-Fosslan, p. 13 16; et

aUer in Schweden, trad. allem. p. Mestorf, Mm. de l'Acad. de St. Ptersb. srie VI.

p. 181 et ss. Sciences politiques, I (1832) p. 541, 569.
2
Cette remarque est certainementvraie;

elle a djt faite par Frsehn, Ibn-Foss-
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congnres les Scandinaves. B serait cependant intressant de rechercher

si les fouilles que l'on a excutes, et que l'on excute encore chaque

jour dans le Nord, n'amneraient pas un autre rsultat. B est un

fait : c'est que, souvent, ct des monnaies arabes on a trouv, enfouis

dans la terre, des anneaux, des agrafes, des chanes, des broches, et

il est assez naturel d'attribuer ces bijoux la mme origine qu'aux
monnaies. S'ils avaient des inscriptions arabes, la supposition devien

drait une certitude, mais ils n'en portent pas de trace: on n'en connat

qu'un exemple, celui d'une garniture de harnais, plaque d'argent, trouve

dans le gouvernement de Jaroslaw, et ayant, sans doute, appartenu
autrefois un Bulgare du Volga, et sur laquelle Frsehn a pu lire deux

mots arabes.1 A dfaut de ces inscriptions, on a insist sur le haut

degr d'habilet que rvlent les bijoux; l'industrie de l'Orient tait,

dit-on, seule assez avance pour produire des objets aussi artistiques; l'in

dustrie du Nord en et t incapable. A notre avis, c'est une erreur; il

ne faut pas dprcier ainsi l'art des anciens ouvriers en or et en argent
des pays septentrionaux, toujours entretenu par la coutume, commune aux

hommes et aux femmes, de porter des anneaux au cou, aux bras et aux

doigts;2 il existe dans les muses du Nord certains objets, marqus d'in

scriptions runiques, dont l'origine, par consquent, n'est pas douteuse,
et qui prouvent des connaissances techniques dj trs avances. Les

connaisseurs modernes sont disposs attribuer des matres du Nord

bon nombre d'objets que les amateurs d'autrefois classaient comme de

provenance "indubitablement orientale."3 Au reste, tous les objets dont

le style dnote une importation trangre ne sont pas pour cela d'origine

arabe; il s'en trouve trs frquemment d'origine franque ou byzantine,
surtout parmi les bijoux d'or. 4 Enfin il faut bien noter que les bijoux,

prtendus orientaux se rencontrent souvent dans des fouilles o l'on

trouve confondues ensemble des monnaies arabes, anglo-saxonnes, alle

mandes, grecques; il n'y a donc pas l d'indication suffisante pour

attribuer ces objets une origine orientale. Mais, supposer mme

que l'on trouvt frquemment des bijoux ct de pices authentiquement

arabes, ce fait n'tablirait pas d'une manire ncessaire la communaut

d'origine, car le Scandinave pouvait avoir possd la fois de l'ar

gent arabe et un bijou indigne, et les avoir confis ensemble la

terre. Cependant un fait singulier, qui mrite d'tre not et ne

peut pas tre attribu au hasard, c'est que gnralement, quand on

trouve des bijoux (anneaux en tresse d'argent) ct de pices arabes

1 Bulletin de l'Acad. de St. Ptersb.,
8

Worsaae, Op. cit., p. 57; Munch, Die

T. IX (1842) p. 319. nordisch-germanischen Vlker, trad. Claus-
1 Weinhold, Altnordisches Leben , pag. sen, p. 255 et s.

184 et s.
*

Worsaae, p. 55 et s.

5
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authentiques, ils sont du mme mtal, c'est dire d'argent comme

elles. La conclusion tirer de cette remarque constante est qu'vi
demment le mouvement commercial amenait parfois de l'Orient,1 en

mme temps que des monnaies d'argent, des bijoux d'argent, soit que ce

fussent des marchandises, soit que ce ft un autre mode de paiement

usit; il doit y avoir quelque chose de fond dans cette dernire suppo

sition, car on trouve assez souvent ces bijoux rduits en morceaux,

comme les monnaies; dans les alles et venues du commerce, l'objet
entier devait souvent reprsenter une valeur plus grande que celle

dont on avait besoin; en le divisant en morceaux, on crait des coupures.

En rsum, mme en admettant que ces bijoux d'argent fussent un article

de commerce, il n'en reste pas moins acquis que les habitants de l'Europe

septentrionale n'achetaient que trs peu d'objets de provenance arabe.

Nous avons vu quelle tait la nature du commerce entre les gens

du Nord et les Arabes: nous pouvons fixer sa dure; les monnaies trouves

dans les fouilles nous renseignent suffisamment cet gard. Jusqu'ici
nous ne nous sommes occups que de la priode la plus brillante de ce

commerce commenc vers l'an 900, et que nous ont si bien fait con

natre deux tmoins peu prs contemporains, Ibn-Fosslan et Maoudi.
Deux lments contribuaient cette prosprit. D'une part, les Arabes

jouissaient paisiblement de leurs conqutes, surtout dans la partie sep

tentrionale de leur vaste empire, sur les bords de la mer Caspienne et

partout o dominait la dynastie des Samanides: de l, ils s'lanaient
vers le Nord, non plus en conqurants, mais en commerants; ils re

montaient le cours du Volga et trouvaient partout bon accueil, aussi

bien chez les Khazares, nation tolrante et civilise, tablie l'embou

chure du fleuve, que chez les Bulgares, peuplades commerantes et con
verties l'islamisme, fixes vers la partie moyenne de son cours. D'autre

part, les Scandinaves, nouvellement tablis en Russie, trouvaient dans le

mme fleuve un instrument favorable leur humeur guerrire et com

merante; ils en descendaient le cours, rendaient visite aux Bulgares
et fondaient, dans l'intrt de leur commerce, des entrepts chez les

Khazares: nous l'avons dj vu. Au reste, les princes Khazares faisaient
tout leur possible pour les empcher de trafiquer tranquillement avec
les Arabes, matres des territoires situs au del du Caucase et de la

mer Caspienne.2

Il ne faut pourtant pas croire que, jusqu'alors, l'Orient n'et jamais
t en contact avec l'Europe septentrionale. Les pices d'or arabes du

1

Worsaae, Op. cit., p. 55 et s.; Hilde- Khazares, dans Vambery, Ursprung der

brand, Op. cit., p. 127. Magyaren, p. 71.
1

Voy. la lettre de Joseph, roi des
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VIIIe et du IXe sicle, que l'on trouve enfouies en Russie et dans les

rgions de la Baltique, sont la preuve incontestable de l'antiquit de

ces relations. En effet, chez les Arabes, les monnaies n'avaient de valeur

que pendant la vie du prince rgnant; son successeur les mettait hors

de cours et en faisait frapper de nouvelles. Ainsi, au Xe sicle, par

exemple, on ne pouvait plus mettre ou faire circuler des pices frappes
au nom d'un sultan ou d'un calife du IXe sicle et encore moins du VIIIe .

Donc, longtemps avant que Rurik ne fondt son royaume, alors que

les tribus slaves vivaient isoles et indpendantes sur le sol russe,

elles expdiaient des marchandises vers l'Asie et en recevaient en retour

de l'argent arabe, sinon flots comme plus tard, du moins en quantits

dj notables, et, ds lors aussi, cet argent se rpandait bien au del de

la mer Baltique. Quand, par la suite, ils eurent t rduits plier la

tte sous le joug du conqurant tranger, les Slaves continurent nan

moins prendre part au commerce du Levant: au commencement du

Xe sicle, les Russes Scandinaves avaient, comme les Slaves, une colonie

de commerce l'embouchure du Volga, dans Itil, la capitale des Kha

zares;1 aussi trouve-t-on des monnaies arabes, tant modernes qu'an

ciennes, dans toutes les parties de la Russie, non pas seulement dans

celles o les Scandinaves avaient concentr leurs plus grands tablisse

ments, aux environs de Novgorod, par exemple, mais jusqu'au cur du

pays, dans les provinces o les Slaves s'taient conservs peu prs
sans mlange. Si, prenant pour base de notre raisonnement les monnaies

retrouves ,
nous faisons remonter jusqu'au VIIIe sicle les dbuts des

relations entre la Russie et l'Orient, nous considrerons comme l'poque
la plus florissante de ce commerce la priode comprise entre la fin du

LXe sicle et le milieu du Xe
, et, de la raret de plus en plus grande

de ces monnaies en Russie et en Scandinavie pour la deuxime moiti

du Xe sicle, nous concluerons son affaiblissement progressif. Les

causes de dcadence sont faciles trouver des deux cts. A cette

poque, la Russie, en dissolution, dcoupe en une foule de principauts

minuscules, tait dchire par des guerres intestines; la nation, divise

et subdivise, n'avait ni le dsir ni la force de faire du commerce avec

l'tranger; d'autre part, les Russes, en subjuguant les Bulgares maho-

mtans, en les convertissant par la force au christianisme, brisrent eux-

mmes l'intermdiaire qui les reliait l'Orient avec tant d'avantages pour

eux. Du ct de l'Orient, le Turcoman Dek-Khan avait dtruit cette

dynastie si claire des Samanides, qui avait tant fait pour le dveloppe

ment du commerce; ce fut le dbut d'une priode de guerres entre des

princes de race turque, qui dsolrent la Transoxiane. A partir de ce

Maoudi, Prairies d'or, II, 9, 11.

5*
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moment une sorte de fatalit pesa sur cette route commerciale de l'Orient

la mer Baltique par la mer Caspienne, et, pendant tout le Moyen-Age,

elle resta impraticable; nous en dvelopperons plus loin les motifs.

b. Trafic avec Byzance.

Passons une autre voie de communication entre Byzance et le

Nord. Les plus anciennes chroniques russes1 parlent d'un Chemin de

Constantinople la mer Baltique. On commenait par remonter le cours

du Dnieper, puis on s'en loignait pour gagner la Lovt, qu'on descendait

jusqu'au lac Hmen; de l, suivant le cours du Volchov, on atteignait
le lac Ladoga, et enfin on dbouchait par la Neva dans la mer Baltique.

Ainsi, cette route se faisait sur la plus grande partie de sa longueur par
des cours d'eau navigables; ajoutons tout de suite qu'elle passait par les

villes les plus considrables de la Russie d'alors, Kiev et Novgorod. Les

chroniques ne disent pas depuis quelle poque cette route tait frquente;
il est cependant certain qu'elle l'tait dj avant l'poque de Rurik

(vers 860). On ignore de mme quelles nations appartenaient les

marchands qui la frquentaient A premire vue, on devrait admettre

que c'taient les Grecs, car, dans la description de cette route, on pro

cde toujours du sud au nord: mais il est trs douteux que les Grecs

aient jamais pntr dans l'intrieur plus loin que Kiev; en tout cas,

ce que nous savons d'eux par les vieilles chroniques russes nous per

met d'affirmer qu'ils ne remontaient pas jusqu'au golfe de Finlande.

En tudiant bien les textes, on finit par faire une remarque singulire;
c'est que la description de la route est double; elle part d'abord du

pays des Vargues, c'est dire de la Scandinavie, pour y revenir la

fin; or, le chemin d'aller (vers la mer?) est rsum en quelques mots,
tandis qu'on entre dans beaucoup plus de dtails sur le chemin de retour:

mais il est vident que l'auteur a en vue des voyageurs Scandinaves

et non des Slaves.2 Les habitants du Nord ne savaient pas rester

chez eux; ils taient singulirement attirs vers le Midi. Dous d'un

caractre aventureux, ils allaient volontiers chercher gloire et fortune

au service de l'empereur, dans la grande ville (Miklagard), Constan

tinople;3 dans leurs expditions sur les mers du Nord, la guerre et le

commerce marchaient souvent de pair; le mme individu se faisait tour

1

Nestor, Russische Annalen. trad. kunde, Op. cit., suppose qu'il s'agit de

allem. p. Schtzer, 2e part. p. 88; cf. Krug, ceux-ci.

Zur Mnxkunde Russlands, p. 32 et s.;
s
Cette coutume remontait un temps

Bonnell, Russisch-livlandische Chrono- antrieur, mais pas de beaucoup, l'poque
logie, Commentaire, p. 3 et s. de Rurik; voy. Kunik, Die Berufung der

2
C'est tort que Krug, Zur Miinx- schwedischen Rodsen, II, 329.
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tour pirate et marchand;1 de mme, ct du guerrier qui suivait la

route dcrite par les vieilles chroniques russes pour aller prendre du

service Constantinople, il y avait le marchand qui allait y chercher

des produits trangers. Les premiers Scandinaves qui s'taient tablis

sur les bords du lac Ladoga et du lac Dmen, puis avaient gagn le cours

moyen du Dnieper et avaient fini par y jouer le rle prpondrant,
n'avaient point pour cela cess de partager les tendances de leur race.

L'impulsion qui les portait vers le Midi s'tait d'abord traduite en

attaques main arme contre Constantinople. A peine matres de Kiev,

les lieutenants de Rurik, Askold et Dir, entreprirent (866) une cam

pagne de pillages contre l'empire byzantin, et ces incursions se renou

velrent frquemment jusqu'en 1043. 2 Mais les traits les plus anciens

connus entre les Grecs et les Russes (ils sont des annes 911 et 944),
constatent dj que les choses avaient chang et qu'un grand nombre

de marchands russes entretenaient des relations pacifiques avec les

Grecs et faisaient de longs sjours Constantinople. Le gouvernement

grec n'tait pas sans dfiance l'gard de ces "htes", presque tous

d'origine Scandinave,3 c'est--dire d'une race connue pour son amour

des aventures et du pillage; aussi exigeait- il que chacun ft muni d'un

passe-port sign du souverain de son pays;4 tout individu qui se prsentait
sans cette pice tait suppos malintentionn, et arrt. On avait

assign ces marchands un certain quartier, situ en dehors des portes
de la ville, prs du couvent de S* Marnas;5 on surveillait de trs prs
toutes leurs dmarches, pour les empcher de faire quelque mauvais

coup: ils ne pouvaient entrer en ville que par une seule porte;

ils devaient tre dsarms, accompagns par un agent grec, et il

1

Voy. p. ex. Antiquits russes (par qu'outre les noms que leur avaient donns

Rafh) I, 285, 431. n, 235. les anciens habitants du pays, les barra-

*

Wilken, Die Verhaltnisse der Russen ges du fleuve en avaient d'autres en

xum byxant. Reich im 9 12 Jahrh. dans langue du Nord (tao^l) voy. ibid. p. 422

les Abk. der Berl. Acad. 1829. Hist. et ss. et V. Thomsen. The relations

philol. CL, p. 75 et ss. between ancient Russia and Scandinavie

3
Cette supposition est tout fait and the origine of Russian state. Oxf.

justifie, d'abord par les noms des grands and Lond. 1877.

marchands qui accompagnent l'ambassa-
*
La mme condition tait impose par

deur du grand-duc Igor et jurent avec trait aux Bulgares; voy. Thophane,

lui le trait de 944 ; voy. Kunik, Op. cit., I, 775.

178 : en second lieu par les sacrifices so-
5

Voy. Ducange, Opol. christ., lib. IV.

lennels que faisaient dans l'le de Chor- p. 185. Ce quartier tait dans le Stenon,

ticy, sur le Dnieper, les armateurs des et il y avait tout auprs un petit port;

vaisseaux naviguant vers Constantinople, V. Unger. Quellen der byxantinischen

sacrifices qui rappellent compltement les Kunstaesehichte. Ire part. p. 79, 258 et s.

coutumes Scandinaves; enfin par le fait
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leur tait interdit de se runir plus de cinquante. Le gouver

nement avait d'ailleurs soin de ne pas les laisser sjourner plus

longtemps que ncessaire; on ne leur permettait pas de passer l'hiver

Constantinople, ni mme l'embouchure du Dnieper; ils devaient tre

repartis pour leur pays avant la mauvaise saison. Il faut dire cependant

que les Grecs accordaient certaines faveurs aux Russes dment accr

dits, qui sjournaient Constantinople pour leur affaires; l'tat leur four

nissait mensuellement une certaine quantit de vivres et mettait leur

disposition, au moment de leur dpart, tout ce qu'il leur fallait en fait de

vivres pendant leur voyage et les objets indispensables pour l'quipement
de leurs navires. Le premier trait de paix leur avait garanti l'entre

en franchise de leurs produits; dans le second trait il n'tait pas parl
de cette faveur; elle n'tait ni renouvele, ni retire.1 B semble

qu'avant le trait de 911 les Russes payaient l'entre dans l'empire

grec un droit de 10 %> m&is on ne saurait dire positivement si ce droit

portait sur les marchandises destination de Byzance, ou seulement sur

celles qui traversaient le Bosphore pour gagner les pays riverains de la

Mditerrane. Ibn-Khordadbh, qui nous empruntons ces renseignements,
ne parle que des dernires; mais son tmoignage a d'autant plus de

valeur qu'il corrobore un passage de Constantin Porphyrognte, o il

est dit que les vaisseaux Russes allaient jusqu'en Syrie;
2
ainsi, ds le IXe et

le Xe sicle, les navires de ce peuple entreprenant dpassaient Con

stantinople et naviguaient dans la Mditerrane. Peut-tre est -il

propos de citer encore cet gard une remarque de Maoudi;3 d'aprs
lui, la trs nombreuse tribu des "Russes" entretenait des relations

commerciales avec l'Espagne, Rome, Constantinople et le pays des Kha

zares. B donne cette tribu le nom de Loudaanh. B me parat
difficile d'admettre avec les diteurs que ce nom dsigne les Lithuaniens;

je pencherais plutt pour une des tribus slaves soumises la domi

nation des Russes Scandinaves, celle des Loutchanes ou Louzaniens,
que Lelewel place Loutsk (sur la Styr) en Volhynie, et Schafarik

1
Les deux traits, dont le premier

fut conclu par le prince Oleg en 911, et

le second par le prince Igor en 944, (pour
les dates voy. Krug, Forschungen H, 348),
se trouvent dans Nestor (d. Schtzer,
3e part. p. 275 et ss., 4e part, p, 47 et ss.).

Strahl, (Russ. Gesch. I, 71 et ss., 82 et ss.)

les reproduit aussi intgralement. Ewers,

(Dos atteste Recht der Russen p. 118

194) en donne un excellent commentaire

juridique; Krug a, d'ailleurs beaucoup

contribu faire la lumire sur tous ces

points (ZurMunxkundeRusslands, passim).
9

Ibn-Khordadbh, d. Barbier de Mey
nard, dans le Journ. asiat. VIe s. T. V, p.
514. ; Constant. Porphyrog.De admin. imp.
p. 180, d. Bonn.; ces passages peuvent
aussi servir montrer par quelle voie
les monnaies des provinces mridionales
de l'Islam pntraient quelque fois jus
qu'au nord de l'Europe.

s

Prairies d'or, II, 18.



II. De l'apparition de Mahomet aux croisades. 71

plus au nord, Vlikia-Louky (gouv. de Pleskow).
l Constantin Por-

phyrognte,
2

contemporain de Maoudi, parle de ces Loutchanes, qu'il
nomme Atvd,avr\voi, AevZevivoi; il dit seulement qu'ils construi

saient des vaisseaux pour les vendre aux Russes; mais il n'y aurait

rien d'impossible ce qu'excits par l'exemple des Scandinaves, ils en

fussent venus leur tour au point d'entreprendre eux-mmes, de longs

voyages, ce qui leur tait trs facile, puisque leur pays communiquait par
eau avec la mer Noire. Frsehn 3 croit qu'il faudrait lire Loudaanh, ce qui
ramnerait des riverains du lac Ladoga (dans le voisinage duquel s'lvent
les villes de Vieux-Ladoga et de Novgorod): existe-t-il une variante suffi

samment authentique, qui autorise cette supposition? je n'oserais l'affirmer.

Mais terminons l cette digression, et revenons aux relations com

merciales entre les Russes et les Grecs. Il parat tabli qu' l'poque
de Constantin Porphyrognte (vers 950), les Russes descendaient tous

les ans le Dnieper et gagnaient Constantinople en longeant la cte

occidentale de la mer Noire. Bs ne se laissaient dtourner ni par les

difficults de la navigation du Dnieper, entrave sur sept points
diffrents par des barrages de rochers, ni par les attaques des

pirates Petchngues sur le bas fleuve.4 D'un autre ct, les Grecs

comprenaient toujours mieux les avantages que leur rapportait ce com

merce avec les Russes. Dans le trait qu'il conclut en 971 avec le

prince Svsetoslav, l'empereur Jean Zimiscs confirma les anciens pri

vilges accords aux commerants russes dans son empire,5 et le dernier

conflit arm qui eut lieu entre les Grecs et les Russes, en 1043, dmontre

prcisment qu'un grand nombre de Russes profitaient de ces franchises

et faisaient leurs affaires Constantinople: en effet, ce fut propos d'un

Russe de marque, tu dans un de ces conflits si frquents Constantinople
entre Grecs et Russes, que la guerre clata; une des premires prcautions
de l'empereur fut de rpartir dans les provinces les marchands russes

fixs Constantinople et de les y placer sous une stricte surveillance.6

Il nous est encore possible de dterminer approximativement les

marchandises qui faisaient l'objet du trafic entre les Russes et les Grecs.

Les Russes amenaient Constantinople leurs fourrures, le miel et la cire

produits par leurs abeilles, enfin leurs prisonniers de guerre, qu'ils vendaient

comme esclaves.7 La question la plus intressante pour nous est de savoir

1

Lelewel, Gogr. du moyen ge, III,
*
Constant. Porphyrog. 1. c., p. 74 et

p. 48; Schafarik, Slawische Alterthmer, ss. 69 et s.

trad. allem. p.Mosig vonAehrenfeld 11,113.
5
Lo Diac. d. Bonn. p. 156.

*
Constant. Porphyrog. De adm. imp.

6

Cedren., II, 551.

p. 75.
7

Nestor, d. Schlzer, IV, 100; V, 140;
:l

Ibn-Fosslan, p. 71, 174. Constant. Porphyrog. l.c, au haut de la p. 77.
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ce qu'ils en remportaient; or, le trait d'Igor nous fournit en partie la

rponse, car il contient une restriction impose par les Grecs pour les

toffes de prix. Il tait spcifi que les Russes ne pourraient point
acheter d'toffes de soie1 d'une valeur suprieure 50 sols d'or;2 lors

qu'il serait fait exception cette rgle, l'agent des douanes qui donnerait

l'autorisation8 devrait marquer les toffes de son timbre. Ces toffes de prix
taient trs recherches dans les pays du Nord ; les Khazares, les Turcs,

les Russes et autres barbares les rclamaient en paiement de leurs services,

avec une insistance que Constantin Porphyrognte traite d'indiscrte,

car elles taient rserves pour les crmonies de la cour impriale et

pour les ftes solennelles de l'glise de Sainte Sophie.4 Si, dans quel

ques cas exceptionnels, on permettait aux marchands russes de faire

sortir quelques pices de ces fines toffes de soie, c'est donc que, d'ordi

naire, ils achetaient de grandes quantits d'autres sortes plus communes;

et, en effet, dans les vieilles chroniques russes il est, chaque instant,

question de soieries de Constantinople. Avec ces toffes, les chroniques
citent encore, comme objets ordinairement apports de Constantinople, de

l'or et de l'argent:5 ces mots dsignent des brocarts d'or et d'argent:
l'arabe Ibn-Fosslan remarque que les Russes achetaient des brocarts de

fabrication grecque.6 A ces articles de commerce nous pouvons en joindre
quelques autres, qui se trouvent indiqus dans les paroles que Nestor

met dans la bouche du grand duc Svaetoslav: "Les Grecs nous en

voient des soieries, de l'or, du vin et des fruits de toutes sortes."7

Constantinople et Cherson expdiaient assurment aussi vers le pays

des Russes des pices d'Asie et particulirement du poivre.8

Les sources indiquent encore les principaux marchs de la Russie

o allaient aboutir les produits de provenance grecque. D'aprs Constan

tin Porphyrognte, ceux qui entreprenaient la navigation commerciale

sur le Dnieper et la mer Noire venaient de rgions situes en dehors

de la principaut de Kiev, qui, pour lui, est la Russie proprement dite, de

Novgorod, de Smolensk, de Loubetch, de Tchernigov, de Vychegrad;
mais Kiev tait le point de ralliement de la flotte. D'un autre ct,
on voit, dans le trait d'Igor, que les marchands russes runis sous les

1

Enrusse:pavoloki;Krug,^writfMw*-
8

Schlzer, Nestor TV, 67.

kunde Russlands, p. 83 et ss.) discute *
Constant. Porphyrog. De adm. imp.

longuement ce mot: Thomsen, 1. c. p. 26, p. 88.

va chercher ce propos dans le vieux 6

Voy. p. ex. Nestor TV, 44.

langage du nord, le mot pell; il me semble
6
Nous avons cit plus haut ces pas-

qu'on oublie le mot pallia.
2
C'est la valeur que Krug, ibid. 134

7

Schlzer, V, 140.

138, attribue avec raison, suivant toute
8
cf. Const. Porphyr. p. 72.

apparence, au mot russe Solotnik.



II. De Vapparition de Mahomet aux croisades. 73

murs de Constantinople taient diviss en groupes par province;
cette division avait pour but de faciliter la distribution mensuelle des

vivres; le document en question nomme en premier les gens de Kiev,

puis ceux de Tchernigov et enfin ceux de Perejaslavl; aucune autre

ville n'est cite par son nom. Ainsi, l'crivain grec nomme d'abord les

habitants de Novgorod, et le trait ceux de Kiev; quel est le motif de

cette divergence? Ces deux centres politiques taient en mme temps
des centres commerciaux: aprs d'humbles commencements, Kiev, devenue

en 882 la capitale du royaume, avait pris un essor si rapide, qu'elle
semblait vouloir rivaliser avec Constantinople: les marchandises y afflu

aient en telle abondance, qu'on avait d crer des marchs sur huit points
diffrents de la ville:1 Novgorod, dj puissante avant l'arrive de Rurik,

habite par une nombreuse population de marchands, soutint nergi-

quement la concurrence, et sa prosprit, fonde sur des bases plus solides,

survcut l'clat passager de Kiev. Toutes deux taient situes sur

la grande route du nord au sud, dont nous avons donn plus haut le

trac d'aprs les anciennes chroniques russes. Kiev avait l'avantage
de recevoir les marchandises grecques de premire main; mais Novgorod
en recevait aussi, et, de plus, elle tait relie aux routes fluviales du

Volga et de la Dvina, routes suivies par le commerce ds la plus haute

antiquit, au tmoignage de Nestor;2 enfin, grce au voisinage du golfe
de Finlande, sa situation la rendait plus accessible que Kiev pour les

marchands qui venaient de l'Ouest y chercher les produits de la Russie

et de Byzance. Comme il a t dit plus haut, les Scandinaves allaient

souvent Novgorod pour leur commerce: quand un roi du Nord voulait

se procurer des toffes de soie ou de pourpre, des broderies d'or, des

utensiles de table artistement travaills, il expdiait ses marchands en

Gardariki (Russie), au march toujours bien fourni de Holmgard (Nov

gorod).8 Depuis qu'on avait organis dans cette ville un entrept des

produits de l'industrie grecque, les marchands des pays Scandinaves

pouvaient s'pargner les frais d'un voyage Byzance. Adam de Brme

parle, il est vrai, d'habitants du Schleswig qui allaient "jusqu'en Grce";

il cite Bornholm comme relche intermdiaire des vaisseaux qui

faisaient route "vers le pays des Grecs";4 mais il ne faut pas s'y tromper;
ce serait une erreur de croire que Byzance ft effectivement le point
sur lequel se dirigeaient les nombreux marchands de la mer Baltique.

1
Adam Brem. dans Pertz, SS. p. 7, que les tresses d'or qui se trouvent par-

313; Ditm. Merseburg, ibid. III, 871. fois dahs les pays du Nord ct de
2

Schlzer, H, 90 92. monnaies byzantines soient de la mme

8

Rafn, Antiquits russes, I, 295, 432. provenance; voy. Worsaae, Op. cit. p. 55.

II, 119; cf. I, 317, 42H. Il est douteux
4

Adam. Brem. Op. cit. p. 368, 373.
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Adam de Brme avait une vague notion de la possibilit d'aller de la

Scandinavie jusqu' Constantinople par eau presque tout le temps;
mais ce

qu'il ignorait, c'est qu'il fallait remonter et descendre des fleuves, tra

verser des lacs; il se figurait qu'on pouvait gagner la Grce en naviguant

toujours sur la Baltique; et pourtant, dans d'autres passages il dit,
ce qui

est vrai, que la Russie limite la Baltique, et que l'objectif des navigateurs
du Schleswig est la Russie, et non pas la Grce.1 Ce qui l'induit en

erreur, c'est que les Russes s'taient convertis la religion grecque;

ds lors il confond la Russie avec la Grce; ne va-t-il pas jusqu'
nommer Kiev le plus beau joyau de la Grce?2 Dans les sagas et les

inscriptions du Nord il est souvent question de "navigateurs qui vont

en Grce", tandis qu'il s'agissait simplement d'individus qui se rendaient

en Russie et pas du tout en Grce. Les crivains faisaient facilement

confusion entre le mot Gardarike, qui dsignait la Russie dans leur

langue et celui de Grikland ou Girkland, nom de la Grce, et

encore plus entre les adjectifs gerdskr (russe) et griskr, giskr (grec).3
Dans le fait, depuis l'poque dont nous avons parl, les marchands

Scandinaves qui allaient rellement en Grce taient des exceptions.
Je ne saurais en citer qu'un seul, un certain Gris Saemingsson, qui

vivait vers l'an 1000 et allait pour ses affaires jusqu' Constantinople.4

En ce qui concerne les Russes, leurs relations avec les Grecs par

le Dnieper furent plus durables qu'avec les Arabes par le Volga. La

communaut de religion y fut pour beaucoup; c'tait Constantinople qui
avait converti les Russes [ la foi chrtienne; c'tait de l que leurs

prtres recevaient leurs pouvoirs, que leurs glises tiraient leurs orne

ments. Mais plus la population de la Russie s'identifiait avec les Grecs

sous le rapport religieux, et plus l'lment slave, numriquement suprieur,

y prenait le dessus sur l'lment Scandinave, plus se relchaient les

liens qui avaient uni les Russes et les Scandinaves au temps du paga

nisme. Les Scandinaves reurent leur tour le christianisme, mais il

leur vint d'Allemagne et sous la forme du catholicisme romain; partir
de ce moment ils furent attirs davantage vers l'Allemagne, habite

par une nation prospre et de la mme race qu'eux.

1
Adam. Brem. op. cit. p. 373, 312.

4

Voyez la Saga d'Olaf Tryggveson
2
Ibid. p. 313. dans les Antig. russ. II, 113.

3

Kunik, op. cit. p. 145 et s.; Rafn,

op. cit. I, 295, not. a.
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4. L'Allemagne.

On a trouv aussi des monnaies arabes dans les fouilles excutes le

long des ctes mridionales de la mer Baltique; mais il ne parat pas que,
nulle part, ces dpts aient t aussi rapprochs et aussi abondants que

dans le Nord et dans l'Est. Le Mecklembourg, la Pomranie, la Prusse

occidentale en ont donn des quantits relativement grandes; les terri

toires qui avoisinent l'embouchure de l'Oder et de la Vistule, ainsi que

les ctes qui s'tendent entre ces deux fleuves, mritent d'tre signals;
c'est surtout le long des fleuves que se font les trouvailles, et elles

s'tendent parfois profondment dans l'intrieur des terres; par exemple,
en remontant le cours de la Vistule, on a fait une dcouverte consid

rable Munsterwald, aux environs de Marienwerder; sur l'Oder, on a

trouv des monnaies jusqu'aux environs de Francfort, qui est considre,

tort du reste, comme le point le plus mridional o se soient faites

de pareilles dcouvertes.1 Ici encore, un fait positif montre la con

nexion intime qui existe entre ces trouvailles de monnaies et le trafic

commercial; c'est que les trouvailles sont plus frquentes sur les points
accessibles la navigation maritime et fluviale que dans l'intrieur:

dans toute la Pomranie, les plus abondantes se sont rencontres Jumne,

le grand entrept de la mer Baltique, et dans ses environs.2 A l'poque o

ces trsors furent enfouis, les Allemands n'avaient pas encore pntr
dans ces rgions: elles taient habites surtout par des Slaves et, pour

une petite part, par des Prussiens. Ni les uns ni les autres n'avaient

de relations directes avec les Arabes. Us n'auraient eu que deux articles

offrir aux Orientaux: les fourrures et l'ambre; ce dernier article tait

effectivement recherch en Orient, ds une poque trs recule;3 mais

il se trouve que les pays o l'on dcouvre le moins d'argent arabe sont

prcisment le Samland, o l'ambre abonde tout particulirement, et la

Prusse orientale en gnral. Une trs minime partie seulement des

quantits d'argent dcouvertes doit avoir servi payer des marchandises

rellement expdies en Orient; leur prsence dmontre seulement que

les Slaves et les Prussiens vendaient leur produits aux peuples chez

qui l'argent arabe avait cours; pour cela, ils n'avaient qu' aller en Sude

ou en Russie, et il est hors de doute que leurs marchands visitaient

ces deux pays. Rappelons seulement le nom du marchand samlandais

Vidgaut, qui entreprit de [grands voyages en Russie au commencement

1

Ledebur, op. cit. p. 44 70; Minu- par Kiihne, dans les Baltiscke Studien.

toli, p. 2340. 27, 203 et ss. (avec carte).
'

Voy. l'excellent tableau des trou-
3

Saweljew, dans Erman's Archir. VI.

vailles de monnaies faites en Pomranie p. 98.
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du XIIe sicle;1 et encore les vaisseaux slaves et samlandais qui venaient,

au temps d'Adam de Brme jeter l'ancre Birka, l'un des ports les

plus riches de la Sude:2 ces deux exemples, nous l'avouons, sont em

prunts une poque postrieure, o dj l'argent arabe n'avait plus

cours sur les bords de la Baltique; mais, dfaut de sources an

ciennes, il faut bien, sur le point qui nous occupe, chercher nos preuves

dans des documents plus modernes. D'un autre ct, les vaisseaux

marchands danois, partis de Schleswig, allaient visiter les pays slaves

riverains de la mer Baltique et le Samland prussien.3 C'est prcisment
de Schleswig que partit, vers la fin du IXe sicle, le fameux voyageur

Wulfetan; laissant sa droite le pays des Wendes, il atteignit les en

virons de l'embouchure de la Vistule; son objectif tait l'antique entre

pt de la Prusse, Truso, dont on a dcouvert rcemment les vestiges dans

le village de Preuschmark (plus exactement Preussenmarkt, march

des Prussiens), non loin de la rive orientale du lac Drausen, prs

d'Elbing.4 Souvent aussi les Danois ou autres Scandinaves occidentaux,

en route pour la Russie, faisaient seulement relche dans les pays slaves

ou prussiens; peut-tre, dans ces conditions, s'ils trouvaient l charger
des marchandises qu'ils pouvaient revendre en Russie, ils les payaient
en argent arabe, dfaut d'argent indigne. Ainsi, les produits des

ctes mridionales de la mer Baltique pouvaient tre ports en Russie

soit par les Slaves ou les Prussiens eux-mmes, soit par les Danois;
de l, ils pouvaient, le cas chant, passer en Orient; ce qui est certain

c'est que les vaisseaux qui les avaient emports rapportaient au retour

des articles russes et peut-tre aussi des objets d'Orient. Un certain

nombre des bijoux trouvs dans les fouilles ct de monnaies arabes

pourraient donc bien tre d'origine orientale, mais il^me semble que pour

pouvoir attribuer avec quelque certitude un objet la qualification
"indubitablement oriental" dont Ledebur se montre si prodigue, il

faudrait commencer par procder des tudes comparatives dont le

rsultat serait de fixer les caractres distinctifs des bijoux arabes, by
zantins ou septentrionaux, pendant la priode la plus recule du

Moyen -Age.
En dehors de cette route de la Baltique qui mettait les Slaves en

communication avec la Russie, et de l, par l'intermdiaire des Russes

et des Bulgares du Volga, avec l'Orient, on peut suivre, au cur de la

1

Rafn, Antiquits russes II, 134 et s. a t accepte tant par les diteurs des
2
Ed. Pertz, SS. VU, 305. Scriptores rerum Prussicarum (I, p. 733,

3
Adam. Brem. loc. cit. p. 312, 368. dans la note au passage de Wulfstan re-

4
Telle est la conclusion adopte par latif cet objet), que par Toppen dans

Neumann, la suite des recherches ap- son Historisch -

comparative Gographie
profondies excutes par lui Elbing; elle von Preussen, p. 15.
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Russie, de la Lithuanie et de la Pologne, une ligne forme par des dpts

d'argent oriental; cette ligne semble dmontrer l'existence d'une route

terrestre travers les pays slaves. En effet, Ibn-Khordadbeh, nous

l'avons vu, affirme que, de son temps, un voyageur parti de l'ouest

de l'Europe (d'Espagne ou de France) pouvait toujours, par voie de

terre, atteindre, travers l'Allemagne et les pays slaves, la capitale
des Khazares (Itil), passer de l en Transoxiane (Balkh) par la mer Cas

pienne et, enfin, pousser jusqu'en Chine par le pays des Tagazgaz, dans

l'Asie centrale.1 Il est vident qu'il ne s'agit pas l, pour l'crivain

arabe, d'une simple possibilit abstraite, mais qu'il entend, en indiquant
cette route grands traits, faire connatre l'une des deux voies ter

restres que les grands marchands juifs, dont le rle comme intermdiaires

entre l'Orient et l'Occident tait alors si considrable, se servaient, con

curremment avec d'autres voies maritimes, sur la plus grande partie de

leur parcours. Or, si cette route en pleins pays slaves tait ouverte

aux Juifs, elle l'tait bien plus forte raison aux Slaves eux-mmes;

et il est tabli qu'ils en profitaient, tout au moins jusqu'au seuil du

monde arabe: c'est ce que dmontrent les tablissements forms par

eux dans la capitale des Khazares, et dont nous avons dj parl.
Mais les Slaves occidentaux n'avaient pas seulement affaire au

monde oriental; ils pouvaient aussi se mettre en contact avec le monde

grec, ou du moins avec ses produits, et, pour cela, ils avaient deux

routes; lune, par la mer Baltique, aboutissant Novgorod; l'autre, plus

courte, et trs probablement plus frquente, par terre et aboutissant

Kiev.2 Pendant la deuxime moiti du IXe sicle et le commencement

du Xe
, s'levait, l'embouchure de l'Oder, une ville slave alors florissante,

Jumne,3 march de premier ordre: sans doute, en dpit des histoires

fabuleuses que raconte Storch,4 les produits des Indes et de l'Asie

orientale devaient y tre rares; ceux de Byzance au contraire ne

devaient point l'tre, ce qui ne veut pas dire que les Grecs vinssent

les y apporter eux-mmes, car il ne faut pas prendre au mot Adam de

Brme; en numrant les nations qui frquentaient cette place, il nomme

les Grecs,5 mais il est clair qu'il comprend sous cette dnomination

tous les individus appartenant la religion grecque6 et, parmi eux,

1 d. Barbier de Meynard, p. 515.
5

Pertz, SS. VU, 312.
'

Lelewel, Tableau historique du com-
B

Giesebrecht, Die Nordlandskunde des

merce des Suivons, dans sa Numismatique Adam von Bremen, dans les Abhandlungen
du Moyen-Age, 3 part., p, 98 et s. der deutschen Gesellschaft xu Knigsberg,

11
Pas un historien srieux ne devrait TU, p. 156 et s.

dsormais employer le nom de Vineta.

4 Historisch-statistisches Gemalde des

russisrhen Reichs. TV, 45.
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avant tout, les Russes;1 et c'est par les mains de ces derniers que

passaient les marchandises grecques.

Du moment que les produits de l'empire grec et peut-tre mme

ceux de l'Asie arrivaient chez les habitants de la cte mridionale de

la Baltique, il n'y a pas de raison pour que le commerce ne les r

pandt pas chez les Allemands. Au temps de Charlemagne, l'Elbe et

la Saale formaient d'une manire gnrale la frontire entre les peuples
allemands et les peuples slaves. Charlemagne avait dsign, l'ouest

de ces cours d'eaux, certaines villes o devaient se faire les changes
entre les deux nations: Bardowick, Schezla,2 Magdebourg, Erfurt.3

On ignore quelles sortes de marchandises les Slaves y importaient;
les sources sont compltement muettes cet gard. Dans les sicles

suivants les Allemands franchirent en masses la barrire de l'Elbe,
soit comme guerriers, soit comme missionaires

,
soit comme colons:

les marchands ne restrent pas en arrire. Des Saxons frquentaient

Jumne; quelques uns s'y tablirent, quoique le pays fut paen et que

l'exercice public de la religion chrtienne y ft interdit. Us venaient

probablement de Magdebourg, de Bardowick ou de Hambourg; Adam

de Brme dit que, de Hambourg ou de l'Elbe Jumne, la distance

est de huit jours.4 Quelles marchandises les Allemands rapportaient-ils
du grand entrept slave? taient-ce exclusivement des produits du Nord;

y joignaient-ils des articles byzantins ou asiatiques? les sources ne

nous le disent pas.

Passons au Centre de l'Allemagne; l nous trouvons de trs bonne

heure une route commerciale menant de la Thuringe Mayence et qui
fut aussi pratique par les Slaves.5 Sommes nous en droit de la con

sidrer comme le prolongement occidental d'une route l'usage du com

merce universel, qui aurait travers d'outre en outre les pays slaves?

Cette route servait-elle au transport des produits de l'Orient vers les bords
du Rhin? Ou n'taient -ce pas plutt les habitants de la Thuringe
(parmi lesquels on aurait trouv beaucoup de Slaves) qui s'en servaient

pour aller chercher Mayence, entrept gnral de la rgion, les objets
dont ils avaient besoin? Voici un fait qui semble dmontrer l'existence

1
Cette appellation ne s'applique pas

8

Capitulaire de Thionville, Dec. 805,
exclusivement aux habitants de Novgorod, dans Pertz, Leges, I, 133.

comme l'admet Lelewel dans sa Gographie
*
Adam. Brem., dans Pertz SS. VII

du Moyen-Age, IH, 62; en effet, aux yeux 312.

d'Adam de Brme Kiev tait "clarissimum 6
Vita Sturmi (f 779) d. Pertz SS

decus Graeciae". II, 369.
3
Cf. sur cette localit les Mecklen-

burgische Jahrbucher, XXXVI, 1871, p.

107 et ss.
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de relations commerciales entre Mayence et l'extrme Orient. L'arabe

espagnol Abou-Bekr- Mohammed (n en 1059), originaire de Tortosa,
d'o le surnom de Tortouchi qui lui est gnralement donn, visita un

jour Mayence, probablement au cours de l'un des grands voyages qu'il
fit dans sa jeunesse travers les pays chrtiens; il y vit des monnaies

d'argent de Samarkand, frappes de 913 915 par le prince samanide

Nassr II, fils d'Ahmed. Il est difficile d'admettre que ces pices,

frappes au commencement du X sicle, eussent encore cours Mayence
vers la fin XIe; aussi est -il probable que Tortouchi ne les trouva

pas sur le march comme monnaie courante, mais qu'on les lui montra

comme curiosit, cause de sa qualit d'Arabe. Nanmoins ce dtail

pourrait bien faire croire que Mayence aurait pris part, tout au

moins de loin, dans un temps recul, au commerce des riverains de

la Baltique avec la Russie et l'Orient, commerce qui amena en Europe
de si grandes quantits d'argent samanide; ajoutons que ce fait est

jsol, car on n'a pas constat en de de l'Elbe une seule trouvaille

dVrgent arabe, et que, par consquent, il faut se tenir sur ses gardes.
On peut en donner encore une autre explication; c'est que des Russes,
venus en Allemagne pour d'autres raisons que des affaires de commerce,

y auront apport cet argent et l'y auront laiss. Les chroniques
allemandes font mention de plusieurs ambassades russes venues la cour

d'Allemagne pendant le Xe et le XIe sicle (959, 973, 1040, 1042); il est

vrai qu'elles n'indiquent pas si ces ambassades passrent par Mayence,
mais on sait que le grand -duc Isaeslav vint de Kiev Mayence mme,
en 1075, implorer le secours du roi Henri IV et qu'il portait avec

lui une quantit d'objets prcieux. Cela se passait prcisment

l'poque ou Tortouchi parcourait l'Europe, car partir de 1083 il se

fixa en Egypte pour le reste de ses jours. Ne peut-il pas se faire que

les dirhems vus par lui Mayence y eussent t laisss par le grand-
duc russe? Il est permis de prfrer la seconde explication la pre

mire, mais il n'y a cependant rien d'invraisemblable dans la supposition

que Mayence ait t en rapport avec l'Orient. La source arabe qui
nous a fourni l'anecdote de Tortouchi donne prcisment la preuve de

ces rapports, car elle ajoute: "il est merveilleux qu'on trouve en abon

dance dans cette ville, situe l'extrme Occident, des pices qui ne

se rencontrent que dans l'extrme Orient, comme le poivre, le gin

gembre, le clou de girofle, le costus et le galanga, tous produits exports
des Indes." Si c'est par des contemporains que le gographeKazwn (c'est
lui que nous empruntons cette citation) a su que l'on trouvait de ces

pices Mayence, nous aurions ici la preuve qu' l'poque o le trafic

avec l'Orient tait des plus actifs, on en apportait certains produits

jusque l, ce qui, d'ailleurs n'est rien moins que surprenant: Kazwn
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crivit son ouvrage en 1263 et le refit en 1276,
1 mais il est extrmement

probable qu'il a emprunt le renseignement relatif aux pices comme l'autre,

Tortouchi, et ceci nous fait connatre une chose plus intressante, savoir

qu'avant les croisadesMayence recevait dj des Indes des pices de toutes

sortes. Mais ces pices ne pouvaient gure arriver par la mme voie que

l'argent samanide; on peut affirmer qu'elles avaient pass la Mditerrane

sur des vaisseaux vnitiens.2 Il ne faudrait cependant pas se figurer

que, dans ce commerce, le rle des gens de Mayence ft purement passif.
Grfrrer3 suppose avec raison qu' l'poque des Othons certains grands
marchands de Mayence allaient faire des affaires jusqu' Constantinople;
c'est la seule manire d'expliquer le choix, extraordinaire en toute autre

circonstance, que fit le roi Othon Ier en 949, en dsignant comme am

bassadeur la cour de Byzance un riche marchand de Mayence, nomm

Liutfrid.4 Pour se rendre de Mayence Constantinople, ce Liutfrid

passa par Venise; on peut donc admettre que, pour en venir, les produits
de l'Orient devaient suivre le mme chemin. Il ne nous est pas pos

sible d'entrer dans plus de dtails sur ce sujet. Au Moyen-Age, pour

aller d'Italie en Allemagne, on suivait gnralement l'ancienne voie

romaine qui longeait le lac de Cme,5 coupait la ligne de douanes

Chiavenna,6 traversait la Bregaglia et le col du Septimer,
7
passait

Coire et aboutissait au lac de Constance; l, une certaine activit com

merciale s'tait dveloppe de bonne heure sur deux points: Rorschach

au sud-ouest et Constance l'extrmit suprieure du lac.8 Or, pendant
tout le Moyen-Age les villes du lac de Constance entretinrent d'activs

relations avec celles du haut et du moyen Rhin.

H nous reste jeter un coup d'il sur le sud- est de l'Allemagne
et rechercher si, avant les croisades, il n'existait pas dj un courant

commercial entre le Levant et le Danube. On sait que Charlemagne
avait commenc la construction d'un canal entre l'Altmuhl et la Rednitz,

1

Wlistenfeld; voyez l'annonce faite de H. Meyer, Die rmischen Alpenstrassen
son dition de Kazwini, Gott. gel. Anx. in der Schweix (Mittheilungen der antiq.
1843, p. 350 et s. Ges. in Zurich, XTTT, 1861) p. 131.

2

Frxhn,Beleuchtungdermerkwiirdigen
8

Neugart, Cod.dipl.Alamann.nos 729,
Notix eines Arabers aus dem eilften Jahr- 820. Il n'est pas douteux que les moines

hundert iiber die Stadt Mainx, dans les de S* Gall faisaient venir du lac de Con-

Mm. de l'Acad. de St Petersb., Srie VI, stance les pices qu'ils mlaient leur

Sciences politiques, II, (1834) p. 8799. vin, et le poivre dont ils se servaient
3

Gregor VH, VU, p. 212. pour assaisonner leurs poissons ou leurs
4

Lvutprandi antapodosis, dans Pertz, sauces (piperatae, poivres). Ekkehardi
SS. HT, 338. benedictiones ad mensas (crit vers l'an

5
Annal. Fuld., dans Pertz, SS. I, 412. 1000) v. 56 et s., 141, 146, 152 154 159

6

Mohr, Cad. dipl. I, 97 et s. 247, dans les Mitth. der antiq. Ges. in
7

Mohr, ibid. I, 58 et s., 155, 396 et s. ; Zurich, III.
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travail rest inachev; on lui a prt l'intention de faciliter par ce

moyen les communications entre l'Orient et l'Occident. A l'poque o

il fit commencer les travaux, il prparait une nouvelle expdition contre

les Avares; il venait de terminer victorieusement une premire cam

pagne, mais elle avait t de trop courte dure pour lui permettre
d'anantir ces redoutables ennemis. H est vident qu'en reliant les deux

rivires par un canal artificiel, l'intention de l'empereur tait d'assurer

la rapidit de concentration de son arme et la facilit de transport

de ses approvisionnements. Qu' ct de ce but immdiat il ait song
venir en aide au commerce, c'est possible, mais c'est aller beaucoup

trop loin que d'attribuer ce projet la vaste porte que nous indiquions

plus haut.1 L'esprit de Charlemagne tait assurment assez vaste,

nous le verrons encore, pour comprendre la valeur d'une voie qui et

mis son empire en communication avec l'Orient, mais il se rendait aussi

un compte exact de la situation politique des pays situs sur le cours

infrieur du Danube, et il savait que, de longtemps, il ne serait pas

possible d'organiser un service rgulier de marchandises par cette voie.

Au nord de l'empire grec, les Bulgares du Danube occupaient tout le

pays. On ne peut pas dire qu'ils fussent trop peu civiliss pour s'occu

per de commerce, loin de l; comme leurs frres du Volga, ils l'aimaient

et avaient entretenu avec les Grecs, ds une poque trs recule, des

relations rgles par des traits;2 il y avait Constantinople des

marchands de cette race tablis poste fixe, et leurs affaires prosp
raient au point d'exciter la jalousie des marchands grecs, tellement

qn' la suite d'une srie d'intrigues on les fora de transporter leurs

comptoirs sur un march secondaire, Thessalonique; cet acte fit clater

la guerre entre le roi bulgare Simon et l'empereur Lon VI.8 Ce

pendant les choses auraient encore pu marcher ainsi, en dpit des nom

breuses guerres qui venaient de temps autre mettre des entraves au

commerce; mais, en remontant le Danube, on dbouchait dans les plaines

1
Dans un rcente publication, Mr v.

*

Theophanes, d. Bonn, 1, 775. Ils

Inama Sternegg, (Deutsche Wissenschafts- avaient pour intermdiaires les marchands

gesch. I, 435 et s.) a pris trs vivement grecs des villes maritimes du Pont, telles

parti pour cette hypothse: selon Mr Simson que Mesembria et Anchialos, que les rois

(Jatirbucher des deutschen Reichs unter bulgares avaient enleves aux empereurs

Karld. Or. II, 55) l'empereur n'aurait eu en byzantins.

vue que la facilit des oprations militaires.
3

Theophanes contin. p. 357; Lo Gram-

Waitz (Deutsche Verfassungsgeschichte, maticus, p. 266 et s. ; Georgius Hamartolus,

IV, 26) et Riezler (Gesch. Baierns I, d. Murait, p. 771; Theodosius Melitenus

272, cf. 181) admettent qu' ct de sa d. Tafel (Monum. saecul. acad. Monac.

destination militaire, le canal devait servir 1859), p. 186. Voy. aussi Cedren. II, 254.

aussi au transport des marchandises en

gnral.
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de la Pannonie, occupes par les Avares, peuplade de cavaliers nomades,

qui conservrent jusqu'au bout leurs murs farouches:1 ils entassaient

d'immenses trsors dans leur grand chteau -fort circulaire; mais ce

n'tait pas le commerce qui les leur procurait; c'tait le finit de

brigandages ou de tributs imposs de faibles voisins. Tout ce que

les sources les plus dignes de foi nous font connatre d'eux nous

oblige les regarder comme incapables de faire du commerce. Une

tradition transmise par les Bulgares aux Grecs et conserve par Suidas,2

mais d'un caractre tout lgendaire, attribue leur perte, entre autres

causes, ce qu'ils seraient devenus tous marchands (Hfntopoi); et l'auteur

remarque qu'ils s'taient pervertis et se trompaient les uns les autres,

ce qui dmontre clairement qu'il s'agit ici non pas d'un commerce

international, dans lequel auraient pu trouver place les produits de

l'Orient, mais d'un simple trafic entre Avares, dont l'objet tait le

produit du butin. En 796, l'arme franque parcourut leur pays et

y mit tout feu et sang; elle y recueillit un butin considrable,

de l'or, de l'argent, des bijoux, mais rien dans tout ces objets n'indique

ncessairement, par son origine, l'existence de relations commerciales

avec l'Orient, car les pallia serica dont il est fait mention faisaient

trs probablement partie du tribut que leur payaient d'ordinaire les

empereurs byzantins.3 Aprs ce dsastre la dcadence des Avares se

pronona rapidement; au commencement du IXe sicle, des marchands

allemands de Ratisbonne et de Lorch parcoururent leur pays,4 mais

il est douteux qu'ils y aient, trouv des produits de l'Orient. La si

tuation ne s'amliora pas, au point de vue commercial, quand les

Hongrois s'tablirent, vers la fin du mme sicle, dans les plaines de

la Pannonie, si l'on peut parler d'tablissement propos d'un peuple

qui parcourait la moiti de l'Europe comme un ouragan, la couvrant

de ruines et de cadavres. Etrangers toute civilisation, ignorants
mme de l'agriculture, redouts au loin comme un pouvantable flau,5
les Hongrois n'avaient assurment ni le got ni l'intelligence du com

merce,6 ni la moindre ide de se faire, par ce moyen, les intermdiaires

\ Biidinger, sterr. Geschichte, I, p. 61
5

Dummler, dans les Archiv fur Kunde
et ss., 131, fait une peinture russie de sterr. Geschichtsquellen, X, 70; Btidmger,
leur caractre. sterr. Gesch. I, 228 et ss.; Krug, For-

*
Ed. Bernhardy, I, p. 1017, s. v. schungen in der lteren Geschichte Russ-

povkyaQoi, lands, II, 386 et s.

3
Pour les preuves, voy. Simson, Op.

6
On a prtendu que dj, du temps

cit. H, 104, 106 et s., 123 et s. du roimrovingienDagobert, on voyait des
4

Capitulare Caroli Magni, in Tho- Hongrois aux foires de S* Denis prs
donis villa promulgatum, Dec. 805, dans Paris ; mais c'est une erreur qui vient

Pertz, Leges, I, 133. d'une fausse lecture, TJngari au lieu de
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entre l'Orient et l'Occident. Le commerce universel ne put se frayer une

voie travers les pays que baignent le Danube et la Theiss, que le jour
o le roi S* Etienne (f 1038) eut accompli la grande uvre civilisatrice

qui assure son nom une gloire ineffaable. La faveur avec laquelle
il accueillait les trangers de toute nation et de tout rang, dans l'espoir
d'introduire par leur influence la civilisation chez son peuple, la rigueur
avec laquelle il rprimait le brigandage et veillait la scurit des

routes, encouragrent les plerins passer par la Hongrie pour se rendre

Jrusalem, et mme, depuis lors, les plerins de France et d'Italie

prfrrent cette route parce qu'elle leur vitait un voyage par mer.1

Il est permis de croire que les mmes motifs engagrent les marchands

trangers visiter plus frquemment le pays. Un certain passage d'une

loi de 1092 2
prouve qu'il y avait cette poque, en Hongrie, des maho-

mtans tablis en permanence et qui vivaient de leur commerce. D'un

autre ct, les relations noues par le roi S1 Etienne dans divers pays

de l'Europe profitaient aux marchands hongrois. H paratrait qu'il se

forma, cette poque, dans Constantinople, une colonie hongroise, car

la splendide glise que S* Etienne y fit construire n'tait certainement

pas un simple monument de luxe.3 On peut croire qu'une certaine gloriole
ne fut pas trangre au sentiment qui inspira au saint roi la pense
d'illustrer son nom par de grandes fondations pieuses dans les princi

paux centres de la chrtient, mais il n'est pas niable que la construction

de l'glise de Constantinople tait le complment pratique des fondations

analogues dj faites Rome et Jrusalem: il avait voulu assurer

aux Hongrois qui entreprenaient un plerinage au foyer de la chrtient

ou aux Lieux- Saints, la fois des moyens d'dification et un toit hos-

Wicarii, marchands de Wicus portus, pro

bablement Quentowick, l'embouchure de

la Canche, non loin de Boulogne; voyez

Pardessus, Diplomata, Chartes, etc. H, 4.
1
Glaber. Rodulfus hist., d. Pertz SS.

VII, 62. Citons par exemple Guillaume,

comte d'Angoulme 1026 1027, d'aprs

la relation d'Adhmar, dans Pertz SS. IV,

146 et s.; l'auteur de YHistoria pontifi-
eum et comitum Engolismensium , aprs

avoir copi la relation d'Adhmar (voyez

Labbe, Biblioth. mscr. libr. H. 254, cap.

25) ajoute ce qui suit: "nam ante eum

(Wilhelmum) per illas partes nullus prse-

terierat, quippe quia novella adhuc christi-

anitas per Ungriam et Sclavoniam erat";

en second lieu l'abb de S* Hubert (Ar-

6*

dennes) Theoderic, en 1053, d'aprs sa

Vie, dans Pertz, SS. 12, 45; puis l'abb

de S* Evroul (Normandie) Theoderic, qui
vit dj un hospice construit pour les

plerins (peut-tre le monastre actuel de

Melk) sur le point o l'on passait du pays

des Bavarois au pays des Huns (Hongrois)

(Orderic Vital, d. Le Prvost, H, 64);
enfin en 1058 1059, le fameux annaliste

Lambert von Hersfeld; voy. ses Annales

dans Pertz, SS. V, 159, 160.
3
Ladislai rgis decretum I, cap. 9,

dans Endlicher, Monumenta Arpadiana,

p. 327.
3
Vita major Stephani rgis, cap. 12,

dans Pertz SS. XI, 235.
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pitalier; d'o, la fondation d'une glise canoniale Rome, et d'un monas

tre Jrusalem. Mais Constantinople n'tait pas un lieu plerinage pour

les Hongrois; tout au plus tait-ce une tape sur le chemin de Jrusalem;

quel but pouvait donc avoir la construction d'une glise dans cette ville,

sinon de donner satisfaction aux besoins religieux des marchands qui y

taient fixs?1 Malheureusement, aprs la mort de St Etienne, la situation

s'assombrit de nouveau; les rivalits entre les prtendants sa succession,

des guerres frquentes contre les Allemands firent, pour un certain temps,

retomber son royaume dans les anciens dsordres et dans le paganisme.

Il tait rserv aux rois Andr (10451060) et Ladislas (10771095)
de rtablir l'ordre et la paix intrieure. Un dtail donnera un ide du

soin avec lequel, avant eux, les voyageurs vitaient le territoire de la

Hongrie; c'est que le roi Andr lui-mme ne put s'empcher de souponner

les intentions d'une troupe de plerins qui traversa son royaume en 1054,

sous la conduite de Lietbert, vque de Cambrai, "car," dit le biographe

de Lietbert, "presque personne ne suivait ce chemin."2 Pour rsumer

en quelques mots l'histoire des Hongrois avant les croisades, nous savons

maintenant que, pendant le premier sicle qui suivit leur tablissement

sur les bords du Danube, il n'y eut jamais une priode de calme assez

longue pour permettre aux marchands trangers d'entreprendre avec

quelque suite des voyages travers leur pays avec des produits byzantins
ou orientaux; jamais non plus leurs murs ne se plirent aux exigences de

ce commerce de transit; un pareil commerce ne pouvait s'tablir que sous

un rgime rgulier, et ce rgime ne fut organis qu'au XIe sicle; enfin,

vers le milieu de ce sicle, le pays fut de nouveau troubl par une srie de

dsordres intrieurs et extrieurs, ncessairement nuisibles au dveloppe
ment du commerce. Il n'est pas rare de trouver des crivains qui, sous

prtexte d'histoire du commerce, se permettent d'affirmer qu'avant les croi

sades les relations entre l'Allemagne et l'Italie taient peu actives et que

l'Allemagne recevait les produits de l'Orient par le Danube. Cela ne

soutient pas la discussion. En tout cas, dans toute cette poque je ne saurais

1
On possde une preuve irrfutable

des relations que la Hongrie entretenait

alors avec Constantinople, et, au del de

cette ville, avec le monde arabe; c'est la

chasuble donne, en 1031, par la reine Gi

sle, pouse de S* Etienne, l'glise de

Ste Marie de Stuhlwissenbourg et que l'on

conserve de nos jours Ofen, comme man

teau de couronnement; la soie pourpre,

d'un dessin du plus pur got byzantin,
les fils d'or dont elle a t brode de la

main mme de Gisle, enfin la soie de

couleur violet-rougetre dont le collet est

doubl, avec ses bizarres figures d'animaux,
ses croissants et ses toiles sept pointes,
sont autant de tmoins d'une origine
arabe. Voy. Bock, dans les Mittheilungen
der KK. Central- Commission, 2 anne

(1857) p. 146 et ss.; 4e anne (1859) p.
257 et ss., et Geschichte der liturgischen
Gewander, I, 157 et ss.

2
Vita Lietberti, Acta SS. Boll. 6 Juin.

p. 507.



77. De l'apparition de Mohamet aux croisades. 85

pas trouver une srie d'annes, si courte qu'elle soit, o la situation

intrieure de la Hongrie et permis l'tablissement de ce commerce de

transit; qu'il se soit prsent et l des moments o des tentatives en

ce sens furent possibles, je ne le nie pas; qu'il en aitt fait, c'est trs pro

bable, nous en avons mme quelques indices; mais, je prtends que jamais
le commerce du Levant ne suivit cette route d'une manire permanente

l'poque qui nous occupe.

H existait cependant d'autres chemins du Nord au Danube par les

pays slaves; ils aboutissaient au fleuve en territoire allemand, sans em

prunter le territoire hongrois. Nous possdons un document, crit

Raffelstetten entre 903 et 907, qui nous fait connatre le rgime doua

nier de la partie du Danube comprise entre Passau et Mautern;1 on

y voit que les Allemands frquentaient les marchs de leurs voisins les

Slaves de Moravie, et que des marchands slaves, venus de Russie et de

Bohme, passaient par les bureaux de douane chelonns le long du Danube:

Sclavi qui de Rugis vel de Baemanis mercandi causa exeunt, dit le texte en

question: ceci demande quelques explications. Les Rugi seraient, d'aprs
Dummler et Dudik, des Moraves; d'aprs Budinger, des Rugiens de la mer

Baltique; d'aprsWaitz, Ksemmel et Riezler, des Russes. Pour moi, il me

parat inadmissible que, dans un seul et mme document, les Moraves

soient dsigns tantt sous une appellation (Moravi, Marahi) tantt sous

une autre (Rugiens); je ne crois pas non plus qu'au commencement du

Xe sicle personne, sur les bords du Danube, gardt encore le souvenir de

l'apparition passagre des Rugiens l'poque des grandes invasions, ni

qu'on donnt aux Moraves le nom de cette antique peuplade, dont ils

taient devenus les successeurs problmatiques sur le cours moyen du Da

nube. Les ctes de la Baltique sont trop loignes pour qu'il puisse tre

question ici des Rugiens qui ont donn son nom l'le de Riigen : mais,
ce qui ne me semble pas impossible, c'est que les Russes aient fait de

frquentes apparitions sur les bords du Danube; dans la continuation

de Regino (ad. an. 960 962), ils sont prcisment dsigns sous le nom

de Rugi.2 Maintenant, ces marchands slaves venus de Russie appor

taient-ils avec eux des produits de l'Orient? la rponse est ngative,
du moins s'il faut en croire notre charte, car l'auteur n'indique que

les chevaux, les esclaves et la cire, un des produits les plus abondants

chez les Slaves, grands leveurs d'abeilles.

1

Pertz, Legg. TU, 480 et ss.; Ur- X, 69.; Dudik, Geschichte Mhrens, I,

kundenbuch des Landes ob der En-ns, 350, 382; Budinger, sterr. Gesch., I, 157;

II, 64. Waitz, Deutsche Verfassungsgesch., TV, 61 ;
3

Voyez sur ce point Dummler, Die Ksemmel, Die Anfnge deutschen Lebens

suddstlichenMarkendesfrnkischenReichs, in Oesterreich, p. 288; Riezler, Gesch.

dans les Archiv fur Kunde 'sterr. Gesch. Baierns, I, 274.
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Ainsi, les parties allemandes du bassin du Danube ne recevaient

aucun produit de l'Orient par les pays slaves, fort peu par la Hongrie:

la plus grande partie arrivait du sud, par l'Italie. Les anciennes

voies perces par les Romains travers les Alpes existaient encore,

du ct du Tyrol et de la Carinthie comme du ct de la Suisse, et,

heureusement, sur ce long parcours, il n'tait venu s'tablir aucune de

ces hordes barbares qui eussent pu gner le commerce ou mme le sup

primer compltement. Certains historiens ont pouss les choses plus loin;

ils ont t jusqu' prtendre que les dbris d'un ancien groupe de mar

chands romains s'taient conservs Ratisbonne jusqu'au milieu duMoyen-

Age.1 Mais, en y regardant de plus prs, on reconnat que ce groupe se

rduit un seul individu, d'origine romaine, mais portant un nom allemand,

qui vivait au IXe sicle: on en rencontre a et l d'autres, demme origine,
dans le midi de l'Allemagne, mais plus frquemment parmi les habitants

des campagnes que parmi ceux des villes.2 On trouve, dans quelques do

cuments des sicles postrieurs, une certaine rue de Ratisbonne dsigne
sous le nom de inter Latinos, en allemandWalhengasse (Gasse derWael-

schen); mais il est bon d'observer que cette rue se trouve dans la ville

neuve et qu'ici le mot Latini ne dsigne pas un noyau d'anciens romains

incorpors la bourgeoisie, mais un certain nombre de familles de mar

chands de langue romane, Italiens ou Franais; la preuve en est que, dans

l'un de ces documents, l'appellation inter Latinos est remplace par l'expres
sion inter Gallkos.3 Ajoutons que, s'il est prouv que ce n'taient pas des

marchands d'origine romaine qui faisaient le commerce entre l'Italie et Ra

tisbonne, l'existence de ce commerce est cependant indiscutable. D'aprs une

tradition persistante, les gens de Ratisbonne auraientt les premiers, par
mi les Allemands, frquenter Venise pour affaires de commerce: cette tra

dition doit tre base sur quelque fait. Il parat, d'ailleurs, que, ds le com
mencement du Xe sicle, la ville d'Augsbourg entretenait, elle aussi, des re
lations commerciales avec l'Italie et en recevait des produits de l'Orient.
Par o auraient pu y arriver les toffes de pourpre de Tyr. dont l'vque
d'Augsbourg Adalbron fit cadeau au monastre de S* Gall en 908,

4 sinon

par l'Italie et probablement par Venise? A cette poque il tait de notorit

publique que les Allemands tiraient d'Italie leurs soieries et leurs pices.5

1

Gemeiner, Ursprung der Stadt Re- "

Gemeiner, Op. cit., p. 22. Hegel a
gensburg, p. 22, 47, 54; Donniges, Dos eu le mrite de dmontrer ce qu'il y a

deutsche Staatsrecht und die deutsche de mal fond dans ces anciennes traditions

Reichsverfassung, 1,248 et s.; Wittmann, (Gesch. der Stadteverfassung von Italien,
dans les Quellen und Errterungen xur II, 383 et ss.).
baier. und deutsch. Gesch., I, 97.

4

Trudp. Neugart, Cod. dipl Alamann.
3

Waitz, Deutsche Verfassuvgsge- n 667.

schichte, H, 177 et s. En 911, le roi Conrad 1er ana vjgfter
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5. La Grande-Bretagne.
Pendant la priode qui prcda les croisades, la Grande-Bretagne

n'tait pas absolument sans rapports avec l'Orient. Les Scandinaves

d'une part, les Allemands de l'autre, taient ses intermdiaires. En

Angleterre et en Irlande, on trouve et l, en fouillant la terre, des

monnaies d'Orient, parfois avec des anneaux ou d'autres bijoux d'argent,
preuve que le commerce du Levant par le Nord tendait son action

jusque l. En effet, ces monnaies ne pouvaient arriver l qu'aprs
avoir travers la Scandinavie et par les vaisseaux Scandinaves, qui

parcouraient les ctes de la mer du Nord avec la mme facilit que

celles de la mer Baltique et qu'attiraient vers la Grande-Bretagne les

grands tablissements forms par les Normands. La marine Scandinave

avait une telle prpondrance dans la mer du Nord, surtout l'poque
des expditions des Wikings, qu'il ne restait gure de place aux Anglo-
Saxons pour prendre part ce commerce d'une manire active. On

trouve dans les fouilles pratiques dans les pays Scandinaves des quan

tits colossales de monnaies anglo-saxonnes; c'est la dmonstration d'un

commerce trs actif, dans lequel l'avantage de l'exportation tait du

ct des Scandinaves; et comme les monnaies se trouvent surtout en Sude,
et tout particulirement dans les les d'Oeland et de Gothland,1 nous

concluons de cette particularit que c'taient surtout [les Scandinaves

orientaux qui faisaient le commerce avec les Anglo-Saxons,2 c'est

dire ceux-l mme qui taient en relations avec la Russie et par elle

avec l'Orient.

D'un autre ct, par le fait mme de leur situation, les riverains

des fleuves qui se jettent dans la partie mridionale de la mer du

Nord devaient tre naturellement ports entrer en relations avec

l'Angleterre. Le plus ancien document qui dmontre la prsence de

marchands allemands en Angleterre est un statut de Londres, qui re

monte l'poque du roi Ethelred (978 1016 ).3 En compensation

le monastre de S* Gall; cette occasion,

le moineWalram lui offrit un pome dans

lequel se trouvaient ces vers:

Italiae populus diverso sanguine mixtus

Ad te pigmentis palliolisque rut

Voyez Dummler, 5* Gallische Denkmale

aus der Karolingischen Zeit, dans les

Mittheilungen der antiq. Ges. von Zurich,

XII, 6e livr., p. 220. Les dates qu'il in

dique sont rectifies par Heidemann, dans

ses Forschungen xur deutsch. Gesch., VII,

454 et par Meyer von Enonau, dans les

Jahrb. der Schweix. Gesch. Lit. 1867,

p. 129.

1

Hildebrand, Dos heidnische Zeitalter

in Schweden, p. 184.

3
Mon principalguide sur cette question

est le livre de Worsaae: Die Dnen und

Nordmanner in England, Schottland und

Irland, trad. allem. p. Meissner (Leipzig,
1852), p. 6771.

8 Ancient laws and institutes ofEng
land, d. Thorpe, p. 127; Hansisches Ur-

kundenb., I, n 2.
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de la faveur qui leur tait accorde de faire leurs affaires sur le

march de Londres, ils taient tenus de payer, deux fois l'an,

savoir Nol et Pques, deux pices de drap gris et une de drap

brun, dix livres de poivre, cinq paires de gants et deux tonnelets de

vinaigre. On trouve souvent, au Moyen-Age, une certaine quantit de

poivre impose comme redevance en nature des marchands ou autres

individus; mais c'est un fait digne d'attention, que dj, une poque

si recule, on admt comme chose toute simple que les marchands alle

mands devaient avoir du poivre dans leurs magasins. Nous ne pouvons

pas supposer qu'ils n'apportassent en Angleterre que tout juste la

quantit de poivre ncessaire pour acquitter l'impt; il n'est donc pas

bien risqu d'admettre qu'ils avaient coutume d'importer Londres le

poivre et les pices en gnral. Sur les villes d'o venaient ces mar

chands allemands nous sommes rduits des conjectures; les plus grandes

probabilits sont pour Thiel sur le Waal, Deventer sur l'Yssel, Lige
sur la Meuse, Cologne sur le Rhin et Brme sur le Weser.1 Nous

avons vu que Mayence tait dj, cet poque, un grand entrept

d'pices; il y aurait donc quelque raison de croire que c'tait sur le

Rhin que l'on embarquait les pices d'Orient destination de l'Angleterre.

En dehors de cela, quand les rois et les dignitaires de l'glise

d'Angleterre allaient Rome, ils en rapportaient souvent des toffes

d'origine byzantine qu'ils y avaient reues en cadeau ou achetes.2

6. La France.

Nous avons vu qu'il rgnait entre la France mrovingienne et les

chrtiens d'Egypte et de Syrie un trafic trs actif. Les riverains de la

Mditerrane s'taient fait une telle habitude de ces relations, que les

invasions arabes elles-mmes ne les arrtrent jamais tout fait. H

est probable, cependant, qu'ils cessrent, ds les premiers temps de

l'poque mrovingienne, de recevoir les vins de Gaza et de Sa-

repta;8 il y avait d'ailleurs cela un autre motif; c'est que, dans

le premier feu de leur ardeur religieuse, les Arabes avaient supprim
la viticulture sur le sol de la Syrie: mais, aprs comme avant, toute la
France recevait des produits originaires du territoire arabe, ou qui avaient
d le traverser. D'aprs un diplme du roi mrovingien Chilpric II,

1

Lappenberg, Urkundl. Geschichte des muth, dans son Hist. eccl. d. Smith
hansischen Stahlhofs m London, p. 6; (Cantabr. 1722), p. 297.

Hirsch, Kaiser Hemrich H, p. 346 et s.
8
Sidon. Apoll. Carm., XVII, 15- Grg.

2

Ingulphus, dans Fell, Hist. angl. de Tours, VII, 29.

script., I, 60; Beda, Hist. abbat. Wire-
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de l'an 716,1 le monastre de Corbie percevait, sur les produits de la dou

ane de Fos, une rente annuelle compose, entre autres choses, de poivre, de

clous de girofle, de cannelle, de nard (spico), de dattes et de papier (carta

tomi).2 Fos tait situe l'embouchure des Fossae Marianae, et cet an

tique canal servait surtout faciliter les communications des villes

situes sur le cours infrieur du Rhne avec laMditerrane;8 on peut
donc conclure de ce qui vient d'tre dit, qu'au commencement du

VIIIe sicle, les produits de l'Asie et de l'Afrique arrivaient dans le delta

du Rhne sur des navires qui, trs probablement, avaientt expdis par
des villes du midi de la France. A cette poque, les pices taient

loin d'tre une raret en France, comme le prouve une ordonnance des rois

mrovingiens, d'aprs laquelle les fonctionnaires royaux voyageant pour
le service avaient droit, sur toute l'tendue, du territoire, leur entre

tien, auquel il tait abondamment pourvu, et, en outre, une certaine

quantit de ces articles de luxe, pour assaisonner leurs mets et leurs

boissons;4 d'o l'on voit que les grands du royaume en avaient l'habi

tude et qu'on pouvait leur en procurer mme en dehors des grandes villes.

Pendant la priode carlovingienne nous trouvons les pices employes

plus frquemment encore, soit pour assaissonner les mets,6 soit pour

picer le vin,6 soit enfin comme ingrdients dans les remdes. 7 Bien

1

Pardessus, Diplomata, Chartae etc.,

H, 309.
*
Il s'agit ici du papyrus d'Egypte,

que les Arabes appelaient aussi qerts;

aprs la conqute, la fabrication du pa

pyrus resta entre les mains d'ouvriers

chrtiens et ce ne devait pas tre un

mince sujet de surprise pour les Occi

dentaux qui s'en servaient, de dcouvrir,

en examinant de prs le filigrane, les

mots: Pre, fils et Saint Esprit; cette

lgende ne disparut qu'au commencement

du VIIIe sicle, et fut remplace par une

devise musulmane; voy. Sauvaire, Mat

riaux pour servir l'hist. de la numism.

et de la mtrol. musulm. Journ. asiat.

Srie VII, T. XIV (1879), p. 458 et ss.

8
On trouvera une tude trs bien

faite sur la situation des Foss Marianse,

dans Desjardius, Gogr. de la Gaule ro

maine, I, 199 et ss.; la situation de Fos

(les Martigues) est indique galement
sur la carte; cf. Jacobs, Gogr. des dipl.

mroving. (1862), p. 43.

*
Formule Marculfi, lib. I, cap. Il,

dans les Mon. Germ. hist. legum, sectio V,

p. 49; et dans Pardessus, Dipl. I. e.

Il n'est pas question dans ces passages de

l'emploi des pices en mdecine, comme

le suppose Dummler, Formelbuch des

Bischofs Salomo von Constanx, p. 124:

cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgesch. H,

2, 3e dit., p. 296 et s.

6
"Cibi pigmentati." Theodulf. episc.

Aurelian. ad Carolum regem, V, 198, d.

Dummler (Mon. Germ. hist. poetce vi

Carolini I), p. 4 et ss.

6
"Potuum diversissima gnera variis

pigmentas aut medicaminibus contempe-

rata", comme partie intgrante d'un mag

nifique repas chez un vque. Monach.

S. Gall. Gest. Carol. I, 18.

7
Alcuin. Epp. d. Jaff, dans la Bi-

blioth. rer. german., VI, 593; Constitutio

Ansegisi, abb., dans Pertz, SS. II, 300.
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que le prix en ft trs lev,1 beaucoup de personnes, les dignitaires

ecclsiastiques en particulier , s'en donnaient la jouissance, et les m

decins ne se gnaient pas pour en introduire dans leurs remdes afin

de leur donner plus de force.

Sous le rgne de Charlemagne, les relations entre la France et

l'Orient se multiplient. L'immense tendue de son empire, la vigueur

avec laquelle il maintenait l'ordre et la scurit d'une extrmit

l'autre, l'intrt qu'il portait l'accroissement du bien-tre gnral taient

autant d'encouragements pour le commerce. Si pour lui-mme il re

poussait le luxe de la table et du vtement,2 il savait apprcier les

belles choses que pouvait procurer le commerce; on raconte qu'un jour,
s'entretenant avec l'ambassadeur de l'empereur d'Orient, il exprima les

plus vifs regrets de ce que les deux empires fussent spars par la

mer, ce qui, ajoutait- il, l'empchait d'avoir part avec les Grecs aux

richesses de l'Orient.3 Si telle tait sa pense, il tait tout naturel

qu'il favorist les relations avec le Levant. On sait qu'il fut le pre

mier envoyer des ambassadeurs au calife Haroun-Al-Rachid, et

que celui-ci rpondit favorablement ces avances;4 il se forma entre

les deux princes des relations amicales, bases sur une estime rci

proque; c'tait le temps o Charlemagne faisait la guerre aux Arabes

d'Espagne; mais, loin de mettre des entraves leurs rapports, cette situa

tion leur fut plutt (favorable, car les chefs des Arabes d'Espagne
n'taient que des rvolts aux yeux du calife de Bagdad. Les ngocia
tions que les envoys de Charlemagne taient chargs de suivre la

cour du calife avaient assurment pour objet les Lieux -saints de Jru

salem et la protection des plerins. Depuis qu'il tait revtu de la

dignit impriale, Charlemagne se considrait comme le chef de la

chrtient; en cette qualit, il devait s'intresser au sort des chrtiens

d'Orient et de ceux qui y allaient en plerinage;5 en 799, le pa

triarche de Jrusalem entrait entirement dans ses vues en lui re

connaissant publiquement une sorte de droit de patronage sur la Ville

1
"Indica pigmentorum gnera magno

emenda pretio." Alcuin. ib. 628 et s.

2
Einhardi vita Caroli cap. 23, 24.

dans Pertz, SS. II, 455 et s.; Monachus

S. Gall., ib. 761.
8
Monach. S. Gall. 1. c. p. 743. "0

utinam non esset ille gurgitulus inter

nos, etc." Charlemagne ne pense pas du tout

un trafic terrestre entre des pays loigns.
4
Les prsents du calife l'empereur

consistaient en animaux rares (lphants,

singes), pices mcaniques, instruments

de musique, lustres, toffes de soie, tente
avec rideaux, remdes, pices et parfums
(baume, nard).

5
II suffit, pour le prouver, de citer

le secours qu'il fit parvenir aux chrtiens

pauvres de Jrusalem, d'Alexandrie et de

Carthage (Karouan); voyez Einhardi. vita
Caroli, cap. 27; ibid. p. 457. Voy. aussi,
Annales Laurissenses majores, ad an. 800,
dans Pertz, SS. I, 186.
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sainte et les Lieux -Saints, et, quelque temps aprs, le calife le sanc

tionnait en quelque sorte, en qualit de souverain du pays. H resterait

bien dmontrer comment, sans marine lui, Charlemagne et pu

appuyer ses prtentions dans un pays aussi lointain; mais les Maho-

mtans se faisaient une haute ide de sa puissance et connaissaient

ses relations amicales avec les califes; cela suffisait pour les tenir

en respect: les plerins comme les marchands d'Occident s'en trou

vrent bien, et plus d'un voyageur runissait ces deux qualits. Charle

magne fonda pour eux un hpital Jrusalem; ce fut un vritable

bienfait; en face de cet hpital se trouvait un march sur lequel

chacun tait libre d'exposer ses marchandises, moyennant une rtribution

de deux pices d'or par an.1 Du reste, dans tout ce qu'il faisait en

Orient, les intrts du commerce ne passaient qu'en seconde ligne aux

yeux de l'empereur,2 et il est permis de douter qu'ils aient pu avoir

quelque influence sur le choix des prsents envoys par lui au calife.

Le moine de S* Gall rapporte que, dans le nombre, il y avait des draps
de Frise, d'espces et de couleurs diverses, et que l'empereur savait qu'ils
taient rares et fort chers en Orient.3 Le chroniqueur n'ajoute, vi

demment, cette remarque que pour dmontrer que l'on tait en droit de

supposer que la valeur de ces draps en ferait un cadeau agrable au calife;

peut-tre nous accuserait-on de vouloir trop lire entre les lignes, si nous

prtions l'empereur l'intention de favoriser l'coulement des draps de

Frise en Orient, en les faisant d'abord accepter par la cour du calife.4

Quoiqu'il en soit, la remarque du chroniqueur nous fait connatre que, ds

cette poque recule, un produit fabriqu en Occident pouvait tre expdi
en Orient et y tre estim. Les marchands frisons, on le sait, par

couraient l'Allemagne, la France et l'Angleterre; mais il ne faut point
nous demander s'ils portaient eux-mmes leurs draps jusqu'en Orient,

1
Bernardus monachus francus, dans avec les pays les plus reculs de l'Asie:

TobleretMolinier, Itinerahierosolymitana, voy. l'd. de ce pome, par Koschwitz,

I, p. 314. L'auteur du vieux pome h- 1883, p. 13, v. 209212.

roque franais sur le voyage de Charle-
2
Hautefeuille avance une affirmation

magne Jrusalem et Constantinople sans fondement, lorsqu'il crit, dans son

a pris ses descriptions de Jrusalem dans Hist. des origines, des progrs et des ra

des relations de plerins du XIe sicle; riations du droit maritime international,
cela est dmontr; il parle de ce march, 2e d. Paris 1869, p. 96: Les premiers

frquent par des marchands de diverses consuls chrtiens, admis chez les Sarrasins,

langues, qui apportent de riches toffes furent ceux envoys par Charlemagne en

de soie et de drap, du costus, de la eau- Palestine vers l'an 800.

uelle, du poivre et autres pices ou plantes
3

Op. cit. p. 752.

mdicinales; si l'on peut s'en rapporter
4

Gfrorer, Gregor VII, vol. VII, p. 200;
au tmoignage d'un pote, ce passage Sugenheim, Geschichte des deutschen Volks,

prouverait que Jrusalem tait en relation I, 124.
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si Marseille ou Venise leur servaient d'intermdiaires; car ce sont des

questions auxquelles nous ne poumons rpondre.
Sans doute, l'entente pacifique et mme cordiale qui rgnait entre

Charlemagne et le souverain de l'Orient dut favoriser les progrs de la

marine marchande en Occident;1 mais il ne faudrait pas se figurer que

l'on et organis, ds cette poque, des services maritimes rguliers entre

les ports du midi de la France et le Levant. Un crivain de second

ordre, dans une histoire locale,2 a prtendu que, ds 813, les bourgeois
de Lyon se runissaient ceux de Marseille et d'Avignon, allaient avec

eux visiter Alexandrie deux fois par an, et en rapportaient les pices
des Indes et les parfums de l'Arabie, qui se rpandaient ensuite dans

la France et dans l'Allemagne par le Rhne et les autres cours d?eau;

c'est une affirmation toute gratuite; Deguignes3 ne l'a admise que

sous rserve, mais Heeren l'a rejete avec raison dans le domaine de

la fable, et je ne croirais mme pas devoir en faire mention, si un sa

vant bien connu ne l'avait reprise rcemment encore.4 De pareils ser

vices n'ont t organiss qu' l'poque des croisades; de plus, des trois

villes nommes plus haut, Marseille, Lyon et Avignon, la premire tout

au plus et t en mesure d'entretenir un service de navigation r

gulier avec Alexandrie, et encore pas l'poque carlovingienne, mais

seulement plusieurs sicles aprs.
Avec les successeurs de Charlemagne s'ouvrit pour la France une

priode dsastreuse. Tandis que les Normands pillaient et dvastaient

les ctes du nord et de l'ouest, pntrant jusque dans les fleuves qui
arrosent ces rgions, des pirates arabes se montraient snr les ctes

de la Provence, s'emparaient du chteau fort de Fraxinetum (la Garde

Frainet) et, de ce repaire, portaient la dvastation au loin dans le pays

pendant prs d'un sicle. Tout plerin qui traversait les Alpes pour

aller Rome risquait de tomber entre leurs mains. Tout vaisseau assez

tmraire pour sortir de l'un des ports du sud -est et faire voile vers

1
Arles parat avoir eu le privilge

des relations avec les Arabes. L'vque

Theodulphe d'Orlans y trouva en 812

des monnaies arabes en quantit (gravi

numro), des perles d'Orient, des draps
de diverses couleurs, de fabrication arabe

(vario fucata colore pallia, quse misit, ut

puto, torvus Arabs). La question est de

savoir si ces monnaies et ces marchan-

chandises venaient des Arabes d'Orient ou

des Arabes d'Espagne, ce qui me parat

plus probable: c'tait en tout cas de ces

derniers que provenait le cuir de Cordoue

qui est galement mentionn avec les

autres objets. Voyez Theodulfi Episc.
Aurel. versus contra judices, v. 171 174,
211 et s., d. Dummler, 1. c, p. 498 et s.

2
Poullin de Lumina, Abrg chrono

logique de l'histoire de Lyon; Lyon 1767,
p. 31.

3
Mmoires de l'Acad. des Inscriptions,

XXXVH, 475.
4

Peschel, Dos ZeitaUer der Ent-

deckungen, p. 8; l'auteur tire sa citation
de Ed. Salvator, Hist. des chelles du

Levant. Paris 1857, p. 28.
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le Levant ft tomb en leur pouvoir avant mme d'avoir gagn la

pleine mer, car ils taient matres de presque toutes les les et en

avaient fait des nids de pirates. On n'aura pas de peine croire que,

dans ces conditions, le commerce maritime entre la France et le Levant

avait compltement cess; aussi, les plerins franais qui voulaient se

rendre Jrusalem prfraient-ils aller s'embarquer dans l'un des ports
de l'Italie; ils avaient ainsi la chance d'chapper aux Arabes de l'ouest1

Cependant, mme pendant cette priode, il ne parat pas que la

France ait t compltement sevre des produits de l'Orient Les

piciers de Cambrai, par exemple, devaient en tre bien abondamment

pourvus, s'il est vrai que le monastre de Corbie pouvait se procurer

chez eux toutes les pices indiques dans un mmento crit, ce qu'il

semble, entre 822 et 986, et que nous reproduisons dans la note ci-

dessous.2

C'taient probablement des marchands italiens qui procuraient la

France les produits de l'Orient, soit qu'ils parcourussent eux-mmes le

pays,3 soit qu'ils les cdassent des revendeurs franais. On a prtendu

qu'il y avait Limoges, au commencement du XIe sicle, une vritable

colonie de marchands vnitiens, mais le fait est plus que douteux; ceux

qui l'avancent ne s'appuient que sur l'autorit d'un ouvrage anonyme

indit, traitant des "Antiquits de Limoges", dont la composition est

de l'anne 1638. 4

7. L'Italie.

Aucun pays de l'Europe n'importait les produits de l'Orient en

aussi grandes quantits et sous des formes aussi varies que l'Italie.

A cela il y avait bien des motifs: d'abord, par le fait de sa situation

gographique, elle avait de frquents contacts avec l'Orient, et surtout

avec l'empire de Byzance: en second lieu, l'empire grec possdait
la basse Italie, Ravenne, la Vntie, et ce voisinage devait exercer

une grande influence sur les relations rciproques; puis, il y avait

1
P. ex. le moine franc Bernhard, en

870.
2
Voici ce passage, extrait de l'Append.

YIrminonis polyptychum, d.Gurard, H,
336: Istse sunt pigmente, quas ad Ca-

maracum debemus comparare .... piper

libras CXX, ciminum similiter, gingember,

11. LXX, gariofile 11. X, cinamomum 11.

XV, galingan 11. X, reopontico 11. X,

custo (costus) 11. X spicum 11. V

granomastice 11. X, thus 11. X, gotsumber

11. V, timiama 11. II, mira (myrrhe) 11.

m . . . . sanguinem draconis 11. III, indium,

11. m, spongias X, pomicar (?) X, adze-

duarum (Zedoar) .... storacem calamita

11. X, etc.
3
Ds le temps du roi mrovingien

Dagobert I, vers 629, des marchands

"longobards" frquentaient la foire de

S* Denis (Paris): Pardessus,Diplom.,Chart.
etc. II, p. 5.

*

Verneilh, L'architecture byzantine en

France, p. 130 et s.
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un mouvement de va et vient continuel entre Rome et Constantinople;
ces relations amicales persistrent encore pendant les premiers sicles

du Moyen -Age, et elles ne furent troubles que plus tard, la suite de

querelles dogmatiques et de comptitions hirarchiques; enfin, le luxe

du culte allait toujours croissant dans la riche mtropole de la chr

tient occidentale et, pour y satisfaire, il fallait des toffes brillantes

et des parfums en grande quantit; or, l'industrie du monde germano-

romain tait trop peu avance et le sol de l'Europe trop pauvre pour

suffire ces besoins.

Arrtons -nous un instant sur ce point. Au commencement du

Moyen -Age, c'est Bome qui reoit et absorbe de beaucoup la plus

grande quantit des produits de l'Orient Les biographies des papes,

surtout des papes du VIIIe et du IXe sicle,1 si avares de dtails

sur les vnements historiques, abondent au contraire en renseigne
ments du plus grand intrt sur le sujet qui nous occupe. Ce qui

y tient le plus de place, ce sont des listes de dons offerts par les

papes diverses glises de Rome, ornements prcieux pour les prtres,
toffes magnifiques, tentures, tapis pour revtir les murs, les autels,
les colonnes. En recherchant, dans toutes ces listes, l'origine des

toffes, nous en rencontrons bien parfois qui ont t fabriques Rome,
ou qui sont venues de l'Espagne arabe;2 mais le plus grand nombre

sortent des mains des ouvriers alexandrins ou byzantins. Comme Alexan

drie et l'Egypte en gnral taient dj au pouvoir des Arabes, il est

probable que maint tisserand ou brodeur arabe travaillait, sans s'en

douter, la splendeur du culte chrtien. Ces toffes, ces tapis sont

gnralement couverts de figures de lions, d'lphants, d'aigles, de

faisans, de paons, de licornes, de basilics, de griffons etc. tisses ou

brodes; mais ce serait gnralement du temps perdu que de chercher

y retrouver la symbolique chrtienne; toute l'ornementation est dans

le got oriental, qui dominait au mme degr chez les Arabes et chez

les Grecs. H en est tout autrement pour les toffes personnages,
o sont reprsentes des scnes de l'histoire sainte, des lgendes ou

des croix; l, nous avons videmment sous les yeux un travail grec.
Parmi ces ornements d'glise on trouve plus d'un exemplaire de pourpre
byzantine, et les noms grecs appliqus certains tissus ou certaines

pices ne sont pas rares: ce sont autant de preuves d'origine orientale.

Que l'on songe encore aux quantits de perles et de pierres prcieuses

1
Anastasius Bibliothecarius, dans Vi- stauracin, dans la Vie de St Ansegius,

gnoli, T. H et IH. abb de Fontenelle, par Mabillon, Acta SS.
Ibid. n, 231, 243 245, 248. Cf. Bened. saec. IV. pars I. p. 634.

Stragulum bispanicum de fundatnm et
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dont on couvrait les objets affects au culte, croix etc., la quantit
d'encens ou d'autres parfums que l'on brlait pendant les offices, et

l'on pourra se rendre compte de ce que la ville de Rome elle

seule pouvait consommer de produits de l'Orient Tout l'Occident se

modelait sur Rome pour les crmonies du culte, et beaucoup d'glises
lui demandaient mme les toffes dont elles avaient besoin. Maint

vque ou abb profitait d'un plerinage Rome pour y acheter des

objets destins l'embellissement de son glise. C'est ainsi que Benot,
abb de Wearmouth en Angleterre, rapporta de Rome deux pices
d'toffe d'un travail incomparable; il est vrai qu'elles furent dtournes

de leur objet pieux, car il les cda au roi Egfried en change d'un grand
morceau de terre.1 Souvent aussi c'tait sous forme de dons que des objets
destins au culte se rpandaient en Occident: ainsi, l'aptre des Alle

mands, S* Boniface, recevait assez souvent en prsent, des clercs romains,
des parfums rares pour servir d'encens.2 Parfois, on joignait l'encens

et au storax, du poivre et du gingembre, preuve qu' Rome on tait

abondamment pourvu des pices qui s'employaient comme assaisonne

ments ou comme remdes. Mais jamais les bourgeois de Rome ne

se sont distingus par une grande activit commerciale: comment donc

se procuraient-ils ces pices et ces prcieuses toffes de travail grec

ou arabe? D'abord, les empereurs de la Nouvelle Rome envoyaient
souvent en prsent aux souverains pontifes des soieries prcieuses
sortant des fabriques grecques; on en a la preuve dans les biographies
des papes; mais cette explication serait insuffisante. La grande majorit
de ces objets tait, naturellement, importe par le commerce. L'Italie

tait aussi fconde en marins expriments qu'en marchands entre

prenants et habiles: de tout temps, ils avaient t en relation avec

les Grecs, mais il ne se faisaient aucun scrupule d'entrer en contact

avec les Arabes mcrants; ils poussaient mme l'intimit avec eux

plus loin que les papes ne l'eussent dsir; le fait est qu'on ne tarda pas

s'apercevoir que, pour l'amour du lucre, certains marchands chrtiens

ne craignaient pas de vendre leurs propres coreligionnaires comme es

claves aux Arabes d'Espagne, d'Afrique ou de Syrie. Charlemagne et,

aprs lui, les papes Zacharie et Adrien Ier prirent des mesures svres

pour mettre fin cet horrible trafic;3 les Vnitiens n'avaient-ils pas

pouss l'audace jusqu' acheter, dans Rome mme, des esclaves des deux

sexes?4 Mais le commerce des autres marchandises marchait de pair

1
Beda, Vita S. Benedicti abbat. Wire-

8

Cenni, Monumenta dominationispon-

muth. primi lib. I, n 9. tifici, I, 369 et ss.

3
Jaff, Bibliotheca rerum germani-

*
Liber pontificalis, vita Zachari

carum, III, 156, 157, 199, 218, 231. papa. d. Vignoli, II, 79. D y avait
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avec le scandaleux trafic des esclaves, et il vaudrait la peine de re

chercher si ce n'taient pas les mmes marchands vnitiens qui se pro

curaient les produits de l'Orient en change de leurs esclaves, ou les

achetaient tout simplement, puis les apportaient Rome. N'oublions

pas cependant les Amalfitains, qu'il faut peut-tre encore faire passer

avant les Vnitiens, du moment qu'il s'agit de rechercher de qui Rome

recevait les produits de l'Orient. Amalfi est beaucoup plus rapproche
de Rome que Venise et ses habitants visitaient l'Orient tout comme les

Vnitiens; nous ne tarderons pas le voir.

Nous allons chercher maintenant qu'elles taient, pendant la priode

qui nous occupe, les villes d'Italie qui s'occupaient activement du com

merce de l'Orient, et nous commencerons par la basse Italie. Un moyen

d'abrger la traverse du Levant, c'tait d'aller s'embarquer dans l'un

des ports de la Pouille; aussi taient-ils le rendez-vous d'une foule de

plerins dsireux d'arriver Jrusalem tout en passant le moins de

temps possible sur une mer inhospitalire. Il serait bien extraordinaire

que le commerce n'et pas tir parti de cette circonstance; mais, pendant

longtemps, des guerres, de frquents changements de matres, empchrent
la rgion des ctes de jouir du calme ncessaire sa prosprit ; d'une

part, les Lombards descendant de l'intrieur de l'Italie, de l'autre les

Arabes de Sicile, en disputaient la possession ses anciens matres, les

empereurs byzantins. Enfin, vers la fin du Xe sicle, ceux-ci russirent

rtablir leur domination d'une manire durable: Bari devint la rsidence

de leur lieutenant (Katapane) et la population de la ville, d'ailleurs

fortement mlange d'lments grecs,1 profita de cette circonstance

pour dvelopper son commerce avec la mtropole. On en possde une

preuve, au moins ngative, dans une Bulle d'or des empereurs Basile

et Constantin, date de l'anne 992: interdiction est faite aux capitaines
de navires vnitiens faisant voile pour Constantinople, de recevoir leur

bord des marchands de Bari avec leurs marchandises et de leur procurer

ainsi, aux dpens du fisc imprial, la jouissance des privilges accords
aux Vnitiens.2 Il est vident que les gens de Bari ne seraient pas d

signs nominativement dans ce document, s'ils n'avaient eu aucun rapport
avec Constantinople. Mais ils ne bornaient pas leurs expditions la capi
tale: en 1086, leurs vaisseaux allrent porter des fruits et autres marchan

dises jusqu' Antioche: cette traverse serait tombe dans l'oubli comme

tant d'autres, s'il ne s'y rattachait le souvenir d'une prcieuse relique

aussi des Grecs, marchands d'esclaves qui
1

Petroni, Storia di Bari, I, 35 et
croisaient le long des ctes de la mer de s., 103.

Toscane pour emmener des Lombards que
2
Taf. et Thom. I, 38.

la misre poussait se livrer eux ou

mme qu'ils achetaient: Cenni, 1. c.
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que les gens de Bari en rapportrent et qui faisait leur orgueil. C'tait

pendant le retour; ils atterrirent Myra, ville de Lycie que les Sarra

sins venaient de prendre et de dtruire; la faveur du dsordre, ils dro

brent les ossements de l'illustre St. Nicolas de Myre et les rapportrent
Bari,1 o ils dbarqurent au mois de mai 1087. 2 A l'poque de

cette expdition, Antioche tait au pouvoir des Musulmans. Au reste,

la Syrie sarrasine tait un pays familier aux marins de Bari: au

retour du fameux plerinage qui devait donner l'impulsion dfinitive au

mouvement d'o sortit la premire croisade, Pierre l'Hermite trouva sur

la cte de Syrie des vaisseaux marchands de Bari dont il profita pour

rentrer dans son pays.8 Il pourrait se faire que l'origine de ces rela

tions commerciales entre les habitants de Bari et les Arabes d'Orient

remontt la courte priode o la ville de Bari tait elle-mme au

pouvoir d'un sultan (842 871); mais il serait difficile de le constater

d'une manire positive. Cependant nous lisons dans les vieilles chro

niques que ce mme sultan accorda un jour, sur sa demande, un

plerin franais, un moine nomm Bernard une sorte de passeport (avec
son signalement) destin l'accrditer auprs des matres d'Alexandrie

et du Caire. Muni de ce sauf-conduit, Bernard s'embarqua Tarente

pour l'Egypte sur un navire sarrasin;4 ce propos, il nous semble que

si un plerin franais osa faire cette demande au sultan, les marins et

les marchands de Bari devaient moins encore que lui redouter de lui

en adresser de semblables, et que le sultan, de son ct, devait les leur

accorder tout aussi volontiers, plus volontiers mme qu' un tranger,
car ce devait tre, pour lui, une source de revenus. En dehors de Bari,
il est possible que les villes de Trani, Brindisi et Tarente aient dj

expdi des navires marchands en Orient avant les croisades; mais

elles n'arrivrent que plus tard acqurir de l'importance; nous ne

faisons pas d'exception pour Trani, quoiqu'on en ait dit ; on a beaucoup

parl du code maritime qui y tait en vigueur et qui porte la date

de 1063; mais il ne contient aucune disposition spciale la navigation
du Levant5

1
H existe deux relations de cette lignes dans Lup. Protosp., Pertz SS. V,

translation: l'une crite par l'archidiacre 62. Cf. Petroni, Storia diBari,!, 197 et s.

Jean de Bari sur l'ordre de l'archevque Alb. Aq. I, 2. Guill. de Tyr, I, 12.

Urso (1078 1089), l'autre compose par
4
Bernard, monach. franc, dans Tobler

le moine Nicphore ; la premire se trouve et Molinier, 1. c. p. 310.

dans Surius, De probatis SS. historiis,
5
II a t publi par Alianelli, Dlie

VII, 397 et ss., la deuxime dans Falco- antiche consuetudini e leggi marittime

nius, S. Nicolai acta primigenia. Neap. dlie provincie Napolitane, Nap. 1871, et

1751, p. 131 et ss. Je les ai eues toutes dans le Blackbook of Admirality, d.

deux sous les yeux. Twiss, Lond. 1876.

3
On trouve le fait relat eu quelques
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Du ct de la mer Tyrrhnienne, nous trouvons un groupe de villes

maritimes qui se signalrent entre toutes par l'esprit entreprenant de

leur population: Salerne, Amalfi, Naples et Ga'te. Seule, Salerne tait

sujette des princes lombards; les autres taient nominalement sous la

domination des empereurs grecs, mais, en ralit, elles lisaient elles-

mmes, parmi les membres des familles patriciennes indignes ,
les au

torits de la ville, quels que fussent leurs titres, prfecturii, comtes,

hjpati, duces ou autres. Constantinople ne contesta jamais la validit

de leurs pouvoirs, mme quand les titulaires s'arrogeaient le droit d'h

rdit. Livrs eux-mmes, ils pouvaient suivre en toute libert les

inspirations de leur amour du lucre et de leur ambition. Aussi ne se

faisaient-ils pas plus scrupule que leurs voisins, les princes lombards, de

s'allier avec les Sarrasins, quand ceux-ci furent arrivs prendre pied
sur le continent. Au commencement, ces alliances avaient pour excuse

la ncessit; c'tait le seul moyen de se mettre l'abri de leurs in

cursions; mais plus tard, on en vint faire appel eux librement,

soit pour entreprendre avec leur aide des expditions qui n'taient

en ralit que des brigandages, soit pour se dfendre contre de

puissants voisins. H ressort des documents de l'poque,1 que, lorsqu'il
accusait Naples d'tre devenue une autre Paenne, une succursale

de l'Afrique, l'empereur Louis II tait strictement dans le vrai, car

elle offrait aux pirates sarrasins un abri sr, un point de dpart
commode pour leurs courses; elle leur fournissait des armes et des

vivres et partageait avec eux le butin.2 En 875, les princes de Salerne,
de Naples, de Gate et d'Amalfi conclurent une alliance avec les Sarra

sins et dvastrent avec leur concours le territoire romain. Le pape

Jean VDI n'pargna ni les menaces ni les promesses pour rompre cette

alliance; mais il ne russit en faire sortir que le seul Waifre, prince
de Salerne: contre les autres, les foudres de l'glise taient une arme

mousse;8 il avait bien l'intuition qu' l'gard des Amalfitains des menaces

d'anathme ne suffiraient pas; aussi ajouta -t-il spcialement pour eux,

que, s'ils ne renonaient pas cette alliance, il ferait fermer leurs na

vires marchands tous les ports o ils avaient coutume d'entrer.4 Enfin,
en 916, il russit runir une arme compose de Grecs et d'Italiens,
qui purgea le sol de l'Italie de ses terribles envahisseurs; au moment

dcisif, les ducs de Naples et de Gate eux-mmes taient dans les

1
Chron. Salem., dans Pertz, SS. III, 41, 44, 45, 58, 62, 157 et s., 167, 169,

521, 527. 177, 196 et s., 215, 243; Chron. Salem!,
3
Chron. Salern., dans Pertz, SS. El, p. 531; Erchemperti, Hist. Longob., dans

526. Pertz, SS. m, 253-258, 261.

'

'

Mansi, Coll. concil., XVII, p. 3438,
4

Mansi, loc. cit., p. 178.
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rangs des chrtiens; mais le chroniqueur, en citant leurs noms, ne

manque pas d'ajouter que, peu de temps auparavant, ils tenaient encore

pour les Sarrasins.1 Cette obstination des habitants de Naples, de

Gate et d'Amalfi conserver l'alliance des infidles trouve parfaitement
son explication dans leurs relations commerciales. Nous en possdons
des indices certains pour les Napolitains, au LXe sicle: en 836, Sicard,

prince de Bnvent, conclut un trait de paix avec Naples, mais il

mit comme condition que les Napolitains s'interdiraient d'acheter des

sujets lombards et de les revendre de l'autre ct de la mer.2 C'est

une nouvelle preuve que les Napolitains faisaient le commerce des

esclaves avec les pays mahomtans et, sans doute, ils chargeaient en

retour les produits de ces pays.3 Nous voyons galement, vers 870,

les Amalfitains trafiquer activement avec les Arabes. En 871, quand
le prince Aglabite Mohammed-Ibn-Ahmed envoya son lieutenant Abdallah

attaquer Salerne, un Africain, qui avait des motifs de reconnaissance

envers Waifre, prince de cette ville, l'avertit par l'intermdiaire d'un

certain Amalfitain, nomm Florus; ce Florus se trouvait alors en

Afrique avec quelques-uns de ses concitoyens pour affaires de com

merce et il avait assist tous les prparatifs de l'expdition sans se

douter de leur objet4 Le point de concentration de la flotte tait

probablement El-Mehdia, port de la ville populeuse de Karouan, r

sidence des princes Aglabites. Le voisinage de la cte septentrionale

d'Afrique y attirait naturellement les Amalfitains, et les relations

qu'ils entretenaient l avec les Arabes taient une excellente prpa
ration celles qu'ils lirent probablement plus tard avec ceux de l'Egypte
et de la Syrie. Un contrat d'change conclu entre plusieurs Amalfitains,

Salerne, en 973, plus de cent ans aprs l'incident que nous venons de

rapporter, est la preuve la plus ancienne que l'on possde de voyages

en Egypte pour affaires de commerce entrepris par cette population de

marins; on y voit que le trait ne devait entrer en vigueur qu'au
retour de l'un des contractants, qui se trouvait en ce moment Baby-

lone, c'est dire au Caire.6

Ainsi, ds le Xe sicle et peut-tre plus tt encore, le commerce

d'Amalfi avait des ramifications jusqu' Alexandrie et jusqu'au Caire: en

1
Lo Marsicanus, Chronic. monast. Hodporicum S. Willibaldi, d. Tobler

Casin., dans Pertz, SS. V, 616 et s. et Molinier, 1. c, I, 256.
*

Capitulare Sicardi, dans Pertz, Legg.
*
Chron. Salem., loc. cit., p. 528, et

IV, 218. Amari, Storia dei Musulmani di Sicilia,
'
D'un autre ct, Willibald, vque I, 383 et ss.

d'Eichstadt, dont le plerinage Jrusalem
B
De Blasio, Sries principum Longob.

est clbre, vit, en 722, dans le port de Salem. Append. p. cxxxvii, et s.

Naples, un vaisseau venu d'Egypte; voyez

7*
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mme temps, tout marchand d'Amalfi pouvait parcourir l'empire grec dans

toute son tendue sans rencontrer de barrire. C'est que, si cette ville

n'avait pas dans ses murs un gouverneur nomm par Byzance, si mme elle

lisait ses chefs (qui reurent la fin le titre de doges) parmi les vieilles

familles de la ville, elle reconnaissait l'empereur grec pour son suzerain et

cet tat de choses dura jusqu'en 1073.1 Il est vrai que l'influence de l'em

pereur se bornait dcerner des titres grecs, purement honorifiques

d'ailleurs, aux principaux personnages de la ville. Si relche que ft sa

dpendance politique l'gard de l'empire grec, elle avait cependant pour

consquence de permettre un grand nombre d'Amalfitains de prendre
du service dans l'arme impriale.2 De plus, beaucoup de leurs compatri
otes taient fixs Constantinople en qualit de marchands; ils y avaient

des magasins eux et formaient une communaut religieuse part, comme

nous le verrons. Us importaient en Occident les produits grecs concurrem

ment avec les Vnitiens, et savaient se procurer et mettre dans le com

merce les toffes de pourpre dont la sortie tait particulirement prohibe.3
Pendant les quarante dernires annes qui prcdent les croisades,

tout ce que nous savons des relations d'Amalfi avec Constantinople, de

mme qu'avec la Syrie et l'Egypte, se groupe autour de l'histoire d'une

seule famille qui doit avoir t l'une des plus riches et des plus nobles

de la ville.4 Elle faisait remonter son origine un certain comte

Mauro. Au point de vue de notre tude, deux membres de cette

famille surtout ont jou un rle important: Mourus et son fils an

Pantalon. Tous deux avaient une grande situation Constantinople;
ils y possdaient une maison magnifiquement meuble;5 les historiens,
les inscriptions accollent toujours au nom de Pantalon les titres de

patrice et de consul (hypatos),6 que lui avaient probablement confrs

des empereurs. D'ailleurs, il mettait son influence leur service; il

1
Vers le milieu du XIe sicle, un doge schrift fur christlicheArchaologie de Quast

d'Amalfi, chass par un soulvement, s'a- et Otto, II (1858), 100 et ss., et en second

dressa l'empereur Constantin H Mono- lieu dans divers chapitres des Denkmler

maque ,
et

,
avec son aide

,
obtint sa re- der Kunst des Mittelatters in Unteritalien,

stauration. Camra, Memorie di Amalfi, de H. W. Schulz, I, 242 et ss., II, 116 et

I, 243, 250 et s. ss., 235 et ss.

2

Liutpr. lgat. Cpol., dans Pertz, SS. 6

Aim, L'ystmredeliNormant, publ.
III, 357, p. Champollion-Figeac, p. 231.

8

Liutpr. ibid. p. 359.
e
Dans les passages dont j'extrais ce

4
J'ai dj publi une tude sur cette qui suit', Benzo lui donne le titre de pa-

famille et sur son importance, spcialement trice; Dans l'inscription grave sur les

au point de vue de l'histoire de l'Art, dans le portes de S* Paul Rome, Pantalon se

Deutsche Runstblatt, IX (1858) p. 233 et s. ; donne lui-mme celui de Consul- voy.
Strehlke en a galement parl, avec beau- Schulz, Denkmler, II, 248.

coup plus de dtails, d'abord dans la Zeit-
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travailla former une coalition pour la destruction de la suprmatie
des Normands en Italie: en 1062 et 1068 il multiplia ses efforts, soit

par lettres, soit personnellement, pour entraner l'anti-pape Honorius II

(Cadalos) et, par lui, la cour allemande (les tuteurs du roi Henri IV)
faire cause commune contre les Normands1 avec l'empereur grec Cons

tantin X Ducas. Celui-ci rassemblait en ce moment des troupes dans

la Pouille pour arrter leurs envahissements;2 Maurus, de son ct,

agissait dans le mme sens que son fils; il aidait de ses conseils le

duc de Salerne, Gisulf, et quand, sous prtexte d'un plerinage Jru

salem, ce prince passa par Constantinople pour tenter d'entraner l'em

pereur grec et de l'amener, dclarer la guerre aux Normands, ce fut

encore Maurus qui lui donna l'hospitalit dans la maison de son fils

Pantalon.3 Ces tentatives d'agitation chourent; la domination normande

continua de s'tendre et de se consolider, et mme la ville d'Amalfi y con

tribua beaucoup, d'abord en faisant volontairement sa soumission Kobert

Guiscard (1073), et, en second lieu, en l'aidant prendre Salerne (1076).4
Mais Pantalon a laiss de lui des souvenirs plus durables et plus m

ritoires, sur un autre terrain, tranger, celui-l, la politique. Mu par

des sentiments de haute pit, il se plaisait faire des dons magni

fiques aux glises et aux monastres de l'Italie mridionale; son cadeau

prfr consistait en splendides portes de bronze, sortant des ateliers

des fondeurs de Constantinople: il en offrit d'abord la cathdrale

de sa ville natale (avant 1066), puis la clbre glise de S* Paul-

hors- les -murs Rome (1070) et, enfin, l'glise du plerinage de

S4 Michel sur le mont Gargano, prs de Manfredonia (1076). Ces

chefs -d'oeuvre des artistes byzantins, transports en Italie et exposs

dans des endroits aussi frquents, devaient ncessairement y exercer

une grande influence sur les progrs de l'art.6 A peine les portes

de la cathdrale d'Amalfi taient elles en place, que l'abb du Mont

1

Benzo, Panegyricus, dans Pertz, SS.
2
De Blasiis, op. cit., p. 64 et s., 82

XI, 615, 622, 623, 626 et ss. Benzo est et s.

certainement peu digne de foi; cependant,
s

Aim, op. cit., p. 129 et ss., 231.

mon avis il est certain qu'il n'a pas in- Ce voyage parat devoir tre plac entre

vent les ngociations qu'il relate et qu'il les annes 1062 et 1066; voyez Giesebrecht,

n'a fait que surcharger son rcit d'orne- De litterarum studiis apud Italos primis

ments de dtail : Giesebrecht va trop loin medii eevi sceculis, p. 37 et 8.

dans le doute (Annal. Altah. p. 216, not. 2) ;
*
Sur la fixation de ces dates voyez

il me parat que Lindner et Hirsch ont Weinreich, De conditione Italice inferioris

replac les choses leur point exact Gregorio VU pontifice (Regimont 1864),

(Forschungen xur deutschen Geschichte, p. 34 et ss., 89 et ss.

VI, 614, VII, 30); cf. de Blasiis, La in-
5

Voyez Schulz, et l'article de Unger

surrexione Pugliese e la conquista Nor- sur l'art grec au moyenge dans VEncy-

manna, II, (Nap. 1864), p. 88 et s. clopdie gnrale de Ersch et Gruber, sect.
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Cassin, Dsidrius, en faisait prendre une copie et en commandait de

pareilles Constantinople;1 pour les faire il envoya la mesure des

portes de la chapelle de son monastre; Maurus, pre de Pantalon prit
tous les frais sa charge.2 A cette poque, les btiments primitifs du

monastre subsistaient encore; si l'abb Dsidrius jugea nanmoins

que, pour l'embellir, il valait la peine de faire appel aux artistes

trangers, on peut se figurer ce qu'il pensa cet gard lorsqu'il

en entreprit la reconstruction dans des proportions grandioses; le

travail grossier des Amalfitains et des Lombards devait lui paratre
encore plus insuffisant qu'auparavant; aussi fit -il venir de Constan

tinople et d'Alexandrie des artistes grecs et sarrasins, surtout pour

les mosaques, genre de travail o ils taient bien suprieurs aux

Italiens.8 Il est probable que lorsqu'on avait besoin de faire venir

ainsi de loin des ouvriers, c'taient des marchands Amalfitains qui les

procuraient. Au reste, quand il voulut avoir des objets destins au

mobilier de l'glise, Dsidrius envoya Constantinople avec une samme

d'argent un moine de son monastre, muni d'une lettre de recommandation

pour l'empereur avec mission de faire fabriquer par les fondeurs, or

fvres, joailliers et peintres grecs les objets qui demandaient un travail

d'une finesse laquelle les ouvriers indignes, fournisseurs ordinaires

du monastre, taient incapables d'atteindre.4

Mais revenons Pantalon. Les titres qu'on lui donne prouvent

qu'il occupait une haute situation; cependant il n'est pas possible

qu'il ait t la tte du gouvernemeut d'Amalfi, car on a la liste

complte des doges5 de cette ville et on n'y voit figurer aucun per

sonnage de ce nom. Par contre, on peut assez probablement sup

poser qu'il fut, du moins pendant un certain temps, la tte de

la colonie amalftaine de Constantinople.6 Cette colonie existait cer-

I, vol. LXXXIV, p. 438 et s. ; on peut croire dans Muratori SS. V, 76. Alphani versus

que ces portes et d'autres semblables, qui de situ, constructione et renovatione c-

furent faites pour diverses glises d'Italie nobii Casinensis, dans Ozanam
,
Docum.

sur le type de celles de Pantalon, taient ind. pour servir l'hist. litt. de l'Italie,
montes en Italie et qu'on y employait des p. 265.

plaques de bronze de fabrication grecque,
*
Lo Ostiens. Chron. op. cit., p. 722

que des marchands d'Amalfi rapportaient et s.

assez souvent sans destination prcise.
6

Camra, Istoria dlia citt e costiera
1
Lo Ostiens. Chron. Casin. , dans di Amalfi (Napoli 1836), p. 149 et s. du

Pertz, SS. VII, 711. mme, Memorie diAmalfi (Salerno 1876),
2
Ce fait ressort de l'inscription qui p. 251 et s.

dsigne Maurus comme le donateur, voy.
e

Caravita, / codici e le arti a Monte

Schulz, Denkmler, TL, 116 et s. Cassino, I, 194, pense aussi que Pantalon
3

Aim, p. 105. Lo Ostiens. op. cit., devait tre l'un des "consoli marittimi"

p. 717, 718. Id. De consecr. eccl. Casin., de l'une des colonies commerantes d'Orient.
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tainement; voici un dtail historique qui le prouve: quand Gisulf, duc

de Salerne, partit sous prtexte de plerinage, comme nous l'avons vu,

il avait pour compagnons Alfanus, vque de Salerne, et Bernard, vque
de Palerme; ce dernier mourut Constantinople et y fut enterr dans

le monastre amalfitain.1 C'tait soit le monastre du S* Sauveur, qui est

mentionn dans une ancienne liste des archevques d'AmahV soit celui

de Santa Maria de Latina, pour lequel le pape Alexandre IV donna

en 1256 des lettres de protection qui existent encore.3 Si les Amal

fitains avaient Constantinople des monastres eux,4 c'est assurment

qu'il y avait l une colonie originaire d'Amalfi; on raconte5 que, vers

1084, un noble Amalfitain, entrant au monastre du Mont Cassin, lui fit

don d'un morceau de la vraie croix qu'il avait eu dans sa part de

butin Constantinople; le personnage qui se rapporte ce trait ne

pouvait certainement pas tre un aventurier isol.6

Nous allons essayer de suivre pas pas les traces de cette fa

mille patricienne d'Amalfi. Nous trouvons d'abord que les effets de

la charit chrtienne qui inspirait les actes de Maurus s'tendaient

jusqu' Antioche, o il avait fond et o il entretenait ses frais un

hpital.7 En coordonnant les traits pars dans la chronique d'Amatus,

auquel nous empruntons ce renseignement, on voit que cette fondation

avaitt faite en faveur des plerins occidentaux: mais Antioche n'tait

pas un lieu de plerinage pour les Occidentaux; d'un autre ct, pour

ceux qui allaient Jrusalem, c'tait un tel dtour que bien peu de-

1

Aim, p. 129 et s., et la petite epi-
*
Petr. diac. Chron. monast. Casin.,

taphe compose par Alfanus pour ses com- dans Pertz, SS. VQ, 742.

pagnons de voyage, dans Giesebrecht, De
6
L'auteur de la relation dit que cette

litter. stud. ap. Bal., p. 37 et s. relique fut prise dans un palais, l'occa-
'

Voyez les Chartulce episcoporum et sion d'une conjuration ourdie contre l'em-

archiepiscoporum ecclesice Amalfitanee, pereur Michel ; ce renseignement ne suffit

dans Pansa, Istoria d'Amalfi, (Nap. 1724) malheureusement pas pour fixer la date

287; et la Chron. archiepisc.Amalph., dans de l'vnement, car il n'y a pas moins de

la Raccolta di varie chroniche del regno quatre empereurs du nom de Michel dans

di Napoli, V, 166. On y lit que Maurus, la priode comprise entre 1034 et 1078,

archevque d'Amalfi au commencement et les conjurations taient chose jour-
du XIIe sicle, avait t prcdemment nalire Constantinople; La populace
abb de ce monastre; c'est une erreur; pilla le palais en 1042, quand l'empereur

voyez Ughelli, It. sacr. VU, 200 et s., 298. Michel V le Calfat fut renvers du trne
3

Ughelli, op. cit., p. 222 et s. (Cedren. II, 539); mais, il y eut aussi des
4
II y avait aussi au mont Athos un scnes de pillage au moment du soulve-

monastre amalfitain, fond au Xe sicle, ment provoqu par Nicphore Bryennius

qui reut des privilges des empereurs contre l'empereur Michel VII Ducas, en

Alexis et Jean Coumne; pour plus de 1078 (Niceph. Bryenn. p. 77, d. Par.;

dtails, voyez naantn, (tvt,avTtval fitXtteu Joh. Scylitz, p. 869, d. Par.).

(1877), p. 137 et s.
'

Aim, p. 231.
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vaient s'y rsoudre: il est donc probable que Maurus, en fondant cet hpi

tal, l'avait destin recevoir et hberger ceux de ses compatriotes

que le commerce amenait sur ce grand march de la Syrie.1 Guil

laume de Tyr nous fournit un argument l'appui de cette supposition,
car il constate que dj avant les croisades les Amalfitains avaient leurs

auberges eux dans les ports de la Syrie; et il remarque que c'est

sans doute l ce qui leur a inspir le dsir de possder un refuge,
un lieu de runion semblable Jrusalem. En effet, ils y allaient

frquemment soit pour leurs affaires, soit pour visiter les Lieux saints,

soit pour l'une et l'autre cause la fois. Mais, pour fonder Jrusalem

un tablissement de ce genre, il fallait l'autorisation du calife d'Egypte;

or, les Amalfitains se trouvaient dans les meilleures conditions pour l'ob

tenir; leurs relations commerciales avec l'Egypte dataient dj de loin,

et ils y taient toujours les bien-venus, parce qu'ils apportaient d'Occi

dent des objets recherchs par les gyptiens et les Syriens. Aussi, ds

qu'il eut connaissance de leur dsir, le prince fatimide alors rgnant
leur fit assigner un vaste terrain dans le quartier chrtien de Jrusa

lem. Us se mirent immdiatement l'uvre et l'on vit bientt

s'lever le monastre de Ste Maria de Latina,2 destin aussi

hberger leur arrive tous les Amalfitains. C'tait un monastre

d'hommes, auquel on adjoignit plus tard, ce que rapporte Guillaume

de Tyr, un monastre de femmes, destin en outre servir d'hospice

pour les femmes d'Amalfi; enfin, on construisit un btiment spcial

pour les plerins occidentaux pauvres et malades sans distinction de

pays. Avant la prise de la ville par les croiss, tous ces tablisse

ments furent longtemps entretenus sur le produit des aumnes que

les bourgeois d'Amalfi envoyaient Jrusalem ou y laissaient la

fin de leur sjour. La relation de Guillaume de Tyr,3 laquelle
nous avons emprunt tout ce qui prcde, semble mriter toute

confiance; cependant il y a un point o elle n'est pas tout- -fait

exacte. Les Amalfitains n'taient pas les fondateurs de l'glise Santa

Maria de Latina; ils n'en furent que les restaurateurs. Dans un do

cument de l'anne 993,4 on trouve dj la mention d'une glise de ce

1
An IXe sicle, nous trouvons des de- culte grec, qui prdominait dans le quartier

scendants d'un certain Maurus Vicarius chrtien de Jrusalem; voyez Sanuto, Secr.
Antiochenus ou de Antiochia, avec le titre fidel crue., p. 178.

de Comtes, la tte du gouvernement
8
Lib. XVm, cap. 4, 5.

d'Amalfi (RaccoUa di varie chroniche del
*

Martne, Coll. vet. monum., I, 347;

regno di Napoli, V, 149 et s.). D'aprs c'est nne mauvaise copie, base sur un

cela il semble que les relations entre texte que Mr Biaut considre comme au-

Amalfi etAntioche remonteraient trs loin, thentique : Mm. de l'acad. des inscr.
3
De Latina par opposition avec le XXXI, 2 (1884), p. 151 et ss.
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nom, sise Jrusalem et propritaire de diffrents biens en Italie; il

est assez probable que c'est celle qui avait t fonde par Charlemagne,
et qu' cause de sa situation, dans le voisinage de l'glise du S* S

pulcre, elle fut dmolie en mme temps que celle-ci, sur l'ordre donn,

dans un accs de fanatisme, par le calife Hakim-Biamrillah (1010); en

tout cas, si elle avait t ruine, les Amalfitains la reconstruisirent sur

le mme emplacement. Guillaume de Tyr n'indique pas l'poque de cette

reconstruction; le comte de Vogu1 la place entre 1014 et 1023; c'est

une erreur absolue, car, suivant Guillaume de Tyr, le terrain assign aux

Amalfitains pour les nouvelles constructions tait situ dans le quartier

chrtien; or, jusqu'en 1063, les chrtiens de Jrusalem vcurent disperss
dans la ville; c'est seulement cette anne-l que le calife Moustancir

billah publia l'ordonnance qui les obligeait demeurer dans un quartier
jdtermin.2 Donc, nous ne pouvons pas admettre que la construction de

ces monastres et de ces auberges ait t antrieure 1063; d'un autre

ct, elle n'a pas pu tre bien postrieure l'anne 1070,s car c'est l'anne

o le calife fut chass de Jrusalem par les Turcs: cette fois, il est vrai,

il ne tarda pas y rentrer, mais il en fut dpossd dfinitivement en 1078;
et certes les Turcs n'auraient pas tenu compte d'une concession accorde

aux Amalfitains par le souverain gyptien. Quoiqu'il en soit, les bti

ments existaient en 1080, car, dans la visite qu'il fit Jrusalem vers

cette poque, Jean, vque d'Amalfi, y vit deux hospices pour hommes

et pour femmes, construits par ses compatriotes quelques annes aupara

vant;4 il est certain que les hospices en question ne peuvent pas tre

autre chose que les auberges attaches comme dpendances aux deux

monastres. D'un autre ct, la dernire fondation, celle de l'hospice des

tin aux plerins occidentaux pauvres et malades sans distinction de

nationalit, ne peut pas tre postrieure 1080; en effet, ds les annes

1083 1085, elle tait si bien connue en Occident, qu'on lui faisait do

nation de plusieures terres situes dans l'Albigeois (dans le midi de la

France); un certain Ancelinus y tait mme charg de recevoir et d'ad

ministrer ces donations (magister domus hospitalis).h Par l'effet de sa

destination gnrale, cet tablissement prit une rapide extension et devint

le berceau du riche et puissant ordre de S1 Jean, tandis que les monastres

d'o il tait pour ainsi dire sorti, rduits ne recevoir que des Amalfi

tains ou tout au plus des Italiens (suae gentis), ne tardrent pas tomber

1
Les glises de la terre sainte, p. 249.

*

Voyez la Petite chronique d'Amalfi,
3
Guill. de Tyr; lib. IX, cap. 18.

dans U&heUi' ** sacra' "^ m
6
Actes des Archives de Toulouse,

1
C'est avec raison que le comte Riant communiqus par Saige, dans la Biblio-

fixe cette date comme extrme limite; theque de l'cole des chartes, Srie V, T.

Arch. de l'or, lat., I, 28. V, p. 552 et ss.
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en dcadence. Ainsi, les marchands amalfitains entretenaient dans la

Jrusalem sarrasine, non seulement pour leur propre usage ou pour

celui de leurs compatriotes, mais aussi en faveur de tous les plerins
occidentaux, des tablissements privs, o ils taient srs de trouver des

secours religieux et matriels, des soins en cas de maladie, des aumnes

en cas de ncessit. Suivant Guillaume de Tyr, tous les marchands

amalfitains qui allaient Jrusalem contribuaient, par d'abondantes

aumnes, soit la fondation de ces tablissements, soit leur entretien.

Mais un passage de Sanuto1 nous apprend que l'un d'eux (negotiator

quidam de Melphia civitate) fit construire entirement ses frais le

couvent de Santa Maria de Latina: Amatus va encore plus loin et

nomme ce gnreux marchand: c'est Maurus, le pre de Pantalon.

D'aprs ce chroniqueur, il fit construire un hpital Jrusalem et lui

assura d'abondants revenus pour son entretien; reste savoir si, dans

la pense d'Amatus, il s'agit ici de l'auberge attache au couvent de

Ste Maria de Latina iou bien de celle qui devint le berceau de l'ordre

de S* Jean.2 Quoiqu'il en soit, que Maurus ait t le fondateur du

plus ancien ou du plus rcent de ces tablissements, il nous suffit de

connatre la part prise par lui ces fondations pour prciser davan

tage les termes de la recherche chronologique laquelle nous nous livrons
en ce moment, car nous savons qu'aprs s'tre retir des nombreuses

affaires auxquelles il tait ml, il s'enferma, en 1071, dans un clotre,
pour s'y prparer la mort.3

Nous avons fait voir que le commerce des Amalfitains avait des rami

fications dans une grande partie des pays riverains de la Mditerrane:

nous en trouvons la confirmation dans ces vers bien connus, o Guil

laume de Pouille chante la gloire d'Amalfi:

Hue et Alexandri diversa feruntur ab urbe,

Rgis et Antiochi. Haec frta plurima transit.

Hic Arabes, Libi, Siculi noscuntur et Afri.
Haec gens est totum prope nobilitata per orbem,
Et mercanda ferens et amans mercata referre.4

1
Secr. fidel. crue., dans Bongars. H,

178.

2

Voyez Strehlke, dans la Zeitsckrift
fur christliche Archologie und Kunst,
de Quast et Otto, II (1858), p. 118

120; il attribue d'ailleurs Pantalon la

fondation des hpitaux d'Antioche et de

Jrusalem, mais il me semble qu'il n'arrive

ce rsultat qu'en forant le sens du texte.

3

Aim, p. 232.
4
Gesta Roberti Wiscardi, lib. DI, v.

481 et ss., d. Pertz, SS. IX, 275. Avant

cette dition, on lisait, au vers 483,
Indi, au lieu de Libi, mais il n'y a pas

songer qu'il ait jamais exist des re

lations directes entre les Indiens et les

Amalfitains.



27. De l'apparition de Mahomet aux croisades. 107

Ce trafic enrichissait Amalfi, et ses marchands entassaient dans leurs ma

gasins les articles les plus rares et les plus prcieux. La soie y abondait

tout particulirement.1 Un jour, Dsidrius, abb du Mont Cassin,

attendait la visite du roi Henri IV; il acheta Amalfi, pour lui en

faire hommage, vingt pices de soie dites triblattia (pourpre tricolore):
ce nom grec indiquait dj le pays o elles avaient t fabriques.2
Ce dtail nous donne penser que le monastre du Mont Cassin tirait

habituellement d'Amalfi les articles du Levant dont il avait besoin, et

il est permis de supposer que ce furent des marchands amalfitains qui
fournirent l'toffe des nappes d'autel en soie de Byzance et d'Afrique,
et les cierges du Caire (Babylonia) que l'abb Thobald donna au

commencement du XIe sicle au monastre de S* Liberatore prs Chieti,

succursale du Mont Cassin.3 Nous avons dj montr prcdemment

que Rome faisait trs probablement aussi venir d'Amalfi les grandes

quantits d'articles d'Orient dont elle avait besoin.

Malheureusement pour les Amalfitains, la situation politique qui

avait t l'lment le plus puissant de leur prosprit commerciale ne

pouvait pas se prolonger indfiniment. Elle se rsume en deux mots:

l'intrieur, autonomie dans la gestion de leurs affaires; l'extrieur,

dpendance peu prs nominale l'gard de l'empire grec. Trop
faibles pour rsister leurs puissants voisins, ils devaient tre crass

par eux et ne le furent que trop tt. L'avant - dernier des princes
lombards de Salerne, Guaymar IV, s'empara d'Amalfi en 1039; en 1052,

la partie la plus indpendante de la bourgeoisie se souleva et crut se

dbarrasser du joug qui pesait sur elle en faisant assassiner Guaymar;
effort inutile; le fils de Guaymar, Gisulf rtablit son pouvoir sur la

ville et ne le fit que plus cruellement sentir. Impuissante recon

qurir elle seule sa libert
,
Amalfi appela son aide le duc normand

Robert Guiscard (1073). Salerne fut prise, Gisulf chass de son trne

et envoy en exil (1076 1077), mais Amalfi perdit pour toujours son

indpendance; la rpublique avait vcu; elle fut incorpore au royaume

normand.4 Ce changement dans sa situation politique porta un coup

1
Guill. Ap. 1. c.'v. 478 : "Nulla magis du Mont-Cassin achetait des draps de'laine

locuples argento, vestibus, auro." Amatus Pise; voyez Tosti, Storia dlia badia

(p. 38) qualifie Amalfi de "ville o l'or et di Monte Cassino, II, 426 et s.

la soie abondent."
3

Voyez l'tat tabli par lui en 1019,
3
Lo Ostiens. 1. c. p. 711. Pour l'ex- dans Murt. Antiq. it., TV, 767 et ss.

plication du mot triblattia, voyez Petr.
*
Sources: Chron. Amalph., dans Mu-

Damian. Epist. IV, 7 : "triblathon pallium rat. Antiq. it., I, 211 : Annal. Cav., dans

vocatur, quod trium cernitur esse colo- Pertz, SS. DU, 190; Aim, p. 229 et s.,

rum." Suivant un privilge de la corn- 235 et ss., 247 et ss.; Lo Ostiens. 1. c.

tesse Mathilde de Toscane, le monastre p. 672, 685, 735. Pour la chronologie
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mortel au commerce d'Amalfi avec le Levant. On sait que les Normands

taient les ennemis les plus acharns des Grecs; non contents de les

avoir expulss de l'Italie, ils ne tardrent pas aller les attaquer

jusque chez eux. Or, du jour o les Amalfitains avaient cess d'tre

les sujets de l'empire byzantin, ils taient devenus ceux de ses ennemis:

ds lors, ils perdirent les bonnes grces de l'empereur qui reporta toutes

ses faveurs sur les Vnitiens. Ce fut pour eux une dure humiliation,

le jour o l'empereur Alexis Comnne dcrta (1082) que tout Amal

fitain, propritaire d'une boutique Constantinople ou dans toute

autre ville de l'empire, aurait payer l'glise S* Marc de Venise une

contribution annuelle de trois hyperpres.1 Jusqu'alors les Amalfitains

et les Vnitiens s'taient fait concurrence dans des conditions d'galit

complte; partir de ce dcret, les Amalfitains tombrent dans la

subordination l'gard desVnitiens et durent s'avouer que leur toile

plissait, tandis que celle des Vnitiens acqurait de jour en jour
un nouvel clat.

Gate parat aussi avoir pris une certaine part au commerce de

la Grce; en 1064 mourut Constantinople, aprs avoir pris diverses

dispositions testamentaires,2 un certain Jean, de Gate; il est assez

vraisemblable qu'il s'y tait fix pour faire le commerce.

Mais nous ne pouvons pas nous arrter discuter ces hypothses
et nous allons passer la Haute-Italie.

L, dans tout ce qui tenait au commerce, le premier rle ap

partenait aux Vnitiens, dont Cassiodore disait dj, on le sait, que

leurs navires parcouraient sur les mers des distances incommensu

rables. Leurs anctres, fuyant devant les hordes barbares, s'taient

rfugis avec tout leur avoir sur les les de la Vntie. Cette Vntie

insulaire n'tait spare de la terre ferme que par un troit bras de

mer, mais il tait assez large pour mettre sa population de marins

l'abri des bouleversements dans lesquels taient envelopps tous les

autres peuples de l'Italie; c'est grce cette circonstance qu'elle put
se crer une vie sociale et politique propre. Les souverains de la

Haute-Italie firent plus d'une tentative pour tendre leur domination

ces les; plus d'une fois mme, un parti s'y forma en leur faveur, mais

toujours le reste de la bourgeoisie, fidle ses matres hrditaires, les

empereurs de Byzance, eut la force de ragir. Le joug de Byzance ne

voy. Weinreich, De conditione Itali infer.
'
Taf. et Thom. I, 52: Anne Comn.

p. 32, 3437, 8991; Kpke, dans les I, 286, d. Bonn.

Archiv. der Ges. fur deutsche Gesch..
3
Lettre d'Hilarius, sacerdos et mona-

IX, 170 et s.; Hirsch, art. sur Amatus, chus et magnae ecclesiae novae Romse cu-

dans les Forschungen xur Deutschen Gesch. bicularius, Lon vque de Gate dans

VIII, 317 et ss. Ughelli, Ital. sacr., I, 533 et s.
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pesait d'ailleurs pas d'un poids bien lourd sur la population des les,

et cela il y avait deux causes: l'loignement d'abord, puis les cir

constances qui obligeaient les empereurs la mnager, pour ne pas la

jeter dans les bras des souverains de la Haute-Italie. Les doges, qui,
ds l'an 700, gouvernrent l'tat, furent, ds le commencement, lus libre
ment par leurs concitoyens, mais leur lection tait soumise l'approbation
des empereurs: ceux-ci s'immisaient peu dans l'administration intrieure

de la commune vnitienne, mais, pour toutes les relations extrieures,

ils donnaient aux doges des instructions qui leur servaient de rgles

et, en cas de guerre, ils appelaient sous leurs drapeaux les forces de

Venise; comme les conflits taient frquents dans la Basse-Italie entre

les Grecs et les Arabes, cet appel se renouvelait assez souvent. Ainsi

plac entre deux grandes puissances dont l'une ne le retenait plus en

son pouvoir que par des liens de jour en jour plus lches, et dont

l'autre cherchait en vain l'annexer, le petit tat vnitien faisait

chaque anne un nouveau pas vers son autonomie; il avait, cet gard,
une grande avance sur toutes les autres villes d'Italie. Ces conditions

taient trop favorables au commerce pour que la bourgeoisie vni

tienne n'en tirt pas un grand avantage. La situation gographique
de Venise, toute son histoire, la destinaient au rle d'intermdiaire entre

les peuples d'origine romano -germanique et l'Orient. On peut dire

que chacun des deux partis qui se disputaient le pouvoir, le parti italien

et le parti byzantin, rsolvait l'une des deux faces de ce problme
et avait sa raison d'tre non seulement sur le terrain politique, mais

aussi sur le terrain commercial. Le parti byzantin travaillait au

maintien de la situation l'gard de l'empire grec, dt Venise rester

soumise une nation trangre; cette politique tait favorable au plus
haut point l'extension de son commerce, ouvrait ses navires cfe

nombreux ports en Orient, lui assurait de vastes dbouchs pour

l'coulement de ses marchandises et, chose plus prcieuse encore, Faccs

des marchs richement fournis de produits du Levant. Le parti

italien, lui, poussait de toutes ses forces l'union avec les souverains

du continent voisin; et, en cela, il reprsentait aussi l'un des intrts

vitaux de Venise. H lui tait, effectivement indispensable de conclure

avec ces princes des traits de paix et d'amiti, afin de conserver la

libre pratique des routes et des cours d'eau par o les marchandises

de terre ferme arrivaient Venise pour passer de l en Orient, et

paro les articles du Levant imports par lesVnitiens se rpandaient sur

le continent. Le rsultat de ce dualisme fut d'une part l'accroissement des

fortunes particulires et l'agrandissement de l'importance de la commu

naut, d'autre parts la multiplication du nombre des Vnitiens inspirs

par un vritable patriotisme, qui comprenaient combien il leur importait de
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ne se donner ni l'une ni l'autre des puissances rivales, et voulaient

faire de Venise une ville indpendante et un terrain neutre, un march

libre, ouvert aux produits de l'Orient et de l'Occident.

Ds l'poque carlovingienne, le commerce des Vnitiens avait atteint

un grand dveloppement Sans parler des comptoirs qu'ils avaient ouverts

dans leurs voisinage sur le territoire de Ravenne,1 ni du march de

Rome, qu'ils frquentaient assidment et o les attiraient d'autres motifs

encore que la chasse aux esclaves, nous nous contenterons de mentionner

que leur navires faisaient des voyages d'aller et retour entre l'Afrique

et la Sicile, transportant des voyageurs2 en mme temps que des mar

chandises et qu'ils visitaient dj frquemment la Syrie et Ygypte.
Lorsque, pour des motifs que nous avons exposs, l'empereur Lon V

l'Armnien (814 820) interdit aux commerants de son empire toute

communication avec ces pays, le doge alors en fonction Venise

prit la mme mesure pour ses compatriotes;3 cet dit n'aurait aucun

sens s'il n'avait point exist de relations commerciales entre Venise, la

Syrie et l'Egypte. Quelques annes plus tard (827 ou 828),
4 soit que

l'interdit et t lev, soit qu'il fut mal observ,5 il y avait des mar

chands vnitiens Alexandrie; ils trouvrent mme moyen d'y drober

les reliques de S* Marc, qui devait devenir le patron de leur ville

natale et qui, si nous en croyons la lgende relative la translation

de ses reliques,6 avait t jusqu'alors l'objet d'une vnration particulire
de la part des Vnitiens qui se trouvaient Alexandrie.

Pour la dsignation des produits de l'Occident que les Vnitiens

fournissaient aux Grecs et aux Arabes, nous en sommes rduits des

hypothses: c'taient probablement surtout des draps, des bois de con

struction, des armes et . . . des esclaves. Nous savons mieux ce qu'ils

rapportaient de l'Orient; la fameuse chronique du moine de S* Gall nous

fournit cet gard de prcieux renseignements: il raconte que, pendant
un voyage de Charlemagne en Italie, un certain nombre de ses com

pagnons se couvrirent un jour de vtements dont la magnificence con

trastait avec l'austre simplicit de l'empereur; ils les avaient achets

Pavie, o se tenait en ce moment une foire; il y avait l des

marchands vnitiens, qui vendaient des articles prcieux du Levant (ex

1

Cenni, 1. c. I, 459 et s. Canale, dans VArchiv stor. ital. T. VIII,
3

Cenni, 1. c. H, 79; Jaff, Monum. P- 710.

Carol. p. 327; cf. Amari, Storia dei Mu- 5
En effet, personne ne consentira

stdmani di Sicilia, I, 225 et ss. admettre qu'ils eussentt pousss malgr
8

Dandolo, p. 167. eux par l'orage dans le port d'Alexandrie
*
Sur l'poque, voyez les notes jointes (Dandolo, p. 170).

par Zon et Cicogna, la Chronique de
8

Acta SS. Boll., Avril, III. 353 et ss.
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transmarinis partibus). Le chroniqueur ne nous fait pas connatre l'ori

gine de ces vtements, mais, pour les fourrures d'hermine, tout indique

Byzance, cause de ses relations avec la Russie, et, pour la pourpre

de Tyr,1 la Syrie; les toffes multicolores, figures d'oiseaux brodes

ou tisses dans l'toffe,2 pouvaient tre grecques ou arabo -perses, car

le got de ce genre d'ornements tait commun aux deux races. Ce

passage nous met sur la trace de la direction que prenaient les mar

chandises importes par les Vnitiens. Charlemagne conclut avec l'em

pereur d'Orient divers traits d'alliance; il est trs probable qu'
cette occasion celui-ci prit en main les intrts des Vnitiens et que

Charlemagne leur accorda libert entire du commerce dans ses tats.

La charte relative cette concession n'existe plus, il est vrai; mais on

peut en rtablir approximativement le contenu, soit au moyen des lettres

de confirmation donnes par les empereurs et rois ses successeurs et o

l'on rappelle le diplme de Charlemagne, soit au moyen de la Chronique

d'Altino;9 ce qu'on peut affirmer d'une manire peu prs positive,
c'est que Charlemagne accorda aux Vnitiens la libert de commerce

dans son empire, sous condition qu'ils payeraient les droits usuels, aux

points de dbarquement et aux passages de rivires. De toutes les pro

vinces de ce vaste empire, la Haute-Italie tait la plus rapproche de Ve

nise; deux voies, le P et l'Adige dont les embouchures sont peu loignes
de la ville, et dont les sinuosits forment comme deux grandes artres

commerciales, donnaient accs ses navires jusqu'au cur du pays. Par

le P, ils remontaient jusqu' Pavie, et cette ville, place au dbouch des

grands passages des Alpes, communiquait avec la France, la Suisse et

1
H parat donc que la manufacture

3
Pour ces lettres de confirmation, voy.

de pourpre de Tyr aurait continu sub- Romanin, Storia di Venexia, I, 359, 364,
sister sous la domination arabe ; seulement, 366, 384; et pour l'ensemble, l'tude de

elle ne travaillait plus pour la cour de Kohlschtttter, Venedig unter dem Herxog

Constantinople ; ici , cette fabrication se Peter H. Orseolo (Gtt. 1868) p. 75 et ss.

faisait aux frais du trsor, dans la rsi- Voici le passage en question de la chro-

dence mme de l'empereur; c'est la con- nique (Arck. stor. ital. Vlll, 220): "con

clusion que tire W. A. Schmidt (For- firmavit inter Italise et Venetiae regiones

schungen auf dem Gebiete des Alterthums, omnia per ordinem consuetudinis Marchae

part. I, p. 207) de la frquence de la dare et negotium habere." Le nouvel

mention de blatta byzantea, dans Anasta- diteur (Mon. Germ. hist. SS. XIV, 52)
sius Bibliothecarius. crit la place des mots Marcha, dare,

3
Le chroniqueur fait une satyre et qui sont inintelligibles, marchedare=mer-

semble croire que c'taient de vritables cadare.

oiseaux plumages varis que les cour-
* Comacchio est situe prs de l'em-

tisans appliquaient sur leurs vtements, bouchure de ce fleuve. Dans un trait

Beckmann le prend par trop au pied de de commerce conclu en 730, entre le roi

la lettre (Beitrage xur Geschichte der Er- lombard Luitprand et cette ville
,
nous

findungen, V, 68). trouvons l'indication d'un article d'ori-
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l'Allemagne par le grand S* Bernard et par le Splugen.
l Pavie tait

alors une ville considrable, et les Vnitiens y portaient, ce qu'il semble,

de prfrence, les produits du Levant. Nous ne saurions dire si la

ville de Vrone, sur l'Adige, et, plus loin encore, le Tyrol tiraient

quelque profit du commerce des Vnitiens avec le Levant.

Aprs l'poque carlovingienne, le trafic de Venise avec les Grecs

byzantins devint de jour en jour plus actif; les relations incessantes

que les doges entretenaient avec les empereurs y contriburent d'ailleurs

pour une bonne part.2 Luitprand, vque de Crmone, qui sjourna
deux reprises Constantinople en qualit d'ambassadeur, une fois,

en 949 950, l'autre en 968, y trouva un grand nombre de Vnitiens

dans l'arme grecque; il vit aussi, dans le port, des vaisseaux mar

chands vnitiens et il remarqua que les agents des douanes grecques

les visitaient et se faisaient montrer les soieries dj charges; aprs
cet examen, ils timbraient certaines pices, qu'il tait alors permis

d'emporter, et mettaient l'embargo sur certaines autres, dont l'expor
tation tait interdite par les lois. B parla lui-mme ces agents et

leur expliqua que leurs mesures prohibitives taient drisoires, que les

Amalfitains et les Vnitiens exposaient sur les marchs d'Occident les

plus belles soieries byzantines, celles prcisment dont l'exportation
tait dfendue, et que, par consquent, il tait bien facile d'chapper
aux consquences de la visite officielle.8 Les expditions de navires

marchands de Venise vers la Grce devaient tre frquentes sinon r

gulires; un dtail entre autres l'indique: les Vnitiens faisaient le

service du transport des lettres entre la Haute -Italie, l'Allemagne et

l'empire grec. Cette circonstance fut un jour cause de difficults des

plus pnibles. En 960, il arriva par cette voie, la cour, des lettres

qui y causrent un grand dplaisir, et la mauvaise humeur de l'em

pereur retomba sur ceux qui les avaient apportes: aussi, les lettres

par lesquelles les autorits de Venise se recommandaient, eux et leurs

subordonns, sa bienveillance, furent -elles fort mal accueillies. Le

doge Pietro Candiano IV en fut inform et dfendit sur le champ d'une

manire absolue ce service de correspondances, afin que jamais une

lettre malencontreuse, tourdiment remise, ne pt faire perdre aux mar-

gine indubitablement orientale, le poivre
*
A ce point de vue il est instructif

(voyez Cod. dipl. Longob., dans Troya, de parcourir la compilation d'Armingaud,
Storia d'Italia nel medio evo

, TV, 3, p. Venise et le Bas-empire, dans les Archives
532). taient-ce les Vnitiens qui l'im- des missions scientifiques. Srie II T.

portaient? IV, p. 328 et ss.

1

Voyez les remarques de Kohlschtter,
*

Luitpr. 1. c. p, 350, 357, 359.

Op. cit., p. 18.
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chands vnitiens la faveur impriale dont ils avaient tant besoin; les

lettres du doge taient, dornavant, seules exceptes de cette mesure.1

Les relations des Vnitiens avec les Sarrasins pouvaient donner lieu

des difficults plus srieuses encore. Au nombre des objets qui
faisaient habituellement partie du chargement des vaisseaux vnitiens

se trouvaient les armes et les bois de constructions navales, ceux-ci

provenant surtout des forts de la Dalmatie, celles-l sortant peut-tre
des forges de la Styrie et de la Carinthie. 2 Les empereurs guerriers
de la dynastie Basilienne devaient naturellement tre furieux de voir

des capitaines de vaisseaux vnitiens fournir des munitions de guerre

aux Sarrasins, contre lesquels ils soutenaient une lutte acharne en

Asie-Mineure, en Syrie et en Crte. En 971, l'empereur Jean Zimiscs

fit porter ses plaintes au doge par des ambassadeurs, et menaa de

faire mettre le feu aux navires employs ce trafic, partout o on les

rencontrerait. Immdiatement le doge interdit, sous peine d'une forte

amende et, en cas d'insolvabilit, sous peine de mort, de vendre des

armes aux Sarrasins, ou de leur livrer chez eux des bois pouvant ser

vir soit la construction, soit l'armement des vaisseaux; les planches
de frne ou de peuplier de cinq pieds de long et les utensiles en bois

(cuelles, jattes) taient seuls excepts. Cette mesure fut applique
sur le champ trois navires qui se prparaient faire voile, deux

pour El -Mendia, le port de Kairouan, et le troisime pour Tripoli

(Afrique).3 H ne faudrait pas conclure de ce fait particulier que

l'Afrique septentrionale ft le principal dbouch des bois et des armes;

l'empereur grec ne se serait probablemement pas donn tant de peine

pour arrter ce trafic, si Venise n'en avait pas fourni aussi aux Sarra

sins d'Egypte et de Syrie.
Le moyen le plus radical et t d'obtenir des autorits vnitiennes

la suppression absolue de toute relation commerciale avec les Sarrasins;
mais l'empereur grec savait bien qu'il se heurterait une rsistance

1
Taf. et Thom. I, 21. Naturellement, beau-pre de Romain, et le fils de Hugues,

ces lettres de Bavire, de Saxe et de Lothaire, pour lequel l'empereur avait

Lombardie avaient trait la politique, intercd auprs de Brenger (Liutpr.
A cette poque, l'empereur d'Allemagne dans Pertz, SS. III, 337) tait mort, du

Othon I pr, et le marquis Brenger d'Ivre moins le bruit public l'affirmait
, empoi-

se disputaient la possession de la puissance sonn de la propre main de ce mme B-

royale en Italie. La cour de Byzance renger. On peut donc supposer que les

avait des relations amicales avec le pre- auteurs des lettres en question taient

mier de ces princes; l'empereur grec Ro- des ennemis d'Othon Ier.

main II, qui rgnait en 960, ne pouvait
9

Voyez les excellentes remarques de

pas vouloir beaucoup de bien au second: (ifrorer, Gregor VII, VU, 215 et ss.

en effet, c'tait Brenger qui avait ex-
s
Taf. et Thom. I 2530.

puis d'Italie le roi Hugues de Provence,
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opinitre, et il n'osa pas mettre en avant une pareille exigence. En effet,

les Vnitiens s'taient tellement accoutums ce commerce qu'il tait de

venu pour eux une ncessit vitale. Us ne supportrent la restriction

qui leur tait impose que parce qu'ils sentaient eux-mmes qu'un appui,
mme indirect, fourni des infidles pour faire la guerre des chr

tiens, serait un attentat la morale publique. En somme, leurs efforts

tendirent toujours tendre et consolider de plus en plus leurs relations

avec le monde sarrasin. Le doge Pietro II Orseolo, qui mit sa gloire
accrotre l'clat et la richesse de sa ville natale,1 et qui joignait

ce sentiment patriotique un esprit large et dnu de prjugs, envoya

des ambassadeurs "tous" les princes sarrasins et sut se concilier leur

bon vouloir.2 On comprend qu'il y a ici un peu d'exagration et qu'il

faut faire quelques rserves. Ainsi, Mr Kohlschtter 3
excepte avec

raison la cour des Ommiades de Cordoue; pour moi, je pense qu'on

pourrait exclure aussi Bagdad, dont la situation lointaine l'intrieur du

continent en rendait l'accs difficile pour des voyageurs chrtiens. Ces

ambassadeurs allrent au contraire, trs probablement, visiter les

cours d'Alep, de Damas, du Caire, de Kairouan et de Paenne,4 et

ils en apportrent, sans doute, des privilges garantissant de nouveau

aux marchands vnitiens un bon accueil chez les Musulmans de la Syrie,
du nord de l'Afrique et de la Sicile. En mme temps, Orseolo envoyait
des ambassadeurs Constantinople, o rgnait alors l'empereur Basile II

avec son frre Constantin comme co- rgent, et faisait demander par

eux une rduction des droits frapps sur les navires marchands v

nitiens dans l'empire grec. De tout temps, en effet, tout vaisseau

affrt par des marchands vnitiens, venant de Venise ou de tout

autre port, avait payer l'entre du dtroit d'Abydos (de Abido

venknte), c'est dire des Dardanelles, une taxe qui ne devait pas d

passer deux solidi. Mais, peu peu, il s'tait gliss des exigences plus
grandes sous un prtexte ou sous un autre; une enqute, faite pro

bablement la demande de l'ambassadeur de Venise, dmontre qu'en
ralit on avait souvent rclam et fait payer effectivement plus de

30 solidi. L'empereur rtablit le droit d'entre deux solidi. Le droit de

sortie pouvait sans inconvnient tre plus lev, parce que les Vnitiens

exportaient de l'empire grec des produits incomparablement plus fins et

plus chers que ceux qu'ils y importaient; il fut fix 15 solidi seule

ment, de sorte qu' partir de ce moment, les vaisseaux vnitiens eurent

1
Johannis Diaconi Chron. Venet., dans

3

Venedig unter Peter U. Orseolo p. 16.

Pertz, SS. VH, 29. 4

Kohlschiitter
, Op. cit. p. 16-17:

2
Joh. Diac. 1. c; Dandolo, dans Murt. Gfrorer, Byxantinische Geschichten I 375 .

XII, 223.
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payer en tout 17 solidi. Comme cela constituait une faveur tout spciale,
il fut interdit aux Vnitiens, sous peine de se la voir retirer, de

charger sur leurs vaisseaux en les dclarant comme leurs, des marchan

dises appartenant en ralit des Amalfitains, des Juifs, des habi

tants de Bari1 etc. D'un autre ct, pour ter tout prtexte aux

surtaxes contre lesquelles les Vnitiens avaient rclam, on ta aux

employs infrieurs de la douane et aux surveillants des ports la visite

des vaisseaux vnitiens et la juridiction sur leurs quipages, et on en

chargea, comme autrefois, un employ suprieur des finances, le Xoyo-

Sirij tcv olxeiaxr. Enfin, il fut arrt que les vaisseaux qui voulaient

repartir ne pourraient tre retenus sans motif srieux pendant plus de

trois jours. De leur ct, les Vnitiens durent s'engager mettre en tout

temps des vaisseaux la disposition du gouvernement grec pour le

transport de ses troupes en Italie. Ce dcret important fut rendu au

mois de mars 992,2 mais nous n'en possdons pas le texte grec original;
nous n'en avons qu'une traduction en latin barbare et encore est -elle

trs incomplte.3

Aprs avoir communiqu une nouvelle impulsion au commerce

de Venise avec l'Orient par les voies diplomatiques, il restait sup

primer un obstacle que la force seule pouvait faire disparatre, les

pirates de Croatie; c'est ce que fit Pietro Orseolo en l'an 1000; il in

fligea ces pirates une svre leon et leur imposa un tribut.4 Aprs
ce coup de vigueur, il obtint encore la soumission volontaire des Dal-

mates de Romanie jusqu' Kaguse; ds lors Venise fut la matresse

inconteste de l'Adriatique.

Tous ces soins n'empchaient pas le doge de s'occuper d'assurer

son peuple le libre parcours des fleuves et des routes d'Italie. H re

nouvela plusieurs reprises avec son ami l'empereur Othon DI les

anciens traits;5 depuis Charlemagne, ils avaient d'ailleurs t confirms

par divers souverains de la Haute -Italie et, en dernier lieu encore, par

Othon Ier et Othon II; chaque fois, il avait t spcifi que le prince

prenait sous sa protection les marchands vnitiens en voyage dans ce

pays.6 Sous le gouvernement d'Otto Orseolo, fils et successeur de

1

Longombardos de civitate Bari.
*
Sur l'poque laquelle se place cette

3
Sur cette date, voyez Kohlschtitter, courte mais glorieuse campagne, voyez

p. 66 et s. Hirsch, Heinrich II., I, 168, not. 3 : Kohl-
8
Taf. et Thom. I. 3539 : Cf. la dis- schtitter, Op. cit. p. 39.

cussion de Kohlschtitter, Op. cit., p. 1114,
6
Pour celui de 992, voyez la pice

65 et s.: Gfrorer, Op. cit. p. 359 et ss.; dans Romanin, I, 383etss., et pour celui

mais ici, comme d'ailleurs en gnral, cet de 996 , voyez Joh. Diac. Chronic. venet.

crivain a trop la prtention de lire entre 1. c. p. 30.

les lignes.
*
"Civitates et loca, per quae soliti

8*
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Pietro II (10091026), un dcret de l'empereur, Henri II probablement,1
interdit aux Vnitiens d'exposer leurs soieries (pallia) en vente autre

part qu' Pavie et sur deux autres marchs dont il est difficile de d

terminer la situation (Mercatum S. Martini et Olivum);2 mais cette

restriction la libert de leur commerce fut sans doute provisoire.
En gnral, il ne pouvait pas tre contraire aux intrts des Allemands

que les Vnitiens rpandissent au loin les produits de l'Orient, car ils

taient, comme les Lombards, obligs de s'adresser Venise pour ceux

dont ils avaient besoin, et Venise se chargeait en retour d'couler leurs

produits en Orient. Aussi, mme au centre de l'Allemagne, on suivait

avec intrt les voyages des Vnitiens ; en 1017, quatre grands navires

chargs d'pices ayant fait naufrage, la nouvelle de cette catastrophe
se rpandit jusqu' Mersebourg, dont l'vque Thietmar eut soin de la

consigner dans sa chronique.3
Nous pouvons encore signaler, comme marquant une nouvelle tape

dans la marche progressive du commerce de Venise, les privilges et

les faveurs accords cette ville par l'empereur Alexis 7er Comnne, en

reconnaissance des secours qu'il en avait reus dans un moment critique.
A peine tait-il mont sur le trne (avril 1081), que l'intgrit de son

empire se trouva mise en question par une attaque des plus dangereuses.
Un prince habile dans tous les arts de la guerre, le duc normand

Robert G-uiscard, runissait dans ses ports de Brindisi et d'Otrante une

anne peu nombreuse, mais excellente, avec laquelle il se proposait
d'enlever quelques provinces l'empire grec. L'empereur pouvait op
poser aux Normands des troupes nombreuses et aguerries, qui ni la har
diesse ni la bravoure ne faisaient dfaut; et nanmoins il crut ncessaire

de chercher des allis. Une bonne flotte tait un prcieux auxiliaire;
elle pouvait susciter l'ennemi de srieuses difficults, soit en pleine
mer, soit au moment d'nn dbarquement; avec un peu de chance elle

pouvait mme anantir l'expdition tout entire. Mais l'empereur n'avait

pas grande confiance dans sa propre marine; il s'adressa donc la r-

sunt discurrere Venetici sive negotia agere, storiche de' Veneti primi e secondi, T.

nemo illis contradicere praesumat ..." : VI, part. 2. Venez. 1797, p. 236) a rai-

ainsi s'exprime la charte d'Othon III: son de placer le mercatum S. Martini

voy. Romanin, 1. c. Campalto, prs Mestre; quant Olivum,
1

Gfrorer, Op. cit. p. 435. Au reste, ce n'est certainement pas Olivolo; car il

cet empereur avait confirm, en 1002, les n'est pas possible que n'importe qui interdt
traits des Othons avec Venise; Hirsch, aux Vnitiens de mettre des soieries en

Heinrich H, I, 235. vente dans une le qui leur appartenait;
2

Supplment ajout la fin du Codex or, Olivolo est une des iles qui composent
urbinas de la chronique de Johannes la Venise actuelle.

Diaconus, dans Pertz, 1. c. p. 38. Je ne
8

Pertz, SS, III, 860.

sais jusqu' quel point Piliasi (Memorie
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publique de Venise. Il lui envoya des prsents, en promit d'autres

mme en cas d'insuccs, et cda toutes les exigences des personnages

envoys Constantinople par les Vnitiens l'effet de conclure l'alli

ance.
1 Cela d'ailleurs et t peine ncessaire, car les plus chers

intrts de la rpublique devaient la lui faire dsirer. Elle ne pouvait
pas voir d'un il indiffrent Naples et Byzance, ou mme seulement

les ctes grecques et italiennes de l'Adriatique, au pouvoir d'une seule

puissance, surtout d'une puissance jeune et guerrire comme celle

des Normands; c'tait une question de vie ou de mort pour son com

merce maritime. A supposer encore que les Normands n'eussent russi

prendre possession que des ctes orientales de l'Adriatique, ou seule

ment des les Ioniennes, Venise mme n'et pas t l'abri de leurs

attaques. Robert Guiscard n'avait-il pas dj, en 1075, fait une tenta

tive pour s'emparer d'une partie du territoire vnitien, en attaquant la

rgion des ctes de Dalmatie? mais alors les Normands avaient fait

l'preuve de la supriorit de la marine vnitienne; le doge Dominique
Selvo les avait chasss de Dalmatie et les districts de Spalato, Trau, Zara

et Belgrade durent prendre l'engagement que jamais un de leurs ci

toyens ne ferait appel aux Normands ou un autre ennemi de Venise.2

Ce dtail paratrait dmontrer qu'une partie de la population de la Dal

matie tait porte prendre parti pour les Normands et songeait
branler, avec leur aide, la suprmatie de Venise. Pour en revenir

l'anne 1081, quand Robert Guiscard attaqua l'empire grec, la ville

libre de Raguse envoya son aide une flotte qui combattit ct des

navires normands.8 Dans ces conditions, on le comprend, les Vnitiens

ne se firent pas longtemps prier par Alexis. Au mois de juillet 1081,
trois jours avant la date fixe par l'empereur, leur flotte, quipe en toute

hte, monte par de nombreux marins et commande par le doge Domi

nique Selvo en personne, paraissait dans leux eaux de Durazzo. Cette

place tait la clef de l'empire grec l'ouest;4 c'est le motif qui avait

dtermin les Normands diriger sur elle leur principal effort, et ils

l'assigeaient par terre et par mer depuis le 17 juin.5 Les deux flottes

1
Aune Comnne, Alex tas, d. Bonn, l'empire byzantin. (Ftddaer Gymnasial-

1, 191 et s. programm, 1854) p. 11.

2

Dandolo, p. 248; Taf. et Thom. I,
8
C'est la date indique par Anne

41, 43; Lucius, De regno Dalmat. lib. Comnne, Op. cit. d. Bonn I, 187; l'A

il, p. 85. non. Barensis, dans Murt. IH, 173, in-
*
Guill. Apulus, lib. IV, v. 134, i'.02. dique le mois de juin; Lupus Protospa-

1
C'est la qualification donne avec tharius, dans Pertz SS. V, 60, recule l'-

raison cette ville par Karl Schwartz vnement jusqu'au mois de juillet, mais

dans sa remarquable monographie des cela est faux.

campagnes de Robert Guiscard contre
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s'abordrent avec fureur et engagrent une bataille de trois jours;
1 le

second jour, les Vnitiens forcrent l'entre du port et obligrent
l'ennemi lever le blocus du ct de la mer;2 le troisime jour la d

route de la flotte normande tait complte. Pendant ce temps, Alexis

s'avanait par terre sur Durazzo: il livra, en vue de la ville, une

bataille dcisive qu'il perdit. Rduit fuir, il eut le temps de confier

la dfense de la citadelle une troupe d'lite choisie parmi les Vnitiens

habitants de Durazzo et de remettre le commandement de la ville

un nomm Comiscorts. 3 Anne Commne rapporte que les Vnitiens

et les Amalfitains, en majorit dans la population de Durazzo, dcou

rags par la dfaite de l'empereur et effrays de la perspective d'un

nouveau sige au printemps suivant, dcidrent d'un commun accord

d'en ouvrir les portes au duc normand.4 Les chroniqueurs normands,
mieux instruits, racontent avec force dtails comment la ville succomba

par la trahison d'un seul Vnitien et malgr une vigoureuse dfense.5

En tout cas, l'empereur ne fit pas retomber sur Venise la faute de ses

colons de Durazzo ou plutt d'un seul d'entre eux; aprs la victoire

navale dont nous avons parl, il avait envoy de magnifiques prsents
au doge et ses lieutenants;6 au mois de mai 1082, il tint sa promesse

et, en rcompense de l'aide qu'il avait reue de la rpublique, il lui

accorda, par une bulle d'or, une foule de faveurs et de privilges. Anne

Commne en donne un aperu, mais elle commet une erreur de date

en les rattachant aux vnements de l'anne 1084; cette fois, pour re

pousser une dernire tentative de Robert Guiscard, une flotte vnitienne

opra encore dans la mer Adriatique, mais avec moins de succs. 7 Le

texte original de cette bulle parat tre perdu, mais elle a t repro
duite littralement dans deux diplmes postrieurs, accords par les

empereurs Manuel et Isaac.8

Je passe sous silence les prsents magnifiques distribus cette

occasion aux glises de Venise, les titres pompeux accords au doge et

1
Pour les dtails, voyez Schwartz, p.

14 18.

2

Lupus Protosp. ibid. p. 60 et s.;

Dand. p. 248 et s.

3
Anne Comnne, 1. c. d. Bonn, I, 221.

4
Anne Comnne, d. Bonn, I, 223.

5
Gaufr. Malat. p. 584 et s.; Guil.

Apulus, lib. IV, v. 449 et ss. ; PAnon.

Barensis fixe la date de la prise de Du

razzo au 21. fvrier 1082, 1. c. p. 154;

Lupus Protosp. p. 61, indique le mois de

janvier.

B

Anne Comnne, d. Bonn, I, 194.

7
Ibid. d. Bonn, I, 286 et s.

8
Taf. et Thom. I, 5154, 116123,

182 186. L'historien Lebret. en a eu sous

les yeux une rdaction un peu diffrente,
mais il n'en a donn que quelques frag
ments (Geschichte von Venedig, I, 275).
La date indique dans Taf. et Thom. est

la consquence d'une correction ncessaire

faite par l'diteur ; en effet, l'anne 6200

de l're grecque (p. 123) correspond
une poque bien loigne de celle d'Alexis,
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au patriarche pour eux et leurs successeurs, et je me contenterai de rap

peler que c'est ce moment que les marchands amalfitains fixs dans l'em

pire grec devinrent tributaires de l'glise de S* Marc. Le point essentiel
du diplme tait le privilge accord aux marchands vnitiens de vendre

et d'acheter sur tous les points de l'empire grec, sans tre inquits

par les agents des douanes, des finances ou des ports: interdiction tait

faite ces derniers de visiter leurs marchandises ou d'exiger un impt
de ce chef au nom de l'tat. Cette mesure plaait tout d'un coup les

Vnitiens hors de pair l'gard de tous leurs concurrents. C'tait

une srie innombrable de ports qui leur taient ouverts, sans qu'ils
eussent dornavant rien payer, soit pour le stationnement de leurs

vaisseaux, soit pour le dbarquement et le dchargement de leurs mar

chandises; c'taient d'immenses territoires qu'ils pouvaient parcourir,
sans avoir payer de droits ni l'importation, ni l'exportation, ni

l'achat, ni la vente. Cette concession de faveurs extraordinaires

fut probablement pour les Vnitiens l'occasion d'un nouveau dveloppe
ment de leur activit commerciale dans l'empire grec; le diplme qui
nous occupe les y invitait d'ailleurs, car il numre titre de places
de commerce ouvertes aux Vnitiens, mais sans que cette numration

comporte une restriction l'gard des autres, un grand nombre de

villes situes sur les bords de la mer, ou d'un accs facile pour les

marchandises venues par mer. La liste commence par le nord de la

Syrie avec les noms de Laodice et d'Antioche;1 de l elle suit la

cte mridionale de l'Asie-Mineure, nomme les villes de Mamistra (Mop-

sueste), Adana (corruption pour Adatia) et Tarse en Cilicie, Attalia

(Satalia) en Pamphylie; puis elle remonte au nord et trace une ligne

qui, passant par Strobilos en Carie aboutit Chio, Ephse2 et Phoce

(Foglia): sautant tout coup en Europe, elle ouvre une seconde srie

avec des noms de villes situes dans la partie du territoire grec qui
faisait face l'Italie: nous y trouvons les noms de Durazzo, Avlona,

Bonditza avec l'le de Corfou, Modon et Coron, Nauplie et Corinthe

dans le Ploponse, Athnes et Thbes dans la Grce centrale, puis

tandis que, si la date 6600 (p. 136), ou nomm Constantin Bodinus, qui y tait

1092 de l're chrtienne, est exacte, il retenu en captivit par les Grecs (vers

en rsulterait que les Vnitiens auraient 1070; voy. Joh. Curopal. d. Bonn. p. 718);

attendu dix ans la rcompense de leurs une autre fois, les gens de Bari qui ex

services, cutrent le vol de reliques Myre eu

1
Nous possdons divers indices qui 10861087, avaient rencontr auparavant,

dmontrent que les Vnitiens visitaient Antioche, desVnitiens qui couvaient le

dj cette ville antrieurement aux croi- mme projet.

un jour, par exemple ,
des marins

!
Je reparlerai plus tard du nom de

vnitiens dlivrrent le fils d'un roi serbe, Thologos, donn ici Ephse.
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Ngrepont (Eurippos), Dmtrias dans le golfe de Volo, Thessalonique,

Chrysopolis au dessus de l'embouchure du Strymon, enfin les villes de

Thrace, Perithorion, Abydos (dans la Chersonnse), Andrinople, Apros,

Hracle et Selymbria sur la mer de Marmara et, tout fait en dernier,

Constantinople, dsigne ici comme dans beaucoup d'autres documents

par le nom de Megalopolis1 (la grande ville), nom d'ailleurs parfaitement

justifi. Il va de soi que les Vnitiens frquentrent plus que jamais,

partir de ce moment, les ports et les marchs de l'empire grec et

qu'ils surent mettre profit la situation privilgie qui leur tait faite

en qualit de nation la plus favorise. Il devait se passer bien du

temps avant qu'une autre nation fut en mesure de leur disputer le

premier rang.
A ce moment, les Gnois et les Pisans, leurs futurs rivaux, ne se

montraient pas encore sur le territoire de l'empire. Les Vnitiens et

les Amalfitains avaient t, de tout temps, attachs la Rome orientale

par des liens politiques; pour Gnes et Pise, cette dpendance n'avait

au contraire jamais exist, car ces deux villes taient situes dans la

partie de l'Italie o les Goths, les Lombards et les Francs s'tablirent et

dominrent successivement. Par l'effet de l'influence germanique sur ces

rgions, le dveloppement de l'autonomie communale y fut plus lente que

dans les autres villes; dans le commencement, c'tait la puissance royale

reprsente par des comtes ou des ducs, qui pesait lourdement sur les auto

rits locales; plus tard, ce furent de puissants seigneurs fodaux qui
les tinrent en bride. Au XIe sicle, les marquis de Tuscie (Toscane)

exeraient leur juridiction, en qualit de comtes, dans la ville de Pise,2
soit en personne, car ils y tenaient souvent leur cour,3 soit par l'inter

mdiaire de leurs vicomtes, et, la mme poque, les marquis de la

maison des Oberti avaient leur tribunal dans les murs de la ville de

Gnes.4 Ce fut seulement peu de temps avant la premire croisade,
comme nous le verrons plus loin, que les bourgeois des deux villes, mettant

en commun leurs efforts, russirent conqurir leur autonomie communale.

Tant qu'elles eurent lutter pas pas contre de puissants seigneurs
territoriaux pour la consolidation de leurs liberts politiques, les deux

villes destines jouer un si grand rle par leur commerce et par

leur marine virent obstacles sur obstacles s'opposer leurs progrs. On

sait que l'Italie mridionale n'eut pas seule souffrir des incursions

1

Voyez p. ex. Nicet. p. 205
,
522 ;

3
Chron. S. Hubert. Andag., dans Pertz,

Eustathius Opp. p. 234, 271, 273 et s.; SS. VIII, 583; Fiorentini, Vita dlia

Documenti sulle relaxioni toscane colV Grancontessa Matilda, 2e d. II 130.

Oriente, p. 42. Monum. hist. pair. Chartce, I, 527
2
On en voit un exemple dans Murt. 529.

,1/1% ital. III, 1091.
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des Sarrasins; les ctes de la Toscane et de la Ligurie reurent aussi

la visite de ces redoutables htes; Gnes fut prise et pille par eux

en 935;
1 Pise subit deux fois le mme sort en 1004 et en 1011. 2 Ce

ne furent heureusement que des accidents, et les traces en furent vite

effaces, mais il n'en restait pas moins pour les deux villes l'impossi
bilit de s'agrandir tant que les pirates arabes demeureraient matres de

la partie occidentale de laMditerrane et menaceraient la scurit des

marines marchandes chrtiennes. Dj, ils taient matres de la Sicile

et des les Balares, et la situation tait assez pnible; s'ils taient

arrivs s'tablir d'une manire permanente en Sardaigne, comme des

invasions rptes pouvaient le faire craindre, c'en et t fait de la

marine de la Ligurie et de la Toscane, resserre et menace de tous

cts. Pour parer ce danger, les Pisans tentrent de vigoureux
efforts et les Gnois les appuyrent bravement. Deux fois, en 1015 et

en 1016, ils dirigrent leurs flottes de guerre sur la Sardaigne o, peu

de temps auparavant, s'tait tabli un chef des Arabes d'Espagne, Mo-

gahid- ibn -Abdallah -el-Amiri (Mugetus, Museto):8 ils russirent l'en

expulser.4 Enhardis par ce succs, les Pisans allrent chercher les

Arabes d'Afrique jusque chez eux et, en 1034, ils s'emparrent de Bne.5

L't de l'anne 1087 fut signal par une importante campagne. A

cette poque, rgnait Mehdia le prince Temim (1062 1107), de la

famille des Zeirides, fameux pirate dont les courses portaient au loin

la terreur sur la Mditerrane; il retenait en esclavage de nombreux

prisonniers chrtiens et avait maltrait quelques marchands pisans. Il

fallait venger ces affronts, et ce fut le pape Victor m qui donna le

signal de la leve de boucliers;6 un chef ecclsiastique, un certain

1

Amari, Storia dei Musulman i di

Sicilia II, 181 et s., donne une nouvelle

version de cet vnement, d'aprs les

crivains arabes; dans les chroniques oc

cidentales il a pris de trs bonne heure

la forme d'une lgende et l'indication de

l'poque reste dans le vague; voyez Liutpr.

Antapod., dans Pertz, SS. III, 316; Dan

dolo, dans Murt. XII, 201 ; Jac. de Vo-

ragine, ibid, IX, 10 et s. ; cf. Pallavicino,

Intorno ad alcuni passi del codiee arabo-

siculo di M. Airoldi, dans les Mem. delV

Acad. di Torino, 2e srie, T. II, 120 et ss.

Marang. Annal. Pis., dans Pertz, SS.

XIX, 238. Il donne les annes 1005 et

1012, mais c'est probablement pareequ'il

suit la chronologie pisane; voy. Dove,

De Surdinia insula, p. 65 et s.

:!

Dove, 1. c. p. 50, 63 et ss. Il n'est

pas prouv que les Arabes aient longtemps

possd la Sardaigne ; voyez Dove, p. 51 ;

Amari, 1. c. III, Ie p. 5 et ss., 12; Bi-

blioth. Arabo-sicul. trad. I, 436 et ss.

4

Marang. loc. cit.; Dove, p. 65 67.

Amari, 1, c. p. 8, 9.

5
Ce fait est rappel par un inscription

grave sur les murs de la cathdrale de

Pise, sans date; voyezMorrona, Pis. illustr.

I, 155 ; Marang., 1. c. p. 238 ; Amari, 1. c.

p. 13, met la supposition que des vais

seaux gnois et provenaux avaient pris

part cette expdition.
"
Petr. Diac. Chron. Cassin., dans

Pertz, SS. VII. 751.
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upraesul" Benedictus, fut mis la tte de l'expdition; des soldats

romains y prirent part sous les ordres de l'Amalfitain Pantalon.1 Mais

le gros de l'arme, dont les sources arabes estiment la force 30,000 hommes,

monts sur 3 400 navires,2 tait compos de Pisans et de Gnois.

On s'empara d'abord de la ville de Zuila, sorte de faubourg commerant

situ une porte de trait de Mehdia, puis de cette ville elle-mme.

Rduit s'enfermer dans son chteau -fort, Temim n'obtint le retrait

des chrtiens qu'au prix des plus durs sacrifices, paiement de sommes

considrables et dlivrance des prisonniers; il dut, en outre, prendre

l'gard de ses vainqueurs de lourds engagements, dont le plus important,

pour les villes commerantes, tait l'admission en franchise de leurs mar

chands sur son territoire.3 C'est ainsi que les Gnois et les Pisans

chtirent les Arabes d'Afrique et ouvrirent la voie leur commerce

maritime.

Il tait rsery une autre nation de chasser les. Arabes de la

Sicile. Mais les Pisans ne se contentrent cependant pas, de ce ct,

du rle de simples spectateurs. Depuis longtemps, malgr la pr

sence des Sarrasins, leurs marchands visitaient cette le: ayant eu

subir de mauvais traitements de la part des matres du pays, ils sui

vaient avec intrt les succs du duc normand Roger, prcurseurs de la

fondation prochaine d'une souverainet chrtienne en Sicile. Cependant
les progrs du duc taient trop lents leur gr; ils eussent voulu le

voir porter d'abord ses efforts sur Palerme, capitale de l'le et centre

de la vie commerciale; mais il hsitait prcisment l'attaquer, parce

que son arme tait peu nombreuse et qu'une partie de ses forces tait

1
Le vers 100 du pome donne ce

personnage le titre de hypatos (par cor

ruption sipantus), c'est dire consul, ce

qui semblerait indiquer qu'il s'agit ici du

fils de Maurus, dont nous avonsdj parl;

voyez l'article de Strehlke, dans les Denk

mler de Schulz, II, 244: Guiglielmotti,
Storia dlia marina pontifica nel medio

evo, I, 218 et s., prsente le fait autre

ment: d'aprs lui, Pantalon aurait eu sous

son commandement des Amalfitains, et

les Romains auraient eu pour chef un

certain Pietro (Colonna?).
3

Amari, 1. c. p. 102.
*
Pour cette expdition, les principales

sources sont: du ct des chrtiens, Ma-

rango, 1. c. p. 239 ; Gaufr. Malaterra, dans

Murt. SS. V, 590 et s., et surtout le

Carmen in victoriam Pisanorum, Genuen-

sium et aliorum Italorum de Timino, qui
a t publi en trois endroits diffrents,

dans le Bulletin de l'Acad. de Brux. X,

part. 1, (1843), p. 524 et ss., dans Edele-

stan Dumril, Posies populaires latines,

p. 239 et ss., enfin dans le Rendiconto

dlia societ ligure di storia patria pro

1865 66, Genova 1867, p. 148 et ss.:

du ct des Arabes, Abou-s-Salt Omeia,
dont El-Tidjani a reproduit la relation

dans ses voyages (Journ. asiat. Srie V.

T. I, p. 375 et s.), et d'autres dont Amari,

(Stor. dei. mus. HL, 171, note) donne des

citations ; cf. du mme, Bibliothec. Arabo-

Sic, trad. T. I, p. 440 et s., II, 32 et s.,

62 et ss., 153 et s., 213.
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occupe ailleurs. Les Pisans l'adjurrent inutilement de s'unir eux

pour faire le sige de la ville. Devant ce refus, ils se dcidrent

en 1062, risquer seuls l'aventure; leur flotte alla un jour attaquer le

port, fit sauter la chane qui en fermait l'entre, y pntra, s'empara
de quelques vaisseaux sarrasins chargs de riches cargaisons et dbarqua
des troupes qui livrrent sous les murs de la ville un combat heureux;

mais l s'arrta leur succs, elles ne purent s'emparer du corps de la

place.1 Il s'coula encore une dizaine d'annes avant que les Normands

fussent matres de Palerme,2 puis, peu peu, de l'le tout entire. La

conqute de la Sicile par les chrtiens eut les plus grandes cons

quences pour les nations maritimes de l'Europe. En leur ouvrant l'accs

d'un pays qui conservait encore des droits son antique rputation
de fertilit, elle mettait leur disposition une quantit de produits
naturels ou fabriqus, que les Arabes avaient eu le temps d'y acclimater

pendant leur longue occupation: sucre, dattes, coton, soieries. Les

Amalfitains,8 les Vnitiens,4 les Gnois5 ne tardrent pas obtenir des

rois normands l'accs de l'le et l'autorisation d'y tablir des comptoirs;
ils purent approvisionner leurs magasins de ces produits et les faire venir

sur leurs propres vaisseaux. Cet vnement fit encore poque d'autres

points de vue. Tous les vaisseaux qui, d'Espagne ou de France, ou de la

cte occidentale d'Italie faisaient voile vers le Levant ou l'Afrique septen

trionale, devaient passer en vue de la Sicile, place au milieu de leur route.

Quelle diffrence pour eux partir de ce moment! Dsormais, ceux qui

longeaient la cte occidentale de l'le pouvaient atterrir tranquillement

Trapani;6 les vaisseaux marchands traversaient sans inquitude le

H existe dans la cathdrale de Pise

une .inscription qui contient la relation

de cette expdition (publ. par Morrona,
Pisa illustr. I, 157, 2e d.) et en fixe la

date (1063, d'aprs la chronologie Pisane) ;

Marang. 1. c. p. 238 et s., donne de plus le

jour; sauf ce dtail il n'ajoute rien

l'inscription. Le tmoin le plus digne de

foi est Gaufr. Malat. p. 569 ; un autre ex

pos, trs embrouill, ou plutt trs cor

rompu est celui d'Aim p. 164 (voyez Giese

brecht, Gesch. d. deutsch. Kaiserxeit III,

3, p. 1082; art. de Hirsch sur Amatus,
dans les Forschungen xur deutschen Gesch.

p. 304; Amari, m, 102).
*
Je doute que les Pisans eux-mmes

aient russi la prendre, car le fait n'est

relat que dans des histoires trs post

rieures et trs peu dignes de foi ; voy. le

Breviarium hist. Pis. dans Murt. SS. VI.

168 ; Kanieri Sardo, dans les Archiv. stor.

VI, 2, p. 77.
8

Hugo Falcandus, dans Del Re, Cro-

nisti, p. 283; Gregorio, ConsideraxUmi

sopra la storia di Sicilia, T. II prove,

p. 23, lig. 5, 6.
4
Mortillaro

, Opre I, 379 et s. ; 388

et s.; Taf. et Thom. I, 135 et s., 171 et

ss.; Romuald. Salera, daus Pertz, SS.

XLX, 450 et s.; Tche, Heinrich VI,

p. 630.

5
Leur tablissement Messine ne

date que du commencement du XIIe sicle,
comme nous le verrons plus loin. Es y

possdaient le Fundicum S. Johannis : An

nal. Jan., dans Pertz, SS. XVm, 108.
8
Sur l'importance de cette ville voy.

lbn-Giobair, trad. p. Amari dans les Arch.
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dtroit de Messine, dont les deux rives taient au pouvoir de princes

amis; faire escale dans les ports de Messine, de Catane, de Syracuse1
dont la prosprit se dveloppait rapidement par le fait des croisades,

n'tait plus pour eux une difficult depuis que les privilges accords

par les rois normands leur garantissaient un accueil favorable, et qu'ils
taient srs d'y trouver l'aide et l'appui de consuls de leur nation ou,

tout au moins, de compatriotes tablis l pour leurs affaires. Ces re

marques nous ramnent au sujet spcial de notre tude, l'histoire du

commerce du Levant.

Les capitaines marchands pisans et gnois n'avaient pas tous at

tendu que la conqute de la Sicile assurt la scurit complte de la

route du Levant. Quand nous lisons2 que Gisulf, prince de Salerne

(1052 1077), m par une insatiable rapacit, capturait frquemment
les vaisseaux pisans ou gnois qui avaient le malheur de passer devant

Salerne, nous nous demandons involontairement quelle pouvait bien

tre la destination de ces vaisseaux, et la rponse nous vient de suite:

ils devaient faire voile vers la Syrie ou vers l'Egypte par le dtroit de

Messine; mais nous en sommes absolument rduits des suppositions.
Pour les Gnois nous savons, par le tmoignage d'un plerin anglais,
qu'ils avaient, cette poque, des relations commerciales avec la Pa

lestine; en effet, aprs avoir achev, au printemps de l'anne 1063, son

plerinage Jrusalem, Ingulf, abb de Croyland, put se rembarquer
Jaffa sur une flotte marchande gnoise.3 Dans le plerinage

que Godefroi de Bouillon fit au S* Spulcre, avant la premire croisade,

(1094 ou 1095) avec le comte de Flandre et d'autres seigneurs, il na

vigua galement, dit -on, jusqu' Alexandrie, sur un vaisseau gnois
appel 'la Pomella" et il le prit encore au retour. 4

Mais les Gnois et les Pisans ne commencrent rellement prendre
une part active au commerce du Levant qu' partir des croisades.

stor. it. App. 4, p. 41 43, ou mieux en

core, Amari, Bibl. Arabo-sic. trad. I, 165

et s. ; Gregorio. Discorsi intorno alla

Sicilia, I, 135 et ss.

1

Edrisi II, 8183 constate l'tat flo

rissant de ces trois villes l'poque de

la domination normande; v. aussi Amari,
Bibl. Arabo-sic, trad. I, 67 73; pour

Messine en particulier, voyez Ibn Giobair,

op. cit. p. 33, et Amari, Bibl. cit. I,
144 et s.

3
Gaufr. Malat. 1. c. p. 569, 590.

:i

Ingulphi Abb. Croyland. Chronic.,
dans Fell, Rer. anglic. script. I, 74; ce

plerinage eut lieu eu mme temps que

celui de Siegfried, archevque de Mayence ;

mais, dans les relations de Lambert de

Hersfeld, de Marianus Scotus et de l'Anna

liste d'Altaich (Pertz, SS. V, 168 et ss.,

558 et ss., XX. 815 et ss.), il n'est pas

question de vaisseaux gnois.
4

Cagaro, De liber, civit. orient., dans

Pertz, SS. XVffl. 40. Ce plerinage n'est
mentionn nulle part ailleurs, et, du reste,
il est mis en doute par la critique histo

rique; voyez la note du premier diteur

de cet ouvrage de Caffaro, dans les Atti

dlia Soc. Ligur. I, 1, p. 59.
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Jusque l, il tait presque exclusivement entre les mains des Amalfitains

et des Vnitiens; c'est eux surtout que l'Italie devait ces produits
de l'Orient, dont elle tait si abondamment fournie et qui y contribuaient

tant au raffinement des murs;1 eux qu'elle devait la rputation
d'tre la meilleure source de ces articles prcieux et l'avantage d'en tre

l'entrepositaire pour le monde romano-germain.

Les Juifs.

Avant de passer la priode des croisades, il nous reste re

chercher si, pendant les premiers sicles du Moyen Age, les Juifs qui
vivaient disperss au milieu des peuples d'Orient et d'Occident ne

prenaient pas dj une part active au commerce du Levant. Ils ont

jou de trs bonne heure un rle important dans le commerce. En

Occident, les grandes invasions ne furent pas l'un des moindres lments

de leur fortune. Mpriss de toutes les nations au milieu desquelles
ils vivaient, ils ne faisaient cause commune avec aucune d'elles; aussi,
tandis que les peuples guerroyaient entre eux, pouvaient -ils, sans sus

citer la mfiance, aller et venir et faire de grands bnfices sans courir

de dangers. Les rois des tribus germaines qui allaient se fixer dans

les provinces occidentales de l'empire romain les avaient pour four

nisseurs et, dans les nouveaux royaumes, plus d'un dignitaire de l'glise
ne se faisait pas scrupule de leur acheter des objets prcieux.2 Vivant

presque uniquement du commerce, ils se concentraient peu prs ex

clusivement dans les villes commerantes, imits en cela par les Syriens,

que l'on trouve souvent cits ct d'eux: Narbonne,8 Marseille,4 Arles,5

Gnes,6 Naples,7 Palerme8 etc., taient leurs centres prfrs. Reste

savoir si l'activit commerciale de ces Juifs d'Occident s'tendait

jusqu'en Orient: c'est la question que nous allons discuter. H faudrait tre

peu vers dans la connaissance des habitudes du langage de Grgoire de

Tours pour admettre que l'expression speciesu, par laquelle il dsigne
les marchandises des Juifs, signifie simplement des pices: elle comprend

1

Dj, avant les croisades, des cen

seurs rigoureux reprochaient au clerg

italien de ne pas avoir de plus haut idal

que d'entasser sur sa table des pices des

Indes, et d'en abuser pour exciter une

honteuse sensualit : c'est ce qu'expriment
Ratherius de Vrone, dans son ouvrage,

De contemtu canonum, crit en 963 (dans

Dachery, Spicil. II, 188) et Petrus Dami-

ani, vers 1070 (Opusc. 31, cap. 6).
3

Grgoire de Tours. Hist. franc. IV.

12, 35; VI, 5; VII. 23.

8

Gregor. M. Epist. lib. VU, n 24;

Concil Narbonn. ap. Mansi, 1. c.

4

Grgoire de Tours 1. c. V, 11: VI,

17; Greg. M. Epist. I, 45.
5

Greg. M. 1. c; Vita Caesarii, dans

les Acta SS. Boll, Aot, T. VI, p. 69.
6
Cassiod. Var. 1. IV, ep. 33.

'

Procop; De bello goth. I. 8. 16.
"

Greg. M. Epist, IX. 55.
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d'une manire gnrale toutes sortes d'objets prcieux; d'un autre ct,

on lit dans la chronique du mme crivain qu'un certain Juif tait

propritaire d'un vaisseau qui faisait la traverse de Nice Marseille;1

mais il faudrait une certaine hardiesse d'imagination pour conclure de

l que les Juifs eussent, ds lors, des vaisseaux qui naviguaient sur

toute l'tendue de la Mditerrane. Cependant, par-ci par-l, nous

trouvons qu'il est fait mention de marchands juifs venus du pays des

Francs pour visiter la Palestine; le commerce des esclaves, auquel ils

s'adonnaient de prfrence,2 ne pouvait manquer de les mettre en re

lation avec les Musulmans; les mdecins juifs taient nombreux; ils

tudiaient dans les livres arabes, et quand il s'agissait pour eux d'ap

pliquer les connaissances ainsi acquises, ils avaient recours des re

mdes orientaux qu'on ne pouvait se procurer que par l'intermdiaire

du commerce. Les Juifs parcouraient, cette poque, comme marchands

en gros, presque toutes les parties de l'univers connu ; nous en possdons
un tmoignage positif dans un passage intressant d'Ibn-Khordadbh.3

Du temps de cet crivain, c'est dire vers le milieu du IXe sicle, il

y avait constamment des marchands juifs qui faisaient, tant par terre

que par mer, le long voyage du pays des Francs la Chine. S'ils

avaient quitt le pays des Francs par mer, ils dbarquaient Farama

en Egypte, traversaient l'isthme de Suez en cinq jours, reprenaient la

mer Kolszoum, passaient devant les stations d'El-Djar (port de Mdine)
et de Djeddah (port de la Mecque) et entraient dans l'Ocan Indien.

D'autres fois, ils touchaient le continent asiatique l'embouchure de

POronte, passaient par Antioche (et Alep) et arrivaient l'Euphrate,
dont ils suivaient le cours jusqu' Bagdad; de l, ils gagnaient l'Ocan
Indien par le Tigre et le golfe Persique. Mais, quelle que ft la voie

choisie par eux, leur but tait d'atteindre les bouches de l'Indus, l'Inde
et enfin la Chine. Le retour se faisait par les mmes voies, avec cette

diffrence que tous ne regagnaient pas le pays des Francs: un certain

nombre s'arrtaient Constantinople avec leurs marchandises. Sur les

deux routes que nous venons de dcrire, la plus grande partie du

voyage se faisait par mer; mais il y en avait encore deux autres, trs

frquentes, o les distances parcourir par terre taient beaucoup plus

1
De gloria martyrum, cap. 97.

2

Agobardi Opp., d. Baluze, p. 62, 65 :

Rozire, Recueil gnral des formules,
ns 27, 28, 29: Greg. M. Epist. IX, 36.

3
A. Sprenger (Some passages on the

early commerce of the Ardbs, dans le

Journal of the Asiatic Society of Bengal.
vol. XTV, 2e part., 2. 1844. p. 519 et ss.)

est le premier qui ait publi ce passage;

aprs lui Reinaud l'a incorpor dans sa

fameuse introduction la Gographie
d'Aboulfda (I, p. lviii et ss.); enfin, Barbier
de Meynard l'a publi avec le Livre des
routes entier d'Ibn-Khordadbeh (Journ.
asiat. Srie 6, T. V, p. 512 et ss.); voyez
aussi Richthofen, China, I, 558 et s.
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longues que par mer: ou bien, partant de France ou d'Espagne, on

passait le dtroit de Gibraltar, puis on traversait toute l'Afrique, la

Syrie, la Babylonie, les provinces mridionales de la Perse, le Farsistan

et le Kerman, et on atteignait ainsi les Indes ou la Chine; ou bien on

traversait l'Allemagne
1 et les pays slaves jusqu' la ville des Khazares

(Itil, au-dessus de l'embouchure du Volga), on passait la mer Caspienne,

puis reprenant la voie de terre, on touchait Balkh en passant, et de

l on se dirigeait vers la Chine par la Transoxiane et les pays des

Tagazgaz (Ouigoures). Ibn-Khordadbh, matre gnral des postes, poss
dait une connaissance parfaite des choses de son mtier, et ce n'est

pas sans tonnement qu'en parcourant les tableaux dresss par lui, nous

voyons qu'il n'existait pas moins de quatre routes, frquentes par les

marchands, l'aller et au retour, entre l'Europe occidentale et l'Asie

orientale, et cela une poque sur laquelle les sources occidentales sont

si pauvres de renseignements que l'on serait tent d'admettre que les

relations entre ces deux parties du monde devaient tre extrmement

rares. Ibn-Khordadbh nous fait encore connatre les articles que

les marchands juifs transportaient sur ces routes: dans le voyage

d'Occident en Orient, c'taient des eunuques, des esclaves des deux

sexes, de la soie (elle ne pouvait gure provenir que de l'empire

byzantin), des fourrures et des sabres; d'Orient en Occident, c'taient

du musc, de l'alos, du camphre, de la cannelle et autres produits ana

logues. La patrie des Juifs capables de visiter un si grand nombre

de pays et d'en comprendre les langues reste malheureusement pour

nous un mystre. Ibn-Khordadbh leur donne une pithte que Barbier

de Meynard rend, dans sa traduction franaise, par le mot Radanites

et qui, d'aprs lui, serait l'indication de leur origine; mais en ralit

c'est tout simplement un synonyme de "coureurs de pays, migrateurs"2

et, par consquent, cette pithte ne rsout pas la question de savoir

si ces Juifs taient originaires d'Orient ou d'Occident. En faveur de

la premire hypothse on peut avancer que, pour entreprendre de pareils

voyages, il fallait possder des connaissances gographiques qui ne se

trouvaient que dans le monde arabe et particulirement au centre,

Bagdad. Mais, d'un autre ct, depuis l'Espagne jusqu' la Chine, il

existait une srie de communauts juives, s'enchanant les unes aux

autres presque sans interruption, o les Isralites de tout pays pouvaient
trouver les informations les plus abondantes sur les diverses places de

1
En ralit le texte porte ici le nom

3

Goeje, Bibl. gogr. arab., gloss., p. 251.

arabe de l'Armnie, mais un lger chan- Je dois avouer que je n'ai pas pu lire ce

gement donne ,
comme le dmontre Rei- livre, par la raison, qu'il ne contient que

naud, le nom arabe de l'Allemagne, ce des textes arabes.

qui correspond mieux la suite des ides.
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commerce, les routes et les occasions saisir. Avec cet appui, les

Juifs d'Occident pouvaient, eux aussi, entreprendre les voyages les plus
lointains. On peut facilement admettre qu'ils organisaient de grandes

expditions dans l'intrt de leur commerce, car l'poque carlovingienne,

qui est prcisment celle o crivait Ibn-Khordadbh, fut pour eux une

priode de prosprit extraordinaire.1 L'auteur arabe semble donner

lui-mme entendre que les marchands en gros dont il parle taient

des Occidentaux, car, dans la description qu'il donne, il trace la route

d'abord d'Europe en Asie, puis d'Asie en Europe.

1

Grsetz, Gesch. der Juden, V, 216etss., partie des assistants exprima l'opinion
245 et ss. A cette poque, un vaisseau qu'ils appartenaient des marchands juifs;
marchand juif n'tait pas une raret; un mais le regard perant de Charlemagne

jour, des vaisseaux se trouvaient en vue les eut bien vite reconnus pour ce qu'ils
de l'un des ports de la Gaule Narbonnaise, taient, c'est dire pour des pirates nor-

et, sur le rivage, on discutait pour savoir mands. Monach. S. Gall., dans Pertz.

quelle nation ils appartenaient; une SS. II, 737, 757.



Deuxime priode.

Dveloppement

I. Fondation des colonies commerciales sur les ctes du Levant.

(poque des croisades.)



 



I. Les tats croiss en Syrie pendant le premier sicle

de leur existence.

a) Les colonies commerciales dans les tats croiss.

Les expditions de Gnes et de Pise contre les Sarrasins d'Occident,
la conqute de la Sicile par les Normands, l'attaque tente par Robert

Guiscard contre l'empire de Byzance n'taient que le prlude d'entre

prises plus vastes, ayant l'Orient pour but, auxquelles tous les peuples
d'Occident devaient apporter leur concours, des Croisades en un mot.

Ces expditions suscitrent un enthousiasme gal, la cour des princes
et dans les chteaux fodaux, dans les campagnes et dans les villes.

Le sentiment religieux et mystique fut assurment le premier et le

principal motif qui poussa toutes les classes de la socit dans |le
mouvement ; mais, ct de cela, chacune poursuivait un autre idal plus
matriel : chez les princes et les chevaliers, c'tait l'amour de la guerre

et des aventures; dans les basses classes, le dsir de se soustraire la

situation intolrable cre par l'tat social; dans la bourgeoisie des villes,
la soif du gain. Dans les grandes croisades menes par des princes de

rang plus ou moins lev, les bourgeois des villes restrent confondus

dans la foule. C'est ainsi que les croiss originaires de Narbonne sui

virent, comme tous les Provenaux, les tendards de Raimond, comte de

Toulouse.1

Mais, ct des grandes armes qui faisaient route par terre, des flottes,

plus ou moins nombreuses, faisaient galement voile pour la Syrie. quipes
et recrutes dans les ports italiens, elles menaient aux armes croises des

troupes composes de bourgeois citadins, oprant pour leur propre compte
sous des chefs elles; elles apportaient des auxiliaires trs utiles sinon

indispensables. A elles seules, les armes de terre eussent t incapables

1
Raoul, de Caen, dans les Hist. des d'Aiguilhe, ibid. 266.

crois. , hist. occid. III. 67*5. Cf. Raim.

9*
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de prendre les ports fortifis possds par les Sarrasins en Syrie ; toute

la bravoure et la science militaire des chevaliers n'y pouvaient rien;

il fallait des flottes pour complter le blocus, des marins combattant

sur mer pour tendre la main aux soldats combattant sur terre. C'est

sous cette forme que la bourgeoisie prit une part considrable aux

vnements militaires, c'est par l qu'elle acquit le droit d'en recueillir

des profits proportionns l'tendue des services rendus. Trois villes

surtout, trois rpubliques, Venise, Gnes et Pise reprsentrent ainsi,

pendant le cours des croisades, l'lment bourgeois.

Jusqu'alors Gnes et Pise avaient surtout exerc leur activit

commerciale dans la partie occidentale de la Mditerrane; Venise avait

parcouru de prfrence la mer Adriatique et les eaux qui baignaient

l'empire grec. Pour la premire fois, les trois puissances se rencon

traient sur un terrain commun, la Syrie. A ct des Vnitiens, depuis de

longues annes en possession de la libert rpublicaine et d'une pr

pondrance inconteste sur mer, Gnois et Pisans pouvaient avoir l'air de

parvenus; cependant, depuis un certain nombre d'annes leurs flottes

guerroyaient contre les Sarrasins et elles avaient plus d'une glorieuse
victoire leur actif; d'autre part, la vie politique avait pris, dans les

deux rpubliques, un rapide dveloppement; lorsque s'ouvrit l're des

croisades, elles taient, depuis un certain temps dj, en pleine pos

session de la libert communale, de sorte qu'aucune autorit trangre
ne pouvait plus mettre d'entraves l'action qu'elles prtendaient ex

ercer au dehors. Vers la fin du XIe sicle, les bourgeois libres de

Gnes avaient form une association politique (compagna), dirige par

des consuls librement lus par eux, et qui prit le gouvernement de la

ville en dpit de l'opposition des princes et des partis. Cette rvo

lution fut, ce qu'il semble, excute sous l'inspiration des archevques,
mais il n'est plus actuellement en notre pouvoir d'en retracer l'histoire.

Les annales de Gnes, qui commencent l'anne 1100, relatent leur

dbut, non pas la cration du consulat, mais sa restauration; en effet,
la suite de dissensions intestines, il avait t supprim pendant un

an et demi. H faut faire remonter plus haut la date de l'tablissement

de la constitution consulaire, au moins jusqu' 1098 et probablement
encore plus loin.1 A Pise, la rpublique eut des origines analogues.
Aprs avoir fait si longtemps opposition l'affranchissement de cette

1
Awn. Jan., dans Pertz, SS. XV111, und Mittel-Italiens, Berl. 1867, p. 40 et ss. :

p. 11, et Caffaro, De liberatione civUatum rapprocher des observations de Waitz

Orientis, ibid. p. 45. Pour plus de dtails, dans les Forschungen xur deutscken Ge-

voyez Pawinski, Zur Entstehungsgeschichte schichte, VII, 409 et ss.

des Consulats in den Communen Nord-
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ville, les marquis de Toscane avaient vu, dans le courant du XIe sicle,
leur influence s'affaiblir de plus en plus. Les vicomtes, leurs repr

sentants, avaient pris parti pour la commune. D'un autre ct, l'am

bition de quelques familles nobles, dsireuses de substituer par la force

leur pouvoir celui des marquis, avait suscit de terribles querelles
intestines o elles finirent par succomber. Vers l'an 1085, l'vque
Daibert parvint faire accepter sa mdiation et l'autorit de l'assemble

des bourgeois (commune colloquium civitatis) fut unanimement reconnue

et tablie par une charte de pacification.1 Cette charte parat marquer
le point de dpart de l'autonomie relle de la commune; il est vrai

qu'il n'y est nullement question de la cration des consuls, mais nous

trouvons, ds 1087 des magistrats revtus de ce titre2 la tte des

Pisans dans l'expdition dirige sur Mendia, et encore dans des chartes

datant des annes 1094, 1100 etc.3

Ainsi, au moment o elles prirent part aux vnements mili

taires, qui se passaient sur les ctes de Syrie, Venise, Gnes et Pise

n'taient pas seulement des puissances maritimes de premier ordre;
elles taient dj compltement organises en rpubliques. Les pre

miers vaisseaux quittant leurs ports pour cette destination partirent

isolment; ils portaient des vivres, des armes, des machines de sige,
destins l'arme croise qui faisait route de son ct par terre,

ou encore des soldats isols qui allaient la rejoindre.4 Mais, au

mois de juillet 1097, un grand nombre de bourgeois de Gnes, des

plus notables et des plus aptes porter les armes, prirent la croix et

partirent, monts sur douze galres; lorsqu'ils arrivrent (vers la fin

de novembre) dans le port de S1 Simon, quelques milles (X!Antioche,

l'arme croise avait dj ouvert le sige de cette ville. Les nouveaux

arrivants ne purent, nanmoins, assurer leurs communications avec le

gros de l'arme assigeante qu'au prix de rudes combats; le plus grand
nombre des Gnois se joignirent aux autres croiss et partagrent avec

eux les fatigues et les souffrances du sige. Cependant, ceux qui n'avaient

pas quitt les navires ne restaient point inactifs; ils s'occupaient as

surer les communications avec la mer et approvisionner l'arme,

1

Bonaini, Statuti Pisani, I, 16. des crois. 1. c. p. 276, 290 (dans Bong.
3
Cf. les vers 161 etss. du pome latin I, 164, 173). Baldricus, dans Bong. I,

compos sur cette expdition: au v. 333 89. Orderic Vital, Hist. eccl., d. Le

Hugues, vicomte pisan, est encore dcor Prvost, III, 479. Guill. de Tyr, V, 4,

du titre de capud urbis", mais ce titre VII, 21.

honorifique n'tait plus en rapport avec
5
Caffar. De librt, civ. Orient., dans

sa situation relle. Pertz, SS. XXIII, 41 -44. Cf. Raim. d'Aig.,
J
Sur ces faits, voy. Pawinski, op. cit. dans le Recueil, L c. p. 242, 290 (dans

p. 2840. Bong. p. 143, 173); Guill. de Tyr, V, 4.
4
Raim. d'Aig. dans le Rec. des hist.
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tche difficile et qui devait tre d'une extrme importance.5 Ils mirent

garnison dans le port de S* Simon, y exercrent seuls les droits de

souverainet 1 et en restrent en possession jusqu'au jour o il fut in

corpor la nouvelle principaut d'Antioche. Aussitt aprs la prise

d'Antioche, Bohmond, le nouveau prince, fit don aux Gnois de trente

maisons situes dans l'intrieur de la ville, de l'glise S* Jean, d'un

bazar et d'une fontaine. 2 Par contre, ils s'obligrent prter aide au

prince contre tous ceux qui tenteraient de s'emparer de la ville. Dans

ce trait, une clause spciale concernait le comte Raimond de S' Gilles,

qui occupait encore quelques points fortifis de la place et refusait de

ls abandonner.3 Bohmond aurait voulu que les Gnois prissent l'en

gagement d'attaquer ce prince, au cas o celui-ci lui contesterait la pos

session de la ville; mais les Gnois taient trs lis d'amiti avec les Pro

venaux; ils avaient des relations d'affaires avec S* Gilles;4 ils refusrent.

On se contenta donc de stipuler que, dans le cas o Raimond engagerait
des hostilits contre Bohmond, les Gnois offriraient leur mdiation,
et que, si cette offre chouait, ils observeraient la neutralit. Effective

ment, Raimond n'vacua qu'en rechignant les parties de la ville dont

il avait pris possession et il fallut en chasser ses gens par force.

Parmi les croiss qui assistrent au principal fait d'armes de la

premire croisade, la prise de Jrusalem, il y avait des Gnois, en petit
nombre il est vrai, car la rpublique tait en ce moment en pleine

guerre civile ; les consuls ayant t supprims, elle n'avait plus de chefs,
et c'tait ds lors affaire aux particuliers d'quiper des navires pour de

lointaines expditions.5 C'est ainsi que quelques Gnois, conduits par Guil

laume Embriaco et par son frre Primus arrivrent sur deux galres
Jaffa, o vinrent les rejoindre quelques autres navires monts par des

croiss.6 Dsireux de se maintenir dans ce port, ils demandrent du ren

fort aux princes, alors camps sous les murs de Jrusalem et ils l'obtinrent.

9 UC

"Solinum per se ceperunt" ... dit
2

Charte du 14. juillet 1098, dans

un document o sont rsums brivement Ughelli. It. sacr. TV, 846 et s.

les actes des Gnois en Syrie, de 1097
3

Sybel, Gesch. der ersten Kreuxxuge,
1105: Lib. jur. I, 17. Nous reviendrons p. 446, 450.

sur ce document et sur le nom de Solinum 4
Canale. Nuova istoria dlia repubblica

donn au port St. Simon. Le fait se di Genova, I, 352, H, 493 et ss.

trouve confirm par un autre; en 1101,
8

Voy. Pawinski, op, cit. p. 43 ss.

aprs la prise d'Arsouf et de Csa- 6
Le nombre total varie entre six et

re, c'est l que les Gnois se retirrent neuf dans les msc. de Raim. d'Aig., Re-

(juxta Sulinum in plagia S. Parlerii) pour cueil, 1. c. p. 294. Il est singulier que

partager en paix leur norme butin. (Ann. Caffaro (De liber, or. p. 44) le fixe deux
Jan. p. 14). Cependant cette occupation seulement.

ne dut pas se prolonger au del de quelques
annes.



/. Les tats croiss au 1er sicle de leur existence. 135

Mais une flotte sarrasine partie d'Ascalon vint, par une belle nuit,

fondre sur la flotte ancre dans le port: la rsistance tait impossible:
les Gnois n'eurent point d'autre alternative que d'abandonner leurs

galres; avant de les vacuer, ils dbarqurent tout ce qui pouvait
servir construire des machines de guerre et allrent rejoindre les

croiss devant Jrusalem, emportant avec eux tout ce matriel. Us

se joignirent aux troupes du comte Raimond de Toulouse et rendirent,

comme ingnieurs, de signals services pendant le sige.1

Pise, de son ct, avait, dans le mme temps, concentr toutes ses

forces pour organiser une grande croisade. Monts sur une flotte forte

de 120 navires, les bourgeois en tat de porter les armes partirent pour
la Syrie pendant l't de l'anne 1099 sous le commandement de l'arche

vque Daibert. Quand ils arrivrent devant Laodice,2 le plus fort de

la campagne tait fait; depuis le 15 Juillet, Jrusalem tait au pou

voir des croiss: Bohmond d'Antioche sut leur persuader de bloquer

pour son compte le port de Laodice, alors au pouvoir des Grecs; mais

les assigs se dfendirent bravement; les autres chefs de la croisade,

qui dsapprouvaient les projets de Bohmond, s'entremirent et le sige
fut lev pour cette fois. Rendus eux-mmes, les Pisans se mirent en

marche vers la Ville Sainte. Godefroi de Bouillon et ceux qui avaient

rsolu de rester avec lui taient alors occups organiser l'tat et

l'glise; il n'tait donc point question, pour le moment, d'oprations

militaires, et les Pisans durent se contenter de contribuer aux travaux

de fortification de Jrusalem et de Jaffa.8 Daibert, leur chef, nomm

patriarche de Jrusalem, resta en Terre Sainte et plus d'un de ses

compagnons, sans doute, dut faire de mme, dans l'espoir de jouir de sa

protection. Jaffa devint probablement leur principal centre, car Godefroi

de Bouillon avait donn tout un quartier de la ville en fief au patri
arche (2 fvr. 1100)4 et, en sa qualit de port de Jrusalem, elle

semblait destine un brillant avenir. Nons verrons plus loin comment

il s'y forma une colonie considrable de Pisans.

Si les nations commerantes de l'Italie avaient pris une part impor
tante la fondation des tats croiss, leur rle fut encore plus con

sidrable dans leur organisation. On peut affirmer que, sans l'assistance

des flottes italiennes, jamais les Latins n'eussent pu conserver leurs

1
Pour ces faits, les principales sources

2
Probablement au mois de septembre ;

sont Cafi\, 1. c. et Raim. d'Aig. p. 294, 298. voy. Hagenmeyer, Ekkehardi Hierosoly-
SuivantGuill.de Tyr (VIII, 9, 10), lesGnois mita (Tubing. 1877) p. 183.

auraient eu ds l'abord l'intention d'aller
8
Gesta triumphal. per Pisanos fada,

rejoindre l'arme et n'auraient demand dans Murt. SS. VI, 100. Chron. Pis.,

ce renfort que pour les escorter; mais il dans Ughelli, E. sacr. X, 121.

parut bien qu'ils ne se dcidrent que
*
Guill. de Tyr, IX, 16.

par force se replier sur l'arme.
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conqutes. La possession des ports de toute la cte de Syrie tait,

videmment, une question de vie ou de mort pour les tats croiss;

seule elle leur garantissait les communications avec l'Occident, d'o pou

vaient leur arriver les secours en hommes et en argent, indispensables
leur conservation. Les souverains de ces tats ne mconnaissaient

d'ailleurs nullement l'importance des services rendus par les flottes

italiennes, et ils surent prouver leur reconnaissance par la concession

d'une foule de privilges; de leur ct, les puissances maritimes de l'Italie,

bien convaincues du besoin que ces princes avaient de leur concours,

avaient soin, avant la prise d'une place, de stipuler, comme prix de

leur assistance, la cession de certaines proprits et de certains droits,

tant dans l'intrieur de la ville que dans ses environs. C'est ainsi

que naquirent un grand nombre de colonies composes de bourgeois

italiens, qui toutes devinrent des centres plus ou moins importants du

commerce du Levant.

Godefroi de Bouillon avait trop peu de forces sa disposition pour

s'emparer des villes maritimes de la Palestine; quelques-unes taient

tellement fortes qu'il n'et mme pas pu y songer, s'il ne lui tait

arriv un secours inespr; pendant l't de l'an 1100,1 une flotte de

200 navires environ, monte par des Vnitiens, vint atterrir Jaffa2 et

les nouveaux arrivants s'engagrent servir sous les ordres de Godefroi

depuis la fte de S* Jean Baptiste (24 juin) jusqu' l'Assomption

(15 aot). En retour, ils demandaient qu'on leur promt dans chacune

des villes dj prises ou prendre par les croiss, tant dans les ports
de mer que dans les villes de l'intrieur, la concession d'une glise et

d'un emplacement apte l'tablissement d'un march; de plus, ils exi

geaient, dans chacune des places qui seraient prises au cours de la

prochaine campagne, la cession du tiers de la ville, et, si l'on russissait

prendre Tripoli, ils la rclamaient en entire proprit, contre paie
ment d'un lger tribut annuel. Enfin, dans toutes les villes du royaume

de Jrusalem, les Vnitiens devaient jouir de la franchise d'impts, et

dfense serait faite tout vassal du roi de saisir les marchandises des

navires vnitiens chous la cte.8 Il parat bien que l'on se promettait
de grands rsultats de cette expdition; le fait est qu'on mit le sige
devant Acre,4 un des ports de Syrie les plus importants, mais on ne

1
Sur la fixation de cette date, voyez dans un document contemporain, VHistoria

Kugler, Boemund und Tancred, p. 63. transi. S. Nie. p. 19, 20. Dandolo est
'

Dandolo, p. 258. Historia trans- trs bref sur ce point: "immunitatis ob-

lationis S. Nicolai, dans Karainio Cor- tento privilegio", crit-il, p. 258, et c'est

ner, Eccl. Venet. IX, p. 19; il y a une tout.

faute de l'diteur; au lieu de inopem, il
*
Hist. transi. S. Nie. p. 2225 (cette

faut lire in Jopem. source est la seule o ce fait soit men-
*
Telles sont les conditions indiques tionn).
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put en venir ' bout1 et il fallut se contenter de la prise de la petite
ville de Caiffa, au pied du Carmel.2

Le sige de cette ville8 n'tait pas encore termin lorsque Godefroi de

Bouillon mourut (18 Juillet 1100); aucune disposition n'avait t arrte

pour sa succession et comme, vers la mme poque, Bohmond d'Antioche

tomba entre les mains des infidles, les tats croiss de Syrie eurent tra

verser une crise des plus difficiles. A l'automne de la mme anne, une

arme gnoise dbarqua Laodice; son arrive tait fort opportune: ses

chefs prirent tche de rsoudre les difficults du moment; pour commen

cer, ils contriburent de tout leur pouvoir faire placer le comte Bau

douin d'Edesse sur le trne de Jrusalem et faire nommer Tancrde

rgent d'Antioche. Baudouin mit pour condition son acceptation que les

Gnois feraient campagne sous ses ordres jusqu' ce que l'on et conquis
deux villes; les Gnois acceptrent de bon cur cette nouvelle tche

et l'aidrent, au printemps de l'an 1101, prendre Arsouf et Csare.*

Le butin fut si considrable, surtout Csare,5 que chaque simple soldat

reut pour sa part 48 sous d'argent et deux livres de poivre;6 l'objet
le plus prcieux de tout le butin tait le fameux sacro catino; il chut

la cathdrale de Gnes.7 Ces brillants rsultats ne contriburent pas

peu entretenir chez les Gnois l'esprit d'aventures et les attirer

vers la Syrie et ses riches cits. Pour ceux qui voyaient les choses de

plus loin, le butin n'tait qu'un accessoire; ils comprenaient quelle source

de richesses allait dornavant ouvrir aux Occidentaux le dveloppement
de la vie commerciale sur les ctes de Syrie. Le jour de l'Ascension

(26 mai) 1104, Acre ouvrait enfin ses portes au roi Baudouin;8 cette

1

Dandolo, op. cit., se met en contra

diction avec l'histoire en parlant d'une

prise d'Acre.
1
Cf. aussi Alb. Aq. dans Bong. pag.

299301. flm-Khaldoun, dans les Nov.

act, Acad. Upsal. XJI, 57.

8
C'est l'opinion laquelle se range

avec raison Hagenmeyer, Ekkekardi Hie-

rosolymita, p. 202.

4
Les dates sont: pour la premire le

9 mai, par la seconde le 31 mai, d'aprs
les calculs deHagenmeyer, Ekkeh. Hierosol.

p. 220 et s.

6
Avant d'tre prise par les croiss,

Csare avait plus d'importance qu'aprs :

voy. de Vogu, Les glises de la terre

Sainte, p. 430: l'Anon. lat. dit: "Sarace-

norum tempore sub tanta nobilitate flo-

rebat Cesarea, quod inter Babilonem

(Bagdad) et Babilouiain (le Caire) quasi

paradisus eorum vigebat .... modo hsec

omnia ad nihilum redacta sunt."
0
Caffar. Ann. jan. p. 11 14; De

liber, civ. or. p. 45 47; Lib. jur. I, 17.
7
On prtend que c'est le calice dont

s'est servi N. S. Jsus Christ dans la Cne.

Pendant longtemps on crut qu'il tait

fait d'une seule meraude, d'une beaut et

d'une taille incomparables, mais en l'tu

diant mieux on a reconnu que ce n'est

que du verre. Guil. de Tyr, X, 16 ; Jac.

de Vorag., Chron. Jan. dans Murt. SS.

IX, 32. La Revue archologique a donn

une courte notice sur le sacro catino,
ann. 1845, p. 149157.

8
Foucher de Chartres, dans le Recueil,

1. c. p. 407 et s.; Alb. Aq. dans Bong.
p. 335.; Guill. de Tyr, X, 28; Caffar.
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fois encore, une flotte gnoise avait considrablement aid au succs et

l'on put se demander qui gagnait le plus cette conqute, des nations

commerantes d'Italie, qui elle ouvrait un des ports les plus srs et

les plus frquents de la cte, ou du roi Baudouin qui incorporait son

royaume une des places les plus fortes de la Syrie. Pour reconnatre

l'importance des services rendus par les Gnois, Baudouin leur concda,

dans chacune des trois villes conquises, un tiers de la ville, plus des

terres aux environs en proportion gale. En outre, il leur accorda un

tiers sur les recettes des douanes du port d'Acre, ce qui devait constituer

un revenu considrable, et l'exemption d'impts dans toute l'tendue

du royaume. Enfin, par une mesure rtroactive, il leur fit don d'un

quartier dans chacune des villes de Jrusalem et de Jaffa, et leur assura

pour l'avenir la possession d'un quartier dans chacune des villes qui

seraient prises avec leur aide.1 Les Gnois tenaient beaucoup se faire

garantir perptuit ces immenses proprits. En consquence, ils

demandrent Baudouin et obtinrent l'autorisation de faire placer dans

l'abside de l'glise du S* Spulcre, derrire le matre-autel, une plaque

portant grave en lettres d'or la liste des donations consenties en leur

faveur; elle leur cota 2000 besants d'or.2 C'est le texte de ce docu

ment qui se trouve, il n'y a point en douter,3 dans le Liber jurium

reipublic Genuensis, immdiatement aprs la charte de concession dont

nous venons de dire quelques mots; ce texte est crit en lettres plus

grandes que le prcdent, et en partie l'encre rouge. Il renferme, en

style lapidaire trs abrg, l'numration des services rendus par les

Gnois aux tats croiss contemporains de la premire croisade, et celle

des privilges les plus importants eux concds par Baudouin.4 La

premire partie ne se borne pas aux vnements survenus dans le royaume
de Jrusalem proprement dit, car nous y voyons Antioche et S* Simon

son port, Laodice, Tortose et Gibel (Gibellum) dsigns comme le th

tre de divers faits de guerre auxquels les Gnois ont pris part.
Les noms que nous venons de citer nous rappellent qu'il nous reste

encore parler du rle jou par les Gnois dans la partie moyenne de

la Syrie. L, ils contriburent puissamment la formation du comt

de Tripoli, cet tat que le comte Eaimond de Toulouse et ses succes

seurs acquirent morceau par morceau. A l'automne de l'anne 1101,

Ann. p. 14; De librt, p. 47; Lib. jur. dans sa Lettera a Gasp. Scioppio sulle

I, 17. cose di Genova, et Ansaldo a, rcemment,
1
Fouch. de Chartr. Recueil, p. 387 et s. ; exprim la mme opinion (Atti dlia Soc.

Guill. de Tyr, X, 14, 28; Caffar. De libe- Lig. I, 1, p. 71). Langer (Polit. Gesch.

rat. p. 48; Lib. jur. I, 16 et s. Genua's und Pisa's im XH. Jahrh.
3
Caff. De liber, p. 48, 49. (Leipz. 1882) p. 156) est du mme avis.

8
Le snateur Federici l'admettait dj

*
Lib. jur. I, 17.
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une petite flotte quittait le port de Gnes1; arriv-s en Syrie, les hommes

qui la montaient se joignirent au comte Raimond et l'aidrent ex

cuter un coup de main sur la ville de Tortose; la ville fut prise au

bout de quelques jours de sige, la fin de 1101 ou au commencement

de 1102. 2 Cette conqute fut le noyau du comt de Tripoli. En

1104, Raimond prit une deuxime ville, Gibelet. situe entre Beyrouth
et Tripoli, avec l'aide d'une autre arme gnoise, la mme qui avait

pris Acre.8 Mais le point le plus important de cette rgion, Tripoli,

1
Elle rencontra Corfou l'escadre

qui rapportait Gnes le butin fait

Csare, de juillet octobre: cf. Caffar.

p. 14, 47.
7
Fonch. de Chartr. 1. c. p. 399; Alb.

Aq. dans Bong. p. 326; Guill. de Tyr,

X, 13, 19; Caff. De liber, p. 47: Annal.

Jan. p. 15: pour ce dernier passage il

faut sans doute admettre que les mots:

"Tortosa de Suria capta fuit," se rap

portent l'anne 1102, car la date de

1103 n'est pas possible. Tous les his

toriens arabes, Aboulfda, Ibn-Alathir

(Ree. des hist. des crois, hist. orient. T. I,

p. 6, 212) Ibn-Khaldoun (d'aprs Tornberg.
dans les Nova acta reg. acad. scient.

Upsal. XH, 1844, p. 58) placent la prise
de cette ville dans l'anne 495 de l'hgire,

qui commence le 25 octobre de l'anne

1101 de l're chrtienne. Caffaro (De

liber, or. L c) fait remonter cet vnement

l'anne 1101; Fouch. de Chartr., pro

bablement aussi. En tout cas, d'aprs
le rcit que fait ce dernier la fin du

quinzime chapitre et au commencement

du dix-huitime, il n'est pas possible de

dpasser le jour de Pques 1102.

3
H est vrai qu'il existe une charte

du 16. janvier 1103, d'aprs laquelle Rai

mond de Toulouse fait don au monastre

de S1 Victor, de Marseille, de la moiti

de . . . Gibellet que inter Tripolim et Be-

rutum sita est ... (D. Vaissette, Hist. de

Languedoc, nouvel, d. m, p. 618 et s.;

Assise* de Jrus., II, 479; Cartulaire de

S* Victor, dans la Collect. des doc. ind.

II, 161). Sybel (dans la Zeitschrift fur

Geschichtsiciss. TTl, 62) dduit de l que

Gibelet devait ncessairement avoir t

prise avant la fin de l'anne 1102, et

Kugler (Boemund u. Tancred, p. 68) se

range cet avis. Mais il faut tudier de

plus prs le passage en question; le do

nateur y expose les motifs de sa gn

rosit: "quatenus omnipotent Deus prae-

dictorum Sanctorum et congregationis
intercessionibus et mets propiciari di-

gnetur iniquitatibus et suse paucissimae

christianitati se opponat aversitatibus-."

il me semble que la conclusion des deux

auteurs ci -dessus n'est pas irrfutable.

Raimond, malgr le peu de forces dont

il disposait, avait bien tent, en 1102,

une attaque sur Gibelet, mais il avait

chou; ce prince tait dou d'un esprit

mystique et superstitieux; il tait donc

tout naturel qu'il crt s'assurer du succs

en vouant S1 Victor une partie de la

ville qu'il dsirait conqurir. Si Gibelet

avait t rellement prise en 1102, on

devrait en trouver trace dans les chro

niques. Or il n'en est rien; les chroni

queurs arabes, Aboulf. op. cit. p. 7. Ibn-

Alathir, op. cit. p. 219 et Ibn-Khaldoun,

op. cit. p. 60, placent unanimement la

prise de la ville en 1104; d'aprs eux

elle ne prcda que de fort peu la prise

d'Acre; le Code arabe Quatremre, dans

Kugler, op. cit. p. 68, prcise mme la

date: 28 avril 1104; de plus, les sources

gnoises indiquent la mme poque (Caff.

Annal. Jan. p. 14; De librt, p. 47;

Regni ierosol. hist. p. 49). Pour soutenir

encore les conclusions que l'on vent tirer

de la charte en question, il faudrait dire

que le Gibel qui fut pris en 1104
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opposa plus de rsistance; les Sarrasins s'y dfendirent avec acharnement

et le sige se prolongea pendant des annes; la mort de Raimond,

en 1105, il n'tait pas encore termin. Deux de ses parents, Guillaume,

comte de Cerdagne, son neveu, et Bertram, son fils naturel, levrent

des prtentions l'hritage de ses possessions de Syrie et la direction

des entreprises commences par lui: tous deux s'adressrent Gnes,

afin d'en obtenu* l'aide ncessaire pour terminer le sige de Tripoli:
l'un y envoya des ambassadeurs, l'autre s'y rendit en personne. Ce fut

Bertram qui l'emporta. Au commencement de l'anne 1109, il repartait
de Gnes pour la Syrie avec une flotte de 60 navires. La mort de

son comptiteur lui ayant pennis de prendre possession de toutes les

conqutes de sa maison en Syrie, il renona, par acte du 26 juin de la

n'tait pas le petit Gibel ou Gibelet,

mais le grand Gibel (Gibellum) et que les

auteurs des sources ont commis une con

fusion. Le fait est que, dans la suite de

leur rcit, les auteurs arabes, revenant

sur la prise de la ville qui fait l'objet de

cette discussion, se servent du terme

arabe qui signifie Grand -Gibel (Aboulf.

p. 9; Ibn-Alath. p. 235; Ibn-Khald. p. 65);
la ville conquise qu'ils dsignent serait

donc une fois Gibelet et, l'autre fois,
Gibel: mais, dans les sources gnoises

cette contradiction n'existe pas; elles

disent expressment que l'arme gnoise

qui prit Acre avait pris aussi Gibelet

(Gibellum minorem, Gibellettum) ; et elles

ajoutent qu'aprs la prise de la ville

Raimond en cda un tiers aux Gnois,
et que, plus tard, son fils Bertram leur

fit son tour cadeau des deux autres

tiers, de sorte qu' partir de ce moment

ils possdrent la ville de Gibelet en

entier (Caff. p. 47, 48; son dire est

confirm par le Lib. jur. I, 18). Rien

de tout cela n'est applicable Gibel,
o la commune gnoise n'eut jamais de

grands biens, mais seulement Gibelet,

qui resta toujours leur proprit en to

talit, du moins tant que les Occiden

taux furent matres de la Syrie. Les

sources gnoises vont nous servir en

core dtruire une antre erreur, celle de

Weil, Gesch. d. Chalif. TU, suppL p. vi;
il prtend soutenir que la ville qui fut

prise en 1104 tait bien Gibel. Et voici

sur quoi il s'appuie: Albert d'Aix rap

porte que Raimond partit de Tortose

pour aller la rencontre des Gnois

ses allis sur la route de Laodice, et

que leur but commun tait de faire le

sige de Gibelet; or, dit Weil, Gibel

se trouve prcisment entre Tortose et

Laodice; donc, cette ville seule pouvait
tre leur objectif. Ce raisonnement est

spcieux; seulement Albert d'Aix commet

facilement des confusions de lieux et de

dates et les sources gnoises contempo

raines mritent plus de crance que lui;

or, elles disent qu'au moment de l'arrive

des Gnois, Raimond tait occup faire

le sige de Tripoli; il est donc certain

qu'il ne pouvait pas partir de Tortose

pour se porter leur rencontre. Enfin,
il nous reste discuter une indication

de Guillaume de Tyr: l'en croire,
Gibelet n'avait pas t pris par Raimond

mais par Bertram, et seulement en 1109.

Ce qui est vrai, c'est qu'en 1109 Bertram

fit don aux Gnois de Gibelet en entier,
mais son pre l'avait conquis et en

avait lui-mme donn une partie aux

Gnois. Le fait de la prise de Gibel par

Tancrde avec les concours des Gnois

appartient une tonte autre expdition
et eut lieu dans cette mme anne 1109.

Guillaume de Tyr a confondu les deux

vnements en un seul; voy. Kugler, op.

cit. 43, 75.
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mme anne1, en faveur de ses allis, la possession de Gibelet, que
Raimond s'tait rserve; Gnes eut ds lors la proprit entire de

cette ville; de plus, Bertram fit don la rpublique gnoise du chteau

du conntable Roger2 et d'un tiers de la ville de Tripoli du ct de la

mer, avec le port et les les situes en face.3 Il est vrai que Tripoli
notait pas encore en son pouvoir, mais on pouvait ds lors en prvoir
la chute d'une manire certaine. La ville se rendit en effet quelques
semaines aprs, vers le milieu de juillet.4 Aprs ce beau fiait de

guerre, les chefs de la flotte gnoise conclurent une alliance avec Tan-

crde, prince d'Antioche, et l'aidrent tablir le blocus autour de Gi

bellum qui capitula le 23 juillet.5 La prise de cette ville acheva de

relier la partie des ctes de Syrie possde par le Provenaux au district

septentrional occup par les Normands: c'tait un pas immense pour la

conservation des tats croiss en gnral. Cependant, il restait encore,
entre le royaume de Jrusalem et le comt de Tripoli, une lacune trs

dangereuse. Acre, la ville la plus septentrionale du royaume et Gibelet,
la plus mridionale du comt, taient spares par une large bande de

1
Lib. Jur. I, 18. D. Vaissette, Hist.

de Languedoc, TV, 348 et s.

2
Dans la charte, au lieu de: Castrum

Rogerii et stabularii, il faut lire : consta-

bularii. Le nom du conntable Roger se

retrouve trs frquemment dans les chartes

de la premire moiti du XIIe sicle pour
le nord de la Syrie. Son Castrum est

sans doute la localit qu'on trouve plus-
tard sous le nom de Puy du conntable,
ou Poggio del Conestabile, situe dix

milles au sud de Tripoli, peu prs

gale distance entre Nefin et Batroun;

voy. Cont. de Guill. de Tyr, p. 393; Sa

nuto, Secr. fut. crue. p. 85, avec carte;

Uzzano, p. 235; Atlante Luxoro, dans les

Atti delta societ Ligure, V, 116. On

voit encore l'est du cap Theuprosopon

quelques restes de ce nid d'aigle, qui
commandait autrefois l'troit dfil o

passe la voie romaine de Batroun (com

muniqu par Mr le prof. Neumann, de

Vienne; ce renseignement confirme l'in

dication de Rey sur la situation de ce

chteau, dans son Priple des ctes de

Syrie, Archiv. de l'or, latin, II, 2, 1882,

p. 339.)
3
Ritter (Erdk. XVII, 1, p. 606, 619

et s., 625) en donne la description. A

l'poque des croisades, une de ces petits
les tait ddie St Nicolas. Wilken,
Gesch. d. Kreuxx. VU, 705.

4
Foucher de Chartr. p. 420; Caffar.

Annal, p. 15; De librai, p. 48; Hist.

regni hieros. p. 49; Guill. de Tyr, XI, 10.

Kugler, op. cit. p. 74, conteste avec rai

son les dates donnes par Guill.: il se

base sur les indications chronologiques
de Foucher et des chroniqueurs arabes;
on fera bien de les rapprocher des notes

de l'diteur franais de Foucher; elles

donnent une ide plus claire de sa m

thode chronologique. Hagenmeyer, Ekkeh.

p. 328, adopte avec Foucher la date du

13 juillet pour la prise de la ville.

8
Ann. Jan. p. 15 : "Gibellum majorent

absque prlio habuerunt." Suivant Ibn-

Alath. p. 274 et Ibn-Khald. p. 71, ce fut

en ralit Tancrde qui prit la ville, ce

fut lui qui l'annexa la principaut d'An

tioche, et il cda, dans l'intrieur, aux

Gnois une place btir. L les auteurs

arabes prcits et Guill. de Tyr font une

confusion entre les deux Gibellum; voy.

Kugler, op. cit. p. 74 et s.
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territoire non conquis: sur ce territoire s'levaient les villes de Tyr,
de Sidon et de Bryte; dornavant le principal soin des rois de Jru

salem devait tre de les arracher dfinitivement aux Sarrasins et de

les annexer leur propre royaume. Dans le cours de l'anne 1110, le

roi Baudouin russit conqurir deux d'entre elles, Bryte et Sidon,
la premire, le 17 mai, grce l'appui d'une flotte gnoise1, la deuxime

le 11 dcembre, avec l'aide de croiss du Nord, conduits par Sigurd
Jorsalafari2 et d'une escadre vnitienne commande par le doge Ordelafo

Falier en personne. Les chroniques des croisades ne signalent pas la

coopration des Vnitiens en cette circonstance, mais elle at affirme

plus tard par Dandolo dans sa relation,8 et son dire est confirm par

des chartes4 o il est constat qu' l'occasion de la prise de Sidon (in

acquisitione Sidonis), le roi Baudouin a concd l'glise de S* Marc

Venise et au doge Ordelafo Falier diverses proprits et divers droits

Acre. Le texte primitif de la charte en question a t perdu, de

sorte que nous n'en connaissons que ce que nous venons de citer, mais

il est extrmement probable qu'elle renfermait galement des cessions

de proprits en faveur des Vnitiens.

Il faut franchir une priode de plus de dix annes pour voir reparatre
une flotte italienne sur les ctes de Syrie. Pendant cet intervalle, les

Pisans guerroyrent contre les Sarrasins dans l'le Majorque, qui fut

un instant (1114) conquise par les chrtiens, mais ne tarda pas leur

chapper de nouveau. Les deux rpubliques de Gnes et de Pise taient

en lutte ouverte et cet tat de choses, en se prolongeant, fut le prin
cipal obstacle qui les empcha de donner suite leurs entreprises en

Orient. Sous le rgne de Baudouin H, cette abstention des Occidentaux

rduisit les chrtiens de Syrie aux plus pnibles extrmits. Leurs

ennemis les harcelaient la fois au nord et au sud, et, au moment o

sa prsence et t le plus ncessaire au midi, le roi se trouvait oblig
de dfendre au nord la principaut d'Antioche, dont le prince tait
entre les mains des infidles. Baudouin adressa Venise une demande

de secours conue dans les termes les plus pressants: il avait eu soin

d'y joindre les promesses les plus sduisantes,5 et comme le pape l'ap
puyait de tout son pouvoir, son appel fut favorablement accueilli du

peuple vnitien et de son doge Domenico Michiel. Une flotte, forte de

1
Ann. Jan. p. 15; Fouch. de Chartr.

p. 420 et s.; Alb. Aq. p. 362; Guill. de

Tyr, XI, 13.

2

Riant, Expdition et plerinages des

Scandinaves en Terre sainte, p. 190 et ss.
s
Murt. SS. XII, 264.

4
Taf. et Thom. I, 86, 91, 145.

5
Historia ducum Veneticorum, d.

Simonsfeld, Mon. Germ. hist. SS. XIV,
73; Dandolo, p. 269 et s. et Sanuto, qui
s'inspire du prcdent, dans Bongars, p.

158; cf. Taf. et Thom. I, 85.
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200 voiles1 partit de Venise dans le courant de l'anne 1122,2 et le

doge lui mme en prit le commandement ; mais son arrive en Syrie se

fit longtemps attendre, parce que les Vnitiens s'taient arrts en route

pour vider une querelle avec l'empereur grec et avaient mis le sige
devant Corfou. Pendant ce temps, la situation de la Palestine allait

en s'empirant, le roi Baudouin tait fait prisonnier par les infidles

(avril 1123); l'ennemi, parti d'Egypte, se prparait envahir le pays

par mer et par terre, et les habitants envoyaient courriers sur courriers
aux Vnitiens pour hter leur arrive. Ces derniers, se dcidant enfin

s'loigner de Corfou, signalrent leur arrive en Syrie par une cla

tante victoire navale qu'ils remportrent sur les gyptiens la hauteur

d'Ascalon ; de leur ct, les chevaliers avaient battu l'arme gyptienne

quelques jours auparavant.8 Ces deux victoires relevrent le courage

des lieutenants du roi prisonnier; et ils se dcidrent assiger, avec

l'assistance des Vnitiens l'une des deux places maritimes qui restaient

encore aux ennemis, Ascalon ou Tyr. En consquence, un trait4 fut

conclu, probablement vers la fin de 1123, Acre, o la flotte vnitienne

avait jet l'ancre, entre les lieutenants de Baudouin, le patriarche Ware-

mund et le conntable Guillaume de Bures (runis tous les autres

seigneurs ecclsiastiques et laques de royaume) d'une part, et les V

nitiens de l'autre; ce trait confirmait les promesses faites autrefois par

le roi Baudouin et en ajoutait de nouvelles. Il tait stipul que, si les

Vnitiens contribuaient la prise des deux villes qu'on se proposait

d'attaquer en premier, un tiers de chacune leur appartiendrait en toute

proprit, les deux autres tiers restant au roi, et le territoire serait

partag d'aprs le mme principe. En outre, dans toute ville apparte
nant soit au roi, soit l'un de ses barons, les Vnitiens devaient tre

1
C'est le chiffre donn par les chro- Warmundi, dans Taf. et Thom. I, 84;

niqueurs vnitiens; Fouch. de Chartr. p. Guill. de Tyr, 1. c. Vhist. duc. Venet.,

449 et Guill. de Tyr, XII, 22, en in- L c. p. 73 et s. et Dandolo, p. 270 sont moins

diquent d'autres. prcis; suivant eux la bataille aurait eu

3

Voici, d'aprs Fouch. de Chartres, lieu en vue de Jopp. H est vrai que

1. c, comment s'tablit cette date ; la no- la flotte ennemie y avait mouill quelques
tice du Cod. Ambros. sur Dandolo, p. 269, jours auparavant, mais, aprs la droute

donne comme date: VIIIAugustiMCXVH; de l'arme de terre, elle avait battu en

la place de ce chiffre il faut lire, non retraite sur Ascalon.

pas MCXVTin, (comme le veulent Taf.
4
On possde l'original et de bonnes

et Thom. I, 78) mais MCXXII. Entre le copies anciennes de ce trait; il a t

dpart et l'arrive en Syrie, qui eut lieu publi par Taf. et Thom. I, 79 et ss.

en 1123, il n'y a que l'espace d'un hiver, Guill. de Tyr l'a aussi intercal intgrale-

que la flotte passa devant Corfou. ment dans son uvre (XII, 25); Dandolo,
8
Sur cette victoire navale "ante im- P- 27- n'en donne ^u'un extrait.

portuosas Ascalonis ripas", voy. le Pactum
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mis en possession d'une rue, d'une place, d'une glise, d'un bain et d'un

four, le tout sans indemnit payer, et libre de toute servitude. A

Jrusalem, on leur assignerait un quartier d'une tendue gale celui

du roi.1 A Acre, ils se rservaient d'avoir leur four pain, leur moulin

et leur bain spciaux, nonobstant toute rclamation des autres habitants.

Ils taient exempts de tout droit sur les achats et les ventes, de

mme qu' l'entre et la sortie sur les territoires appartenant au roi

et ses vassaux.

Le trait sign, on s'en remit au sort pour dcider laquelle des

deux villes ou assigerait d'abord. Ce fut le nom de Tyr qui sortit.2

D'un accs dj naturellement difficile, cette place tait encore entoure

de solides fortifications: le sige s'ouvrit le 15 fvrier 1124: jugeant la

ville inaccessible par mer, les Vnitiens tirrent toutes leurs galres

terre, l'exception d'une seule qui tait destine croiser devant le

port, construisirent des machines de sige et combattirent bravement

ct des Francs;8 de plus, comme ceux-ci se trouvaient rduits une

terrible pnurie d'argent, ils leur vinrent en aide en leur avanant
100.000 besants d'or.4 La ville capitula le 7 juillet,5 et le trait reut

immdiatement son excution; les Vnitiens occuprent leur tiers en toute

proprit;6 on prtend mme qu'en reconnaissance de leurs brillants

services on leur offrit la moiti ou les deux tiers de la ville, mais que

le doge refusa.7 Rendu la libert peu de temps aprs cet vnement,

Baudouin ne manqua pas de confirmer8 les promesses de ses lieutenants;
seulement il ajouta que les Vnitiens auraient entretenir, pour la d

fense de Tyr, une troupe proportionne aux revenus de leur tiers, et

1
Pour les termes mme du trait voy. de Chartr. p. 479 et ss.; Hist. duc Venet.

(Taf. et Thom. I, 85) le passage corres- 1. c. p. 74; Dandolo, p. 271.

pondant dans la traduction de Guill. de
*
Hist. due. Venet. 1. c; cela fait en-

Tyr en vieux franais (Ree. I, 55): "en viron 130,000 fr.

la place de Jrusalem recevoient autant
6
Fouch. de Chartr. p. 465.

de rante en leur proprit, corn li rois i
6
Guill. de Tyr, XDH, 14; Dand. 1. c.

seut avoir."
7

Chron. Altin. 1. c. Suivant cette
3
Ascalon ne fut prise que plus tard source on aurait form le projet d'lever sur

par le roi Baudouin III, sans la coopra- le trne le doge la place de Baudouin,
tion d'une flotte italienne. Wilken place tomb en captivit: ce renseignement est
avec raison cet vnement dans l'anne certainement faux.

1153; cette opinion a t doublement con-
8
Cette charte de confirmation n'tait,

firme depuis; d'abord par une inscription sur les points essentiels, que la repro-

retrouve Barletta et publie par Schulz, duction du trait; Murt. Ad. cale. Dan-

dans ses Denkmler Unteritaliens 1, 138; dul. p. 274 et s., en donne un texte in-

puis par des sources arabes (voy. Wusten- correct et avec une date fausse, 1130;
feld, Gesch. der Fatimiden Chalifen, Gtt. Taf. et Thom. I, 90 et ss., en donnent

Abh. XXV, 1881, sect. 3, p. 92.). une meilleure leon et restituent la vri-
8
Guill. de Tyr, XHI, 114; Fouch. table date, Acre, mai 1125.
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dans la rdaction originale du trait ; c'tait l'engagement de ne jamais
relever les droits de douane perus dans le royaume sur les nations

qui faisaient le commerce avec les Vnitiens. Ni omission ni supplment
n'taient assurment l'effet d'un hasard ou d'une erreur; c'est que, sur

le chapitre des douanes, le roi ne voulait pas se laisser lier les mains.1

En rsum, il ressort de tout ce qui prcde que les princes des

tats croiss n'ont pas, pour ainsi dire, pris une seule des villes mari

times de Syrie sans la coopration des flottes italiennes. Les Gnois

contriburent la conqute du plus grand nombre ; la part des Vnitiens

est plus restreinte, mais ils assistaient la prise de Tyr, l'une des plus

importantes. Quant aux Pisans, aprs l'expdition conduite par l'arche

vque Daibert, expdition si pleine de promesses et si pauvre en rsul

tats, nous ne les voyons plus qu'une fois, en 1108, figurer comme allis

des croiss. Par une singulire concidence, il s'agissait encore une fois

de prendre Laodice, et les ennemis que l'on combattait n'taient point
les infidles, mais les Grecs. La rivalit qui avait clat au nord de

la Syrie entre les Normands et les Grecs avait abouti une lutte dfi

nitive dont la possession de Laodice tait le prix et, des deux cts,

ou luttait avec acharnement. A peine le prince Tancrde tait-il devenu

matre de la ville (1103), aprs un sige d'un an et demi,2 qu'une

nouvelle arme grecque arrivait la rescousse et reprenait la ville

et le port. La citadelle seule, dfendue par une garnison normande,
se maintint longtemps contre un ennemi bien suprieur en forces.8 Elle

finit cependant par capituler, ce qu'il parat, car Tancrde, occup
d'un autre ct, ne put lui envoyer de secours. Mais aussitt qu'il
eut recouvr sa libert d'action, il reparut sous les murs de la place
avec une arme pisane qui l'aida la rduire et l'incorporer la

principaut d'Antioche (1108).4 Avant la reddition de Laodice, il avait

dj promis aux Pisans, en cas de succs (si Deus aliquo modo dederit

ei civitatem), un quartier dans chacune des villes de Laodice et d'An

tioche pour y exercer leur commerce, la libert complte du commerce

1
Ceci dit contrairement ce que pr- difficile d'tablir quelle poque elle avait

tend Wilken, Gesch. d. Kreuxx. p. 501. t dtache de l'empire; les renseigne-
*
Raoul de Caen, p. 708; Anne Comn. ments fournis par Albert d'Aix (p. 530)

II, 107 ; cf. Fouch. de Chartr. p. 407. sont trs suspects, et Guill. de Tyr (X, 23)
*
Tudebod. contin.

,
dans le Recueil est peu au courant des choses de la prin-

des hist. des crois, p. 228; Anne Comn., cipaut d'Antioche. Kugler, op. cit. p. 71,

II, 123 126; Raoul de Caen, p. 712, admet l'anne 1106; Wilken, op. cit. H,

715 et s. 275 et s., l'anne 1108. Le document d'ori-

*
A l'poque (sept. 1108) o l'empereur gine pisane dont nous allons parler tout

Alexis et Bohmond firent la paix Du- l'heure tranche la question en faveur

razzo ,
Laodice avait certainement dj de la dernire date.

cess d'appartenir aux Grecs; mais il est

10
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et la franchise de tous droits dans ses ports et dans ses tats en gnral.

Aprs la prise de la ville, il confirma ses promesses par une charte

conue en termes peu prs analogues.1 On a prtendu qu'il y avait

une flotte pisane ct de la flotte gnoise aux siges d'Arsouf et

de Csare en 1101, d'Acre en 1104, de Tripoli en 1109: quand on

sait ce qu'taient les rapports des Gnois et des Pisans entre eux, il

est bien permis de douter de cette confraternit d'armes. Si l'on songe

de plus qu' propos de ces trois expditions, un seul chroniqueur peu

digne de foi, Albert d'Aix, accouple les Pisans avec les Gnois,2 tandis

que toutes les autres sources ne nomment que les derniers, on admettra

difficilement que les Pisans aient paru ces siges, du moins comme

corps de nation. H est cependant certain, c'est un tmoin digne de

foi, Foucher de Chartres, qui le rapporte, qu'il y avait dans les rangs

de l'arme gnoise, aux siges d'Arsouf et de Csare, des Italiens d'autres

nations,3 et mme il est probable que, soit cette occasion, soit au

sige d'Acre, un noble pisan, nomm Gandolfus, combattit ct des

Gnois avec un certain nombre de ses parents et s'y distingua d'une

manire particulire, car le roi Baudouin Ier tendit aux membres de

sa famille la franchise des droits de douane qu'il avait acorde aux

Gnois.4

Aprs les trois villes maritimes d'Italie qui travaillrent d'une

manire si effective la fondation et l'extension des tats croiss,
il faut citer une ville du midi de la France, Marseille. Il serait

dsirer que l'on pt mettre plus en lumire la part qui revient aux

Marseillais dans cette uvre. Il semble qu'ils durent dj se distinguer

l'poque de la premire croisade, car, en reconnaissance des services

rendus par eux Godefroi de Bouillon, son prdcesseur, Baudouin Ier, ac

corda en leur faveur, en 1117,5 une charte qui leur permettait de tracer

les limites de leur quartier dans la ville de Jrusalem de telle sorte

qu'aucun tranger ne pt s'y loger, et d'y avoir un four particulier.

1
Lesdenx chartes sont de l'anne 1108: Renaud y ajouta, mais seulement titre

DalBorgo. Dipl. Pis. p. 85 et s.; Documenti temporaire, un autre terrain btir situ

stdle relax, tosc. colV Oriente, p. 3. Lao- sur le port: Dal Borgo, p. 86 et s., 94;
dice tait relie la mer par une rue Doc. sulle relax, p. 6, 15 et s.

colonnades, particularit commune aux
2 d. Bong. p. 310, 335, 361 et s.

villes de la Syrie (Ritter, dans les Abh.
s

Recueil, p. 385.

der Berl. Acad., 1854
,
hist. phil. Cl. p.

*
Lib. jur. reip. Jan. I. 16.

345 et ss.; Unger, dans la Realencycl. de
6
M.Deguignes donne un rsum de cette

Ersch et Gruber, lre section, LXXXTV, charte dans les Mm. de l'Acad. des Inscr.,
p. 332). Ce sont ces arcades avec l'glise XXXVII, 515 ; mais il l'attribue faussement
de St. Nicolas, construite l'entre, qui Baudouin II; en 1117, Baudouin Ier

formrent la part des Pisans. Le prince (flll9) rgnait encore.
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Aux services rendus l'origine, ils en ajoutrent d'autres et surent

se rendre utiles, non seulement au royaume de Jrusalem, mais aussi

au comt de Tripoli, soit par une action directe dans les combats, soit

par des avances d'argent, soit par de bons conseils. Tels sont les

faits relevs leur loge par les rois Foulques d'Anjou en 1136 et

Baudouin m en 1152. La rcompense de ces services fut pour la

commune marseillaise la franchise de droits de douane et d'accise et

le droit de possder une rue, une glise et un four Jrusalem,
Acre et dans toutes les villes maritimes du royaume.1

Il tait naturel que toutes les nations commerantes qui avaient

fait des sacrifices d'hommes et d'argent pour aider la formation des

tats croiss fussent, de la part des souverains de ces tats, l'objet de

faveurs spciales. D'autres au contraire, qui n'avaient pas pu rendre

les mmes services, y perdirent du terrain. Ce fut le cas des Amal

fitains, qui avaient cependant d'anciennes relations en Syrie et auxquels
cette circonstance aurait d assurer une certaine avance. Avant les

croisades, il y avait dj un quartier amalfitain2 Antioche; il resta

ce qu'il tait; le quartier gnois fut construit ct de lui; mais les

nouveaux princes n'ajoutrent que fort peu de chose par leurs dons

aux proprits des Amalfitains. Tout se borna trois boutiques (estra-

cones, estacines=stationes) sur le port de Laodice, concdes par le

prince Bohmond III.3 Dans la ville de Tripoli, ils obtinrent, au cours

1
La charte de Baudouin porte "villas

de marina" (var. villas de mare), celle de

Foulques dit 'villas' tout court. La pre

mire se trouve dans Papon, Hist. de Pro

vence IL Preuves, n XVIDI, et dans Mry

et Guindon, Histoire des actes de la muni

cipalit de Marseille ,
1

,
183 et s. ; la

deuxime, dans Papon, 1. c. n XIV, et

(en extrait) dans Mry et Guindon, I, 182.

Comme il est question dans la charte de

Baudouin de sommes d'argent avances par

lesMarseillais, "ad succursum Esqualone et

Joppe," ce dtail donne supposer que

la charte doit tre en ralit, non de

l'anne 1152, mais de l'anne 1153, car

cette dernire date est celle du sige et

de la prise d'Ascalon.
3

"Ruga,vicusAmalfitanorum"; Ughelli,
//. sacr. TV, 847; Paoli, Cod. dipl. I,

27, 38.

8
Ce diplme se trouve dans Ughelli,

II. sacr. VII, 203, et dans Pansa, Istoria

dell' antica repubblica di Amalfi, I, 94;

mais le texte le plus correct est celui de

Camra, Istoria d'Amalfi, p. 204, et du

mme, Memorie di Amalfi, p. 202. Dans

les derniers temps, Rey, dans son dition

refondue des Familles d'Outremer, de Du-

cange, a lev des doutes sur l'exactitude de

la date (1163); il soutient que l'auteur de

la charte est Bohmond II, qui hrita de

son pre Bohmond Ier en 1126, la princi

paut d'Antioche. Mais le texte donn

par Camra, qui est le plus exact et que

Rey ne connaissait pas, porte, au lieu de

"Boamundus Boamundi filius", comme les

anciennes ditions, "B. Raemundi fil.,"
ce qui ne peut s'appliquer qu' Boh

mond DI, fils de Raimond de Poitiers,

qui devint prince d'Antioche en 1163 ou

1164 (Rey, p. 194); l'poque o le di

plme fut rdig il n'tait encore que

seigneur de Laodice et de Gabulum.

10*
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de la domination des croiss quelques maisons, * parmi lesquelles on cite

la maison du vicomte et une halle; ils les conservrent jusqu' la

reprise de la ville par les Sarrasins; les vritables propritaires taient

les archevques d'Amalfi ; ils abandonnaient, en gnral, les revenus du

fondaco des compatriotes qui en prenaient l'entretien leur charge.2

Pour en finir sur ce point ajoutons qu'Acre est, de toutes les villes du

royaume de Jrusalem, la seule o l'existence d'une colonie d'Amalfitains

soit dmontre. Ils y possdaient des proprits ct du quartier

pisan,3 et, de plus, dans le cimetire de St Nicolas, une partie rserve

pour leurs morts et un ossuaire construit par un noble amalfitain

nomm Manso.4 Je n'ai rencontr dans aucun document le nom d'un

vicomte o consul amalfitain en Syrie.

Quelle diffrence entre les dons infimes consentis aux Amalfitains

et les donations immenses, les cessions de terrain considrables accordes

aux Vnitiens, aux Gnois, aux Pisans! Disons cependant de suite, pour

tre justes, que toutes les faveurs promises ne furent pas toujours
ralises et que plus d'une fut retire postrieurement. Par exemple, le

trait de 1123, qui ne faisait en ralit que renouveler, en les tendant,

les promesses d'un autre conclu en 1100, reconnaissait aux Vnitiens

le droit un quartier complet (c'est dire avec place de march,

glise, bain et four) dans chaque ville du royaume de Jrusalem; il

ne fut jamais excut la lettre. Il est vrai que les Vnitiens eux-

mmes n'y tenaient sans doute pas absolument, du moins pour les villes

de l'intrieur, Jrusalem excepte; mais ils ne l'obtinrent mme pas

dans toutes les villes du littoral, Ascalon en particulier, dont un

tiers leur avait t spcialement garanti.5 La mme chose se passa

probablement pour les Marseillais qui, eux aussi, avaient droit un

quartier dans chaque ville maritime. Les Gnois virent souvent dans

la suite des temps leurs privilges viols, leurs possessions rduites de

vive force, et ils firent entendre cet gard de nombreuses plaintes.6
Avec la complicit des chanoines de l'glise du S* Spulcre, le roi Amaury

(1162 1173) alla jusqu' faire dtruire l'inscription grave en com-

1
On leur en avait confisqu quelques-

unes, mais ils furent remis en possession

par une sentence du comte Raimond ni

(15 juin 1163): Camra, Memorie di

Amalfi II, 202 et s.

*

Voyez la charte du 19 nov. 1168,

dans Pansa, op. cit. I, 97; dans Camra,

Storia, p. 205; Memorie, p. 203 et s., et

dans Ughelli, op. cit. p. 204; et les ex

traits de chartes des annes 1267 et 1286,

dans Pansa, n, 53 et s., 137 et s.

5
Extrait d'une charte de l'anne 1267

dans Pansa, II, 53 et s.

4

Pansa, I, 91; Ughelli, VU, 203; Ca

mra, Storia di Amalfi,, p. 206; id. Me

morie di Amalfi, p. 200.
5

Voyez la plainte rdige en 1244

par le Baile vnitien Marsilius Georgius
(Taf. et Thom. H, 398); il pouvait se

rclamer juste titre des articles des

anciens traits (ibid. I, 85, 88, 90, 92).
6
Annal. Jan. p. 24, 31.
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mmoration des services rendus au royaume par les Gnois et o se

trouvaient numrs les privilges obtenus par eux en rcompense.1
Cet acte tait de nature faire craindre aux Gnois que, peu peu, on

n'en vnt oublier leurs titres aux proprits dont ils jouissaient; aussi
firent -ils plusieurs reprises des dmarches auprs de divers papes

qui leur avaient montr de la bienveillance, pour obtenir par leur entre

mise la restitution de l'inscription;2 elles n'aboutirent pas et cela

n'empcha pas Baudouin IV, fils d'Amaury, d'agir envers eux avec une

malveillance marque et de leur contester leurs biens et leurs droits.

Les mmes dboires les attendaient dans le comt de Tripoli. A peine
avaient -ils pris possession du tiers de la ville qui leur avait t con

cd, que le prince Bertram les en expulsa en violation de sa parole;
3 et

il n'est pas certain que la rpublique soit jamais rentre en jouissance de

ce tiers; le comte Raymond III la lui contestait encore; le pape

Urbainm lui fit parvenir un avertissement cet gard,
4 mais il n'est

point dmontr qu'il ait t suivi d'effet.

La rpartition des biens possds par les trois nations les plus
favorises sur le territoire de Syrie prsentait des ingalits frappantes;
elle reprsentait en gnral, exactement, la part plus ou moins grande

prise par chacune d'elles la conqute de tel ou tel district. C'est

ainsi que, les Vnitiens n'ayant pas fourni de contingent dans la partie

septentrionale de la Syrie, ils y possdaient trs peu de chose; dans la

principaut d'Antioche comme dans le comt de Tripoli, tout ce qu'ils
avaient tait renferm dans les murs de la capitale. Les Gnois, eux,
avaient reu en don, aussitt aprs la prise d'Antioche, un fondaco,

1
Annal. Jan. p. 51. Mr de Vogu (Les dclars

, pour obtenir leur concours

glises de la terre sainte p. 221) pense que l'occasion d'une expdition en Egypte.
l'inscription fut dtruite l'occasion de

3
Lib. jur. I, 228 et s., 309, 331 etss.;

changements qui furent alors excuts dans Ughelli, 1. c. IV, 874 et s.; Langer, op.

l'intrieur de l'glise ; selon lui rien ne d- cit. p. 156, attribue avec raison au pre-

montrerait la malveillance du roi l'gard mier des deux brefs du pape Alexandre DU

des Gnois, et, par consquent, il ne saurait contenus dans le Lib. jur. la date de

en tre question dans cette circonstance. 1169: ce bref a t rdit d'aprs le

Admettons, si l'on veut, que ces change- texte original dans le Giorn. ligust. X,
ments aient amen un bouleversement de 1883, p. 164; Conrad de Montferrat,
fond en comble; cela n'empche pas qu'avec seigneur de Tyr, autorisa, en 1192, la

un peu de bonne volont, on aurait pu restauration de l'inscription (Lib. jur.
conserver l'inscription et la transfrer I, 401), mais les Gnois n'y gagnrent
autre part: de plus, s'il n'est pas parvenu rien, attendu que, depuis 1187, Jrusalem

notre connaissance d'autre acte d'hos- tait retombe au pouvoir des Sarrasins.

tilit du roi l'gard des Gnois; on sait
8
Caff. p. 48, 49.

qu'il s'adressa aux Pisans, leurs ennemis
4
Lib. jur. I, 338 et s.
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l'glise de S* Jean et trente maisons;1 plus tard, en rcompense sans

doute de l'aide qu'ils lui fournirent la prise de Gibel (juiU- 1109),

Tancrde leur cda encore une place btir sur le port de cette ville

(fundum in portu) et une proprit (villa) en dehors de la ville, plus,

Laodice, un quartier (ruga) situ sur le port, avec le chteau d'Elie2

et une glise:3 dans le mme temps les Pisans recevaient en toute

proprit un quartier (vicum S. Salvatoris) Antioche, et la rue des

Colonnades avec l'glise de S* Nicolas Laodice,4 tandis que les

Vnitiens devaient se contenter d'une glise, d'un fondaco et de quel

ques maisons Antioche.5 Les choses se passrent d'une manire

analogue dans le comt de Tripoli. H semble mme qu'ici on ait fait

attendre plus longtemps encore aux Vnitiens la concession d'un ta

blissement de quelque importance; pour tout le premier sicle de l'exi

stence de ce comt, il n'est arriv jusqu' nous qu'une seule charte

donne en leur faveur par un comte de Tripoli; c'est celle de 1117; et

encore la donation que le comte Ponce fait l'glise de S* Marc se

borne-t-elle une maison situe sur le port.6 Les Pisans, au contraire,

possdaient dans la ville plusieurs maisons dont le nombre s'accrut encore

par donations ou par achats. 7

Quant aux Gnois, la mauvaise foi du

prince Bertram les empcha d'obtenir le tiers de la ville de Tripoli

auquel ils avaient droit; mais, en compensation, ils eurent une ville

tout entire, celle de Gibelet, et le hameau du Puy du Conntable, de

telle sorte que, finalement, ils taient encore les plus favoriss.

H en tait tout autrement dans le royaume de Jrusalem: l, les

Pisans restaient bien en arrire des deux autres nations. Ils n'y pos

sdrent tout d'abord que cinq maisons Tyr, don du roi Baudouin II;8
dans le cours du XII0 sicle, soit par des concessions nouvelles, soit

par des achats, ils ajoutrent ce premier fonds diverses maisons et

des terrains btir, une halle et une glise, des terres, des jardins
et des moulins situs dans la banlieue,

9 de sorte qu'ils finirent

1

Ughelli, It. sacr. TV, 846 et s.
7
Dal Borgo, p. 95, 84, 103: et mieux

'
Cf. sur ce chteau Raoul de Caen, Doc. sulle relax, tosc. p. 17, 24, 25.

cap. 151.
8
Doc. sulle relax, tosc. au bas de la

*

Ughelli, It. sacra, TV, 847 et s. p. 7.

*
Dal Borgo, Dipl. Pis., p. 85; Doc.

9

Voyez les diplmes des annes 1156,
sulle relaxioni tosc. colV Oriente, p. 3; 1165,1187, dans les Doc. sulle relax, tosc,
ils reurent encore postrieurement une p. 6 et s., 11, 26 et s. (Dal Borgo, Dipl.
maison Antioche et une place btir, p. 87 et ss., 90, 100 et ss.), rapprocher
Laodice: Dal Borgo, p. 86, 93; Doc. de la mention d'une halle et d'une glise

p. 6, 15 et s. pisanes dans Taf. et Thom. II, 385, et
6
Taf. et Thom. I, 102 et s.; 134, 149, de la "fonde de Pise" Tyr dans Paoli,

176. Cod. dipl. I, 168.
8
Taf. et Thom. I, 76; cf. I, 146.
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par former une colonie riche et considrable. A Acre, les rois Amaury

(1168) et Baudouin IV (1182) leur concdrent des terrains pour la

construction d'une glise et de maisons publiques ou particulires.1 En

1154, le comte Amaury d'Ascalon leur donna en franchise Jaffa un

emplacement suffisant pour l'tablissement d'un march, d'une glise et

de plusieurs maisons d'habitation.2 Enfin, nous savons que la commune

de Pise avait des proprits Jrusalem et Csare; la preuve

nous en est fournie par un document dont un passage a trait des

contestations soutenues par les Pisans contre le Patriarche de Jrusalem,

le couvent de Saneta Maria de Latina Jrusalem et le clerg de

Csare.3

Si nous voulons comparer la situation des Gnois celle des Pisans,

voici la liste des concessions qui leur sont accordes, en 1104, dans un

seul diplme du roi Baudouin Ier4: un quartier dans chacune des villes

de Jrusalem et de Jaffa, un tiers de chacune des villes d'Arsouf, de

Csare, d'Acre et de leur banlieue, un tiers de chacune des villes au

sige desquelles prendra part l'avenir une troupe de 50 Gnois au

moins, circonstance qui se prsenta six ans plus tard pour Beyrout.
Enfin les Vnitiens, par privilge unique, avaient droit une

part de chaque ville du royaume, lors mme qu'elle avait t prise
sans leur concours. Ce droit, nous l'avons vu, ils n'en obtinrent pas

l'excution partout, mais c'tait l'exception. Nous sommes certains que

la convention fut applique Caffa et Sidon; le fait est constat

pour Caffa dans une charte de 1165 ;5 quant Sidon, les Vnitiens

ayant contribu la prise de cette ville, le roi Baudouin Ier leur accorda

cette occasion un bref de concession qui, malheureusement, at perdu.
On en retrouve une trace dans des chartes postrieures6 propos d'une rue

d'Acre dont la donation en leur faveur remontait cette poque. Les

biens possds Acre par la colonie vnitienne s'accrurent encore d'une

nouvelle donation en 1123. En mme temps, le roi leur accordait

Jrusalem une tendue de terrain gale celle qu'il possdait lui-mme.

Mais leur acquisition la plus importante fut celle de Tyr,7 dont un tiers

1
Doc. sulle relax, tosc. p. 14, 23. (Dal Liinig (God. dipl. Ital. II, 2081), car il y est

Borgo, p. 91 et s., 96.) prmaturment parl de la prise d'Ascalon,
3
Doc. sulle relax, tosc. p. 8. (Dal ce qui est une preuve de sa fausset.

Borgo, p. 89.)
5
Taf. et Thom. I, 146.

8
Doc. sulle relax, tosc. p. 7. (Dal

6
Taf. et Thom. I, 86, 91, 145.

Borgo, p. 88.)
7
Mr le prof. Prutz, qui a tudi les

*
IAb. jur. I, 16 et s. ; cf. aussi l'in- localits, affirme que ce tiers acquis par

scription rapporte la suite de ce di- les Vnitiens devait former la partie sud,

plme. H est impossible de s'appuyer sur ou, plus exactement, la partie sud- est de

le diplme du "10 Kal. Maj. 1105", at- la ville actuelle de Sour (Aus Phonixien,

tribu galement Baudouin Ier et cit par p. 269).
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leur fut remis intgralement, y compris les terres et mtairies qui en

dpendaient.1
On voit, d'aprs ce qui vient d'tre dit, que les concessions accordes dans

les villes aux colonies envoyes par les rpubliques commerantes d'Occident

se composaient, soit d'un terrain btir (platea), soit d'un certain nombre

de maisons, soit d'une rue entire, soit enfin d'une partie plus considrable

de la ville. L'ensemble des constructions devenues la proprit d'une nation

commerante tait gnralement dsign sous le nom de ruga ou vicus de

telle ou telle nation.2 Il comprenait les btiments destins aux autorits,
les constructions l'usage commun de la colonie et les maisons parti
culires. Parmi les premiers, il faut placer en premire ligne le bailliage,

sige de l'administration et du tribunal; c'tait l que rsidait le chef

de la colonie, l qu'il sigeait avec les jurs constitus en tribunal, l

qu'il runissait son conseil.3 Dans les colonies de peu d'importance, le

mme toit abritait parfois le bailliage et l'entrept; c'tait le cas, par

exemple, Antioche, o les Vnitiens demandrent au prince Eenaud

l'autorisation de traiter les affaires de leur juridiction dans leur entre

pt.4 Cependant, en gnral ces deux constructions taient distinctes,
comme dans les quartiers de Tyr et d'Acre:5 dans ces grands centres

d'changes, on avait besoin d'un vaste entrept (fundicum, fundicium,

magnum palatium fontici), cause de sa double destination de magasin
et de maison de vente. Les besoins religieux des colons n'taient jamais
ngligs, soit que la concession de leur quartier ft accompagne du

don d'une glise dj existante, soit que la communaut des colons en

construist elle-mme une ou plusieurs.6 On ddiait volontiers ces glises

1
Taf. et Thom. I, 79 et ss., 90 et ss.,

140 et ss., 145 et ss., 167 et ss.

1

Quand, aprs l'expression ruga on

rencontre le mot campus, celui-ci signifie
un terrain dcouvert (un march) d

pendant d'un quartier commerant. Par

exemple, Sanuto (Istoria di Romania, dans

Hopf, Chron. greco-rom. p. 165) dit d'une

certaine personne qu'il l'a souvent vue

"in Acri (Acre) passar per il nostro campo

(celui des Vnitiens) e per la nostra ruga."
Il faut assurment attribuer la mme si

gnification l'expression "platea januen-
sis" qui dsigne une localit de la mme

ville dans une charte de l'anne 1260

(Taf. et Thom. HI, 32).
8
Une charte rapporte dans Taf. et

Thom. III, 40 est donne "Tyri in palatio
communis Janue, ubi regitur consilium."

Les Vnitiens avaient aussi dans cette

ville leur "domus cum duabus curiis, ubi

habitat bajulus," (ibid. II, 364) et, Acre,
leur "palatium, ubi habitat bajulus," (ibid.
II, 390 et s.). Dans l'une des maisons ap

partenant la commune Gnoise d'Acre,
le rez-de-chausse tait affect au tri

bunal (subtus quod tenetur curia); la

maison rserve pour le mme usage dans

la colonie gnoise de Tyr tait dsigne
sous le nom de "lobia communis": voy.
Arch. de l'Or. lot. II, 2, p. 215, 222.

4
Taf. et Thom. I, 134.

6
Ibid. II, 364, 390393.

8
Les Vnitiens en avaient trois Tyr

(Taf. et Thom. II, 362 et s.); la plus
grande et la plus richement dote tait

celle de S* Marc.
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au saint patron de la cathdrale de la mre patrie. C'est ainsi que

nous trouvons pour les Vnitiens des glises de St. Marc Tyr, Acre

et Bryte;1 pour les Gnois, des glises de St. Laurent Tyr,
Acre et (probablement) Csare.2 D'un autre ct, les colons avaient

leurs moulins, leurs fours et leurs abattoirs particuliers: enfin l'instal

lation de la colonie se compltait par un tablissement de bains parti
culier ou, tout au moins, rserv exclusivement son usage, un jour

par semaine.3

Plus le quartier commerant tait tendu, plus il s'y trouvait de

maisons d'habitation, de magasins de vente, d'ateliers trop petits pour tre

exploits autrement que par des particuliers. La communaut les vendait

ou les louait et en tirait ainsi des revenus assez importants.4 Les loyers
des maisons, des boutiques et des choppes (stationes, estaones)5 s'le

vaient surtout aux poques de l'anne correspondant l'arrive des con

vois de navires marchands d'Occident; c'tait chaque fois l'occasion d'un

redoublement d'activit dans le mouvement commercial.6 Les voyageurs

que ces convois avaient amens et qu'ils devaient remmener logeaient chez

les colons leurs compatriotes, jusqu' ce que leurs affaires fussent termines.

Il serait intressant de savoir de quelle sorte de gens se composait la

population sdentaire dans une colonie de ce genre ; mais ce serait peine

1
Taf. et Thom. I, 140, 148, 281 et ss.,

425; II, 26, 126, 174, 362, 424 et s.,

429 et s., 445 et ss.; DU, 31 et ss., 153.
2

Paoli, Cad. dipl. I, 164; Ughelli,
It. sacr. IV, 882; Lib. jur. I, 412. Caffar.

p. 14; Arch. de l'Or. lot. TL, 2, p. 215, 220.
8
Les Gnois en avaient un de cette

sorte Beyrout; Lib. jur. I, 665, 687.

4
Le baile Marsilio Giorgio a dress

un tableau dtaill des rentes que perce

vait la commune vnitienne d'Acre en

1244; voy. Taf. et Thom. II, 389 et ss.

Quelques annes aprs, Gugl. di Bulgaro

et Simone Malocello, consuls des colonies

gnoises dressrent aussi un tat des loyers
des maisons, magasins, caveaux etc., ap

partenant la commune d'Acre (14 juill.

1249) ; les locations se faisaient, soit pour
le temps de la foire (ad passagium), soit

pour toute l'anne : Simone Malocello ta

blit seul un tat analogue pour les reve

nus de la colonie de Tyr, y compris ceux

des jardins, terres et fermes situs dans

le voisinage (12 dc. 1249); l'anne sui

vante il refit un tat semblable pour Acre

(3 mai 1250). Ces listes sont du plus

haut intrt; on n'en possdait jusqu'ici

que des ditions incompltes et remplies

de contre-sens et d'erreurs; C. Desimoni

vient de les publier dans les Archic. de

l'Or. Lot. II, 2, p. 215224: ce sont les

n 2 et 3 de l'article intitul: "Quatre
titres des proprits des Gnois Acre

et Tyr."
s

Voy. Taf. et Thom. n, 362, 390 et ss.

et la charte accorde aux Amalfitains de

Laodice, dans Camra, Istoria, p. 204;

Murt., Antiq. ital. TT, 413. Les petits

marchands qui tenaient ces boutiques
taient dsigns sous le nom "d'estaon-
niers" (stationarii) ; voy. Assises de Jrus.

II, 175, 178, 361; "Apotheca (dpt) quae

vulgari vocabulo Statio nuncupatur''; Prutz,
Malteser Urkunden, p. 103: cf. 87, 122.

8
Taf. et Thom. II, 391 et ss. Nous

entrerons dans plus dtails ce sujet un

peu plus loin.
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perdue que de rechercher une statistique capable de nous renseigner
cet gard. Tout ce qu'on sait d'une manire certaine, c'est que ni

Acre, ni Tyr, par exemple, le quartier vnitien de l'une ou le quartier

gnois de l'autre n'taient habits exclusivement par des individus ap

partenant l'une ou l'autre nation. Les nations commerantes'se gar

daient bien, en prenant possession d'un quartier, d'en expulser les pre

miers habitants. Ainsi, par exemple, dans le trait conclu en 1123 entre

les seigneurs du royaume de Jrusalem et le doge de Venise, il est dit,

comme une chose toute naturelle, que les colons des diffrentes nationa

lits pourront tablir leur rsidence dans le quartier vnitien;1 et de

fait, il y avait dans le tiers vnitien de Tyr des Syriens et des Juifs,
et ils y jouissaient d'une tranquillit complte.

2 Outre qu'ils payaient
un loyer, ils mettaient au service des marchands trangers une connais

sance parfaite du pays et de ses habitants, et les marchands trouvaient

surtout en eux d'habiles ouvriers tout forms; aussi vit -on s'lever

en plein quartier vnitien des fabriques de soieries diriges par des

Syriens3 et des verreries exploites par des Juifs.4

Dans la rpartition des proprits attribus aux communauts de

marchands, non - seulement les jardins taient gnralement considrs

comme parties intgrantes de ces proprits mais on y ajoutait encore,

d'ordinaire, des concessions considrables dans les campagnes, autour cls

villes; si c'tait un tiers de la ville qui leur tait attribu, on ne

manquait gure d'y ajouter un tiers des terres environnantes comprises
dans un cercle d'un mille de rayon. Cette habitude leur procurait

l'agrment de pouvoir cultiver sur un terrain elles leurs grains, leurs

lgumes et un grand nombre de plantes particulires l'Orient et qui
leur avaientt jusqu'alors inconnues. Les champs formaient des groupes
autour de constructions appeles Casaux, dsignation qui s'appliquait
aussi bien de petites fermes qu' des hameaux ou mme des villages.5
Dans les premiers traits, on trouve de ces concessions la cam

pagne stipules comme supplment de celles de l'intrieur des villes,6
et les proprits foncires ainsi constitues en faveur des communes

1
Taf. et Thom. I, 88, 92; cf. m, 152. (Taf. et Thom. H, 385) et le passage de

2
Ibid. H, 358 et s.; les juifs taient Benjamin de Tudle o il vante l'habilet

runis dans un groupe de maisons part; des verriers juifs de Tyr (d. Asher, p.

c'est ce que Prutz conclut avec raison de 62 et s.).

l'expression "domus nostrorum Judeorum";
5

Beugnot, Mm. sur le rgime des

Taf. et Thom. II, 364. terres dans les principauts fondes en

8
Ibid. II, 359. Syrie par les Francs la suite des croi-

*
A rapprocher l'tat des revenus que sades. Bibl. de l'cole des chartes. 3e s-

rapportait la commune vnitienne de rie (1854), p. 252256.

Tyr la fabrication du verre (ex vitreo)
6
Lib. jur. I, 16; Taf. et Thom. I, 88.
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s'accrurent encore dans la suite.1 On peut se faire une ide de l'im

portance des proprits possdes par les Vnitiens l'intrieur des

villes de Syrie, d'aprs les relations de Marsilio Giorgio (Zorzi), qui
devint en 1240 baile de la rpublique en Syrie, et conserva ces fonctions

pendant plusieurs annes.
2 On y trouve une liste 8 nominative d'environ

quatre-vingt casaux situs autour de la ville de Tyr, et qui taient pour la

plupart, en 1243, la proprit effective de la colonie vnitienne; un petit
nombre d'entre eux lui avait t enlev, soit par suite d'actes de

violence exercs par des voisins ou des vassaux avides, soit par suite

de la ngligence de ses propres agents. Ces proprits s'tendaient

depuis le rivage de la mer jusqu'au plateau qui couronne les hauteurs

voisines de la ville; on y voyait des champs, des jardins potagers, des

vignes, des plantations de cannes sucre, d'oliviers et de figuiers et,

et l, des maisons de paysans, soit isoles, soit groupes de manire

former des fermes. Les Vnitiens, ce qu'il semble, ne s'occupaient

pas eux-mmes de l'exploitation de ces biens ; mais on peut reconnatre

certains traits qu'ils ne ngligeaient point pour cela cette source de

revenus; ainsi ils faisaient aux paysans des avances de semences, ,.afin,

est-il dit, que leurs biens fussent mieux ensemencs." Dans les casaux

un peu importants, ils plaaient des grants (gastaldiones). Les vri

tables cultivateurs de ce terres taient des paysans syriens; on le re

connat aux noms qui se rencontrent a et l; cependant ils n'appar
tenaient pas tous la plus basse classe du peuple, car on en trouve

quelques-uns auxquels est attribue la qualification de Res, pithte

qui indique une magistrature et prouve qu'ils jouissaient, parmi leurs

compatriotes, d'une certaine considration.4 La coutume tait de leur

1
En 1163, Raoul, vque de BethlCem, entier: v. Wilken, Gesch. der Kreuxx. VTT,

cda la commune de Marseille plusieurs 371 et ss.; Taf. et Thom. II, 351 et ss.

maisons sises Acre et un certain "Casale
8

Quelques uns de ces noms se sont

Roraa,Aetu:]Bibl.del'coledeschart. XXXIV conservs jusqu' nos jours; v. Prutz, Aus

1873, p. 656 et s. Pour ce qui concerne Phonixien, p. 276 et ss. Cet crivain a,

les Gnois, voy. Lib. jur. I, 358, 401; Taf. malheureusement, oubli que Quatremre,

et Thom. II, 368 et s.; Arch. de l'or. lot. dans son dition de YHist. des suit, mamel.

H, 2, p. 223 ,
228. Sur les casaux poss* de Makrizi, II, 1, p. 216 et s. avait indiqu

ds par les Pisans aux alentours d'Acre, un grand nombre de ces casaux avec leurs

de Tyr et de Jopp, voy. Doc. sulle relax, noms en langue arabe.

tosc, p. 26 et s., 28, 30, 33, 34, 36, 39.
*

Beugnot, 1. c. p. 413: "Le titre de

(Dal Borgo, p. 97, 101, 107, 109); Taf. res tait donn aux magistrats syriens,

et Thom. II, 377. Prutz, Phonixien, p. dont les Francs respectrent l'autorit i

286 et s. dcrit ceux des environs de Tyr. mais le sens propre de ce mot arabe tant
3
Bien que Wilken et dj fait cou- chef, les Francs l'employaient pour d

natre plusieurs parties de ces relations, signer des Syriens qui, sans tre de vri-

MM. Taf. et Thom. ont rendu la science tables magistrats ou commandants, exer-

un vritable service en les publiant en calent sur leurs concitoyens, raison de
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abandonnner les deux tiers ou les trois quarts de la rcolte ; la commune

n'en rclamait qu'un tiers ou un quart;
l de plus, les cultivateurs devaient

ordinairement fournir au baile, trois fois l'an, l'occasion de certaines

ftes, un poulet, ou dix ufs, ou un demi-fromage etc. par charrue; une

seule fois il est parl de corves (angariae) qu'ils doivent excuter avec

leurs btes de trait. Parfois il est dit qu'un certain nombre de charrues

qui composent un casai sont libres, ce qui semble signifier qu'une cer

taine fraction des terres aurait t cde aux paysans en franchise de

redevances. Enfin, pour ce qui concerne la condition sociale des paysans,

il parat qu'on ne les avait pas tous rduits en servage, car un certain

nombre sont dsigns comme homliges"; c'est un exemple intressant

de l'application en Orient d'une coutume fodale.

A ct de ces biens fonciers dans les villes et dans les campagnes, les

communes marchandes avaient la jouissance d'unepart de certains revenus.

Ainsi, conformment aux traits, les Gnois touchaient Tyr, Acre,

Laodice et Soueidih (portus S. Simeonis) un tiers des recettes du port.2
A Tyr, les Vnitiens avaient galement droit un tiers des taxes perues

dans le port et de certains autres revenus ; de plus, d'aprs leurs traits,
ils avaient recevoir annuellement une somme de 300 besants, qui devait

leur tre paye primitivement par la caisse des accises royales (funda)
de Tyr, et, plus tard, par la perception des douanes du port d'Acre.3

Nous avons d'ailleurs encore ici un exemple du peu de respect que ls

rois de Jrusalem, toujours besoigneux, professaient pour les droits de ce

genre accords aux puissances commerantes. Le roi Foulques, sans aller

plus loin, fut le premier contester aux Vnitiens ces 300 besants; et

ses successeurs firent de mme; dans la suite des temps, on finit galement
par leur refuser, contre tout droit, le paiement du tiers qui leur avait

t concd sur les recettes publiques de Tyr.4

Il est remarquer que toutes les concessions accordes par les

souverains des tats croiss aux communes commerantes, soit par trait,

leur naissance ,
de leur fortune et des pour soutenir (op. cit. p. 421 et s.), qu'ils

anciennes traditions municipales, une cer- taient obligs de livrer leur rcolte tout

taine autorit." entire, de sorte qu'il leur serait rest
1
Cet usage parat avoir t gnral Peine de quoi vivre.

dans les tats croiss de Syrie. Le clbre
a
Lia- jw- I, 16, 30 et s., 249, 358,

voyageur Guill. deRubrouck, comparant les
401 Canale, Nuova istoria deUa repubblica

impts en nature levs sur les paysans
^* Genova, H, 293.

chez les Tatars et en Syrie, dit p. 223:
8
Taf. et Thom. I, 86, 92, 141, 168;

"in Syria rustici dant tertiam partem II, 367, 384 et s. Arch. de V Or. lot. II, 2,
fructuum." Leur situation n'tait donc p. 225. Sur le mot "funda" v. plus loin.

pas aussi mauvaise que le croit le Cte
*
Ibid. I, 141; II, 384 et s.

Beugnot; il part d'un argument fallacieux
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soit par pure donation, n'entranaient pour celles-ci ni servitudes fodales,
ni impts obligatoires. Les rpubliques italiennes avaient tenu la cam

pagne ct des chefs des armes croises en qualit d'allies et d'gales,
elles avaient reu leur part du butin et la possdaient en toute franchise

au mme titre que les princes.1 Cependant, dans les traits, il tait stipul

que leurs colonies contribueraient la dfense des villes o elles taient

tablies. Le roi Baudouin II imposa aux Vnitiens de Tyr l'obligation de

fournir pour la dfense de la ville un nombre d'hommes proportionn
au revenu de leurs tiers. C'est comme consquence du mme principe

que nous trouvons tes Vnitiens de Tyr ports sur la liste des individus

soumis au service obligatoire en temps de guerre, qui nous at conserve

dans les Assises de Jrusalem;
-

sur les vingt-huit chevaliers qu'avait four

nir la ville de Tyr,3 ils devaient en quiper trois;4 la ville tait en outre

tenue de mettre sur pied cent sergents ; il n'est point dit que les Vnitiens

eussent fournir leur contingent cette troupe.6 Il semble qu' Acre

on leur avait galement impos l'obligation d'quiper un certain nombre

d'hommes pour la dfense de la ville. Sanuto a joint ses Scrta

fidelium crucis un plan d'Acre, o l'on voit, loin du quartier vnitien, une

section du mur d'enceinte et une tour qui, sans doute, taient confies

la garde desVnitiens, car on lit cette lgende: custodia Venetorum. Pour

les Gnois, rien ne prouve qu'ils fussent obligs au service militaire en

temps de guerre; chose trs-curieuse, ils ne figurent pas dans le tableau

des Assises. Il n'est pas rare de voir figurer les troupes des communes

commerantes dans des expditions entreprises par les rois ou par leurs

lieutenants contre les Sarrasins ou contre d'autres puissances;6 mais

cet gard, les communes taient entirement libres. Jamais on ne demanda

aux petites communes de grossir l'arme pour des expditions offen

sives. En 1257, quand les habitants d'Ancne fondrent une colonie

Acre, le seul engagement qu'ils durent prendre fut de mettre la dis

position du roi cinquante hommes d'armes, au cas o un ennemi quel-

1 "Ab omni exactione libra sicut rgis trois chevaliers au lieu et place de la

propria:" Taf. et Thom. I, 85. "Libre commune, et qu'il reut en compensation

et regaliter possideant-." Ibid. 88. "Ita- des biens aux environs. Il me semble,

liani a cunctis tributis liberi:" Tractatus que c'est l'explication de ce passage de

de terra saneta, d. Thomas, p. 15. Taf. et Thom. II, 387 : "Ralando Contareno

*
Le livre de Jean d'Ibelin, dans Beug- P tribus militiis."

net, I, 425.
6
V. Sanuto, 1. c; Assises, 1, 426;

8
V. aussi Sanut Secr. fzd. crue. p. 174. Prutz, Aus Phonixien, p. 258, admet que

4
II paratrait que dans les premiers

lesVnitiens devaient en fournir leur part

temps de la conqute de Tyr .un certain proportionelle.

Rolando Contarini (v. sur son compte Taf.
6
Cf. p. ex. Cont. de Guill. de Tyr,

et Thom. I, 141) se chargea d'quiper ces p. 218 D. 219 et s., 334, 433.
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conque viendrait attaquer par terre ou par mer, soit la ville, soit son

port, soit son territoire.1

Le systme fodal avait t introduit dans toute sa puret dans

les tats fonds par les croiss; les communes commerantes, avec leurs

proprits indpendantes, y faisaient tache; aussi les barons les voyaient-ils
d'un mauvais il; comme les biens acquis par les communes devenaient

inattaquables, ils s'efforaient du moins d'empcher de tomber entre leurs

mains tout domaine la possession duquel tait attache une servitude

quelconque. C'est pour ce motif que les Assises de Jrusalem qui sont,

on le sait, l'expression des ides fodales, interdirent ces communes

l'achat de biens tenus en fief ou de ceux qu'on appelait bourgeoisies.2

Au reste, par leur constitution mme et par leur administration, les

colonies commerantes formaient un contraste frappant avec le monde fodal

qui les entourait. Pour le bien comprendre, il faut revenir un instant

sur nos pas et les tudier leur origine. Quand l'une des puissances

commerantes avait obtenu la concession d'un quartier dans une ville

quelconque, il fallait bien qu'elle dsignt certains individus pour ad

ministrer la nouvelle colonie, y rendre la justice et la dfendre contre

les empitements des voisins. Ainsi les chefs de l'arme gnoise qui
avait pris Gibelet ne quittrent la ville qu'aprs avoir confi le gouverne
ment du quartier auquel Gnes avait droit (c'tait alors un tiers de la

ville), un de leurs compatriotes nomm Ansaldo Corso; plus tard,

quand les deux autres tiers furent cds la ville de Gnes, on leur

donna pour gouverneur un certain Ugone Embriaco, qui runit quelque

temps aprs entre ses mains l'administration de tout l'ensemble. On

procda de mme aprs la prise d'Acre. Ici, on plaa la tte du quar

tier gnois un certain Sygbaldus, chanoine de la cathdrale de Gnes,8

par la raison qu'en fait c'tait l'glise de St. Laurent, cathdrale de Gnes,

que la charte de concession investissait de la proprit de ce quartier.*

Sygbaldus avait le titre de vicecomes, titre qui fut pendant longtemps
celui du chef de la colonie gnoise d'Acre.5 Dans les commencements,
les Vnitiens l'avaient galement adopt pour les reprsentants de la

1

Paoli, Cod. dipl. I, 157161.
6
Le premier de ces vicomtes aprs

3
V. Assises de Jrusalem, d. Beugnot, Sygbaldus , dont le nom soit parvenu

I, 372, 399: II, 255 et les remarques de jusqu' nous, est, ma connaissance, un

l'diteur dans l'introduction du deuxime certain "Cacciabove vicecomes in ruga S.

volume, p. lxiii. Laurentii," dont le nom se rencontre dans
8
Ces faits sont relats par Caffaro, De une charte de l'anne 1169; v. Belgrano,

liber, civ. or., 1. c. p. 47, 48. dans YArchiv. stor. it., Sr. 3, VIII, 2,
4
D'o le nom de "Ruga beati Lau- p. 160.

rentii" donn au quartier gnois d'Acre,
V. Lib. jur. I, 412.
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Rpublique dans leurs tablissements de Syrie. Il est vrai que, suivant

Marco Foscarini,
1
un Vnitien du nom de Teofilo Zeno aurait, ds l'an

1117, occup ce poste en Syrie avec le titre de baile (bailo); le fait a

t admis jusqu'en 1860 sur la foi de ce savant, dont le nom fait

autorit juste titre; mais j'ai dmontr alors que Foscarini s'tait

tromp de cent ans; en effet, le document sur lequel il s'appuyait n'est

autre que la charte de concession de Guy, seigneur de Gibelet, o se trouve

cette indication: Theophilus Geno bajulus in Suria: or, cette charte est

de l'anne 1217. 2 Pendant une priode de plusieurs dizaines d'annes

postrieures la fondation des tats croiss, aucun document ne porte

le nom d'un fonctionnaire attach aux colonies vnitiennes; le premier,
o l'on en rencontre un est de l'anne 1183; c'est celui de Jacobus

Gradenicus vicecomes in Achon.s Quant aux Pisans, il semble qu'

l'origine les chefs de leurs colonies avaient aussi eu le titre de vicomte;

car, en 1156, ce fut sous la forme de concession d'une vicomte que

Baudouin IV leur octroya la concession d'un tribunal particulier dans la

ville de Tyr.4 Vingt-trois ans plus tard, le chef de la colonie pisane
d'Acre apparat dj avec le titre de consul,5 qui fut depuis lors usit

chez les Pisans de Syrie. Cet usage de placer des vicomtes la tte

des colonies des puissances commerantes, avait du reste sa raison d'tre

dans les coutumes des autres matres du pays. Aprs la prise de Gibelet,
Raimond de Toulouse avait charg un vicomte de l'administration de

la partie de la ville qu'il s'tait rserve;6 il tait donc tout naturel

que les Gnois eussent aussi leur vicomte pour administrer leur part.

On voit dans le code du royaume de Jrusalem que chaque ville avait

son vicomte, soit qu'elle dpendt directement du roi, soit qu'elle appartnt
un de ses vassaux; ce vicomte tait le chef de l'administration et

prsidait la cour des bourgeois: il tait le chef de tous les habitants

non nobles de son district, en temps de paix et en temps de guerre;

le tribunal qu'il prsidait tait comptent pour toutes les affaires con

cernant les bourgeois, tandis que les nobles taient jugs par la haute-

cour compose de leurs pairs.
7 L'effort des rpubliques italiennes tendait

crer leurs colons une situation exceptionnelle, de telle sorte qu'ils

n'eussent ni ordre recevoir, ni justice rclamer des fonctionnaires

de l'tat, et n'eussent affaire qu' des fonctionnaires de leur nation. Les

1
Dlie letteratura Venexiana, 2e d.

6

Caffaro, De liber, civ. or. p. 47.

p. 25.
'
Assises de Jrus., d. Beugnot, T. I,

Taf. et Thom. II, 196. Introd. p. xvi, s.; T. H, p. xx et 22,
8
Ibid. I, 176. note.

*
Doc. sulle relax, tosc. p. 7.

B
Ibid. p. 17. Pipindo consul Aconen-

sis (Pisanorum) 1179.
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princes d'ailleurs, rois ou vassaux, en reconnaissance des grands services

que ces rpubliques leur avaient rendus, leur accordrent d'abord volontiers

ces exemptions et les autorisrent, dans les localits o les citoyens de

certaines villes se trouvaient en grand nombre, avoir leurs propres

vicomtes et leurs tribunaux particuliers (cwriae) o les colons taient

jugs par des jurs de leur nation,
1 runis sous la prsidence du vicomte.

Du jour o, dans une ville de Syrie, un ensemble de maisons et de rues

attenantes avaitt concd une nation d'Occident, ce quartier formait

un district part, avec ses immunits particulires; aucun fonctionnaire

de l'tat ne pouvait plus y donner d'ordres ni y prononcer un jugement;

tous ses habitants, sans distinction, n'avaient d'autre chef et d'autre

juge que le vicomte dlgu par la mre-patrie.2 Par la suite, lorsque

les souverains purent s'occuper de l'organisation de leurs tats et cher

chrent y appliquer le systme fodal, l'existence de ces colonies

soustraites leur juridiction leur fut souvent une gne; aussi ne tard

rent-ils pas faire des tentatives pour restreindre les pouvoirs des vicomtes

et tendre ceux de leurs propres fonctionnaires. Ds 1155, la rpublique

de Gnes levait des plaintes contre le roi de Jrusalem, le comte de

Tripoli et le prince d'Antioche, parce qu'ils cherchaient restreindre de

jour en jour davantage la comptence des tribunaux (justitia) gnois
en Syrie. Le pape Adrien IV se trouvait en ce moment (au mois de

novembre ou de dcembre) Bnvent avec un certain nombre de prlats

orientaux; Gnes fit dposer sa plainte ses pieds par un ambassadeur

spcial. Le pape menaa les princes de l'excommunication au cas o

ils persisteraient violenter les Gnois. On n'a malheureusement con

serv le texte que d'un seul des brefs crits cette occasion; il est

adress au roi de Jrusalem Baudouin IV; on y voit que le roi avait

pris pour objectif spcial de ses envahissements la vicomte gnoise

d'Acre, et que ses gens avaient saisi un navire gnois charg d'argent.3
Le mme Baudouin conclut en 1156 un trait de paix avec les Pisans,
et il ressort du document mme que le trait avait t prcd d'actes

d'hostilit.4 H est vrai qu' cette poque Pise avait nou des re

lations amicales avec l'Egypte; mais ce motif n'et pas suffi lui

seul pour expliquer des hostilits, tandis que la concidence de ce conflit

1
Taf. et Thom. 2, 361; Liinig, Cod. suetudines, quas rex super suos, Venetici

dipl. Ital. I, 2459 et s. habeant." (Taf. et Thom. I, 88, 92).
*

Aprs la prise de Tyr, l'occasion
3
Cf. Caffar. Annal. Jan. p. 23, 24;

de la cession d'un quartier aux Vnitiens, Jaff, Reg. pontif. p. 664 et s.

on rdigea un trait, dans lequel on intro-
*
Doc. sulle relax, tosc. p. 6 et s. ;

duisit la clause suivante: "super cujusque Langer, op. cit. p. 66, entre dans plus
gentis burgenses in vico et domibus Vene- de dtails.

torum habitantes eandem justitiam et con-
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avec ce qui se passait l'gard de Gnes, comme nous venons de le

voir, dmontre l'existence d'une sorte de conspiration des princes sou

verains de la Syrie contre les liberts des colonies commerantes. La

situation tait d'ailleurs analogue dans le domaine religieux. Les rpu

bliques italiennes attachaient une grande importance ce que, dans leurs

colonies, les fonctions pastorales fussent remplies par des nationaux.1

Mais ici surgissait une grave question: les prtres envoys dans une

colonie par la mre -patrie devaient-ils tre placs dans l'obdience des

vques locaux ou de ceux de leur patrie? De cette question naquit
entre les vques et archevques de Syrie d'une part, et les nations

commerantes italiennes d'autre part, une srie de conflits. La situation

des prtres sculiers vnitiens de Tyr l'gard de l'vque de ce diocse

donna lieu un long procs en cour de Rome, dont l'issue n'a jamais
t connue bien nettement.2 L'vque d'Acre russit, au moyen d'un

compromis, ranger dans son obdience les prtres sculiers de l'glise
de St. Marc de cette ville; pour y arriver, il leur cda l'glise de St. D-

mtrius, qui se trouvait enclave dans la paroisse vnitienne.8 Les

documents que nous possdons dmontrent que le mme conflit existait

l'gard des Gnois et des Pisans.4

Les nations commerantes tablies en Syrie taient donc en lutte

continuelle avec les rois et les dignitaires ecclsiastiques et laques du

pays pour la dfense de leurs biens, de leurs droits et de leurs liberts.

Mais leurs difficults ne se bornaient pas l; leurs propres colons

taient souvent les premiers violer les proprits et les droits de la

mre -patrie, tout au moins ceux de Venise et de Gnes. Ce n'est assu

rment point sans motif que la rpublique de Gnes interdit, en 1225,

sous les peines les plus graves, aux chefs de ses colonies d'outre -mer,

d'aliner les proprits communales.5 D'un autre ct, la ngligence

1
Lettres de Jacques de Vitry, arche- tolarum perditarum Innoc. III. dans Thei-

vque d'Acre, publies par Jul. de Saint- ner, Monum. hist. Slav. merid. p. 48, 67.

Gnois (Mm. de l'Acad. de Brux. T. XXIII.
3
Taf. et Thom. m, 31 et ss.

1849); dans la deuxime, on voit que cet 4

rjghelli, Ital. sacr. TV, 876 883;

vque reproche aux Gnois, aux Pisans doc. sulle relax, tosc. p. 27, 37, 82 et s.;

et auxVnitiens leur insoumission l'gard Tronci, Memor. pis. p. 169.

de l'glise: "auctoritate sua capellanos in e
jj^ Jur j^ 753 jjn consul gnois

capellis suis ponebant." en Syrie pouvait se rendre coupable d'un
2

Dandolo, dans Murt., XII, 319; crime estim peu prs aussi grave, en

Archiv. Venet. XXII. (1881), p. 325 et vendant un titre de privilge conu en

ss.; Taf. et Thom. I, 281 et ss., 425; termes trs favorables sa nation : ce dtail,

II, 26 et s., 174, 362, 445 et s.: extrait d'une vieille note des archives, est

Innocent. III. epist. lib. IX. n 138, d. mis en lumire par Belgrano dans son ar-

Brquigny, II, 951 et s.; Registrum pis- ticle sur mon ouvrage: Le colonie cornmer-

11
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de certains administrateurs des colonies vnitiennes causa des pertes

l'tat.1 Mais les dtournements les plus considrables furent com

mis par des familles patriciennes qui, profitant de la tendance de

l'poque vers le systme fodal, avaient eu l'habilet de se faire cder,

comme fiefs, des proprits communales. En voici un exemple: le doge
de Venise avait donn en fief un certain Rolando Contarini des

maisons et des casaux situs , Tyr: Contarini tant mort sans hritiers,

l'administration de la colonie vnitienne prtendit faire rentrer ses biens

dans la communaut par droit de rversion, mais la veuve refusa de s'en

dessaisir, en appela au roi, russit par ce moyen de procdure rester

en possession, et, finalement, fit un testament en faveur de roi, de sorte que
les biens furent perdus pour la commune.2 A Gnes, les cessions des biens

communaux de Syrie fief ou fermage taient plus frquentes encore

qu' Venise. Nous avons vu qu'aprs la prise de Gibelet les princes
croiss cdrent la rpublique de Gnes, d'abord un tiers de la ville,

puis le tout, et que la rpublique avait plac la tte de l'administration

du premier tiers, Ansaldo Corso
,
et des deux autres

, Ugone Embriaco. .

Au bout de quelque temps, ce dernier obtint la cession de la ville en

tire comme fief hrditaire; par contre, il s'engagea payer annuelle

ment la rpublique une certaine redevance et, au tmoignage du pape

Urbain m, il remplit ponctuellement son obligation.3 Son fils Guillaume

hrita du fief vers 1135 et en obtint le renouvellement en 1154, pour

une dure de vingt-neuf annes ; mais dj sa dette tait en souffrance.4

Quand son fief fut pass son fils Hugues,5 la rpublique dut en

appeler par trois fois aux papes Alexandre ILT, Lucienm et Urbain m,

pour obtenir le paiement de sa rente qu'il refusait obstinment, et

d'avance elle savait n'avoir rien de mieux attendre de son successeur

nomm Hugues comme lui.6 Sur ces entrefaites, Saladin envahit le

pays et prit Gibelet7, qui resta six ans (1187 1193) au pouvoir des

Sarrasins. En 1193, les Embriaci purent rentrer dans la ville, dont la

garnison musulmane s'tait laiss corrompre.8 Mais personne n'tait l pour

cialidegli Italiani in Oriente: Archiv. stor. nomme Gilianus (Guglielmo); Mnerary,
ital., Sr. III, T. Vm, part. 2, p. 160. d. Asher, I, 28, 60; H, 69 et s.

1
Taf. et Thom. II, 388.

6
II tait seigneur de Gibelet l'poque

2
Ibid. H, 387 et s. o Guill. de Tyr crivait son histoire; v.

3
Lib. jur. I, 336. On sait qu'un

liv- XI. chap. 9.

certain Guillaume Embriaco
,
avait pris

6
Lib. jur. I, 308 et s., 336 338.

part au sige de Jrusalem avec son frre t

Wilken, Gesch. d. Kreuxx III 2
Primo-

p. 295.
4
Ibid. I, 173. Le clbre voyageur

s
C(mtin de Gum de^ 21? ^ ^

Benjamin de Tudle vit ce Guillaume; il Jacq. de Vitrv p 1124
tait alors seigneur de Gibelet; Benj. le
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rappeler les droits de la mre-patrie, et les seigneurs de Gibelet, qui
une grande fortune et de brillantes alliances avaient cr une haute

situation parmi les barons des tats croiss, oublirent compltement
leurs obligations d'autrefois.1 Mme chose faillit arriver pour une partie
des proprits de la rpublique de Gnes Antioche, Laodice,
Solinum (port St. Simon), Gabulum et Acre. La famille des Em-

briaci avait produit de nombreux rejetons, et dans toutes ces villes ils

s'taient fait donner l'investiture de biens communaux contre paiement
d'une rente annuelle; mais la dure de cette investiture tait fixe vingt

annes; or ds 1147, cette priode tant coule, ils tentrent de trans

former les biens dont ils jouissaient en proprit prive et refusrent

de s'en dessaisir.2 H n'est plus possible de savoir si la rpublique eut

raison de leurs prtentions ou si elle fut encore dpouille de ce ct;

mais supposer qu'il y ait eu perte, la ville de Gnes seule aurait eu

en souffrir; la population y tait indiffrente, car partout o les

Embriaci taient matres, les colons et les voyageurs gnois trouvrent

toujours un accueil amical.

b) Les tats croiss considrs au point de vue du commerce

du Levant.

Le commerce du Levant prit, pendant les croisades, un essor qu'il
n'et gure t possible de rver peu de temps auparavant, mme avec

l'imagination la plus hardie. C'tait la premire fois que les marchands

occidentaux pouvaient prendre pied en Asie; ils durent, au dbut, se

contenter d'occuper une troite bande de pays le long des ctes; mais

ce terrain runissait tous les avantages possibles. D'abord la Syrie
n'tait plus un territoire tranger; ce n'tait plus un de ces pays o

le marchand d'Occident, abandonn la discrtion de princes d'origine
et de murs orientales, y ayant affaire des populations chez qui le

langage, les murs, les coutumes, tout tait diffrent de ce qu'il voyait
dans sa patrie, il ne pouvait s'tablir que par une faveur achete par

les dmarches les plus pnibles, sans tre jamais assur d'un instant

1
Sur la gnalogie de cette famille,

voy. Ducange, Familles d'outremer, d.

Rey (Coll. des doc. ind.) p. 316 et ss.

Malheureusement l'auteur a oubli de pro

fiter des claircissements que fournit le

Lib. jur. pour l'histoire des Embriaci, et

il a peu prs compltement laiss de

ct les documents gnois, pisans et vni

tiens; ces ngligences font beaucoup de

tort la valeur de ses recherches.
2
Lib. jur. I, 133, 172174; cf. Doc.

sulle relax, tosc, p. 6, 16; Monum. hist. patr.,

Leges municipales, p. 248, 276 et s. (En
1143 les consuls gnois prennent l'engage
ment suivant: si de Bisanciisde Gibello con-

tentio orta fuerit, faciemus inde justitiam.)

Il*
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de scurit. Maintenant il s'y trouvait vritablement chez lui, sous le

gouvernement de princes de race occidentale, au milieu d'une population
o dominait l'lment latin, o les Orientaux, soumis et refouls, ne

jouaient plus qu'un rle secondaire; de plus, il jouissait de privilges,
de concessions accords par les princes titre de compatriotes et de

compagnons d'armes; tout tait pour lui profit et avantage. S'il voulait

se fixer dfinitivement dans le pays, il choisissait sa rsidence dans un

quartier, proprit de sa ville natale, o les agents de l'administration,

de la police, les ministres du culte taient ses compatriotes, o il tait

entour d'un grand nombre de ses concitoyens. S'il ne faisait en Syrie

qu'un sjour passager, il trouvait l encore une base solide pour ses

oprations commerciales, un bon logis pour lui et ses marchandises, la

protection des autorits coloniales, aide et conseil de la part des com

patriotes fixs dans le pays.

En Syrie, les marchands occidentaux trouvaient sur place les

produits de presque tout l'Orient; pas besoin n'tait pour se les

procurer, d'entreprendre de longs voyages au cur de l'Asie: plusieurs

grandes voies commerciales les amenaient jusque sur les ctes. Mais,

pour bien comprendre l'importance des tats croiss au point de vue

du transit, et pour se rendre compte du dveloppement qu'y prit la

vie commerciale, il faut commencer par tudier ce qu'tait devenu et

sous quelle forme se pratiquait le trafic en Asie, la fin du XIe sicle.

A l'poque des croisades, le trafic de l'Ocan indien tait aussi actif

que pendant la priode la plus florissante du rgne des califes. Les

Arabes, avec leur esprit entreprenant, rivalisaient avec les Chinois.

Ceylan, alors comme auparavant centre du commerce maritime de l'Orient,

Barotch, la riche ville commerante du golfe de Cambaye, Daybal,
voisine des bouches de l'Indus, voyaient encore, au XIIe sicle, affluer

dans leurs ports les vaisseaux de la Chine.1 Au sicle suivant, sous

l'influence passagre de la politique commerciale de leur gouvernement,
les Chinois ne dpassrent plus, du ct de l'ouest, l'le de Sumatra;2
mais le contact entre l'occident et l'orient de l'Asie ne fut pas pour cela

interrompu: les Arabes se chargrent de le maintenir. Si nous con

sidrons d'abord l'Arabie proprement dite, nous trouvons que, sur la

cte d'Oman, le trafic tait paralys par les courses du terrible sultan

de l'le de Kch, situe dans le golfe Persique.3 Aussi les habitants

de Sohr avaient-ils compltement cess d'expdier des navires marchands
vers la Chine. Par contre, Kalhat, au sud -est de Mascate tait encore,

1

Edrisi, Gogr. trad. Janbert, I, 73,
3

Kazwini, dans Gildemeister, Script.
161, 175. arab. loci de rbus indicis, p. 193.

8

Edrisi, I, 152.
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au XHle sicle, le rendez-vous d'un grand nombre de vaisseaux venus

de diverses directions. ] Aden tait en pleine prosprit et ses relations

se dveloppaient de plus en plus.2 C'tait le point de dpart des navires

qui faisaient voile pour le Sind, pour l'Inde, pour l'Indo-Chine et mme

pour la Chine; ici Khan-fou tait le terme de la navigation;3 dans tous ces

pays les vaisseaux marchands chargeaient, comme fret de retour, du

musc, de l'alos, du bois d'alos, du poivre, des cardamomes, de la can

nelle, des racines de galanga, des noix muscades, du camphre, des clous

de girofle, etc.4, en un mot toutes les pices dont la possession tait

considre par les occidentaux comme le plus prcieux rsultat de leurs

relations avec l'Orient. De l'autre ct, c'est dire du golfe Persique,
il partait galement des flottes de vaisseaux marchands pour les mers

de l'Inde et de la Chine. Les habitants de Sirf n'avaient pas perdu
leur amour pour les entreprises lointaines, et leur activit ne profitait

pas seulement leurs environs, c'est dire la province du Fars; leur

ville passait pour fort riche.5 L'un d'eux faisait tant d'affaires avec la

Chine qu'une fois un de ses agents rapporta de Khan-fou, en un seul

voyage, des marchandises pour une valeur de 500,000 dinars. En 1137,

ce mme grand commerant fit don la mosque de La Mecque de

prcieuses tentures en soie de Chine, ce qui lui acquit une clbrit

parmi ses coreligionnaires.6 Cependant il parat qu'au commencement

du XIIIe sicle la dcadence commenait; quant Yaqout visita Sirf,
il n'y trouva plus que quelques pauvres habitants; les belles habitations

des familles riches d'autrefois taient dsertes et tombaient en ruines.7

L'le de Kech avait ravi le premier rang la ville de la cte; l

rgnaient des matres nergiques; ils avaient tendu leur pouvoir sur

toutes les les environnantes; leurs flottes avaient pill bien des navires,

port leurs ravages sur bien des ctes et s'taient fait un nom redout

jusqu'aux Indes.8 Leur influence, ou pour mieux dire la pression qu'ils

1

Ibn-al-Mogawir (1228), cit parMiles,
7

Wustenfeld, Jakut's Reisen, dans la

Account of Kalhat, dans YIndian Anti- Zeitschr. der deutsch. morgenl. Ges. XVUL1,

quary, TV. (1875), p. 48 51. 420 et s. Yaqout, Dictionn. de la Perse,
3
Aden mrita plus longtemps que So- par Barbier de Meynard , p. 332. Un

hr, le surnom de "Vestibule de la Chine" chroniqueur du XVe sicle, Hafiz-Abrou,
donn ces deux ports de mer par l'an- (dans Ouseley, Travels in varions countries

cien gographe arabe Mokaddasi; voy.Kara- of tlie East, I, 178 et s.) place tort la

bacek, Ueber einige Benennungen mittel- chute de Sirf l'poque o Roukn Adda-

alterlichcr Gewebe, I, p. 15. oulah (mort en 976) rgnait sur le Fars:
3

Edrisi, I, 84 et s., 99. voy. Weil, Gesch. d. Chalif. III, 23 et s.

4
Ibid. I, 51.

8

Edrisi, I, 59, 152, 171: Jaqout, dans
5
Ibid. I, 397. Wustenfeld, op. cit. p. 419 et s.; dans

u

Pariset, Histoire de la soie, II, 142, Barbier de Meynard, p. 489 et s. : Hammer-

not. 1, suivant une communication de Goeje. Purgstall, Gesch. d. Ilchane, I, 239, rap-
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exeraient, fit de Kech le principal mouillage des vaisseaux arrivant

des Indes;1 pas un navire venant des pays du Tigre et de l'Euphrate

n'et os passer en vue de l'le sans y faire escale.2 Elle devint ainsi

un march important. Les marchands de l'Inde et de l'Indo-Chine y

vendaient en grandes quantits leurs pices ceux d'Arabie, de Perse

et de Msopotamie, qui y apportaient de leur ct les produits de l'in

dustrie et de l'agriculture de leurs pays.3 Des marchands en gros de

toutes sortes s'y donnaient rendez-vous. Un passage du pote Saadi peut

nous donner l'ide de ce qui s'y traitait d'affaires: un riche marchand

qu'il avait rencontr Kech lui dit, au cours de la conversation, qu'il

allait faire son dernier voyage avant de se retirer des affaires et

qu'il tait occup pour le moment faire charger du soufre de Perse

pour la Chine o cet article atteignait en ce moment des cours trs-

levs, aprs quoi il expdierait en Grce de la porcelaine de Chine,

aux Indes des brocarts de Grce, Alep de l'acier des Indes, dans

l'Ymen du verre d'Alep et, enfin, en Perse des toffes rayes de PYmen.4

Saadi ne dit pas si ce marchand tait originaire de Kech,. mais cela

n'est pas probable, car les indignes de l'le n'taient pas grands voyageurs;
ils se contentaient de servir de courtiers aux marchands trangers.5

A ct des produits de l'Inde, un des principaux commerces du march

de Kech tait celui d'un produit du golfe Persique, nous voulons dire

celui des perles; il y avait plus de trois cents pcheries chelonnes le

long des ctes et particulirement prs de l'le d'Aval (Bahran); aussi

tait-elle continuellement le rendez-vous de nombreux marchands.6 La

plus grande partie de ces perles remontait vers le Nord, par les bouches

du Tigre7 et allait s'entasser sur le grand march de Bagdad. Tant que

la domination des califes subsista, Bagdad fut un des principaux marchs

de l'Asie; les produits de la Perse, de l'Asie centrale et de la Chine y

arrivaient par voie de terre. Les caravanes parties de Perse dans la

direction de l'ouest se dirigeaient de prfrence sur Bagdad, ce qui tait tout

naturel, vu la suprmatie que les califes exeraient sur ce pays. D'un

autre ct, les Arabes, Persans et Tadjiks tablis dans la Transoxiane,

porte une tradition fabuleuse relative du Gulistan de Sadi (crit en 1258) ; voy.

la rapide fortune de Kech. la trad. franaise par Defrmery, p. 177
1

Yaqout, op. cit. 179.

2
Marco Polo, d. Pauthier, I, 47.

6

Ben,). Tudel. 1. c.

8

Benj. of Tudela itinerary, d. Asher,
6

Edrisi, I, 372 et ss.

I, 137: Zaccaria Kazwini et Abdallah
7
L ils avaient encore affaire la

Schirazi, cits par Ouseley ,
Travels in douane du sultan de Kech ; voy. Yaqout,

varions countries of the East, I, 171 et s. dans Barbier de Meynard, p. 112; dans
*
Ce dtail se trouve dans la vingt- Wustenfeld, p. 418 et s.

deuxime histoire du troisime chapitre



1. Les tats croiss au 1er sicle de leur existence. 167

sur les frontires de l'empire des califes, parcouraient les rgions de

l'Asie centrale habites par des peuplades indpendantes de race turque,

et poussaient mme jusqu'en Chine, pour en rapporter les produits sur

les marchs arabes. Ils partaient du Ferghna, (Khokand) sur le haut

Yaxarte, passaient le col de Trek ou suivaient la grande route qui

passe Talas et longe le lac d'Issik Koul, allaient aboutir, dans le

bassin du Tarim, Koutcha, o ces deux voies se runissent, et de l

continuaient vers la frontire chinoise, passant probablement par l'oasis

de Kharai. Ils allaient aussi chercher dans le Khotan le musc et la

rhubarbe. De leur ct, les habitants du Khotan et du Thibet allaient

eux-mmes porter leurs marchandises dans la Ferghna et jusqu'en

Afghanistan et en Perse.1 Tout ce mouvement se faisait au profit de

Bagdad, qui voyait affluer sur son march tous les produits de l'Orient.

Ceux que la nombreuse population de la ville ne consommait pas elle-

mme se rpandaient de l dans le monde entier, soit par les nom

breuses voies fluviales, soit par les chemins de caravanes qui rayon
naient autour d'elle. L'objet de ce chapitre nous amne nous occuper

d'abord des voies qui conduisaient vers la Syrie. L'un des nombreux

avantages de la situation de Bagdad et non le moindre assurment,

tait qu'elle se trouvait sur l'un des points o le cours du Tigre et

celui de l'Euphrate sont le plus rapprochs; les deux fleuves taient

relis par un canal assez court, le Nahr-Issa qui formait, dans la direction

que nous tudions, la principale artre commerciale. Les produits de

l'Inde et de la Perse expdis par cette voie atteignaient l'Euphrate
Anbar et remontaient ce fleuve jusqu' RaTcka, place de commerce

florissante depuis des sicles.2 C'tait le point d'intersection de deux

grandes routes de caravanes aboutissant l'Euphrate : l'une, quittant le

Tigre au dessus de Bagdad, Mossoul, sige d'une importante industrie

de tissus et d'un vaste commerce,3 s'inflchissait vers Nisibe, puis, se

prolongeant au-del, versait dans l'Asie-Mineure une quantit considrable

des produits de l'Orient; l'autre s'cartait du Tigre encore plus haut,
Amida (Diarbkir), et courait sur Rakka en passant par Samosate,
Edesse et Harran.4

1

Edrisi, I, 492 et ss.; II, 214 et ss. ; mosolins, et issent de ceste terre moult

1 faut lire en outre les explications de grans marcheans, qui s'appellent Mosolins,

Richthofen, China, I, 502 et ss.; elles en lesquels portent moult grant quantit

sont le commentaire indispensable; voy. d'espiecerie et de pelles (pailes) et de draps
aussi la carte n 9, du mme. or et de soie." Je montrerai plus loin

3

Edrisi, H, 136, 144 el s. que ces grands marchands de Mossoul

8
Marco Polo dit au sujet deMossoul (d. visitaient aussi le royaume de Jrusalem.

Pauthier, p. 45): "tous les draps or et
4

Edrisi, H, 148 153: Yaqout, dans

soie qui se font en ce pais, s'appellent Wustenfeld, op. cit. p. 431 444.
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Nous rencontrons dj ici quelques noms qui reparaissent frquem

ment dans l'histoire des croisades. On sait que les croiss poussrent

leurs conqutes jusqu' l'Euphrate et mme au-del, jusqu'en Msopotamie,
et fondrent un comt d'desse, dont l'existence dura un demi -sicle

environ (1098 1144). Il serait intressant de savoir si les Occidentaux

fixs dans ce comt surent profiter, pour leur commerce, des facilits

que leur offrait le cours navigable du fleuve, ou s'ils suivaient les. routes

des caravanes pour aller faire leurs achats Bagdad ou Mossoul;
les chroniques sont absolument muettes cet gard, mais pour ma part,

je n'hsite pas rpondre qu'ils ne firent ni l'un ni l'autre. La domi

nation franque dans la rgion de l'Euphrate se rduisait l'occupation
arme des villes et des forteresses les plus importantes; les garnisons
taient relativement restreintes; les hommes d'armes qui les composaient
n'avaient ni le temps ni le got de se livrer au commerce; aussi ne

voyons-nous nulle part que les Vnitiens, les Gnois ou les Pisans aient

t tenter fortune sur les bords de l'Euphrate. Seule, l'ancienne popu

lation indigne, compose pour la plus grande partie de Syriens et

d'Armniens chrtiens, se livrait cette occupation suivant les anciens

errements. 1

Nous avons suivi jusqu' Rakka la principale route commerciale de

l'est l'ouest; partir de cette ville elle remontait le cours de l'Euphrate

jusque prs de Balis, puis s'en loignait en s'inflchissant d'abord vers

Alep (Haleb)2 grand march de soieries, ce qui prouve que cette ville

avait de nombreuses relations avec le centre de l'Asie:3 de l, la route se

divisait en deux embranchements principaux pour aller atteindre la mer

Mditerrane d'une part Antioche,4- de l'autre Laodice. Sanuto

l'ancien, qui crivait au commencement du XIVe sicle, rapporte ce qui
suit: "Autrefois (antiquitus) la plus grande partie des marchandises et

des pices (des Indes) qui s'expdiaient en Occident passaient par Bagdad,
et de l taient transportes vers notre mer (la Mditerrane) par An
tioche et Laodice; on avait alors ces produits de l'Inde en plus grande
quantit et meilleur march qu' prsent"5 En signalant ainsi le

bon march des produits de l'Inde une poque antrieure, l'historien

1
Guill. de Tyr, XVI, 4. Gesch. v. Haleb, dans les Wiener Sitx.

2
Edrisi H, 136, confirme le fait que Ber. phil. hist. Cl. 1850, Avril, p. 239, 243.

la grande route de "l'Irak, de la Perse
*
A la prise d'Antioche les croiss

et du Khorassan" passait par Alep. trouvrent une grande quantit de piment
8
Relation de voyage d'Ibn-Boutlan (pigmenta) et de poivre (Alb. d'Aix, dans

(mort en 1052), encadre dans le grand Bongars, p. 247); ce dtail prouve que

ouvrage gographique de Yaqout; voy. cette ville entretenait des relations avec

Wustenfeld, Jakut's Reisen, op. cit. p. 450: l'Inde (par l'Euphrate).
Kremer, Ausxge aus Ibn-osch-Schineh's 5

Secr. fui. crue. p. 22.
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rappelait des souvenirs de sa jeunesse ou se faisait l'cho d'une tradition

orale rpandue chez les Vnitiens, ses compatriotes, car aucune des

chroniques de l'poque ne touchait ce sujet; le mot "autrefois" ne

peut donc pas s'appliquer une poque antrieure celle des croisades.

Des deux villes qu'il nomme, Antioche, on le sait, n'tait pas elle-mme

port de mer; mais elle tait relie la mer par une route de dix milles

de long,1 aboutissant au port St. Simon (la ville actuelle de Souei-

dih),2 situ l'embouchure de l'Oronte, sur la rive septentrionale.

Laodice, au contraire, tait sur le littoral; son port, un des plus
beaux de la Syrie, tait alors accessible tous les navires et bien

fortifi.3 Dans le passage que nous venons de citer, Sanuto ne fait pas

mention d'Alexandrette
, qui est devenue dans les temps modernes le

principal port d'exportation du march d'Alep, mais ce silence n'a rien

de surprenant, car cette ville n'avait, l'poque de l'crivain, aucune

importance commerciale. Cependant il y avait une ville que, ds cette

poque, on et pu citer ct d'Antioche et de Laodice; c'tait Gibel

(le grand Gibel, Gabulum); situe exactement la mme distance

d'Alep que les deux autres,4 elle recevait assurment dans son petit

port une partie des marchandises venant de l'Euphrate; le fait que les

Gnois s'y tablirent est la meilleure preuve d'une certaine importance
commerciale.

Nous avons suivi le mouvement des marchandises de l'est l'ouest

jusqu' leur arrive au bord de la mer Mditerrane: nous allons main-

1
Guill. de Tyr, XV, 13; XVI, 26:

Sanuto, op. cit. p. 244: Eugesippus, De

distantiis locorum terrae sanctae, d. Al-

latius Symmict. p. 4.
3
Ce nom tait dj usit chez les

Arabes du temps des croisades; voy. Edrisi,

H, 131 : Adoulf. Gogr. II, 2, p. 12. Les

Armniens en faisaient Sevodi (Matth.

d'desse, d. Dulaurier, p. 197), les Grecs
Sovi, JSovdd, Sovtrvov (Anne Comn., II,

87, 126, 239, d. Bonn.). Les Occidentaux

connaissaient aussi ce nom en lui faisant

subir diverses transformations. Celles qui
se rapprochent le plus de la forme Assy
rienne sont les mots Sedium, dans Raoul

de Caen, p. 151 et Suidin ou Sudinum

dans des chartes vnitiennes ou gnoises

(Taf. et Thom. I, 102; Lib. jur. I, 30,

31, 249) ; puis, viennent en s'cartant tou

jours davantage du nom primitif, Soldyn,
Soldinum (Sanut. 1. c. p. 174, 244), So-

linum, Sollinum, Sulinum (Ughelli, It. sacr.

TV, 847; Lib. jur. I, 17, 133; Caffar.

Annal, p. 14; De liber, civ. or. p. 41, 42),
Solim (Theodoricus, De locis sanctis, d.

Tobler, p. 108; Anon. lat. dansVogu, Les

glises de la terre Sainte, p. 421: Euge

sippus, 1. c. p. 4: Joh. presb. Wirzburg,
dans Pez, Ths, anecd. noviss. I, pars 3,

p. 504).
8

Edrisi, II, 131: Aboulf. Gogr. U, 2,

p. 35: Chemseddin Dimachky, trad. Meh-

ren, p. 285: Ibn Batouta, I, 185: Wilbr.

v. Oldenburg, p. 171: Les choses ont

chang depuis lors; voy. la description
de la ville actuelle dans la Revue de

l'Orient et de l'Algrie, XTV (1853), p.

37 et ss.

4

Yaqout, dans Wustenfeld, op. cit.

p. 452, compte trois jours de distance

pour chacune.
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tenant tudier les routes qui couraient du nord au sud en arrire des

tats croiss. Les deux grands marchs musulmans !Alep et de Damas

taient relis entre eux par une route de caravanes trs-frquente:

elle traversait les deux villes de Hamah (Epiphanie) et Hms (Emse)

toutes deux activement intresses dans le trafic des marchandises.1

Les bazars de Hms recevaient d'ailleurs des marchandises par une

autre direction encore, car une route de caravanes longeant la limite

du dsert la mettait en rapport direct avec Rakka et l'Euphrate.2

Hms et Hamah tant peu loignes de la mer, les marchands de ces

villes devaient naturellement y chercher un dbouch: or, la partie des

ctes la plus rapproche tait alors au pouvoir du comte de Tripoli, et

toutes les marchandises apportes de la partie suprieure de l'Oronte

devaient tre embarques dans des ports appartenant aux Francs. On

rencontrait d'abord, deux journes de distance, un petit port trs-

anim, celui de Tortose, qu'Edrisi, la suite d'Isstachri, dsigne comme

le port de Hms;3 puis, un peu plus loin, Tripoli, dont les magasins

regorgeaient de marchandises de prix, dont l'excellent port attirait des

vaisseaux de tous les pays et dont la population considrable, mlange
de Latins, de Grecs, d'Armniens, de Maronites, de Nestoriens, de Juifs

et de Sarrasins, s'adonnait activement au commerce et l'industrie;4

enfin, plus loin encore, Gibelet, tout petit port avec un bon atterrissage

pour les navires d'un faible tonnage et un bazar que cite Aboulfda.5

Si, maintenant, nous nous reportons en arrire dans la partie de la Syrie
reste au pouvoir des Musulmans, un nom nous y frappe, c'est celui de

Damas, centre de la rgion et le march le plus important de la contre.

Ce qui faisait la grande importance de cette place, c'est que c'tait

le point de rencontre des marchandises venues de la Perse, de la

Msopotamie et de l'Asie-Mineure, avec celles qui d'Egypte et d'Arabie

remontaient vers le Nord. Nous l'avons dj dit, Damas tait le point
de dpart de la plus grande des caravanes de plerins pour La Mecque,
celle que l'on appelait le Hadj des Syriens; mais elle n'tait pas compose

que de Syriens; beaucoup de Musulmans des pays plus septentrionaux se

joignaient eux. Les marchands qui accompagnaient cette caravane

ou d'autres de moindre importance, car il y en avait toute l'anne,

rapportaient de la Mecque les produits particuliers de l'Arabie et les

marchandises de l'Inde importes par Aden. Ainsi Damas recevait

]es pices des Indes de deux cts la fois, soit par le golfe Persique

1

Yaqout, op. cit. p. 455: Edrisi, I,

357 et s.

2

Edrisi, II, 137.

3

Edrisi, I, 358, 359: II, 130: Is

stachri, 37.

*

Edrisi, I, 356; Burchardus, d. Lau

rent, p. 28: Wilbr. v. Oldenb., d. Laur.,

p. 168.

6

Edrisi, I, 356: Wilbr. 1. c. p. 167:

Aboulf. Gogr. II, 2, p. 26.
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et l'Euphrate, soit par Aden et la Mecque, et, en mme temps, les pro

duits de l'ouest de l'Asie y affluaient en masses considrables: enfin,

elle entretenait d'activs relations avec l'Egypte, surtout depuis que les

deux pays taient runis sous le sceptre des Eyoubides. En dehors de

cet afflux de marchandises de tous les pays, Damas, habite par une

population industrieuse et intelligente1 produisait elle-mme des articles de

grande valeur; les soieries de toute espce et particulirement les bro

carts d'or s'y fabriquaient avec une perfection qui n'tait dpasse qu'

Ispahan et Nichapour et que les Grecs pouvaient peine atteindre;

aussi taient -elles recherches au loin:2 on y prparait des confitures

superfines8 et les lames de Damas, comme en gnral tous les objets
sortis des mains des armuriers de cette ville, avaient une rputation
universelle. Parmi les villes musulmanes situes au sud de Damas et

l'est des tats croiss, pas une, l'poque des croisades, ne s'occupait
activement de commerce; la seule dont la prosprit se ft prolonge
au-del des origines de l'Islam,4 Bostra, tait tombe en dcadence.

Cependant nous ne devons pas oublier de parler d'une foire qui, tous

les ans, pendant l't, se tenait en plein air dans la plaine l'est du

Jourdain. Mr Wetzstein a rcemment dtermin l'emplacement de cette

foire (Meidan) avec plus de prcision que ses prdcesseurs; il dsigne
la localit de Mouzerib dans le Hauran. 5 Comme Mouzerib tait une des

principales tapes du Hadj syrien,6 il est supposer que la foire y

concidait avec l'arrive de la caravane de la Mecque; quoiqu'il en soit,

au commencement de l't, une foule immense de Sarrasins accourus

de tous cts, du fond mme de la Msopotamie, affluait dans la plaine
de Mouzerib et y passait sous la tente le temps de la foire.7 H est

permis de croire qu'elle tait aussi frquente par des marchands

d'Occident, car les habitants des tats croiss avaient guerroy dans

1
Dans la description que fait Thietmar dovico di Varthema, le premier Europen

(d. Laurent, p. 10) Damas tait appele qui il ait t permis de se joindre
"civitas nobilibus et mirabilibus et diversis une caravane se rendant La Mecque,
artificibus plena". passa avec elle Mouzerib (Mezeribe) au

2

Edrisi, I, 352 et s. : Francisque Michel, mois d'Avril 1503 ; voy. l'd. anglaise, dans

Recherches sur le commerce des toffes de les publications de la Hakluyt Society,
soie I, 254, 310 et s.; H, 214 et ss. p. 16.

B

Edrisi, I, 353.
T

Eugesippus, 1. c. p. 4: Theodoricus,
4

Ritter, Erdk. XV, 2, p. 975. Libellus de locis sanctis, d. Tobler, p.
"

Voy. le supplment crit par cet 109: Thietmar, d. Laur. p. 8: Anon. lat.,
auteur pour le Commentaire du livre de dans Vogu, op. cit. p. 422: Burchard.,
Job, de Delitzsch (Leipzig 1864), p. 522 d. Laur. p. 37: Guill. de Tyr, XVI, 9

et ss., et rapprochez le du passage de (cf. XIII, 18 : XXII, 21) : Sanut. Secr. fid.

Ritter, op. cit. p. 1018 et ss. crue. p. 246.

6

Ritter, Erdk. XIII, 420, 423: Lo-
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tout le pays environnant et le connaissaient sous le nom de Sueta ou

Suite (actuellement Souwet, d'aprs Mr Wetzstein), et le pays mme

avait fait partie du royaume de Jrusalem l'poque de sa plus grande

extension.1 En tout cas, l'activit des changes qui se faisaient sur le

march de Mouzerib devait avoir une influence sensible dans les villes

commerantes du royaume de Jrusalem. En effet, de mme que la

principaut d'Antioche et le comt de Tripoli faisaient le transit entre

les pays musulmans et l'Occident, le royaume de Jrusalem, tout en

restant toujours sur un pied d'hostilit l'gard des Sarrasins, entre

tenait sous plus d'un rapport avec eux des relations pacifiques. Assur

ment les caravanes musulmanes qui traversaient le territoire d'un prince

chrtien ou d'un de ses vassaux risquaient toujours d'tre enleves ou

pilles;2 le cas n'tait pas rare, et le dsir de faire du butin n'tait

peut-tre pas le seul motif des matres du pays. Ds pouvaient avoir

des raisons politiques pour chercher entraver les progrs incessants

du trafic entre la Syrie et l'Egypte, car l'union des deux pays ne pouvait

se faire qu'au dtriment du royaume; or c'tait surtout par des caravanes

que s'entretenait ce trafic, et elles taient obliges de traverser le

royaume de Jrusalem; ou bien elles y pntraient par Gaza et remon

taient dans la direction du nord-est pour ressortir la mer de Galile

(lac de Gnzareth) ou bien, arrivant de la mer Rouge, elles pntraient
dans la valle du Jourdain par le Ghr. Quel que ft le chemin suivi

elles se trouvaient la discrtion des rois de Jrusalem, car la route

du Ghr tait commande par les deux chteaux-forts de Karak (Fetra

Deserti) et de Chaoubek (Mons regalis, Montral)* et mme, avant le

temps de Saladin, le royaume s'tendait jusqu' Ailah sur la mer Rouge.4
Le chtelain de Karak tait prcisment Renaud de Chtillon, le tur

bulent aventurier; l'une de ses expditions rencontre d'une caravane

1
Chartes de lerre Sainte provenant de marchandises qui composaient le butin est

l'abbaye de Notre Dame de Josaphat., publ. assez intressante. Pour l'explication des

par Delaborde (Bibl. des coles franaises noms, voy. Wilken, Gesch. d. Kreuxx. TV,

d'Athnes et de Rome, fasc. 19). Rg. aux 518. On y voit entre autres termes ceux

mots Sueta etMedan; Rey, Notes sur les de pallia holoserica, piper, cyminum (cum-
territoires possds par les Francs l'est in), zucarum, cera etc. Cette caravane

du lac du Tibriade, de la mer Morte et allait d'Egypte Jrusalem (Radulf. de

du Jourdain (Mm. de la Soc. des antiq. Diceto, d. Twysden, p. 667).
de France, XLI).

8
Sur l'importance de ces chteaux

2
Alb. d'Aix, X, 35; X, 8: Joinville, voy. Wilken, H, 616, LU, 2, p. 141, 229,

Hist. de Saint-Louis, d. de Wailly (1874) 236, note ; leur position, sur la route des

p. 294: Richard -Cur-de-lion enleva aussi caravanes, est aussi constat par Oliver.

une de ces caravanes (Itin. Reg. Ricardi, Scholast., De captione Damiatae, d. Bong.

p. 290; Contin. de Guill. de Tyr, p. 185 p. 1191.

D. 189, 196 et s. D.); rnumration des
4

Aboulf., Annal, musl. III, 633.
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musulmane et le pillage qui s'ensuivit ont laiss un souvenir mmorable ;

ce fut pour en tirer vengeance que Saladin dclara aux croiss la funeste

guerre de 1187. Au dire des amis comme des ennemis, cet acte de rapine
tait une violation flagrante de l'armistice; quoiqu'il en soit, le fait dmontre

qu'en temps de paix, les caravanes musulmanes traversaient d'habitude sans

entraves le territoire chrtien.1 Parfois les traits de paix stipulaient

expressment cette scurit.2 Au reste, ce trafic tait tout profit pour
les tats croiss, car en parcourant les tarifs des douanes du royaume de

Jrusalem qui nous ont t conservs dans les Assises de Jrusalem, nous

voyons, par exemple, que le lin expdi du Caire Damas tait soumis

un droit de transit.3 Et combien d'autres articles, allant et venant

par la mme route, apportaient aux caisses royales de beaux revenus!

Dans les actes par lesquels il cdait en fief les chteaux de Chaoubek,
de Karak et de la Valle de Mose, le roi Baudouin m n'oublia pas

cette source de recettes, car il stipula une rserve pour les caravanes

(c'est dire pour les droits de transit auxquels elles taient soumises)

qui passaient en vue de ces forteresses en allant d'Egypte (de partibus
Alexandriae et totius Aegypti) Bagdad et rciproquement.4 En dehors

de cet impt direct, les caravanes de passage laissaient toujours quelque
chose dans les villes du royaume qu'elles traversaient; si, par exemple,
la ville de Tibriade tait la plus importante de toute la valle du

Jourdain, c'est qu'elle se trouvait sur la grande route d'Egypte Damas

et trois journes de marche de cette ville: ce voisinage en avait fait

une ville de commerce et les marchandises qu'elle exportait taient

expdies par le port de Caffa, situ au pied du Carmel.5

Le commerce du royaume de Jrusalem ne se bornait cependant

pas un simple mouvement de transit d'un pays musulman un autre;

le pays lui-mme ne tarda pas devenir un grand centre d'changes
entre l'Orient et l'Occident. H est vrai qu'aucune des grandes routes

commerciales menant de l'Orient laMditerrane ne venait dboucher

sur son territoire; en suivant ces routes, les marchandises d'Orient

arrivaient soit au nord de la Syrie, soit au nord de l'Egypte selon

qu'elles avaient remont le golfe Persique et l'Euphrate ou la mer Rouge.

1
Ekkeh. (Hierosolymita, d. Hagen- poque de Baudouin LT, dans le fragment

meyer, p. 195 et s.), dit de Godefroi de de chronique que donne Beugnot dans ses

Bouillon: "pacem firmissimam cum Asca- Assises de Jrusalem, H, 181.

lonitis atque Damascenis gratia commer-
3

Beugnot, op. cit. H, 175.

tiorum habuit." Il se serait donc bien
*
Chart. de l'anne 1161, dans Strehlke,

gard d'inquiter les caravanes qui se di- Tab. ord. teuton, p. 4.

rigeaient d'Ascalon sur la capitale de la
s

Edrisi, I, 347, 348: Yaqout, dans

Syrie. Wustenfeld, p. 460.
*
On en trouve un exemple, pour l'-
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C'tait l un inconvnient rsultant de la situation mme du pays;

mais il tait largement compens par d'autres avantages. Damas, le

grand entrept o les produits de tout l'Orient affluaient en masse, tait

situ en arrire du royaume et quelques journes seulement de ses

principaux ports de commerce, trois journes de Beyrout et de Sidon,

quatre de Tyr et d'Acre.1 D'un autre ct, c'tait prcisment dans

les ports de mer du royaume de Jrusalem que les nations commerantes

d'Occident avaient leurs principaux tablissements; ce choix tait tout

indiqu, puisque, dans l'uvre de la conqute, c'tait surtout la prise
de ces places qu'elles avaient consacr leurs efforts les plus nergiques:
c'tait donc l que devait se concentrer la vie commerciale.2 Nous avons

dj dit un mot des tarifs de douane; leur rdaction primitive remonte

probablement au XIIe sicle, et nous y voyons figurer une telle varit

d'articles, que la plupart des pays d'Orient devaient y tre reprsents

par leurs produits: s'ils taient applicables au port d'Acre, et cela ne

peut faire mme l'objet d'un doute, on devait trouver sur le march de

cette ville la rhubarbe, originaire de l'extrme Orient, le musc du Thibet,
le poivre, la cannelle, la noix muscade, le clou de girofle, le bois d'alos,

le camphre et autres produits de l'Inde continentale et de ses les,

l'ivoire de l'Inde ou d'Afrique, l'encens et les dattes d'Arabie etc.3 Pe

golotti, parlant de la situation commerciale d'Acre, sur laquelle il avait

pris des informations peu de temps avant qu'elle ne fut dfinitivement

perdue pour les chrtiens, cite encore, parmi les objets qui se vendaient

sur cette place, un grand nombre d'articles de l'extrme Orient, entre

autre les pices.4 D'aprs une charte,5 on trouvait galement sur le

march de Beyrout le poivre, l'encens, l'indigo, le bois du Brsil, les

perles. H est donc bien dmontr que les ports du royaume de Jrusa

lem recevaient en grandes quantits les produits du centre de l'Asie.

Le plus important de ces ports tait, sans contredit, celui d'Acre.

C'tait l que venait dbarquer une multitude de plerins, l que

la grande majorit allait se rembarquer. Le port, vaste et sr, abritait

constamment un grand nombre de navires,6 destins au transport des

1

Yaqout, dans Wustenfeld, p. 459.
3
Assises de Jrus. II, 173 et ss.

2
La principaut d'Antioche attirait

4
Pratica dlia mercatura dans Pag-

beancoup moins les marchands occidentaux : niai, Dlia dcima e dette altre gravexxe

deux dtails le prouvent: d'abord la rare- dei Fiorentini TTT, 48 et s.

t des diplmes accords par les princes
6
Taf. et Thom. II, 233.

d'Antioche en faveur des nations commer- 6
Le plerin Theoderic

, qui visita ce

antes, et surtout la lettre crit par le port entre 1171 et 1173, en compta
prince Bohmond III en 1169, o il en- quatre-vingt; voy. Theodericus. De locis

gage expressment les Gnois frquenter sanctis, d. Tobler, p. 91.

davantage son pays et venir s'y tablir

en plus grand nombre. Lib. jur. I, 249.
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plerins ou des marchandises,1 et les marchands y trouvaient de fr

quentes occasions pour couler vers l'Europe les produits de l'Orient.

Aprs Acre venait Tyr, ville florissante, vaste entrept, offrant aux

navires nationaux et trangers un refuge particulirement sr, grce
son double port et ses bonnes fortifications.2 Beyrout n'tait pas en

tat de soutenir la comparaison avec les deux villes prcdentes; ce

pendant elle tait plus rapproche de Damas et son port tait excellent;
ds cette poque, ces deux circonstances contribuaient dvelopper
dans ses murs la vie et le mouvement.3 Par la mme raison, mais sur

une moindre chelle, le petit port de Caffa devait une certaine im

portance au passage des caravanes venant de Tibriade. Tous les ports

que nous venons de nommer appartenaient la partie septentrionale du

royaume; la partie mridionale, elle, n'en avait aucun assez vaste

pour assurer un abri suffisant ajax navires marchands: Csare,4 Jaffa,5

Ascalon6 taient dans ce cas. Cependant, malgr cet inconvnient,
comme le port de Jaffa tait le plus rapproch du centre du royaume

et du principal objectif des plerins, il fut trs frquent par les

vaisseaux d'Occident tant que les Latins restrent matres de Jru

salem; et mme aprs la chute de la Ville sainte, comme l'accs en

tait toujours permis aux plerins occidentaux, ce trafic ne cessa jamais

compltement. Le grand commerce avait d'ailleurs peu faire de ce

ct, car, au point de vue de l'importance commerciale, Jrusalem ne

pouvait pas se mesurer avec des villes maritimes telles qu'Acre et Tyr.
Elle tait bien relie l'Egypte et l'Arabie par des routes commer

ciales, et on trouvait dans ses bazars des pices de l'extrme Orient;
mais le commerce se bornait un mouvement tout local, aux besoins

d'une cour qui n'tait pas prcisment riche, d'une population peu nom

breuse et d'une masse flottante de plerins; c'est ces besoins que

correspondaient, par exemple, les boutiques de changeurs, de drapiers,
d'orfvres tenues par des Francs ou par des indignes, dont il est parl
dans les descriptions de Jrusalem cette poque.7 Dans ces conditions,

Jaffa, port de Jrusalem, ne pouvait pas devenir un centre d'changes

1
Theod. 1. c. ; Anon. lat, dans Vogu,

4
Guill. de Tyr, X, 15 : Jacq. de Vitr.

op. c. p. 431 : Wilbr. ab Oldenb., d. Laur., p. 1067.

p. 163: Burchardus de Monte Syon, ibid.
5
Cf. Tobler, Topographie von Jerusa-

p. 23: Phocas, dans le Rec. des hist. des lem und seinen Umgebungen, TT, 585.

crois., hist. grecs, I, 633: Benj. de Tudl.,
G
Aboulf. Gogr. TT, 2, p. 17.

d. Asher, p. 64; Jacq. de Vitr. p. 1067.
7
Les deux descriptions de Jrusalem

8
Theoder. 1. c. p. 111: Benj. de Tud. qui se trouvent dans Ernoul et dans la

p. 62 et s.: Jacq. de Vitry, 1. c. continuation de Guill. de Tyr, de Rothe-
8 Aboulf. Gogr. H, 2, p. 25 et s.; lin, ont t runies dans le 3e vol. de la

Phocas, 1. c. p. 531. srie gographique publie par la Socit
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important entre l'Orient et l'Occident; cependant, l'poque de la do

mination franque, ses bazars taient bien approvisionns.1 Plus au sud

Ascalon tait aussi Je centre d'un assez grand trafic;2 mais, par le fait de

son voisinage de l'Egypte et de la facilit d'atteindre ce pays partir

de l, soit par mer soit par terre, en suivant le long de la cte la route

de Gaza, son port tait plutt un intermdiaire entre la Syrie et

l'Egypte qu'entre l'Orient et l'Occident.

Nous avons pass en revue toute la cte des tats croiss, de

Souedih Gaza, et indiqu les ports o venaient s'entasser les produits

de l'Orient en quantit plus ou moins grande, en attendant les occasions

de dpart pour l'Europe. Il nous reste savoir si les marchands francs

tablis dans ces ports recevaient directement leurs marchandises des

Orientaux, ou s'ils allaient en personne faire leurs achats sur les marchs

musulmans. Nous n'avons cet gards pour l'poque correspondant

l'apoge des tats croiss, que des renseignements peu prs nuls. Pour

les temps postrieurs, nous devons admettre que les deux procds taient

usits.3 En effet, il est prouv que, vers le milieu du XIIIe sicle, les

Vnitiens allaient vendre et acheter Damas et sur divers autres points
du territoire musulman;4 et, d'un autre ct, nous trouvons Acre,

ct de la corporation des marchands francs, un grand nombre de

chrtiens et de Juifs orientaux6 qui vivaient du commerce; de plus, on

y voyait ces grands marchands de Mossoul6 que signale un passage de

Marco Polo; cet illustre voyageur raconte que ce sont les "Mosolins"

qui font le commerce des pices, des soieries et des brocarts d'or; d'aprs

cela, il nous est permis de supposer que c'taient eux qui importaient

de l'Orient latin (Itinraires Jrusalem,

rdigs en franais aux XIB, XHe et

XIH9 sicles). Les passages qui ont trait

au sujet de cette tude se trouvent p. 34,

38, 42 et s., 146, 147, 155.

1

Aboulf., Gogr. TL. 2, p. 17.

2

Benj. de Tud., d. Asher, I, 79, 80.

8
C'est avec des cris de joie et d'es

prance que la chrtient d'alors apprit
les conqutes de Gengis-Khan; la nouvelle

en fut apporte dans les tats croiss

d'un ct par des gens du comte Raimond

(des espions ou des marchands?) arrivant

de l'intrieur de l'Asie, de l'autre par

des "mercatores (de nationalit orientale?)
a partibus Orientis species aromaticas et

lapides pretiosos dfrentes:" Lettre de

Jacq. de Vitry, crite vers Pques 1221,
dans d'Achry, Spicilegium, III, 591 b

, et

dans Zarncke, Der Priester Johannes,

Suppl. LT, p. 14 (dans le vol. VDI. de la

Philol. hist. Cl. der sdchs. Ges. der Wiss.)
4
Taf. et Thom. H, 397 et s.

6
Wilbrand d'Oldenbourg (d. Laurent

p. 163) trouva la population d'Acre com

pose d'lments grecs et syriens, juifs
et jacobites.

8
Assises de Jrus. II, 178 : Contin. de

Tyr, p. 474. Les Mosserins de ces deux

passages sont certainement les mmes que

les Mosolins de Marco Polo, et il ne faut

pas confondre ces termes avec celui de

Moslems; dans les Assises, ces derniers

sont toujours dsigns sous le nom de Sarra

sins. Cette observation s'applique gale
ment au passage "Musaucus Mossolinus

habitator Acconis," d'une charte de 1268,

cite parMas-Latrie, Hist. de Chypre, II, 74.
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ces articles Acre. Ce qui se passait Acre devait se passer gale
ment dans les autres villes maritimes du royaume de Jrusalem: nous

admettrons donc que les marchands occidentaux allaient chercher eux-

mmes les produits de l'intrieur de l'Asie sur les marchs musulmans

les plus voisins, ou que, sans s'loigner de leurs rsidences, ils les re

cevaient des mains des Orientaux tablis ct d'eux. Au nord de la

Syrie, Alep prsentait, pour les nations commerantes d'Occident, le

mme attrait que Damas au centre. Il est hors de doute que, vers

1200, les Pisans d'Antioche s'engageaient dans l'intrieur du pays avec

leurs marchandises, et que la direction qu'ils suivaient tait celle d'Alep,
car ils payaient un droit au prince d'Antioche, au passage du pont

fortifi de l'Oronte, connu des croiss sous le nom de Pons ferri (le Pont

de fer), maintenant Djisr-el-Hadid, sur la route d'Antioche Alep.1
A partir du commencement du XIIIe sicle, les Vnitiens conclurent

avec le prince d'Alep divers traits que je me rserve d'tudier dans

un chapitre spcial.

Jusqu'ici nous n'avons considr les tats croiss qu'au point de

vue du transit des marchandises venant de l'intrieur de l'Asie: mais

les marchands europens trouvaient dans le pays mme des produits
naturels ou industriels qui valaient la peine d'tre exports. La Syrie
et la Palestine jouissaient encore alors d'une admirable fertilit;2 les

grandioses installations faites pour l'irrigation des terres, les nombreuses

mtairies, les fermes, les villages
3
que les nouveaux arrivants trouvrent

dans la banlieue des villes et qu'ils continurent exploiter, tmoignent
de l'tendue et des soins donns l'agriculture. Les jardins, surtout

aux environs de Tripoli4 et de Tyr5, regorgeaient de fruits du midi,

citrons, oranges, figues, amandes. Sur le versant du Liban du ct

de la mer et sur beaucoup d'autres points encore, on cultivait la vigne
et l'on produisait des vins fins, dont le plus renomm tait celui de

Nefin, dans le comt de Tripoli.6 Les plantations d'oliviers et les champs

1
Doc. sulle relax, tosc. p. 80; voy.

Ritter, Erdk. XVII, 2, p. 1641.

'
Sur les produits naturels de ces pays

l'poque des croisades, voy. surtout Jacq.
de Vitry, p. 1099 et s.: Burchardus de

Monte Syon, d. Laurent, p. 8688.

8
On comptait autour d'Ascalon soi

xante-douze grandes fermes, habites par

200 familles, et vingt petites: Taf. et

Thom. II, 398. D'aprs le mme docu

ment, le tiers vnitien de la ville de Tyr

comprenait environ 80 fermes; il y en

12

avait donc en tout 240 environ dans la

banlieue.
*
Burchard. d. Laur. p. 28: Edrisi,

I, 356.
6
Guill. de Tyr, XLH, 3: Taf. et Thom.

LT, 351 et ss.

6
Burch. p. 88, 28 etc.: Wilbr. ab

Oldenb., d. Lur. p. 168: Assises de J

rusalem II, 177, 179, 180. En 1575.

Rauwolff parle encore du bon vin du

"bourg d'Aneff" (p. 301), nom qui se

rapproche de la forme arabe Anafeh ou
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de ssame1 donnaient d'abondantes rcoltes de fruits olagineux.2 C'est

dans la Terre Sainte que les occidentaux virent pour la premire fois

la canne sucre.3 Plus d'une fois pendant la premire croisade,

lorsque l'arme parcourait la Syrie et la Palestine, elle servit aux

croiss tancher leur soif; plus tard, lorsque les Francs furent

devenus matres du pays, ils apprirent des Syriens la manire de

la cultiver et l'art d'en extraire le suc, et le sucre devint un des

principaux articles d'exportation de la Syrie.4 Plus d'un des produits
les plus dlicats du sol de la Syrie fit ds lors l'ornement de la table

des Occidentaux; au XIIe sicle, un riche habitant de Canossa offrait

ses htes, ct de fruits exotiques, ceux de la Palestine et de Tripoli,

qu'il avait probablement fait venir par Bari ou par Trani.5

Si nous passons de l'alimentation au vtement, nous voyons que les

tats croiss produisaient le coton et la soie.6 Ces matires premires
taient en partie exportes l'tat brut,7 en partie travailles sur place.
On fabriquait en Syrie des toffes artistiques qui jouissaient d'une trs-

grande rputation;8 pendant son sjour en Palestine, saint Louis

envoya le snchal de Joinville acheter Tortose cent pices d'une

espce de camelins de diverses couleurs dont il voulait faire cadeau aux

Franciscains son retour:9 ce dtail prouve que les plus petites villes

avaient leurs spcialits dans cette branche d'industrie. Cependant les

principaux centres de fabrication de la soie taient Antioche, Tripoli et

Tyr. A la prise d'Antioche, outre des quantits d'argent, d'or, de

pierreries et de vases prcieux, les croiss trouvrent dans le butin des

Anafah (Aboulf., trad. Reinaud, I, 35:

Chemseddin p. 283). Sur la culture de

la vigne et des plantes olagineuses dans

les tats croiss, voy. Prutz, Cullurgesck.
der Kreuxx. p. 553 et ss.

1
L'huile de ssame est mentionne

dans les Assises de Jrus., II, 175: Taf.

et Thom. II, 385; etc. etc.
3
A l'poque du calife Al-Mamoun, la

Palestine livrait annuellement 300,000

livres d'huile la cour de Bagdad; cf. Ibn

Khaldoun, Prolgomnes, I, 366.
3

Jacq. de Vitry, pp. 1075, 1099.

*
Nous donnerons plus de dtails

l'article sucre, dans le chapitre relatif

aux matires sur lesquelles portait le

commerce.

6
Joh. Sarisberiensis, De nugis curia-

lium, lib. 8, cap, 7.
B

Jacq. de Vitry cite ces deux textiles,

p. 1099; Burkhard p. 86 et s. cite le

coton; il en est galement fait mention

dans le Tractatus de locis et statu terr

sanctee ierosolimitance, d. Thomas (Tirage
part des Sitxungsberichte der Miin-

chener AJcad., 1865, vol. TT) p. 23. Wil-

brand d'Oldenbourg trouva la soie au nord

de Tripoli (d. Laurent, p. 169).
7
De Beyrout par exemple: bomba-

tium, seta (et aussi opra set), Taf. et

Thom. II, 233. Dans les tarifs de douane

des Assises de Jrusalem, TT, 173, ces

deux articles, figurent des premiers. En

1140, il passe au pesage public de Gnes
du coton d'Antioche, avec du coton d'Ale

xandrie et de Sicile: Lib. jur. I, 71 et s.
8

Francisque Michel, Recherches sur

les toffes de soie, I, 347 et s.

9

Joinville, Hist. de S* Louis, d. de

Wailly (1874) p. 328.
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tapis et des toffes entirement en soie.1 Sous la domination franque,
on continua fabriquer dans cette ville des toffes de toute beaut.2

A Tripoli, le tissage de la soie occupait un grand nombre de bras.

L'une des versions de la Description de la Terre -Sainte de Burkhard,
conserve jusqu' nos jours, porte le nombre des ouvriers occups au

tissage de la soie et du camelot, dans cette ville, 4000 et plus.8 H

est remarquer que ce chiffre correspond exactement celui de Makrizi;
cet historien dit, en effet, qu' l'poque de la reprise de cette ville par

le sultan Kelaoun, vnement qui eut lieu peu d'annes aprs le voyage

de Burkhard en Syrie, il y avait 4000 mtiers en activit.4 Tyr avait

la spcialit de prcieuses toffes blanches qui s'exportaient au loin;
les soieries sorties de ses fabriques s'coulaient galement en Occident,5
et les toffes fabriques par les tisserands syriens du quartier vnitien

taient tellement recherches que bien souvent, dit -on, les vaisseaux

vnitiens attendaient qu'elles fussent termines pour les emporter en

Europe. La plupart de ces toffes taient teintes de diverses couleurs ;

la nature y avait pourvu et les matires tinctoriales se trouvaient dans

le pays mme; la valle du Jourdain produisait l'indigo,6 les environs

de Damas et la valle de l'Oronte fournissaient la garance;7 enfin la

mer dposait sur le rivage de Tyr la pourpre,8 ce coquillage clbre

ds l'antiquit. L'industrie de la teinture jouissait ainsi d'une prosprit

gale celle du tissage et, fait signaler, elle tait presque entirement

concentre entre les mains des Juifs.9

Enfin la Syrie possdait des fabriques de poteries fines10 et des

verreries. Le verre de Tyr conservait toujours l'antique rputation
due sa transparence extraordinaire; deux causes y contribuaient:

1
Guill. de Tyr, V, 23.

8
Edrisi

,
TL

,
131 : Assises de Jrus.

II. 179.

3
Voici le texte de ce passage, d'aprs

l'dition de Reinerus Reineccius (Magdeb.

1587) n 13 : "Fida relatione habui, quod

in ea (civitate) serici et zameloti textores

snnt 4000 et supra." Le dernier diteur

de Burchardus a prfr, avec raison du

reste, une autre version celle-l; voici

celle qu'il a adopte (p. 25, d. Laurent) :

"De serico in ea multa fiunt opra ; audivi

pro certo, quod essent in ea textores serici

et cameloti et similium amplius." Il est

vident qu'aprs le mot amplius un chiffre

est omis ; les bous manuscrits le donnent :

12*

en effet, on y lit; amplius quam quatuor

millia; voy. Neumann, dans V sterr. Mo-

natschrift fur den Orient, 1880, p. 76.

*

Makrizi, Hist. des sultans mamlouks,
d. Quatremre, II, 1, p. 103.

5

Edrisi, I, 349: Michel, 1. c. I, 208.
8

Edrisi, I, 339.

7

Ritter, Erdk. XVII, 1, p. 622; XVII,

2, p. 1358, 1391.

8

Benj. de Tudl., d. Asher, I, 63.
9
Ibid. I, 58, 63, 65, 69, 75, 78, 79:

Carmoly, Itinraires de la terre sainte,

p. 129 etpassim; cf. Ritter, Erdk., XVII,
1, p. 379.

10
A Jaffa et Tyr: Carmoly, 1. c.

p. 248, Edrisi, I, 349.
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l'excellente qualit de la matire premire (la potasse extraite des cendres)
fournie par le pays mme et la grande habilet des ouvriers, presque

tous encore des Juife; le commerce le rpandait au loin et y trouvait

de grands bnfices.1

Par tout ce qui prcde, on voit combien la Syrie tait riche en

articles d'exportation. Mais il est certain que les vaisseaux qui allaient

y chercher les produits du Levant n'y arrivaient pas sur lest; ils appor
taient des chargements d'articles d'Occident. Les chevaliers et les grandes
dames d'Occident qui s'taient tablis dans les chteaux de la Syrie,
les ecclsiastiques levs aux siges piscopaux et abbatiaux, les bourgeois
des villes franques transplants dans les villes du pays avaient besoin

d'une foule d'objets que pouvait seule leur fournir l'industrie de leur

ancienne patrie; les indignes mme apprenaient par eux connatre

les toffes et les ustensiles d'Europe; il est certain que l'on dut faire

alors, pour introduire les produits de l'Occident sur les marchs d'Orient,
des efforts dont nous n'avons plus que des preuves insuffisantes. A ce

trafic commercial s'ajoutait un mouvement extraordinaire de voyageurs

entre l'Europe et la Palestine; ecclsiastiques et chevaliers, plerins et

marchands, aventuriers et industriels se prsentaient chaque jour assez

nombreux pour que pas un vaisseau ne court le risque de voyager

vide. Le trafic tait assez actif pour qu'en dehors des vaisseaux ex

pdis isolment on dt faire partir de temps en temps de vritables

ftotilles, dites alors caravan2, et les marchands, surtout lorsqu'ils

emportaient avec eux des objets de prix, prfraient ce mode de voyage,

qui leur garantissait une plus grande scurit contre les corsaires. On

organisait gnralement, dans les ports occidentaux, deux grands dparts
dans la bonne saison: le premier vers Pques,3 le deuxime vers la

Saint -Jean -Baptiste;4 cependant le dpart du printemps tait parfois

1
Guill. de Tyr, XIII, 3; Jacq. de Vitry, l'arabe (Leyde 1869) p. 249 : Devic, Dict.

p. 1098 (avec Tyr il mentionne encore des mots franais d'origine orientale, p. 85.

Acre): Benj. de Tudl., I, 63: Edrisi, I, Pa8sagium paschae 8< Martii Paoli]
349. Les quelques Juifs qui habitaient q,^ dipL I} 125. j^^t. Annal, eccles.
Antioche s'y adonnaient aussi la fa- ad ^ 1238) n 26. j^^ de Hovede

brication du verre: Benj. de Tudl. I, 58. M. Stubs, IV, 187, passage de Marz":
'
Taf. et Thom., n, 391 et ss. Cf. Villeh., d. de Wailly, p. 44; on trouve

Annal. Jan. p. 238, 239, 412, 457, 489, aussi le terme gnral "traverse du prin-
508; Dandolo, dans Murt., SS., XII, 371 ; temps, passagium vernale, transitus ver-

Cont. de GuilL de Tyr, p. 447, 610. Ce nalis": Oliv. Scholast., De captione Da-

mot vient de l'arabe cairawan
, qui est miatce, d. Bong. p. 1188 : Jacq. de Vitry

lui-mme un driv du persan karwan: p. 1138: Guill. de Tyr, XVII 8 etc.

Voy. Dozy et Engelmann, Glossaire des *

"Passagium aestivale, passagium S.
mots espagnols et portugais drivs de Johannis" ; v. les lettres de Grgoire IX,
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recul jusqu'au mois de mai,1 celui d't jusqu'au mois d'aot ou de

septembre.2 Au commencement du XIIIe sicle, les Vnitiens organi
srent encore un dpart d'hiver3 pour la Syrie, mais, en rgle gn
rale, le nombre des dparts resta fix deux par an jusqu'en 1278;

cette poque le snat de Venise dcida qu'il ne partirait plus chaque
anne qu'une flotille au mois d'aot, pour la Syrie, l'Armnie, l'Egypte
et Chypre; dfense tait faite aux navires expdis vers une autre

destination de s'carter de leur route pour visiter ces pays;4 cette r

duction dans le nombre des dparts tait probablement commande par

le besoin qu'on avait d'un plus grand nombre de vaisseaux pour de

nouvelles lignes desservir. L'arrive d'une de ces flotilles tait tou

jours le signal d'un regain d'activit commerciale dans les ports du

Levant, et pendant toute la dure de son sjour il s'organisait comme

une sorte de foire. Cependant les nombreux marchands occidentaux

tablis poste fixe dans les ports de Syrie avaient soin de ne jamais
laisser leurs magasins dgarnis et tenaient toujours boutique ouverte,

de sorte que le mouvement d'change entre les produits de l'Occident

et ceux de l'Orient durait toute l'anne; il est donc juste de re

connatre que ces colons faisaient en ralit beaucoup plus pour le

commerce du Levant que les marchands qui ne faisaient qu'aller et

venir avec les flottes marchandes.

La traverse de la Mditerrane n'offrait pas beaucoup de dif

ficults. Ceux mmes qui redoutaient de s'aventurer en haute mer

pouvaient faire le voyage; ils n'avaient qu' suivre les ctes d'Europe,
si dveloppes dans la Mditerrane, courir de l'une l'autre des

les si nombreuses dont elle est seme, pour trouver de bons points
d'arrt et de commodes gtes d'tape. H tait d'ailleurs encore rare,

cette poque, que l'on se risqut hors de la vue des ctes; pour n'en

donner qu'un exemple, nous voyons que les croiss et les plerins

partis de la mer du Nord,5 aprs avoir pass le dtroit de Gibraltar,

dans Reynald, 1. c. n 2, de S* Louis, dans de l'c. des Chartes, 4e srie, T. IV,

Duchesne, V, 432, de Guillaume, patriarche p. 124.

de Jrusalem, dans la Biblioth. de l'cole
3
Taf. et Thom., II, 261.

des chartes, 4e srie, T. IV, p. 124.
*
Collect. des doc. ind., Mlang. hist.,

1

Duchesne, 1. c. m (1880) p. 17.

*
Duchesne

,
1. c. ; Guill. de Tyr , XI,

5
On peut voir les journaux de route

20; Paoli, 1. c. Dal Borgo, Dipl. Pis., de quelques uns de ces plerins, dans

p. 185. Taf. et Thom. LU, 36: Mas- Adam de Brm., Pertz, SS. V, 368

Latrie, Traits de paix et de commerce, (addit.) et d'aprs lui, dans les Annal.

Suppl. p. 2, 3: "Caravana Augusti," dans Stad. ibid. XVI, 340; et encore dans la

la "Commission pour laCrte" de l'an 1360 Chron. d'Emon et de Menkon, Pertz SS.

publi par Thomas , Abh. d. bayr. Akad. XXIII, 478 et ss., 554 et ss. Tous ces p-
Cl. I, vol. XIV, Sect. 1, p. 195; Bibl. lerins tirent escale dans le port deMarseille.
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reculaient devant les hasards d'une traverse directe de l'ouest l'est,

et prfraient faire un immense dtour le long des ctes d'Espagne, de

France et d'Italie. Dans les premiers temps, les Marseillais suivaient

aussi les ctes d'Italie et faisaient escale en Sicile et Candie, peut-

tre mme Rhodes et en Chypre; ce n'est que plus tard qu'ils osrent

renoncer l'abri tutlaire des ctes et des les; partir de ce moment

ils laissaient la Sardaigne, la Sicile et Candie sur leur gauche et

couraient, en haute -mer, droit sur Acre; par un bon vent, la traverse

n'tait plus que de quinze jours et quinze nuits.
1 Ce chemin ne fut gn

ralement suivi que vers le milieu du XIIe sicle; mais, mme partir de

cette poque, les galres ne s'y hasardaient que par exception et seule

ment par un calme plat; en rgle, elles continurent ne naviguer que
le long des ctes.2 Or, comme le transport des marchandises se faisait

presque uniquement par des galres ou par de lourds vaisseaux marchands

(naves au sens propre du mot) et comme on ne tenait pas leur faire

courir de risques, la route commerciale la plus frquente resta comme

par le pass celle qui traversait le dtroit de Messine. Pour les Gnois,
les Pisans, les Amalfitains, ce chemin n'tait pas seulement le plus

sr, c'tait aussi le plus court. C'tait seulement partir de la Sicile

que l'on faisait route directement vers l'est, travers la mer Ionienne ;

l, les navires venus de la partie occidentale de la Mditerrane rejoi

gnaient ceux de Venise, d'Ancne et des ports de la Pouille. La premire
escale tait Candie, moiti chemin entre la Sicile et Acre; il tait rare

que l'on passt devant Rhodes sans s'y arrter, enfin Chypre tait le

dernier point d'arrt.

H importait extrmement aux puissances en relations d'affaires avec

l'Orient de savoir les stations intermdiaires entre des mains amies.

En Sicile, les Sarrasins avaient t refouls par les princes normands;

Candie, Rhodes et Chypre dpendaient de l'empire grec. Les uns et

les autres avaient conclu des traits avec les puissances commerantes:
nous le dmontrerons avec preuves l'appui, en ce qui concerne l'em

pereur grec. Quant aux rois normands, ils avaient accord aux Gnois,
en Sicile, une foule de privilges3 que ceux-ci savaient exploiter au

1
C'est la dure indique par Roger de faveur par Roger II, en 1117 : on en trouve

Hoveden (d. Stubbs, III, 51): le scho- le texte, en grec, dans Mortillaro, Opra,
liaste d'Adam de Brme, op. cit., compte IV, p. 7 et s., en latin, dans Gregorio,
de Marseille Messine 4 jours, de Mes- Consideraxioni sopra la Storia di Sieilia,
sine Acre 14, total 18. prove ed annotaxioni, II, p. 82 et s. : on en

2
Gesta rgis Ricardi, d. Stubbs II, connait galement deux autres du roi

198 et s.: Roger de Hoveden, 1. c. 51, 160 Guillaume Ier (dans le Lib. jur. I, 190,
Annal. Stad. 1. c. 202 et s.); mais une tude attentive per-

3
On connait un diplme donn en leur met de reconnatre que ce sont deux
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profit de leur commerce avec le Levant. Leurs vaisseaux touchaient

barre Messine; ds le commencement du XIIe sicle, ils y avaient

tabli un consulat1 ils y possdaient en outre, sous l'invocation de S* Jean

un fondaco (entrept)2 qui devait frquemment renfermer des mar

chandises du Levant, apportes par des vaisseaux gnois retour d'Ale

xandrie ou de Syrie, pour tre revendues en Sicile.3 Les Amalfitains

avaient aussi un entrept Messine.4 Les Pisans paraissent avoir

t moins favoriss; l'intimit de leurs relations avec les Hohenstaufen

leur faisait sans doute tort aux yeux des derniers rois normands.5 En

raison de cette situation, il semblait qu'ils dussent profiter de toutes

faons, en faveurs et en acquisitions de biens, de l'expdition prpare

par Frdric Barberousse et que son fils Henri VI mena bonne fin

par la conqute de l'le. Ils avaient fait alliance avec l'empereur ainsi

que les Gnois, fort peu gibelins cependant; ils furent jous et se virent

refuser le salaire qui leur avaitt promis.6 Sur ces entrefaites, Henri VI

mourut et les Pisans profitrent de l'interrgne qui suivit cet vnement

pour s'emparer de Syracuse. Mais les deux empereurs avaient prcis
ment promis cette ville aux Gnois, et ceux-ci ne pouvaient admettre que
Pise commandt en souveraine dans une ville sur laquelle eux-mmes

avaient jet leur dvolu. En 1204, un certain nombre de vaisseaux gnois
taient runis l'ancre devant l'le de Crte; l'un d'eux, command par un

certain Alamannus de Costa avait pris une grande quantit d'armes aux

Pisans dans un combat naval; on se sentait en nombre et assez forts

pour tenter un coup de main sur Syracuse. En route la flotte fut re

jointe par un autre Gnois, le comte Enrico Pescatore de Malte; au

bout de sept jours de sige la place tomba au pouvoir de ces hardis

forbans; ils en prirent possession au nom de la rpublique de Gnes

et tablirent comme gouverneur Alamannus de Costa qui s'attribua le

titre de comte de Syracuse,7 et sut s'y maintenir pendant de longues

annes; de l, il envoyait ses vaisseaux en croisire dans toute la M

diterrane pour enlever les vaisseaux des ennemis de Gnes.8 Enfin,

morceaux dtachs d'un seul document
5

Gregorio, Consideraxioni, TT, 226.

appartenant l'anne 1156; voy. Atti
6
Lib. jur. I, 207 et ss., 369 et ss.;

dlia Societ Ligure, I, 289 et s. Dal Borgo, Dipl. Pis. p. 26, 34; Annal.
1

Voy. le diplme du roi Roger II cit Jan. p. 108 110.

ci-dessus.
' '

Ce fait de guerre est relat dans
*
Annal. Jan. ad. an. 1194, p. 108. les Annal. Jan. p. 121 et s. Sur le titre

*
Lib. jur. I, 202. pris par Alamannus

, voy. Pirri
, Sicil.

4
"Ravellus magister Amalphitanorum sacra I, 658, II, 936 et s.

Messauae," figure comme tmoin dans un
8
Annal. Jan. p. 123 et s., 127, 129,

document de l'anne 1172, cit par Gre- 130, 132, 138, 141. Nous en reparlerons.

gorio, 1. c. p. 23.
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en 1221,
l Frdric II mit fin cet tat de choses et, en mme temps,

la domination de Gnes sur Syracuse; il avait, pour agir ainsi, un

motif: c'est que ces territoires, dont la situation l'gard de l'autorit

royale se rduisait une dpendance purement nominale, ne pouvaient
cadrer dans le systme de rigoureuse centralisation qu'il s'appliquait
introduire en Sicile. C'est ainsi qu'aprs dix-sept annes de possession,
Gnes perdit une des stations les plus importantes pour son commerce

du Levant; elle essaya de la reprendre en s'alliant avec l'glise contre

l'empereur et en se la faisant cder titre de fief du Saint-Sige;2
l'vnement prouva que c'tait une illusion. A la mme poque l'empe
reur retira aux Gnois la proprit d'un palais situ Messine et que

lui-mme leur avait donn en 1200.3 En dehors de ce dsaccord qui

fat, il est vrai, d'assez longue dure, les rgnes de Frdric II4 et

de son fils Manfred5 marqurent cependant une priode trs -favorable
aux Gnois; les deux princes leur accordrent une foule de concessions

et de privilges qui, en dpit de la perte de Syracuse, firent d'eux la

nation la plus favorise, et leur donnrent dans la Sicile une situation

tout fait prpondrante.
A l'poque o Gnes et Pise se disputaient la possession de Syra

cuse et o la querelle se terminait au profit de la premire, un nouveau

conflit s'ouvrait entre celle-ci et une autre puissance, au sujet d'une autre
station du commerce du Levant. Il s'agissait de savoir si Candie serait

vnitienne ou gnoise; la question resta longtemps indcise et Venise

dut faire appel toute son nergie pour conqurir et conserver cette

le. Nous aurons l'occasion de revenir un peu plus loin sur l'historique
complet de cette lutte.

Ces faits nous montrent les nations commerantes cherchant

prendre avantage les unes sur les autres par la possession des stations

1
Annal. Jan. p. 146. Cf. snr ce point

Winkelmann, Kaiser Friedrich U, p. 143

145, 165.

3

Voy. le trait d'alliance conclu en

1239 entre le pape Grgoire LX d'une

part, Gnes et Venise d'autre part, dans

le Lib. jur. , 980 et ss.

8
Lib. fur. I, 462 et s.

4
Ibid. L, 462, 564: Annal. Jan. p. 139:

Lib. jur. I, 653 et ss., 774 et ss.
8

Diplme de l'an 1257, ratifi par

Manfred le 22 Mars 1259 (Orlando, Un

codiee di leggi e diplomi Siciliani del

medio evo. Palermo, 1857, p. 102 et ss.;

Pandetta dette gabelle e dei diritti dlia

curia di Messina, d. Sella, dans les

Miscett. di storia italiana, X, 89 et ss.),
par la rpublique de Gnes le 17 Sept
1259 (Lib. jur. I, 1293); autre diplme,
contenant des dispositions identiques, du

mois du Juillet 1261 (Lib. jur. I, 1346

et ss.; Orlando, L c. p. 115 et ss.). Dans

l'introduction des Pandetta dette gabelle,
1. c. p. 31, Vayra admet que Manfred

avait accord aux Gnois l'exploitation
exclusive des marchs de la Sicile; il inter

prte mal le passage en question (p. 90),
qui signifie seulement que les Provenaux,
Romains, Toscans, Vnitiens, Pisans et

Siciliens qui chercheront se faire passer

pour Gnois ne jouiront pas des franchises
accordes ces derniers.
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chelonnes sur le chemin de l'Orient; nous allons avoir maintenant une

preuve des efforts que faisaient les plus anciennes et les plus fortes pour

barrer totalement la route aux plus jeunes. Depuis le commencement du

XIIe sicle, au plus tard, un trafic des plus actifs s'tait dvelopp entre les

villes commerantes de la cte occidentale d'Italie et le midi de la France.

Nous n'en voulons pour preuve que les nombreux traits conclus par

Gnes surtout, mais aussi par Pise, avec diffrentes villes grandes et

petites et diffrents seigneurs de la France mridionale: le but de ces

traits tait d'assurer partout leurs marchands un bon accueil et de

garantir la scurit des personnes et des marchandises sur terre et sur

mer.1 Les longues guerres issues de la rivalit de Gnes et de Pise

eurent souvent pour thtre le littoral du midi de la France, ce qui
dmontre l'importance des intrts que les deux rpubliques avaient

sauvegarder dans ces rgions et la valeur des biens mobiliers et im

mobiliers qu'elles y dfendaient. L'ardeur des marchands italiens

s'ouvrir des dbouchs en France et y crer des tablissements pro

curait assurment des avantages immenses aux habitants du midi de ce

pays et indirectement aussi leurs voisins du nord; ces marchands

apportaient avec eux et en quantits les produits les plus varis de

tous les pays. A l'poque o Benjamin de Tudle visita Montpellier

(1166 1167), cette ville tait devenue un march cosmopolite d'une

telle importance que les marchands y affluaient des pays musulmans

aussi bien que des pays chrtiens;2 au dire du voyageur auquel nous

empruntons ce dtail, elle devait cette prosprit la prsence des

marchands gnois et pisans.8 La mme cause sans doute faisait le

succs des foires de Saint -Gilles et de Frjus; car il est surabondam

ment prouv. que les Gnois et les Pisans y tenaient boutique.4 Dans

certaines grandes villes, telles que Montpellier et Narbonne, les deux

nations entretenaient des dpts permanents5 et leurs magasins y

1
II est impossible de citer en dtail 1277: Canale, Nuova istoria di Genova,

tous les documents contenus dans le I, 333.

lber jurium de Gnes, les deux ouvrages
5
A Narbonne, les Gnois avaient ache-

sur Montpellier par Germain (Histoire de t ds l'an 1132, une place pour btir

la commune de M. et Histoire du com- un entrept: Lib. jur. I, 39: de plus,
merce de M.) et d'autres encore. Guillaume V de Montpellier (f 1121) as-

3

Benj. de Tud. numre les pays signa la commune de Gnes une maison

suivants: l'Algarve (Portugal), la Lom- sise dans Montpellier; ibid. I, 88: il en

bardie, l'Empire romain (l'Allemagne?), est fait souvent mention dans les traits

l'Egypte, la Palestine, la Grce, la France, postrieurs; voy. Germain, Hist. de la

l'Espagne, l'Angleterre. com. de Montp. II, 424, 431, 434, 476:
8
Ed. Asher, p. 33. Lib. jur. I, 1146. L'original d'un trait

4

Marang., Annal. Pis. p. 253 bis 266 : entre Montpellier et Pise est dat comme

Annal. Jan. p. 66: Lib. jur. I, 512 et ss., il suit: "6 Febr. 1177, apud Montempessu-
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taient ouverts toute l'anne. Mais ces villes du Midi avaient aussi

leur marine elles, et il ne s'agit pas ici seulement des villes situes

sur le bord de la mer, mais aussi de celles qui ne communiquaient avec

elle qu'indirectement, comme par exemple Arles par le Rhne, Narbonne

par l'Aude, Montpellier par le port de Lattes et plus tard par Aigues-
Mortes. Leurs vaisseaux ne se bornaient pas faire le cabotage le

long des ctes voisines d'Espagne et d'Italie; ils faisaient frquemment
des voyages dans le Levant; c'tait un effet ncessaire des croisades.

Ce trafic offrait aux plerins des facilits qui en accroissaient norm

ment le nombre. Vers 1238, Marseille expdiait, deux fois par an, au

mois de mars (vers Pques) et au mois d'aot, des convois entiers de

plerins, et les autorits municipales exeraient une surveillance active

pour assurer aux plerins embarqus un espace suffisant et de bons

traitements.1 C'tait encore du port de Marseille que partaient, avec

la permission des autorits, aux poques des traverses, les vaisseaux

quips par les Templiers2 et les chevaliers de St. Jean3 pour le trans

port des plerins en Palestine, et un vaisseau appartenant au comte

d'Empurias, pour lequel une agence (Tabula) spciale recrutait des pas

sagers sur place.4 Il partait encore beaucoup de plerins de St Gilles,5

quelques-uns d'Arles,6 d'autres, nous le verrons, de Narbonne. Le transport
des plerins n'tait d'ailleurs pas le seul motif de ces voyages; une partie
du chargement tait forme par des marchands et des marchandises,7 sur

tout depuis que les Marseillais avaient obtenu la concession de quartiers
de commerce dans le royaume de Jrusalem. Voir que les Franais du

midi expdiaient eux-mmes des vaisseaux en Orient et allaient y chercher

eux-mmes les marchandises dont ils avaient besoin, sans passer par

l'intermdiaire des Italiens, c'tait constater une rivalit laquelle
les Gnois ne pouvaient se rsigner de bonne grce. La rpublique

lanum in domo Pisanorum," et sign par citer les plaintes des armateurs du port de

"Ddebrandus Pisanorum consul et in Pro- Marseille; voy. Prutz, Oulturgesch. der

vincia legatus." Sur l'existence de la co- Kreuxx. p. 105.

lonie et du consulat de Pise Montpellier,
*

Teulet, Layettes du trsor des Chartes,
voy. Germain, Hist. du commerce de Montp. I, p. 482 et ss.

I, 113, not. 1, 234236, 395.
5

Benj. de Tudl., d. Asher, H, 35.
1

Mry et Guindon, Hist. de la muni-
6

Leges municipales Arelatis 1162

cipalit de Marseille, II, 279 et ss., IV, 1202, cap. 140, dans Giraud, Essai sur

118 et ss., 128 et ss. l'hist. du droit franais au moyen-ge H,
2

Winkelmann, Acta imperii inedita, 232 et s.

P- 117. T
Les vaisseaux des templiers quips

3

Paoli, Cod. dipl. I, 124 127. Les pour le service des plerins taient ex

vaisseaux quips par les ordres religieux pressmeut autoriss embarquer des

transportaient jusqu' quinze cents plerins marchands et des marchandises; voy.

la fois; cetta concurrence finit par sus- Winkelmann, op. cit



L. Les tats croiss au 1er sicle de leur existence. 187

trahit ses vises en 1109, en exigeant de Bertram, comte de Toulouse,

l'engagement de refuser l'entre de la ville St. Gilles, qui lui appartenait,
tout marchand venant de la mer

,
s'il n'tait pas gnois.

1 Cela ne

tendait rien moins qu' rduire les villes du midi de la France

un tat de subordination complte l'gard de Gnes, dans le domaine

du commerce et de la navigation, et crer en faveur de cette rpublique
une prpondrance maritime2 semblable celle que Venise avait con

quise dans l'Adriatique, mais dans des conditions autrement favorables.

Les Gnois surveillaient mme d'un il jaloux l'importance politique

chaque jour plus grande des bourgeoisies de la Provence et du Languedoc.
En 1143, ils aidrent Guillaume IV, seigneur de Montpellier, comprimer
un soulvement communal3 et, en retour de ce service, il dut leur pro

mettre l'exemption des droits de dchargement pour leurs vaisseaux

dans le port de cette ville; de plus, il s'engagea n'accorder l'entre

et la sortie du port qu'aux vaisseaux appartenant des habitants de

Montpellier et naviguant uniquement destination des ctes d'Espagne
ou pour le transport des plerins; il devait tre interdit aux gens de

Montpellier de naviguer vers l'est sauf le long des ctes et point au-

del de Gnes (il va de soi que le transport des plerins tait tacite

ment exclu de cette clause). Cette convention ne devait, il est vrai,

avoir qu'une dure de cinq annes; mais, dans un nouveau trait en 1155

les Gnois maintinrent la prtention de rduire la marine de Montpellier
au cabotage, l'ouest jusqu'en Espagne, l'est jusqu' Gnes.4 Toutes

les villes maritimes du midi de la France n'taient pas, il est vrai,
aussi maltraites par eux; ils entretenaient de bonnes relations avec

Narbonne et permettaient ses marins de naviguer dans toutes les

directions, condition toute fois qu'elle n'expdit chaque anne qu'un
seul vaisseaux charg de plerins.5 Interdiction et autorisation avaient

galement pour base la prtention des Gnois de s'arroger le droit de

dterminer suivant leur bon plaisir la distance laquelle les Franais
du midi pourraient s'avancer dans laMditerrane. Cette prpondrance
serait devenue absolument insupportable s'ils avaient pu mettre ex-

1
Lib. jur. 1, 19.

*

Germain, Hist. de la commune de
3
Cf. les explications de Corn. Desimoni Montpellier, I, 12.

sur le terme pelago (haute mer) dans les
*
Lib. jur. I, 88, 182.

documents gnois (Atti dlia Soc. Lig.
'"
Trait de l'an 1166, dans Vie et

II, 2, p. 740 742, et ILT, p. xc); il Vaissette, Hist. de Languedoc, d. Dumge,
en ressort qu'autrefois Gnes considrait IV, 517 et s. Ces plerins ne devaient

la haute mer comme son domaine propre tre originaires ni de Montpellier, ni de

et entendait rduire au seul exercice du S* Gilles, ni du pays compris entre le

cabotage les autres nations maritimes de Rhne et Nice (la Provence).
la partie occidentale de la Mditerrane.
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cuton le projet form par eux, de concert avec Raimond, comte de Tou

louse (1174), d'envahir la Provence avec leurs forces runies. Le partage

du butin tait convenu d'avance et les Gnois s'taient rserv, en parti

culier, la proprit de la ville de Marseille; de plus, ils avaient la

promesse que, sur toute l'tendue des territoires dpendant du comte de

Toulouse, les ports ne seraient ouverts qu'aux Gnois et aux nations

autorises par eux, et qu'il serait interdit, mme aux sujets du comte,

de faire naviguer des vaisseaux en haute mer sans la permission des

consuls et de la majorit du conseil de Gnes.1 Un peu plus et le

commerce et la marine marchande du midi de la France taient rduits

une situation semblable celle d'Albenga, de Savone, de Vintimille et

autres villes de la Riviera di onente, auxquelles la puissante rpublique
avait impos son hgmonie.2 Heureusement cette campagne choua, et

une autre conjuration, forme en 1176 entre le comte de Toulouse, di

vers autres seigneurs et Gnes, pour dtruire Marseille et son port,8
eut le mme sort.

Du moment que les Gnois faisaient leur possible pour empcher
les navires marchands du midi de la France d'aller en Orient, il tait

tout naturel qu'ils cherchassent barrer aux Provenaux le chemin de

la Sicile; ce sont deux ides troitement connexes : en effet, nous avons

vu que la Sicile tait une des stations les plus importantes de la route

du Levant. En 1156, la rpublique eut envoyer un ambassadeur au

roi normand GuiDaume Ier de Sicile, pour demander la confirmation

des immunits dont elle jouissait dans l'le et en rclamer d'autres;
elle prtendait, entre autres choses, obtenir de lui l'engagement de re

fuser l'entre des ports de son royaume aux navires marchands proven

aux, et la promesse de ne pas expdier lui-mme de vaisseaux marchands

siciliens vers le midi de la France.4 Plur tard, Frdric Barberousse,

ayant besoin du concours des Gnois pour arracher aux Normands la

possession de la Sicile, leur accorda pleins pouvoirs pour empcher les

Provenaux et les Franais du nord (Francigenas) de faire le commerce

avec la Sicile et la Basse -Italie et pour leur barrer la route par tous

les moyens leur disposition, l'aller et au retour.5

1
Lib. jur. I, 294 300. Le comte

*
Ibid. I, 203. Dans ce passage, j'ad-

Raimond avait, d'ailleurs, dj pris des mets contrairement l'avis de Langer,
engagements analogues en 1171: Ibid. op. cit. p. 64, que le mot "illuc" ne se

I 256. rapporte pas "regnum nostrum" mais
*
Pour savoir quel point taient des tels que "terra Provenzalium" qu'il

troites les limites dans les quelles leurs faut ajouter par la pense. Pour admettre

vaisseaux pouvaient naviguer, voy. Lib. l'explication de Langer il faudrait faire

jur. I, 106, 312, 316, 436, 448, 451, 475, abstraction des mots "de nostris navibus".

478, 621, 1040, 1079.
5
Ibid. I, 208 et s. Henri VI r-

8
Lib. jur. I, 302. produisit mot pour mot cette disposition
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Tout cela resta heureusement l'tat de projet. Les Gnois

finirent par comprendre que toutes les entraves possibles se briseraient

la longue sans empcher l'essor de la marine provenale. Les traits

conclus au cours du XIIIe sicle entre les communes de Gnes et de

Montpellier ne portent plus trace des prtentions exagres de Gnes,
et l'on y trouve les noms de marchands de Montpellier qui font des

sjours Constantinople ou en Syrie, sans que Gnes lve de rcla

mations contre l'extension du commerce de sa rivale.1

Tandis que les Provenaux chappaient indemnes l'oppression
des Gnois, Amalfi tait victime de la jalousie d'une rivale. Voici

comment: pendant le rgne de Roger II, Pise trouva bon de s'immiscer

dans les affaires du royaume normand d'Italie; le roi cherchait concentrer

le pouvoir entre ses mains, et cette prtention avait suscit une rvolte

de ses barons; d'accord avec le pape Innocent II , les Pisans leur of

frirent leur appui et envoyrent leur aide des vaisseaux de guerre et

des troupes.2 En mme temps, l'occasion leur parut bonne pour assouvir

leur haine contre Amalfi. Un beau jour, une flotte de quarante -six

galres investit la ville l'improviste, s'empara, grce cette surprise,
de la ville et des points fortifis situs aux environs, mit tout au pillage
et finit par incendier les maisons et brler les vaisseaux ancrs dans le

port (4 5 aot 113B).3 Deux ans plus tard, une flotte de Pise apparut

de nouveau dans les eaux de l'Italie mridionale; elle venait l pour

oprer une diversion,7 tandis que l'empereur Lothaire envahissait le

royaume de Roger; peu s'en fallut qu'Amalfi ne subt le mme sort que

la premire fois; ses habitants ne dtournrent le danger qui les menaait

qu'en payant tribut et en promettant hommage; les Pisans se contentrent

de ravager les environs et l'orage alla clater dans toute sa force sur

la malheureuse Salerne (juillet et aot 1137).4 Mais l'invasion de 1135

avait suffi dj pour briser la puissance commerciale d'Amalfi, par suite

du soin qu'avaient pris les Pisans d'anantir la flotte de leur rivale.

A partir de cette poque, on remarque que les Amalfitains dploient
moins d'nergie en Orient, ils deviennent moins entreprenants; c'est

cette catastrophe qu'il faut l'attribuer en grande partie. Cependant il

dans un diplme accord en faveur des ibid., p. 220, 222, 225, 227 et s.; Romuald

Gnois en 1191: Ibid. I, 371. Salern., dans Pertz SS. XIX, 420422;
1

Germain, Hist. de la commune de cf. [Epist. Wibaldi, 324, d. Jafif.

Montpellier, II, 427, 469 (Lib. jur. I, 761,
8
Alex. Teles. /. c. p. 140; Falco Benev.

1148.). ib. p. 227; Romuald, /. c. p. 421; Maran-
3
Alexandri Telesini abb., De rbus gonis Armai. Pis., dans Pertz, SS. XIX,

gestis Rogerii, dans Del Re, Cronisti e 240; Annal. Saxo, SS. VI, 774.

scrittori sincroni Napoletani I, p. 121 et
*
Falco Benev. p. 232 et s.; cf. Maran-

s., 129, 132, 140 et s., 148; Falco Benev. gonis Annal. Pis. p. 241.
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y avait aussi autre chose. Si Amalfi se laissa distancer par toutes les

autres nations en Orient, c'est qu'elle tait tombe au pouvoir des Nor

mands- et que les princes de cette race avaient la main lourde et ne

s'accommodaient pas plus des liberts municipales des bourgeois que des

immunits des barons. Quand Roger II monta sur le trne, un de ses

premiers actes fut une atteinte l'antique indpendance d'Amalfi. La

ville tait entoure de chteaux - forts qu'elle considrait comme les

boulevards de sa libert. Roger exigea qu'elle en retirt ses garnisons

pour y recevoir des troupes royales; les Amalfitains s'y tant refuss,

le roi fit un coup de force, s'empara des chteaux1, et Amalfi vit ses

anciens remparts transforms en bastilles menaantes. Sous cette con

trainte, les bourgeois furent rduits faire l'abandon de leurs liberts

municipales, et avec elles, ils perdirent peu peu leur nergie et leur

esprit d'entreprise.

2. Byzance sous les Comnnes et les Anges.

Aux guerres contre les Normands succda dans tout l'empire grec

une priode de calme, mais d'un calme passager, que la premire croisade

n'allait pas tarder troubler profondment. Cette entreprise des Occi

dentaux tait bien, en effet, de nature causer aux matresse l'empire
les soucis les plus graves. Dj, par le seul fait du passage de ces

bandes innombrables, mal disciplines, l'ordre de l'tat, le bien-tre de

ses habitants recevaient de sensibles atteintes. Mais ce n'tait encore

que le moindre mal: c'tait sur l'empire lui-mme, sur son existence,

que planait un danger incessant, car la vue de ces pays fertiles et de

ses habitants effmins tait faite pour veiller chez les croiss la

tentation de s'emparer de la Grce, si commodment place pour servir de

point d'appui leurs nouvelles possessions de Syrie; et les empereurs

grecs n'auraient past en tat de rsister aux forces runies des puis
sances occidentales. La premire croisade se passa encore bien, car ses

chefs n'avaient qu'une ide fixe, un but, la Syrie; mais les armes suc

cdaient aux armes, les flottes aux flottes et chaque fois c'taient pour

l'empereur de nouvelles transes. Ds l'origine Alexis avait adopt une

attitude de rserve dfiante qui ne tarda pas dgnrer en hostilit

marque. Quand les flottes gnoises et pisanes, destines cooprer
l'achvement des tats croiss, traversaient les eaux de l'empire, elles

avaient subir des attaques de la part des garnisons des les ou des

flottes impriales, et ne se faisaient pas faute de prendre leur revanche.

1
Alex. Teles. 1. c. p. 103105.
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Ainsi, en 1099, une flotte pisane qui faisait voile pour la Terre-

Sainte sous la conduite de l'archevque Daibert, trouva aux les

Ioniennes une garnison grecque qui tenta de s'opposer son passage;

elle s'en ouvrit un de vive force, prit et pilla les les de Corfou, C-

phalonie, Sainte-Maure etZante;1 une flotte grecque lui donna la chasse

dans la mer Ege, l'atteignit et l'attaqua entre Rhodes et la ville de

Patara en Lycie.2 Certaines chroniques postrieures racontent qu'au
retour cette flotte se vengea en s'emparant de plusieurs villes grecques :|s
mais comme elles rapprochent de ces faits des concessions accordes

par l'empereur Jean (Kalojoannes), qui ne monta sur le trne que

beaucoup plus tard, et que, d'ailleurs, les plus anciennes chroniques
ne font aucune mention de ce renouvellement du conflit, on peut ad

mettre que ce renseignement n'a aucune valeur et le ngliger tout

simplement. Un an aprs le dpart de cette flotte pisane, une flotte

gnoise faisait voile son tour pour l'Orient; un amiral grec ne cessa

pas de la harceler;4 l'automne de l'anne 1101, aprs la prise d'Arsouf

1
"Proficiscendo Leucatam et Cefalo-

niam urbes fortissimas expugnantes ex-

spoliaverunt , quoniam Jerosolymitanum
iter impedire consueveruut." Gesta trium-

*phalia per Pisanos facta, dans Murt. SS.

VI, 99; Marangone, dans VArchiv. stor.

ital. VI, 2, p. 7, et Pertz, SS. XIX,
239. Les noms des deux autres les, Corfou

et Zante, sont donns par Anne Comnne,

Alex., d. Bonn., II, 115: cet crivain

place l'anne 1103 la date du pillage
des les Ioniennes par les Pisans et moi-

mme je supposais autrefois (Colon, com

mre. I, 22, not.) avec Lebeau, Wilken et

Sybel, que les Pisans avaient renouvel

leurs ravages dans ces les l'occasion

d'une croisade entreprise en 1103; mais

une tude plus approfondie des dtails,

qui concordent d'une manire si tonnante

dans les rcits des chroniqueurs pisans et

dans celui d'Anne Comnne, m'a donn

la conviction que le Biographe de Dai

bert. dans les Memorie di pi nomini

ittustri (m, p. 22 23) et Kugler (Boe-

mund und Tancred p. 59 et s.) ont raison

de croire qu'Anne a fait une confusion

de dates, suivant son habitude et qu'elle
a plac en 1103 des faits qui appartenaient
en ralit l'anne 1099. En tout cas,

ce qui est bien tabli, c'est qu'une flotte

pisane commande par Daibert a attaqu

les les Ioniennes; dans l'enqute qui eut

lieu plus tard, un des faits relevs contre

lui tait d'avoir provoqu le massacre des

chrtiens grecs de Cphalonie (Alb. d'Aix,

IX, 16, dans Bongars, p. 332.).
3
Anne Comnne est le seul auteur qui

avance ce fait, TT, 116 et s.

3
Annal, rer. Pisan., dans Ughelli, B.

sacra, 2e d. X, 99; Chron. brve Pis., ib.

p. 118; Mich. de Vico , dans Murt. SS.

VI, 168; Ranieri Sardo, dans VArchiv.

stor. it. VI, 2, p. 79. Au retour les

Pisans auraient trouv l'occasion d'enlever

et de faire prisonnier le propre fils de l'em

pereur: Tronci, Annal. Pis. p. 37; Ron-

cioni, Istorie Pisane: Archiv. stor. it. VI,

1, p. 152.
*
Anne Comn. II, 121 et s. Si l'on

admet, comme je l'ai fait plus haut, que
le conflit entre les Grecs et les Pisans,
relat par Anne Comnne, clata en 1099

au lieu de 1103, la chasse donne par la

flotte grecque une flotte gnoise ayant

eu lieu l'anne suivante, d'aprs Anne

Comnne elle-mme, la date de ce fait

serait l'an 1100; or cette date est prci
sment celle d'une croisade entreprise par
les Gnois. Caffaro, dans Pertz, XVIII,
11, 45.



192 Deuxime priode. I. Fondation des colonies commerciales.

et de Csare, elle rentrait dans la patrie; hauteur d'Ithaque1 elle

rencontra une nombreuse flotte grecque, dont le chef voulut prouver la

valeur des Gnois; mal lui en prit et il dut faire des ouvertures de

conciliation. Les ngociations entames Corfou se continurent

Constantinople; les Gnois taient reprsents par Raynaldus de Rodulfo

et Lambertus Ghetus, qui se rendirent de Corfou la cour de l'empereur

Alexis pour les suivre; il n'est pas impossible qu'ils aient obtenu cette

occasion certains privilges qui favorisrent le dveloppement du com

merce de leur nation dans l'empire grec.2
Mais Bohmond prparait l'empire de plus graves embarras. R

duit la dernire extrmit dans sa principaut d'Antioche, il chercha

pour la sauver organiser une grande croisade, dont le premier acte

devait tre le renversement du trne de Constantinople. Pour recruter

des allis il parcourut la France et l'Italie (1105 1106), excitant par
tout les esprits contre Alexis, qu'il accusait d'avoir, tantt par ruse,

tantt par violence, caus une infinit de maux aux croiss. Pour d

tourner l'orage qui s'amassait sur sa tte, Alexis adressa un grand
nombre de princes et de villes d'Occident, notamment Pise, Gnes

et Venise, des missives dans lesquelles il se dfendait des accusations

portes contre lui et adjurait les puissances de ne point s'allier au

prince normand.3 A Venise il eut facilement gain de cause; fidle'

sa politique, la rpublique envoya sa flotte oprer sa jonction avec

la flotte grecque titre d'allie.4 Gnes et Pise observrent tout au

moins la neutralit et se tinrent part pendant la guerre d'invasion

mene par le prince normand. On sait que cette guerre tourna la

confusion de Bohmond et se termina par un trait humiliant pour les

Latins (1108); cependant l'empereur prit l'engagement de protger
l'avenir contre les dnis de ?justice tout individu qui traverserait son

territoire pour se rendre dans les tats croiss.5

Les vnements que nous venons de raconter en quelques mots

eurent une influence directe sur la fondation de la colonie commerciale

des Pisans Constantinople. Nous savons qu'au moment o la guerre
allait clater entre lui et Bohmond, Alexis avait cherch attirer

Pise dans son parti. Il y eut cette occasion entre Constantinople et lar

publique de frquentes alles et venues d'ambassadeurs. A diverses reprises

1
Le Val de Compar, c'est Ithaque; entis, dans Pertz, op. c. p. 46; cf. les

v. Uzzano, p. 218; Bened. Petrob., Gesta commentaires d'Ansaldo sur ce livre, dans

Ricardi, d. Stubbs TT, 198, 203; Georg. les Atti dlia Societ Ligure, I, 1, p. 70.

Gemnic, dans Pez, Ths, anecd. EI,|3e part,
8
Anne Comnne, II, 132 et s.

p. 633; Archiv. Venet., 20, 93; Sanudo,
*

Dandolo, p. 261.

Diarii, TTT, 4M, 488, 498 et s.,V, 883, 1009.
6
Fouch. de Chartres dans le Recueil

3

Caffaro, De liberatione civitatum Ori- des historiens des croisades, p. 418.



IL Byzance sous les Comnnes et les Anges 193

les ngociations furent rompues. Il parat cependant qu'en 1111, le

Couropalats Basilius Msimrius 1 aurait fait Pise de la part d'Alexis

des ouvertures assez avantageuses pour amener une entente. Satisfaits

de ses dclarations, les Pisans prirent l'engagement de s'abstenir

l'avenir de tout acte d'hostilit l'gard de l'empire byzantin et de

payer une indemnit la premire rquisition de l'empereur, si quelqu'un
d'entre eux venait violer cette promesse ; de plus, tout Pisan habitant

Constantinople ou un autre point quelconque de l'empire devait, en cas

de besoin, tre astreint prendre les armes pour la dfense de l'empire
contre ses ennemis ventuels. Ces engagements furent mis par crit

et le document remis entre les mains de Msimrius le 18 Avril 1111.

Cependant, ds l'automne de la mme anne, une flotte combine, com

pose de vaisseaux de guerre pisans, gnois et autres, de nationalit

italienne, prenait la mer pour aller mettre feu et sang les ctes de

l'empire grec:2 cette conduite, en contradiction flagrante avec les engage

ments prcdents, tait sans doute motive par les retards apports du

ct d'Alexis l'excution de ses promesses. L'empereur prit habile

ment ses mesures et fit chouer compltement l'attaque projete; mais

enfin, fatigu de ces perptuelles dissensions, il se dtermina, au mois

d'octobre 1111, remettre l'ambassadeur pisan spcialement envoy

pour le recevoir un diplme dont nous allons analyser les principales

dispositions.

Rappelant les vnements des annes prcdentes, Alexis s'engage
ne plus mettre dornavant d'entraves d'aucune sorte aux croisades entre

prises par les Pisans, et garantir ceux qui sont fixs dans ses tats

contre tout dni de justice. En tmoignage de sa haute bienveillance

pour la rpublique, il promet de faire chaque anne la cathdrale et

l'archevque de Pise un prsent compos d'une somme d'argent et de

pices de soie. Les marchandises expdies de Pise pourront tre libre

ment dbarques et mises en vente sur tout le territoire de l'empire.
Les Pisans n'auront aucun droit acquitter pour les importations d'or

et d'argent: pour les autres articles, ils paieront un droit de 4%;3

pour les marchandises achetes dans l'intrieur de l'empire et trans

portes par eux sur un autre point du territoire, ils seront soumis aux

mmes droits que les indignes. On leur assignera Constantinople
un quai (pxXa) et un quartier convenable comprenant des maisons

1
Nous trouvons le mme personnage douin reut la nouvelle de l'insuccs de

charg par Alexis d'une mission la cour cette expdition pendant qu'il tait occup

romaine, dans Jaff, Reg. Pontif. n4782. au sige de Tyr, qui eut lieu, prcisment
1
Anne Comnne, II, 264 et s., 270 et pendant cet hiver l; v. Wilken, Gesch.

s.: suivant elle, l'hiver approchait; c'tait der Kreuxx. II, 227 et ss.

l'hiver de 1111 1112, car le roi Bau-
8 Kar tlxotHnivri *V.

13
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d'habitation pour eux et des magasins pour leurs marchandises. On

leur concdera pareillement des locaux dans toutes les villes et les de

l'empire o ils ont coutume d'atterrir. Pour rendre agrable aux mar

chands le sjour de Constantinople, on leur garantit des places rserves

l'glise de Ste Sophie pendant le service divin et l'hippodrome pour

les reprsentations publiques. Enfin l'empereur s'engage faire prompte

justice de toute insulte ou de tout rapt qui pourront tre commis

l'gard des Pisans, et il leur promet des satisfactions en cas d'insultes,

et des dommages-intrts en cas de vol. Toutes ces clauses sont accep

tes et garanties par le prince Jean, son fils et son hritier prsomptif.1
Les Vnitiens ne pouvaient voir sans un dplaisir bien naturel

des rivaux prendre pied sur un terrain o seuls, peu prs, ils

avaient jusqu'alors t les matres. Si l'on veut se faire une ide de

leurs efforts pour carter du march de la Grce tous les autres tran

gers, nous pouvons en citer un exemple bien caractristique. Une flotte

portant des croiss vnitiens avait pris ses quartiers Rhodes pendant
l'hiver de 1099 1100; une escadre pisane qui naviguait galement
vers la Palestine vint l'y attaquer et se fit battre: les Vnitiens firent

cette occasion des prisonniers: ils ne les gardrent pas longtemps,

mais, en leur rendant la libert, ils exigrent d'eux la promesse de ne

jamais mettre les pieds en Romanie pour affaires de commerce.2 Et

voici que les Pisans obtenaient la concession d'un quartier marchand

et se prparaient imprimer un surcrot d'activit au trafic qu'ils
avaient pu jusqu'alors entretenir avec Byzance! H est vrai que les

relations des Vnitiens avec le monde grec dataient de loin, et qu'ils

jouissaient de la franchise des droits de douane l'exclusion de toutes

les autres nations;3 c'tait l un tel avantage qu'ils n'avaient pas

1
Ce diplme, qui contient en mme mais tout cela parat tre une invention ou

temps l'expos des ngociations prlimi- une falsification Ce diplme auraitdj ga-
naires, a t intercal dans un diplme ranti aux Pisans la franchise complte des

postrieur d'Isaac l'Ange; on le trouve: droits de douane; or, il ressort de ce qui pr-
en grec dans Miklosich et Muller, Acta cde et de ce qui suivra, qu'ils n'en taient
et dipl.graeca, TTL, 913; en latin,. dans pas encore l: suivant les mmes diteurs

Dal Borgo, Dipl. Pis. p. 151 154; et les colons auraient obtenu par la mme oc-

dans les deux langues , dans les Docum. casion l'autorisation d'lire librement leurs

sulle relaxioni toscane coW Oriente, p. 43 consuls; cela est peut-tre prmatur.
45, 6254. Tronci, L c. p. 37 et Bon-

*
Hist. transi. S. Nicolai, dans Cor-

cioni p. 152, donnent les traits principaux nelius, Eccl. Venet. IX, 8, 9. Dans l'ex-

d'un autre diplme plus ancien, qui aurait trait qu'il en donne, Dandolo ne fait point
t accord par Alexis en faveur des Pi- mention de cette condition.

sans, et dont on pourrait croire que ces
s Mvot xmv nrtuv r xar' ifA.no-

auteurs ont eu le texte original sous les gtav' txra ovdtvl 'Pwftalmv naaxovto:
yeux; ils lui attribuent la date de 1100: Cinnam., d. Bonn. p. 281.
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grand chose craindre de leurs nouveaux concurrents, et, s'ils l'empor
taient de ce ct sur leurs rivaux, ils avaient conscience d'une supri
orit encore plus grande sur les Grecs, incapables de lutter d'nergie
et d'activit avec les Occidentaux, soit dans les arts de la guerre, soit

dans ceux de la paix. Les richesses qu'ils avaient acquises dans le

commerce contribuaient accrotre chez eux le sentiment de leur valeur

et ce n'est probablement pas sans motif que l'historien byzantin Cinnamus

les accusait de dployer une morgue insolente l'gard des Grecs, non-

seulement de ceux de basse classe, mais mme des plus hauts dignitaires,
de ceux qui portaient le titre de Sbastos, ou d'autres encore plus clatants.1

Aprs la mort d'Alexis (1118), le doge Domenico Michiel envoya

des ambassadeurs son successeur Jean II (Kalojoanns) pour lui de

mander la confirmation des privilges autrefois accords par son pre;
le nouvel empereur refusa2 et Cinnamus rapporte que ce refus tait

motiv par l'outrecuidance excessive des Vnitiens; peut-tre est -il

permis de supposer que les suggestions d'autres nations occidentales,
murmures son oreille dans un moment favorable, n'y furent pas tout

fait trangres. Les Vnitiens croyaient, par les nombreux services

rendus aux empereurs byzantins dans diverses guerres, avoir acquis des

droits leur reconnaisance ternelle: et c'tait ainsi qu'on les en r

compensait! Leur irritation fut extrme. La croisade qu'ils entreprirent
en 1122 leur fournit l'occasion d'exercer leur vengeance. Pour commencer,

ils mirent le sige devant la capitale de l'le de Corfou; les appels pres

sants qui leur arrivaient de Palestine les obligrent l'abandonner (prin

temps 1123); mais au retour ils eurent tout le temps de reprendre leur be

sogne. A Rhodes ou leur refusa les vivres dont ils avaient besoin et on

les traita en ennemis: attaquer la ville, la prendre, la livrer au pillage,
fut l'affaire de quelques jours. De l ils se jetrent sur l'le de Chio,

s'emparrent de la capitale et y tinrent garnison pendant tout l'hiver

de 1124 1125. Rayonnant autour de Chio ils allrent ravager les

les de Samos, de Lesbos, d'Andros et lorsqu'au printemps ils purent

regagner leur patrie, ils pillrent encore la ville de Modon sur la cte

mridionale de la More.3 L'empereur Jean tait trop faible pour mettre

1
Cinnam. 1. c. jusqu'au point d'amener une expulsion r-

3
Hist. duc. Venet., dans Pertz, SS. elle, les chroniqueurs vnitiens en eussent

XIV, 73; Dandolo, p. 269; Cinnamus, op. assurment parl, car ils avaient plutt
cit. dit en termes un peu vagues : lx no- intrt accentuer qu' pallier le dni

v t} 'PwpaCwv avrov inoii\aa.ro noXi- de justice commis par Jean.

ztCa. Faut-il traduire: il les expulsa de
8
Hist. due. Venet. 1. c. p. 73 et s.;

l'tat grec; ou bien: il leur retira les Dandolo, p. 270 et s.; Fouch. d. Chartr.

droits qu'ils avaient acquis dans l'tat 1. c. p. 470; Cinnam. p. 281; mais ce der-

grec? Si les choses avaient t pousses nier dplace les vnements (cf. Streit,
13*
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un frein leurs entreprises; ils en profitrent pour recommencer et dj,
en 1126, ils s'taient empars de l'le de Cphalonie, quand il trouva prudent
de cder. Il fit savoir sous main au doge que, s'il voulait lui envoyer

des ambassadeurs pour arranger le diffrend, ils seraient les bien venus.1

Le doge tait fort g; heureux de pouvoir ramener la paix, il ne se fit

pas beaucoup prier et, au mois d'aot 1126, on arriva une transaction;
les Vnitiens redevinrent les allis de Byzance et l'empereur, de son

ct, promit d'oublier leurs actes d'hostilit rcents en faveur de leurs

services passs et de leur rendre, sans restriction, la jouissance des droits

et des revenus qui leur avaient t concds par Alexis.2 Il y avait

trois ans que les Vnitiens n'avaient plus paru sur les marchs de

l'empire.3 Es purent enfin revenir leurs anciennes habitudes et re

commencer leur fructueux commerce. A partir de ce moment, les affaires

reprirent avec une nouvelle activit entre Byzance et l'Occident latin:4

les circonstances d'ailleurs taient singulirement favorables, car pen

dant tout le reste de son rgne, l'empereur Jean entretint les relations

les plus pacifiques avec l'Europe, tandis qu'il ne cessa d'avoir lutter

du ct de la Syrie et de l'Asie-Mineure. Dans la relation de ce rgne,
Nictas5 fait voir les marchands italiens entrant voiles dploys dans

le port de la Reine des villes (Constantinople) et l'empereur s'efforant,
non sans une arrire -pense ambitieuse, de s'assurer leur bon vouloir.

Il rgne une obscurit complte sur l'tat des relations entre la

ville de Pise et l'empereur Jean jusqu' l'anne 1136. Soit du ct des

Grecs, soit du ct des Pisans, aucun chroniqueur ne fait mention d'une

rupture, aucun ne dit que l'empereur, irrit de l'invasion main arme

des Vnitiens, ait fait retomber le poids de sa colre sur les Pisans,
bien innocents de ces mfaits. Mr Langer6 l'admet nanmoins: selon lui,
il n'y a qu'un moyen d'expliquer d'une manire peu prs plausible
l'norme quantit de pices de soie que les ambassadeurs grecs venus

Pise en 1136 y apportrent de la part de l'empereur: c'est que, pen
dant de longues annes l'empereur Jean, mcontent des Pisans, aurait

Venedig und die Wendung des vierten 4
Vers 1129 un incendie clata dans

Ereuxxugs gegen Constantinopel. Anklam le quartier vnitien de Constantinople et

1877, p. 37, not. 61.). dtruisit une prcieuse collection d'ou-
1
Hist. duc. Venet. 1. c. p. 74; Dan- vrages grecs appartenant au savant pro-

dolo, p. 274. fesseur Mose de Bergame (Cod. dipl. Ber-
3
Ce diplme est intercal dans un gam., d. Ronchetti, II, p. 951)- il ne

diplme de Manuel; on le trouve part parat cependant pas que c'ait t un d

dans Taf. et Thom. I, 9698. sastre pour la colonie en gnral, sans quoi
8
Hist. duc. Venet. 1. c, p. 74. Les les chroniqueurs vnitiens en eussent parl.

Vnitiens tablis Constantinople depuis
6

Nictas, p. 25.

de longues annes avaient-ils aussi migr?
6
Pol. Gesch. Genua's und Pisa's,

c'est un point qui n'est pas clairci. p. 911, 203 et s.
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retenu le prsent annuel de trois pallia qu'il leur devait d'aprs les

traits, et qu'il se serait acquitt cette occasion, en une seule fois.

Si la relation des Annales pisanes est vridique, si effectivement les

ambassadeurs grecs ont apport en 1136 et offert la cathdrale de

Pise jusqu' deux cents pallia du palais (c. d. du vestiaire imprial),

plus une couverture d'autel brode d'or, d'un admirable travail,1 il est

certain qu'tant donn ce que l'on sait d'autre part des prsents offerts

par les empereurs, celui-l tait norme. Mais le texte du passage des

Annales en question est profondment altr. Mr Langer lui-mme

trouve suspect le chiffre CC du texte et le remplace par le chiffre LL

c'est une simple conjecture; qu'est-ce qui empcherait d'en faire une

autre et de lire II? Ce serait le chiffre fix par les traits et il se

trouverait que le prsent stipul auraitt remis en 1136 comme toutes

les autres annes. Il est plus que probable que les membres de l'am

bassade de 1136 taient chargs de renouveler l'ancien trait au nom

de leur matre, car le diplme de confirmation a exist; on en a la

preuve dans un document manant de son fils Manuel.2 Donc, lorsqu'il
est question quelque part de ce trait, il n'est plus permis de dire

qu'il n'a exist que dans l'imagination de chroniqueurs venus long

temps aprs les vnements;3 et quand ceux-ci ajoutent qu'au dpart
des ambassadeurs grecs Ugone Duodi s'adjoignit eux pour aller

Constantinople ratifier le trait au nom de la ville de Pise et prendre
la direction de la colonie pisane de cette ville, ces assertions paraissent

reposer sur des traditions dignes de foi,4 car on possde encore un acte

relatif une fondation faite Constantinople, en 1141, par deux poux

originaires de Pise, et cet acte est sign en premier par "Ugo Dudonis,

qui tune erat legatus Pise".5 D'aprs ce qu'on sait de lui, ce Duodi

resta Constantinople jusqu' la mort de l'empereur Jean: l'introni

sation de son fils Manuel en 1143, il remit au nouvel empereur une

lettre de condolance de la ville de Pise et conclut avec lui un nouveau

trait.6 La colonie pisane continua donc de vivre Constantinople en

toute sret: dj elle possdait une glise elle, ddie St. Nicolas.7

1

Marang., Annal. Pis., dans Pertz,
6
Documenti sulle relaxioni toscane

SS. XIX, 240. eoll' Oriente, p. 4.

*
Doc. sulle relax, tosc. p. 45, 54.

6

Roncioni, 1. c. est permis de se

8

Tronci, Annali Pisani, p. 71; Ron- demander ce qu'il y a de vrai au fond

cioni, Istorie Pisane, dans VArchiv. stor. de cette assertion d'un historien trs pos-

ital. VI, a, p. 250. trieur. En tout cas, la lettre de con-

4
Faisons cependant une rserve: au- dolance un air bien moderne.

cun document ne dmontre que Duodi ait
7
Documenti sulle relax tosc. p. 4.

eu le titre de Consul qui lui est attribu

par Tronci et par Roncioni.
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Vers la mme poque, la rpublique de Gnes ouvrit pour la

premire fois des ngociations avec la cour de Byzance. En 1142, deux

ambassadeurs, Oberto dlia Torre et Gugliehno dlia Barca allrent au

nom des consuls se prsenter l'empereur Jean, qui se trouvait alors

avec une arme au nord de la Syrie1. Quelles propositions allaient -ils

lui porter, et qu'obtinrent-ils de lui, on l'ignore;2 mais ce qui est certain,

c'est que la cause dterminante de cette dmarche tait relative des

questions commerciales.

Jean mourut peu de temps aprs (8 avril 1143), laissant son

trne son fils Manuel. Le commencement du rgne de ce prince
concida avec une priode grave pour l'empire et pour les colonies

italiennes. Les vnements qui s'accumulrent pendant les premires
annes semblaient tre la rptition de ceux qui avaient signal la

naissance de la colonie vnitienne. Comme alors Robert Guiscard,
son neveu le roi Boger dclara la guerre l'empire; comme alors

Alexis, Manuel appela les Vnitiens son aide. L'empereur supposait
bon droit que sa demande ne risquait pas d'tre accueillie par

une fin de non recevoir: lorsque Jean son pre avait fait des d

marches auprs de l'empereur Lothaire pour le dcider marcher contre

Roger8 (1135), la rpublique de Venise lui avait prt l'appui de sa

diplomatie, et ce qui la guidait alors, ce n'tait pas seulement le dsir

de tirer vengeance du roi normand, coupable d'avoir pris des mar

chands vnitiens une quantit de marchandises estimes 40,000 livres

d'argent, c'tait l'intrt d'une politique d'un ordre plus relev. Cette

fois, en 1147,* sachant le roi allemand Conrad III etManuel exclusivement

occups, le premier par les prparatifs de sa croisade, le second parles
mesures prendre pour recevoir les croiss,5 Roger croyait l'occasion

favorable pour attaquer l'empire grec; mais, cette fois encore, la rpublique
mit ses forces la disposition de l'empereur surpris l'improviste.
Non content de cela, le doge requit les Vnitiens qui se trouvaient dans

1
Annal. Jan. p. 20, "in partibus An- et d'Amari (Storia dei Musulmani di

tiochiae (sept. 1142)." Sicilia, m, 435, not. 2). Il faut, sans
3

Langer prtend que les ngociations doute, fixer avec Simonsfeld (Neues Archiv
entames par les ambassadeurs gnois ne der Ges. fur altre deutsche Geschichtsk. I,
tournrent pas la satisfaction de leurs p. 409) le commencement des hostilits

concitoyens (p. 16); mais ses preuves ne au printemps de l'anne 1147: la dure

sont pas trs solides.
,

du sige de Corfou s'tendrait alors du
8
Annal. Erphesfurdenses, dans Pertz, printemps 1148 la fin de l't 1149-

SS. VI, 540. v. Kap-Herr, Die abendldndiseke Politik
4
Sur cette date, voy. les remarques Kaiser Manuels, p. 132 et ss.

de Kugler (Studien xur Geschichte des 6
Taf. et Thom. I, 110.

xweiten Kreuxxugs, p. 116 et s., not. 13)
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l'empire pour affaires de commerce, de rejoindre l'arme.1 La lutte se

concentra autour de Corfou, et on se battit des deux cts avec un

extrme acharnement: aprs avoir pass comme un torrent sur Corinthe,

Athnes, Thbes, Ngrepont, villes sans dfense, les bandes normandes

disparurent aussi vite qu'elles taient venues, emportant de l'or, de

l'argent, des soieries, emmenant par force des tisserands de soie.2 Mais

Roger tenait Corfou; cette place tait tombe en son pouvoir moiti par

ruse, moiti par trahison et il tait rsolu de s'y maintenir cote que cote.

Le sige fut long et difficile et lesVnitiens, avec leurs excellentes machines

de guerre, y rendirent aux Grecs des services signals; malheureusement

un dplorable incident fit voir combien au fond les deux allis avaient

peu de sympathie l'un pour l'autre. La haine que les mauvais procds
de l'empereur Jean avait laisse au cur desVnitiens, le sentiment de

leur propre valeur surexcit au plus haut point, le mpris qu'ils profes
saient pour les Grecs taient autant d'lments de discorde; aussi avait-on

eu la prudence d'assigner aux troupes des deux nations des positions s

pares.8 Cette sage prcaution ne suffit cependant pas empcher une

querelle;4 des paroles on en vint bien vite aux voies de fait, et le sang
coula malgr les efforts des chefs pour calmer les esprits. Les Vnitiens

eurent le dessous et n'en furent que plus irrits; d'une petite le qu'ils

occupaient, ils s'amusrent lancer des projectiles sur la flotte grecque,

mirent le feu quelques vaisseaux et finirent par s'emparer du vaisseau

de l'empereur, o ils se permirent de jouer une comdie faite pour le

blesser dans ce qu'il avait de plus sensible. Aprs avoir tendu sa

cabine d'toffes d'or et de pourpre, ils y amenrent un ngre charg du

rle de l'empereur (Manuel tait trs -brun de peau),5 lui mirent une

couronne sur la tte et firent un simulacre de crmonie o les honneurs

rendus l'empereur taient entremls d'insultes et d'extravagances.

L'orgueilleux Manuel dissimula pour le moment son ressentiment, car

il ne s'agissait pas d'interrompre le sige; il y allait pour lui de trop

graves intrts: on finit par faire rentrer les mutins dans l'ordre, et

la place, pousse bout, dut capituler (1149).

1
Hist. duc. Venet. dans les Mon. Germ. 8

Nict. p. 103.

SS. XP7, p. 75; Dandolo, 1. c; son rcit
*
Cinnam. p. 98, donne de ces faits

est confirm par le diplme de Manuel une relation trs brve; celle de Nict.

publi par Taf. et Thom. op. cit. p. 113 et s. est plus tendue.
*
Cinnam. p. 92, 119; Nicet. p. 96 et

6
Eustathii opp., d. Tafel, p. 201.

ss.; Annal. Cavens., dans Pertz, SS. EU. Tafel a donn la traduction de ce passage

192; Sigeberti contin. Praemonstrat., ibid. dans son ouvrage: Komnenen und Nor-

VI, 453; Romuald. Salern., ibid. XIX, mannen (Ulm 1852), p. 26; il utilise ga-
424; Otto Prising. ibid. XX, 370; Hist. lement le rcit de Nictas.

duc. Venet. 1. c. p. 75; Dandolo, p. 282.
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Pour les Vnitiens, le rsultat apparent de cette guerre fut la

consolidation et une extension nouvelle de leurs colonies commerciales

dans l'empire byzantin; mais en ralit elle fut le germe d'vnements

funestes dont nous aurons parler un- peu plus loin. En attendant,

Manuel accorda ses allis deux privilges dans le courant de la

seule anne 1148.1 L'un, dat du mois de mars, augmentait les pro

prits possdes par les marchands vnitiens Constantinople: comme

le quartier occup par eux entre la porte des Juife et la grand' garde

(Vigla) tait devenu trop troit, il mettait leur disposition un nou

veau pt de maisons aux environs de la grand' garde, plus un quatrime

quai ajouter aux trois dont ils avaient dj la jouissance.2 Le

deuxime, dat du mois d'octobre 1148, tendait la franchise accorde

aux Vnitiens pour leurs ventes et leurs achats, leurs relations avec

les les de Crte et de Chypre.3 Dans l'numration des stations de

l'empire o les Vnitiens devaient se prsenter pour jouir de la fran

chise, conformment au diplme concd par Alexis en 1082, le nom de

ces les avait t intentionnellement pass sous silence, de sorte que

jusqu'alors les agents impriaux y avaient exig des marchands vnitiens

le paiement des droits; une ordonnance de l'empereur Jean avait bien

supprim cette exception, mais elle ne cessa en ralit d'exister qu'aprs

le dcret de Manuel. Satisfaits des faveurs accordes par le nouvel

empereur , les Vnitiens prirent de plus en plus pied dans Vempire grec.

Se mlant chaque jour davantage la population indigne, ils pousrent
des femmes du pays, commencrent habiter au milieu des Grecs, en

dehors des limites de leur quartier particulier, et allrent mme

s'tablir dans beaucoup d'autres villes de l'empire. Par leur morgue,

encore accrue par le sentiment de leurs richesses, ils choquaient

chaque instant les Grecs, et par leur ngligence frquente se con

former aux ordonnances et aux rglements, ils blessaient l'empereur,
trs -jaloux de ses droits de souverain.4 Rsolu de mettre un frein

ces abus, Manuel, ce que rapporte Cinnamus, cra une situation

spciale dans l'tat pour les Vnitiens fixs dans l'empire; jusque l ils

avaient t soumis au mme rgime que ceux de leurs compatriotes qui
ne faisaient que toucher barre pour repartir: comme il n'avait, jusqu'alors,
exist rien d'analogue dans l'empire, la nouvelle situation, fut dsigne par
une appellation emprunte aux langues occidentales: "burgenses", fiovp-

ydioi. Avant d'expliquer ce que l'on entendait par ce mot, constatons

que l'ordonnance en question rangeait dans la classe des povpyioi non

1
Les ambassadeurs vnitiens taient

2
Taf. et Thom. L, 109113.

alors Domenico Morosini et Andra Geno,
3
Taf. et Thom. I, 113 124.

voy. Taf. et Thom. I, 107.
4

Cinnamus, p. 282; Nict. p. 223.
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pas seulement les Vnitiens, comme le dit Cinnamus, mais tous les

colons occidentaux. Ce n'tait pas, ce qu'il semble, sans une certaine

inquitude que Manuel voyait ces trangers former des groupes compacts
sur le sol de l'empire et particulirement dans la capitale, d'autant plus

que rien ne garantissait leur fidlit et leur obissance. A cette poque,

prcisment, un certain noble pisan nomm Signoretto, en brouille avec

sa ville natale, banni peut-tre, tant venu vivre Constantinople,
ses compatriotes affectaient de considrer son migration comme une d

chance: auparavant, disaient-ils, il tait bourgeois (civis) d'une grande

commune, maintenant il n'est plus qu'un "burgensis" de l'empereur
Manuel.1 Cinq ans aprs la mort de Manuel, les Normands faisaient le

sige de Thessalonique; les assigs ayant eu vent d'une trahison, re

marqurent des signaux qui se faisaient du haut d'une tour adjacente
au quartier des marchands occidentaux. Eustathe, archevque de Thessa

lonique, qui relate ce fait, ne dsigne jamais ces occidentaux autrement

que par le mot fiovpyioi.2 H est donc bien prouv que la situation

faite aux Vnitiens atteignait de mme toutes les autres nations com

merantes; Cinnamus prcise d'ailleurs la situation lgale o ils se

trouvaient du jour o ils devenaient ovpy6ioi, car il ajoute qu'ils de

vaient fournir une garantie de leur volont de se soumettre, leur vie durant,
aux obligations des sujets grecs.8 Manuel exigeait donc d'eux une sorte

d'hommage, une garantie de leur fidlit, et trs probablement aussi un

cautionnement pour les terrains et les maisons qui leur taient concds.

En effet, d'aprs le droit fodal, le bourgeois jouissait dans son entier de

sa libert personnelle, mais il devait au prince ou baron sur le territoire

du quel il habitait, une rente pour sa maison ou son bien, des subsides,
le service militaire etc.4 Nous ignorons jusqu'o s'tendaient, cet

gard, les exigences de Manuel. Ce qui est certain, c'est qu'il leva des

impts sur les colons trangers et parfois de fort lourds. Ainsi, en 1166,
au retour d'une campagne en Hongrie,5 il ramena avec lui un certain

Juif nomm Astaforte, renomm pour son exprience en matire de

finances et qui prouva son habilet en surchargeant d'impts les Latins

1
Docum. sulle relax, tosc. colV Ori- instructifs de Ducange, dans son Gloss.

ente, p. 12. med. et inf. latmitatis, s. v. burgagium,
*
Eustathii opuscula, d. Tafel, p. 290 ; burgensis ,

et les Notes du mme auteur

traduction de ce passage dans Komnenen sur Cinnamus, d. Paris, p. 487 490;
undNormannen de Tafel, sect. 2, p. 146, Ordonnances des roys de France, XH

et note 291. (Introd. par Brquigny); Gregorio, Con-
8

Cinnam., loc. cit. : nimtu; airw (<a- sideraxioni sopra la storia di Sicilia,
xra ai' tvyraftoavvfl 'Pifialot i ptov I et DI, passim; Amari, Storia dei Musul-

Ttirianv ri> ovXiov. mani di Sicilia, DU, 250 et ss.
*
Sur ce point lire les commentaires

6
Cinnam. p. 248.
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pars dans l'empire. H paratrait que l'empereur avait la prtention
d'hriter des biens des colons morts intestats. Dans un cas qui nous

revient en mmoire, Astaforte, m par son zle pour les finances imp

riales, poussa mme les choses plus loin: il s'agissait prcisment de

l'hritage de ce Signoretto dont il a t question plus haut; le mort

avait lgu ses biens par testament des uvres pieuses: Astaforte

prtendit les confisquer et fit jeter en prison l'excuteur testamentaire

rgulirement nomm; disons de suite que cet arrt fut cass par un

jugement.1 Enfin Manuel exigeait des colons occidentaux le service

militaire, probablement comme corollaire de leur situation de Burgenses.

On trouve des traces des rgles tablies par lui ce sujet, dans les

traits qu'il conclut avec la ville de Gnes. Dans le cas o une flotte

ennemie viendrait attaquer l'empire grec, les colons gnois taient

astreints servir sur les galres impriales et avaient droit une solde;

il ne leur tait permis de conserver que vingt hommes pour la garde
de leurs propres vaisseaux.2

En mme temps que, par ces diverses mesures, il essayait d'utiliser

pour son propre service les colons occidentaux tablis dans son empire,
Manuel cherchait gagner l'amiti de leurs nations. C'est qu'en effet

il poursuivait en Italie un but grandiose: la restauration de la domi

nation grecque, telle qu'elle existait autrefois, et le rtablissement, en

faveur des Comnnes, de la puissance et du titre d'empereurs romains.

Pour cela, il lui fallait des allis parmi les princes et les villes d'Italie.

Quoi de plus naturel que de s'adresser d'abord aux villes commerantes

dj engages envers lui par leurs intrts dans le Levant, que de

leur jeter comme appt des privilges commerciaux et des comptoirs,
mais aussi que de s'en prendre leurs colons lorsqu'elles ne se mon

traient pas assez dociles? Ce fut cette ambitieuse politique que les

Gnois durent leur admission au nombre des nations commerantes
favorises dans l'empire grec. Aprs avoir repouss la tentative des

Normands sur Corfou, l'empereur rsolut en 1155 de porter son tour

la guerre chez l'ennemi. Un grand nombre de barons de l'Italie mridio

nale taient en rvolte ouverte contre Guillaume Ier, successeur de Roger,
le pape et l'empereur d'Allemagne lui tmoignaient de l'hostilit; les

circonstances paraissaient donc favorables et Manuel pouvait esprer

1
Doc. sulle relax, tosc. colV Oriente, en thse gnrale, mais il pouvait bien

p. 11 13. arriver que quand les colons avaient re-
3
Lib. jur. I, 184, 186, 253. Langer joint les troupes impriales, les points o

(op. cit. p. 60, not. 3) dit qu'il tait dans se trouvaient leurs factories ou leurs

l'intrt mme des colonies de participer vaisseaux ne fussent qu'insuffissamment
& la dfense de l'empire; cela est vrai ou mme point du tout gards.
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avec quelque raison qu'en s'alliant aux adversaires du roi, il lui serait

facile de prendre pied en Italie.1 Pour se foire des allis, ou tout au

moins enlever les siens son ennemi, il -n'pargnait ni l'argent ni les

promesses. En allant ainsi de l'un l'autre, ses agents arrivrent

Gnes. Celui qui y porta les premires propositions de Manuel tait

le mme qui ngociait Ancne avec l'empereur Barberousse,2 Bn-

vent avec le pape Adrien IV,S pour obtenir d'eux la formation d'une ligue
contre le roi de Sicile; c'tait Michel Palologue, un des plus habiles capi
taines du temps.4 H fut remplac dans la suite par Dmtrius Macrem-

bolits.5 Tout ce que l'empereur demandait aux consuls gnois c'tait,
ce qu'il semble, de ne pas prendre d'engagement avec ses ennemis et d'im

poser ceux de leurs compatriotes qui rsidaient sur le territoire de

l'empire l'obligation de cooprer sa dfense en cas d'attaque. H tenait

beaucoup ces deux points et, pour les obtenir, il fit promettre laR

publique de magnifiques prsents composs de pices d'orfvrerie et de

soieries, un quartier de commerce et des quais Constantinople, dans les

parties de la ville o dj les Pisans et les Vnitiens avaient les leurs;
Macrembolits ne prcisait pas davantage la situation de ce quartier, mais

il garantissait que si son prdcesseur ou son collgue6 avaient fait des

promesses pour tel embolum ou tel quai dtermin, l'empereur ferait

honneur sa parole sans discussion: de plus, les Gnois pourraient,
comme les Pisans, fonder des tablissements dans d'autres villes de

l'empire ; leur situation lgale serait en tout cas la mme que celle des

Pisans et les droits de douane ne seraient pas plus levs pour les uns

que pour les autres. Les engagements de Macrembolits d'une part et

ceux des consuls de l'autre furent couchs par crit et formrent deux

documents connexes.7 Leur contenu concorde parfaitement avec ce que

1
Cinnam. p. 135 et ss. ; Nict. p. 120 rad TU lorsque l'arme croise commande

et s., 124 et ss.; Guill. de Tyr, XV111, par ce prince approchait de la frontire

chap. 2, 7, 8; Romuald. Salem., dans (Cinnam. p. 67). Dans les documents

Pertz, SS. XIX, 428 et ss.; Marango, gnois son nom est gnralement altr:

ibid. 242 et s. on y lit tantt Mtropolites, tantt Macro-
3
Otto Fris., dans Pertz, SS. XX, politus, Macrapolitus, Macrampolitus.

408, 413.
6
Ce collgue est qualifi de "Subitus" :

8
Hadriani vita aut. Bosone, dans c'tait probablement le Sebastos Jean

Watterich, Vitae pontif roman. TT, 332 Ducas, dont le nom se trouve, cette

et s. poque frquemment associ celui de
*
Sur ce personnage, voy. Hase, Introd. Palologue (Cinnamus, p. 135 et ss.).

au Dialogue de Timarion, Not. et extr.
7
Ces documents, publis pour la pre-

IX, 2e part, p. 154 et ss. mire fois par Sauli, Dlia colonia dei
5
Le nom de ce personnage se retrouve Genovesi in Galata, H, 181 et s., l'ont

encore l'occasion d'une autre mission: t de nouveau d'une manire plus com-

Manuel l'avait envoy audevant de Con- plte, mais en ordre inverse, dans le Lib.
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Caffaro dit propos de ce trait, l'anne 1155 11 il nous apprend de

plus que le quartier promis aux Gnois comprenait une glise et que

l'assimilation des Gnois aux Pisans avait pour eux, comme consquence,

un abaissement des droits de douane de 10% tarif des non privilgis,

4% (de deceno in viceno quinto).

Les consuls de Gnes pour l'anne 1157 envoyrent Constan

tinople Amico de Murta prendre possession du quartier destin l'ta

blissent des marchands, et des places rserves leurs navires.2 H

eut pour seccesseur, en 1160, Enrico Guercio.3 Les Gnois paraissent
effectivement avoir possd cette poque Constantinople un fon-

daco et plusieurs maisons (hospitia), mais leurs rivaux ne les en

laissrent pas jouir longtemps. Un jour, en 1162, un millier de Pisans

altrs de sang et de pillage vinrent les assaillir: ils n'taient pas

plus de 300, mais ils se dfendirent bravement jusqu'au soir; leurs

agresseurs durent se retirer sans avoir accompli leur forfait, mais le

lendemain, ils revinrent la charge, suivis d'un renfort, compos de

Vnitiens, de Grecs et d'un ramassis de canailles de toutes sortes; leur

but tait le pillage de l'entrept (fundicum) des Gnois. Se voyant
rduits succomber sous le nombre, ceux-ci abandonnrent leurs maisons

(hospitia) et leurs biens; leurs ennemis emportrent un butin d'une

valeur de 30,000 hyperpres et massacrrent un jeune noble gnois, fils

d'Otto Rufo. Les Gnois regagnrent leur patrie, et cet incident fut

le dbut d'une guerre acharne entre Gnes et Pise; comme elle eut

l'Italia pour thtre, nous n'avons pas nous en occuper ici.4 Ainsi,
la premire tentative de colonisation faite par les Gnois Constan

tinople avait abouti un chec. Cependant l'empereur Manuel ne

tarda pas leur faire de lui-mme de nouvelles avances; il leur fit

jur. I, 183186. Leur date est: "1155,
4
Annal. Jan. p. 33. A la suite de

12dieintranteOctobri:" les emendationes cette attaque, Gnes fit remettre l'em-

qui y sont jointes dans le Lib. jur. sont pereur, en 1174, par l'ambassadeur Gri-

postrieures ; nous le verrons plus loin, maldi, une demande d'indemnits s'levant
Ce trait fut rendu obligatoire pour les au chiffre de 29, 443 hyperpres (les An-

citoyens de Gnes en 1157, par le "Brve nales disent en chiffres ronds 30000). La

dlia compagna di Genova", de la mme mort du jeune Rufo est confirme par les

anne; voy. Atti dlia Societ Ligure di instructions de Grimaldi; ce dtail ne se

storia patria, I, 192. trouve pas dans l'dition de Sauli (Storia
1
Annal. Jan. p. 23. dlia colonia di Galata, TL, 183 et ss.)

2
Ibid. p. 25; au lieu de Mirro, il faut qui ne donne que des fragments; il faut

lire Mirto; en gnral les documents le chercher dans le texte original, qui
portent Murta; voy. Olivieri, dans les sera quelque jour, esprons le, publi in-

Atti dlia Soc. Lig., 1. c, p. 300. Cf. tgralement; en attendant, voy. Desimoni,
Monum. hist. pair. Chartae, TT, 402 et s. dans le Giorn. ligust. 1874, p. 157169.

3
Annal. Jan. p. 30.
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demander d'envoyer des ambassadeurs sa cour, se dclarant dispos
pour sa part excuter les anciens traits (prima conventio). En r

ponse cette invitation, la Rpublique expdia trois plnipotentiaires;
ils reurent un accueil des plus honorables, mais sans grands rsultats.1

Les choses tranrent ainsi jusqu' l'poque de la deuxime mission

HAmico de Murta (1168);
2 la suite de longues ngociations, cet am

bassadeur finit par obtenir (oct. 1169)3 l'assentiment du gouvernement

grec la rdaction d'un trait qui devait d'ailleurs rester l'tat de

simple projet jusqu' sa ratification par le gouvernement gnois. Des

dclarations de l'ambassadeur il ressort que la rpublique de Gnes

s'engage ne faire aucune entreprise contre l'empire grec, soit pour son

propre compte, soit pour celui d'aucun personnage, couronn* ou non;

elle promet mme de travailler faire chouer toute attaque dirige
contre un point du territoire de l'empire, de mettre tous les citoyens

gnois fixs dans l'empire la disposition de l'empereur pour sa dfense;

enfin, au cas o Manuel se trouverait en guerre avec un personnage

couronn ou non, et jugerait utile de diriger sur Gnes des convois d'or,
de navires ou de troupes, elle s'oblige agir en puissance amie. De

son ct, Manuel garantit la ville de Gnes la concession d'un quar

tier (embolum) avec un quai et une glise convenablement situs en

dehors de Constantinople (trans Constantinopolim) , dans une rgion
d'ailleurs inconnue, dnomme Orcou. On n'oublie pas de stipuler les

cadeaux d'usage en or et en soieries; ils sont mme considrables, car,
en considration des grandes dpenses que la Rpublique va avoir

couvrir, Manuel renouvelle la promesse dj faite par Macrembolits

d'un subside annuel de 500 hyperpres, et s'engage verser en une seule

fois les vingt-six premires annuits. De plus, en ce qui concerne les

droits de douane, les Gnois devront dornavant payer Constantinople
4% seulement et, dans les autres localits, le mme taux que les autres

Latins dans les cas o ceux-ci seraient soumis aux droits. Enfin, il est

convenu que les vaisseaux marchands gnois pourront entrer librement

dans tous les ports de l'empire, ceux de Rossia et de Matracha excepts,
moins qu'un dit postrieur ne lve cette interdiction.5 H ne parat

1
Annal. Jan. p. 61. qu'il tait de l'intrt de sa patrie de

8
Ibid. p. 78. refuser son appui ce prince s'il entre-

8
La date de 1170 indique dans le prenait une expdition contre l'empire

Lib. jur., vient d'une fausse lecture; voy. grec. Le prince dont le nom restait

Olivieri , dans les Atti dlia Soc. Lig. I, ainsi sous entendu, c'tait assurment Fr-

338 et Desimoni dans le Giorn. lig. 1874, dric Barberousse.

p. 148 et ss.
6
On trouve deux traductions latines

4
Le prince dsign par cette expression de ce trait, l'une dans le Lib. jur. I,

fut nomm verbalement l'ambassadeur: 252255, l'autre dansSauli, H, 188 et ss.

celui-ci donna son approbation et jugea
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pas que cet dit ait t jamais rendu; au contraire, un nouvel accord,

conclu avec Manuel l'anne suivante, renouvela la rserve stipule pour

Bossia et Matracha; une poque postrieure dont la date reste ind

termine, les Gnois envoyrent une mission charge d'obtenir la leve

de l'interdit,1 mais il est certain qu'elle choua.

Quel tait donc le motif pour lequel l'empereur s'obstinait main

tenir son interdiction? H est intressant de le rechercher.2 Il n'est pas

douteux que Matracha n'est autre chose que la Tamatarcha de Constantin

Porphyrognte. Le territoire de cette ville n'tait spar que par une

rivire de la Zichie, le district le plus septentrional de l'empire dans

les montagnes du Caucase; les deux territoires taient placs sous le

gouvernement du mme Mtropolite.3 D'aprs Guill. de Rubrouck,

qui donne la ville le nom de Matrica,4 son territoire tait born

l'ouest par le dtroit qui relie la Mer Noire la mer d'Azov. La

Matracha du diplme de Manuel tait donc situe dans la presqu'le de

Taman: elle formait le centre politique et commercial d'un vaste district

couvert de villages;6 accessible aux navires qui venaient de la haute-

mer, elle avait de plus l'avantage d'tre riveraine d'un grand fleuve

qu'Edrisi nomme le Sakir;6 elle tait donc place sur une embouchure

du Kouban qui n'existe plus.7 Il est difficile de dire quelle natio

nalit appartenaient, l'poque de l'empereur Manuel, les princes de

Matracha et sa population. Les princes russes avaient autrefois pouss
leurs conqutes jusque l et possd la principaut de Tmoutorakan que

les savants s'accordent peu prs unanimement considrer comme ne

faisant qu'un avec le territoire de Matracha: mais, partir du premier
quart du XIIe sicle, le nom de cette principaut disparat des

sources historiques. Comme cette disparition correspond peu prs
l'envahissement du pays par les Polovtses, il est assez probable que ce

sont eux qui l'ont dtruite.8 Au moment o Edrisi crivait sa Go

graphie (1154), c'est- dire prcisment l'poque de Manuel, les habi-

1
Le fait est prouv par Desimoni,

s

Const.Forvh.,Deadministrandoimp.,
dans le Giorn. ligustico, 1874, p. 156. p. 181 (et p. 268); Miklosich et Muller,

3
Dans la premire des deux versions Actagraec. I, 76, 477; II, 268; Voy. aussi,

latines du trait de 1169mentionnes prc- Tafel, Const. Porph. Europa,^. 45, 53, 55.

demment (Lib. jur. I, 255), on lit: "absque
4
Recueil de voy. et de mm. publ. p.

Boffia OisezRossia) etMatracha;" dans la la Soc. de gogr. IV, 215.
deuxime (Saulill, 192): "praeter in Rusiam

5

Edrisi, I, 400.
etinMatica." On peut d'ailleurs rtablir

e
Guill. de Rubrouck, p. 215; Edrisi

la rdaction originale, l'aide du trait TT, 396, 400.
de 1170: d'aprs Miklosich et Muller, Acta

'
Dubois de Montpreux, Voyage au-

graeca, III, 35, cette clause devait tre tour du Caucase, V, 37, 64, 78 et s.

conue en ces termes: w t% 'PwoCa 8
y. l'art, de Pogodin sur la situation

xal x&v M*xoXw. de la principaut de Tmoutorakan, dans
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tants de Matracha taient continuellement en guerre avec leurs voisins

les Russes;1 nous ne pouvons donner d'autre nom aux habitants de

Rousia dont nous allons avoir nous occuper. Cependant Edrisi lui-

mme semble indiquer la nationalit des princes de Matracha, car nous

lisons dans la traduction de Jaubert2 qu'ils taient connus sous le nom

d'Olou-Abas. De cette dnomination celle d'Abkases, il semble qu'il

n'y ait qu'un pas.3 Mais Dozy et de Goeje* nous apprennent que le terme

employ par Edrisi n'est pas un nom propre; ce n'est qu'un qualificatif

indiquant que ces princes taient connus pour leur courage. Nous voici

donc rejets dans l'incertitude; en tout cas, il est probable qu'ils appar

tenaient l'une des tribus qui peuplaient les montagnes du Caucase

et en particulier, l'une de celles qui avaient adopt la civilisation et

la religion grecques. En effet, les missionnaires envoys vers 1230 par

les Hongrois de la Theiss leurs frres paens du Volga, passrent

par Matrica et y trouvrent un prince et un peuple parlant et crivant

le grec et un clerg grec.5 Il est donc difficile d'admettre que l'inter

diction faite aux marchands gnois de visiter Matracha fut motive par

des relations hostiles entre l'empereur et la principaut de Matracha.

Le voyageur Guill. de Rubrouck (1253) nous fait entrevoir le motif

vritable; en effet, il rapporte6 que les marchands de Constantinople se

rendaient Matrica et que de l ils traversaient la mer d'Azov sur des

barques d'un faible tirant d'eau, pour atteindre l'embouchure du Tanas,
o ils trouvaient acheter des poissons en quantits incommensurables.

Ce que faisaient des marchands francs au temps de l'empire latin, les mar

chands grecs avaient d le faire l'poque des Comnnes. La mesure

prise par Manuel avait donc pour objet de fermer aux Gnois l'accs

de ces eaux o les Grecs allaient s'approvisionner de poisson, et d'assurer

ses sujets le monopole d'une des branches de commerce les plus lucratives.

H est beaucoup plus difficile d'arriver dterminer ce que pouvait
tre la "Bosia" indique dans le dcret de Manuel. Pour ma part, si

l'on voulait entendre par l tout simplement le "pays des Russes", je

n'y contredirais pas. En somme Manuel pouvait avoir ses raisons pour

l'Erman's Archiv fiir die Kunde Russ-
*

Edrisi, Description de l'Afrique et

lands, V, 429 431 ; Karamsin, Gesch. des de l'Espagne, Prf. p. xix.

russ. Reiches (trad. allem.) I, 140, 345;
5
"Litteras et sacerdotes graecos ha

ll, 117. bent:" Theiner: Monum.vetera Hungar.I,
1

Edrisi, TT, 400. 152. En ce qui concerne le clerg, le fait
*
Ibid. DI, 395. est confirm par ce que nous avons dit plus

8
C'est l'interprtation admise par le haut de l'vch grec de Matracha.

traducteur lui-mme, Lelewel dans sa
6
Guill. de Rubrouck p. 215.

Gogr. du moyen-ge, DU, 197 et d'autres

encore.



208 Deuxime priode. I. Fondation des colonies commerciales.

chercher empcher les nations commerantes de l'Occident de trafiquer

avec les Russes; souvent ces derniers avaient manifest des intentions

hostiles l'empire et, lors mme qu'ils se prsentaient Constantinople

sous des dehors pacifiques, on conservait leur gard des sentiments

de crainte et de dfiance. On peut d'ailleurs donner de l'acte de l'empe

reur une explication plus plausible encore. Entre Matracha, situe dans

la baie de Taman, et Soldaa (Soudak) en Crime, Edrisi,1 contemporain
de Manuel, indique deux stations: l'une plus rapproche de Soudak,

laquelle il donne le nom de Boutra ou Bouter (var. Iouter), nom qui ne

se retrouve nulle part; l'autre plus voisine de Matracha et que l'on

trouve mentionne tantt comme le dbouch du fleuve de Russie, c'est-

dire du Don, tantt comme une ville nomme Rousia, situe sur un

grand fleuve qui descend des monts Kokaa, c'est- dire encore sur le Don.

D'aprs la carte d'Edrisi,2 ces quatre points taient situs gale dis

tance l'un de l'autre, environ 20 milles,3 et chelonns le long de la

mer Noire une mme latitude. D'aprs ces donnes Boutra pourrait se

retrouver dans Caffa4 et Rousia dans Kertch.5 En effet, il est de toute

vidence qu'Edrisi considre comme l'embouchure du Don ce qui est dans

le fait le dtroit de Kertch; d'alleurs Guill. de Rubrouck, lui aussi,6 ne

regarde la mer d'Azov que comme une sorte de renflement du lit du Don

et, selon lui, le cours de ce fleuve commence par se resserrer (formant
le dtroit de Kertch) avant de se jeter dans la mer Noire. Mais toutes

les fois que la ville de Kertch est indique dans un crit du Moyen-Age,
l'auteur lui donne soit le nom antique de Bosporus (Vosporo), soit le nom

actuel, jamais celui de Rosia ou Rousia, et nulle part l'histoire ne parle
d'un tablissement fait sur ce point par les Russes, que ce nom rappel
lerait ncessairement. D'un autre ct, si Rousia se confondait avecKertch,
il y aurait contradiction avec la carte d'Edrisi, car celui-ci la place sur

la rive gauche de ce qu'il prend pour le Don, c'est- dire du Bosphore,
tandis que Kertch est sur la rive oppose, chacun le sait. Tchons de

rtablir les faits: Edrisi transporte dans la mer Noire l'embouchure du

Don, qui se trouve en ralit dans la mer d'Azov; or, il avait sous les

yeux un itinraire exact, qui plaait la ville des Russes sur la gauche
de l'embouchure vraie du fleuve: consquent avec lui-mme, il la trans

porte aussi plus bas: c'est l l'erreur. Il existe des cartes du commen

cement du XVe sicle, sur lesquelles on voit, au sud de l'embouchure du

1

Edrisi, TT, 395, 400 et s. graphiques, n 4.
3
C'est seulement dans le second des 4

Lelewel, 1. c.

passages cits qu'Edrisi fixe 27 milles 6

Ibid.; Brunn, Notices sur les colonies
la distance entre Matracha et Rousia. italiennes en Gaxarie, p. 6.

8
Hommaire de Hell, Steppes de la 6

Guill. de Rubrouk, p. 215, 250.
mer Caspienne, Atlas: Monumens go-
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Don, le nom de Casai (ou Cassar) degli Bossi;1 il y avait l probable
ment des restes d'un ancien tablissement des Russes. A son origine,
matresse seulement du haut fleuve, cette peuplade ne tarda pas y

organiser une navigation si active que dj, au temps d'Edrisi, il portait
le nom de fleuve des Russes. 2 On peut trs-bien admettre qu'ils aient

fond une station non loin de l'embouchure du Don, que cette station

ait pris rapidement un dveloppement qui lui donnait les allures d'une

ville, et qu'elle soit redescendue plus tard au rang de simple village

(casai), et ce serait la Rousia des gographes arabes.3 Guillaume de Ru

brouck rapporte que les marchands de Constantinople envoyaient de Ma

tracha leurs barques chercher du poisson l'embouchure du Don: elles y

avaient sans doute affaire la colonie russe. Si nous sommes dans le

vrai, le motif de l'interdiction impose par l'empereur aux Gnois tait

le mme pour Rousia que pour Matracha.

Arrtons cette digression et revenons aux ngociations engages
entre Gnes et l'empereur Manuel. A Gnes, personne ne fut satisfait

du trait conclu par Amico de Murta avec l'empereur, au mois d'octobre

1169, sous rserve de l'approbation de son gouvernement. En gnral,
on n'y tenait pas, ou tout au moins, on n'y tenait plus, pour le moment,

prendre l'gard des Grecs des engagements aussi tendus: ce qui

choquait surtout, c'tait que le trait ft si clairement une arme dirige
contre l'empereur d'Allemagne; et puis, on se trouvait bless du refus

de Manuel d'accorder un quartier dans l'intrieur de sa capitale. Comme

Murta tait rest Constantinople et y passait tout l'hiver, on lui

envoya de nouvelles instructions qui nous sont parvenues sous forme de

modifications et d'additions (emendationes) au trait conclu en 1155 avec

Macrembolits.4 Murta y recevait l'ordre de faire tous les efforts imagi
nables pour obtenir la suppression du passage o il tait fait allusion

un personnage couronn, c'est- dire Frdric Barberousse, et de

ne l'admettre que dans le cas o toute la ngociation risquerait d'chouer

faute de cette concession. Il tait autoris accepter la clause qui

1

Voyez les Portulans, dans Lelewel, indications errones d'Edrisi; pour le pre-

Atl. p. 13. dans Thomas, Periplus des mier de ces gographes, voy. Aboulfda,

Pontus Euxinus, p. 245 et s., 266, et dans Gogr. II, 320 et Fraehn, Ibn-Fosslan, p.
les Wiener Jahrbuch. 1834, I, p. 9. Le 31 ; pour le second, la traduction deMehren,

"casale de Rutenis", voisin de l'endroit o p. 377. A ct de cela on croyait
Guill. de Rubrouck traversa le Don

,
est l'existence d'une autre Rusia, capitale des

bien plus haut dans les terres (Rubr. p. 249.). Russes, que l'on plaait trs haut dans
3

Edrisi, H, 395; cf. Fraehn, Ibn Foss- le Nord; Aboulf. 1. c; Ibn Sad, cf. Fraehn,

lan, p. 38. p. 32.

3
Pour la dtermination de la situation

4
Dans le Lib. jur. I, 184 186 on

de Rousia, Ibn Sad (mort en 1274) et les trouve immdiatement aprs le texte

Chemseddin (mort en 1327) suivent les du trait.

14
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imposait, aux Gnois tablis sur le territoire de l'empire, l'obligation
de cooprer sa dfense en cas d'attaque d'un ennemi extrieur, sous

la forme adopte dans le projet, mais en spcifiant bien qu'en cas d'une

attaque partielle on ne pourrait appeler aux armes que les Gnois

habitant la province menace, tandis que dans le cas d'une attaque

gnrale par une grande flotte ennemie, forte de cent galres et plus,

les Gnois ne pourraient laisser que vingt hommes dans chacune de leurs

factoreries pour la garde des btiments et des navires marchands, et tous

les autres, sur quelque point de l'empire qu'ils fussent pris, devraient

servir sur la flotte impriale. De plus, Murta devait insister nergique-
ment pour obtenir de l'empereur le rglement des indemnits en retard.

Comme Macrembolits avait promis que les Gnois jouiraient dans

l'empire grec du mme traitement que les Pisans, l'ambassadeur tait

charg de prendre des renseignements exacts sur les proprits et les

droits concds ces derniers, ainsi que sur les charges qui leur taient

imposes, afin de rclamer en connaissance de cause, l'galit de traite

ment jusque dans les plus petits dtails. Enfin, en ce qui concernait

la colonie principale, on lui recommandait d'insister de tout son pouvoir
afin d'obtenir pour les Gnois des entrepts et des quais dans l'intrieur

de la capitale : il devait indiquer de prfrence la rgion comprise entre

la quartier (embolum) vnitien et le palais du despote Angelos, ou, en

seconde ligne, la place voisine du "perforum"(?) ;x s'il lui tait ab

solument impossible d'obtenir un emplacement dans l'intrieur, il devait,1
tout au moins, exiger une bonne place Pra, mais seulement titre!

provisoire et sous la rserve formelle que si, un jour, les autres colons

latins venaient tre radmis dans la ville,2 on y rserverait gale-*
ment pour les Gnois des entrepts et des quais, entrepts et quais que'
le gouvernement grec devrait ds prsent dsigner l'ambassadeur, i

Sur les instances de Murta, Manuel finit par cder aux Gnois uni

quartier l'intrieur de la ville (avril et mai 1170),8 dans la rgion!
dite Coparion ou Coparia, non loin du quartier pisan. En rapportant!
son gouvernement ce rsultat de ses dmarches, Murta tait en droit!

de compter sur un meilleur accueil que celui qu'on avait fait son!
projet d'octobre 1169. Arriv Gnes, il y trouva des ambassadeurs!

1
C'est peut-tre le point que l'on

nommait ti'wijt U&o (lapis perforatus);
cf. Nict. p. 719, 742: il tait voisin du

palais des Blaquernes, l'ouest de la

porte Aibazari actuelle; voy. Paspati,
Journal du SyUogos de Constantinople

(nous le citerons frquemment) VI, 148;

VH, 90 et Bvt. fitXr. p. 141.

2
Ce membre de phrase sera expliqu

par la suite.
3
Les deux chartes de concession ont

t publies par Desimoni la fin de son

Memoria sui quartieri dei Genovesi a

Constantinopoli nel secolo XH., dans le

Giornal. ligust. 1874 (p. 178 et ss.).
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grecs qui attendaient son retour pour obtenir une rponse dfinitive. Ils

taient arrivs Gnes au mois de juin 1170, apportant avec eux une

grosse somme d'argent; ce n'tait point l'indemnit si souvent rclame

par les Gnois pour les pertes subies dans leur ancien quartier de Con

stantinople, mais un don bnvole, envoy par Manuel pour se concilier

le gouvernement gnois et le dcider entreprendre des armements contre

les Hohenstaufen. Peut-tre, dans leurs conversations, les ambassadeurs

donnaient -ils la pense vritable de l'empereur plus de relief que

celui-ci ne l'avait fait lui-mme dans sa lettre, mais leurs paroles

cadraient mal avec le rapport verbal fait par Amico sur ses ngociations
avec la cour de Byzance. Malgr ce qui pouvait paratre obscur ou

contradictoire dans toute cette affaire, rien n'autorisait le gouvernement

gnois douter de leur bonne foi, mais l'acceptation du prsent en

voy par Manuel et quivalu une dclaration dfinitive en faveur

de l'empereur grec contre l'empereur allemand; c'est ce qu'il tenait

viter; il fit prvenir les ambassadeurs qu'il tait dans l'impossibilit

d'accepter1 et ceux-ci remportrent leur argent. Il fallait cependant

adoucir ce refus dans la forme et ce fut encore Amico que l'on chargea
d'aller fournir des explications Constantinople.2 L'empereur renona

sans difficult son projet d'alliance et se contenta de la promesse du

gouvernement gnois de ne faire alliance contre lui avec aucun personnage,

couronn ou non, et, en cas d'une attaque excute par des forces consi

drables, de cooprer la dfense de l'empire de la manire prvue dans

les instructions (emendationes) prcdemment remises Amico de Murta.

De son ct, l'empereur confirma la concession d'un quartier dans l'int

rieur de sa capitale, la rduction des droits de douane 4% et la

promesse d'un prsent annuel, dont il fit payer sur le champ les dix

premires annuits.3 Les Gnois ne jouirent pas longtemps en paix de

1
II est facile de comprendre quelle "propter imminentes ejus (civitatis Januae)

importance le gouvernement gnois at- sumptus;" Lib. jur. I, 254 et s., ce qu'on

tachait la constatation de ce fait, car, peut bien traduire: " titre de subsides en

plus tard (1171), quand il eut embrass prvision d'armements effectuer."

ouvertement le parti de l'empereur d'Aile-
*
Annal. Jan. p. 86.

magne, il fit valoir comme preuve de la
8

Diplme sans date, de Manuel, inter

constance de sa fidlit l'gard de Fr- cal dans le diplme de l'empereur Isaac

dric (1172), le refus du prsent offert de 1192, dans Miklosich et Muller, Acta

par Manuel: Annal. Jan. p. 90, 91. En graeca, DU, 25 et ss. (33 36): on en

1169 il avait tenu bien peu de chose que trouve une partie en latin dans Sauli,
Gnes ne s'engaget dans une politique Dlia colonia dei Genovesi in Galata, II,

toute contraire: la preuve en est qu' 194 et s. Il m'est impossible de rien

cette poque Amico de Murta accepta l'offre dcouvrir dans ce diplme qui prouve des

faite par l'empereur de payer par antici- dispositions accueillir plus favorablement

pation vingt-six annuits du prsent d'usage les demandes des Gnois, comme le pr-

14*
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leur nouveau quartier: assaillis par leurs rivaux comme en 1162, leurs

maisons furent dtruites et leurs biens mis au pillage. L'empereur, nous

le verrons plus loin, rendit les Vnitiens responsables de ce mfait;

l'historien Cinnamus les en accuse galement, mais Gnes on n'tait

pas de cet avis. La preuve en est dans les instructions envoyes en

1174 l'ambassadeur Grimaldi: en effet, nous y trouvons, entre autres

demandes de dommages-intrts, diverses rclamations relatives aux pertes

subies par les Gnois par suite de l'assaut donn leur nouveau quartier

(emboli de Coparia de novo Janue dati); et nous y lisons de plus que

l'empereur avait rendu les Vnitiens responsables et avait pour ce fait,

mis leur argent sous squestre, mais qu'ils n'taient pas les vrais cou

pables. Grimaldi fut le dernier ambassadeur de Gnes auprs de

l'empereur Manuel. Outre les rclamations prcdentes, il tait encore

charg de demander des indemnits pour dommages causs des citoyens

gnois sur terre et sur mer, dans les dpendances de l'empire grec, et

d'obtenir l'adjonction au quartier de Constantinople d'une glise con

struite sur sa limite, de quelques maisons qui la sparaient de la mer,

et d'un second quai. Les renseignements font absolument dfaut sur

le rsultat de cette mission; il n'existe rien en dehors des instructions

que nous venons d'analyser.1
Pise avait adopt de bonne heure et suivi avec constance une politique

gibeline: ce n'tait certes pas le moyen de se faire bien venir de Manuel.

Vers la fin de l'anne 1161, deux ambassadeurs de cette rpublique, Cocco

Griffi et Ranieri Bottacci arrivrent sa cour, dans le but de conclure un

nouveau trait. Manuel posa comme condition pralable qu'en cas de guerre
entre les Hohenstaufen et l'empire grec, Pise s'engagerait refuser aux

premiers tout appui, moral ou matrial; pour faire accepter cette clause,

il employait son argument ordinaire, la promesse de subsides normes; Pise,
rsolue rester, cote que cote, fidle au drapeau gibelin, refusa, et les

ngociations en restrent l.2 Les deux ambassadeurs profitrent, du reste,
de leur long sjour Constantinople pour faire mettre excution un

dcret des consuls pisans de 1160.3 Ce dcret portait que tous les droits

pays par les vaisseaux abordant aux quais des Pisans, les taxes pour

l'usage des poids et des mesures appartenant la commune, le loyer
des maisons cdes la colonie, les sommes destines des fondations

tend M. Langer, p. 170. Cependant j'admets
1

Sauli, 1. c. p. 183188, ne les donne,
aussi maintenant que ce diplme fut le nous l'avons dj dit, que d'une manire

dernier sign par Manuel. En somme, je incomplte.
dois reconnatre que les recherches de

2

Marang. Annal. Pis. p. 246 et s.

M. Langer m'ont t d'un grand secours Bottacci rentra dans sa patrie le 29 juin
pour fixer avec plus de prcision l'ordre 1162; Cocco Griffi le 22 juillet 1163.

chronologique des voyages de Murta. s
Doc. sulle relax, tosc. p. 8 et s., 10.
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pieuses, etc., en un mot', tous les revenus de la colonie pisane seraient

verss la caisse de la cathdrale de Pise; que, de plus, les trsors des

deux glises pisanes de Constantinople ne pourraient tre ni vendus, ni

mis en gage, ni employs des objets d'utilit publique sans l'autori

sation du fond de pouvoirs (operarius) de la cathdrale. En faisant

ainsi passer la fortune mobilire de la colonie d'une administration laque
une administration ecclsiastique, on s'tait videmment propos de la

mettre l'abri des entreprises de l'empereur, dont le despotisme et

l'avarice faisaient tout redouter, et l'on eut bientt la preuve que cette

mesure n'tait que le fait d'une sage prvoyance, car, peu de temps aprs,

Astaforte, le favori de l'empereur, fit subir aux Latins toutes sortes de

vexations et poussa l'audace jusqu' confisquer une somme d'argent dont

un Pisan avait dispos par testament en faveur d'oeuvres pies. Vers la

mme poque, Manuel transfra de vive force le quartier des Pisans hors

de la ville. Les motifs de cet acte sont rests inconnus.1 Etait-ce le

dissentiment politique mis nu la suite de l'ambassade de 1161?

tait-ce l'hostilit tmoigne par les Pisans l'gard de la jeune colonie

gnoise, hostilit qui avait dgnr dans les derniers temps en violences

ouvertes? ou bien cette mesure n'tait-elle que l'accomplissement d'un des

projets de l'empereur, celui de purger sa capitale d'lments trangers2

toujours prts conspirer avec les ennemis extrieurs, danger incessant

pour le repos public? Suivant nous, le dernier motif doit tre le vri

table, car, en 1169, l'empereur voulut faire aussi sortir les Gnois de la

ville. Mous manquons d'lments pour dterminer l'poque de l'expulsion
des Pisans, mais nous pouvons affirmer positivement qu'il ne fut point

question de les chasser de l'empire, comme le prtend Marin.3 Manuel

se contenta de les dloger du quartier qu'ils occupaient dans l'intrieur

de la ville et de leur en assigner un autre, moins bien situ naturelle

ment, sur l'autre rive du Bosphore (peut-tre du ct de Scutari ou de

Galata), et ce fut tout. D'ailleurs, cet exil ne fut pas de longue dure.

Pour rentrer dans les bonnes grces de l'empereur, Pise lui envoya au

mois de novembre 1168 le consul Albertus Bulsi, le fameux jurisconsulte

Burgundius4 et le comte Marcus. Ces trois personnages se rendirent

d'abord Raguse, o ils signrent, le 13 Mai 1169 (Ind. 2) un trait entre

les deux villes,5 sjournrent Constantinople toute l'anne 1170, car

c'est de cette anne l qu'est dat (mense Jul. Ind. 3) l'accord conclu

1
"Ob quasdam causas;" tels sont les

8
Storia del commercio dei Venexiani

termes vagues employs par Manuel lui- DU, 118.

mme, dans la bulle de rintgration;
*
Sur ce personnage, voy. Savigny,

Doc. sulle relax, tosc. p. 54. Gesch. des R. Redites im Mittelalter, 2e d.
1
II avait galement relgu les Juifs IV, 394410.

Pra; voy. Benj. de Tudl. I, 55.
8
Monumenta spectantiahistoriam Sla-
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par eux avec Manuel et rentrrent dans leur patrie le 9 novembre 1171:

ils ramenaient avec eux trois ambassadeurs grecs chargs de rgler tous

les dtails.1 L'empereur s'tait laiss flchir; il autorisait les Pisans

reprendre possession des emplacements prcdemment occups par eux

dans l'intrieur de Constantinople; par contre, les consuls de Pise de

vaient lui prter serment de fidlit et s'engager considrer comme

nulle et non avenue toute obligation contracte par la rpublique envers

des personnages couronns ou non, si elle se trouvait en contradiction

avec ce serment.2 De plus, l'empereur promettait d'amliorer les quais

affects aux Pisans et de remettre la ville et l'archevque les pr

sents stipuls par les traits, mais retenus depuis quinze ans.3 Les

ambassadeurs grecs furent, ce qu'il semble, de retour Constantinople

au commencement de 1172, rapportant le trait ratifi par les autorits

de Pise, et il est probable que c'est ce moment que les Pisans eurent

la permission de rentrer dans leur ancien quartier.
Pendant ce temps, l'empereur ne perdait point de vue ses projets

sur VItalie et multipliait ses efforts pour y gagner du terrain; mais par

tout il se heurtait des obstacles. Il avait bien pu, dans un grand
nombre de villes, rallier sa cause quelques individus,4 mais la majorit
se montrait peu dispose secouer le joug de l'empereur d'Allemagne

pour se jeter dans les filets de l'empereur grec. Ancne seule faisait

exception. Ds l'poque o il avait reconquis Corfou, Manuel avait

song en faire une place d'armes et un centre d'oprations. Le

chroniqueur Cinnamus, qui mentionne ce dtail, ne dit pas ce qui fit

chouer ce projet, si ce fut l'incapacit de l'amiral grec charg de l'ex

cution, ou l'influence secrte des Vnitiens.5 Quelques annes aprs,
Manuel organisa Ancne un dpt de recrutement pour la guerre qu'il
soutenait contre les Normands; mais ses agents ne se bornaient pas

y rassembler des troupes mercenaires; ils travaillaient les bourgeois de

la ville et les seigneurs de la marche d'Ancne: en cas de succs,

vorummeridionalium (d. Ljubic), Zagrab. de l'empereur Isaac: il a t publi en

1868, I, p. 10. Il parat qu'ils taient grec par Miklosich et Muller, Acta graeca,

accompagns par un fonctionnaire nou- m, 13 et s.; en latin par Dal Borgo,
vellement nomm chef de la colonie de p. 155 et s.; dans les deux langues dans

Constantinople (Marcius vicecomes noster les' Doc. sulle relax, tosc, p. 45, 54.

Constantinopolitanus) , qui se rendait
8

Marang. op. c.

son poste. Il prta en mme temps qu'eux
4
Nict. p. 262. La Contin. Zioet-

le serment d'observer le trait. lensis altra (Mon. Germ. SS. 9, 541) dit:
1

Marang. Annal. Pis. p. 262, ad. an. "cum (Manuel) jam fere omnes civitates

1172 (more Pisano), Ind. 5 (commenant (Italiae) pecunia attraxisset:" c'est une

au 24 Sept. 1171). grande exagration.
3
Le texte de ce trait nous est par-

5
Cinnam. p. 102.

venu intercal dans un diplme postrieur
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Manuel se promettait de rorganiser l'ancien exarchat d'Ancone et, par

ce moyen, de tenir Venise en chec et de l'humilier ; car, si devant Cor

fou il avait dvor son affront, il ne l'avait pas oubli depuis.1 De

leur ct, les Vnitiens n'ignoraient pas les dangers que courraient leur

libert politique et leur prminence commerciale dans l'Adriatique2 si

les Grecs parvenaient prendre pied dans cette rgion et rendre

la vie au commerce d'Ancone: d'autre part, ils en voulaient l'em

pereur de ce qu'il avait accord des quartiers de commerce et des

privilges aux Gnois, leurs rivaux sur les marchs du Levant. Entre

Venise et l'empire grec, les antiques liens d'amiti se relchaient de

de jour en jour: il n'existait plus qu'un seul point commun, sur lequel

leurs intrts se rencontraient, et cela seul empchait la rupture d'clater.

En effet, Venise tait l'un des membres les plus zls de la confdration

des villes lombardes, et, comme l'empereur grec, elle travaillait de toutes

ses forces expulser de l'Italie l'empereur Frdric Barberousse. C'tait

elle, parat -il, qui ngociait, c'tait par elle que passaient les subsides

fournis par l'empereur grec pour entretenir la lutte des Lombards contre

le Hohenstaufen.3 Il est difficile de dterminer la cause qui amena la

rupture dfinitive:4 une chronique crite une cinquantaine d'annes

aprs ces vnements, VHistoria ducum Veneticorum, mentionne divers

motifs qui y auraient contribu: la jalousie, la colre, la crainte auraient

agi sur l'esprit de Manuel; jalousie des richesses possdes par les

Vnitiens, colre de voir repousser par eux une alliance offerte par lui,
enfin crainte de leur nergie.5 En citant le deuxime motif, le chroni

queur avait en vue, ce qu'il semble, les faits relats postrieurement avec

plus dtails par Dandolo.6 D'aprs cet crivain, Manuel aurait promis sa

fille en mariage au jeune roi de Sicile, puis il aurait rtract sa promesse;
7

prvoyant que cet affront pourrait amener une guerre, il avait fait

sonder les Vnitiens, afin de savoir si, dans ce cas, ils prendraient parti

pour lui; les Vnitiens auraient rpondu ngativement. Mais un autre

1
Cinnam. p. 170; Sudendorf, .Be0*sram, y entrait pour peu de chose, bien qu'ils

H, 131 et ss.; Annal. Colon, max., dans aient alors fait cause commune avec Ma-

Pertz, SS. XVII, 767; Epist, Friderici I, nuel, crime dont Venise les punit dure-

dans Otto Fris., ibid. XX, 348 et s.; Ka- ment par la suite (Dand. p. 292294).

gevinus, ibid. 428. Il n'est question de ces influences que
2
Sur la rive orientale de l'Adriatique dans des sources trs postrieures; voy.

Spalato , Trau et Raguse prirent parti Appendini, Notixie sulle antichit dei Ra-

pour Manuel; Zara mme se rvolta contre gusei, I, 267.

Venise. 5
Mon. Germ. SS. XIV, 78.

3
Cinnam. p. 228231 ; Vignati, Storia

6
Murt. SS. XII, 291.

dipl. dlia lega lombarda, p. 145; cf. Prutz,
7
Ce fait est galement relat par

Friedrich I, I, 354; II, 100 et s., 373. Romuald. Salera, dans Pertz, SS. XIX,
4
En tout cas l'influence des Ragusains 436, 439, et par Nict. p. 221 et s.
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chroniqueur digne de toute confiance, Romuald de Salerne place ce fait

en 1172, c'est- dire un an aprs la catastrophe qui attira sur les Vni

tiens la colre de Manuel; il ne nous est donc pas possible d'accepter

le motif mis en avant par Dandolo sans nous heurter des difficults

de chronologie. Ce n'est cependant pas une raison pour rejeter l'in

dication de YHistoria ducum Veneticorum; l'auteur a pu avoir prsente

l'esprit une autre proposition d'alliance; il est regrettable qu'il n'en

indique pas le but avec plus de prcision. Parmi les chroniqueurs grecs,

Nictas rejette toute la faute sur la morgue des Vnitiens devenue in

supportable Manuel; mais il ne mentionne aucun fait positif comme

motif de la rupture.
1

Cinnamus, au contraire ,
relate les choses de la

manire suivante: d'aprs lui, les Vnitiens habitant Constantinople

avaient ouvertement maltrait les Lombards, appellation qui dsigne
indubitablement les Gnois,2 sous prtexte que ceux-ci auraient rompu

leurs anciens traits d'alliance; ils avaient dtruit leurs maisons de fond

en comble et leur avaient fait subir des pertes incalculables : l'empereur

les rendit responsables de la rparation de leurs torts et les condamna

reconstruire les maisons des Lombards et les indemniser des pertes

occasionns par leur fait: les Vnitiens s'y refusrent et allrent mme

jusqu' menacer les Grecs d'une attaque comme celle dont avait t

victime l'empereur Jean: c'en tait trop; l'hsitation n'tait plus permise;
Manuel le jugea ainsi et les fit tous arrter en un seul jour. Cette

relation est base sur des faits historiques. Effectivement, l'poque

qui nous occupe, les Gnois furent assaillis dans leur quartier et ce

quartier, c'est l'instruction remise l'ambassadeur gnois Grimaldi (1174)
qui nous l'apprend, tait prcisment celui qui leur avait t concd

peu de temps auparavant (par une bulle d'or du mois d'avril 1170)
dans la rgion Coparia. Manuel rendit les Vnitiens responsables et

confisqua tout l'argent qu'on trouva en leur possession.3 Cependant
Gnes ce n'taient pas les Vnitiens qu'on accusait d'tre les vritables

auteurs de l'attentat: 4 Du ct de l'empereur, l'accusation porte contre

eux et la punition inflige pour ce fait n'tait que le prlude des

hostilits dont nous recherchons en ce moment la cause. Les t

moins que nous avons consults ne confirment nullement le rcit de

Cinnamus: entre tous les chroniqueurs contemporains, il est le seul

qui parle d'une attaque des Vnitiens contre le quartier gnois de

Constantinople.5 Il nous parat plus sr de suivre les indications

1
Nict. p. 222 et s.

3

Sauli, op. c, TT, 185.
3
Cinnamus emploie le mot "Lombards"

*
Sauli

, op. c. : "cum non culpabiles
comme synonyme de Liguriens; cf. p. 10: essent et sceleris ejusdem rei".

ix Aiyovyw inniwv, ov Aw(in(jdov fjfiv
6
Voir la dmonstration dans Langer,

vofiovoiv avO-ianoi. op. cit. p. 171, note 3.
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de VHistoria ducum Veneticorum x et de chercher la cause de l'irritation

de Manuel dans la dception qu'il avait prouve lorsqu'en faisant sonder

par un intermdiaire quelconque les sentiments de la Seigneurie, il s'tait
heurt un refus absolu de soutenir sa politique en Italie, et mme

un dessein bien arrt de la combattre, s'il s'obstinait tenter un

tablissement dfinitif sur la rive gauche de l'Adriatique et surtout

prendre son point d'appui Ancne. A cette cause nous pouvons

ajouter, peut-tre, que la vue des richesses immenses accumules par

les Vnitiens de Constantinople surrexcitait son avidit;2 c'est que

pour soutenir toutes les guerres o il tait engag, pour suffire aux

moyens de corruption dont il usait si largement, pour fournil* ses

prodigalits, il lui fallait beaucoup, beaucoup d'argent et malgr les

charges dont il crasait ses sujets, le trsor de l'tat n'y suffisait pas.3
Le doge alors rgnant, Michiel II eut l'intuition du danger qui mena

ait ses compatriotes, et il interdit d'une manire gnrale les voyages en

Romanie.* En rponse cette interdiction, Manuel envoya une ambas

sade charge d'inviter les Vnitiens revenir comme autrefois; les

ambassadeurs leur garantissaient pour leurs biens une scurit aussi

complte que dans leur propre pays, et l'empereur, ajoutaient-ils, avait

l'intention de leur accorder le privilge exclusif du commerce dans

toute l'tendue de l'empire. Le doge se laissa prendre au pige;
il autorisa ses compatriotes retourner en Romanie, il le leur ordonna

mme; 20,000 partirent, munis de fortes sommes d'argent, mais aussi

bien arms; ils taient accompagns par deux ambassadeurs, Sebastiano

Ziani et Aurio Mastropietro. Manuel leur renouvela ses serments et

multiplia les tmoignages publics d'amiti pour touffer les soupons que

les ambassadeurs eux-mmes n'avaient pas su dissimuler. Cependant il

avait concentr beaucoup de troupes dans la ville et mis en tat de

dfense ses murailles et ses palais. Ses prparatifs achevs, il donna

ordre d'arrter tous les Vnitiens et de mettre l'embargo sur leurs biens

et sur leurs navires: c'tait le 12 mars 1171.5 A Constantinople seule

ment 10,000 Vnitiens furent victimes de cet attentat; les prisons tant

insuffisantes, il fallut en enfermer une partie dans des couvents. Le

mme ordre avaitt donn dans tout l'empire et il fut excut partout

1
"Cum non posset illos juxta desi-

3
Nict. p. 265 et ss.; Tafel, Kom-

derium suum pactione aliqua secum habere, nenen und Normannen, p. 14 et ss.

tacite secum deliberaverat ,
ut vel vim

4

Dandolo, p. 291: d'aprs lui cette

eis inferendo pacatos sibi esse inveniret;" dfense aurait t faite en 1168.

Hist. dttc. Venet. 1. c.
8
C'tait la fte de St Grgoire: dans

*
aJam conceperat malum in corde suo la Cronaca di Marco, Arch. stor. ital.,

contra Venetos videns eos divitiis abun- Vlll, p. 260, on lit: "in festo S. Georgii;"

dare;" Hist. duc. Venet. 1. c c'est une erreur.
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le mme jour.1 A Almyro un certain nombre russirent se sauver,2

mais en somme fort peu eurent cette chance ; seulement , comme il

n'tait matriellement pas possible de les loger tous, l'empereur se

vit oblig au bout de quelques jours, d'en relcher quelques uns sous

caution. Plusieurs de ces derniers, le plupart clibataires, s'embarqurent

sur un grand vaisseau de la marine impriale mis leur disposition

par son capitaine, un Vnitien d'origine, et mirent la voile par un

bon vent; on leur donna la chasse, mais ils chapprent sans accident

aux projectiles et au feu grgeois.3
Il y avait chez Manuel un mlange extraordinaire de courage mili

taire incontestable avec la dloyaut et la perfidie qui, pour les nouveaux

Romains dgnrs, supplaient la bravoure disparue: les Vnitiens

l'apprenaient trop tard leurs dpens. A Venise, la premire impression

fut celle de la terreur; la premire ide fut d'envoyer des ambassadeurs

demander l'empereur l'explication de son trange conduite; mais, l'arri

ve des fugitifs d'Almyro, quand on connut sa perfidie et les misres de ses

victimes, le dsir de la vengeance l'emporta sur tout autre sentiment:

l'ambassade fut oublie, le peuple entier voulait la guerre. En quelques

jours on eut quip 100 galres neuves et 20 transports. Ordre fut

expdi tous les absents de rentrer Venise avant la fin d'aot pour

prendre part la campagne; les habitants de l'Istrie et de la Dalmatie

devaient rejoindre l'expdition moiti route. La flotte mit la voile

la fin de septembre: elle tait commande par le doge en personne.

Elle ravagea en passant les ctes et les les de la Grce, mais tout

d'un coup, peine arrive Xgrepont, elle s'arrta: le doge avait

eu la faiblesse d'couter encore une fois les Grecs et de reprendre
la voie des ngociations. L'arme prit ses quartiers d'hiver Chio;

1
Pour cette partie de l'histoire, les

sources consulter sont: du ct des

Vnitiens, les Annal. Venet. brves, Mon.

Germ. SS. XIV, 72, VHist. duc. Venet.

1. c. p. 78 et s.; Mart da Canale, p. 312;

la Cronaca di Marco, 1. c; Dandolo, p. 293 :

du ct des grecs, Cinnam. p. 282; Nict.

p. 223.

3
Hist. duc. Venet. p. 79.

3
Cinnam. p. 283; Nict. p. 223. La

Cronaca di Marco dit : "multi ex Venet is

aufugerunt de Constantinopoli cum navi

una maiorandou. D'un autre ct, nous

lisons dans une charte de l'anne 1175

(dans Taf. et Thom. I, 168), que le trsor

de S1 Marc donna 1500 besants: "ad

subvencionem hominum Veneciarum, qui

de captivitate Constantinopolitani impe-
ratoris cum nave Romani Mairani apud
Acres confugerant "Le Maiorando de Marco

n'est probablement qu'une mauvaise lec

ture pour Mairani. Dans Cinnamus.

comme dans Lo Diac. p. 144, 156, Mich.

Attal. p. 46 et autres, ce que nous nom

mons feu grgeois est appel feu mdique,

probablement parceque les Grecs avaient

emprunt aux Perses l'emploi du naphte
comme projectile de guerre; voy. Quatre

mre, Raschideddin. I, 132. Suivant Pro

cop., De bello goth., d. Dindorf, II, 512,
les Hellnes appelaient MtjSti'ai; Hamr la

matire nomme Naphte par les Mdes.
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l, une maladie contagieuse dcima ses rangs; comme on en ignorait la

catise, le bruit courut que l'empereur avait fait empoisonner les fontaines

et le vin. Plusieurs fois on fit dplacer le camp, mais en dpit de tous

les soins, le nombre des victimes allait croissant et l'arme, affaiblie,

cerne par une flotte ennemie, n'tait plus en tat de rsister. Enfin,

aprs Pques de l'anne 1172, on se rsolut regagner Venise.1 On avait

fait beaucoup de descentes, exerc beaucoup de ravages le long des ctes2,

mais en somme, cette campagne, commence avec une ardeur qui semblait

devoir tout dvorer, se terminait sans une action dcisive, sans que l'em

pereur et t oblig de donner satisfaction auxVnitiens et de leur rendre

la jouissance de leurs quartiers et de leurs autres biens. Les ambassadeurs

que le doge avait envoys par deux fois Constantinople n'obtenaient rien;

l'empereur avait d'abord fait traner les choses en longueur; mais, depuis

que la peste claircissait les rangs de ses ennemis, il ne se montrait nulle

ment dispos signer un trait comme celui qu'on rclamait et mme,

passant la menace, il ne parlait de rien moins que d'craser les Vnitiens.

D'aprs le chroniqueur Marco,3 peine rentr Venise, le doge
sous les ordres duquel s'tait excute cette malheureuse campagne,

aurait commenc de nouveaux armements, mais Manuel les aurait

rendus inutiles en relchant tous les Vnitiens prisonniers. Quoiqu'
crivant plus de cent ans aprs les vnements, Marco tait gnrale
ment bien renseign, mais ici il commet une erreur. D'abord le doge
en question fut assassin ds son retour (mai 1172), sans avoir eu

le temps de songer entreprendre une deuxime campagne et, en

second lieu, Manuel ne mit pas tant d'empressement relcher ses pri
sonniers. Loin de l, plusieurs annes se passrent en vains pourparlers,4
et le commerce de Venise avec Byzance resta longtemps encore inter

rompu.5 Il faut avouer que la politique suivie pendant ce temps par les

Vnitiens n'tait pas faite pour les rapprocher de l'empereur. Non con

tents de pousser les Serbes lui faire la guerre,6 ils fournirent des

renforts Christian, archevque de Mayence et chancelier de Frdric Ier

1
Les principales sources pour l'histoire

8
Archiv. stor. ital. VDH, 261.

de cette campagne sont : du ctVnitien,
4
Hist. duc. Venet. p. 81 ; Dandolo,

VHist. duc. Venet. p. 79 et s. ; la Croniea p. 298 et s.

di Marco, p. 260 et s.: Dandolo, p. 293
8
Hist. duc. Venet. p. 81: "Ibant Ve-

296; du ct grec, Cinnam. p. 283 neti ad omnes terras secure negotiationes

286; Nictas, p. 224 et s. libre exercentes prterquam ad terras
*
Une de ces descentes eut pour objec- Grsecorum , quas Veneti propter immi-

tif la ville d'Almyro, et les Gnois qui la nentem imperatoris werram saepius lx-

dfendaient eurent un vaisseau incendi; serant".

ce fut l'un des objets pour lesquels ils
6
Cinnam. p. 286.

firent, plus tard, rclamer des indemnits

Manuel par Grimaldi: Sauli, II, 185.
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pour faire le sige d'Ancone, ville moiti grecque;1 il est vrai que

cette entreprise choua. Entre temps, des ambassades allaient et venaient

de Venise Constantinople et rciproquement:2 la fin, fatigus de

ngocier avec un adversaire qui se drobait toujours, les Vnitiens
firent

alliance contre lui avec Guillaume H, roi de Sicile (1175). A prendre

au pied de la lettre le texte du trait, il ne contenait en apparence

que des clauses relatives au commerce et des garanties mutuelles pour

les possessions territoriales et les citoyens des deux tats, mais, en

cherchant bien, on y dcouvre l'arme dirige contre Manuel: c'tait

l'exclusion des avantages stipuls, prononce contre tous les partisans

de l'empereur grec.3 Manuel ne pouvait se tromper un instant sur la

signification de cette alliance; d'ailleurs, au mme moment, le doge con

gdiait ses ambassadeurs.4 Comme il ne redoutait rien plus qu'une

coalition des puissances occidentales contre lui,5 il jugea prudent de

cder et rendit aux Vnitiens les droits qu'il leur avait concds

l'poque o il les avait admis dans la classe des burgenses; cette mesure

les replaait sur le pied de l'galit avec les Grecs.6 Il dcrta la mise

en libert des prisonniers et la restitution par le fisc des biens con

fisqus. Nictas est le seul crivain qui fasse mention de cette rcon

ciliation de Manuel avec les Vnitiens;7 chose assez singulire, Dandolo

parat n'en avoir rien su et mme, selon lui, les prisonniers de Manuel

n'auraient t rendus la libert que sous le rgne d'Andronic (1182

1185) sur les instances du doge, et cet empereur leur aurait promis
une indemnit payable par annuits.8 Mais Dandolo est postrieur
Nictas et mrite moins de confiance que lui; c'est aussi la raison pour

laquelle Marin et Romanin suivent la version de ce dernier.9

Quand on pense toutes les dissensions de Manuel, non-seulement

avec les Vnitiens, mais aussi avec toutes les autres nations commer-

1
Romuald. Salera, p. 441; Hist. duc.

Venet. p. 81 et s. ; Buoncompagni, De ob-

sidione Anconae, dans Murt. SS. VI,
929 et ss. ; Cinnam. p. 288 et s. ; on peut

comprendre quelle colre excitait chez les

Grecs la coopration des Vnitiens au sige

d'Ancone, en lisant les termes aigres dont

se sert Eustathe et que citent Taf. et Thom.

I, 160. Pour la date, voy. Varrentrapp,
Erxb. Christian von Mainx, p. 58 et ss-

2
Sur l'ordre dans lequel elles se suc

cdrent, voy. Streit, Venedig und die

Wendung des vierten Kreuxxugs gegen

Constantinopel, p. 40 et s., not. 118.
8
Taf. et Thom. I, 173; cf. Dandolo,

p. 301.

4

Dandolo,- p. 301.

5
Nict. p. 260.

8 "Oaa rolvuv O-ifia, i\v oh'to laorto-

klrcu ot/fft 'Pwfialoiq vavfwapfvo.
7
Nict. p. 225 et s. ; il parat d'ailleurs,

propos d'un dtail secondaire, faire une

confusion: il dit que les Vnitiens avaient

prfr une somme une fois paye de 1500

hyperpres d'or. Ce fait se rapporte, ce

qu'il semble, une convention passe en

1189 entre Venise et l'empereur Isaac;

voy. Taf. et Thom. I, 207, 210.
8

Dandolo, p. 309.
9

Marin, III, 166 et s.; Romanin, H,
118.
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antes, on n'est pas peu surpris que ses sujets grecs lui aient reproch
prcisment une inclination exagre pour les Latins. Le fait est qu'il
en avait toujours un grand nombre son service, qu'il donnait asile

aux exils et que les mcontents trouvaient auprs de lui accueil et

protection pour leurs intrigues:1 et s'il mit des entraves au mouvement

qui attirait les marchands d'Occident vers son empire, ce ne fut nulle

ment chez lui une question de principe. Nictas dit trs-bien qu'il les

avait engags venir et qu'il avait cherch se les attacher par de

bons procds:2 cela est vrai, mais les projets ambitieux qu'il cachait

sous ces prvenances et les restrictions intolrables qu'il mettait la

libert des colons, suscitrent des mcontentements et amenrent fr

quemment la rupture des relations commerciales. Les trois principales
villes commerantes d'Italie lui furent d'ailleurs redevables de possessions
coloniales considrables et le nombre des Italiens fixs en Grce s'accrut

notablement pendant son rgne. Eustathe fixe plus de 60,000 le

nombre des Latins tablis Constantinople vers 1180 (poque de sa

mort).8 On peut admettre que ces Latins taient presque exclusive

ment Italiens et que le nombre des Vnitiens surpassait de beaucoup
celui des Pisans et des Gnois.4 Dans la foule bigarre qui rem

plissait la capitale de l'empire, ces milliers de Latins se trouvaient

en contact avec des marchands venus des pays les plus divers. Benjamin
de Tudle,5 qui visita Constantinople au temps de Manuel, fait une

peinture brillante de l'animation du trafic et ne connat, ce point de

vue, que Bagdad qui puisse soutenir la comparaison; on y croise, dit-il,
des marchands de Babylone et de la Msopotamie, de la Mdie et de

la Perse, d'Egypte et de Palestine, de Russie et de Hongrie, du pays

des Petchngues (Patzinaquie) et de la Bulgarie,6 de Lombardie et

d'Espagne. D'autres sources nous permettent de complter cette num

ration: les Armniens7, fixs en grand nombre Constantinople, s'y
livraient assurment au commerce, qui parat tre la vocation spciale

1
Guill. de Tyr, XXII, 10; Eustathe, qui rpondent l'astucieuse invitation de

Oraison funbre deManuel, dans ses Opus- Manuel, tandis qu'en 1162 il y a 1000

cules, d. Tafel, p. 200, et dans Tafel, Pisans l'attaque de la factorie des G-

Komn. und Normann. p. 15, 16; Nict. nois et seulement 300 Gnois pour la d-

p. 266 268. La prfrence de Manuel fendre.

pour les Latins tait galement bien con-
6
Ed. sher, I, 51.

nue en Occident; voy. Robert Antissiod.,
6
C'est l'interprtation que donne avec

dans les Mon. Germ. SS. XXVI, 247. raison M. Tafel dans son livre: De Thessa-
3
Nict. p. 260. lonica (jusque agro, p. 609, pour le mot

8

Opusc. p. 275; Tafel, Komnen. und Buria du texte (issu de la Bougria).
Normann. p. 98.

7
Anne Comnne, d. Bonn. TT, p. 3;

4 Voici quelques chiffres pour tablir Nict. p. 527.

la comparaison; on trouve 20,000 Vnitiens
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de leur nation. Divers passages mentionnent expressment que les

Ibres de l'isthme du Caucase se rendaient frquemment Constanti

nople pour affaires de commerce.1 Enfin, on y voyait encore des mar

chands turcs et grecs venus des frontires des tats du sultan d'Iconium.2

Par leur nombre, les Latins formaient le principal noyau de cette

foule bigarre; aussi taient-ils arrivs peu peu y jouer un rle

prpondrant. Aprs la mort de Manuel (24 Sept. 1180),3 sa veuve et

le protosbaste Alexis, son favori, qui gouvernaient au nom de l'empereur
Alexis encore mineur, menrent les choses si mal qu'ils se firent har de

la nation. Us avaient hrit de la prfrence de Manuel pour les La

tins, et l'isolement qui ne tarda pas se faire autour d'eux les obligea
rechercher l'appui des trangers.4 Les indignes appelaient de leurs

vux Andronic; encourag par eux, il organisa un soulvement en 1182,

et marcha sur la capitale. Pour l'arrter, le protosbaste Alexis leva

une arme dont les meilleurs lments taient composs de Latins all

chs par une solde leve et, du moins c'tait le bruit qui courait

parmi les Grecs, par la promesse qu'il leur serait permis de piller la

capitale et de rduire les Grecs en servitude:5 les Grecs ne tardrent

pas dserter en masse: cerns d'un ct par l'arme d'Andronic, de

l'autre par ceux de ses partisans qui taient rests dans la ville, les

Latins succombrent sous le nombre (printemps 1182). La haine des

Grecs s'en prenant tous les Occidentaux, il s'ensuivit un pouvantable
massacre ; on n'pargna ni les femmes ni les enfants, pas mme les ma

lades de l'hpital des chevaliers de St. Jean;6 les haines religieuses
avaient beau jeu; aussi les prtres et les religieux furent-ils traits avec

un raffinement de barbarie; on vendit un grand nombre de Latins comme

esclaves aux infidles; 4,000 d'entre eux purent se racheter par la suite:

leurs maisons, o ils avaient amass de grandes richesses, furent mises

1
Nicet. p. 303, 499. veut que ce soit le 22 sept.; tous deux

2
Nict. p. 653 et s. sont dans l'erreur. Errone encore est

8
C'est par un vaisseau charg de bl, l'indication de date ainsi conue : mense

arrivant de Pise Gnes, qu'on apprit SeptembriantefestumexaltationisS.Crucis

dans cette ville la mort de l'empereur, (14 sept), dans les Gesta Henrici H, d.

arrive le jour de la fte de Ste Thcle, Stubbs, I, 251.

martyre, c'est dire le jour o les Grecs
*
Guill. de Tyr, XXII, 6, 10, 11;

clbraient cette fte (24 sept.). Codinus Eustathe, Opusc. d. Tafel, p. 275 (donn

(Excerpta de antiq. Cpol. p. 159, 160) in- par le mme en traduction dans Kom-

dique prcisment la date du 24 sept, pour nenen und Normannen, p. 98.).

la mort de Manuel; Tche, Heinrick VI.
5
Nict. p. 321; Eustathe, 1. c.

p. 362, fixe cet vnement au 23 sept.
6

Ducange, Cpol. christ, lib. IV, p. 163,

par le motif que c'tait le jour o les d. Paris, et, du mme, annotations

Latins ftaient la commmoration de Ste l'uvre de Villehardouin, p. 302 et s.

Thcle; Dulaurier (Doc. armn. 1, 436 et s.)
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au pillage, leurs glises, o beaucoup avaient cherch un refuge, incen

dies, des quartiers entiers rduits en cendres.1 Ce fut d'ailleurs, ce

qu'il parat, la partie inoflnsive de la population qui fournit le plus de

victimes; beaucoup d'hommes purent chapper en se sauvant sur les na

vires. Quarante-quatre galres qui se trouvaient dans le port s'emplirent
de fuyards; quelques autres vaisseaux purent encore suivre un un et

finirent par rejoindre le gros de la flotte. Eustathe affirme que l'on tira

sur eux, mais il parat faire erreur; Nictas le nie d'une faon absolue et

dit qu'ils passrent la nuit hauteur des les des Princes et ne mirent

la voile que le lendemain, aprs y avoir mis le feu quelques couvents.

Guillaume de Tyr ajoute que les fuyards eurent le temps et la force

d'exercer leur vengeance d'une manire plus complte encore que Nictas

ne l'avoue. Leur flotte tait si nombreuse et si puissante qu'ils purent

impunment ravager les deux ctes du Bosphore et de la Propontide,
massacrer les bourgeois, les prtres, les moines des villes et des couvents

de la cte, enlever les trsors des couvents et les objets prcieux d

poss l par les habitants de Constantinople pendant la dure de la

guerre, et s'indemniser ainsi largement de leurs pertes. Les flammes qui
s'levaient des monastres incendis montraient aux nouveaux matres

de l'empire que la vengeance ne s'tait pas fait attendre.2 Ces exploits

accomplis, les fuyards firent voile vers les ctes grecques de l'Archipel;
rien ne les empchait de dbarquer partout o il leur plaisait et de se

livrer leur funeste besogne jusqu' puisement de leurs forces; ils

portrent la dvastation jusqu' Thessalonique et au-del.3

En attendant, Andronic avait affermi son pouvoir. Si l'on songe

qu'il devait son lvation une raction semi-politique, semi-religieuse

1
C'est Guillaume de Tyr, XXQ, 12, les Gnois avaient t galement atteints;

qui donne les dtails les plus complets Tafel, Komnenen und Normannen, p. 117;

sur cette catastrophe; Eustathe la rap- Eustathe, Opusc. p. 280: Le chiffre des

porte en style un peu trop oratoire; Ni- indemnits reclames par eux s'levait

ctas p. 326 est trs laconique. Une bulle 228,000 hyperpres (Miklosich et Muller.

du pape Alexandre in, confie la garde TU, 27.).

du prieur de l'glise pisane de Constan-
*
Sur ces vnements, l'auteur con-

tinople, disparut pendant la "perscution" sulter est encore Guill. de Tyr, XXII,

(Doc. sulle relax, tosc. colV Oriente, p. 82): 13: cf. Nictas, 1. c.

elle fut probablement brle avec l'glise;
3

Nictas, 1. c: Eustathe, Opusc. d.

dans le diplme donn en 1192 par l'em- Tafel, p. 284; Tafel, Komnenen und Nor-

pereur Isaac, il est question de maisons mannen, p. 127 et s.; Guill. de Tyr, XXII,

incendies dans le quartier pisan (ibid. 13 nomme aussi les ctes de Thessalie.

p. 56), et, en 1197, Pise adressait encore Un vaisseau charg de fuyards fit voile

des rclamations l'empereur Alexis, "ut dans la Mditerrane et tomba aux mains

faciat rehedificari ecclesias et casas et de corsaires gyptiens: Paspati, Bv. ftl)..

embulum et hospitale1* (ibid. p. 71.). Les p. 148.

Pisans n'avaient pas seuls t frapps;
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contre les trangers
1 et qu'aux yeux des Grecs le crime de Manuel et

d'Alexis tait de les avoir trop favoriss, on trouvera sans doute

difficile d'admettre, avec Dandolo, que, pour se consolider sur le trne,

cet empereur ait rendu la libert aux marchands emprisonns par

Manuel et promis des indemnits aux Vnitiens. Nous avons dj

montr plus haut que Manuel lui-mme avait fait les premiers pas

pour arriver une rconcilation. Le nouveau rgime dbuta au con

traire par une meute o les quartiers des marchands italiens de

Constantinople furent ravags. Cependant la destruction ne fut pas

absolue et, mme sous le rgne d'Andronic, il y resta quelque vie; des

chartes prives des annes 1183 et 1184 nous apprennent que quelques

Vnitiens tout au moins avaient encore cette poque des proprits

Constantinople.2 Mais la plupart des Latins dlaissrent une ville crase

sous un arbitraire sans frein. Les provinces eurent moins souffrir

que la capitale ; il y resta sans doute beaucoup de marchands trangers

et ils purent ressentir les effets des quelques bons cts du caractre

d'Andronic; en effet, ce prince se fit une rputation mrite en poursuivant
avec une vigueur inconnue jusque l les fonctionnaires oppresseurs et

les agents prvaricateurs des douanes et des finances, et en dfendant

nergiquement la proprit trangre contre le droit de bris.

Cependant, l'usurpateur s'tait fait trop d'ennemis pour qu'il ft

permis de croire la longue dure de son rgne. Outre les Latins ruins

par lui, un grand nombre de Grecs, surtout dans les rangs de la noblesse

et des hauts fonctionnaires, dsiraient son renversement. Ces mcontents,

et dans le nombre il faut compter les Pisans et les Gnois naturellement,

firent sonder l'un aprs l'autre divers princes d'Orient et d'Occident pour

organiser une campagne contre le tyran de Byzance.3 Un seul s'y dclara

prt, c'tait le roi de Sicile, Guillaume II: il entreprit, en effet en 1185,

une expdition contre l'empire grec. Pour les Grecs, c'tait une revanche

du massacre de 1182;4 mais, dans son esprit lui, c'tait l'excution

d'un plan de conqutes qu'il poursuivait l'exemple de ses anctres.

Aucune des rpubliques commerantes du nord de l'Italie ne prit part
cette guerre, mais lorsque les Normands vinrent camper devant

1
C'tait aussi l'opinion qu'on en avait tathe; Opusc. p. 280; trad. par Tafel,

en Occident; voy. Sigeberti Gemblac. con- dans Komnenen und Normannen, p. 117

m. AgmJncL, dans Pertz, SS. VI, p. 421 119.

"

et s.; Rob. Altissiod., ibid. XXVI, 247.
4
C'est l'opinion d'Eustathe (Opusc.

3
Taf. et Thom. I, 177; Plamin. Cor- p. 275) qui est, aprs Nictas, l'crivain

nelius, Eccl. venet. DU, 13. le plus autoris du ct des Grecs, pour
8
Le seul crivain qui puisse servir de tout ce qui a trait cette guerre. Les

guide pour dbrouiller cet cheveau d'in- ngociations qui ont amen la paix de 1187

trigues diriges contre Andronic, est Eus- sont racontes par Rob. Altiss., 1. c. p. 253.
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Thessalonique, les Latins (c'est dire les marchands italiens) tablis

dans cette ville nourent des intelligences avec eux et leur facilitrent

la prise de la place. Nous en reparlerons.
Avec la dynastie des Anges s'ouvrit une re plus favorable aux

colonies italiennes de l'empire byzantin. Il semble que des deux parts
on sentt le besoin de renouer des relations amicales. L'empereur
Isaac (1185 1195) comprenait d'autant mieux cette ncessit qu'il pou
vait toujours s'attendre une nouvelle invasion des Normands ou une

croisade dirige contre l'empire grec, et ne mettait qu'une mdiocre con

fiance dans son arme et encore moins dans samarine. Aussi, lorsqu'Ottavio

Quirini, Pietro et Giovanni Michiel,1 envoys en ambassade par le doge
Aurio Mastropietro, arrivrent sa cour, il les accueillit comme de

vieux amis revenant aprs une longue brouille leurs amis de pre en

fils, et conclut avec eux un trait d'alliance offensive et dfensive, dont

le premier rsultat devait tre de mettre sa disposition deux flottes

avec lesquelles il pourrait faire face n'importe quel ennemi En effet, il

tait stipul que Venise fournirait en cas d'attaque une flotte de force

gale la flotte grecque; l'empereur se chargeait des frais de l'armement

en hommes et enmatriel; de plus, les colons vnitiens tablis dans l'empire

grec seraient astreints soit prendre part la dfense de la ville o ils

auraient leur rsidence, soit servir sur les vaisseaux envoys de Venise

ou, en cas d'empchement, sur ceux de l'empereur; sur quatre hommes trois

devaient tre embarqus sur les galres: taient seuls exempts les individus

gs de moins de vingt ans ou de plus de soixante.2 Si, au cours d'une

guerre faite en commun, on venait prendre des villes, les Vnitiens y

auraient droit une glise, un quartier et un quai particuliers et la li

bert du trafic, avec exemption de droits de douane; l'empereur ne pourrait
faire la paix sans y comprendre Venise. Pour sa part, Isaac confirmait les

privilges accords la Rpublique par dcrets de ses prdcesseurs, et ga
rantissait la restitution de tous les biens confisqus aux Vnitiens par Ma

nuel, le 12 mars 1171: la restitution ne devait pas se borner leurs quar

tiers, mais s'tendre tous leurs biens mobiliers, soit qu'ils fussent passs
aux mains de particuliers, soit qu'ils eussentt appliqus l'embellisse

ment de palais ou de couvents, ou verss dans le trsor public.3 Dans

1
Ces noms sont donns par Dandolo, tous les quipages de la flotte que l'on

p. 313; Taf. et Thom. I, 207. organisait Venise (de 40 100 galres,
*
Romanin (Storia di Venexia, II, 127, 40 rameurs chacune) tandis, que la flotte

note 3) prend ce passage du trait comme partit de Venise avec ses quipages et

base d'un calcul destin dterminer le son armement, et que les colons n'eurent

nombre des colons vnitiens dans l'empire fournir que l'quipage de quelques vais-

grec; mais son point de dpart est faux, seaux.

car il admet que les colons ont fourni
3
Tout ce qui prcde se trouve dans

15
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plus d'un cas, cette clause tait inexcutable, vu l'impossibilit de savoir

ce qu'tait devenu tel ou tel objet. Mais les Vnitiens surent s'arranger

pour ne rien perdre; en remplacement des objets non retrouvs, ils

se firent donner les quartiers et les quais occups par les Franais et

les Allemands; cela leur assurait un revenu annuel de 50 livres hy

perpres. Ils se rservaient, d'ailleurs, le droit de poursuivre tout Grec

convaincu de s'tre appropri sous le rgne de Manuel, sans l'avoir res

titu depuis, quelque objet appartenant un Vnitien. Enfin ils obtin

rent d'Isaac le paiement de dommages-intrts considrables en argent.

Le trait d'alliance avait t sign en 1187; les dernires conventions

furent arrtes au moins de Juin 1189 par les mmes ambassadeurs, aux

quels on en avait adjoint deux autres, Pietro Cornaro et Domenico Mmo,1

mais l'empereur ne s'y rsigna, ce qu'il semble, qu'aprs de longs pour

parlers: d'une part, il lui tait pnible d'avoir faire des paiements en

argent, et de l'autre il hsitait accorder plus de place aux Vnitiens

dans Constantinople, car il savait de quel mauvais il cela serait vu

par les Grecs; cependant il fit taire ses scrupules et motiva sa gnrosit
sur ce que les Vnitiens taient d'une race troitement apparente la

race grecque et qu'ils avaient autrefois dpendu de l'empire. Mais il avait

encore d'autres embarras: les proprits dont on dpouillait ainsi sans les

prvenir, les Franais et les Allemands, leur avaient t accordes en

vertu d'une bulle d'or impriale; il lui fallait un prtexte; il eut recours un

faux-fuyant: il allgua que les concessions avaientt accords non pas aux

Franais et aux Allemands comme corps de nation, mais quelques in

dividus isols, sans attache avec leur patrie, et que, par consquent, la

jouissance n'en tait pas garantie. Ainsi toutes les difficults se rsolvaient

en faveur desVnitiens; non-seulement ils reprenaient leur ancien quartier
aux individus et aux corporations qui se l'taient partag la suite des

affaires de 1171, mais ils acquraient de nouveaux terrains dans la ville.

En 1195, Isaac fut chass du trne par son frre qui rgna sous

le nom (L'Alexis III jusqu' la quatrime croisade. Au commencement,

la Rpublique espra continuer avec lui les bonnes relations qu'elle
avait entretenues avec son prdcesseur; mais on ngocia longtemps sans

aboutir: le doge Dandolo envoya trois ambassades Constantinople,2
Alexis en expdia deux Venise,3 le tout inutilement. Il nous serait

difficile de comprendre quel genre de difficults pouvait ncessiter tant

les trois lettres de privilge accordes par mais il y en eut une troisime entre les

Isaac dans le courant du mois de fvrier deux; la preuve en est fournie par le di-

1178; Taf. et Thom. I, 178203. plme publi dans Taf. et Thom. I, 249;
1
Taf. et Thom. I, 206211; cf. Dan- voy. aussi Streit, op. cit. notes 185, 192.

dolo, p. 314.
8
Dand. 1. c; Taf. et Thom. 1. c.

*

Dandolo, p. 318, ne parle que de deux;
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de pourparlers, sans l'heureuse trouvaille faite par M. Armingaud dans

VArchivio dei Frari: ce sont les instructions1 rdiges pour la troisime

ambassade vnitienne, compose d'Enrico Navigajoso et d'Andra Do-

nato.2 Alexis III avait encore plus qu'Isaac, son prdcesseur,3 intrt

obtenir que Venise se dlit des engagements contracts avec le

royaume de Sicile et l'empire d'Allemagne, pour se jeter entirement

dans les bras de l'empire grec. Au moment o l'on entamait les ngo

ciations, l'empereur Henri VI mditait de grands projets l'gard de

Byzance; il mourut subitement en 1197, mais son successeur le roi

Philippe de Souabe, gendre d'Isaac, l'empereur dtrn, et beau-pre du

prince Alexis l'Ange, tait encore un adversaire redoutable. Les Vnitiens,
de leur ct, tenaient conserver leur libert d'action et s'ils dsiraient

contracter une alliance avec Byzance, ils en tendaient ne se brouiller ni

avec la Sicile ni avec l'Allemagne. Les ambassadeurs Pietro Michiel et

Ottaviano Quirini finirent par arrter avec Alexis, le 27 septembre 1198,

les termes d'un trait,4 qui tait, peu de chose prs, la reproduction
littrale du trait d'alliance offensive et dfensive de 1187, sauf qu'ils
russirent faire effacer le passage relatif la Sicile : l'empereur tait

d'ailleurs son aise pour faire cette concession, car pour le moment

la Sicile n'tait plus redoutable: en revanche, il obtint l'introduction

d'une clause d'aprs laquelle la Rpublique s'engageait traiter le roi

allemand en ennemi, du jour o il attaquerait la Romanie.5 Suivant

Dandolo,6 les ambassadeurs n'auraient arrach l'empereur la signa
ture de ce trait qu'en usant d'un grand moyen, la menace d'appuyer les

prtentions au trne du prince Alexis l'Ange. Cette ide ne fut ralise

que pendant la quatrime croisade, mais, si le fait est authentique, la

Seigneurie l'aurait dj mise en 1198. En tout cas, cette poque
elle ne s'en servit que comme d'un moyen de pression, et elle la ds

avoua dans le trait, puisqu'elle s'y engageait prendre le parti de

l'empereur contre le protecteur naturel du prtendant. Outre le renou

vellement de l'alliance dfensive et offensive, le trait contenait une

dclaration spciale et trs-nette, stipulant en faveur des Vnitiens la

franchise de droits pour leurs marchandises, soit qu'elles eussent t

fabriques l'intrieur, soit qu'elles eussent t importes de l'ext

rieur, et quel que ft le moyen de transport employ: voitures, btes

1

Armingaud, Venise et le Bas-empire, la date vraie est celle du jour o les am-

dans les Archives des missions scientif, bassadeurs vnitiens prtrent serment

2e srie, IV, p. 426 et s., not. d'observer le trait ; l'empereur ne donna
2
II parat que Benedetto Grillione sa sanction qu'au mois de novembre.

ne leur fut adjoint que postrieurement.
6
Ibid. I, 254, 255.

3
Taf. et Thom. I, 199 et s.

6
Dand. p. 319.

*
Ibid. I, 246 et ss.; cf. Dand. p. 319;

15*
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de somme ou navires. A la suite de cette dclaration venait une

numration exacte et minutieuse de toutes les provinces de l'empire

ouvertes aux marchands pour leurs tournes d'affaires; en effet dans

certaines provinces, et en particulier sur certains territoires dpen

dants d'glises, de couvents ou du domaine, les Vnitiens rencontraient

souvent des employs qui prtendaient que la franchise accorde ne

s'tendait pas leur district, et par suite, les frappaient de taxes

arbitraires: c'est pour parer cet inconvnient que la liste en question

avait t dresse. Au point de vue de la gographie, elle prsente

un intrt de premier ordre,1 car elle est infiniment plus dtaille

que la liste du mme genre annexe au dcret d'Alexis Ier de l'an 1082;

celle-ci se borne rmunration de ports et d'les ou de localits

facilement accessibles par mer, tandis que l'autre comprend la fois

les districts maritimes et ceux de l'intrieur des terres; elle prouve

que les Vnitiens pntraient de jour en jour plus profondment dans

l'Hmipont comme dans l'Asie -Mineure. Enfin, aprs une longue r

sistance, les ambassadeurs avaient encore arrach l'empereur une

concession relative au tribunal appel juger les procs et les con

testations entre colons vnitiens et sujets grecs: c'est un point sur

lequel nous aurons revenir.

Pour les Gnois et les Pisans, la rparation se fit attendre un peu

plus longtemps que pour les Vnitiens. Tandis que ceux-ci avaient fait

leur paix avec Isaac l'Ange en 1187, les Pisans n'arrivrent s'entendre

avec lui qu'au mois de fvrier 1192, les Gnois au mois d'avril de la

mme anne. Effectivement, quoi qu'en dise M. Canale,2 les ambassadeurs

Niccola Mallone et Lanfranco Pevere, envoys par la rpublique de Gnes

en 1186, n'avaient rien obtenu.3 Trois ambassades au moins leur succ

drent sans plus de succs:4 une fois Isaac refusait de recevoir les

ambassadeurs, une autre fois son propre ambassadeur Constantin Meso-

potamits ayant fait des propositions plus favorables aux Gnois, il le

dsavouait comme ayant outrepass ses instructions. Ce qui indisposait

1
Mr Tafel s'est acquis une rputation mais la rdaction mme du diplme de

mrite, tant par les annotations qu'il a 1192 prouve si videmment que c'est le

places au bas du texte du cartulaire v- premier trait conclu depuis le rgne d'An-

nitien, que par les commentaires dtaills dronic, que cette source doit tre l'uvred'un

dont il a accompagn les Symbolae criti- faussaire, ou bien elle at mal interprte.
cae geographiam Byxantinam spectantes,

8
Annal. Jan. p. 101.

pars I, (Abhandl. der hist. Cl. der K. bair.
*
Miklosich et Muller, Acta grceca,

Akad., V, sect. 2, 1849.). m, 1, 2 et s., 27 ; dans le dernier de ces

3
Nuova istoria di Genova, I, 319. passages, on nomme l'un des ambassadeurs,

L'auteur parat s'tre appuy sur une Simon Bufferio; cf. Annal. Jan. p. 103,
source manuscrite que je ne connais pas; 110, 113, 139, 140; Canale, op. c. I, 436,
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particulirement l'empereur, c'tait la prtention des Gnois de se faire

indemniser pour les dommages prouvs par eux sous le rgne d'An-

dronic et de se faire remettre les prsents que cet empereur aurait d

envoyer Gnes et qu'il avait retenus. Isaac avait bien quelque droit

refuser d'accepter la responsabilit des actes d'Andronic, car il tait

incontestable que si les Gnois avaient subi des injustices, ils s'en taient

largement vengs. Nanmoins, l'empereur tait dispos traiter et il

s'en expliqua clairement dans deux lettres adresses, l'une au Gnois

Balduino Guercio (1188), l'autre au Podestat de Gnes Manegoldo de

Tetocio (1191)1. En rponse cette dernire, celui-ci envoya Con

stantinople Guglielmo Tornello et Guido Spinola. Ces deux ambassadeurs

reproduisirent les demandes d'indemnits. Isaac refusa d'entrer dans cette

voie et produisit son tour des rclamations pour dommages causs par

des Gnois des navires grecs et des habitants des ctes: il semblait

impossible de s'entendre et les ambassadeurs faisaient dj leurs pr

paratifs de dpart; mais, au dernier moment, intervint un accord: les

deux parties retirrent leurs prtentions et promirent sous serment

une amnistie complte pour tout le pass. Entre autres sujets de

plaintes, les ambassadeurs avaient signal un abus dont les fonction

naires grecs se rendaient frquemment coupables, en levant sur les vais

seaux gnois un droit suprieur 4%; le cas s'tait prsent prcisment

pour le navire mme qui les avait amens: d'aprs eux, la rpression

pure et simple de cette violation des traits tait insuffisante; ils de

mandaient encore pour les vaisseaux gnois abordant Constantinople
la rduction des droits de douane 2%- L'empereur consentit con

damner les exigences exagres de ses agents, mais il tint ferme sur la

question des 4% et dclara que ce droit serait appliqu uniformment

Constantinople et dans tout le reste de l'empire.2 Sur les autres de

mandes il se montra trs-large: l'ancien quartier des Gnois il ajouta
un pt de maisons; leur ancien quai fut doubl par l'adjonction d'un

quai voisin; enfin, il leva le chiffre des prsents stipuls en faveur de

la commune et de l'archevque de Gnes.3

1
Miklosich etMuller, op. c. p. 1, 2 et s. jusqu'ici qu'en grec, et encore est-il tronqu

2
Ce fait est confirm par l'instruction (la fin manque) ; il a t publi [par Mi-

remise l'ambassadeur Ottobuono dlia klosich et Muller, Acta graeca, DU, 25

Croce (1201) : "Commercium i. e. drictum, 37. La charte de mise en possession,

quod Januenses et de districtu Januse qui se trouve ibid. p. vi xv, se rapporte

solvunt apud Constantinopolim et per Ro- ce trait. H existe galement une charte

maniam de negociationibus suis, est de relative la ratification de ce trait par

centum quatuor" (Sauli, Dlia colonia dei la commune de Gnes, donne en prsence

Genovesi in Galata, II, 198 et s.). de l'ambassadeur grec Nicphore Pepago-
3
Le texte du traite de 1192 n'existe menus et de l'interprte Gibertus Alama-
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La rconciliation des Pisans se fit. tout fait d'une manire ana

logue: en 1192, le podestat de Pise, Tedecio, fils du comte Ugolin, en

voya Constantinople deux ambassadeurs, Rainerio Gaetani et le juge

Sigerius. Conformment leurs instructions, ceux-ci rclamrent comme

les Gnois des dommages-intrts pour les torts qu'ils avaient prouvs
du fait d'Andronic et depuis, plus l'quivalent des prsents stipuls par les

traits et non pays, ainsi que du revenu des entrepts dont ils avaient

t privs depuis cette poque, enfin le remboursement des surtaxes

leves aux dpens de quelques marchands gnois par certains agents
des douanes grecques. Ils allrent mme plus loin encore, et Isaac avait

bien le droit d'tre outr de colre en s'entendant demander le rem

boursement d'un emprunt fait par Andronic, son ennemi mortel, des

marchands pisans de Jrusalem, une poque o il courait le monde

en aventurier:1 passe encore si cette demande et eu pour objet un

autre emprunt que son frre et successeur Alexis ni l'Ange avait con

tract envers quelques marchands de Pise pour se racheter des mains

du comte de Tripoli:2 mais pour celui-ci mme il se refusa rien en

tendre. Par la suite, en 1197, d'autres ambassadeurs prsentrent la

mme requte l'emprunteur en personne, devenu empereur son tour;

la dmarche tait plus convenable que la premire, mais je n'oserais assurer

qu'elle ait eu plus de succs.3 Pour contrebalancer toutes ces rclamations

en bloc, Isaac prsenta une liste de dommages causs par des Pisans

ses sujets dans des affaires de dtail. On convint des deux parts de

laisser tomber le pass dans l'oubli. La concession tait d'autant plus
aise pour les Pisans que l'empereur ne se montrait point avare de

nouvelles faveurs. H promit d'lever le chiffre des prsents annuels

destins la cathdrale et l'archevque de Pise et permit la colonie

pisane de Constantinople de s'tendre en occupant de nouvelles maisons

et de nouveaux quais. En ce qui concernait les impts, le dcret

d'Alexis Ier avait tabli une distinction entre les marchandises importes

nopulus; voy. Silvestre de Sacy, Mm. de Anges, telle que la prsente cette lettre,

l'Institut, III (1818), p. 108; cf. Miklosich il n'y a pas un seul point qui soit con-

et Muller, III, 24 et s.; Desimoni, dans firme par une autre source; c'est tre

le Giornale ligustico, 1874, p. 164. trop afflrmatif. Notre charte confirme,
1
Sur ce sjour d'Andronic Jrusalem entre autres choses la captivit d'Alexis

voy. Nict. p. 180 et ss.; Cinnam. p. 250; Tripoli. Un autre document tablit

Guill. de Tyr, XX, 2. d'une manire certaine qu'Alexis tait

2
Sur ce dtail, voy. la Lettre du Levant all en Syrie et en revint sur un navire

dans le Presbyter Magnus, Pertz, SS. gnois: Mon. hist. pair., Chartae, II, 1225.

XVII, p. 511. Riezler (Forschungen xur
s
Doc. sulle relax, tosc. p. 72, au haut

deutschen Geschichte, X, 37, not.) prtend de la 2e colonne.

que, dans toute l'histoire de la famille des
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par les Pisans de leur pays ou d'une autre contre quelconque non d

pendante de l'empire grec et les produits de l'empire. Pour les premires
les Pisans devaient payer 4%, pour les seconds le mme tarif que les

Grecs. Sur la demande des ambassadeurs, Isaac supprima cette diff

rence et dcida que dornavant les Pisans seraient soumis une taxe

unique, soit 4% pour toutes leurs marchandises, sans distinction de

provenance.
1

On peut tenir pour certain que les Grecs voyaient de trs-mauvais
il les nouvelles faveurs accordes aux Latins par Isaac. Le peuple
de Constantinople surtout hassait ces intrus qui usurpaient la plus
grande partie des affaires de commerce, envahissaient pas pas dans

le quartier maritime les emplacements les plus favorables au trafic

ruinaient les artisans et les marchands indignes et les refoulaient dans

l'intrieur de la ville. Il regrettait le temps d'Andronic, ce temps o

l'on pouvait impunment tomber sur les Latins et piller leurs maisons.

Nous trouvons un symptme de cet esprit public dans un fait qui se passa

peu de temps aprs l'intronisation d'Isaac en 1186. Un dangereux
prtendant avait surgi dans la personne d'Alexis Branas. L'empereur
lui-mme avait un peu perdu la tte, mais son beau -frre, Conrad de

Montferrat, recruta parmi les Latins de Constantinople une troupe peu

nombreuse, mais solide; vrai dire ce n'taient pas des colons, mais

plutt- de ces mercenaires, coureurs de pays, matelots, aventuriers, comme

il s'en trouvait tant dans la ville.2 Conrad se mit leur tte et en

eut bientt fini avec Branas; mais, dans l'ivresse de leur victoire, les

Latins commirent toutes sortes d'excs aux alentours de la capitale et,

lorsqu'ils y rentrrent, leurs allures provoquantes blessrent les Grecs

au vif. Cela mit le feu aux poudres; les artisans se portrent en masse

vers les quartiers marchands pour les attaquer; mais les habitants

avaient eu le temps de se prparer: retranchs derrire des barricades,

ils attendirent de pied ferme les assaillants, pour la plupart ivres et

dsarms, et en turent un certain nombre. Le lendemain, la populace
revint la charge, mais, cette fois, ce furent les agents impriaux qui
la firent rentrer dans l'ordre, et non sans peine.3

Si le bon accueil fait aux Italiens alinait Isaac le cur de ses

sujets, il eut bientt lieu de reconnatre que les Italiens ne le payaient

1
Tous ces avantages sont numrs relax, tosc. p. 40 58, en grec dans Mi-

dans une bulle d'or du mois de fvrier klosich et Muller, Acta grceca TTL, 3 24,

1192, o sont en outre intercals les di- et, en latin, dans Dal Borgo, Dipl. Pis.

plmes prcdemment accords par Alexis p. 147 et ss.

et par Manuel. On en trouvera le texte,
3

Eustathius, Opusc. p. 200, cap. 18.

en grec et en latin, dans les Doc. sulle
s
Nict. p. 499513.
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que d'ingratitude. Il parat que les frquentes expulsions dont ils avaient

t victimes sous les rgnes de Manuel et d'Andronic avaient laiss

dans leur cur une haine inextinguible contre les Grecs : les gouverne

ments des villes commerantes d'Italie pouvaient faire la paix avec

l'empereur; cela n'empchait pas quelques individus de continuer

donner la chasse aux navires grecs et oprer des descentes sur les

ctes. Il n'tait pas rare de voir un marchand, fatigu de rclamer

inutilement le paiement d'une dette un Grec, ou ranonn impunment

par un agent de la douane, se transformer en corsaire et chercher par ce

moyen se rattraper de ses pertes. Les Gnois et les Pisans taient,

semble-1- il, les plus ardents au mtier et fournissaient la plus grande

partie du personnel des corsaires dont les eaux grecques taient infestes.

Le pitoyable tat de la marine grecque leur permettait de faire les

choses en grand. Dans le courant de l't de l'an 1192, deux corsaires,
l'un gnois, l'autre pisan, excutrent un coup de main qui fut parti
culirement sensible Isaac.1 Le nom du capitaine gnois est le pre

mier qui saute aux yeux dans la lettre crite par l'empereur pour se

plaindre de cet attentat: Wilhelmus Grassus: c'est videmment le mme

personnage que l'on retrouve plus tard amiral du royaume de Sicile,
comte de Malte et beau-pre d'Enrico Pescatore le plus connu des

comtes de ce nom: d'aprs tout ce qu'on sait de lui, il tait trs-proba
blement d'origine gnoise.2 Aprs avoir visit Rhodes et les ctes mri

dionales de l'Asie-Mineure, les deux corsaires capturrent un ou plusieurs
vaisseaux vnitiens en route d'Egypte pour Constantinople. La flottille

vnitienne amenait des ambassadeurs d'Isaac la cour d'Egypte, et

une ambassade envoye par Saladin Isaac et charge de lui remettre

des prsents parmi lesquels on cite des chevaux de selle, des mulets,
des animaux sauvages et apprivoiss d'Egypte et de Lybie, des objets
de sellerie en or, garnis de perles et de pierres prcieuses, des soieries,
du bois d'alos, du baume et de l'ambre;3 parmi les passagers, il y avait

1
Les sources consulter pour ce qui

2
Cf. Winkelmann, Geschichte Frie-

suit sont trois lettres crites par l'em- drichs H, p. 362, et Forschungen xur

pereur Isaac pour se plaindre de ces at- deutschen Geschichte XII, 556; Huillard-

tentats: on trouvera deux de ces lettres, Brholles, Hist. dipl. Frid. II, Introd.

celle du mois de novembre 1192 et celle p. cxliii; Desimoni, dans le Qiorn. ligust.
du mois d'octobre 1193, dans Miklosich 1876, p. 222 et ss.

et Muller, Acta graeca III, 37 et ss.,
s
Cette numration offre de l'intrt,

40 et ss., et la troisime, du mois de sep- d'abord parcequ'elle donne une ide du

tembre 1195, dans les Doc. sulle relax, genre de marchandises le plus frquem-
tosc. p. 66 et ss. Sur la premire de ces ment importes d'Egypte en Grce, et

lettres et les ambassadeurs chargs de la puis parcequ'il n'y est pas question d'un

transmettre, voy. Desimoni, dans le Gior- prsent dont Isaac n'et certainement pas
nale ligustico, 1874, p. 165 et s. nglig de faire mention s'il s'y tait trouv:
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encore des agents chargs par Isaac et par son frre Alexis de leur

acheter des marchandises prcieuses, enfin des marchands grecs et sy

riens etc. Les corsaires massacrrent les ambassadeurs et les marchands,

n'pargnant que les Occidentaux, et s'approprirent tout ce qui leur

tomba sous la main. Ils traitrent de mme un vaisseau lombard sur

lequel se trouvait l'vque de Paphos, qu'ils firent prisonnier. tait-

ce bien par l'effet du hasard qu'ils taient tombs prcisment sur le

vaisseau mont par les ambassadeurs grecs et gyptiens? Il est permis
d'en douter quand on se rappelle que dj, en 1189, des Vnitiens

(d'autres disent des Gnois) avaient captur et emport Tyr une

relique musulmane (qu'un chroniqueur nomme contre-sens idolum Sala-

dini) destine une mosque de Constantinople.1 Ces deux actes ne

pouvaient-ils pas avoir pour objet de jeter le trouble dans les relations

amicales d'Isaac et de Saladin, le plus cruel ennemi des tats croiss

et de tous ceux qui tentaient d'aller leur secours, objet de haine et

d'horreur pour toute la chrtient d'Occident?2 Quoi qu'il en soit, le

meurtre des ambassadeurs causa Isaac une irritation profonde; avec

cela, les marchands grecs qui l'on avait pris leurs marchandises,

comme lui et son frre, l'assigeaient de leurs instances pour qu'il
leur ft obtenir satisfaction. Sans perdre de temps, il adressa Gnes

et Pise une plainte en forme accompagne d'une demande d'indemnit ;

en mme temps, autant pour calmer l'impatience des victimes que pour

avoir en main un gage quivalent la valeur des objets drobs, il fit

saisir une certaine quantit de marchandises appartenant aux colons

gnois et pisans3 de Constantinople: ce gage en nature fut remplac
au bout de quelques jours par une caution srement garantie. Au reu

de la plainte, le gouvernement gnois envoya Constantinople Bal-

je veux dire la fameuse . "vraie" croix de
'
Gesta Henrici II, d. Stubbs, II, 52.

N. S., qui tait tombe au pouvoir de Sa-
*
Riezler (Forschungen X, 102) a r-

ladin la bataille d'Hittin (1187). L'his- uni un certain nombre de preuves de ces

toire digne de foi rapporte qu'Isaac relations: on peut y joindre les propres

avait pri Saladin de lui cder cette aveux d'Isaac dans les trois lettres prc-

croix ,
mais que Saladin refusa de s'en demment cites. Voir encore Monum. hist.

dfaire v. sa vie, par Behaeddin, Rec. des pair., Chart, II, 1226.

hist. des crois., orient, III, p. 299 tandis
8
La premire lettre adresse par l'em-

qu'une anecdote lgendaire, frauduleuse- pereur la ville de Pise est perdue et

ment introduite sur le tard dans le suppl- nous n'en connaissons l'existence que par

ment de la chronique de Caffaro, VHistoria une deuxime lettre, o les faits sont bri-

regni Hierosolymitani (Pertz, SS. XVIII, vement rcapituls ; cette deuxime lettre

53 et s.) tendrait nous faire croire qu'elle nous apprend prcisment , que pour

se trouvait sur le vaisseau captur par s'assurer un gage certain, Isaac fit saisir

Guill. Grassus, parmi les prsents destins des marchandises appartenant aux Pisans.

Isaac, et fut prise avec le reste, et enfin

porte Gnes.
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duino Guercio et Guido Spinola (1193); ils taient chargs de supplier

l'empereur de ne pas s'en prendre tout un peuple du crime de quel

ques individus, de lui affirmer que les coupables taient frapps de

bannissement et de l'assurer que, s'ils remettaient le pied sur le sol

de leur patrie, ils lui seraient livrs; les ambassadeurs furent suivis de

prs par un vaisseau marchand porteur de sommes suffisantes pour ac

quitter les indemnits et retirer le gage fourni par les colons. Pise

suivit la mme ligne de conduite: au commencement du mois de juillet

1193, elle dcida d'envoyer une ambassade Constantinople;1 Albizzo,

fils d'Albizzone (Albithus Albithonis) et Enrico Parlascio se chargrent
de cette mission, donnrent l'empereur toutes les satisfactions dsirables

et obtinrent de lui la leve de la saisie qu'il avait ordonne.2 Ainsi se

dissipa un nuage gros de menaces, qui et pu, avec un empereur d'un

autre caractre, dchaner sur les colonies pisane et gnoise de Con

stantinople des maux irrparables.
En 1194, tandis que les ambassadeurs pisans taient encore Con

stantinople, une flottille de cinq vaisseaux monts par des corsaires de leur

nation vint s'tablir devant Abydos et se mit ravager les proprits des

Grecs et arrter les convois dirigs sur Constantinople: les consuls de

Pise, les chefs de la colonie pisane de Constantinople, les ambassadeurs

eux-mmes leur envoyrent des remontrances; rien n'y fit; enfin, l'ap

proche de galres grecques les dcida disparatre. Mais d'autres les

remplacrent et vinrent attaquer les navires grecs jusqu'en vue de Con

stantinople, brlant les uns, vendant les autres, pillant et massacrant

de tous cts. L'empereur comprenait bien quelle honte retomberait

sur son gouvernement s'il n'arrivait pas rprimer de pareils dsordres,
mais l'nergie lui faisait dfaut; il expdia Pise l'interprte Jacques,3

porteur d'une lettre o se peignait son dsespoir: Jacques obtint des

consuls de Pise le serment de poursuivre les corsaires main arme

et d'en dlivrer la Romanie: mais que valait ce remde pour un si

grand mal? d'ailleurs la bourgeoisie de Pise dsapprouva l'engagement

pris par ses consuls et les choses en restrent l.4

Dans les temps de troubles gnraux, la course tait tolre

sinon encourage par les villes commerantes d'Italie, par Gnes et Pise

surtout, et mme par Venise, quoiqu' un moindre degr: elle ne gnait

1
Doc. sulle relax, tosc. p. 61 et ss. bertus, De expeditione Friderici, d. Tau-

2
Ibid. p. 66 et s. schinsky et Pangerl, p. 46. Les auteurs

3
Ce personnage tait pisan de nais- lui attribuent tantt simplement le titre

sance si, comme je le suppose, c'est le d'interpres, tantt celui d'interpres sa-

mme que le Jacques de Pise qu'Isaac crarum ou latinarum litterarum; voy. Doc.

envoya au devant de l'arme croise com- sulle relax, tosc. p. 67, 69, 77, 78.

mande par Frdric Barberousse ; Ans-
*
Doc. sulle relax, tosc. p. 66 et s., 72.
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pas le commerce national, car les corsaires mnageaient toujours leurs

compatriotes, et elle portait prjudice aux ennemis et aux rivaux, mme

sans hostilits dclares; on avait toujours la ressource de dsavouer

ces aventuriers. Quand la guerre clatait, on avait l tout prts des

marins intrpides, exercs, inaccessibles la crainte,1 et l'on vit plus
d'un ancien chef de corsaires commander plus tard comme amiral la flotte

de sa patrie ou d'une puissance amie.2 Mais pour les les et les ctes

de la Mditerrane qui n'avaient pas, pour les protger, une marine

puissante, c'tait un terrible flau. Quand le roi de France, Philippe

Auguste, son retour de Palestine (1191) visita les les de l'Archipel,
il les trouva en grande partie abandonnes par leurs habitants ou oc

cupes par des corsaires. Le "port pisan" qu'il rencontra l'embouchure

de la Phinca, l'est de Myre en Lycie, devait sans doute son nom

la prsence des corsaires qui en avaient fait leur repaire plutt qu' la

frquentation de pacifiques marchands.3 Pour mettre la raison ces

perturbateurs du repos public, il aurait fallu une bonne marine; mais

la marine grecque tait tombe en dcadence par la faute des empereurs

eux-mmes. Autrefois, quand les nations commerantes redoutaient les

dangers que faisait courir leurs navires leur prsence dans les eaux

grecques, elles requraient la protection des galres impriales;4 au

temps d'Alexis III c'tait lui-mme qui recherchait assistance des

corsaires contre leurs pareils, ou bien il tchait d'obtenir l'alliance

d'une puissance maritime pour combattre les corsaires d'une autre: nous

en verrons un exemple dans la suite de cette tude.

Quelques jours aprs son lvation au trne (1195), Alexis LLL

frre et successeur d'Isaac, invita la ville de Pise lui envoyer des

ambassadeurs pour renouveler les anciens traits. Le podestat de Pise

ne rpondit cette invitation que dans le courant de l't de l'an 1198:

ses ambassadeurs taient Uguccione fils de Lamberto Bono et Pietro

Modano.5 Leurs instructions portaient de demander en premire ligne

1
Les Annales gnoises racontent, (p. struction pour les ambassadeurs (ibid. p.

114), qu'en 1196, pour soutenir la guerre 71 et ss.) porte la date du 6 septembre

contre Gnes, Pise rappela ses corsaires, de la mme anne, mais elle est accom-

"in quibus eorum (Pisanorum) spes sistit pagne d'un supplment du 18 juillet 1198;

ac fiducia." donc le dpart des ambassadeurs n'a pas
3 L'histoire de Gnes en particulier pu avoir lieu avant cette dernire date.

prsente plusieurs exemples de ce genre. Pietro Modano tait .encore Constanti-
8
Gesta Henrici II, d. Stubbs, H, nople le 30 juin 1199; Doc. p. 78; le

195, 198. passe-port dlivr par l'empereur aux deux
4
Doc. sulle relax, tosc. p. 20 et ss. ambassadeurs pour leur retour est gale-

8 Les premires dmarches prpara- ment dat de ce mois; Doc. p. 79; Miklo-

toires avaientt faites au mois de juillet sich et Muller, Acta grceca III, 48.

1197; Doc. sulle relax, tosc. p. 69. L'in-
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pour leurs compatriotes l'exemption complte des droits de douane ou

tout au moins, en cas d'impossibilit, la rduction de ces droits 4%
au plus. C'tait, il est vrai, depuis longtemps le taux officiel, mais il

arrivait souvent que des agents exigeaient davantage : il fallait, en tout

cas, obtenir la rpression de cet abus. Les ambassadeurs devaient, en

outre, demander pour l'avenir la suppression de la distinction la douane

de Constantinople entre les vaisseaux pisans venant de Pise directement

ou d'un point quelconque du territoire byzantin: l'exemption des droits

de douane en faveur des marchands pisans lorsqu'ils voudraient trans

porter d'un lieu un autre des marchandises restes entre leurs

mains sur le premier march; enfin, s'ils voulaient retourner Pise ou

gagner un autre pays, l'autorisation de quitter le territoire grec avec

leurs marchandises sans formalits et sans nouveaux droits payer.

En troisime lieu, les ambassadeurs devaient tcher d'obtenir une

augmentation des prsents annuels et l'adjonction au quartier pisan
d'un pt de maisons et d'un quai, qui formaient des enclaves in

commodes. Enfin, ils avaient diverses questions traiter au sujet
des tablissements de Salonique et d'Almyro; nous y reviendrons.

On ignore si l'empereur exaua tous ces vux, mais ce qui est

certain, c'est que sa dcision fut publie sous forme d'une bulle d'or

rdige en grec t en latin, car le vicomte des Pisans eut payer

pour la bulle elle-mme quatre hyperpres, et pour le sceau trois hyper

pres et un cu de Manuel (Manuellatus); pour les questions relatives

Salonique et Almyro, l'empereur rendit un dcret spcial dont la

traduction fut paye par le vicomte l'interprte en chef au prix de

trois hyperpres.1 Ces pices sont perdues.
Mais nous n'en avons pas fini avec les instructions remises aux

ambassadeurs pisans. Nous y voyons entre autres choses qu'ils ont les

pouvoirs ncessaires pour faire la paix avec Venise, au cas o soit

des ambassadeurs du doge soit les consuls ou vicomtes des Vnitiens

de Constantinople, soit encore encore leurs chefs de guerre (capitanei)
en tmoigneraient le dsir d'une manire vidente.2 Ce dtail prouve

que Pise et Venise taient vis--vis l'une de l'autre sur un pied d'hos

tilit; et effectivement cet tat de choses durait depuis longtemps.
Nictas affirme3 que pendant le rgne de l'empereur Alexis les deux

nations se livrrent des combats, tantt dans Constantinople mme,4

1

Voy. le compte prsent par lui, dans a pris copie; voy. Toche, Heinrich VI,
les Doc. sulle relax, tosc. p. 78. p. 463, not. 2.

2
Le vicomte de Pise Constantinople

8 d. Bonn. p. 713.

reut le mme avis : c'est ce que dmontre
*
Dans les comptes du vicomte pisan

une pice des archives dont M. Wiisten- Sigerius Cinami, on voit figurer une d-

feld, assesseur de l'universit de Gottingen, pense "pro custodia unius noctis cum ha-
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tantt sur mer, avec des alternatives de succs et de revers, et il accuse

l'empereur de les avoir excites sous main l'une contre l'autre. Mais

ces excitations ne suffiraient pas expliquer des luttes main arme:

il y avait un autre motif et le voici. Pour aller de Pise Constanti

nople, il fallait traverser l'Adriatique en droite ligne; aussi les ambassa

deurs de Pise la cour d'Orient allaient-ils gnralement s'embarquer
Ancne.1 Les marchands prfraient sans doute aussi prendre cette

voie que de faire sur mer un norme dtour le long des ctes d'Italie

et de Grce: or, la prtention hautement affiche par Venise de dominer

seule dans l'Adriatique tait une gne pour la rpublique de Pise; elle

aussi dsirait avoir au moins quelques stations elle, tant sur les ctes

d'Italie que sur celles de la Dalmatie, et elle tenait assurer ses

nationaux la scurit de la navigation sur la mer Adriatique. Cette cir

constance fait comprendre pourquoi Pise avait conclu un trait d'amiti

avec Raguse, et l'on peut saisir la relation directe qui existait entre

ce trait et les intrts que Pise dfendait Constantinople, si l'on se

rappelle qu'il fut conclu au passage par des ambassadeurs pisans en route

pour la capitale de l'empire grec et que les vicomtes pisans de Con

stantinople devaient chaque anne renouveler le serment de l'observer;2
la mme circonstance explique les relations qui existaient entre Pise et

Ancne,3 entre Pise et Zara,4 et enfin l'explosion des hostilits entre les

deux rivales, aprs une paix de quinze annes, prserve grce au trait de

1180,5 dont la dure, fixe d'abord cinq annes avait t prolonge de

dix autres annes.6 Nous avons dj parl d'une flottille de corsaires

pisans qui alla s'tablir Abydos (en 1193 ou 1194) et dont les incur

sions sur le territoire grec donnrent lieu des plaintes de la part d'Isaac;
ce n'tait probablement qu'une sorte de prlude aux hostilits, car ils don

naient pour prtexte, c'est l'empereur lui-mme qui le dit, qu'ils voulaient

faire la guerre aux Vnitiens.7 En 1195, les Pisans firent une campagne

dans la mer Adriatique et provoqurent ce qu'il parat une rvolte

de la ville de Pola contre Venise; mais, au mois d'aut, une flotte de

guerre escortant un convoi de navires marchands sortit du port de

Venise, sous le commandement de Giovanni Morosini et de Ruggiero

Premarini; elle commena par rprimer le soulvement de Pola, puis
se mit en chasse contre les Pisans, attaqua une flottille de six vaisseaux

marchands, en captura deux dans une premire affaire, puis un troisime

buimus rumorem cum Veneticis;" Doc. dans Makuscev, Monum. hist. Slav. merid.

sulle relax, tosc. p. 78. I, 422 et ss.

1
Doc. sulle relax, tosc. p. 62, 63.

6
Doc. sulle relax, tosc. p. 20 et ss.

*
Monum. spect. hist. Slav. merid. 1, 10.

6

Dandolo, p. 311.
8
Doc. sulle relax, tosc. p. 21, 22.

"'

Dandolo, p. 66: "simulantes guerram
* Trait de commerce de l'anne 1188, contra Veneticos."
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et rentra Venise avec quatre cents prisonniers.1 L'anne suivante,

la colonie vnitienne, redoutant, ce qu'il parat, des reprsailles
de la part de Pisans embusqus dans les les de l'Archipel, appela
son aide une flotte qui se trouvait l'ancre devant Abydos; je ne

vois pas d'autre moyen d'expliquer la conduite des chefs de cette flotte,

car ils refusrent d'obir un ordre de retour expdi par le doge, et

prirent sur eux de rester dans les Dardanelles.2 Ceci se passait au mois

de mars 1196: le 1er septembre de la mme anne, les deux rpubliques
faisaient la paix des conditions favorables pour la ville de Pise ;3 mais

il ressort, tant des instructions donnes aux ambassadeurs pisansUguccione
Bono et Pietro Modano en 1197, que de celles des ambassadeurs vni

tiens Enrico Navigajoso et Andra Donato en 1198,4 qu'aucune des deux

parties ne faisait grand fond sur les dispositions pacifiques de l'autre.

En effet, en 1199, les Pisans reprirent les hostilits contre Venise et

une de leurs flottes alla croiser hauteur de Brindisi pour barrer la

route ses navires; mais une flotte vnitienne russit forcer le pas

sage et les Pisans battirent en retraite.5

La querelle des deux rivales se prolongea ainsi pendant toute la

dure du rgne d'Alexis III, laissant peine quelques moments de rpit
aux colonies de Constantinople. L'empereur prenait visiblement parti
contre les Vnitiens; il les surchargeait d'impts en dpit des traits,
retardait de dlai en dlai le paiement des indemnits promises et

finissait force de tracasseries par en faire des ennemis de l'empire.6
Il rservait au contraire ses faveurs pour les Pisans; aussi lui fournirent-

ils frquemment des vaisseaux pour combattre les corsaires ou d'autres

ennemis.7 Nous n'en citerons qu'un exemple: un certain Gnois nomm

Gafforio (Gaffore)8 faisait de frquents voyages Constantinople avec

les pacifiques allures d'un simple marchand: vers 1198, il eut affaire

un avide exploiteur, l'amiral Michel Stryphnos, et fut mis injustement

1
Pour la relation de cette campagne, tre accepte depuis qu'on connat le do-

voy.: Annal. Venet. brev. 1. c. p. 72: cument relatif ce conflit, publi par

Chron. Justiniani, ibid. p. 91; Mart. da Winkelmann, Acta imperii inedita, saec.

Canale, p. 338; Dandolo, p. 317. Suivant XIH, p. 470 et s., n 583.

l'auteur la date varie entre les annes 1194,
6

Nict, p. 712 et s.

1195, 1196 et 1197. Il faut admettre
7
Doc. sulle relax, tosc. p. 72, 77.

celle des Annal, brev.
8
Dans Nictas, il est dsign sous le

2
Taf. et Thom. I, 216 et ss. nom de .Kaqpoi'^ , dans un document

8
Document indit, cit par Tche, pisan (Doc. sulle relax, tosc. p. 72) sous

Heinrich VI, p. 463; Cod. Ambr., Dandolo, celui de Cayphorus, qui devient, dans des

p. 317 et s. chartes gnoises (Mon. hist. pair. Chartae
4

Armingaud, Op. c. p. 426 et s. TT, 1225; Lib. jur. I, 411 et s.), Gafforius;
5

Dandolo, p. 319 et s. place ce fait il n'y a donc pas moyen de la confondre

en 1201, mais cette date ne peut plus avec Caffarus.
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l'amende; ivre de vengeance, il se fit corsaire et russit rduire

l'empereur aux abois. A la tte d'une flottille assez considrable, il

commena par faire des descentes dans les ports et les les de l'Ar

chipel, pilla Adramyttium, battit une flotte de trente vaisseaux com

mande par Giovanni Stirione, ancien corsaire calabrais, devenu amiral

au service de l'empereur grec; aprs ce haut fait, il surprit d'autres

vaisseaux de guerre stationns Sestos, les captura et put ds lors

tendre ses courses au loin et lever des contributions sur les les et les

ports. Voyant que la force ouverte ne lui russissait pas, Alexis eut

recours la ruse, ngocia avec lui par l'intermdiaire de certains Gnois

habitants de Constantinople qui connaissaient leur compatriote, et lui

fit les plus belles promesses. Circonvenu, Gafforio ngligea, pour son

malheur, de se tenir sur ses gardes; un jour il se vit attaquer l'im-

proviste par Stirione la tte de navires grecs et pisans, fut pris
et tu; ses vaisseaux, sauf trois ou quatre, restrent au pouvoir de

l'ennemi.1

Un grand nombre de Gnois s'taient compromis avec Gafforio, et

beaucoup furent pris avec lui; cependant l'empereur leur rendit la libert;2
un seul paya du retrait de son fief la part qu'il avait prise la rvolte :

il se nommait Balduino Guercio; c'tait un vieux soldat, depuis de

longues annes au service des empereurs grecs; Manuel lui avait dj
donn en fief de grandes proprits, en rcompense de ses bons services

et de son dvouement prouv ; sous Isaac, sa fidlit avaitt un instant

chancelante ; mais le vassal (XiZio) tait rentr en grce auprs de son

suzerain et l'empereur Alexis avait confirm son fief; le dernier clat le

lui fit perdre dfinitivement et sa famille fut entrane dans sa ruine.3

Mais cette unique vengeance ne pouvait suffire apaiser le ressentiment

d'Alexis; il le fit sentir la ville de Gnes, ou plutt la colonie

de Constantinople: du moins, il y a tout lieu de croire que ce fut

l'occasion de la rvolte de Gafforio qu'il retira aux Gnois le palais
de Calamanus avec ses dpendances, chapelle, bain, citerne et cour,

dont Isaac leur avait fait don en 1192 4 et qu'il y logea des Alle-

1
Nict. p. 636 et s.: il dit seulement

que ces vnements sont postrieurs la

mort de l'empereur Henri VI, c'est dire

au 28 sept. 1197, mais il ne prcise pas.
2
Miklosich et Muller, Acta graeca

III, 46 et s.: il parat cependant qu'on

en retint encore un certain nombre en

captivit; voy. plus loin les instructions

donnes Dlia Croce.

8 Monum. hist. pair., Chartae II, 1225 ;

Miklosich et Muller, op. e. p. 1.

*
Il est hors de doute que les descrip

tions que nous allons citer se rapportent

une seule et mme localit: nous lisons

dans les Chartae TT, 1224 et dans Sauli,

H, 196: "palatium kalarma (var. chalama,
lisez Calamani) cum ecclesia, balneo, cis-

ternis atque usu (?) decurrentis et curtis"

(cour, var. currentis); dans la bulle d'or

publi parMiklosich etMuller III, 31 et s. :
o2xo toi Kalafivov /TOi toi" BoTavitrov

fiera rv ittnioiy.Xfiopf'viov zwntiiiXHxloiiari
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mands.1 Pour regagner la faveur de l'empereur, la ville de Gnes lui en

voya le mdecin Nicolas, porteur d'une missive par laquelle elle lui deman

dait de recevoir une ambassade spcialement charge de renouveler les

anciens traits. Au momento cette demande arrivait, les vaisseaux gnois
venaient encore d'exercer des ravages sur le territoire grec, sous prtexte
d'hostilits contre les Pisans ; nanmoins l'empereur fit une rponse favo

rable2 et les consuls de Gnes pour l'anne 1201 chargrent Ottobone dlia

Croce, d'aller conclure un nouvel accord avec lui: ses demandes3 devaient

porter sur deux points; premier point: affaires concernant certains par

ticuliers et que le gouvernement gnois prenait en main; il s'agissait
de faire rentrer dans leur argent ceux qui avaient subi des dommages

pcuniaires et rendre la libert ceux qui taient encore retenus en

prison la suite de l'affaire Gafforio : entre autres, la restitution du fief

toitou olxr\[ixmv Tr\q xivortyvrj xal riv vo

avXiv xal octw' twv iv tt o'ixw ixxXfjmiv
xal toi" Xovtqov; et, dans le procs verbal

d'envoi en possession qui y est joint, ibid.

p. vi: "domus Calamanni, videlicet Voto-

niati, cum habitaculis, duabus curiis, puteis,

cisterna, balneo et duabus ecclesiis infra

ambitum murorum ejus existentibus." On

trouvera une description dtaille du palais
et surtout de l'glise qui en faisait partie,
dans Miklosich et Muller, in, 55 et ss.

1
Mon. hist. pair., Chartae, II, 1224:

Sauli, Storia di Galata TT, 196; Serra,

(Storia delV antica Liguria I, 434 et ss.)

voit dans la mesure prise par l'empereur
en cette circonstance une des causes oc

casionnelles des coups de main excuts

par les flottes gnoises sur Candie, Corfou,

Modon et Coron; c'est une erreur, car elle

est bien antrieure. Quant ce qui con

cerne les Allemands, j'admet sans diffi

cult que ce devaient tre ces mercenaires

qu'Isaac avait fait venir et qu'Alexis s'at-

tacha par toutes sortes de faveurs ; Toche,

Heinrich VI, p. 364 et s.

2
Miklosich et Muller, III, 46 et s. Je

ne trouve nulle part la preuve que lemde

cin Nicolas ait t envoy en ambassade

par l'empereur, comme l'affirment MM.

Muller et Desimoni (Giorn. ligust. 1874).
8
L'instruction o sont nonces ces

demandes nous est parvenue en double.

Il en existe un exemplaire manuscrit

Turin, dans les archives de la cour: c'est

l que Sauli l'a copie pour la publier

(Dlia colonia di Galata TT, 195 199),

mais il a, malheureusement, laiss de ct

ce qui lui paraissait d'importance secon

daire. L'autre exemplaire manuscrit se

conserve dans les archives secrtes deGnes ;

il at publi dans les Monum. hist. pair.

Chartae II, 12241227 (et dans Cibrario,
Dlia economia politica del medio evo;

2e d., III, 399 et ss.). Les deux exem

plaires portent en titre les noms des au

torits qui ont rdig cette instruction:

ce sont les consuls de Gnes pour l'anne

1201 ; mais, dans le premier exemplaire seul,
les noms des consuls sout compatibles avec

la date du 4mai 1201 ; le second porte la date

du 15 mai 1203 ce qui est en contradiction

avec les noms des consuls, car, en 1203,
ce n'taient plus les consuls de 1201 qui
se trouvaient la tte du gouvernement;
il n'y avait mme plus de consuls du tout;
le gouvernement tait aux mains du po

destat Guifredotto Grasello. En ce qui
concerne le texte mme des deux manu

scrits, on trouve dans le premier quelques
paragraphes qui manquent dans le second;
au reste les mmes articles sont rdigs
dans les deux en termes peu prs iden

tiques; il ne sera d'ailleurs possible de

collationner exactement les deux textes

que le jour o le premier manuscrit aura

t imprim intgralement.
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rcemment enlev Guercio tait une des conditions sine qu non de

l'accommodement obtenir: second point: proprits et privilges d'in

trt/gnral: ici, il s'agissait de rclamer l'arrir des subsides annuels

non pays depuis sept annes et d'obtenir une majoration pour l'avenir,
de demander l'abaissement des droits de douane de 4 2 ou au moins

3%> la remise en tat du palais de Calamanus, dvast de fond en

comble par les Allemands qui y avaient t logs, et, enfin, la conces

sion de btiments formant enclave dans le quartier gnois et d'autres

quais. On ignore la rponse de l'empereur tous les points de

ce programme, car la bulle d'or que l'ambassadeur rapporta dans son

pays n'a pas t conserve, ou, tout au moins, elle n'a pas t publie:
nous ne possdons que le texte original et la traduction latine du pro

tocole de remise qui l'accompagnait;1 il en ressort que l'ambassadeur

avait obtenu l'agrandissement du quartier gnois. Ce protocole est dat

dans l'original grec de l'an 6711, dans la traduction latine de l'an

6710; ces dates correspondent aux annes 1203 et 1202 de l're chr

tienne, mais comme, dans le calendrier grec, l'anne commence quatre

mois plus tt que dans le calendrier occidental, c'est dire le 1er sep

tembre, et comme le jour indiqu dans le protocole est le 13 octobre,

il faudrait admettre que la date de l'original grec correspond au 13 oc

tobre 1202 et celle de la traduction latine au 13 Octobre 1201 ;2 il y

a donc dsaccord, mais il me parat que l'on doit accepter de prfrence
la date du texte latin, par la raison que dans les deux l'Indiction (Ind. V)
est la mme: d'aprs cela, ou peut admettre qu'Ottobono dlia Croce

aurait termin sa mission ds le 13 Octobre 1201. Mais M. Canale8

affirme que la Rpublique n'accepta pas l'arrangement sous sa premire
forme et renvoya le mme ambassadeur Constantinople avec de nou

velles instructions; ces instructions, dates du 15 mai 1203, n'auraient

t, sur beaucoup de points, que la reproduction littrale de celles du

4 Mai 1201. M. Canale prtend dmontrer par ce raisonnement que la

date vraie est bien celle du manuscrit des archives secrtes de Gnes.

Supposons un instant qu'il ait raison: il faudrait alors admettre qu'en

revenant pour la seconde fois Constantinople l'ambassadeur y aurait

trouv l'arme croise qui allait renverser le gouvernement d'Alexis HE

au cours de l't de la mme anne 1203. Mais alors il se prsente une

difficult: de nouvelles instructions, rdiges au mois de mai 1203, ne

pouvaient, en aucun cas, porter en tte les noms des consuls de 1201. H

1
V. le texte original dans Miklosich 1202; cependant, il penche pour la der-

et Muller ni, 49 et ss., et la traduction nire; en tout cas il rejette la date de 1203

latine dans le Lib. jur. I, 496 et ss. pour les mmes motifs que j'ai indiqus.
3 Desimoni (Giorn. ligust. 1874, p. 168

3
Nuova istoria dlia repubblica di

171) hsite entre les annes 1201 et Getwva, H, 365 et s.

16
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rsulte de l que si la date du 15 mai 1203 ne peut tre maintenue,

la deuxime mission attribue Ottobone dlia Croce devient inad

missible. La vrit est qu'il ne fit qu'une fois le voyage et qu'il ne reut

qu'une fois des instructions, dont la date exacte est le 4 mai 1201. La

rponse impriale qu'il rapporta renfermait les dernires concessions qui

aient t octroyes une nation commerante d'Occident avant la

quatrime croisade. Deux ans plus tard, Constantinople tait au pouvoir
des croiss et, pendant un demi -sicle, ce furent des princes latins qui

rgnrent sur le Bosphore.
Avant d'entrer dans le XIVe sicle, il nous reste passer en revue

celles des villes de province grecques que les marchands italiens visi

taient ou habitaient avant la quatrime croisade, puis nous reviendrons

la capitale, nous tudierons l'tendue et la situation des quartiers

commerants et nous dirons le peu que l'on sait de l'administration et

du rgime intrieur de ces colonies.

J'ai dj fait remarquer que les privilges accords par les em

pereurs grecs aux marchands italiens les autorisaient faire le com

merce dans toute l'tendue de la Romanie jusqu'aux limites de l'em

pire, mais que, dans le cas o des noms de villes sont dsigns
titre d'exemples, ce sont toujours, dans les documents les plus

anciens, des villes maritimes ou trs voisines des ctes, et, enfin,

que les noms de villes de l'intrieur n'apparaissent que dans les plus
rcents. C'tait d'ailleurs la marche naturellement suivie par le com

merce; il devait commencer par prendre pied dans les ports de mer et

partir de l pour pntrer plus tard dans l'intrieur. A l'origine, les

moyens de transport prvus sont toujours des vaisseaux, et ce n'est que

vers la fin de la priode que nous tudions, dans un dcret d'Alexis m,

qu'il est parl, pour la premire fois, de btes de somme et de voitures.1

Les voyages d'affaires dans l'intrieur amenrent la cration d'tablisse

ments fixes et les grands centres ne furent pas les seuls o l'on en

fonda: plus d'une petite ville en fut galement favorise. On peut

juger de l'extension que les Vnitiens, par exemple, avaient donne

leurs affaires sur le territoire de l'empire, par un passage du trait

conclu entre la Rpublique et l'empereur Isaac, en 1187. Nous y voyons

stipul que l'empereur aura le droit d'appeler aux armes, pour la d

fense du territoire contre les ennemis extrieurs, non seulement les

Vnitiens fixs Constantinople, mais ceux qui habitent entre Con

stantinople et Abydos et Abydos mme, entre Constantinople et Phila

delphie et Philadelphie mme, enfin entre la capitale et Andrinople
et Adrinople mme.

Taf. et Thom. I, 257.
'

Ibid. I, 199.
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Nous allons maintenant chercher, en procdant de l'est l'ouest,

dans quelles villes taient tablies des communes marchandes vni

tiennes, gnoises ou pisanes. A Philadelphie, la grande et populeuse
ville -frontire du ct des Turcs1 au pied duTmolus, prs de l'antique

Sardes, il y avait des Vnitiens, nous l'avons dj dit. Plus au nord,

Peg,2 Frdric Barberousse en 1190, les Vnitiens et les Flamands

en 1204, trouvrent des colons latins, trs probablement des marchands

italiens. Au commencement de l'empire latin, la population occidentale

avait pris un tel dveloppement dans cette ville, que l'administration

rclamait un vque catholique- romain.3 Sur l'Hellespont, Abydos, ce

poste d'observation si frquemment occup par les flottes d'Occident,
avait ses colons vnitiens (v. plus haut).

En passant en Europe, nous trouvons de trs bonne heure des

Vnitiens tablis sur la cte septentrionale de la mer de Marmara,

Bodosto (Rhsedestos), bon port trs important pour le commerce des c

rales:4 on y voyait, en dehors de la ville, un quartier franc avec un

fondaco5 et, prs de ce dernier, une glise ddie la Vierge avec

hpital et jardin etc.; l'origine, cette glise dpendait du monastre

de Ste Marie d'Andrinople, cd par un abb, nomm Hugues, en 1157,

au clbre monastre de S. Giorgio Maggiore de Venise. Avant cette

date il y avait dj Rodosto un monastre de St. Georges succursale

de S. Giorgio Maggiore. Pour chaque affaire conclue en cette ville,

qu'il s'agt de liquides ou de solides, ds que le poids dpassait cin

quante livres, tout marchand vnitien tait oblig d'avoir recours aux

poids et mesures du monastre, contre paiement d'une certaine rede

vance; les Grecs en faisaient galement usage, mais seulement, sans

doute, pour les marchs conclus avec des Vnitiens.6 Dans l'int

rieur de la Thrace, Andrinople et Philippopoli taient deux centres

commerciaux importants. Nous avons montr plus haut qu'il y avait

des Vnitiens dans la premire de ces deux villes au temps de l'empereur

1
Nict. p. 521; Georg. Acrop. p. 111,

112; E. Muntaner, trad. Lanz, ET, 115.

*

Pegae, nomme maintenant en turc

Bigha, est situe sur une crte et com

mande au sud la plaine que traverse le

Granique avant de se jeter dans la mer

de Marmara: je dois ce renseignement

l'amabilit de Mr H. Kiepert; je croyais

autrefois que Pegae tait sur la Propon-

tde, mais j'tais dans l'erreur: en ralit

elle tait environ quatre milles de la cte.
3

Ansbert., De expeditione Frid., d.

16*

Tauschinski et Pangerl, p. 56; Villehar-

douin, 1. c; Nict p. 795; hvnoc. E,

Epist, XH, 144, d. Baluze, TT, 355 et s.

*

Procop,, De aedif. IV, 9; Mich. At-

taliota, p. 202.
5
"Locus qui dicitur fontega, in ruga

Francigenorum foras muros civitatis ;u Taf.

et Thom. I, 138.
6
Pour se qui prcde, voyez les chartes

des annes 1145, 1147, 1157, dans Taf.

et Thom. I, 103 et s., 107 et s., 137 et ss.
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Isaac, mais si, comme cela est extrmement probable d'aprs ce que

nous venons de voir tout l'heure, nous admettons que le monastre

de Ste Marie de cette ville tait de fondation vnitienne, il serait prouv

que l'tablissement des Vnitiens y remontait une date antrieure.

La ville de Philippopoli tait habite par des marchands armniens1

et avait comme annexe, au dehors des portes, un lgant (nobilis)

quartier latin.2

En Macdoine, Thessalonique avait eu, de tout temps, les re

lations commerciales les plus tendues. Situe sur la Via Egnatia,
la grande route de Durazzo Constantinople, elle tait journellement
traverse par un courant de voyageurs et, de plus, elle offrait aux

navires un port vaste et sr;3 aussi les marchandises venaient-elles

y affluer de tous cts et, au point de vue du confort et du luxe,
elle pouvait rivaliser avec Constantinople mme.4 A aucune poque
de l'anne, le mouvement commercial n'tait plus fort que pendant la

foire d'octobre, qui concordait avec la fte de S* Dmtrius, patron de

la ville; cette poque, il se formait, comme par miracle, en dehors

des portes, une deuxime ville compose de lignes de baraques perte
de vue. Les marchands de Constantinople y apportaient, dos de

chevaux et de mulets, les produits des ctes de la mer Noire (probable
ment des pelleteries et des poissons sals); ceux de Phnicie et d'Egypte,
d'Italie et d'Espagne y arrivaient directement par mer; les toffes sorties

des mains des habiles tisserands de la Botie y rivalisaient avec les

admirables tapis brods (nappes d'autel) des "colonnes d'Hercule" (on

dsignait sans doute sous ce nom la partie mridionale de l'Espagne,
o dominaient les Arabes). La cohue qui se pressait sur le champ de

foire se composait de Grecs, de Bulgares, d'Italiens, d'Espagnols, de

Portugais, de Franais.5 Plus d'un marchand d'Occident trouvait

d'ailleurs avantage s'tablir en permanence Thessalonique. Peu

peu, il se forma ainsi tout un quartier latin: il se trouvait dans l'int

rieur de la ville, adoss aux remparts. Eustathe en parle propos

1 Nict. p. 527, 534.
5
Cette description de la foire de S D-

*
Odo de Diogilo, d. Chifflet, p. 27 et s. mtrius est emprunte au dialogue de Ti-

Le vin de Philippopoli s'exportait en Oc- marion, chap. 5 et 6, ouvrage grec de la

cident; Willehalm, 448, 7, cit par Schultz, premire moiti du XIIe sicle (d. Hase,

Hfisches Leben, I, 301. Notes et extr. IX, 2, p. 171174; d. El-
s

Ellissen, Michal Akominatos, p. 70; lissen, dans les Analecten der mittel- und

Joann. Cameniat. De excidio Thessal, d. neugriechischen Literatur, vol. IV, sect. 1,
Bonn. p. 492; Tafel, De Thessalonica p. 46 et ss., 98 et ss.); cf. Tafel, De

(jusque agro, p. 209 et s. Thessalon. p. 227 230.
4

Ellissen, op. cit.; Eustathe, Opusc,
d. Tafel, p. 304 et s.; Tafel, Komnenen

und Normannen, p. 192 et s., 197.
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de la prise de Thessalonique par les Normands (24 aot 1185);
l du

haut d'une tour adjacente ce quartier, des tratres faisaient des

signaux qui furent d'une grande utilit aux assigeants. Dans ce

passage,2 le savant vque donne aux habitants du quartier latin l'ap

pellation lgale qui leur avait t attribue par l'empereur Manuel: ils

les nomme fiovpyioi, sans distinction d'origine. Les Italiens y for

maient trs probablement la majorit: nous savons en particulier que
les Pisans avaient l un tablissement. En effet, dans les instructions

rdiges Pise en 1197 pour Uguccione Bono et Pietro Modano, on

lit qu'ils demanderont l'empereur la restitution (ou peut-tre simple
ment une nouvelle reconnaissance de la proprit) des maisons et de

la halle o depuis longtemps les Pisans ont l'habitude de descendre, et

l'autorisation d'y entretenir un vicomte, mais condition que cette

autorisation n'entrane ni charge ni impt.3 Cette demande fut ac

cueillie favorablement: c'est ce que nous apprend une petite note jointe

par le vicomte de Constantinople ses comptes de l'anne 1199.4

Si de Thessalonique nous descendons vers le sud, nous rencontrons

en Thessalie, dans le golfe de Volo, la ville d'Almyro (Armiro). Ben

jamin de Tudle et Edrisi, contemporains de l'empereur Manuel, en

parlent comme d'une place de commerce trs importante; leurs ren

seignements se compltent mutuellement, car Edrisi note que les Grecs

y portent leurs marchandises, et Benjamin indique les nations occi

dentales qui viennent y faire des changes avec eux: il nomme sp
cialement les Pisans, les Gnois, les Vnitiens et d'autres encore.5

Il va de soi que les Occidentaux devaient gnralement gagner

Almyro par mer; cependant Edrisi indique une route qui, partant d'Av-

lona, traversait directement la pninsule de l'ouest l'est pour aller

aboutir Almyro;6 il est probable qu'elle tait frquente par les

marchands italiens et que le gographe arabe, fix en Sicile, tenait

de la bouche de quelques-uns de ces voyageurs les dtails qu'il donne

sur cette route comme sur tant d'autres. Nous possdons des docu

ments qui nous permettent de suivre les tablissements commerciaux

fonds par les Italiens Almyro partir de la moiti du XIIe sicle:

ce sont des titres d'hypothques, d'achats et de donations provenant de

1

D'aprs les Annal. Ceccan., dans
3
Doc. sulle relax, tosc. p. 72.

Pertz, SS. XIX, 287 et d'aprs Eustathe,
4
Ibid. p. 78: "cartam facti Theolonici

opusc. d. Tafel, p. 293, cette date doit (i. e. Thessalonici) et Almiro."

tre la vraie; Nictas, p. 392, indique le
5

Edrisi, II, 296; Benj. de Tudl., d.

25 aot, mais c'est une erreur. Asher, p. 49.

3

Opusc, d. Tafel, p. 260, et traduc-
6

Edrisi, II, 291.

tion du mme passage dans Tafel, Kom

nenen und Normannen, p. 146 (cf. aussi

la note 291).
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sujets vnitiens qui y avaient achet des terrains et les avaient btis;

l'un d'eux, un nomm Stefano Capello, commence par donner hypothque
sur sa proprit l'glise de St. Marc des Vnitiens Constantinople et

finit par la lui vendre; un autre, un certain Natale Betani, fait donation

de la sienne l'glise de St. Georges des Vnitiens Almyro mme:1

Ces individus taient certainement des membres d'une grande colonie;

ce qui le prouve, c'est l'existence de plusieurs glises vnitiennes dans

la ville,3 et surtout c'est le grand nombre de Vnitiens qui se sauvrent

d'Almyro au moment de la perscution de Manuel.3 A ct de la co

lonie vnitienne, il y avait une colonie pisane dont l'origine remontait

peu prs la mme poque. Pendant la guerre faite par le roi de

Sicile Guillaume Ier l'empereur Manuel, une flotte sicilienne s'empara

d'Almyro: dans le tumulte, l'glise de St. Jacques des Pisans et son cam

panile furent pills et livrs aux flammes (1158),4 en dpit d'une bulle

d'Anastase IV, antrieure de quelques annes (1153), par laquelle ce

pape avait dclar prendre sous sa protection cette glise avec tous ses

biens et sa succursale, l'glise de St. Nicolas.5 La ville de Pise conserva

la jouissance des biens qu'elle possdait Almyro pendant toute cette

priode et plus longtemps encore: sur la demande de ses ambassadeurs,

l'empereur Alexis m consentit encore lui donner sa sanction.6 Il

paratrait que les deux colonies suivirent l'exemple de leurs mres-

patries et que leur rivalit aboutit des querelles ouvertes. C'est

ce que dmontre le trait conclu en 1180 entre Pise et Venise. Les

deux parties contractantes y prenaient l'engagement de ne pas for

tifier les quartiers possds par elles Almyro, de ne pas chercher

s'humilier mutuellement en donnant leurs glises ou leurs clochers

plus d'lvation l'une que l'autre, de tenir le fate de leurs maisons sur

le mme alignement (planas) et, enfin, de faire rprimer par voie judi
ciaire les empitements que certains membres d'une des colonies pourraient
avoir commis aux dpens de l'autre.7 H y avait aussi Almyro une

colonie gnoise; c'est un fait que nous devons admettre, car Benjamin
de Tudle y constate la prsence de marchands de cette nation et nous

trouvons dans les instructions de l'ambassadeur Grimaldi que les Gnois

avaient pris part la dfense de la ville contre les Vnitiens en 1171 72.8

1

Voy. les Chartes des annes 1150,
*
Annal. Pis. Marang., dans Pertz,

1151 et 1156, dans Taf. et Thom. I, 125 SS. XIX, 243 et s.

133, 136 et s.
B
Doc sulle relax, tosc. p. 5.

3
"Ecclesiarum Venetiae, quae sunt in

e
Und. p. 71, 78.

Almiro;" Doc. sulle relax, tosc. p. 22.
'
Ibid. p. 20, 22.

8
Hist. duc. Venet. p. 79 : "quidam

8

Sauli, II, au bas de la page 185.

Venetorum, qui de Armiro fugerant, cum

viginti navibus Veneciam intraverunt."
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Au cours de la priode que nous tudions, nous ne trouvons que trs

peu de traces de voyages entrepris par des marchands italiens dans le

centre de la Grce et la More. Cependant, il se fabriquait Thbes des

soieries trs renommes que les Vnitiens allaient y chercher; les Gnois

la visitaient galement dans le mme but.1 Nommons encore Corinthe;
Nictas vante sa richesse et dit que les Italiens viennent jeter l'ancre

dans un de ses ports, tandis que les Asiatiques abordent dans l'autre

(de l'autre ct de l'Isthme) et que les changes se font dans la ville.2

Parmi les les de la Grce, il faut citer en premire ligne celle

d'Eube, dont la capitale, Ngrepont, attirait un grand concours de mar

chands;3 puis celle d'Andros, avec sa manufacture de soieries, dj
florissante au commencement du XIIe sicle ;4 Chio et ses plantations de

lentisques; enfin Lemnos o, ds 1136, le prieur de l'glise de St. Marc des

Vnitiens Constantinople obtenait de l'archevque la donation d'une

chapelle condition d'lever sa place ou ct d'elle une glise

plus grande sous l'invocation de St. Georges:5 ce dtail prouve l'exis

tence d'un trafic permanent entre Venise et l'le. Les grandes stations

de la route du Levant, l'le de Crte et celle de Rhodes, recevaient

frquemment dans leurs ports les vaisseaux de toutes les puissances
maritimes de l'Occident; il est peine besoin de le dire.6

Mais quelle que ft la prosprit de toutes ces stations chelonnes

le long des ctes et dans les les de l'empire grec, ce n'tait rien en

comparaison de la capitale : par sa situation exceptionelle, Constantinople
tait prdestine devenir un des principaux centres commerciaux du

monde; aussi devait -elle exercer sur les Italiens une attraction toute

particulire: leur objectif constant tait d'y obtenir la possession d'un

quartier, mais autant que possible d'un quartier situ non pas dans

les faubourgs ni dans la banlieue, mais dans la ville mme. Nous avons

dj vu d'une manire gnrale qu'ils atteignirent leur but; le moment

est venu de dire d'une manire plus prcise ce qu'taient ces quartiers

1
Cela ressort des Instructions rdiges Occident: c'est ce que dmontre une lettre

pour un ambassadeur gnois, dont le nom de cette poque, dcouverte par M.Watten-

est rest inconnu, envoy la cour de bach dans une collection de lettres du

Byzance postrieurement l'anne 1170; Moyen Age appartenant la Bibl. royale

Desimoni, dans le Giorn. ligust. 1874, de Vienne: voy. Archiv fur sterreich.

p. 156. Geschichtsquellen , XTV, au haut de la

*
Nict. p. 100. p. 80.

1

Benj. de Tudl., d. Asher, p. 47.
6
Taf. et Thom. I, 98 et ss.

*

Scewulfv (1102 1103) itinerarium,
6
On en trouve un exemple, pour la

dans le Recueil de voy. et de mm., publ. Crte, dans les Mon. hist. patr. Chartae,

par la Soc. de Gogr. VI, 834. Vers 1132, II, 1226: "cum Henricus filius quondam

deux produits d'Andros, le Xamita et le Ansaldi Grilli de Syria rediens pervenisset

Zendata taient connus et recherchs en ad Candiam."
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marchands. Dans les bulles d'or des empereurs byzantins et les chartes

de mise en possession {npowtiKov trjg mapadeos) qui les accompa

gnent, on trouve la description exacte de la surface concde chaque

nation, le trac minutieux de son contour, la dsignation des monuments

publics compris dans son primtre ou situs sur ses limites. Les in

cendies, les soulvements populaires, les conqutes, surtout la dernire,

celle des Turcs, ont, dans la suite des temps, fait subir la ville de

telles transformations, qu' de rares exceptions prs, il est devenu im

possible, mme aux hommes les plus verss dans la connaissance des

localits, de dterminer l'emplacement des monuments nomms dans ces

documents; cela n'a rien de surprenant. Cependant, dans les derniers temps,
un mdecin grec tabli Constantinople, M. Alexandre Paspati, a fait

faire d'immenses progrs l'tude de cette question pour ce qui concerne

les quartiers marchands.1 Mais avant de nous engager sa suite dans

les quartiers occups par les marchands trangers, il est ncessaire de

poser quelques notions prliminaires.

Dans la Constantinople byzantine et surtout dans ses parties les

plus frquentes, un grand nombre de rues (tfrevanroi, XsGoq>6poi) taient

bordes d'arcades o les passants trouvaient un abri contre la pluie et

contre les ardeurs du soleil: elles portaient le nom gnrique d'yujSoos'.
Cette disposition offrait aux marchands des avantages tout particuliers

pour l'tablissement de leurs boutiques; aussi les concessions accordes

par les empereurs aux nations commerantes comprenaient-elles d'ordinaire

un ou deux de ces fifioXoi, de sorte que les habitations des marchands

taient soit immdiatement adjacentes, soit groupes tout autour; par

suite, le quartier entier, mme quand il formait un groupe de maisons

plus considrable, prenait l'appellation d'/j/Soo^ en latin embolum!1

1
Au moment de terminer cet ouvrage, Bursian deMunich. M. Paspati avait adress

j'ai pu avoir sous les yeux au complet prcdemment la Societ Ligure de Gnes

les quatre tudes runies par ce savant, un court mmoire sur le mme sujet, ac-

dans l'ouvrage intitul Bx^avxwal piXirai compagne d'un plan, et M. Belgrano avait

TonoyQayixal xal laToytxal KnoX. 1877, eu la complaisance de me faire connatre

sous ce titre: rb i/nno^ov rwv rtvovrivatmv les rsultats les plus intressants de ces

h Kon'OTavTwovnXii xal Evflvq) nvxw; recherches.

elles forment le deuxime livre, p. 127
3

Ducange, Constantinopolis christiana,
276. Le premier livre contient l'tude lib. I, p. 109 et ss., a runi un grand

des temps antrieurs la quatrime croi- nombre de citations dans les quelles il

sade; il a t publi pour la premire fois est fait mention de ces rues arcades

en 1873, dans le. sixime volume (p. 138 de Constantinople. A mon avis, les ou-

165) du Svyyfiaflua ntQioSixhv , qui est vrages o l'on peut le mieux se rendre

dit Constantinople par le 'E).Xtjnxb<; compte de la signification du terme *[*-

yikoXoyixrx; SvXXoyo. Je suis redevable /oAo, sont: Mich. Attal. p. 211. 275 et s.,

de cette communication M. le professeur et Codin.
, De orig. Cpol. p. 22 : cf. Ste-



IL Byzance sous les Comnnes et les Anges. 249

Dans les chartes de mise en possession, on trouve frquemment la

dsignation de certaines parties de la muraille d'enceinte ou de cer

taines portes ; ce dtail est dj lui seul une indication de la situation

des quartiers concds aux Italiens. La plus grande partie des maisons

taient l'intrieur de la ville, mais quelques-unes se trouvaient en

dehors, sur la bande de terrain plus ou moins large qui la sparait de

la mer. Tous les quartiers sans exception aboutissaient la Corne d'or,

c'est- dire au port de Constantinople; il ne parat pas qu'en gnral
ils aient pntr profondment dans l'intrieur.

Un des lments essentiels de ces tablissements tait constitu par

les Echelles, c'est- dire par les escaliers de dbarquement; il y en

avait, en gnral, plusieurs affectes chaque nation : elles taient dans

les dpendances directes du quartier et tablissaient la communication

entre le quartier et les navires qui venaient jeter l'ancre au plus prs.

Nous allons chercher, maintenant, dterminer la position de cha

cun des quartiers, en commenant par celui des Vnitiens; cet ordre est

tout indiqu, puisqu'il tait le plus ancien de tous. Il se trouvait au

foyer de la vie commerciale, au lieu dit Prama:1 le nom de cette partie
de la ville lui venait de ce que c'tait le point d'embarquement pour le

faubourg de Galata (Pra), situ sur l'autre rive {npav) de la baie.2

La porte du Prama,3 dont le nom actuel est Balik -Bazar -Kapoussi,

marquait un des points de la limite du quartier vnitien; du ct oppos,
il s'tendait jusqu'au lieu dit Hebraca ou Judeca* mot qui, dans ce

cas particulier, n'a nullement la signification de quartier juif. H ne

faut pas oublier que les Juifs avaient t expulss de la ville au temps

de Thodose II (408450)
5 et que, pendant toute la priode qui nous

occupe, ils habitaient la partie du faubourg de Galata voisine du Bos

phore ; cette partie, comme d'ailleurs tout le reste des terrains situs sur

les deux rives du Bosphore, tait gnralement connue sous le nom de

rb 2tsvov (le dtroit),6 de sorte qu'il n'est pas rare de trouver dans

phanus, Thsaurus s.h.v.;Reiske,Comment. byzantin Ptochoprodromos fait aussi un

de Constant. Porphyr., De cerim. II, 130; rapprochement entre l'tablissement des

Goar, Comment, de Cedren. p. 783 ; Unger, Vnitiens et le Prama ; voy. Paspati,

Griech. Kunst, dans Ersch et Gruber, Sikl. VI, 163; Bv%. [itX. 164 et s.

sect. 1, vol, LXXXTV, p. 332; le mme
s

Paspati, 1. c; cf. Nict. p. 384.

dans les Quellen der byxant. Kunstgesch.
s
"Porta Peramae;" Taf. et Thom. 1, 56.

I, 127 et s.; Desimoni (Giorn. ligust. 1874,
*
Ibid. I, 50, 52, 56.

p. 176) donne un seus trop restreint au
6
Codinus, De aedif. Cpol. p. 83.

terme embolos, en le rduisant la signi-
6
On en trouve de nombreux exemples

fication du mot loggia, "ove si riunivano dans Tafel, Symbolae criticae ad geogr-

i negozianti etc." byx. spect., Pars posterior (Abh. der 3 Cl.

1 "In embolo Peramatis," i. e. tran- der Miinchn. Akad., vol. 5, sect. 3) p. 96

situa- Taf. et Thom. I, 50, 52. Le pote 98. Cf. Krug, Chronologie der Byxant.,
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les sources historiques ce mot de 2tevbv pour dsigner le quartier juif.
En 1077, c'est dire quelques annes avant l'poque o l'empereur

Alexis Ier concda aux Vnitiens la rgion "ab Hebraica ad Viglam",
un terrible incendie rduisit en cendres les maisons des Juifs.1 Jusqu'au

rgne de Manuel, le stratge du quartier (tpattfyb tov 2terov) tait

le seul juge auquel ils pussent avoir recours.2 Quand Benjamin de

Tudle visita Constantinople, il trouva encore ses coreligionnaires

Pra; ils n'allaient Constantinople que pour les affaires de leur

commerce et s'y rendaient en bateau.3 Ils avaient galement leur ci

metire Pra, c'est Nictas qui le dit.4 Enfin ajoutons, pour en finir

avec le quartier juif (Juerie), qu'en 1203, les croiss ayant trouv le

port barr par une chane, ce fut dans le Stenon (VEstanor) qu'ils
allrent s'tablir.5

Il est donc bien dmontr qu'il ne faut pas traduire par l'expression

"quartier juif" le mot Hebraica qui se trouve dans le diplme accord

par Alexis aux Vnitiens, ni le mot Judeca, dsignant la mme localit,

qu'on lit dans un autre document vnitien, postrieur seulement de huit

annes. Le texte original grec ne nous fournissant pas l'interprtation

authentique du mot, il ne nous reste qu' la demander un crivain

digne de foi, parfaitement au courant des actes d'Alexis et des localits

de Constantinople, Anne Comnne; elle dit que le terrain concd par

l'empereur aux Vnitiens s'tendait depuis l'ancien quai des Juifs {no

trjff rcoKai ppaHrj dnakas) jusqu'au corps de garde dont nous allons

reparler tout l'heure. Maintenant, sur quel point les Juifs avaient-ils

l'habitude ou plutt taient-ils obligs de dbarquer en venant de Ga

lata? ce dtail n'est malheureusement indiqu nulle part; cependant,
dans deux documents du XIIIe sicle, il est question d'une porta ebraica

comme faisant partie du quartier vnitien;6 de plus, il rsulte du plus
rcent des deux documents que cette porte des Juifs menait au palais
du Drungarios, ou, comme on dirait maintenant, l'Amiraut;7 il

est plus que probable que c'est la mme qui portait, la fin du

sicle, le nom de porta Drungarii:8 mais nous n'en sommes pas plus
avancs pour cela. Voyons donc si, par un autre chemin, nous n'arri

verons pas nous rapprocher de notre but. Un sicle et demi plus

p. 190 et ss.; Wilken, Vber die Verhalt-

nisse der Russen xum byxant. Reiche

dans les Abhandl. der Berlin. Akad., 1829,

p. 85 et s., 102.
1
Mich. Attal. p. 252.

*

Zacharise, Jus graeco-romanum, TU,

504.
8

Benj. de Tudl., d. Asher, I, 55 et s.

4
Nict. p. 382.

6

Villehardouin, d. de Wailly, p. 88.
8
Taf. et Thom. H, 5, 271.

7
"Porta qua exitur ad Drungarium,

quae dicitur Ebrayki."
8
Taf. et Thom. III, 139. Le texte

original grec, dans Miklosich et Muller,

IH. 88, porte: n(JTt\ xiv Aynvyyatjlwv.
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tard, nous voyons encore une fois reparatre le nom de porta juda,

donn la premire porte que l'on rencontrait lorsque, partant de ce

qui est actuellement la pointe du srail, on longeait le mur de la ville,

du ct du port, en se dirigeant vers l'ouest. C'est le nom port sur

le plan de Constantinople trac par Buondelmonti (1422).1 Du temps

des Turcs, Leunclavius2 entendit encore les gens du peuple appeler
hebra la premire porte aprs le Srail. C'tait la mme qui, dans

les derniers temps de Byzance, s'appelait paia, par corruption de

l'ancien nom porta Neorii.3 Si nous admettons que cette porte juive
des derniers temps de l'poque byzantine et de l'poque turque ne fait

qu'un avec la porta hebraica de l'poque latine et la scala hebraica

d'Anne Comnne, nous arriverions . cette conclusion que le quartier

vnitien s'tendait depuis l'ancienne porta Peramatis, actuellement Balik-

Bazar-Kapoussi (porte du march au poisson, porta piscarie de Buondel

monti) jusqu' l'ancienne porta Neorii, c'est- dire jusqu' la porte ac

tuellement nomme Baghtch-Kapoussi (porte du jardin). Mais cette

conclusion semble premire vue inadmissible, puisque cette porta Neorii

se trouvait, comme nous le verrons, sur le territoire des Pisans et qu'

l'ouest, c'est- dire du ct de la porte du march au poisson, le terrain

tait occup par les Amalfitains. Il paratrait que la porte laquelle
les derniers Byzantins et les Turcs donnaient le nom de porte des Juifs

n'avait aucun rapport avec celle que les anciens Byzantins et les Latins

dsignaient sous le mme nom. La porte que l'on connat jusqu'en 1229

sous le nom de porte des Juifs et, partir de cette poque, sous celui

de porta Drungariif devait tre situe l'ouest de la porta Peramatis.

Elle se trouvait probablement sur l'emplacement de la porte actuelle

ment nomme Zindan - Kapoussi (porte de la prison, autrefois porte

du march aux herbes). C'est aussi l'opinion de Paspati; il place le

quartier vnitien dans la rgion comprise entre les portes Balik-Bazar-

Kapoussi et Zindan-Kapoussi, et admet l'identit de cette dernire avec

la porta Drungarii.
Parmi les noms de monuments situs sur les limites du quartier

vnitien, on trouve encore celui de la Bigla (corps de garde) et du

sanctuaire (sacrum) adjacent.6 On ne possde aucun lment qui per

mette d'en dterminer la situation. On a voulu6 les chercher sur l'em

placement de la porte Zindan-Kapoussi; mais il est impossible de

1
II se trouve la tte de la Cpol.

*
Peut-tre l'ancienne scala hebraica

christ, de Ducange. tait elle devenue de mme la Scala de
*
Pandect. hist. turc. 1596, p. 206. Drongario; Taf. et Thom. H, 11, 60.

8

Gyllius, De bosporo Thracio, dans
6
Taf. et Thom. I, 60, 52, 56, 111 et s.

Muller, Geographi grci minores, II, p. 22;
6

Paspati, SvXX. VI, 162, not. 4; Bvt,.

Leunclav. 1. c. fttk. 164, not. 4.
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s'arrter cette supposition, car il est question d'un ruisseau ou d'un

canal venant de la Bigla; il faut donc admettre qu'elle tait dans l'in

trieur de la ville.

Concluons: il est certain que les Vnitiens avaient leur quartier

vers la porte actuellement nomme Balik Bazar -Kapoussi, qui a servi

de tout temps aux communications entre Constantinople et le faubourg

de Galata.1 Il est probable qu'il s'tendait de l jusque vers la

porte Zindan-Kapoussi et que les trois quais qui leur taient rservs

se trouvaient galement dans cette section.2 B reste savoir quelles

dimensions le quartier pouvait avoir en profondeur.
Passons aux Pisans. Ce qu'tait la porta Peramatis pour les Vni

tiens, la porta Neorii (porte de l'Arsenal) l'est pour eux: c'est le point

dtermin d'o nous pouvons partir pour fixer approximativement la

situation de leur quartier. Cette porte correspond celle qui porte

actuellement le nom de Baghtch-Kapoussi ou porte du jardin.3 Suivant

le diplme de l'empereur Isaac l'Ange de l'an 1192, le seul document

qui nous donne quelques dtails sur le quartier des Pisans, leurs quais4
se trouvaient presque tous, sinon tous, l'ouest de cette porte.5 D'aprs

cela, leur quartier devait s'tendre de la porte Baghtch-Kapoussi vers la

porte Balik-Bazar-Kapoussi, o commenait le quartier vnitien; mais il

u'arrivait pas jusque l, car il y avait entre les deux un petit entrept
et un quai appartenant aux Amalfitains, et une autre chelle affecte

au monastre grec de St. Antoine.6

Il nous reste parler des Possessions des Gnois Constanti

nople.1 D'aprs l'expos historique que nous avons trac des faits

qui les concernent, on sait dj qu'ils changrent plusieurs fois de

1

Gyllius, 1. c. ; Leunclavius, 1. c. ; Pas

pati, SikL VI, 163, Bvl. piX. 165 et s.;

Hammer, Consta'ntinopel und der Bosporus,

I, 102.

3
Taf. et Thom. I. 52. Pour leurs de-

nominations, ibid. I, 57, 112, 183; II,

11, 60.

8

Paspati, SiU.. VI, 156; Bv. fuk. 153.
4

Jusqu' 1192 les Pisans n'avaient

qu'un seul quai; Alexis et Manuel, dans

leurs diplmes, ne parlent que d'un (Doc.
sulle relax, tosc. p. 45 et s., 53 et s.);
en 1162, les lgats pisans Bottaccio et

Griffi n'en avaient qu'un leur disposition

(ibid. p. 10) ; propos d'une donation faite

par les consuls la cathdrale en 1160,
il est question d'chelles au pluriel (ibid.

p. 8), mais c'est un pur anachronisme, et,

pour mon compte, je proposerais de lire

dans ce passage, scalam au lieu de scalas.

Isaac fut le premier qui ajouta d'autres

chelles cette scala de veteri, aussi,

partir de cette poque voyons -nous qu'il
est fait mention de plusieurs dans les do

cuments pisans; elles taient gnralement
donnes en location (ibid. p. 74, 75, 78).

5
Ibid. p. 48 et s., 57 et s.

G
Cf. l'exgse du diplme d'Isaac, dans

Paspati, SvXX. VI, 155 et s.; Bvt. uiX.

VI, 153 et s.

7
Outre le trait de Paspati, sur cette

question, on fera bien de commencer par

lire, la Memoria sui quartieri dei Geno-

vesi a Constantinopoli nel secolo XH, dans

le Giorn. ligust. 1874, p. 137 180, par

C. Desimoni.
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quartier. L'empereur Isaac fit faire les premires ouvertures cet

gard par Dmtrius Macrembolits en 1155, et il est trs probable

que ce fut Amico de Murta, envoy deux ans aprs par la rpublique
de Gnes, qui prit possession du terrain dsign. Les colons gnois
taient peine installs, qu'ils eurent subir de la part des Pisans "le

terrible assaut que l'on connat. L'orage pass, ils rclamrent des

dommages - intrts et c'est dans les documents crits cette occasion

que l'on trouve, pour la premire fois, le nom du premier quartier qu'ils
avaient occup. Il se nommait embolum de Saneta Cruce;1 son emplace
ment est compltement inconnu; du reste, aprs l'attaque des Pisans, ils

y renoncrent. D'un autre ct, il tait fort dsagrable l'empereur
Manuel de voir la rivalit des nations commerantes dgnrer en

batailles jusque dans les rues de sa capitale, et la grande affiuence des

Latins Constantinople n'tait pas sans l'inquiter; en consquence, au

mois d'octobre 1169, il leur offrit en change un autre quartier, au de

hors de la ville, dans une rgion dnomme Oreu;2 en dpit des ex

pressions bien claires du texte (ultra Constantinqpolim), M. Paspati veut

absolument retrouver cette rgion dans l'intrieur de la ville et, non

content de cela, il se permet encore de l'altrer pour arriver prciser

l'emplacement qu'il cherche: au lieu de Orcou, il faudrait, selon lui, lire

orea, c'est dire oopaia, nom donn par les Byzantins de la dernire

poque la porta Neorii (Baghtch-Kapoussi).3 B suffit cependant d'tu

dier un peu les documents en question pour dtruire ces hypothses.
Orcou est et reste une rgion situe au dehors de Constantinople,4 spare
de la ville par la mer,5 et que l'on retrouverait trs probablement Pra

(npav, trans, ultra). Il est douteux que les Gnois aient accept le quar
tier qu'on leur offrait, car il leur dplaisait au plus haut point: le diplme

qui le leur concdait est du mois d'octobre 1169, et, ds l'anne suivante,

d'autres diplmes, dlivrs au mois d'avril et au mois de mai, nous appren

nent que l'empereur, cdant enfin leurs dsira, leur avait assign un

autre quartier intra-muros: ils s'y tablirent d'une faon dfinitive; le

1

Sauli, II, 184; Desimoni, 1. c p. 159. confusion; M. Canale, induit en erreur par

Il ne me parat pas possible d'admettre cette faute de lecture, a cru que Greu et

que cet embolum et l'embolum de Coparia Orcu taient deux localits diffrentes.

puissent tre des parties d'un mme em-
s

Paspati, vll. VI, 147; J5. pt'/.n.

bolum, comme le fait Paspati, Bvt. ftiXf'r. p. 138 et s.

p. 144; ces deux embola n'ont jamais
4
A ct du mot ultra (Sauli, II, 192)

t occups simultanment par les Gnois, que Paspati transforme en inter, il y a

*

Sauli, II, 192; Lib. jur. I, 254. Le l'expression trans; Lib. Jur. , 254; Desi-

Pre Semino, qui travaillait au sicle der- moni, p. 180.

nier l'histoire du commerce du Levant,
6
"In trans mare partibus ;" Desimoni,

lisait dans un des exemplaires manuscrits p. 180 (quelques lignes plus loin que le

de cette charte Greu au lieu d'Orcu; d'o membre dephrase transmagnam civitatem).
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nouveau quartier se nommait d'aprs la rgion o il tait situ, embolum

de Coparia.1 Ce nom de Coparia ou Coparion* tait driv du grec

Kc7tn, aviron: c'tait en effet dans ce quartier que se trouvaient de

toute antiquit les ateliers des fabricants d'avirons, et les Gnois con

tinurent cette industrie.3 Les sources grecques ne fournissent pas

d'indications sur sa situation;4 elles ne nous apprennent pas davantage
o se trouvait une certaine nptn tov naXaiov paintopog, porta veteris

rectoris ou encore porta Bonu5 dont il est galement question dans les

diplmes que nous citions plus haut. Les autres localits nommes dans

ces documents ne peuvent nous servir de points de repre, soit parce

qu'elles sont elles-mmes inconnues, soit parce qu'on ne peut pas fixer

leur position.6 H est cependant possible de dsigner d'une manire

gnrale la situation du quartier gnois. Nous savons que leurs quais
n'taient spars de ceux des Pisans que par deux quais appartenant
des Grecs;7 de plus, leur quartier tait limitrophe de celui des Pisans

et nous connaissons un des points de contact, le monastre d'Apologo-
theton {p.ovr} tov nb Aoyo^stv) cit dans les diplmes des deux

nations; sa situation, indique d'une manire assez vague8 dans le

diplme des Gnois, l'est plus nettement dans celui des Pisans: il tait

la fois voisin de la porta Neorii, l'est de cette porte et l'extrme

limite du quartier pisan du ct de l'est.9 Ceci dmontre que, des en-

1

Sauli, H, 185; on trouve "aussi em

bolum qui dicitur Copafion"; iDesimoni,

p. 178.

*
"In positione locoram Onorii videlicet

Coparion" ; Desim. 1. c. : "in loco Coparie" ;

Mikl. et MulL Acta graeea, DU, p. vi.

3

L'expression Komaixbv yaottiiov

(ou oxijpa), remorum ergasterium, revient

frquemment dans les descriptions de ce

quartier; Mikl. et MulL 1. c. p. 51, 52;
Lib. jur. I, 497 et s.: "domus in quibus
remi fiunt:" Sauli, H, 196.

*
Dans la Novelle 159 de Justinien

il est question d'une rgion Coparia, mais

celle-l tait situe hors de la ville.
5
Mikl. et Muller, 1. c. p. 53; Lib. jur.

I, 499; Desimoni, p. 179 (cf. p. 145).
Comme les chefs des colonies de commerce

occidentales sont frquemment dsigns
sous le titre de "rectores", on pourrait
croire que le nom de cette porte lui a

t donn en souvenir d'un ancien consul

nomm Bonus; mais alxto>Q est galement

un titre port par des fonctionnaires by

zantins et Bonus est un nom que l'on re

trouve plus d'une fois dans la population

grecque; voy. Desimoni, p. 145 et s.

8
Pour ce dtail topographique voy.

Desimoni, p. 171 176.
7
Mikl. et Muller, 1. c. p. viii (suivant

Desimoni, au lieu de curia Pisanorum, il

faut lire jura P.) ; Mon. hist. pair. Chartae,

TT, 1225: "domus versus embolum Pisa

norum" (Sauli commet une erreur en lisant

usque au lieu de versus); et, plus loin,
"scalas duas, quae sunt inter nos etPisanos".

8

Desimoni, p. 178; Mikl. et Muller,
1. c. p. vi et ss., 29, 31, 51, 53. Lib. jur.

I, 499.
9
Mikl. et Muller, HI, 19, 21. Pas

pati, qui a mis trs heureusement ce fait en

lumire SMk. VI, 157 et But,. f^X. 155)
met de plus la supposition que ce monas

tre occupait l'emplacement sur lequel
s'lve actuellement le mausole d'Abdul-

Hamid.
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virons de la porta Neorii (Baghtch-Kapoussi) le quartier gnois s'tendait

l'est jusque vers le Iali-Kiosk. C'est aussi le long de cette partie du

rivage qu'il faut chercher les quais des Gnois. Ils n'en eurent d'abord

qu'un, mais Isaac leur en accorda un deuxime et Alexis III un troi

sime.1 Enfin, le quartier n'tait pas tout en longueur; il pntrait assez

profondment dans l'intrieur, du ct de S1 Sophie
2 et dans les parties

hautes de la ville.3

Si l'on se reprsente en imagination l'ensemble des quartiers com

merants de Constantinople d'aprs l'aperu que nous venons d'en

donner, on est amen reconnatre l'exactitude de la description d'Eu-

stathe, quand il dit que les Latins habitent part, chelonns le long
du rivage de la Corne de Byzance, dans la partie qui regarde l'Orient

c'est- dire dans la partie expose l'est de la baie, qui a conserv

jusqu' nos jours le nom de Corne d'or.4 Au grand dpit des Grecs

qui se voyaient de plus en plus refouls vers le centre de la ville, les

Latins occupaient ainsi les points les plus favorables au commerce et

la navigation. Leurs quartiers, cependant, ne se rattachaient pas si

exactement l'un l'autre qu'il n'y et des intervalles o les Grecs

restaient matres du terrain; a et l, entre les chelles spcialement
affectes aux Italiens, il y en avait quelques-unes rserves aux Grecs;

de plus, dans le primtre des terrains cds aux Italiens, taient en

claves, en grand nombre, des maisons appartenant des glises au

des couvents grecs: enfin, un certain nombre de Grecs habitaient les quar

tiers italiens en qualit de locataires. Nanmoins, il est certain que sur

toute l'tendue du rivage, de Zindan-Kapoussi jusque prs de la pointe
du Srail, presque tout appartenait aux Occidentaux et que la popu

lation tait en grande majorit occidentale. Chaque nation louait les

maisons, les boutiques, les ateliers, les chelles de dbarquement,5 les

terrains compris dans sa concession, mais les locataires taient presque

exclusivement des marchands Jou des artisans de la nation elle-mme.6

Il serait trs-intressant d'tudier l'organisation et Vadministration

des colonies de commerce occidentales dans Vempire grec: malheureuse-

1
Desimoni, p. 179; Mikl. et Muller,

8
Les grands escaliers de dbarquement

1. c. p. vi, ix et s., 28, 31, 50, 63 et s. taient probablement construits en pierre
*
"Versus S. Sophiam;" Mon. hist. pair, et avaient comme annexes d'autres esca-

Chartae, H, 1225. Le passage correspon- liers plus petits en bois
,
faits pour tre

dant de Sauli II, 195, porte "usque S. lous des particuliers; voy. Lib. jur. I,

Sophiam," ce qui est faux. 499; Mikl. et Muller, 1. c. p. x.

8

Paspati, 2'XX. VI, 157, 162; But,.
6

Voyez les rles de location des pro-

fitX. 166, 163. prits communales, dans Taf. et Thom.

4

Opusc. d. Tafel, p. 275; trad. en TT.811; Doc. sulle relax, tosc. p. 74 et ss.

allem. dans Tafel, Komnenen und Nor-

mannen, p. 97 et s.
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ment nous sommes extrmement mal renseigns sur leurs dbuts; les

instructions des ambassadeurs et les traits dont nous possdons le texte

n'entrent que fort rarement dans ces dtails ; d'autre part, les rglements
d'administration pour les colonies n'ont t rdigs que postrieurement,
et enfin il ne nous est parvenu qu'un nombre trs-restreint de docu

ments manant des colonies elles-mmes. La premire question qui se

pose est de savoir s'il y eut, toute poque, la tte de ces colonies

des chefs dlgus par la mre-patrie avec pouvoir d'administrer en son

nom. On sait combien tait frquent l'envoi de Lgats la cour de

Constantinople; gnralement, les ngociations dont ils taient chargs
tranaient en longueur et les obligeaient faire dans la capitale des

sjours prolongs: il s'agirait de savoir si ce n'taient pas ces lgats

qui avaient mission d'assurer l'excution des mesures dcrtes dans la

mre -patrie pour les colonies, et de rgler les questions de droit qui

avaient pu tre rserves dans l'intervalle d'une mission l'autre ou

surgir pendant leur sjour; dans ce cas, la mre-patrie n'et t repr
sente que d'une manire irrgulire dans la colonie; et n'y et pas exerc

une autorit rgulire et permanente. La question mrite d'tre tudie,
car il est dmontr qu' ct de leurs fonctions diplomatiques, les lgats
avaient frquemment faire acte d'administration et de juridiction dans

les quartiers occups par leurs compatriotes. En voici un exemple: les

consuls de Pise avaient dcid que tous les biens d'glise situs Con

stantinople et tous les revenus provenant de la location du quartier

pisan seraient transfrs la cathdrale de Pise: en 1161, les lgats
de Pise la cour de Manuel, Cocco Griffi et Ranieri Bottacci firent

excuter cette mesure sous peine de punition, pour toute atteinte aux

droits de la cathdrale; en outre, ils tablirent des rglements pour

l'usage des quais et des poids et mesures publics possds par la co

lonie. x Autre exemple: des ambassadeurs vnitiens la mme cour

rendirent, pendant leur sjour Constantinople, un jugement dans un

procs pendant entre le prieur de l'glise de St. Georges de Rodosto et

les marchands vnitiens de la mme ville.2 Voil deux cas o l'on est

en droit de demander s'il n'existait pas un reprsentant permanent de

la mre-patrie, muni de pouvoirs suffisants pour faire de pareils rgle
ments d'administration ou trancher de pareils diffrends. Deux faits

sembleraient prouver que, dans la colonie vnitienne, il n'y avait pas

d'agent spcial plac la tte de l'administration: d'une part, c'est un

diplme de Manuel, o il est dit que les Anciens (majores) de la colonie

vnitienne sont venus au nom de toute la colonie lui demander l'agran-

1
Doc sulle relax, tosc. p. 10.

8
Taf. et Thom. I, 107.
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dissement de son quartier;1 de l'autre, c'est une instruction donne, en

1198, par Dandolo ses ambassadeurs, par laquelle le doge leur recom

mande de choisir leur conseil de prud'hommes (prudentes viri) parmi les

membres de la colonie de Constantinople.2 M. Hopf3 croit avoir dcouvert

deux chefs de la colonie vnitienne de Constantinople, et il cite en premier
lieu un certain Giov. Barastro qui, cependant, ne s'attribue que le titre

de procurator in Constantinopoli super redcUtibus communis Veneti, dans

une quittance signe par lui en qualit de caissier communal en 1194;4

en second lieu, un Magister Lo, "procurator Constantinopolitanus",

auquel le pape Clestin HE envoie, en 1197, l'ordre de faire rentrer des

dmes pour l'vque de Castello (Venise) 5; mais cet ordre mme prouve

qu'il s'agit l, non pas d'un fonctionnaire vnitien, mais d'un agent du

pape. Il est certain que jusqu' 1204, on ne trouve le nom d'aucun

sujet vnitien dont le titre ou les fonctions soient de nature lui faire

attribuer la qualit de chef de la colonie, mais on a de certains indices

qui dmontrent que ces fonctions existaient. Ainsi, dans les instructions

rdiges en 1197 par le gouvernement de Pise pour Uguccione Bono et

Pietro Modano, il leur est prescrit de se montrer disposs faire la

paix avec les Vnitiens, au cas o la proposition leur en serait faite

soit par les ambassadeurs (nuntii) du doge ( Constantinople), soit (aut)

par les consuls ou (seu) vice -consuls des Vnitiens, soit par les chefs

de leur flotte (capitanei).6 Les titres de consul ou de vicomte que nous

relevons dans ce document ne peuvent s'appliquer qu' des fonctions

coloniales, surtout tant donne la phrase o ils sont employs, car, im

mdiatement aprs, on voit apparatre le chef de la colonie pisane avec

son titre de vicomte. On pourrait tre induit en erreur par un passage

d'un diplme d'Alexis III, de l'an 1199, relatif aux procs entre Grecs

et Vnitiens:7 l'empereur consent ce que, dans les cas o un Grec

aurait porter plainte contre un Vnitien pour prjudice en affaires

d'argent, insultes ou coups et blessures, il s'adresse au tribunal vnitien;

or, les personnages dsigns comme composant ce tribunal sont: l'am

bassadeur (legatus) du doge Constantinople et les juges ses subor

donns.8 Comme le mme mot de legati est employ pour dsigner les

1
Taf. et Thom. I, 110.

8
Taf. et Thom. I, 273 et ss. Dans

2
Archives des missions scientifiques, une petite tude fort intressante sur ce

Srie II, T. IV, p. 426 et s., not. point spcial, M. Thomas a tabli la preuve
"
Gesch. Griechenlands im Mittelalter, que, dans les affaires plaides devant le tri-

dans Ersch et Gruber, LXXXV, p. 169. bunal vnitien, on suivait la procdure
*
Taf. et Thom. I, 215 et s. byzantine: voy. Bulletin der Mimchn.

5 Ibid. p. 226. Akad., Sitxung der philos. -philol. CL;
B
Doc. sulle relax, tosc, p. 72. 10 juin 1854, vol. XXXIX du Miinchn.

7
Taf. et Thom. I, 273 et s. gel. Aux. n 3 et 4., p. 1928.

17



258 Deuxime priode. L Fondation des colonies commerciales.

personnages chargs de ngocier avec l'empereur au nom de Venise, on

pourrait croire que c'taient les mmes qui exeraient la juridiction au

nom de la Rpublique; or, comme il se passait souvent de longues priodes
entre le dpart d'une ambassade et l'arrive d'une autre, il y aurait

eu, dans l'administration de la justice, des interruptions et des retards

inconciliables avec la frquence des procs soulevs par les intrts

pcuniaires. Il faut donc admettre que le rdacteur du document ou

son traducteur a commis une faute en employant le mme mot de legatus

pour dsigner tantt l'agent diplomatique, tantt le plnipotentiaire per

manent du doge, autrement dit le reprsentant rgulier de la mre-patrie
et de son gouvernement dans la colonie, dont le titre officiel tait d'or

dinaire celui de vicecomes (ou consul). Ce lgat magistrat est claire

ment dsign comme un fonctionnaire nomm pour un temps assez long;
il amenait avec lui les autres juges, ses subordonns, et prtait avec eux

le serment d'observer la plus stricte impartialit. La prestation du ser

ment avait lieu en sance solennelle, devant la colonie assemble et en

prsence d'un commissaire grec. Tout cela ne serait gure applicable
un agent diplomatique dont la mission tait de sa nature irrgulire et

comme poque et comme dure. Il nous est donc permis d'affirmer qu'il

y avait la tte de la colonie vnitienne de Constantinople un chef

nomm par le Doge, et dont les fonctions ne cessaient que le jour o il

tait relev par un successeur venu de Venise.

Pour les colonies de Pise, nous arrivons au mme rsultat, mais

beaucoup plus simplement: l'origine, leur organisation tait diffrente.

Nous avons dj eu occasion de dire, d'aprs la relation de Marangone,
qu'en 1137, des ambassadeurs de Jean Comnne avaient port en son

nom des prsents Pise ; certains historiens plus rcents ajoutent, nous

l'avons galement vu, qu'au retour, les ambassadeurs grecs eurent pour

compagnon le pisan Ugone Duodi, envoy Constantinople d'une part

pour remercier l'empereur, et de l'autre pour prendre la direction de

la colonie pisane de cette ville. Le titre que les auteurs donnent

Duodi parat tre d'une forme trop moderne pour l'poque: Duodi,
disent -ils, tait nomm consul en rsidence Constantinople.1 Nous

possdons une charte de fondation, dresse en sa prsence Constanti

nople, o lui-mme se qualifie non pas de Consul, mais de Legatus;2 cette

charte dmontre que Duodi tait effectivement ministre plnipotentiaire
de sa patrie Constantinople; il y a donc quelques raisons de tenir

1
Deux historiens, MM. Tronci (p. 37) j'ai dmontr plus haut que l'histoire s-

et Roncioni (p. 152) prtendent que Pise rieuse rejette absolument ces affirmations

aurait obtenu ds l'an 1100 l'autorisation hasardes.

d'envoyer des consuls Constantinople;
3
Doc. sulle relax, tosc p. 4.
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pour vrai ce que disent les auteurs que nous venons de citer: leurs

rcits, d'ailleurs, sont assez gnralement puiss des sources authen

tiques. Ainsi, nous serions ici en prsence d'un cas particulier, celui

d'un individu charg d'abord d'une mission auprs de l'empereur et d

sign l'avance pour remplir, pendant plusieurs annes1 aprs l'accom

plissement de sa mission, les fonctions de chef de la colonie. Dans des

chartes appartenant une poque postrieure, nous trouvons les fonctions

d'ambassadeur et celles de chef de la colonie attribues des person

nages diffrents; les premiers sont qualifis de legati, missatici, nuntii,
les seconds de vicecomites.2 Les ambassadeurs pouvaient tre acces

soirement chargs de l'excution de telle ou telle mesure organique dans

la colonie; mais, en principe, du moins partir de 1160, le reprsentant

rgulier et permanent de la mre-patrie dans la colonie tait le vicomte,
nomm d'anne en anne. Ainsi, en 1169, une ambassade fut envoye

Constantinople ; aucun des trois personnages qui la composaient n'tait

dsign pour les fonctions de chef de la colonie, mais ils taient accom

pagns d'un fonctionnaire nomm cet emploi, le vicomte Marcius. Ce

Marcius est le premier d'une srie de quatre cinq vicomtes dont nous

connaissons les noms.3 On ne trouve qu'une seule fois ct du vicomte

le nom d'un cornes Pisanorum (Raynerius);4 mais ce qualificatif parat
tre le titre personnel de ceRaynerius et non celui d'une fonction coloniale,

et le personnage en question est probablement le mme que celui dont

on rencontre le nom dans une' autre charte: Baynerius cornes de Segalari.5

Rgle gnrale, on ne trouve que des vicomtes comme chefs de la colonie.

Les dtails de leurs fonctions officielles taient rgls soit par des in

structions spciales auxquelles ils juraient de se conformer, soit6 par

les lois en vigueur dans la mre-patrie, soit par les traits; dans les

circonstances particulirement graves, ils rclamaient l'assentiment de

tous les membres de la colonie.7 Quelques documents administratifs,

quelques textes de jugements nous seraient de la plus grande utilit

1

D'aprs Roncioni, p. 256, le sjour de
*
En 1195; Doc. p. 67.

Duodi Constantinople se serait prolong
5
Doc. p. 94.

jusqu'aprs l'lvation au trne de l'em-
6
Cela semble indiqu par les expres-

pereur Manuel (1143). sions employs au dbut de la reddition
2
Doc. sulle relax, tosc. p. 8, 10, 62; de comptes de Sigerius Cinami: prout suo

Monum. spect. hist. Slav. merid. I, 10. sacramento vicecomitatus continebatur"

8

Marcius, 1169, Mon. Slav. merid. 1. 1.; Doc p. 74.

Prior "ante persecutionem Andwnici:"
7
P. ex. quand il s'agissait d'quiper

Doc. sulle relax, tosc p. 81; Gerardus un vaisseau sur la rquisitiou de l'em-

Marzucci, 1196, 1197, ibid. p. 67, 72: Ge- pereur; Doc p. 77.

rardus Arcossi (?) 1199: ibid. p. 7578;

Sigerius Cinami, 11991200: ibid. p. 74

et s., 82.

17*
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pour nous donner une ide de l'importance de leur rle ces deux points
de vue ; aucun n'est parvenu jusqu' nous ; peine possdons-nous quelques

registres de recettes et de dpenses qui prouvent qu'au nombre de leurs

fonctions tait comprise celle d'administrateurs de la caisse communale ;

en cette qualit, ils faisaient rentrer les loyers des maisons, des terrains,

des chelles de dbarquement, des boutiques de changeurs (banci) ap

partenant la colonie en gnral, et la part affrente la communaut

dans les biens laisss par les colons dcds sans testament; ils payaient
les dpenses de la colonie; la reddition de leurs comptes se faisait en

audience solennelle dans l'glise de S* Nicolas en prsence des lgats,

lorsqu'ils se trouvaient Constantinople.1 Ils avaient sous leurs ordres

d'autres fonctionnaires: des embolarii (surveillants des marchs) et des

scalarii (surveillants des chelles); dans l'exercice de ses fonctions

judiciaires, le vicomte tait assist par des judices.2
Si rares que soient les renseignements qui nous sont parvenus sur

l'administration des colonies pisane et vnitienne, nous en possdons du

moins quelques-uns, tandis que les sources gnoises, celles du moins qui

ontt publies jusqu' ce joui*, ne nous fournissent aucun claircissement

sur l'organisation de la colonie gnoise de Constantinople ni sur son

administration ecclsiastique. Sur ce sujet comme sur le prcdent, nous

devons nous borner ce que nous savons des colonies vnitienne et pisane.

Toutes les fois que les colons vnitiens de Constantinople obtenaient

en commun quelque nouvelle acquisition, la part des glises de Venise

tait largement assure. D'une part, c'taient les empereurs grecs eux-

mmes qui, dans leurs actes de concession, assignaient expressment

l'glise de S* Marc de Venise 3 telle ou telle part des revenus ; de l'autre,

c'taient les doges qui faisaient donation d'une partie des btiments ou

terrains concds en faveur de leur patrie, divers monastres tels

que S. Giorgio Maggiore, S. Niccol4 etc. A Constantinople mme, les

Vnitiens possdaient dj, antrieurement au grand diplme d'Alexis

(1082). l'glise grecque de S* Akindynos,5 qui avait, par privilge, la garde
des poids et mesures employs pour toutes les affaires traites par des

Vnitiens dans l'intrieur de la ville.6 Outre cette glise, ils en avaient

encore d'autres, fondes probablement par eux-mmes : l'glise de S* Marc

et son monastre, succursale de S. Giorgio maggiore de Venise, l'glise
de Ste Marie dite de embulo pour la distinguer d'une autre du mme

1
Doc sulle relax tosc. p. 7478; cf. 72.

5
Ibid. I, 52, 68.

*
Ibid. p. 8, 18, 74 et s.

6
Ibid. I, 68. H est fait plusieurs fois

8
Taf. et Thom. I, 52, 97, 117, 183. mention de cette glise ibid. 127, 129,

*
Rtid. I, 55 et ss. La donation faite 132, 227, 281.

S* Nicolas estmentionne accessoirement

dans le diplme relatif S* Georges.
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titre, l'glise de S* Nicolas; en tout, au moins quatre glises.1 Deux

bulles des papes Adrien IV et Alexandre DI2 autorisaient le patriarche
de Grado (Venise) installer un vque Constantinople et dans les

villes de l'empire grec, si l'importance de la colonie l'exigeait, ou si les

Vnitiens y avaient plusieurs glises: aucun des documents connus ne

dmontre qu'il ait t donn suite cette autorisation.

Les Pisans possdaient Constantinople deux glises, S* Nicolas

et S1* Pierre; la premire faisait partie de la donation primitive d'Alexis,
l'autre avait t construite par eux dans leur quartier:3 leurs dpen
dances comprenaient un hpital et un cimetire, et elles avaient une

fortune assez considrable en maisons, et en revenus assurs sur les

recettes des poids et mesures et des chelles de dbarquement etc.4

Les deux glises avaient un prieur commun,5 mais elles dpendaient
troitement de la cathdrale de Pise, de sorte que ce prieur n'tait en

somme qu'un grant (bailius) administrant au nom du matre des uvres

de la cathdrale (operarius oper S. Mariae Pisan majoris ecclesiae).

Les revenus des deux glises se composaient tant de loyers et du pro

duit de certaines taxes, que des rentes de fondations pieuses; son entre

en fonctions, le prieur s'engageait par serment les verser dans la

caisse de la cathdrale de Pise, dduction faite des sommes ncessaires

pour l'entretien des glises et du culte. H tait interdit de vendre, de

mettre en gage ou d'employer un but d'utilit publique les objets

prcieux appartenant aux deux glises, sans l'autorisation du matre des

uvres de la cathdrale.6 En dehors de ces deux glises affectes au

culte catholique -romain, les traits garantissaient aux Pisans une cer

taine place dans l'glise grecque de Ste Sophie: l'objet de cette clause

tait probablement d'assurer au vicomte pisan une place dans les grandes

1
Taf. et Thom. I, 98 et ss., 125133,

280 et s.

3

Armingaud, 1. c. p. 427 et ss.

8
Le diplme d'Isaac le repte par

deux fois: Doc. sulle relax, tosc. p. 50,

55. Le practicum traditionis, qui forme

le complment de ce diplme, dsigne

l'glise de S* Pierre comme "a Pisanis

erecta (vtyto&taa)u ; plus loin, il dit que

les deux glises ont t "a Pisanis edifi-

catae (xtto&faat)u , p. 47, 56, mais ceci

est en contradiction avec les termes du

diplme. L'glise de S* Nicolas parat avoir

t la plus ancienne; il est en parl ds

l'anne 1141 (Doc. p. 4). Mais, de ce

que, dans son privilge, l'empereur

Manuel ne parle que de l'glise des Pisans,

au singulier (Doc p. 54), ce n'est pas une

raison pour conclure que l'autre n'aurait

t construite que postrieurement 1170:

on se tromperait, car on peut suivre l'histo

rique des deux glises dans les chartes,

partir de 1160 (Doc p. 8, 10, 12 etc.).
4
Doc. p. 10, 18 et s., 70, 75, 93.

B
En 1180, cette place tait occupe

par un certain Petrus (Doc p. 18, 81 et s.) ;

il eut pour successeur, en 1197, un nomm

Benenatus (Doc p. 79, 81 et s.) qui resta
en fonctions longtemps aprs la prise de

Constantmople par les Francs (ibid. p. 84

et !>s., 88, 93 et s.).
6
Doc p. 10, 18 et s., 70, 93.
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crmonies religieuses, de mme que les colons avaient un certain nombre

de places rserves l'hippodrome pour les ftes civiles (courses etc.).1

Nous avons expos tous les points de vue l'tat des relations

des villes de Venise, de Pise et de Gnes avec l'empire grec avant la

quatrime croisade; il ne nous reste plus, pour terminer ce chapitre, qu'

donner, en quelques lignes, un aperu des rares documents qui constatent

les relations des autres pays d'Occident avec ce mme empire. Nous

avons vu que, par suite d'une disposition de l'empereur Alexis Comnne,

les colons Amalfitains tenant boutique Constantinople taient tribu

taires de l'glise de S* Marc de Venise. Quand Amalfi fut tombe dans

la dpendance des rois normands, les empereurs grecs lui retirrent

toutes leurs faveurs: de leur ct, au mois d'aot 1135, les Pisans por

trent un coup funeste cette ville et sa marine; allis de l'empereur
allemand Lothaire dans sa guerre contre le roi normand Roger, ils

prirent la lutte une part active et profitrent de l'occasion pour courir

sus aux navires marchands de leur vieille rivale, les piller et les brler

en partie; ce dsastre fut le point de dpart de la dcadence d'Amalfi.

Elle s'obstinait cependant conserver son tablissement de Constantinople.
En 1192, propos d'une extension demande pour le quartier pisan,

l'empereur Isaac en fit faire une description: on y voit que le quartier
et le quai des Amalfitains taient limitrophes de ceux des Pisans.2 A

ct de cette fondation d'ancienne date, prolongeant sans bruit son

existence, nous pouvons en signaler une nouvelle. Si Amalfi avait perdu
la faveur des empereurs, Ancne au contraire fut comble par Manuel

des tmoignages de sa bienveillance; c'tait la rcompense de sa bonne

volont se faire l'instrument des intrigues et des machinations de

l'empereur. C'est probablement de cette poque que date l'existence d'une

colonie anconitaine Constantinople; en 1199, le prieur des Anconitains

de cette ville signait un protocole dans une affaire concernant le prieur

pisan; ce dtail prouve que les Anconitains avaient leur glise propre

Constantinople,3 d'o l'on est en droit de conclure l'existence d'une

colonie. Il est bien permis de ranger encore au nombre des peuples
italiens les gens de Baguse, car l'lment slave, qui prit plus tard tant

1
Doc p. 53. faisaient des voyages d'affaires Con-

*
Doc sulle relax, tosc. p. 56 et s. : ils stantinople et dans l'empire grec en g-

taient l'ouest par rapport ceux des nral; tmoin ces expressions de Jac. Bon-

Pisans: cela ressort des expressions ta compagni dans sa relation du sige d'An-

do>*i&>*a to 'AfiaX<pt]vol xat xb nb cne en 1174 (Murt. SS. VI, 930): "porro
Svaw (compt partir des Pisans) ue'os, et Anconitani multi aberant qui causa nego-

d'autres encore; voy. Paspati, SvXX. p. tiandi erant . . . . in urbe Constantinopoli-

156; But p.el. p. 154, 156. tana et Romania."
8
Doc suUe relax, tosc p. 82. Ils
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d'importance parmi eux, tait alors peine sensible: certaines annales

rapportent que Manuel leur accorda le droit de bourgeoisie Constan

tinople;1 il est vrai qu'elles sont d'une poque beaucoup plus rcente et

qu'elles ne mentionnent l'appui aucun document authentique; nanmoins,
il n'est pas impossible qu'il y ait l-dedans un fond de vrit, car on sait

que, dans sa lutte contre Venise, Manuel comptait Raguse parmi ses allis.

Pour ce qui est des autres nations reprsentes dans l'empire grec,

leurs sujets y taient extrmement clairsems. En 1142, Conrad m,
de la maison de Hohenstaufen, demanda l'empereur Jean Comnne, en

faveur des Allemands rsidant Constantinople, la concession d'un ter

rain suffisant pour la construction d'une glise : cette demande fut accorde

soit par Jean Comnne, soit par son successeur Manuel; dans une lettre

postrieure, Conrad annonce Manuel le dpart d'Embrico vque de

Wurtzbourg, envoy Constantinople en qualit d'ambassadeur (1145),
et le prvient que son agent est charg de traiter quelques questions
relatives l'emplacement de cette glise.2 On a prtendu que cette

glise tait fonde spcialement pour les soldats allemands ; il y en avait

effectivement beaucoup Constantinople, et le roi allemand en avait

rcemment envoy au secours de Jean Comnne; mais il est impossible
d'admettre ce fait passager comme motif de la fondation, d'autant moins

que, prcisment, dans sa lettre Conrad tablit une distinction bien nette

entre ces soldats et les Allemands pour qui l'glise doit tre construite.

E. faut donc supposer que c'taient des marchands, et si l'on en veut une

preuve, on la trouvera dans le diplme du mois de juin 1189, par lequel

l'empereur Isaac, commettant un acte d'une illgalit flagrante, enlve aux

Franais et aux Allemands, pour les donner aux Vnitiens, deux quar

tiers avec chelles de dbarquement, dont les premiers avaient eu jus

qu'alors la jouissance en vertu d'une dcision impriale.8 Pour sa justi
fication, Isaac prtextait que l'acte de concession en faveur de ces colons

n'avait pas prcis le loyer payer par eux et que le montant en tait

abandonn au hasard, et que, de plus, la concession avaitt faite non pas

l'ensemble des Franais et des Allemands, mais quelques individus

obscurs et sans attaches avec leur nation (paucis quibusdam extorribus

et maxime incognitis). Pour ne nous occuper que des Allemands,4 nous

1

Luccari, Copioso ristretto degli an-
8
Taf. et Thom. I, 208 et s.

nalidiRausa, Venise, 1606, p. 22. D'aprs
*
Nous trouvons encore une mention

cette source (p. 27), Alexis, fils de Manuel de ces Allemands dans Guntherus, Hist.

(ou plutt ses tuteurs), aurait confirm Cpol. D rapporte que lorsque Constanti-

les privilges des Ragusains. nople fut prise pour la deuxime fois par
8
Otto Frising, dans Pertz, SS. XX, les croiss (12 avril 1204) un grand nombre

364, 365; cf. Jaff, Konrad III, p. 101, de Grecs furent massacrs "a quibusdam

103; Giesebrecht, Gesch. der deutschen Francis, Italis, Venetis, Teutonicis et

Kaiserxeit, TV, 465, 468, 497. aliarum nationum hominibus, qui prius
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nous demandons d'o pouvaient bien venir ces marchands, assez dnus
de

liens avec leur pays pour n'avoir derrire eux aucune autorit capable de

leur assurer respect et protection? venaient -ils des villes du Danube,

de Vienne ou de Ratisbonne? taient-ils arrivs par terre ou par mer?

ou bien taient-ils originaires des pays riverains de la mer du Nord, de

Brme ou de Clln et s'taient -ils rendus Constantinople sur leurs

propres navires? la concession de quais faite eux personnellement

semblerait dmontrer que leurs vaisseaux leur appartenaient; ou bien par

couraient-ils les mers sur des vaisseaux d'autre nationalit et n'avaient-ils

choisi Constantinople que comme point d'attache ? nous nous abstiendrons

de trancher ces questions. Quant aux colons franais dpossds galement

par Isaac, on peut affirmer, preuves en main, qu'ils taient originaires
des villes commerantes du midi de la France, comme "les Franais"

qui frquentaient Thessalonique la foire de S1 Dmtrius, concurrem

ment avec les Espagnols et les Portugais.

L'empire latin.

Le monde grec vivait, l'gard des croiss d'Occident, dans un tat

de transes perptuelles ; on avait le pressentiment d'une catastrophe dont

Constantinople serait la premire victime. Plus d'une fois, les Grecs

faillirent la faire clater par leurs propres fautes. En 1147, pendant le

passage de l'arme commande par Louis VU, l'attitude des Grecs fut

si provoquante, l'irritation si vive dans les rangs des croiss, que le roi

eut toutes les peines du monde se dfendre contre leurs instances, qui

ne tendaient rien moins que de le pousser une coalition avec le roi

normand Roger, pour donner l'assaut Constantinople.1 Dans des cir

constances analogues, Frdric Barberousse agita pendant quelque temps

dans son esprit le projet d'enlever de vive force la capitale de l'empire.
H avait pris ses quartiers d'hiver Andrinople; comme il lui fallait

une flotte pour avoir des chances de russite, il chargea son fils Henri,

par une lettre du 16 novembre 1189, d'entamer des ngociations avec

les villes maritimes d'Italie; Gnes, Ancne, Venise et Pise sont nomm

ment dsignes; le prince devait leur proposer d'quiper une flotte et

de l'expdier sur Constantinople au mois de mars de l'anne suivante,
de sorte qu'on pt l'attaquer simultanment par terre et par mer. Pise

consentit donner son concours cette entreprise et envoya Barbe

rousse un ambassadeur; quand celui-ci le rejoignit, l'empereur avait

cum eis in ipsa urbe habitare consueve- Exuvice sacre Cpol. I, 102): c'tait une

rant, sed tempore obsidionis expulsi pro vengeance.

eo, quod de proditione suspecti civibus
'

Kugler, Studien xur Geschichte des

habebantur, nostris adhaeserant" (Riant, xiveiten Kreuxxugs, p. 141, 142.
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renonc ses projets sur Constantinople et se prparait passer les

Dardanelles (mars 1190).1

L'orage si longtemps suspendu sur "la Reine des villes" finit par

clater l'occasion de la quatrime croisade. Organise par des che

valiers franais et flamands et renforce dans la suite par le concours

des Vnitiens, son objectif primitif tait l'Egypte, son but, assurer de

ce ct la scurit des chrtiens de Syrie ;
2
mais, tout d'un coup, les chefe

changrent la direction de l'entreprise et donnrent ordre de faire voile

surConstantinople: ils affichaient hautement l'intention de rtablir dans ses
droits l'empereur Isaac, rcemment dtrn, et son fils, le prince Alexis.

Que s'tait -il donc pass? Rduit fuir de Constantinople (1201), le

prince avait pu s'chapper, grce l'assistance de deux membres influents

de la colonie pisane,3 le comte Rainerius de Segalari4 et Hdebrandus

Familiatus.5 Il s'tait rfugi la cour d'Allemagne, o il avait t

reu bras ouverts par sa sur Irne et son beau -frre, Philippe de

Souabe : on y prit un ardent intrt ses projets de restauration. C'est

l qu'on eut tout d'abord l'ide6 de s'adresser aux chevaliers franais
et flamands qui faisaient en ce moment leurs prparatifs de dpart pour
la croisade, et de les engager oprer une diversion en faveur de la

dynastie des Anges; le chef lu par les chevaliers tait prcisment
dans la meilleure disposition d'esprit pour couter les insinuations de

Philippe : c'tait le marquis Boniface de Montferrt ; les alliances de sa

maison, l'exemple de ses frres, ses propres injures venger, tout sem

blait se runir pour le pousser vers Constantinople :
7
Philippe de Souabe

1

Ansbertus, De exped. Frideriei, d.

Tauschinski et Pangerl, p. 32, 55, et

Riezler, Forschungen xur deutschen Ge

schichte, X, 48.

*

ViUehardouin, d. de Waffly (1872),

p. 19; Rob. de Clary, dans Hopf, Chro

niques grco- romanes, p. 5.

8
Doc p. 94. Le vaisseau qui emporta

le prince tait un vaisseau pisan; ce d

tail est affirm par Nictas p. 711, et par

l'auteur de la relation de la translation

du chef de S. Thodore de Constantmople

Gate, dans Ughelli, Bal. sacr. I, 539.

Pour la date, voyez Streit, Beitr. zur

Gesch. des cirrten Kreuxxuges, p. 48.

4
C'est probablement le "Cornes Pisa

norum Raynerius" des Doc. sulle relax, tosc.

p. 67; nous avons dj rencontr ce nom

et nous avons dit qu'il nous paraissait

douteux qu'il ait t chef de la colonie,

bien que ce soit l'opinion admise par le

C*6 Riant dans une tude (p. 33) dont nous

reparlerons un peu plus loin.

5
Le nom de cette famille se repr

sente frquemment dans les documente

pisans relatifs Constantinople: Doc. p. 9,

12, 13, 78. Ildebrandus y figure avec le

titre de "judex", ibid. 19.

6
Dans sa Monographie de ce prince

(Jahrbucher der deutschen Gesch. 1197

1208) Winkelmann a trs bien fait res

sortir l'influence exerce par lui dans

toutes ces circonstances; le comte Riant

l'exagre au dtriment de celle de Dan

dolo, dans son tude sur Innocent ni,

Philippe de Souabe et Boniface de Mont-

ferrat (Revue des questions historiques,
XVH, p. 321 et ss., XVm, p. 5 et ss.).

7
Robert de Clary (l. c p. 24, 31) dit
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lui confia tout spcialement le jeune prince Alexis.1 Il fallait en venir

enfin consulter les chevaliers runis : Boniface se fit le promoteur ardent

du projet; les ambassadeurs allemands multiplirent les promesses les

plus sduisantes; Alexis en personne se prsenta en suppliant et joua son

rle de manire exciter la compassion; mais rien ne put dterminer

les chevaliers accepter un bouleversement imprvu de tous les plans

arrts en commun, pour une aventure peu intressante pour la majorit.
Le projet semblait enterr; ce fut le doge Dandolo qui le reprit et le

mena bonne fin: c'tait lui qui avait quip la flotte; or, les chevaliers

s'taient trouvs insolvables: de simple alli qu'il tait auparavant, il

se trouvait, par le fait de sa crance, le vritable chef de l'expdition.
Peu lui importaient les dsirs de Philippe de Souabe; la pense de

remporter une victoire sur la papaut en dtournant la croisade de son

but n'entrait pas dans son esprit, tandis que dans les conseils du roi,

elle avait d peser d'un poids au moins gal celui de tous les autres

motifs. Une seule considration guidait sa conduite: la dfense des in

trts commerciaux de Venise. Or, c'tait assurment les compromettre

que d'envoyer une flotte de guerre quipe par la Rpublique attaquer

l'Egypte, un pays o ses marchands avaient toute libert d'entrer et de

sortir avec leurs vaisseaux et faisaient des affaires si fructueuses. A

Constantinople, au contraire, l'usurpateur avait dj fait subir toutes

sortes d'avanies aux Vnitiens et favoris les Pisans leur dtriment;

on ne pouvait donc que gagner son renversement et la restauration

d'une autre dynastie; devenue l'oblige de Venise, la reconnaissance lui

ferait un devoir d'accepter toutes ses volonts. Le moment tait donc

venu de mettre excution la menace faite, en 1198, par les ambassa

deurs vnitiens l'empereur Alexis, et d'appuyer effectivement le pr

tendant; n'oublions pas une considration toute personnelle qui dut bien

avoir sa part d'influence sur le doge: la satisfaction de se montrer,

la tte d'une puissante flotte devant cette ville de Constantinople o il

avait t victime de la duplicit et de la barbarie du peuple grec

Du jour o les projets des croiss furent connus, la position desV

nitiens tablis Constantinople devint fort difficile, comme on devait s'y
attendre; celle des autres Latins n'tait d'ailleurs pas beaucoup meilleure.

Sicard, vque de Crmone, se trouvait Constantinople en 1204 et, par

consquent, il pouvait tre trs-exactement inform sur les vnements

des annes 1202 et 1203: il rapporte que lorsqu'on sut que les croiss

avaient ouvert les hostilits par le pillage de ctes de l'empire, le long
de l'Adriatique, une meute clata; le peuple grec et la garde varangienne

que personne n'a plus insist que le mar-
*

Villehardoum, p. 64.

quis pour "aler en Constantinoble".
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se portrent dans le quartier vnitien et s'y livrrent toutes sortes

d'excs ; beaucoup de Vnitiens furent jets en prison, un certain nombre

massacrs.1 Dans sa fureur, la populace dmolit les maisons habites

par les Occidentaux sur le rivage de la Corne d'or; Nictas constate

avec regret que les Amalfitains, dj moiti grciss, et les Pisans

partagrent le sort gnral.2

La populace commettait une faute grave en faisant retomber sa

fureur sur tous les Occidentaux sans distinction, car tout d'abord Gnes

et Pise avaient refus leur coopration la croisade.3 Dans les rangs

de l'anne, il n'y avait pas un seul citoyen de ces deux rpubliques:
tout au contraire, les colons pisans avaient apport un concours actif

la dfense de Constantinople ; ils fournissaient une partie de la garnison
de la tour de Galata4 et il leur arriva un jour de culbuter un parti
ennemi qui s'tait introduit dans la ville par une brche pratique dans le

rempart prs du quai imprial.5 Leur conduite n'tait pas dicte unique
ment par le dsir de soutenir l'empereur en reconnaissance des faveurs

qu'il leur avait accordes ; il s'agissait pour eux de protger leurs propres

foyers, de les dfendre contre des rivaux dont l'exprience des dernires

annes leur avait appris connatre les dispositions rien moins que bien

veillantes. Us ne purent cependant empcher que la ville ne tombt au

pouvoir des croiss. L'usurpateur prit la fuite et le prince Alexis eut

la joie de voir remonter sur le trne son pre, le vieil Isaac, devenu

aveugle; lui-mme restait aux cts de l'empereur en qualit de co-

rgent. On ignore comment les croiss traitrent en cette circonstance

(17 Juillet 1203) les Occidentaux tablis dans la capitale. Quelques
semaines plus tard, l'empereur Isaac tait assez heureux pour oprer un

rapprochement entre les Vnitiens et les Pisans : ceux-ci allrent visiter

les Vnitiens dans leur camp de Pra et y reurent l'accueil le plus
cordial.6 Les vieilles dissensions taient oublies et les rnes de gouverne

ment taient entre les mains de deux empereurs favorables aux Latins ;

il semble donc que tout dt faciliter aux marchands italiens la reprise
des affaires ; malheureusement, l'antipathie du peuple grec pour les Occi

dentaux tait reste aussi vive que par le pass, les excs commis par

les croiss lui avaient encore donn plus d'acuit et cela suffisait pour

annuler peu prs tous les rsultats de la campagne. La malechance

1
Murt SS. YTT, 619. d'interprter leB expressions de Nictas

3
Nict. p. 730. en ce sens que les Pisans auraient quitt

8

Villehardouin, p. 21; Clary, p. 5. la ville et se seraient tablis en perma-
*

Epist. Hugonis comitis S. Pauli, nence dans le camp des Vnitiens, comme

dans Taf. et Thom. I, 307. le prtend Wilken, Gesch. d. Kreuxx. V,
6 Nict. p. 721. 241.

s
Nict. p. 730. Il m'est impossible
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voulut qu'une bande de pillards francs allumt un incendie qui prit des

proportions effroyables; ce dsastre porta l'irritation du peuple grec

un tel point que les Occidentaux ne se sentaient plus en sret dans la

ville; eux-mmes, d'ailleurs, n'avaient point t pargns par le flau:

beaucoup d'entre eux taient ruins et n'avaient plus mme un toit pour

s'abriter.1 Dans cette extrmit, ils se rsolurent chercher leur salut

dans une migration en masse : quinze mille d'entre eux traversrent le

port avec femmes et enfants et allrent se rfugier Pra, dans le camp

des croiss.2 On tait au mois d'aot 1203. Peu de temps aprs, les

Grecs se soulevaient ouvertement et faisaient une contre-rvolution sous

la conduite d'Alexis Ducas Murzuphle (Janvier 1204). Murzuphle publia
un dcret d'expulsion contre tous les Latins tablis dans Constantinople
sous prtexte de les empcher de conspirer avec les croiss camps sous

ses murs; mais, en dpit de l'affirmation d'un crivain postrieur, Georgius

Acropolits, je me permets de douter que cette mesure ait encore pu en

frapper "des milliers",3 car il ne devait plus gure en rester. Malgr

tout, d'ailleurs ,
les Latins n'abandonnrent jamais Constantinople d'une

manire absolue: il y resta toujours quelques Vnitiens jusque dans les

moments les plus difficiles. L'historien Nictas raconte que le jour o

les croiss prirent la ville pour la seconde fois, il fut redevable de son

salut la protection de certains Vnitiens de ses amis.4 Cela n'empche

pas que ceux qui avaient d sortir taient altrs de vengeance; pen

dant l'assaut ils mirent au service des combattants leurs conseils et leurs

bras et aprs ils se montrrent les plus acharns au massacre des vaincus.5

Les croiss taient pour la seconde fois matres de Constantinople

(13 avril 1204); mais ce nouveau fait d'armes eut de tout autres con-

1
Nictas p. 731 et ss. ; Villehardouin, Aboulfaradadj fixe 30,000 le nombre des

p. 119. Les termes dont se sert Nictas marchands francs rsidant Constanti-

en parlant des quartiers touchs par Pin- nople cette poque; mais on doit natu-

cendie ne permettent aucune doute ; il est rellement donner la prfrence Ville-

clair qu'il atteignit aussi les quartiers hardouin, qui est un tmoin oculaire.

commerants; il s'tendit sur la gauche Vers 1180, il y en avait eu, au dire d'Eu-

jusqu'au Prama, quartier dont le nom stathe, jusqu' 60,000 et plus.
revient frquemment dans les diplmes

8

Georg. Acrop., p. 8, 9: Gunther

impriaux. Villehardouin dit aussi que (Hist. cpolit. , dans Riant ,
Exuvice sacr

c'tait un spectacle poignant que de voir Cpol. I, 102) confirme cette expulsion,
"ces granz rues marcheandes ardoir feu", mais se sert de l'expression indtermine:
et il parle des objets sauvs de l'incendie "tempore obsidionis."

par les migrants. Cf. Paspati, dans le
4
Nict. p. 777. D'autres restrent,

Bulletin du SyUogos de Constantinople, mais furent expulss la fin par Mur-

VII, 94 et s., et But,. (itXx. p. 190; il ad- zuphle; voy. Gunther, l. c
met que le quartier vnitien fut seul par-

5

Georg. Acrop. p. 9; Guntheri, Hist.

gn par le feu. Cpolit. I. c
2

Villehardouin, p. 119. Le Syrien
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squences que le premier. Tout d'abord on renona une nouvelle tentative

de restauration d'un prince de race grecque: un empire latin s'implanta sur

le territoire grec et, tout au tour de lui, le sol se couvrit d'une foule de prin

cipauts et de baronnies dont les matres taient des seigneurs de langue
italienne ou franaise. Les conqurants, d'ailleurs, taient diviss en deux

parties bien tranches, chacune poursuivant un intrt particulier: tels ils

avaient t pendant la campagne, tels ils restrent au moment du par

tage; d'un ct les Vnitiens, de l'autre les croiss (peregrini). Des

traits dont les principes avaient t arrts l'avance rglrent l'or

ganisation future de l'empire grec. Il fut convenu que l'empire entier

serait gouvern par un empereur, que le choix de cet empereur serait

fait par douze lecteurs, six pour les croiss, six pour les Vnitiens, que
tous le reconnatraient pour chef et, enfin, qu'un quart de l'empire serait

plac sous son autorit directe; le reste serait divis en deux parties gales
dtermines par une commission spciale, et chaque part serait remise

l'un des co-partageants qui la recevrait en fief de l'empereur, en

change de certaines obligations dtermines. Dans la rdaction de ce

projet prliminaire, les Vnitiens n'oublirent pas de se rserver dans le

nouvel empire latin le maintien de tous les droits, coutumes et biens

dont ils avaient eu la jouissance dans l'empire byzantin.1
La ville prise, on procda l'lection de l'empereur (9 mai). On

sait que le choix tomba sur Baudouin, comte de Flandre. On ne procda

que plusieurs mois aprs, vers le commencement d'octobre,2 la rpar
tition des territoires autrefois gouverns par les empereurs byzantins.3
Nous possdons l'acte de partage. M. Tafel en a rtabli (le texte sur

l'original fort altr, et une profonde connaissance de la gographie lui a

permis de faire la lumire sur un grand nombre de points obscurs.4

1
Taf. et Thom. I, 446, 450; II, 229. passe sous silence les provinces qui com-

8
C'est l'poque indique par Villehar- posaient le royaume de Thessalonique; donc,

douin (p. 181). Il est malheureux que l'acte il a t rdig postrieurement la con-

de partage ne porte aucune date; cependant stitution de ce royaume en faveur de

on peut faire deux remarques qui amnent Boniface de Montferrat (fin septembre).
un rsultat peu prs analogue la Cette conclusion concorde avec le dire de

donne de Villehardouin. D'abord le do- Robert de Clary, p. 80.

cument doit avoir t rdig aprs les
8

D'aprs Nictas, p. 787, on aurait

premires conqutes en Thrace, c'est fait entrer dans le partage l'Egypte, la

dire postrieurement l't de l'an 1204: Lybie, la Perse et l'Assyrie; c'est une

en effet, il attribue Andrinople aux V- exagration ridicule. H n'y a rien de

nitiens; or, prcisment pendant cet t semblable dans le texte du trait de par-

l, Baudouin avait pris possession d'Andri- tage, ce qui n'empche pas Ramusio de

nople et y avait mis une garnison fia- vouloir y trouver une ville de Cilicie,

mande, ce qu'il n'et pas fait si elle avait Tarse et une ville d'Egypte, Pluse; voy.

dj appartenu aux Vnitiens en vertu Tafel, Symbol criticee, pars 2, p. 31.

d'un trait. En second lieu, le document
*

Voy. Tafel, Symboles critic geo-
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L'empereur reut en partage les provinces d'Asie, les les situes au nord

et l'est de la mer Ege et une bande du territoire de la Thrace le

long de la mer Noire; les croiss (dans le sens strict du mot) eurent

la plus grande partie de la Thrace, depuis l'Hbrus (la Maritza) jusqu'
la mer de Marmara, la partie mridionale de la Macdoine, la Thessalie,

la partie orientale de l'Hellade; enfin, le lot des Vnitiens, le seul qui

nous intresse ici, comprit: 1 l'Epire, l'Acarnanie et l'Etolie avec les

villes de Durazzo, d'Arta etc.; 2 les les Ioniennes, parmi lesquelles

Corfou, Cphalonie, Sainte-Maure et Zante sont spcialement dsignes;
3 le Ploponnse, indiqu dans le trait par les villes de Patras, Cala-

vryta, Ostrova, Modon et Lacdmone; 4 les les du midi et de l'ouest

de l'Archipel, parmi lesquelles Naxos et Andros figurent dans le trait

par leur nom, et l'le d'Eube par les villes d'Oros et de Karystos;
5 une srie de villes chelonnes le long de la cte europenne du d

troit des Dardanelles et de la mer de Marmara et dont les plus impor
tantes sont Gallipoli, Rodosto et Hracle; 6, enfin, quelques villes de

l'intrieur de la Thrace dont la plus considrable est Andrinople. Ajou
tons encore l'le de Crte, obtenue par un troc fait avec le marquis de

Montferrat, et l'on reconnatra que, dans leur choix, les Vnitiens avaient

fait preuve de ce sens pratique qui se retrouve toujours au fond de tous

leurs actes. C'taient pour la plupart des territoires fertiles, d'un accs

commode pour les vaisseaux, par consquent d'une exploitation facile

pour le commerce: presque tous se trouvaient sur la grande route

maritime de Venise Constantinople.
Le partage fait, il s'agissait d'entrer en possession: c'est ce mo

ment que les Vnitiens, comme l'empereur, comme les autres croiss, se

heurtrent des difficults de toutes sortes. Le doge Pietro Ziani,
successeur de Dandolo, reconnut bien vite que, pour conserver les nou

velles acquisitions, il serait absolument indispensable d'entretenir pen

dant de longues annes de nombreuses troupes de mercenaires, parpilles
sur divers points, et que les normes sommes qu'allait exiger l'entretien

de ces troupes seraient disproportionnes avec la valeur relle que ces

possessions continentales pouvaient avoir pour une puissance maritime

telle que Venise. Agissant en consquence, il se contenta de conserver

le petit duch de Durazzo,1 fond en 1205, et renona faire valoir les

droits acquis la Rpublique, par suite du trait de partage, sur le reste

de l'Epire, l'Acarnanie et l'Etolie; le despote grec Michel Ier avait profit
de l'interrgne pour mettre la main sur ces provinces; pour lui faire rendre

gorge, il aurait fallu une lutte, longue peut-tre; le doge fut heureux

grapkiam byxantmam spectantes, pars 2, V, 3esr., p. 1 136, et Venet. Urkund.

dans les Abh. der 3. Cl. der Munch. Akad. Buch, I, 452501.
1

Dandolo, p. 332.
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d'entrer en arrangement: Michel consentit recevoir les provinces susdites

titre de fief du gouvernement de Venise et promit, pour les Vnitiens
et leurs nouveaux concitoyens de Durazzo, l'autorisation de trafiquer en

toute franchise dans ses tats (1210).
x Cela n'empcha pas le duch de

Durazzo d'tre dtruit aprs quelques annes seulement d'existence (1215)
par le despote Thodore frre et successeur de Michel,2 de sorte que la

Rpublique ne jouit gure de cette partie de ses conqutes. Elle eut

plus tard un consul Durazzo, mais ce n'tait qu'un simple consul

commercial, comme son collgue d'Arta, la capitale du despotat.8

En More, les Vnitiens trouvrent galement la place prise: sans

se proccuper des droits de la Rpublique, le chevalier Geoffroi de

Villehardouin et Guillaume de Champlitte se l'taient adjuge et y

avaient fond un duch d'Achae. Cependant, en 1206, les Vnitiens

profitrent d'une expdition envoye vers l'le de Crte pour occuper

solidement au moins un point au sud-ouest de la pninsule, dans l'an

tique Messnie, prcisment dans la partie o Geoffroi de Villehardouin

s'tait taill une principaut ; mais il gardait mal les ports de Modon et

de Coron: c'taient de vrais nids de pirates.4 Les Vnitiens n'eurent

pas beaucoup de peine s'en rendre matres5 ainsi que des environs:

aprs s'y tre solidement tablis, ils traitrent avec Geoffroi et l'on

adopta comme limite de ce territoire, au nord, une ligne allant de la

petite rivire qui se jette dans la baie de Navarin (nomme alors portus

Zunci, port de Junch, porto di Zonchio ou Giongo)6 au port de Sinate

l'ancienne Asin.7 Par contre, les Vnitiens renoncrent exercer direc

tement leur domination sur le reste du Ploponnse8 et admirent comme

une garantie suffisante de leurs droits sur le pays la promesse faite par

Geoffroi de reconnatre comme suzerain de la principaut d'Achae le

doge de Venise; cet engagement se joignait celui de devenir lui-mme

citoyen de Venise, de garantir aide et protection ses nouveaux con

citoyens sur tous les points du territoire, et de leur concder partout

o il leur conviendrait une glise, une petite halle (fondiculum) et un

1
Taf. et Thom. H, 120 et ss.

8

Georg. Acropol. p. 28.
8

Hopf, Griechenland, dans Ersch et

Gruber, LXXXV, 299, 331.
*

D'aprs le tmoignage de Sanuto,

dans Murt. SS. XXH, 536, et aussi

d'aprs une note ajoute aprs coup dans

les Annal. Jan. p. 125, il paratrait qu'il

les leur avait, en ralit, abandonns.
B

Dandolo, p. 336; Sanut. L c

8

Voy. Buchon, Mm. gogr., plac en

prambule du Livre de la conqueste, p.

xlii, et Lelewel, Gographie du moyen-

ge, Atlas.
7

Hopf, Griechenland, op. cit. p. 239.
8
Us ne s'taient rserv que le quart

du territoire de Lacdmone; mais ce

territoire tait encore presque en entier

au pouvoir de l'ennemi, et il aurait fallu

commencer par le conqurir; aussi cette

rserve semble- 1- elle tre reste lettre-

morte.
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tribunal particulier:1 c'tait la reproduction peu prs textuelle de

l'engagement pris par Michel, le despote d'Epire. Cette suzerainet sur

la More tait ncessairement trs -prcaire, Venise ne pouvait pas se

le dissimuler, mais c'tait une possession laquelle elle tenait aussi peu

que possible; un sicle plus tard (1321), quelques vassaux de la prin

cipaut d'Achae lui ayant offert la souverainet effective, elle ne se

laissa point tenter par cette perspective d'agrandissement et rpondit

par un refus pur et simple.2 Ses marchands avaient le droit de trafiquer

librement par tout le pays, ses relations amicales avec les princes

d'Achae assuraient que les ports lui en seraient toujours ouverts; c'tait

tout ce qu'elle dsirait. Les produits du pays taient d'ailleurs en petit
nombre: des raisins secs, des raisins de Corinthe,5 des figues, de l'huile, du

miel et de la cire,4 du kerms, de la graine d'carlate, de la soie, du sucre,

ces deux derniers articles en petite quantit et de qualit mdiocre.5

Mme dans le petit coin de la More dont Venise s'tait rserv la souve

rainet directe, les articles de commerce ne comptaient pour ainsi dire

pas: cependant on y produisait du vin et de l'huile et le kerms des

environs de Coron avait une grande rputation.6 Dans la possession de

la pointe mridionale de la More, les Vnitiens n'attachaient de prix

qu' sa situation. Dans un acte du snat de Venise,7 on trouve Modon

et Coron dsignes par une expression assez typique : oculi capitales com

munis. En effet, presque tous les vaisseaux marchands allant d'Occident

vers la partie orientale de la Mditerrane, l'Archipel, la mer Noire ou

la mer d'Azov, passaient en vue de ces deux ports. La rpublique avait

donc l deux excellents postes d'observation d'o elle pouvait surveiller

tous les mouvements de ses amis comme de ses ennemis dans les eaux

du Levant. C'taient, de plus, deux stations commodes, deux refuges
excellents assurs ses vaisseaux l'aller et au retour de leurs voyages

d'Orient. Aussi rien ne fut pargn pour leur transformation en stations

maritimes de premier ordre, leurs fortifications et leur armement. Le

caractre de ces colonies tant militaire avant tout, la direction y tait

confie des Castellans (gouverneurs de chteaux); il y en eut toujours

1
Juillet 1209. Taf. et Thom. H, 96

6
Bened. Petrob., d. Stubbs, H, 199;

100. Buondelmonti
, Liber insularum archi-

3

Hopf, op. cit. p. 406. Pour les preuves, pelagi, p. 63; Viaggi di Lion. Frescobaldi,

voir, Coll. des doc. ind., nouv. mlang. p. 16; Rohricht et Meisner, Deutsche

hist. E, 54 57 (= Commem. reg. I, 231, Pilgerreisen, p. 135, 251.

ns 277, 278).
7
Acte du 30 Mars 1375, cit par Hopf,

8

Pegol. p. 107; Uzz. p. 89 et ss. op. cit. LXXXVI, 10.
4

Piloti, p. 375.
6
J'aurai occasion de reparler de ces

trois derniers produits.
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au moins deux, et pendant assez longtemps trois; ils rsidaient alter

nativement Modon et Coron.1

Si les Vnitiens renonaient tendre leurs conqutes sur le con

tinent grec, il en tait tout autrement pour les les: ils s'en taient

d'ailleurs fait assurer une grande partie dans le trait de partage. On

ne regardait pas comme une ncessit la possession directe de toutes

ces les, mais on tenait ce que, dans celles o il n'y avait pas de duc

ou de baile dlgu par la Rpublique, le pouvoir fut entre les mains

de compatriotes sur le dvouement desquels on pt compter pour dfendre

en toute occasion les intrts de la mre patrie: aussi leur imposait-on

expressment l'obligation de ne jamais cder des individus non Vni

tiens les les ou parties d'les eux concdes.

A Corfou, eh 1203, l'arme croise avait trouv des lments d'op

position ses projets; en 1205, Venise profita du passage de la flottille

qui menait Constantinople le premier patriarche vnitien, pour faire pro
clamer ses nouveaux droits sur l'le, mais les mmes difficults subsistaient

encore. Un corsaire gnois, nomm Leone Vetrano, qui parcourait ces eaux

en matre, encourageait les Corfiotes la rsistance: il fallut envoyer, en

1206, une flotte considrable, pour faire tomber la principale forteresse de

l'le : Vetrano fut battu, fait prisonnier et mis mort.2 En 1207, le doge
donna cette forteresse, avec l'le entire et quelques les voisines, en fief

hrditaire dix nobles,| la condition qu'ils se chargeraient perp
tuit de l'entretien d'un certain nombre de mercenaires, feraient hommage
au doge et exigeraient pour eux-mmes le serment de fidlit de leurs

sujets. Les nouveaux seigneurs promirent naturellement de prendre parti

pour la Rpublique dans toutes les questions politiques, mais, en outre,

ils s'engagrent soigner les intrts de son commerce, faire toujours
bon accueil ses galres, assurer constamment aux marchands vnitiens

la libert du trafic, leur accorder enfin l'importation et l'exportation
de leurs marchandises en franchise.8 Ce rgime n'eut pas une longue
dure. Corfou tomba, ce qu'il semble, peu prs la mme poque

que Durazzo4 entre les mains du despote d'Epire, dont Venise n'tait pas

capable d'arrter la marche conqurante et elle resta plus de quarante ans

en son pouvoir ou en celui de ses successeurs: ces despotes taient enmme

temps matres de Sainte-Maure, sa voisine, et Venise, nous le verrons, dut

1

Thomas, Die ltesten Verordnungen
3

Dandolo, p. 334.

der Venetianer fur auswrtige Angelegen-
3
Taf. et Thom. II, 54 59.

heiten; Abh. der Munchn. Akad. Cl. 1,
4
En tout cas, le Liber plegiorum,

vol.XIII, sect. 1, p. 2022; Hopf, Griechen- p. 148, parle de Corfou en 1228 comme

land, op. cit. LXXXV, 307 et s., 341 et s., d'une le au pouvoir des Grecs.

396, 440; LXXXVI, 10, 24.

18
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patienter beaucoup plus longtemps encore avant de pouvoir compter au

nombre de ses possessions cette importante station de la mer Ionienne.

Outre Corfou et Sainte -Maure (Leucade), le trait de partage de

1204 lui avait adjug les les de Cphalonie et de Zante: on avait

oubli que, depuis quelques annes dj, elles ne dpendaient plus de

l'empire grec; les Normands de l'Italie mridionale les lui avaient ar

raches en 1185 et elles formaient, depuis cette poque, un comt part:
les premiers titulaires connus taient vassaux de la couronne de Sicile ;

plus tard, on les trouve au nombre des barons de la principaut d'Achae.1

A l'poque de la quatrime croisade, le seigneur rgnant se nommait

Matteo (Majo); il vcut jusqu'en 1238; le chroniqueur vnitien Dandolo

le qualifie de nobilis gallicus (serait-ce peut tre parce qu'il descendait

de race normande?), et prtend qu'en 1209 il prta serment de fidlit

Venise et promit de lui payer tribut. Il tait sans doute survenu

entre lui et Venise un accord, en vertu duquel celle-ci avait reconnu sa

souverainet sur les deux les.

Passons de la mer Ionienne l'Archipel. Nous y trouvons dans le

lot de Venise les Cyclades. Il s'agissait de les occuper, ce qui n'tait pas
sans difficult, car il y avait lutter contre les habitants, soutenus par
des corsaires: quelques patriciens se prsentrent, qui se sentaient assez

de courage pour tenter l'opration et assez d'argent pour en supporter
les frais : le gouvernement leur cda ses droits : il pouvait le faire sans

inconvnient. En 1207, un grand nombre de flibustiers vnitiens se

rassemblrent Constantinople et entrrent en campagne sous la con

duite de Marco Sanudo; l'expdition russit souhait Pour prix de

sa victoire, Sanudo reut en toute proprit l'le de Naxos, la plus im

portante de toutes, avec plusieurs autres les grandes et petites dont

elle est entoure: on lui accorda de plus les droits de seigneur suzerain
sur les autres les conquises dans la mme occasion et l'empereur de

Constantinople le fit duc de Naxos.2 Les autres Cyclades furent partags
entre ses anciens compagnons, dornavant ses vassaux: ainsi, Marino

Dandolo eut Andros;3 les frres Geremia et Andra Ghisi, Tinos et My-
konos, plus une partie de Sriphos et de Keos, qu'ils partagrent avec
Domenico Michiel et Pietro Giustiniani ;4 plus tard, Jean Vatatzs,

1

Hopf, op. cit. LXXXV, p. 181 et s.,
s

Hopf, Geschichte von Andros, p. 36

257, 314 et s., 331 etc. La liste com- et ss.

plte se trouve dans le mme vol. p. 421,
4

Hopf, article Ghisi, dans Ersch et

note 53; voy. aussi Buchon, Recherches Gruber, LXVI, 336; article Giustiniami,
historiques sur la principaut franaise ibid. LXVIH

, 303; article Michieli,
de More, I (1845), p. Ixxxii et s.; TT, dans les Veneto - byxantinische Analecten

p. 478481. (Sitxungsberichte der Wiener Akad., phi-
3

Hopf, Griechenland, op. cit. p. 222 los. hist. Cl. 1859, XXXDI, 426 et ss.).
et s., 308.
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empereur grec de Nice, fit encore don Geremia Ghisi de la partie
orientale d'Amourgos. Dans la partie mridionale de l'Archipel, Leonardo

Foscolo eut la petite le de Namfio (Anaph), Jacopo Barozzi la grande le

de Santorin.1 Mais Sanudo et ses compagnons ne s'taient pas borns aux

Cyclades, ils avaient pouss des pointes dans les rgions voisines; c'est

ainsi que Giovanni Quirini s'empara de Stampalia2 (Astropala), l'une

des Sporades, tandis que Marco Venier et Jacopo Viaro allaient au sud-

ouest occuper l'un Crigo, l'autre Crigotto dont ils faisaient deux mar

quisats.3 Nos aventuriers ne s'taient d'ailleurs pas gns pour empiter
sur le domaine de l'empereur de Constantinople; il lui tait chu dans

le nord et dans l'est de l'Archipel un grand nombre d'les dont quelques
unes assez grandes : mais comme ses chevaliers flamands et franais pr
fraient des fiefs de terre ferme, il ne lui tait probablement pas ds

agrable que des citoyens de Venise habitus la mer se chargeassent
de les occuper. Filocalo Navigajoso s'tablit dans la grande le de

Lemnos4 et les frres Ghisi dj nomms ajoutrent aux les qu'ils

possdaient dj dans les Cyclades celles de Skyros, Skopelos, Skyathos
et Khelidromi dans les Sporades septentrionales, l'est de l'le d'Eube.5

Les deux plus importants de ces princes insulaires de race vnitienne,

le duc de Naxos6 et le grand-duc de Lemnos avaient pour suzerain non

pas leur mre patrie, mais l'empereur, de sorte que la plupart des

seigneurs de moindre importance qui tenaient leurs fiefs du duc de Naxos

se trouvaient tre arrire-vassaux de l'empereur. Venise aurait t en

droit d'exiger l'hommage de ceux qui possdaient des les de son ressort;

mais son gouvernement tait trop sens pour soulever un litige ce

propos: il comptait sur sa propre politique et sur la force des circonstances

pour faire rentrer les deux princes dans les rangs des vassaux de Venise.

En attendant, il avait tout lieu de se fliciter; la grande majorit des

les grecques taient chues des citoyens de Venise: c'tait le point
essentiel. En effet, partout o ces Vnitiens fondaient une principaut,
leur rsidence s'entourait de colonies italiennes ; l o l'on ne rencontrait

autrefois que des nids de pirates, terreur du commerce de Venise, on

trouvait maintenant des ports amis, des asiles fortifis et srs les

capitaines et les marchands Vnitiens, certains d'un bon accueil, pou-

1

Hopf, Veneto-byx. Analecten, op. cit.
5

Hopf, art. Ghisi, op. cit.

499 et ss., 378 et ss.
e
A propos de ces princes, voyez la

*

Hopf, ibid. p. 461 et s. curieuse dclaration du duc Marco II,
*

Hopf, Griechenland, dans Ersch et dans Hopf, Nacktrge xur Geschichte von

Gruber, LXXXV, 223; cf. Archiv. Venet. Andros, Sitxungsberichte derWienerAkad.,

XVII, 263; XVIH, 61. philos, hist. Cl., 1856, XXI, 242 et ss.
4

Hopf, Veneto - byxant. Analecten, p.

496.

18*
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vaient demander asile et protection, et si, parfois, les matres de ces les

tolraient encore chez eux des corsaires, ceux-ci n'taient plus un danger

pour les navires vnitiens. D'ailleurs, ces petits barons et les colonies

venues leur suite ne dpouillaient pas le gnie commercial propre leur

nation, de sorte qu'un trafic de plus en plus considrable ne tardait pas

se dvelopper, d'abord d'une le l'autre, puis entre les les et le con

tinent grec, et enfin entre les les et Venise. Quelques unes de ces les

n'taient, vrai dire, que des rochers dnuds, trop pauvres mme pour
nourrir leurs habitants; d'autres, au contraire, fournissaient leur contingent
au commerce : c'taient surtout des crales, des fruits confits, de l'huile,

du miel et de la cire, du coton, de la laine et de la soie.1 Pendant le

Moyen-Age, le miel des les de la Grce, le fromage de Santorin s'expor
taient jusqu'en Egypte;2 le soufre de Nisyros tait un article de com

merce; Naxos tait rpute pour son meri;8 il est dmontr que les

carrires de Paros taient encore en exploitation et que cette le exp
diait son marbre non-seulement Chio, mais mme jusqu' Venise.4 On

voit que l'acquisition de ces les assurait aux Vnitiens un accroissement

considrable de trafic.

Au sud, l'le de Crte terminait heureusement la srie des possessions
vnitiennes dans les eaux grecques. L'origine des droits de Venise sur

cette le ne remontait pas au trait de 1204; elle n'y est pas mme

nomme et cela, par la raison qu' cette poque elle appartenait dj
Venise. Pendant la quatrime croisade, Alexis l'Ange, ce prince que les

croiss commencrent par lever sur le trne pour l'en renverser bientt,
en avait fait don au marquis de Monferrat. H parat qu'au moment

de l'lection de l'empereur latin qui remplaait Alexis, il fut dcid que

la Crte et les provinces asiatiques de l'empire grec seraient rserves

pour former le lot de celui des deux candidats qui aurait chou; ce

fut le marquis de Montferrat; il aurait donc eu un double droit la

possession de l'le. Ce fait se trouve rapport dans la chronique de

Geoffroi de Villehardouin, la seule source o l'on trouve une relation de

l'lection de l'empereur; mais les manuscrits que l'on possde prsentent

prcisment des lectures diffrentes pour le passage en question : quelques

1
Au sujet de Thermia, p. ex., Buon-

*

Piloti, p. 376.

delmonti crit (Liber insul. archipelagi,
8
Buondelm. p. 76 et s., 96. Voy.

d. Sinner, p. 85): "in vino blado serico- Ross, Reisen auf den griechischen Insein,

que carnibus bene habetur." Le vin de I, 41; H, 78.

l'le volcanique de Santorin est fameux:
*

Cyriacus Anconitanus, dans Targio-
On y cultivait aussi le coton; Hopf, Ve- ni-Tozzetti, Relaxioni d'alcuni viaggi
neto- byxant. Analecten, p. 394: Caumont fatti in Toscana, V (Firenze 1773), p. '424;
(p. 86), vit des plantations de coton Buondelm. /. c. p. 94; Fel. Fabri, Evaga-
Santorin et Namfio. torium, III, 264, 299.
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uns portent isle de Crte, mais le dernier diteur, Mr de Wailly, se con

formant avec raison l'opinion de Buchon, donne la prfrence la

variante isle de Grce,1 nom que l'on donnait assez frquemment, cette

poque, la presqu'le de More.2 Quoi qu'il en soit, Boniface ne rap

pela que la donation d'Alexis dans l'acte du 12 aot 1204, par lequel
il cdait l'le de Crte au doge Dandolo en change de territoires de

valeur quivalente situs dans la partie occidentale du continent grec.3
Cette cession tait doublement motive : d'abord, il tenait se concilier

le doge, car ses relations avec l'empereur taient extrmement tendues

et il pouvait d'un jour l'autre avoir besoin de lui ; en second lieu, ses

campagnes en terre ferme lui avaient dj cot fort cher et il tait

bien aise de se dbarrasser des charges qu'et encore entranes une

expdition maritime. En effet, avant d'occuper la Crte, il fallait en

faire la conqute. Pendant qu'on disposait d'elle, elle tait encore au

pouvoir des Grecs.4 La Rpublique eut le tort d'hsiter ds le com

mencement; elle se contenta provisoirement de donner la flottille qui
devait accompagner le patriarche Morosini Constantinople l'ordre de

jeter en passant une petite garnison dans la forteresse de Spinalonga

( l'est de Candie). Le comte de Malte, Enrico Pescatore, vassal de la

couronne de Sicile, mais avant tout zl pour la puissance maritime et

commerciale de Gnes sa patrie,5 crut le moment favorable pour mettre

un frein aux progrs des Vnitiens en Grce. H commena par expdier,
en 1205, trois vaisseaux de guerre dans les eaux grecques, avec mission

d'y faire tout le mal possible aux ennemis de Gnes; ils capturrent
effectivement deux vaisseaux vnitiens;6 en 1206, il se mit lui-mme

la tte d'une grande expdition destination de la Crte et se rendit

matre de l'le presque entire.7 Fier de ce succs, il ajouta son titre

de cornes Malt celui de dominus Cret,8 et se disposa procder la

conqute des les et des ctes voisines. S'il fallait en croire certaines

chroniques postrieures, les marchands gnois tablis dans l'le se seraient

1

Geoffroy de Villehardouin, d. de comt; il vivait Gnes o il fut revtu

Wailly, p. 152, 156. de fonctions officielles; voy. Papon, His-
3

Voy. p. ex, Henri de Valenciennes toire de Provence, H, Preuves, n* 51;

(continuateur de Geoffroy), ibid. p. 354. Annal. Jan. ad. an. 1243, p. 209. La

8
Taf. et Thom. I, 512etss.; Monum. femme d'Enrico tait aussi de famille

hist. patr. Chartae, I, 1112 et ss. gnoise (Castello); voy. Canale, Nuova
4
Hist. duc Venet., I. c, p. 95. istoria di Genova, II, 440;

5 "Vir egregius et amator Januensium
6
Annal. Jan. p. 124.

honoris:" Annal. Jan. p. 121; L'Hist.
1
Hist. duc Venet., 1. c; Annal. Jan.

duc Venet., ibid. le qualifie de "Januensis p. 125; Dand. p. 335.

civis"; cette indication est assurment
8
On le trouve avec ce titre en 1208:

fonde, car on sait que Nicolas (Nicolosus) Lib. jur. I, 640; et encore en 1210, ibid.

fils de ce Henri ne le suivit pas dans son 553.



278 Deuxime priode. L Fondation des colonies commerciales.

aussitt constitus en commune sous la direction de quatre consuls:1

mais, par un hasard bien curieux, les noms de ces consuls se trouvent

tre exactement ceux des consuls d'Alexandrie indiqus dans les Annales

gnoises pour l'anne 1204 ;2 ce dtail suffit pour rendre toute la relation

suspecte. L'anne mme o le comte Enrico s'tait tabli en Crte,

Venise y envoyait une grande flotte qui en reconquit une grande partie;
Enrico se dfendit pied pied, mais enfin, en 1207, la capitale et le

reste de l'le restrent au pouvoir des Vnitiens.3 En 1208, Enrico put

reprendre la lutte, grce aux renforts que lui avait envoys sa patrie;
la fortune se dclara d'abord en sa faveur, il fit mme prisonnier l'amiral

vnitien Ranieri, mais l'arrive d'une deuxime flotte l'obligea battre

en retraite.4 En 1210, il appela encore son aide la rpublique de

Gnes: le gouvernement essaya d'abord d'intervenir par les voies di

plomatiques, puis, comme Venise se refusait mme entendre parler d'un

arrangement avec Enrico, il lui envoya une flotte
5 et un certain nombre

de citoyens patriotes ouvrirent une souscription destine couvrir les

frais de l'expdition.6 En rponse ces avances, Pescatore promit aux

souscripteurs un prompt remboursement et donna en gage quelques-uns
d'entre eux les revenus de son le de Gozzo; d'un autre ct, il s'en

gageait par trait (25 Juillet 1210) envers sa mre patrie accorder

aux Gnois dans chacune des villes de l'le qu'il allait conqurir7 un

quartier avec glise, halle, bain et four, plus, dans quatre villes, un

tribunal spcial ; il promettait enfin la libert complte du trafic. Quant
la somme de 18,000 livres gnoises, montant des avances faites par la

Rpublique, il offrait de la rembourser par termes, et de plus, de payer
un tribut annuel de 1000 hyperpres et de lui lguer la proprit de l'le

au cas o il mourrait sans hritiers mles lgitimes.8 Aucune source

vnitienne ou gnoise ne nous renseigne sur les faits et gestes du comte

de Malte au cours de cette campagne. Ce qu'il y a de certain, c'est que
Venise resta en possession de l'le et que, dans le trait sign entre les

deux rpubliques en 1212, celle de Gnes y renona tacitement: le comte

Enrico lui-mme dut prter serment d'observer ce trait sous peine de

voir sa patrie elle-mme tourner ses forces contre lui au cas o il viendrait

reprendre les hostilits contre Venise.9 La mme condition fut impose

1

Pagano, Dlie imprese e del dominio l. c. p. 15, un exemple extrait d'un docu-

dei Genovesi nella Grecia, p. 12. ment des archives.
*
Annal. Jan. p. 122.

7
"Si insulamCrte dante domino contra

8

Dandolo, p. 335; Hist. duc Venet., Venetos subjugabimus."
I. c. ; Da Canale, dans VArchiv. stor. ital.

8
Lib. jur. I, 553 et s.

Vin, 347.
9
Canale (Nuova istoria di Genova,

*
Annal. Jan. p. 127; Dand. I. c. II, 17) a publi un extrait de ce trait;

6
Annal. Jan. p. 129. on le trouve aussi en abrg dans les

6
Lib. jur. I, 554. Voy. dans Pagano, Annal. Jan. p. 132.
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son compagnon, Alemanno da Costa, comte de Syracuse. En dpit
de la par oie donne, celui-ci arma, en 1217, une flotte de corsaires pour
aller faixe une expdition en Crte; cet attentat lui cota une anne de

captivit Venise et, de plus, il dut s'endetter normment pour ac

quitter les indemnits qu'on exigea de lui.1

Les ennemis extrieurs n'taient pas la seule cause d'embarras pour
te gouvernement vnitien en Crte: l'le tait habite par une population
indpendante et belliqueuse. Sous l'influence des excitations clandestines

et des promesses de secours de Jean Vatatzs, empereur de Nice, les

soulvements taient frquents et prirent plus d'une fois une tournure

inquitante: il fallait avoir recours une rpression nergique. Dsireuse

de former entre l'le de Crte et Venise des liens indissolubles, le

gouvernement de la Rpublique fit dans toutes les parties du pays des

distributions de terres des citoyens vnitiens, les grandes des patri
ciens, les petites des plbiens, avec le droit de les transmettre

leurs hritiers en ligne directe ou de les aliner, mais condition que

l'acheteur ft lui-mme Vnitien. Les grandes proprits constituaient

des fiefs de chevaliers, les petites des fiefs de fantassins; leurs pro

pritaires taient tenus de fournir le service militaire sur la rquisition
du duc de Candie; en temps de paix ils taient libres de se livrer au

commerce. Par la suite, on donna encore plus d'extension ce systme
de fiefs.2 La rpublique ne garda pour elle qu'une troite bande de

territoire le long des ctes et la capitale: elle y installa un duc

(gouverneur) ordinairement nomm pour deux annes et qui gouver

nait l'le avec l'assistance de deux consiliarii et de deux conseils.

La colonie conserva longtemps l'allure militaire qu'elle avait eue l'ori

gine par suite des nombreuses rbellions des indignes grecs; elles

obligeaient les colons s'entretenir dans le mtier des armes, et avaient

encore pour eux l'inconvnient d'entraver frquemment leur commerce,

mais, comme l'le tait situe sur la principale route commerciale du

monde, il leur tait facile de se procurer des marchandises de toute

origine et d'couler les produits de leurs champs, de leurs vignes,
de leurs ruches, etc. La Crte produisait du froment,8 du miel, de

la cire, du fromage4 et, en dehors de ces aliments d'espce commune,

le fameux vin de Malvoisie,5 du sucre, du coton, du kerms et du la-

1
Annal. Jan. p. 138; Hist. duc. Venet.,

*

Piloti, p. 376; Aboulf., trad. Reinaud,
1. c; Lib. jur. I, 613, 819. II, 276; Taf. et Thom. m, 254.

'
Taf. et Thom. II, 129 et ss., 234

5

Fabri, L c, Uzz. p. 106; Piloti, 1. c;

et ss., 314, 470 et ss. Casola, p. 42; Commem. regesti, I, 238,
8
Fel. Fabri, III, 280; Commem. re- n 312. Pierre Rindfleisch, plerin alle-

gesti, I, 60, n 233. mand, alla de Candie Venise (1496) avec
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danum (cistus cretensis).1 Des centaines de navires venaient de toutes les

directions charger les vins de l'le; les grands personnages d'Egypte eux-

mmes se permettaient en secret cette boisson exquise.2 Mais aucune nation

ne pouvait se procurer tous ces produits des conditions aussi avantageuses

que les Vnitiens, car il avaitt expressment stipul, bien que la ehose

allt pour ainsi dire d'elle-mme, que les colons ne pourraient jamais
lever de taxes sur les marchandises vendues des Vnitiens.3

Ce qui rendait la possession de cette le infiniment prcieuse pour

Venise, ce n'tait pas seulement sa fertilit vraiment extraordinaire, mais

surtout sa situation tout particulirement favorable, au point de rencontre

des routes de trois parties du monde. Sur la grande route d'Occident en

Syrie et en Egypte, la Crte tait la principale station commerciale. Les

navires marchands de France et d'Espagne traversaient souvent la mer

en ligne droite, laissant l'le sur leur gauche ; pour eux c'tait la ligne la

plus courte ; mais, pour les Italiens, il en tait tout autrement. Les Gnois

et les Pisans, par exemple, devaient ncessairement traverser le dtroit

de Messine lorsqu'ils faisaient voile vers la Syrie ou vers l'Egypte;

partir de l, il leur tait fort commode de s'arrter l'le de Crte

place prcisment mi-route.4 Quant ceux qui venaient de la mer

Adriatique, comme les Vnitiens, ils passaient d'abord devant Modon

et Coron, o ils ne manquaient pas de faire escale. Il parat qu'au
sortir de ces ports, les transports de plerins destination de la

Syrie prenaient volontiers la route la plus directe par les Cyclades
et Rhodes; dans ce cas, ils laissaient l'le de Crte sur leur droite;5

quand leur destination tait l'Egypte, ils coupaient parfois directe

ment de Modon par la haute -mer, laissant alors la Crte sur leur

gauche,6 mais c'tait l'exception: ils faisaient frquemment escale

Candie;7 pour les navires marchands c'tait la rgle gnrale. En re

partant pour l'Egypte, ils longeaient les ctes de l'le jusqu' son ex-

une flottillequi escortait un convoi de vin de nombreux extraits d'auteurs anciens et

Malvoisie et de vin muscat: voy. Rohricht modernes, relatifs au vin de Crte.

et Meisner, Deutsche Pilgerreisen, p. 341 :
3
Taf. et Thom. TT, 132, 244 et s.

cf. p. 325. Au reste, cette poque la
4
"Insula de Creta est in medio viae

production vinicole de l'le avaitdj con- inter Siciliam et Accaron:" Gesta Ricardi,
sidrablement diminu; de 25 30OOO d. Stubbs, II, 198.

tonneaux, elle tait rduite 6 ou 7000:
B
Nie. d'Est, p. 113; Fabri, I, 166;

Sanudo, Diar. TT, 478, 628. Gumppenberg, dans le Reyssbuch des heil.
1

Voy. les preuves dans le chapitre Landes, p. 237.

spcialement consacr aux articles de
6

Frescobaldi, p. 19; Sigoli, p. 157;
commerce. Gucci, p. 273.

3

Piloti, p. 376, 404; Hopf, Griechen-
7

Casola, p. 42; Georg. Gemnicensis

Und, op. cit. LXXXVI, 462. Pashley, (Baumgarten), p. 470, 623.

{Travels in Crte, II, 51 et ss.) a runi de
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trmit orientale: l, ils retrouvaient les navires qui faisaient voile du

nord, de Constantinople ou de la mer Noire vers l'Egypte,1 et comme

ceux-ci ne manquaient pas de toucher l'le au passage, les deux routes

se confondaient dans la direction du sud.2 On voit combien il importait
aux Vnitiens de s'assurer nergiquement la possession de la Crte:

c'tait un point d'appui solide pour leur trafic avec la Syrie et l'Egypte;
alors mme que leurs capitaines de navires se contentaient de passer en

vue de l'le sans y jeter l'ancre, ils pouvaient s'en loigner avec plus
de confiance et de scurit. Au point de vue purement politique, l'oc

cupation de la Crte assurait la Rpublique la prpondrance sur

toutes les petites les de l'Archipel: on peut mme aller plus loin et

affirmer qu'elle tait une condition d'existence pour la domination franque
tablie en Grce la suite de la quatrime croisade.8

Non contents de s'tre assur la prpondrance dans les eaux

grecques par l'occupation de l'le de Crte au sud, les Vnitiens enten

daient se crer encore un point d'appui l'ouest de l'Archipel, tout prs
du continent. D'aprs le trait de partage, l'le d'Eube devait faire

partie de leur lot (elle tait indique dans le texte par des points de

repre, Oros au nord et Karystos au sud); mais, l comme sur d'autres

points, ils trouvrent en arrivant la place dj prise par des intrus.

Au moment o l'arme du marquis de Montferrat avait envahi le nord

et le centre de la Grce, un chevalier flamand de ses compagnons,

Jacques d'Avesnes, avait pouss une pointe du ct de l'le d'Eube:

l'accs en tait facile, car un pont la reliait au continent ; il en profita

pour jeter une garnison dans Ngrepont et retourna ensuite de sa per

sonne rejoindre l'arme qu'il suivit jusque dans le Ploponnse. L'le

d'Eube se trouva ainsi tout d'abord englobe dans les conqutes du

marquis de Montferrat qui la divisa en trois grands fiefs; de l vient

que dans les documents relatifs cette le, pendant toute la dure

de la domination franque ses matres sont dsigns sous la quali

fication de Tergieri, ou tierciers.* Ainsi, Venise semblait entirement

supplante; mais, ds 1209, le plus considrable des tierciers, Ravano

1
Nous verrons comment le duc de

Crte saisit, leur passage dans l'le,

quelques esclaves expdis de Constanti

nople en Egypte, ce qui suscita un diff

rend entre ce prince et le sultan d'Egypte,
qui les esclaves taient destins.

a
Sur ce point voy. le passage instruc

tif de Sanudo, Secr. fut. crue p. 69.

*
Dans une lettre adresse, le 8 sept.

1264, par le doge Renier Zeno au pape

Urbain IV, on lit qu'il est connu quod
insula Cretee robur et fortitudo est im-

perii, quod per Latinos praesenti tempore

possidetur:" Taf. et Thom. III, 57.
4

Hopf, Griechenland, op. cit. LXXXV,

211, 225 et s.; Ueberblick ber die Schick-

sale v. Karystos (Sitxungsberichte der

Wiener Akad. hist. phil. Cl., XI (1853),

p. 564 et ss.
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dalle Carceri, originaire de Vrone, reconnaissait officiellement les droits

de la Rpublique: pour lui c'tait le moyen de se soustraire la su

zerainet de l'empereur latin, contre lequel il venait de se rvolter

d'accord avec le marquis Boniface. H se dclara donc vassal de laR

publique et usa de son influence pour amener les autres seigneurs francs

et les archontes grecs de l'le suivre son exemple. Un cens annuel de

2100 hyperpres et un prsent consistant en soieries devaient tre les

preuves palpables de cet tat de dpendance. 11 fut de plus convenu

que Venise pourrait avoir des glises et des fondaci Ngrepont et

dans toutes les villes sa convenance; que tous les procs o des V

nitiens seraient intresss se plaideraient devant des juges de leurs

nation, et que les marchands vnitiens pourraient faire leurs affaires

dans l'le en toute libert et franchise.1 A la mort de Ravano, sa veuve

et sa fille, ses neveux Marino et Rizzardo, ses compatriotes Alberto et

Gugliehno renouvelrent le mme hommage et se partagrent deux

deux les trois fiefs composant le territoire de l'le.2 A l'origine, les pro

prits directes de la Rpublique s'y rduisaient fort peu de chose:

quelques constructions isoles, dans Ngrepont quelques pts de mai

sons dont la plus remarquable tait l'ancienne habitation de Ravano

dalle Carceri, devenue maison commune l'usage de la colonie vni

tienne,3 quelques glises dans la mme ville, parmi lesquelles celle de

S* Marc, en mme temps glise cathdrale,4 enfin un fondaco et une

place servant de march au vin.5 On ignore si Venise fit usage de son

droit de possder des glises et des halles dans les autres villes de l'le.

Mais elle avait un baile tabli au centre du quartier (campus) habit

par les Vnitiens dans la capitale; ce fonctionnaire administrait la co

lonie avec l'assistance de deux conseillers (consiliarii), reprsentait le

doge en sa qualit de seigneur suzerain de l'le entire et tait muni

cet effet de pouvoirs tendus. Lorsqu'une partie du territoire arrivait

en possession d'un nouveau tiercier
,
soit par hritage, soit par mariage,

celui-ci ne pouvait exercer ses droits de souverainet qu'aprs avoir

reu l'investiture du baile et fait hommage de sa terre entre ses mains.

Cependant, depuis l'origine, les tierciers taient simultanment vassaux

de deux suzerains, de la Rpublique de Venise d'une part et du prince de

More de l'autre; le jour o Guillaume de Villehardouin pousa l'hritire

de Ravano dalle Carceri, cette union lui fournit un nouveau prtexte pour

1
Taf. et Thom. II, 89-96.

*
Taf. et Thom. II, 91, 94, 117 et s.,

*
Ibid. H, 175184. 181 et s., 480 et s.; m, 15, 370372.

3
Ibid. n, 177, 181 et s.; III, 5, 10,

5
Ibid. H, 91, 94, 177, 181.

14; "Domus in qua habitat bajulus et

capitaneus noster;" Sathas, Doc. ind.

n, ii3.
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s'immiscer dans les affaires de 111e et ce fut un malheur pour Venise.

La grande proccupation des bailes vnitiens tait de paralyser dans

l'le l'influence de leurs puissants voisins. Cette lutte sourde finit par

clater en hostilits ouvertes; la guerre dura deux annes (1256 1258)
avec des fortunes diverses, et se termina par la dfaite des allis que

Venise possdait sur le continent grec; la Rpublique pouvait encore

ngocier, mais tout espoir de succs tait ds lors perdu. On finit par

faire la paix en 1262, mais une des conditions du trait tait la d

molition du chteau de Ngrepont; cette forteresse commandait le pont

jet entre l'le et le continent et protgeait par consquent la fois la

ville et l'le contre toute attaque venant de ce ct ; la Rpublique con

servait sur l'le ses droits acquis en vertu des traits antrieurs, mais

elle dut consentir confirmer elle-mme la suzerainet des princes de

More sur les tierciers, obstacle permanent l'exercice de ses droits

elle.1 Il fallait remettre d'autres temps l'espoir de rester seule

matresse de l'le; d'ailleurs, le moment n'tait plus aux dissensions in

testines; les Grecs venaient de renverser l'empire latin et d'lever sur

le trne Michel Palologue; il s'agissait pour les Francs dtenir ferme

ensemble et de faire tte l'ennemi commun. En attendant, les

marchands vnitiens trafiquaient dans l'le d'Eube avec autant de

libert que dans leur propre pays, sans droits payer et mme

avec le privilge de se servir, pour vendre, de leurs propres poids et

mesures.2 Les droits pays la douane par les marchands trangers
entraient dans les caisses de la Rpublique; la censive que les tierciers

devaient payer annuellement en excution du trait primitif,3 avait t

supprime en 1256 et remplace par les revenus des douanes sur les

marchandises trangres.4 L'le tait d'une grande fertilit; parmi
les articles d'exportation, on cite le bl,5 le vin, l'huile,6 la cire

et le miel,7 la soie;8 pour cette dernire, il parat qu'on la travaillait

dans l'le mme; car, d'aprs les traits de 1209 et de 1216, les

tierciers avaient fournir annuellement au doge une pice de bro

cart d'or, et, d'un autre ct, il ressort de ces mmes documents que

la soie grge et la soie ouvre Cseta et set opra) constituaient une

partie de la fortune dont ils avaient la jouissance, sous la garantie de

la Rpublique.9

1
Taf. et Thom. III, 4665.

6
Taf. et Thom. H, 177, 181, 183;

3
Ibid. II, 177, 182; HI, 15, 48, 54. III, 15.

'
Ibid. II, 90, 93, 176, 181.

'

Pegol. 1. c; Piloti, p. 375.

Ibid. m, 14, 47, 53.
8

Pegol. 1. c.

6

Pegol. p. 145.
8
Taf. et Thom. H, 93, 95, 176, 179.

181, 183.
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Nous avons dj parl de la ville d'Halmyros (Almyro, Armiro);1
situe au nord de 111e d'Eube, dans le golfe de Volo: c'tait le d

bouch des bls de la Thessalie.2 Dans le trait de partage, elle ne

faisait pas partie du lot de Venise non plus que sa voisine et homo

nyme (duo Almyri);3 quand le marquis de Montferrat s'empara de

la Thessalie, elle fit partie du fief donn par lui un noble lombard

nomm Gugliehno de Larsa; de Larsa est une altration du nom de

Larisse (Larissa), rsidence de ce personnage.4 Nous savons que les

Vnitiens avaient une colonie Almyro longtemps avant la quatrime
croisade: pendant tout le temps de la domination franque, ils y restrent

tranquillement en possession de leurs proprits et de leur glise.5
Pour achever cette revue, il faut maintenant traverser l'Archipel

en ligne droite et passer dans la Chersonnse de Thrace: ici, le partage

s'tait excut conformment au texte du trait. On en trouve la meil

leure preuve dans une convention6 arrte vers 1206 entre les dlgus
de l'empereur Henri d'une part et le podestat de Venise d'autre part,

propos d'une dlimitation de territoires. Les Vnitiens occupant

Gallipoli, Muntinianae et Sigopotamos avaient de frquentes contestations

avec les "Francigen", matres de Sisto, Plagia et Potamia,7 et il s'agis
sait de dterminer les territoires affrents aux principales localits; or,

dans le grand trait de partage, les trois premires font partie du lot

des Vnitiens; les dernires8, Iplagia {ff nXayla)9 et Potamia, de celui

des croiss ; Sestos seule manque, mais, sa place, on trouve le nom de

sa voisine, Madytos.10 De toutes ces villes, GaUipoli seule avait de l'im

portance pour Venise. Elle en avait besoin pour assurer sa prpon
drance dans les Dardanelles. Cependant, elle la cda d'abord en fief

deux nobles, Marco Dandolo et Giacomo Viaro qui, comprenant la

valeur de ce point, avaient eu la prcaution de l'occuper et de la forti

fier;11 par la suite, ils y renoncrent; Viaro s'en alla fonder une baronnie

dans l'le de Crigotto, Dandolo retourna Venise; Gallipoli fut alors

rattache aux territoires directement administrs par le podestat de la

1

Tafel, De Thessalonica, p. 495 et s.; "est la cit de Potemo et Cesto (Sestos)

Taf. et Thom. L, 266, 488. et Medico (Madytos). Chacun de ces en-

2

Sanut, Secr. fidel. crue. p. 68. droits est un bon lieu, etc."
8
Taf. et Thom. I, 487.

8
Taf. et Thom. I, 468.

4

Hopf, Griechenland, op. cit. LXXXV,
9
Actuellement encore

, le plus grand

p. 210.
nombre des habitants de race grecque

5
Taf. et Thom. H, 15; HI, 23; Docum. donnent cette localit le nom de Pla-

sidle relax, tosc. p. 89. giari; les turcs l'appellent Boular (com-
6

Muratori, Antiq. med. eevi, TU, 233 muniqu par M. H. Kiepert).
et s.

10
Taf. et Thom. I, 483.

'
"Et eusuite, dans l'intrieur du cap

"

Dandolo, p. 334.

(de Gallipoli)" dit Muntaner, trad. n, 160)
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Rpublique Constantinople.1 H importait fort aux capitaines des

navires vnitiens que leur patrie ft en possession d'un point fortifi

dans cet troit canal qu'il leur fallait ncessairement traverser pour

atteindre Constantinople; mais, pour s'arrter en passant ou pour trouver

l'occasion de faire des affaires, ils prfraient de beaucoup, depuis que

Venise en avait pris possession,2 les ports de Panium, de Rodosto et

d'Hracle dans la mer de Marmara: c'est que ces ports, Rodosto sur

tout,8 servaient de dbouchs aux bls des riches plaines de la Thrace.

Venise, d'ailleurs, avait plant son drapeau jusqu'au coeur de cette pro

vince. Dans les documents de l'poque on trouve Arcadiople, l'ancienne

Bergulse,4 la ville actuelle de Tchatal-Borgas ou Leul-Borgas, sur la

route de Byzance Andrinople, indique comme ville vnitienne.5 An

drinople mme, occupe d'abord par une garnison flamande, dut tre

vacue par elle en vertu du trait de partage, pour faire place une

garnison vnitienne:6 il est vrai que cela ne dura pas longtemps. Au

bout de quelques mois, la population souleve chassa les Vnitiens; par
la suite, elle consentit de nouveau accepter la suprmatie de Venise,
mais la condition d'avoir pour seigneur un Grec ami des Latins,
nomm Thodore Branas; aprs son installation, celui-ci reconnut le doge
de Venise pour son seigneur suzerain (1206).7 Malgr tout, la domination

de Venise sur Andrinople fut toujours extrmement prcaire.
A Constantinople, au contraire, l'tablissement desVnitiens avait eu

et eut pendant toute la dure de l'empire latin tous les caractres de

la solidit. Leur ancien quartier du temps des Grecs8 s'tait agrandi
de nombreuses annexes, car la capitale avaitt partage entre eux, et

les autres ayant-droit, dans les mmes propdrtions que le reste de l'em

pire: un quart l'empereur9 et eux trois huitimes.10 Leurs nouvelles

acquisitions ne devaient pas tre bien loignes des anciennes, car l'un

des cours d'eau (canal ou ruisseau?) qui arrosaient la capitale passait "de

l'ancien quartier vnitien dans le nouveau".11 H semble qu'il faille les

chercher surtout au fond de la Corne d'or18, jusque vers les Blaquernes;13

1

Hopf, Griechenland, op. cit. LXXXV,
9
"Lo quart de tote la conqeste et

p. 222 et s.; Liber pkgiorum, p. 52. dednz la cit et defors:" Villeh. p. 136.
*

Villehardouin, p. 136, 146.
10 "La moiti" disent deux relations

*

Brochait, Advis directif, dans la vnitiennes de translations de reliques
Colleet. des chron. belges, Namur, V, 306. publies par le C*6 Riant dans les Exuvice

*

Voy. le Commentaire d'Hirocls par sacrce Cpol. I, 143, 185; mais cela est

Wesseling, d. Bonn p. 402 et ss. faux.

6

Villehardouin, p. 124, 145.
"
Taf. et Thom. H, 284, 292.

8
Ibid. p. 108 et s., 110 et s., 124.

12
C'est aussi l'avis de M. Paspati, 2vXk.

7
Ibid. p. 147; Nict p. 830; Taf. et VU, 100 et s.; Bv. ^Xir. 197 et s.

Thom. II, 1719.
18
Taf. et Thom. H, 48: "aquam quae

8
Taf. et Thom. TT, 289, 298. est ab ultima turri de Virgioti (-ionti)
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mais le palais de ce nom resta l'empereur.1 Dans son nouveau pri

mtre, le quartier vnitien embrassait la darse (arsana) maintenant

ruine, qui se trouvait alors dans le voisinage de la porte du palais actu

elle (Balat-Kapoussi),2 outre une srie d'chelles o les navires pouvaient
commodment aborder et procder leur chargement et leur d

chargement.3 Pour abriter la grande quantit de marchandises apportes

par ces vaisseaux, le podestat Jacques Tiepolo construisit, vers 1220, un

magnifique fondaco.4 L'acquisition d'une plus grande surface de terrain

eut pour consquence celle d'un plus grand nombre d'glises et de

monastres. Avant la conqute, les Vnitiens possdaient les glises de

St. Marc et de Ste. Marie dites de embulo (c. d. du quartier) pour

les distinguer des autres,5 de St. Nicolas6 et de St. Akindynos;7 les

quartiers annexs renfermaient le monastre Pantpopts,8 l'glise du

Pantocrator,9 devenue la mosque de la colline du Zerek,10 et l'abbaye
de Maria Priblept, actuellement Soulou-Monastir.11 Pour sparer nette

ment les proprits des Vnitiens de celles de leurs voisins, et proba
blement aussi pour les mettre l'abri d'un coup de main, le premier

podestat, Marino Geno, commena immdiatement la construction d'un

nouveau mur,12 mais les moyens de dfense taient, . ce qu'il semble,
concentrs dans une vritable citadelle (castrum).13

versus Wlacherneon, quantumcunque ex-

tenditur possessio nostra, et a domo Ma-

rini Teupulo usque ad turrim Wlachernam

respicientem." La premire tour dans

laquelle pntrrent les croiss au moment

de la deuxime prise de Constantinople

(Nict. p. 753), portait le nom de Virgioti,

corruption pour Euerget? Da Canale,

dans VArchiv. stor. ital., Append., VIII,

336, 718; M. Paspati, (But,. fuX. p. 183)

avoue qu'il ne peut pas tre plus affir-

matif.
1
Taf. et Thom. I, 447, 450.

2
Ibid. H, 284, 293; cf. Hammer,

Constantinopolis und der Bosporus, I, 21,

126603.
8
Ibid. H, 4 et s., 11, 60.

*
Flamin. Cornelii Eccl- venet. TT1, 99.

6
Taf. et Thom. I, 167 et s., 280;

H, 422; Lib. jur. I, 1352. On trouve, en

1341, un cur de l'glise de Ste Marie

remplissant les fonctions de notaire pour

la rdaction d'un acte; Commem. Reg.

n, 92, n 530.

6
Taf. et Thom. I, 280; on trouve

galement le nom de cette glise suivi

du titre de embulo, dans FI. Cornel., I. c

H, 259.
7
Taf. et Thom. I, 67, 127, 381; H,

5, 10, 449 et s.; Ughelli, Bal sacr. V,

1133; Archiv. Venet. XX, 314 et s.

8
Flamin. Cornel. /. c. VTTT, 134 et ss.;

Dandolo, p. 342 et s.; Taf. et Thom. U,
423. Sur la situation de ce monastre,

voy. Hammer, op. cit. I, 381, Dethier,
Der Bospkor und Constantinopel (1867),
p. 39; Paspati, Bv. fjuXx. 313 et s. (se
lon lui ce monastre n'est autre chose

que la mosque Eski Imaret Djamissi).
9
Taf. et Thom. H, 46, 348.

10

Hammer, op. cit. I, 378 et s., 471;

Dethier, op. cit.; Paspati, Bv>. /itlix. 290,
309 et ss.

11

Riant, Exuvice sacre Cpol. p. xcv,

135, 137. Paspati, Bv. ^JU't. 379.
"
Taf. et Thom. n, 48; m, 23.

13
Lib. jur. I, 1352.
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Constantinople tait naturellement le centre des possessions coloniales

de Venise; mais, en mme temps, il s'y concentrait une telle somme

d'intrts d'une importance vitale pour la Rpublique, que l'on songea,

parat-il, pendant un certain temps, y transfrer la rsidence du doge.1
En tout cas, cette ide resta l'tat de projet, peut-tre mme ne fut-elle

jamais srieusement discute. Les successeurs d'Enrico Dandolo, mort

Constantinople, continurent gouverner de Venise la Rpublique et ses

possessions de Grce, en profitant de l'influence que leur puissance leur

assurait sur leurs allis les empereurs latins. Cependant, partir de ce

moment et pendant un sicle et demi,2 ils ajoutrent leurs titres celui

de "dominator quartse partis et dimidise totius imperii Bomani"; titre

peine empreint d'exagration, car il n'tait, en somme, que l'expression
du fait consacr par le trait de partage, et il ne faut pas oublier que la

domination de Venise s'tendait la fois sur ses possessions immdiates et

sur une foule de petits tats dont les souverains avaient accept sa suze

rainet. A Constantinople, le doge tait reprsent par un Podestat,
la fois chef de la colonie vnitienne de la capitale et gouverneur de

toutes les possessions de Venise en "Romanie".3 Le premier de ces

podestats, Marino Geno, fut lu la mort de Dandolo par une assemble

des Vnitiens de Constantinople et choisi parmi les membres mmes de

cette assemble, parce qu'il tait urgent de le remplacer par un chef

nergique; mais Venise protesta contre cette usurpation de ses droits,
et comme ces colons taient avant tout des patriotes, ils renoncrent

pour l'avenir lire leur chef et jurrent d'accepter celui que dsignerait
le doge.4 Ainsi fut -il fait et, aprs Marino Geno, tous les podestats
furent envoys de Venise; ou ne connat avec certitude ni leurs noms,

ni la dure de leurs fonctions, ni le nombre des conseillers (consiliatores)

qui leur taient adjoints, car on trouve des listes tantt de deux noms,

tantt de trois, tantt de cinq: il est assez probable qu'au complet le

conseil se composait de six membres comme Venise. Le podestat tait

assist, pour les affaires judiciaires, de cinq juges (judices), peut-tre de

1
Ce fait n'est rapport que par un server dans son domaine le duch de Du-

chroniqueur d'une poque plus rcente, razzo et l'le de Corfou; Taf. et Thom.

Daniele Barbaro : voy. Hopf, Griechenland, I, 669 et ss. L'le de Crte ne dpendait

op. cit. LXXXV, 251. pas de son ressort, mais cette exception
*

Jusqu' Giov. Delfino (13561361). datait de l'origine, parcequ'elle n'avait
8
"Venetorum in Romania potestas ejus- pas t comprise dans le trait de par-

demque imperii super quartam partem et tage. H disposait, au contraire, de biens

dimidiam dominator:" Taf. et Thom. I, situs Almyro, dans le golfe de Volo:

667 et ss.; n, 18, 206, 216, 221, 227, Taf. et Thom. H, 15.

254, 347; III, 23. Cependant, ds le mois
*
Taf. et Thom. I, 566 et ss.; Dan-

d'octobre 1206, le premier podestat renon- dolo, p. 334.

ait, cause de leur loignemeut, con-
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six; pour les affaires de finances, de deux agents du trsor (camerarii).1
Ces fonctions de podestat avaient aux yeux de tous une importance de

premier ordre, le titre mme le prouve ; il attirait sur le personnage qui

en tait revtu une toute autre considration que celui de consul ou de

baile; il faut d'ailleurs dire, pour tre juste, que, dans la hirarchie de

l'empire latin, le podestat vnitien tait assimil un despote (qui

signifie prince au sens byzantin). H traitait avec les empereurs et les

barons du conseil de rgence sur le pied de reprsentant d'une puissance

allie, jalouse de ses droits, et dont les conseils et les demandes ne pou

vaient tre couts la lgre, vu le besoin que l'on avait de son argent

et de ses flottes ; l'occasion de l'avnement au trne de chaque empe

reur, il ne manquait pas de lui demander la confirmation des droits et

des possessions garantis aux Vnitiens par les traits. Pour l'admini

stration ecclsiastique, il tait en relations avec les cardinaux lgats et

les patriarches, et avait traiter contradictoirement les questions les

plus difficiles et les plus compliques. H avait s'occuper du dve

loppement du commerce et devait, cet effet, ngocier sans cesse avec

les princes voisins. Enfin, pour les Vnitiens sdentaires ou de passage

Constantinople, comme pour ceux des villes de province ou des les,

il tait le reprsentant des plus hautes autorits politiques et judiciaires.2
Sous la protection d'un personnage de cette importance, les colonies

vnitiennes devaient ncessairement prosprer sur tout le territoire grec
comme Constantinople. Si, au point de vue politique, l'empereur jouait
encore le premier rle, Venise n'en tait pas moins devenue incontesta

blement la premire puissance commerciale de la Grce. Ni l'empereur
ni ses barons ne se mlaient de commerce; ils ne faisaient point con

currence aux Vnitiens. Les deux seules puissances qui jusqu'alors
eussent pu soutenir la concurrence avec plus ou moins de succs, grce
aux privilges obtenus des Comnnes et des Anges, Gnes et Pise en

taient rduites s'effacer modestement devant l'allie toute -puissante
des matres actuels de l'empire et se. contenter du deuxime ou du

1
Taf. et Thom. I. 559 et s., 668,570 un statut spcial,arrtd'un commun accord

et s.; H, 6 et s., 19, 230: Liber plegi- entre l'empereur Henri et le podestat M.

orum, p. 34. On trouve aussi, ds 1205, Geno, en 1207 (ibid. II, 49 52), et bas sur

dans la colonie de Constantinople, une les principes du droit romain de la der-

fonction cre seulement quelques dizaines nire poque, comme l'admontrM. Thomas

d'annes auparavant Venise (Romanin dans le Bulletin der Mimchn. Akad. Gel.

II, 137 et s.) celle d'Avogadore del co- Aux. 1864, XXXIX, n 4, p. 2628.

mune, charg de reprsenter la Commune
2
Le Liber plegiorum n'indique que

dans les affaires litigieuses entre elle et par des rubriques (p. 52) certaines ordon-

les particuliers: Taf. et Thom. I, 560. La nances du ressort du podestat de Constan-

procdure civile pour les contestations tinople: c'est dommage.
entre Vnitiens et Francs fut rgle par
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troisime rang. Une guerre entreprise pour ce motif n'et pu avoir

pour consquence que leur exclusion complte du march grec; en effet,
dans le trait fondamental conclu entre les Vnitiens et les autres croiss

et successivement renouvel par tous les empereurs latins, un article

spcial interdisait l'accs et le sjour de l'empire tout citoyen d'une

nation en guerre avec Venise.1

Il paratrait que, dans les premiers temps qui suivirent la fondation

de l'empire latin, il y eut une guerre entre Venise et les deux rpu

bliques de Gnes et de Pise. Du moins, VHistoria ducum Veneticorum

accuse les Pisans d'avoir voulu relever trop haut la tte et prtendu

s'emparer de l'empire maritime au moyen de la terreur inspire par ses

corsaires, et elle fait un titre de gloire au doge Pietro Ziani d'avoir ra

battu leur orgueil.2 Elle ne fixe pas de date, mais, d'aprs ce que nous

savons des relations de ce doge avec les Pisans pendant les dernires

annes de son rgne, nous devons admettre que ces faits remontent

la premire anne (1205 1206); il n'en est d'ailleurs fait mention nulle

autre part. Hors d'tat de prolonger la lutte la fois contre lesVni

tiens et contre les Gnois, leurs ennemis hrditaires, les Pisans se r

solurent faire la paix avec Venise et cette paix ne tarda pas se

transformer en union intime. Ce fut le podestat de Pise, Gerardo Corte-

vecchia (Curtevechie), qui fit les premires avances en 1206 ;
8
en ce mo

ment, Venise tait oblige de runir tout ce qu'elle avait de forces pour

sauver la Crte menace de tomber au pouvoir des Gnois, et les Pisans,
de leur ct, guerroyaient depuis plusieurs annes contre eux en Sicile

et en Sardaigne; le doge Pietro Ziani accepta la main qu'on lui tendait:

le 2 Juillet, il conclut avec les ambassadeurs de Pise un trait d'alliance

d'aprs lequel chacune des deux puissances s'obligeait quiper quarante

galres: il fut convenu que les deux flottes se rejoindraient hauteur

de Messine et attaqueraient les Gnois partout o l'on pourrait les

joindre. La ratification du trait eut lieu Pise, le 5 Aot* Nous

ignorons ce qu'il en advint, l'histoire n'en dit rien.5 Par un second

1
Taf. et Thom. I, 448, 573; TT, 229. les Annal. Jan. en rapportent un qui con-

*
1. c. p. 95. "Pisanos .... de cursu firme parfaitement les dates que nous

et potestate pelagi taliter profugavit, quod avons adoptes: c'est que des galres g-

parvam habent potestatem et audatiam noises sont alles jusque dans le port de

navigandi." Pise, mettre le feu un vaisseau pisan,
3
Le document porte la date de 1207, sous les yeux d'un ambassadeur vnitien

mais comme, ct du chiffre de l'anne on venu tout exprs pour voir cela. H tait

lit l'Ind. IX, il en ressort qu'on a affaire Pise sous prtexte de hter la ratification

a la chronologie pisane, et que cette date du trait, et suivait, naturellement avec

correspond l'anne 1206 de la chrono- beaucoup d'intrt, les armements.

logie gnrale.
6

Quoique rest l'tat de lettre morte,
4
Parmi les faits relatifs a l'anne 1206, ce trait tait trs intressant tudier ;

19
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trait sign en 1214,1 les Vnitiens prirent l'engagement de s'interdire

tout acte de brigandage maritime l'gard des Pisans et se dclarrent

mme disposs quiper des vaisseaux spcialement destins cooprer

avec ceux de Pise pour la rpression de la piraterie.2 Pour viter toute

occasion de conflit entre les deux nations, il fut convenu que les citoyens

de chacune d'elles s'abstiendraient d'aborder dans aucun pays possd par

un ennemi dclar de l'une des deux: dans le cas o un sujet vnitien

se serait appropri irrgulirement une terre appartenant un Pisan

ou rciproquement, l'usurpateur serait tenu de restituer son bien au

propritaire lgal. La restitution tait spcialement prvue et consentie

l'avance par la rpublique de Venise pour le cas o un Vnitien se

serait appropri des champs, vignes, jardins ou moulins appartenant soit

la colonie pisane 'Almyro, soit l'glise pisane de S* Jacques dans

la mme ville. Le motif de cette clause est que les quartiers vnitien

et pisan d'Almyro se touchaient, et que les querelles main arme

taient, ce qu'il parat, frquentes entre les deux colonies; en effet,

dans le trait que nous analysons, lesVnitiens posent comme condition

de l'entente pacifique, que les Pisans d'Almyro s'abstiendront de construire

aucun retranchement et de fortifier soit leur glise, soit leur campanile;
de plus, l'glise et le campanile seront de mme hauteur et les toits

des maisons seront plats, chez les colons d'une nation comme chez ceux

de l'autre.

Ce trait dmontre incontestablement que la colonie pisane d'Almyro
avait survcu la fondation de l'empire latin; d'autres documents non

moins authentiques fournissent la mme preuve pour les autres tablis

sements pisans en Romanie. La colonie de Constantinople, par exemple,
continua de subsister sous le gouvernement d'un vicomte; mais, au mo

ment de la prise de la ville en 1204, le pillage et l'incendie lui avaient

fait subir des pertes qu'elle ne put rparer de longtemps; elle tait

rduite un tel tat de dtresse que, de 1204 1223, le chef du clerg,
le prieur Benenatus, dut supporter personnellement une partie des frais

j'avais eu connaissance de son existence par une consquence du trait en question le

Cicogna, Inscr. Venex. TV, 539; sur ma de- fait suivant, rapport par les Annal. Jan.,

mande, Mr le pasteur Elze, mon ancien ca- p. 136, l'anne 1215 : "Eodem anno apud
maraded'Universit, a bien voulu enprendre Constantinopolim Veneti cum Pisanis, An-

pour msi une copie aux archives centrales conitanis et Provintialibus duas naves ar-

deVenise (Ducali ed atti diplomatici, Busta mantes cum duabus galeis et in partibus

VTI, al.): je le prie d'en recevoir ici mes Sicilie venientes plures naves ceperunt;
remercments. Cette pice a, depuis,t pu- et ad Kalarim venientes et inde in Hys-
blie dans le Giorn. ligur. 1874, p. 69 et ss. paniam perrexerunt et quatuor naves de

1
Doc sulle relax, tosc. colV Oriente, nostris ceperunt de Septa redeuntes. Pro

p. 88 90. quo facto, consules communi consilio versus
3
Peut-tre doit -on regarder comme Orientem devetum fecerunt."
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du culte; il avait cependant droit, entre autres revenus, ceux des

poids et mesures, sans compter les fondations particulires; mais, pendant
toute cette priode, les recettes n'atteignirent pas une seule fois le chiffre
de quinze besants.1 Comme les glises de S* Pierre et de S* Nicolas,

proprits de la colonie pisane, avaient t gravement endommages par
le feu et se trouvaient hors d'tat de servir au culte, on lui en concda

une troisime, voisine de son quartier, celle du S* Sauveur;2 avec l'glise,
elle acquit aussi ses dpendances, consistant en terres, vignes, et monas

tres disperss a et l jusqu'en Asie -Mineure.8 Ce don avait t fait

aux Pisans sur la proposition de trois des chefs les plus influents de

l'arme croise, les vques de Soissons, de Troyes et de Bethlem;

mais, par la suite, leur alliance avec les Vnitiens, leur fidlit et leur

dvouement la maison impriale leur concilirent galement la faveur

des matres de l'empire. L'empereur Henri Ier et son pouse Marie,

princesse bulgare, n'avaient que des loges pour les services des vicomtes

pisans Ranieri Federici et Jacques Scarlati. Tous deux surent prouver

leur reconnaissance et renouvelrent aux Pisans la garantie de leurs

possessions dans l'intrieur de l'empire ; l'empereur y mit seulement pour

condition qu'ils prteraient entre ses mains serment de fidlit comme

ils l'avaient fait pour ses prdcesseurs.4

Toute autre fut l'origine la situation de Gnes vis--vis des tats

fonds la suite de la quatrime croisade. Aussitt la croisade ter

mine, de nombreux "corsaires" gnois se mirent parcourir la mer

Adriatique et la mer Ege, entravant les communications entre Venise

et ses nouvelles conqutes et excitant les Grecs la rsistance contre

leurs nouveaux matres; il est bien certain qu'ils ne s'taient pas mis

en campagne de leur autorit prive;5 les secours fournis par Gnes

1
Doc sulle relax, tosc. p. 94.

*
Doc sulle relax, tosc. p. 8486.

'
Les diplmes latins cits un peu plus

*
Docum. sulle relax, tosc. p. 86, 87.

loin nomment cette glise "Ecclesia S. Dans aucun des deux documents la date

Salvatoris Apologotheto". Ducange (Cpol. de l'anne n'est indique; cependant, pour

christ., lib. IV, p. 82, d. Paris), traduit le second, qui a t publi de nouveau

l'pithte en grec par les mots nbAoyo- dans les Archiv. de l'Or. lot. H, 2, p. 266

&t'xov; il et t plus exact d'crire et s. on peut rtablir la date en entier

AoyoOirv, car le monastre attach en s'aidant de la chronologie grecque:

l'glise se nommait ftovif tov (rfj, rv) c'est le 15 fvrier 1213.

no Aoyod-trv (monasterium Apologo-
8
Mart. da Canale, p. 353; Dand. p. 335,

theton); il est frquemment mentionn 341. Un corsaire gnois enleva des prsents

dans les documents de l'poque d'Isaac envoys de Constantinople par l'empereur

l'Ange; voy. Miklosich et Muller, Acta Baudouin, au pape Innocentm : Innoc DU

graeca, IH, vi et ss., 19, 21, 29, 31, 60, epist. d. Baluze, H, 66 (cf. Riant, Exu-

53; Docum. sulle relax, tosc p. 47 et s., vi sacre Cpol. I, p. clv); Annal. Jan.

66 et s; cf. aussi Paspati, op. cit. p. 167. p. 123.

19*
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au plus important de ces corsaires, le comte Henri de Malte, n'taient un

secret pour personne. Engage ce point dans son hostilit contre

Venise, Gnes ne pouvait gure prtendre conserver ses colonies

en Grce, et surtout dans la capitale de l'empire et partout o

l'influence vnitienne tait prpondrante. Aussi, dans le texte de

l'armistice conclu en 1212, pour une dure de deux annes, entre les

deux puissances, n'est-il pas question de l'admission de marchands et de

colons gnois dans la Romanie.1 Cependant, la paix se fit enfin en 12182

et, dans le trait conclu cette occasion, la Rpublique de Venise prit

l'engagement d'accorder aux Gnois dans l'empire de Romanie toutes les

garanties prcdemment consenties en leur faveur par l'empereur Alexism.

Il fut convenu qu'ils seraient libres de faire le commerce dans toute

l'tendue de l'empire et conserveraient la jouissance de tous les droits

et de toutes les proprits dont ils avaient eu autrefois la possession,
mais aussi qu'ils seraient soumis aux mmes taxes. Venise consentait

rendre aux hritiers de Balduino Guercio les fiefs situs en dehors de

Constantinople dont il avait t dclar dchu par l'empereur Manuel,

en tant qu'Us seraient compris dans le lot de la Rpublique, ou leur

en donner un quivalent, mais la condition que ces hritiers contracte

raient son gard les mmes obligations que Balduino avait acceptes

envers Manuel. Les mmes articles se trouvent reproduits dans les

traits de 1228 3 et de 1251,4 ce qui prouve qu'ils furent en vigueur

pendant toute la dure de l'empire latin. Il n'existe point de documents

o l'influence dominante exerce par Venise dans l'empire apparaisse
aussi nettement que dans ces traits; l'empereur lui-mme ne pouvait
tenir un autre langage ; il semblerait, l'entendre, qu'elle tint les clefe

de tout l'empire et que, pour en interdire l'accs aux Gnois, un dcret

imprial fut inutile; et le fait est qu'il n'en existe pas; l'autorisation

de Venise suffisait.

Il est certain qu'aprs leur rconciliation avec leurs rivaux, les

Gnois reprirent leur trafic avec Constantinople; le trait de paix
de 1251 fait expressment allusion aux colons gnois et leurs chefe

(consules et vicecomites atque redores).5 H parat, d'ailleurs, qu'ils

1

Canale, Nuova istoria di Genova,
*
Lib. jur. I, 1090 et ss., 1099 et ss.

ET, 17. Ce dernier document avait t publi pr-
*
Lib. jur. I, 609 et s.; cf. Annal. Jan. cdemment par Pagano, l. c p. 246248,

p. 139. mais d'une manire incomplte, et repro-
8
On trouve celuici dans Tafel et Thom. duit d'aprs lui par Taf. et Thom. TT, 457.

H, 197205, sous la date fausse: 1217
*
Lib. jur. I, 1093. Hs reprirent trs

1219; le Lib. jur. I, 815820, le repro- probablement possession de leur ancien

duit galement avec la date vraie et quartier, comme les Pisans et les Amal-

d'aprs un meilleur manuscrit Cf. Liber fitains (Paspati SvXX. YTT, 100 et s., Bvt.

plegiorum, p. 151. fuX. 190, 198): M. Paspati pense que les
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s'taient ports de prfrence vers les parties du nouvel empire franc

moins directement places sous l'influence de Venise et de son client,

l'empereur. Un prince originaire d'un pays voisin de Gnes, Boniface

marquis de Montferrat, s'tait taill un royaume en Thessalie et les liens

de dpendance qui le rattachaient l'empire taient peu prs nominaux;

or, peine s'tait -il empar de Salonique, capitale de la province, que
des vaisseaux gnois mettaient la voile pour cette ville:1 ce n'tait

assurment pas un effet du hasard. Un peu plus au sud, des seigneurs

bourguignons de la maison de la Roche avaient fond dans l'ancienne

Botie et dans l'Attique une autre principaut, elle aussi peu prs

indpendante de Constantinople. Le 24 Dcembre 1240, le deuxime

prince de cette dynastie, Guy de la Roche, signa un privilge en faveur

des Gnois:2 cette poque il se contentait encore modestement du

titre de sire d'Athnes (dominus Athenarum, piyag xvprj trv 'AStivv)
mais plus tard (probablement partir de 1260), il prit celui de duc:

ce diplme leur garantissait les franchises dont ils jouissaient Acre

et dans les autres localits o ils taient le plus favoriss, c'est-

dire la franchise d'impts, un territoire eux et un tribunal colonial.

Il leur promettait, dans chacune des villes d'Athnes et de Thbes, la

vritable capitale, un terrain convenablement situ, pour l'tablissement

de leur quartier et la construction d'une maison commune: les Gnois

qui se fixeraient dans ces villes ne seraient justiciables que de leur

consul, sauf pour les crimes de vol, de meurtre et de viol, rservs aux

tribunaux du pays; ces mmes tribunaux jugeraient en appel les procs
o des individus non Gnois ayant port plainte contre des Gnois ne

seraient point satisfaits de la sentence prononce par les consuls. Quelle que

soit l'importance de ce diplme, ce serait une erreur que de l'admettre

comme le premier acte autorisant la fondation d'une colonie gnoise

Athnes; en ralit, elle existait dj auparavant: on lit, en effet, la

fin de ce document, le nom du consul gnois alors en fonctions dans la

seigneurie d'Athnes: Riccio di S. Donato. Le diplme nous apprend

encore que les Gnois ne faisaient pas seulement le commerce ; ils s'oc

cupaient aussi de la fabrication des toffes de soie: en effet, il est

stipul que les soieries fabriques par eux ou pour leur compte

dans l'intrieur du pays seront exceptes de la franchise des droits de

douane et soumises aux taxes exiges de tous ceux qui se livrent la

mme branche d'industrie. Nous reparlerons, dans les supplments, de

Latins le leur avaient rendu peu de temps
1

Voy. Canale, Nuova storia di Genova

aprs la prise de Constantinople et qu'ils n, 625, 628.

en reconstruisirent les parties dtruites
3
Lib. jur. I, 992 et s.

par le feu: d'aprs ce qui prcde, il nous

parait que cet crivain est dans l'erreur.
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la fabrication de la soie Thbes et de sa situation florissante pendant
cette priode.

Revenons au centre de l'empire latin. Nous avons vu que les prin

cipales puissances rivales de Venise s'taient dcides l'une aprs l'autre

faire leur paix avec elle dans l'intrt de leurs colonies de Constan

tinople; d'autres nations commerantes d'Occident, que l'infriorit no

toire de leur marine mettait hors d'tat de tenter une srieuse rivalit,

eurent le mme avantage sans mme tre obliges de traiter en forme

avec la puissante Rpublique. Amalfi, par exemple, alors bien dchue

de son antique splendeur, figurait toujours Constantinople parmi les

nations commerantes. Le vieux monastre de Santa Maria de Latina

subsistait toujours; en 1256, le pape Alexandre IV dclara prendre sous

sa protection ses franchises et ses proprits, comme l'avaient fait avant

lui plusieurs lgats de ses prdcesseurs.1 On a prtendu que les Amal

fitains possdaient encore Constantinople une glise ddie, comme

la cathdrale d'Amalfi, S* Andr, patron de cette ville; mais on ne

s'appuie que sur une affirmation d'Ughelli, affirmation absolument

gratuite et dont l'inexactitude est dmontre. Le fait est que les re

liques de S* Andr taient conserves Constantinople: le cardinal

Pierre de Capoue, natif d'Amalfi, envoy Constantinople en qualit de

lgat du pape, peu de temps aprs la prise de la ville par les croiss,

se les fit remettre et les transfra en 1208 dans la cathdrale de sa

ville natale. Par quelle suite de dductions Ughelli arrive -t-il pr
tendre que le lieu o ces reliques avaient t primitivement dposes

Constantinople ne pouvait tre qu'une glise ddie S* Andr et

appartenant aux Amalfitains?2 c'est ce qu'il est difficile de saisir. B

n'y a rien de semblable, ni dans le rcit de la translation qu'il donne

lui-mme quelques pages plus loin,3 ni dans aucune autre chronique.4
Il y avait, il est vrai, Constantinople plusieurs glises ddies

S* Andr,5 mais aucune n'avait donn asile aux reliques du saint dont

elles portaient le nom ; jusqu'au jour o le cardinal lgat les emporta en

Occident, elles taient gardes dans l'glise des Saints-Aptres.6 Existe-

t-il au moins un document quelconque qui tmoigne que l'une des glises
de Constantinople ddies S* Andr ait t concde la colonie

amalfitaine? pas davantage. Passons donc et contentons nous de savoir

que cette colonie avait conserv son ancien monastre de Santa Maria

1

Ughelli, Italia sacra, 2e d. VU,
*
Chron. Amalph. dans Murt. Antiq.

222 et s. I, 215 et s.

*
Ibid. p. 187.

6

Ducange, Constantinopolis christiana,
*
Ibid. p. 206 et ss. : il n'y a rien non pins lib. IV, p. 76.

dans l'dition plus complte donne par le
6
Ibid. p. 71 et ss.; Hammer, Constan

te Riant, Exuvice sacres Cpol. I, 165 et ss. tinopolis und der Bosporus, I, 388.
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de Latina; cela suffit pour dmontrer l'existence d'un quartier amalfitain

Constantinople l'poque que nous tudions. Les proprits et les

franchises de cette colonie taient, d'ailleurs, exposes de frquents
empitements dont elle n'et pu se dfendre sans une haute protection.
C'est pourquoi l'archevque d'Amalfi adressa, en 1257, une supplique
au pape Alexandre IV et obtint un dcret par lequel l'abb du monastre

cistercien de S* Ange Constantinople tait autoris user de ses

pouvoirs ecclsiastiques en faveur de la colonie amalfitaine.1 Pour en

arriver l, il fallait, c'est du moins notre impression, que cette pauvre

colonie, opprime par de puissants voisins, et bien de la peine
prolonger une existence qui n'tait pas, ce qu'il semble, destine

dpasser de beaucoup celle de l'empire latin.

Dans un bref de l'an 1208 2 relatif aux dmes dues au patriarche
de Constantinople, le pape Innocent m mentionne parmi les trangers
tablis dans la ville, outre les Pisans et les Amalfitains, des Lombards,
des Danois et des Anglais. Il est peu probable que ces Occidentaux

fussent l pour y faire du commerce ; en tout cas, la supposition n'aurait

quelque vraisemblance que pour les Lombards: les autres devaient tre

au service militaire. On sait que les empereurs byzantins recrutaient

spcialement leurs mercenaires au nord de l'Europe;8 les mercenaires

danois et anglais sont prcisment cits plusieurs reprises parmi les

dfenseurs de Constantinople contre les croiss en 1204 ;* il est probable

qu'aprs la prise de la ville ils y restrent et passrent du service des

empereurs grecs celui des empereurs latins.

Les annales gnoises signalent encore un autre lment de la popu

lation de Constantinople: ce sont les Anconitains et les Provenaux;

pour ceux-ci, c'taient bien des commerants. En effet, nous lisons qu'en
1215, les Vnitiens, Pisans, Anconitains et Provenaux tablis dans la

capitale armrent frais communs deux vaisseaux destins croiser dans

les eaux de la Sicile, de la Sardaigne et de l'Espagne.5 Nous avions dj
constat l'existence d'une colonie anconitaine Constantinople avant la pre
mire croisade, mais les Provenaux sont ici de nouveaux-venus.6 Us avaient

un quartier en commun avec les Espagnols, et cela n'a rien qui doive

1

Ughelli, /. c p. 223.

Epist. d. Baluze DI, 147.

*

Ducange, Villehardouin, p. 296299.
*

"Englois et Danois:" Villehardouin,

d. de Wailly, p. 96, 106. "Sarjanti An-

glici .... Dachi." Epist. Comitis de S.

Paulo, dans Taf. et Thom. I, 307.

8 Annal. Jan. p. 136. Voy. ce passage

ci-dessus, p. 290, not. 2.

6
II est dmontr, qu'au temps de l'em

pire latin, des marchands de S. Gilles et

de Montpellier faisaient le voyage de Con

stantinople; cela ressort des traits conclus

par Gnes avec S. Gilles en 1232, et avec

Montpellier en 1225 et 1252; Lib. jur. I,

761, 903, 1148.
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tonner, car il existait, cette poque, entre les ctes mridionales de

France et les ctes orientales d'Espagne (la Catalogne) toutes sortes de

liens politiques et nationaux.
De toutes ces nations commerantes plus ou moins nombreuses, plus

ou moins influentes, plus ou moins anciennement tablies Constanti

nople, il n'en tait aucune qui ne dt baisser pavillon devant la Rpu

blique de Venise. Tout d'abord, elle s'tait assur un avantage norme

sur ses rivales: c'tait la franchise absolue, stipule dans le pacte fon

damental en faveur de ses marchands, non-seulement pour les pays ad

ministrs par elle directement, par ses nationaux ou par ses vassaux,

mais pour l'empire latin tout entier,1 tandis que le nouveau rgime ne

garantissait aux Gnois et aux Pisans que les privilges et les abais

sements de tarifs qu'ils avaient obtenus autrefois des empereurs grecs:

s'il en tait ainsi pour ces deux nations, on comprend que les autres

moins importantes ne pussent pas mme songer demander l'exemption

complte des droits de douane. Mais ce n'est pas tout, et Venise avait

encore trouv moyen d'affirmer d'une autre manire sa supriorit sur

les autres nations commerantes. En vue de complter les mesures

prises au moment du partage de l'empire, l'empereur Robert et la R

publique de Venise convinrent, en 1223, de partager le revenu des im

pts et des contributions (justici et honorificenti et rationes) pays

par les quartiers commerants l'tat, dans la proportion de % pour

l'empereur et 8/s Pour *a Rpublique.2 Le texte de ce trait ne nous

est pas parvenu; par un motif quelconque, il y tait fait une rserve

en ce qui concernait le quartier des Provenaux et des Espagnols, pour
lequel la dcision tait remise une autre poque; mais un arrt du

20 fvrier 1224 le rangea dans la mme catgorie que les autres.3 Par

suite de cette entente, les colons occidentaux de Constantinople se

trouvaient tributaires de Venise, situation qui impliquait une certaine

dpendance.
La situation prpondrante acquise par la Rpublique sur le Bos

phore devait ncessairement lui assurer plus d'autorit dans ses rapports

avec les puissances voisines. Elle n'eut garde de ngliger cet avantage,
et chaque marchand vnitien s'accoutumait faire de Constantinople,
devenue en quelque sorte pour lui une seconde patrie, le centre de vastes

oprations commerciales et le point de dpart de lointains voyages dans

les rgions de la mer Noire et bien au-del, ou dans l'Asie -Mineure.

Ainsi, les podestats vnitiens par leur politique commerciale, les mar

chands par leur esprit d'entreprise individuelle, gagnaient peu peu

1
Taf. et Thom. 1, 573 ; U, 229, 283, 292.

8
Ibid. H. 255.

*
Ibid. H, 253, 283, 292.
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du terrain et les relations de Venise s'tendaient de plus en plus, sur

tout au nord et l'est.

Suivons-les d'abord vers le nord. Au mois de Juin 1247, le mission

naire Jean du Plan de Carpin revenant du pays des Tatars, sjourna
Kiev; il y fit la connaissance de plusieurs marchands italiens venus

l de Constantinople; dans le nombre se trouvaient troisVnitiens trs pro
bablement et deux Gnois.1 Ainsi, c'taient les Italiens qui, cette poque,
avaient renou les relations autrefois tablies entre les Russes et les Grecs.

Au reste, un fait singulier, c'est qu'aucune des villes grecques de

la rive septentrionale du Pont n'est comprise dans le trait de partage;

pas plus Sougdaa que Cherson; le nom de Sagouda, localit attribue

par le trait aux Vnitiens,2 se trouve sur la liste entre ceux de deux

villes de la Chersonnse de Thrace, Hexamilium3 et Gallipoli, et ce

serait attribuer sans motif suffisant aux auteurs du document une trans

position absurde, que de vouloir retrouver dans ce nom, comme le fait

M. Phil. Bruun,4 celui de Sougdaa, ville de Crime.6 n est probable qu'

l'poque du trait ces "territoires d'outre-mer" (nepatsia) s'taient dj
dtachs de l'empire; cela expliquerait pourquoi ils furent passs sous

silence l'occasion du partage et comment ils purent tre annexs

l'empire de Trbizonde, ainsi que le dmontrent des documents fort peu

postrieurs,6 sans que les Francs en prissent plus de souci que des in

vasions des Tatars dont ils furent plusieurs fois le thtre. Il est vi

dent que les Francs n'auraient pas nglig de faire valoir sur d'anciennes

dpendances de l'empire les droits que leur donnait leur qualit de con-

1
Jean du Plan de Carpin, publ. par

d'Avezac, dans le Recueil de voyages et

de mmoires, TV, 772. Dans ce passage

je relve plusieurs noms d'individus que

je considre comme Vnitiens: d'abord

Manuel Veneticus, naturellement; puis

Jacobus Revenus Acre, car je suppose

qu'au lieu de Reverius il faut lire Vene-

rius (suivant les copies prisespar M. Thomas

dans les Archives, il y avait Acre une

branche de la maison vnitienne des Ve-

nier), et enfin Nicholaus Pisanus, qui ap

partenait une famille vnitienne bien

connue, cela des Pisani. A propos d'ta

blissements vnitiens Kiev, M. Bruun (Not.

sur les colonies en Gaxarie, p. 6) croit en

trouver une trace, qui remonterait auXIIe si

cle, dans le chant de guerre d'Igor (publ.

par Boltz, p. 19) ; mais l'auteur veut seule

ment dire que la gloire de Swtoslawl

s'est rpandue jusque chez les Grecs,
les Vnitiens etc.; il ne pense mme pas

qu'il puisse y avoir des Vnitiens Kiev.
*
Taf. et Thom. I, 467.

1
RamonMuntaner, trad. Lanz, n, 122.

4

Bruun, Notices historiques et topo

graphiques concernant les colonies ita

liennes en Gaxarie (Mm. de l'Acad. des

sciences de S. Ptersbourg, 7e Srie X,
n 9. S. Ptersb. et Leipzig, 1866) p. 8.

5
J'ai publi une rfutation de l'opinion

de M. Bruun, dans le Bulletin de l'Acad. de

fit Ptersb. XHI, 1869, p. 269 et s. (M

langes russes tirs du Bulletin etc. IV,

p. 582584).
6

Fallmerayer, Originalfragmente xur

Geschichte des Kaiserthums Trapexunt.
Abh. der kist. Cl. der Munchn. Akad. TTT,
3 sect. p. 18 et s., 72 et s., 87, 92, 103,
144 et s.
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qurants de cet empire, si l'on avait pu avoir, cette poque, le pres

sentiment de l'immense importance commerciale que devaient acqurir par

la suite les rgions de la mer Noire et de la mer d'Azov. Pendant la p

riode de l'empire latin, il y avait bien des marchands qui, suivant la voie

trace par les Grecs, faisaient le voyage de Constantinople l'antique

station de Matrega (Matrica) dans la presqu'le de Taman, et gagnaient
de l l'embouchure du Don sur des barques; mais ils n'allaient y cher

cher que du poisson sch et ne songeaient gure aux produits de l'Asie

centrale et de la Chine.1 Les pices qui arrivaient, cette poque,

du fond de l'Orient jusque sur les ctes de la Russie mridionale ac

tuelle, n'avaient pas descendu le cours du Volga et du Don; elles avaient,

au contraire, remont vers le nord par l'Asie
- Mineure.

En effet, il existait, cette poque, une grande activit d'changes
entre les populations musulmanes de l'Asie -Mineure, de la Syrie et de

la Msopotamie d'une part, et les habitants de la Russie mridionale

(les Kiptchaks) d'autre part. Les marchands de Syrie et de Msopotamie

(Mossoul) se donnaient ordinairement rendez -vous Sivas en nombre

assez grand pour former une caravane, se dirigeaient de l vers la mer

Noire par le territoire des sultans seldjoucides, ou par Trbizonde, et

traversaient la mer pour gagner le sud de la Russie:2 les marchands

turcs, c'est--dire originaires des territoires dpendant des Seldjoucides,

s'embarquaient Sinope, dpendance du sultanat d'Iconium depuis 1214,8

et dbarquaient sur la cte de Crime Soldaa (Soudak). Leurs mar

chandises consistaient, suivant Guill. de Rubrouck, en cotonnades, soieries

et pices (spices aromaticas).* Un exemple entre autres dmontre l'im

portance que les sultans seldjoucides attachaient ce trafic; c'est qu'Alaed-
din-Kakobad entreprit, en 1227, une expdition contre Soudak pour tirer

vengeance de mauvais traitements subis par un de ses sujets et exiger
une satisfaction qu'il obtint, d'ailleurs, aussi complte que possible.6 De

leur ct
, les habitants de la Crime et de la Russie passaient aussi

assez frquemment la mer pour aller porter en Asie-Mineure leurs belles

fourrures.6 Cet article formait galement, avec les esclaves des deux

sexes, le fret de retour des Musulmans;7 l'usage des fourrures fines

1
Guill. de Rubrouck, p. 215. de la 6e section du congrs international

3

Ibn-Alathir, dans Defrmery, Frag- des Orientalistes Leyde) p. 10 et s.

ments de gographie et d'hist. arabes et
*
Guill. de Rubrouck, p. 215; Ibn-Ala-

persans indits relatifs aux anciens peuples thir, (1- c. p. 459) parle aussi d'toffes pour
du Caucase et de la Russie mridionale, vtements.

Journ. asiat. 4e srie
, XIV, p. 461 et s.

6

Houtsma, op. cit. p. 12 et s.

8
M. Th. Houtsma, Uber eine tiirkische

6
Guill. de Rubrouck, /. c; Ibn-Alathir,

Chronik xur Geschichte der Seldschuken l. c. p. 461 et s.

Kleinasiens (tir du 2e vol. des travaux
7

Ibn-Alathir, l. c p. 457.
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tait tellement entr dans les murs du monde musulman que, si quelque
vnement de guerre survenu en Crime ou en Asie-Mineure en arrtait

l'exportation, c'tait partout un vrai cri de dtresse.1

H fallut longtemps, ce qu'il semble, avant que le trafic atteignt
une pareille activit entre les Latins de Constantinople et les Grecs de

Crime. Par une consquence naturelle des vnements politiques, les

Grecs se dtournaient de Constantinople et taient attirs vers Trbi

zonde; de l, sans doute, la tendance de leur commerce abandonner

la direction du sud-ouest pour celle de sud -est Les Occidentaux eux-

mmes ne semblent avoir port leur attention vers la Crime qu'

partir du jour o les Tatars eurent fond au sud de la Russie le

khanat de Kiptchak. Par des motifs que nous dvelopperons plus

loin, des relations actives et fcondes s'tablirent entre les princes
chrtiens et les khans tatars-, les moines et les marchands d'Occident

croyaient avoir dcouvert dans les pays tatars, les uns pour leurs

missions, les autres pour leur commerce, un terrain o la moisson pro

mettait de dpasser les esprances les plus hardies. Or pour, pntrer
dans ces rgions inconnues, le point le plus favorable se trouvait pr
cisment en Crime: c'tait Soldaa. Cette ville est situe sur la cte

mridionale de Crime, entre Cafta et Alousta, au dbouch d'une valle

fertile, couverte de vignobles; le grand voyageur Ibn-Batouta vante son

port, comme l'un des meilleurs et des plus beaux du monde.1 Les Grecs

prononaient ce nom Sougdaa ,3 les Occidentaux, pendant tout le Moyen-

Age Sodaa,4 Soldachia 5
ou, plus habituellement, Soldaa;

6 Edrisi l'crit

Scholtadia ou Soltadia;7 les gographes orientaux8 et les indignes de

nos jours encore, la nomment Soudak (Soudagh). Le fond de la popu

lation tait d'origine grecque et professait la religion chrtienne; mais

le dveloppement du trafic avec les pays riverains de la mer Noire et

les rgions situes au nord de la Crime y avait amen beaucoup d'in

dividus de nationalits et de religions diverses.9 Les Tatars s'empa
rrent pour la premire fois de Soldaa en 1223, au cours d'une cam-

1
Ibn-Alathir L c p. 460462.

I, 28; H, 416.
*
Miklosich et Muller, Acta et dipl.

greeca medii vi, I, II, passim; voy. la

Table du T. TT, an mot Sovydaia.
*
Carte cotai, p. 83; Thomas, Periplus

des Pontus Euxinus, p. 19 et s.

5
Cette forme ne se trouve que dans

le testament de Marco Polo l'ancien, dat

de l'an 1280; voy. l'dition de Marco Polo

publie par Pasini, p. 430 et s.

6
Guill. de Rubrouck, p. 215 et s., 219;

M. Polo, d. Pauthier, I, 6: Annal. Jan.

p. 285; Atlante Luxoro, p. 125 etc.

T
Trad. Jaubert, H, 395.

8
Aboulf. Gogr. trad. Reinaud H, 319.

Du mme Annal, muslem. IV, 301; Ibn-

Alathir, /. c p. 457; Chehabeddin (ou,
suivant une correction indique par Amari,
Al Oumari) dans les Not. et extr. YTTT,

361; Ibn Batouta, Voyages, d. Defr-

mery et Sanguinetti, I, 414 et s.

9
Ibn-Sad (mort en 1274), dans Aboulf.

trad. Reinaud, H, 319.
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pagne victorieuse travers l'isthme du Caucase et la plaine de Kipt-

chak, et dont le fait d'armes le plus mmorable fut la victoire remporte

par eux sur les Russes prs de la Kalka:1 soustraite peu de temps

aprs leur domination, la ville fut reprise par eux en 1239.2 Cepen

dant elle conserva son administration indigne et son vque grec;

les khans tatars se contentrent d'exiger d'elle un tribut.3 Habite

par une population en grande partie grecque et en grande majorit
chrtienne (du moins cette poque), mais en mme temps tributaire

des Tatars, Soldaa tait une excellente station intermdiaire pour les

marchands et les moines avant de s'engager dans l'intrieur des pays tatars.

Le moine Guillaume de Rubrouck y dbarqua en 1253 et fut hberg dans

les dpendances de l'glise cathdrale; c'est de l qu'il partit pour le voyage

qu'il poussa jusqu' l'extrmit de l'Asie. C'est l aussi probablement

que dbarqurent, en 1260 4, les marchands vnitiens Niccolo et Maffio

(Mathieu) Polo pour aller vendre des bijoux la cour de Berk,

khan de Kiptchak. Ils arrivaient directement de Constantinople o leur

frre an et associ Marco passa une partie de sa vie et o il se

trouvait peut-tre cette poque. Lui aussi, il tendit ses oprations
commerciales jusqu' Soldaa, sinon prcisment ce moment, du moins

plus tard, et il y avait une maison (une succursale peut-tre). Quand,
arriv un ge avanc, il se dcida se retirer Venise sa patrie,
cette maison tait habite par son fils Nicolas et sa fille Marocca; par
son testament (5 aot 1280), il leur en laissa la jouissance leur vie

durant, tandis qu'il en lguait la nue proprit aux Franciscains de

la ville.5 Il n'est pas probable que Marco Polo l'ancien ait t une

1

Ibn-Alathir, 1. c. p. 457; Aboulf.

Annal, musl. TV, 301; Erdmann, Temud-

schin, p. 434. L'Archimandrite Antoninos

a publi dans les Mmoires (en russe) de

la socit d'histoire et d'Antiquits d'Odessa

(V, 1863, p. 595 et ss.) des notes trs in

tressantes pour l'histoire de Soldaa, ex

traites d'un ancien Synaxarion grec : elles

signalent, en 1223, la premire apparition
des Tatars dans la ville (p. 601, n 33).

3
Notes du Synaxarion, op. cit. p. 597,

n 10.

8
Guill. de Rubrouck, p. 217.

*
Marco Polo fait mention de ce vo

yage ds les premires lignes de sa re

lation; les meilleurs manuscrits le fixent

l'anne 1250; mais nous avons les

raisons les plus srieuses pour ne pas

accepter cette indication: voy. Neumann

dans la traduction de M. Polo par Biirk,

p. 606; l'dition de M. Polo par Pasini,

p. 271; celle de Pauthier, I, 5, 7, 17;

celle de Yule, I, 2, 5, 8. Ce dernier

a adopt avec raison la date de 1260, et

l'a substitue dans le texte celle de

1250, comme l'avait propos M. Hammer,
Geschichte der goldenen Horde, p. 168,

not. 3.

B
Ce que nous savons de cet oncle du

clbre voyageur, de son sjour Con

stantinople ("quondamdeConstantinopoli"),
de la maison qu'il possdait Soldaa,
ressort de son testament: cette pice
t publie d'abord par Cicogna, Inscr.

venex. TTT, 489 et s., puis dans le sup

plment des Viaggi di M. Polo, d. Pa

sini, p. 430 et s.



III. L'empire latin. 301

exception parmi les Vnitiens; d'autres que lui durent acheter des pro

prits Soldaa; nous verrons qu'il y eut l plus tard une colonie

vnitienne florissante, dont l'origine devait remonter l'poque o Venise

tait toute puissante Constantinople. Comme Marin1 le remarque

d'ailleurs avec justesse, il n'est gure possible d'admettre que Niccolo

et Maffio Polo se fussent risqus avec un chargement d'objets prcieux
dans un pays absolument inconnu et sans y avoir t prcds par des

compatriotes.

UAsie-Mineure n'est qu' deux pas de Constantinople; les Vnitiens

devaient ncessairement songer s'y ouvrir des dbouchs; ils n'y man

qurent pas. D'abord, la partie conquise par les croiss de 1204, en

mme temps que le reste de l'empire, tait et resta naturellement ouverte

aux marchands vnitiens aussi longtemps que les chevaliers franais et

flamands purent s'y maintenir. Quelques particuliers, originaires de

Venise, y acquirent des proprits. Comme pour faire pendant la

petite principaut fonde par deux Vnitiens Gallipoli, sur la cte

europenne des Dardanelles, trois Vnitiens, Giorgio (?) Quirino, Jacopo

Quirino et Giov. Succugullo s'tablirent sur la cte asiatique, Lamp-

saque (Lapsaco) et s'y attriburent des droits seigneuriaux : on en a la

preuve dans une liste des impts que leur payaient les habitants;2 dans

l'numration figurent les quais et le march (scala cum foro), ce qui
tendrait dmontrer qu'il s'y faisait un certain trafic. Mais les limites

du territoire dpendant de l'ancien empire byzantin taient trop troites

pour que le commerce pt s'y dvelopper. Les Vnitiens ne tardrent

pas les franchir, et, pour leur aplanir la voie, les podestats de Con

stantinople conclurent des traits avec les matres des tats voisins, Seld

joucides et Grecs. A cette poque, la plus grande partie de l'Asie-

Mineure composait Vempire des sultans d'Lconium. Marco Polo en parle
sous le nom de Turquemnie ; malgr le changement de nom, il est facile

d'en reconnatre l'identit aux noms des villes qu'il cite : Conie (Iconium)
Savast (Sivas), Caserie (Kaisarih). Au milieu d'une population en

majorit turque, adonne surtout l'lve du btail et des chevaux
, le

clbre voyageur trouva groups en masses considrables les survivants

des races grecque et armnienne, chez qui le commerce et l'industrie

taient en honneur; c'taient eux qui fabriquaient les tapis les plus fins,
et leurs soieries se distinguaient par la richesse et la varit des couleurs.8
Parmi les produits naturels, l'alun tait un des plus recherchs. En 1255,

quand Guill. de Rubrouck visita le sultanat, au retour de son voyage dans

1

IV, 122. Hopf, Veneto -byxantinische Analecten,
9
Cette liste a t dresse en 1219; p. 461.

voy. Tafel et Thom. II, 208 et ss.; cf.
3
M. Polo, d. Pautbier, I, 3537.
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le centre de l'Asie, il y vit, dans la capitale, un certain nombre d'Occi

dentaux, entre autres deux marchands associs, un gnois nomm Nicolas

de Santo-Siro, originaire d'Acre, et un vnitien nomm Boniface de Mo-

lendino;1 ils avaient le monopole de l'alun extrait dans le pays et en

tenaient le prix si haut que ce qui valait prcdemment quinze besants se

vendait alors cinquante.2 C'est un premier exemple d'Occidentaux attirs

dans le sultanat d'Iconium par les produits de pays. Le trafic se faisait

peut-tre dj cette poque par la grande route qui traverse l'Asie

Mineure eu diagonale, du sud -est au nord-est, et met en communication

la Syrie et Constantinople par voie de terre : elle a son point de dpart

Antioche, traverse le col de Belan, contourne le golfe d'Alexandrette

et atteint l'Asie -Mineure la frontire de la Cilicie. Comme ce pays

tait alors entre les mains de rois chrtiens, les marchands occidentaux

le parcouraient dans tous les sens ; il leur arrivait frquemment d'y pn
trer par la Syrie et d'en ressortir par le col de Goulek-Boghaz, sur la route

d'Iconium.3 Ceci, videmment, ne prouve pas qu'ils fissent habituelle

ment et sans interruption le voyage de Syrie Iconium et d'Iconium

Constantinople; mais ce qui est sr, c'est que si, pour aller de Syrie

Constantinople, ils prfraient la voie de terre la voie de mer, ils ne

trouvaient pas d'obstacle de la part des sultans seldjoucides, de qui

cependant on et pu craindre une attitude moins bienveillante cause

de la diffrence de religion. Par l'intermdiaire de ses podestats de

Constantinople, Venise exerait sur ces princes une heureuse influence

et, grce ces bonnes relations, elle obtint successivement des privi

lges signs de trois d'entre eux, Ghiath-eddin Kaikhosrou Ier (mort en

1211) et ses fils et successeurs Izzeddin Kaikaous (1211 1220) et Ala-

eddin Kaikobad (1220 1237). On ne connat malheureusement que le

dernier diplme, celui de l'anne 1220,4 o il est fait de nombreux ren

vois aux deux prcdents. Comme ses prdcesseurs, Alaeddin y ac

cordait aux marchands vnitiens l'entre en franchise pour les pierres

prcieuses, les perles, l'argent et l'or en barre ou monnays et, enfin, le

bl: pour toutes les autres marchandises, il maintenait un droit, fort

peu lev , de 2 %. A cette occasion, les deux puissances changrent

1
II s'agit, sans doute, ici de la famille

3

Voyez le trait de commerce conclu

vnitienne da Molino, et ce Bonifacius de en 1288 entre Gnes et l'Armnie.

Molendino doit tre lemme que le "Bonifa-
4
Taf. et Thom. II, 221 et ss.; cf. I,

cius deMolinis de Venetiis", condottiere au 438 et s.; Dandolo, p. 341; il faut encore

service du sultan d'Iconium l'poque de noter que le Liber plegiorum, p. 160, fait

l'invasion de l'Asie-mineure par les Tatars mention d'un vnitien
, nomm Filippo

en 1242 43, dont parle Sanuto, Secr. Giuliano, envoy en ambassade auprs du

fui. crue p. 235 et s. sultan d'Iconium en 1228.
3
Guill. de Rubrouck, p. 392.
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des garanties rciproques pour la scurit des personnes et des biens

des voyageurs, mme en cas de naufrage. S'il arrivait qu'un litige se

produist sur le territoire du sultan entre des Vnitiens et d'autres

Latins, les Vnitiens taient autoriss constituer, pour chaque cas, un

tribunal de prud'hommes choisis parmi eux : le sultan rservait cependant
ses propres tribunaux toutes les affaires de vol et de meurtre. Ce

dtail prouve que le sultanat tait ouvert tous les Latins; d'ailleurs,
dans l'acte mme, les Pisans sont mentionns nominativement. Beaucoup
de ces trangers arrivaient dans le pays par la Petite-Armnie; d'autres,

par 111e de Chypre. Les Provenaux par exemple, faisaient un commerce

de transit entre Iconium et Chypre, et apportaient dans l'le, entre

autres choses, de l'alun, de la laine, des cuirs, de la soie grge et

ouvrage.1 Les cartes du Moyen-Age signalent prcisment sur la cte

d'Asie-mineure, en face de Chypre, au sud-ouest de l'embouchure du Se-

leph, un port form par une le qu'elles dsignent sous le nom de portus
Prodensalium ou lo Proensal.2 Peut-tre ce point tait-il particulirement

frquent par les Provenaux; peut-tre aussi son nom venait -il des

chevaliers de St. Jean de langue provenale, qui auraient eu l une

station,3 comme c'est le cas pour une le voisine, dont le nom, Cavalire,

(portus Cavalerius Sanut.) indique premire vue qu'elle a t possde

par des chevaliers occidentaux. Mais les sultans possdaient sur la cte

mridionale des ports autrement importants que ceux-l: Candelore

(nomme par les Orientaux Alaa) et Satalia. Jusqu' la conqute de

l'empire byzantin par les croiss, le port de Satalia avait t ouvert

toutes les nations commerantes lies l'empire par des traits.4 Bien

que dj serre de prs par ses voisins les Turcs ds le temps des

Comnnes, souvent menace par eux et oblige de leur payer tribut,
la ville resta grecque jusqu'au moment de la catastrophe et fut toujours
ouverte pour les Occidentaux du ct de la mer.6 A l'poque de la

conqute, un certain Aldobrandini
, d'origine italienne mais moiti

1

Voyez le diplme du mois de mars
*

Beanfort, Caramania, p. 214 et ss.

1236, accord par Henri Ier, roi de Chypre, et Ritter, Kleinasien, H, 412 et s.

en faveur des habitants de Marseille et de
*
L'entre libre dans ce port fut ac-

Montpellier et des autres Provenaux, dans corde auxVnitiens par un dcret spcial

Mry et Guindon, I, 419 et s. de Manuel Comnne, de 1148, renouvel
*
Cf. Sanuto, p. 89; la Carte catalane; par Alexis m en 1199: Taf. et Thom.

VAtlante Luxoro, p. 114; les cartes de I, 118, 272. Des Gnois trafiquent avec

Munich, dans Thomas, Periplus von Ar- Satalia en 1156; Monum. hist. pair. Char-

menien, dans les Abh. der Mnchn. Akad. tce, TT, 351.

Cl. I, vol. X, sect. 1, p. 283 et s. Cette
5
Guill. de Tyr, XVI, 26; Cinnam.

le porte encore de nos jours le nom de p. 179; Nict. p. 50, 340.

Provenal.
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grcis, profita du dsordre pour s'en rendre matre;1 cela tait heureux

pour elle et ne pouvait avoir qu'une influence favorable sur ses relations

avec l'occident. Assig par le sultan Ghiath-eddin Kaikhosrou, Aldo-

brandini se dfendit bravement avec l'aide d'un corps auxiliaire venu

de Chypre ; mais le sultan fit le blocus de la ville et elle finit par capi

tuler, le 5 Mars 1207.2 A partir de cette poque, elle fit partie int

grante du sultanat d'Iconium. Les Vnitiens venaient prcisment de

nouer avec le sultan vainqueur des relations commerciales qu'ils con

tinurent avec ses successeurs ; il est donc hors de doute qu'aprs comme

avant l'vnement, leurs vaisseaux purent aborder sans obstacle Satalia.

L'une des causes qui les y amenait tait le transport des marchandises

entre l'Egypte et Satalia:3 nous aurons en reparler. Nous avons dj
vu qu' ct d'eux, d'autres occidentaux jouissaient d'une libert de

mouvements illimite dans le pays gouvern par les Seldjoucides; on

peut donc tenir pour certain que, mme aprs 1207, le port de Satalia

tait visit par d'autres vaisseaux que ceux de Venise. Il est fort dou

teux au contraire que, pendant la dure de l'empire latin, les villes de

la mer Noire devenues turques aient reu dans leurs ports des na

vires europens.

Dans la partie antrieure de l'Asie-Mineure, un fragment de l'empire

grec avait sauv son indpendance et subsistait sous le nom ^Empire
de Nice; aprs avoir dploy une nergie hroque dans la dfense de

leur territoire contre les attaques des Latins, les matres de ce petit

empire en arrivrent reprendre l'offensive dans le but de reconqurir
ce que leur avait fait perdre la quatrime croisade. La lutte se pro

longea des annes et des annes, avec quelques temps d'arrt. Le po

destat de Constantinople, Jacopo Tiepolo, le mme qui conclut en 1220

un trait avec les Seldjoucides, profita d'un de ces moments de rpit

pour obtenir de l'empereur Thodore Lascaris des privilges en faveur

de ses nationaux (1219).4 Ici, comme pour les traits avec les Seldjou
cides, celui que nous possdons n'est pas le plus ancien, car il se rfre

1
Nict. p. 842 et s. Les chefs de la Turcs chourent. A l'poque o Nice-

quatrime croisade avaient fait don de phore Gregoras (1, 17) visita la ville,
Satalia aux Templiers (voy. Innoc HI elle tait dj au pouvoir du sultan.

dans Brquigny, Dipl. II, 997);
s
Le rglement maritime vnitien de

ce don resta lettre morte parcequ'Aldo- 1255 contient des dispositions spciales
brandini s'tait empar de la ville. pour les "naves, quae caricabuntur in

3
Les dtails les plus complets sur Alexandria usque Sathaliam.

"

Taf. et

Satalia se trouvent dans un passage d'Ibn- Thom. HI, 430.

Alathir, publi par M. de Mas-Latrie, Hist.
*
Taf. et Thom. TT, 205 et ss.; cf.

de Chypre II, 13 et s. Nictas raconte dj, Dandolo, p. 341.

(p. 843 et s.) la premire attaque o les
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un autre expir depuis peu de temps (a principio nuper transact

treug). Dans ce trait de 1219, Lascaris accordait aux marchands

vnitiens l'entre de son empire avec tous les articles qu'il leur plairait
d'y importer, ainsi que l'exemption de la visite de la douane et de tous les
droits ou taxes quelconques, tandis que ses propres sujets demeuraient

astreints payer Constantinople et dans le reste de l'empire latin

les droits usuels (commerUum); de plus, il garantissait comme d'habi

tude la sauvegarde des biens des Vnitiens naufrags ou dcds

dans le pays; enfin, il tait convenu que les monnaies frappes pour

son compte, hyperpres, manuelates1 ou stamena,2 auraient un type
diffrent de celles des Vnitiens de Constantinople et rciproquement.
Le march que cette convention ouvrait ou, pour mieux dire, assurait

au commerce vnitien, n'tait pas de mdiocre importance. Le bas prix
des transports maritimes permettait aux produits de l'Occident d'y sou

tenir la concurrence contre ceux de l'Orient, obligs de traverser tout

le territoire des sultans d'Iconium. Les Grecs tablis dans le pays

employaient pour leurs vtements deux sortes d'toffes, les unes fabriques
en Italie, les autres tisses en Perse ou en Msopotamie avec de la soie

de Chine; cependant, cet usage dut cesser brusquement le jour o l'em

pereur Jean Vatatzs (1222 1255), sous prtexte d'empcher l'expor
tation de la monnaie du pays8 et peut-tre plus encore pour atteindre

dans leurs intrts les Latins, objet de sa haine, interdit ses sujets,
sous peine d'infamie, l'achat de ces deux articles et prescrivit l'emploi
exclusif des produits indignes. B est probable que, comme toutes les

autres, cette loi somptuaire ne tarda pas tomber en dsutude; car il

est difficile d'en concilier l'observation avec la prsence dans l'empire de

marchands originaires de Lucques, ville particulirement renomme pour
la qualit de ses tissus: il faut dire qu'on ne connat les noms que de

deux de ces Lucquois, Lanfranchinus et Hdebrandinus, et qu'il n'est pas
dmontr que ces deux marchands aient import des soieries et des draps;
ils taient, au contraire, venus avec une grosse somme d'argent pour foire

des achats. Un jour, pour une cause quelconque, les autorits locales

d'Adramyttium les apprhendrent au corps et l'empereur Michel Palo-

1
Cest une monnaie qui porte le nom d'aprs l'empereur Romain; des Michaelati

de l'empereur Manuel; on la trouve men- (Guill. de Tyr, XI, 11, XIII, 15; Raoul

tionne dans Taf. et Thom. n, 18, dans de Caen, p. 709 de l'd. Paris), d'aprs
les Documenti sulle relax, tosc coll' Ori- l'empereur Michel Ducas.

ent. p. 77, 78, et dans Arnold. Lubec,
*
Petite monnaie de cuivre; voy. Taf.

dans Pertz, SS. XXI, 174. n existait et Thom. I, 108; Paspati, dans la Revue

d'autres monnaies analogues: des Roma- du SyUogos de Constantinople Vil, 121.

nati (Anne Comn. I, 175) ainsi nommes
8

Niceph. Gregor. I, 43, d. Bonn.

20
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logue les retint en captivit. Le pape Alexandre IV1 intercda pour eux

et obtint leur mise en libert, mais, d'aprs ce que nous lisons dans une

seconde supplique adresse en leur faveur l'empereur par le pape Ur

bain IV,2 l'argent saisi chez Lanfranchinus avait t confisqu et il ne

put en obtenir la restitution. Ces faits se passaient peu de temps avant

la prise de Constantinople par Michel Palologue.
Du moment que les marchands de Venise et ceux de Lucques frquen

taient l'empire de Nice, on ne sera point tonn d'y trouver aussi les

Gnois. Au commencement, les relations entre l'empire et Gnes n'eurent

pas, vrai dire, le caractre d'intimit qu'elles prirent plus tard, quand
les deux puissances se coalisrent contre l'empire latin. En 1236, les

Gnois combattirent encore aux cts des Vnitiens et des Pisans pour

la dfense de Constantinople, assige la fois par les Grecs et par les

Bulgares,3 ce qui n'empcha pas les ngociations engages entre les deux

puissances depuis 1231, et qui devaient aboutir l'entente des deux

puissances, de suivre leur cours. A cette date, deux ambassadeurs gnois
s'taient rendus auprs des deux princes grecs les plus considrables, Jean

Vatatzs etManuel, despote d'Epire, sous prtexte de prparer un trait de

paix (pacem et conventionem) Nous ignorons le vritable but de cette

dmarche et son rsultat. En 1239, un autre ambassadeur ramena de Nice

Gnes un personnage charg des pleins pouvoirs de Jean Vatatzs, mais

les ngociations n'aboutirent pas encore cette fois.5 Il est vraisemblable

que la question de la chute de l'empire latin avait t ds lors agite,
mais il est aussi plus que probable qu'en prparant un rapprochement
avec l'empire de Nice, Gnes cherchait obtenir des avantages pour

son commerce et qu'elle les obtint.

De toutes les les restes au pouvoir des Grecs c'tait assurment

celle de Bhodes qui excitait le plus de convoitises chez les Occidentaux,
car elle formait une station de premier ordre pour le trafic avec la Syrie
et la Petite-Armnie, l'le de Chypre et l'Egypte. Un ancien gouverneur

imprial, Lon Gabalas, s'y tait taill une principaut, mais il avait n

glig de la faire reconnatre par les empereurs de Nice. Serr de prs

par Jean Vatatzs et dsesprant de sauver avec ses seules forces son in

dpendance usurpe, il fit alliance avec la Rpublique de Venise, qui

l'empereur faisait aussi, en ce moment, la menace d'enlever l'le de Crte:

1
Lib. jur. I, 1345. dations tait la destruction de l'empire

'
Ibid. I, 1397 et s. latin, c'tait une violation flagrante de

Pour les dtails et l'indication des l'alliance troite conclue peu de temps

sources, voy. Hopf, art. Griechenland, dans auparavant entre Gnes et Venise; voy.

Ersch et Gruber, LXXXV, 253. Taf. et Thom. II, 341 et ss.; Annal. Jan.
*
Annal. Jan. p. 177. p. 189; Lib. jur. I, 980 et ss

,
984 et s.

6
Ibid. p. 190. Si l'objet de ces ngo-
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il comptait que leurs forces runies pourraient tenir tte l'ennemi

commun. Ce trait d'alliance offensive et dfensive, conclu Rhodes,
au mois d'avril 1234, entre Marsilius Georgius, ambassadeur de Venise,
et Lon Gabalas,1 fut ratifi au mois d'aot de la mme anne par le

doge Jacopo Tiepolo.2 En sa qualit de plus faible et de suppliant,
"le souverain de l'le de Rhodes et des Cyclades" y figurait comme

vassal du doge et s'engageait fournir annuellement, titre de censive,

l'glise de St. Marc, une pice de soie brode d'or. En mme temps,
il dclarait accorder dans ses tats l'exemption des droits de douane et

d'impts aux Vnitiens et aux habitants de l'le de Crte, colons ou

indignes, tandis que Venise continuait exiger des marchands de Rhodes,
dans ses colonies de Grce, les anciens droits de douane en usage au

temps de la domination grecque et ne les exemptait d'impts que dans

l'le de Crte; enfin, Gabalas autorisait les Vnitiens fonder un ta

blissement avec glise, fondaco et maison commune (curiam) et faire

usage, pour leurs affaires, de leurs poids et mesures. Il n'est pas douteux

que les Vnitiens aient us de cette autorisation pour fonder une colonie,

la situation tait trop favorable. Ce qui est moins certain, c'est que la

colonie ait eu une longue existence, car Jean Gabalas, successeur de

Lon fit sa soumission entre les mains de l'empereur de Nice et le

suivit dans ses expditions contre les Latins, ce qui indique qu'il s'tait

brouill avec Venise. Pendant une absence qu'il fit pour aller en Asie-

Mineure combattre les Latins aux cts de l'empereur, son le faillit

devenir la proie des Gnois. Par une belle nuit, un corps de partisans

gnois surprit la capitale (1248), s'y tablit et s'y maintint assez long

temps avec l'aide de cent chevaliers de More. Pour forcer ces intrus

vacuer la place, Jean Vatatzs dut envoyer une arme (1250).3

Jusqu' nouvel ordre, Rhodes restait entre les mains des Grecs; ni la

suzerainet vnitienne ni l'occupation gnoise n'y laissrent de traces

sensibles.

En gnral, le moment auquel nous sommes arrivs marque le point
culminant de l'occupation des anciennes provinces de l'empire byzantin

par les Occidentaux ; jamais, ni avant ni aprs, ils n'y furent plus nom

breux ni plus puissants. On retrouvait une nouvelle France dans les

palais et les chteaux - forts, Constantinople, Thbes, Athnes et

dans toute la More; une nouvelle Italie dans les rsidences princires
du royaume de Thessalonique et de l'le d'Eube, dans les chteaux-forts

1
Pour plus de dtails sur les deux

3
Taf. et Thom. TT, 319322.

frres Lon et Jean Gabalas voyez l'ar-
s

Georg. Acrop. p. 92 95.

j ticle de M. Schlumberger dans la Revue ar

chologique. XXXI (1876), p. 233 et ss.

ao*
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construits dans les les de Grce par les patriciens de Venise, dans les

quartiers commerants de Constantinople, de Ngrepont, d'Almyro etc.

Mais ces chevaliers, ces marchands ne formaient que des groupes isols

au milieu des masses compactes de la population grecque, surtout dans

les campagnes, et les Grecs, sous la conduite de chefs belliqueux, deve

naient de jour en jour plus hardis. De l'Asie-Mineure l'Epire ils se

tendaient la main et, avec l'aide des Bulgares, ils crasaient l'une aprs
l'autre les petites armes de chevaliers et de mercenaires que les Latins

pouvaient leur opposer.1 Constantinople, qui aurait d tre le centre de

l'empire latin, ne fut plus pendant longtemps qu'une enclave en territoire

grec. Elle finit par succomber son tour, et la rentre des Grecs dans

leur antique capitale porta un coup mortel l'empire latin.

Cet vnement eut un immense retentissement; mais, avant d'en

rechercher les consquences, il nous reste encore parler d'un march

qui, par sa situation gographique, appartient la presqu'le de l'Hsemus

et dont la population, presqu'exclusivement italienne l'origine, ne se

laissa pntrer que tardivement par les lments slaves qui, peu peu,

y ont pris la plus grande place: nous avons nomm Baguse. Pendant

la priode que nous venons de parcourir, elle occupe l'ombre de Venise

la situation d'une puissance commerciale de second rang. Le haut degr
de puissance atteint par l'une pendant la dure de l'empire latin avait

eu pour rsultat de dterminer l'autre reconnatre dfinitivement sa

suprmatie. Raguse avait eu de bonne heure une marine assez floris

sante et peu s'en fallut qu'elle ne devnt pour Venise, sa suzeraine, une

rivale inquitante. Tantt en se plaant sous la protection de l'empereur

grec, tantt en s'alliant aux princes normands de l'Italie mridionale et

de la Sicile, elle avait fini par se soustraire au joug. En 1171, le doge
dut avoir recours la force pour l'amener accepter en qualit de

comte un patricien de Venise nomm Ranieri Zane2 qui d'ailleurs ne

semble pas avoir occup longtemps ce poste. Au XIIIe sicle, le courant

des ides avait chang. Ce fut Raguse qui, d'elle-mme, s'inclina devant

la puissante rpublique et la supplia de lui donner un comte (1205).
En 1230, il dut quitter la place devant une nouvelle pousse du courant

antivnitien, mais cette raction dura peu et, au bout de deux ans, la

ville le rappelait d'elle-mme.3 A partir de ce moment, l'opinion unanime

1
Le royaume franc de Thessalonique pays de reprendre ses relations avec quelque

succomba, ds 1222, sous les coups de Tho, scurit, pardes routes jusqu'alors infestes

dore, duc d'Epire, de la maison des Anges, de corsaires : Lib. pleg. append., p. 184 et s.

Cependant, l'armistice conclu avec ce prince,
2

Dandolo, p. 294.

au mois de septembre 1228, par Narjaud
8

Appendini, Notixie sulle antichit,
de Toucy, bailli de l'empire latin de Con- storia e letteratura dei Ragusei (Ragusa
stantinople, permit au commerce des deux 18021803) I, 275279.
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fut que, dans son propre intrt, Raguse devait rester subordonne

Venise, et, trois reprises, en 1232, 1236 et 1252, cette conviction

s'affirma par des actes de soumission.1 Dans des actes de cette impor

tance, les questions commerciales ne pouvaient pas tre oublies; mme

sous ce rapport, les habitants de Raguse ne pouvaient pas prtendre

l'galit avec les bourgeois de Venise; ils consentaient payer un droit

Venise pour l'importation des marchandises trangres. Ces documents

nous font connatre les pays dont Raguse importait les produits:
c'taient la Romanie (c. d. l'empire latin et ses dpendances), la Syrie

(mercibus ultramarinis), l'Egypte, Tunis et la Barbarie, la Sicile et la

Pouille: on voit qu'elle avait de vastes relations. Dans l'empire grec,

elle jouissait de franchises qui dataient probablement dj du temps des

Comnnes et particulirement de Manuel, car les efforts de cet empereur

tendaient favoriser les ports de la Dalmatie pour faire chec Venise;
ces franchises furent confirmes par les premiers empereurs latins

Baudouin et Henri. Il parat qu'elle avait galement obtenu des

privilges des empereurs de Nice et de Trbizonde et du czar bulgare
Johannitius (Kalojan) (1197 1207), mais ils ne sont pas arrivs

jusqu' nous.2 En ce qui concerne l'Egypte, il est constant que les

marchands de Raguse frquentaient le march cosmopolite d'Alexandrie :

nous avons cet gard le tmoignage de Benjamin de Tudle, s'il est

vrai qu' la place du mot "Rakuphia", qui se trouve dans sa relation de

voyage, il faille lire "Ragusa".3
Du moment que les marchands de Raguse entreprenaient couram

ment de si lointains voyages, on peut bien penser qu'ils visitaient encore

plus frquemment, d'unct les ctes orientales d'Italie, puisqu'ils n'avaient,

pour cela, qu' traverser la mer Adriatique4, et de l'autre l'Epire et les

pays slaves du midi avec lesquels ils communiquaient directement par
terre. On peut, effectivement, tablir des preuves de l'existence de leur

trafic avec l'Epire antrieurement la quatrime croisade, l'poque

1
Taf. et Thom. II, 307 et ss., 328

et ss., 464 et ss.; le premier de ces actes

se trouve aussi dans Engel, Gesch. des

Freistaats Ragusa, p. 289 et ss. et dans

VArchiv. stor. ital., App.. IX, 382 et ss. cf.

Dandolo, p. 347, 360.

'Taf. et Thom. Griech. Orig.-Urk.
xur Gesch. des Preistaates Ragusa, dans

les Sitxungsberichte der Wiener Akad.

philos, hist. Cl. VI, 61 1 ; ils ont emprunt

ces renseignements Luccari, Ristretto

degli annali di Rausa, p. 38.

8
En 1224, Venise avait mis l'Egypte

en interdit; un habitant de Raguse qui
se proposait d'entreprendre un voyage dut,
avant de partir, affirmer sous serment

devant le doge qu'il n'avait pas l'intention

de toucher en Egypte: Mon. slav. merid.

I, 33.

*
Ds 1148, Raguse concluait un trait

de commerce avec Molfetta; postrieure
ment 1240 elle en fit encore une srie

avec Recanati, Fermo, Rimini, Ravenne,

Ferrare, Barletta: Engel, Gesch. des Frei

staats Ragusa, p. 83, 106 et s., 112.
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o Jean l'Ange y remplissait les fonctions de gouverneur au nom de

l'empereur grec, et de sa continuation sous les despotes indpendants
Michel Ier (f 1214), Manuel (f 1241) et Michel II (f 1271). Tous ces

princes ont donn des encouragements au commerce de Raguse, en lui

accordant des privilges que nous possdons sauf un, le plus ancien;1
nous n'avons d'ailleurs point nous en occuper autrement, car ceci n'a

rien voir avec le commerce du Levant proprement dit. Nous avons

seulement voulu dmontrer qu'en revenant sous le sceptre de Venise, Ra

guse lui avait apport un notable accroissement de force par l'adjonction
de sa marine marchande, car, si cette marine n'tait pas aussi nombreuse

que celle de la grande Rpublique, elle tait assez puissante pour oser

se risquer dans des entreprises peu prs aussi lointaines. Pour

terminer, nous dirons encore un mot des ports de la Dalmatie, Zara,

Tra, Spalatro, habits par une population de marins nergiques, spcia
lement adonns au trafic avec la Syrie et Chypre;2 ces villes taient, il

est vrai, l'gard de Venise dans un tat de dpendance bien plus
troite que Raguse, et leurs marines pouvaient, en somme, tre considres

comme parties intgrantes de la marine vnitienne, tandis que Raguse
avait conserv encore assez d'indpendance pour se permettre de con

clure des traits de commerce pour son propre compte; mais ce n'tait

pourtant au fond qu'une demi-rpublique, et aussi longtemps qu'elle eut

sa tte un comte vnitien, on peut dire que sa marine, si considrable

qu'elle fut, ne constituait en quelque sorte qu'une fraction de la colossale

puissance maritime de Venise. C'est une preuve de plus l'appui de

ce que nous avons dit de l'norme prpondrance acquise par Venise

pendant la priode que nous tudions.

4. Les Etats Croiss de Syrie pendant le deuxime sicle

de leur existence.

L'apparition de Saladin est le point de dpart d'une nouvelle priode
dans l'histoire des tats croiss. La dsastreuse bataille de Hattin

(4 Juillet 1187) les accula une situation peu prs dsespre. Sans

parler de la perte de Jrusalem qui en fut la consquence directe et

qui tait un malheur pour toute la chrtient, cette droute fut le signal

1
Ces lettres sont publies dans Taf. land, op. cit. LXXXV, 211, 224, 258;

et Thom. Griech. Orig.-Urk. von Ragusa, commentes dans Taf. et Thom. op. cit.

op. cit. p. 524529, et dans Miklosich et p. 508518.

Muller, Actagr<seca, HI, 58 et s., 66 et s.,
*
Guill. de Tyr, U, 17; Monum. slav.

67 et s., discutes dans Hopf, Griechen- merid. TTT, 396 et s.; IV, 52, 75.
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d'une srie de catastrophes dans lesquelles succombrent les colonies

commerantes. Quelques jours aprs (9 Juillet), Acre ouvrait, sans combat,
ses portes au vainqueur; jusque l elle avait t, pour nous servir

des expressions de Boha-eddin et d'Ibn-Alathir
, un des grands centres

du commerce asiatique1, le rendez -vous des marchands francs, grecs

et autres, venus de prs et de loin.2 Comme les habitants avaient

pris la fuite en abandonnant tout sur place, les vainqueurs firent un

butin norme : l'or, les perles, les lourdes soieries de l'espce dite Sigla-

toun, les toffes de Venise (benedikiy), le sucre, les armes etc. en for

maient la meilleure partie.3 Avant la fin de l'anne, Saladin tait

matre de Jaffa, Sidon, Gibelet, Beyrout, Csare, Ascalon; l'anne sui

vante (1188), il s'empara encore de Tortose, Gibel et Laodice, et

nous ne citons ici que les places d'un intrt majeur pour le commerce.

Tyr seule eut l'nergie de lui rsister; ses murs avaient donn asile

un grand nombre de chevaliers sortis, la vie sauve, de la droute de

Hattin et une foule de fuyards chapps des villes de Syrie recon

quises par Saladin.* Elle et cependant succomb trs probablement,
sans la prsence d'un nouvel arrivant, le marquis Conrad de Montferrat

qui prit nergiquement en main la direction de la dfense Les Pisans

et les Gnois n'avaient pourtant pas attendu son arrive pour organiser
les premiers travaux5 et, depuis, excits par les instances et les pro

messes des princes ecclsiastiques et laques de la Terre-Sainte,6 renforcs

d'ailleurs par un grand nombre de leurs compatriotes accourus leur se

cours de toutes parts,7 ils continurent combattre vaillamment ses cts.

Avant et pendant le sige y les Pisans ne craignirent pas d'organiser

plusieurs expditions maritimes et d'aller s'attaquer Acre mme, d'o

ils rapportrent chaque fois un riche butin et des vivres en abondance.8

Parmi eux, la compagnie des Rouges (societas Vermiliorum) ,9 ainsi

nomme, sans doute, cause de la couleur de ses insignes, se distingua

1

Boha-eddin, Vie de Saladin, dans le
7
Cont. de Guill. de Tyr, p. 77 (Rec.

Rec des hist. des crois., hist. orient, des hist. des crois. I); Caff. Annal. Jan.

HI, 98. p. 54.

3

Ibn-Alathir, ibid.
8
Sicard. Cremon.

, dans Murt. SS.

3

Ibn-Alathir, ibid. VII, 604 et s., Robert de Clary dans Hopf,
*

Epistola Januensium ad Urbanum Chron. greco-romanes, p. 28 et s.

Papam, dans les Gesta R. Henrici H, d.
9
C'tait peuUtre une de ces socits

Stubbs H, 12. de bourgeois comme il y en avait tant

6 Lib. jur. I, 347, 357, 400, 405; Doc dans la mre-patrie; parmi leurs diverses

sulle relax, tosc p. 26, 28, 30, 33, 34, dnominations nous en remarquons quelques

3g 39. unes d'analogues celleci, par exemple
8
Lib. jur. I, 346 et s. Voyez Bel- la Compagna del balsamo vermiglio, la

grano, Areh. stor. ital., srie HI, T. VIII, C dlia rosa vermiglia, la C. del ver-

part. 2, p. 160. miglio (Bonaini, Stat. Pis. H, 573 et s.).
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d'une faon toute particulire; par la suite, elle reut, en rcompense de

ses services, des droits et des biens Tyr.1 A ct de ces dfenseurs,

on cite encore des marchands de S. Gilles, de Montpellier, de Marseille

et de Barcelone tablis dans la ville.2

La chute de Jrusalem, les vnements qui la prcdrent et la

suivirent avaient suscit une motion profonde dans tout l'Occident. Les

Gnois furent des premiers rpandre la funeste nouvelle3 et l'appel
des barons de Terre -Sainte une nouvelle croisade. Es envoyrent,

plusieurs reprises, des ambassadeurs en France et en Angleterre (Ruffo
dlia Volta en 1188, Ansaldo Bufferio et Enrico Diotisalvi en 1189)

pour dcider Philippe -Auguste et Richard Cur-de-Lion prendre la

croix.* Malheureusement, ces princes taient en guerre, comme eux-mmes

l'taient avec les Pisans et il ne fallut rien moins que les admonestations

les plus solennelles des papes Grgoire VHI et Clment III pour amener

un rapprochement entre ces rivaux aussi acharns les uns que les autres.

Aussitt la paix faite,5 une flotte pisane mit la voile sous la conduite

de l'archevque Ubaldo (1188): son projet tait d'hiverner Messine et de

profiter du retour du beau temps, l'anne suivante, pour gagner la Pa

lestine.6 La flotte gnoise, commande par le consul Guido Spinola, prit
la mer en 1189 et fut suivie par une escadre de renfort en 1190.7 De

son ct, le doge Aurio Mastropietro avait requis tous les sujets vni

tiens, matres et serviteurs (tam domini tam servi), de se tenir prts

pour la fte de Pques de l'anne 1189;8 et, effectivement, il expdia,
cette poque, une flotte puissante qui rallia en route celle de Pise.9 Les

troupes des trois premires puissances commerantes d'Italie prcdrent
donc de beaucoup les armes de Philippe-Auguste et de Richard, car

celles-ci n'arrivrent en Terre -Sainte qu'aux mois d'avril, mai et juin

1191; les deux princes joignirent leurs forces sous les murs 'Acre la

petite arme du roi Guy qui en avaitdj commenc le sige.10 Ce sige
mmorable se prolongea prs de deux ans (fin aot 1189 au 12 juillet 1191);
les chroniqueurs qui en ont crit la relation parlent avec loge des puis
santes machines de guerre des Gnois et des Pisans, de l'assaut donn avec

1
Doc sulle relax, tosc. p. 33, 34 et s.

7
Annal. Jan. p. 104, 105.

Voy. le diplme du marquis Conrad,
8
Taf. et Thom. I, 204. Tche, Hein-

dans Mry et Guindon, I, 190 192. rick VI, p. 107 ignorait la publication de

Voy. la lettre des Gnois dj cite ce document.

dans les Gesta Henrici H.
"

Dandolo, dans Murt. SS. XH, 312
4
Ottob. Scrib. Annal. Jan. p. 103 et s. et s.

Voy. les documents publis par Dal
10
Breviar. hist. Pis. I. c; Sicard. Cre-

Borgo, Dipl. Pis. p. 114 et ss. mon. dans Murt. SS. VII, 606; Binerar.
8
Breviarium hist. Pis. dans Murt. R. Ricardi I, d. Stubbs, p. 62, 74; Gesta

VI, 191. Ricardi I, d. Stubbs, p. 95 et s.
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plus de hardiesse que de succs par les Pisans la Tour des mouches

qui dfendait l'entre du port, enfin de leur rle dans le dernier assaut, qui
rduisit la garnison musulmane capituler.1 L'arme assigeante comp

tait, dans ses rangs, des combattants de toutes les nations de l'Europe;
parmi eux les bourgeois de Marseille se distingurent spcialement2

La ville prise, ceux qui y avaient eu des maisons ou d'autres pro

prits avant la conqute de Saladin et ceux qui purent produire en

faveur de leurs droits des tmoignages srieux rentrrent en possession.8
Les marchands et changeurs pisans et autres roccuprent leurs bou

tiques de la place du march.4 Toutes les nations commerantes se

donnrent du mouvement pour rcuprer leurs anciennes proprits com

munales. Les Gnois avaient pris leurs prcautions l'avance pour

n'en rien perdre. Par un trait conclu avec eux ds le 16 fvrier 1190,

Philippe-Auguste s'tait engag les faire rentrer en jouissance de toutes

les proprits qu'ils avaient perdues par le fait des conqutes de Sala

din et leur concder en outre, dans toutes les villes que l'on prendrait
au cours de la croisade, une colonie avec tribunal spcial et tous les

accessoires ordinaires. Ces conditions avaientt imposes par les Gnois

l'ambassadeur du roi, Hugues de Bourgogne, charg par son matre

de ngocier la location d'une flotte pour le transport d'une arme fran

aise en Syrie : l'ambassadeur les avait acceptes et le roi les avait ra

tifies l'occasion de sa prsence Gnes au mois d'aot 1190.6 Non

contents de ces promesses, les Gnois s'taient encore assur une double

garantie et avaient obtenu du roi Guy de Lusignan deux diplmes conus
dans le mme sens.6 Pise s'tait fait donner des garanties semblables pour
Acre par le marquis Conrad de Montferrat; il est vrai qu'elles remon-

1
Itiner. Rie p. 84, 109 et s., 228; anne; en effet, d'aprs les Annal. Jan.

Gesta Rie p. 173, 178; Contin. de Guill. p. 104, Philippe Auguste sjourna Gnes

de Tyr, p. 157; Annal. Jan. p. 104. Les du 1er au 24 aot: d'aprs les Annal.

chartes de donation de cette poque con- Jan. 1. c. et les Gesta Ricardi TT, 113,

statent la belle conduite des Gnois: Richard Coeur de lion y eut une entre-

"tanquam veri Machabei castello, machinis, vue avec lui le 13; son dpart eut lieu

militibus, peditibus, balistariis et sagit- non pas le jour de S. Laurent (10 aot),

tariis." Lib. jur. I, 357, 411. comme le rapporte faussement la Sigeb.
3

Diplme du roi Guy, de l'anne 1190, Contin. Aquicinct. dans Pertz, SS. VI, 426,

dans Mry et Guindon, I, 194 et s. et mais le jour de S. Barthlmy. M. Tche

dans Papon, Hist. de Provence, TT, preuves, n'aurait pas exprim des doutes sur l'exacti-

p. xxv et ss. tude de la date 1190, (Heinrich VI, p. 107,
3
Contin. de Guill. de Tyr, p. 175 et s. not 11) s'il et pris la peine de voir

*
Gesta Ricardi, TT, 181. par lui-mme le document, au lieu de

5
Lib. jur. 1, 355 et s., 368 et s. La se contenter de consulter le regeste [de

charte de confirmation dn roi (Gnes 1190) Delisle.

a d tre donne au mois d'aot de cette
6
Lib. jur. I, 359 et s., 380 et s.
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taient une poque o l'on ne songeait pas encore mettre le sige
devant la place, mais Guy de Lusignan et Richard Cur -de -Lion les

confirmrent plus tard;1 les faits d'armes accomplis par les Pisans leur

donnaient des droits rels la reconnaissance de ces princes, et il n'est

pas douteux qu'ils aient tenu leurs promesses.2 Les Amalfitains

avaient aussi fourni leur contingent l'arme assigeante, et, en rcom

pense de leurs bons services (pro bono servitio), le roi Guy leur accorda

l'exemption des droits d'entre et de sortie ainsi que de vente et d'achat

pour leurs marchandises Acre, et l'autorisation d'y entretenir des vi

comtes ou consuls; en outre, il leur fit don d'une maison propre l'in

stallation de ces fonctionnaires.3 Enfin, pendant le sige, les Vnitiens

s'taient fait garantir de nouveau, d'une manire gnrale, par le mar

quis Conrad, les droits et les proprits autrefois possds par eux dans

le royaume de Jrusalem, et leur chroniqueur Dandolo constate qu'effec

tivement, aprs la prise de la ville, ils reprirent possession de leurs

maisons et de l'glise de St. Marc* Un dtail bien curieux, c'est que, ni

dans le diplme de Conrad ni dans les chroniques, il n'est dit un mot

de faits d'armes accomplis par eux devant la place et que tout se borna

pour eux cette confirmation pure et simple de leurs anciennes pro

prits, tandis que les Gnois et les Pisans obtinrent pendant ces quelques
annes une srie de privilges ajoutant des proprits considrables

aux anciennes dj garanties et leur assurant une foule de droits

et de franchises. H est remarquer d'une manire gnrale, qu'en Syrie
les Vnitiens furent relgus pour longtemps au second plan, et que
cette situation s'accentua partir du moment o leurs forces furent

absorbes par la fondation et la consolidation de l'empire latin Con

stantinople. Il leur restait peine assez d'nergie pour conserver leurs

possessions les plus anciennes, et ils laissaient ainsi le champ libre aux

Pisans et aux Gnois : c'est aussi l'poque la plus brillante des Pisans.5

Il y aurait lieu de s'tonner de la libralit avec laquelle les princes
accordaient des diplmes ces deux nations, si l'on ne savait que la

reconnaissance des services rendus y entrait pour peu de chose;6 le

trne tait en jeu et il s'agissait pour eux de gagner des partisans.

1
Doc sulle relax, tosc. p. 30 et s.,

5
Cont. de Guill. de Tyr, p. 202, D-

38 et s., 58 et s., 94; le dernier passage
6
Certains Gnois et Pisans avaient

relate la restitution de l'hpital aux Pisans. aussi fait des chevaliers anglais et fran-
*

Voy. aussi Roncioni, Istorie Pisane, ais de l'arme assigeante des avances

dans VArchiv. stor. ital. VI, 1, p. 419 et s. d'argent qui leur avaientt fortutiles; voy.
8
Charte du 10 avril 1190, dans Ca- Delisle, Catalogue des actes de Philippe

mera, Memorie di Amalfi I, 201; Ficker, Auguste, p. 82: Bibl. de l'cole des chartes,
Acta imperii slecta II, 609 et ss. Srie I, V, 35 et s.

*
Taf. et Thom. 1, 212; Dandolo, p. 314.
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L'issue malheureuse de la bataille de Hattin, la captivit et un extrieur

peu imposant avait fait perdre tout prestige Guy de Lusignan, et

Conrad de Montferrat tout couvert encore de la gloire acquise pendant
la dfense de Tyr, le dernier boulevard du royaume, se posait ouverte

ment en prtendant et en rival. Ce n'est point ici le lieu de raconter

en dtail les pripties de cette querelle ; un seul point nous y intresse,
c'est le rle jou dans ces circonstances par les Gnois et les Pisans.

Les Gnois prirent parti pour le marquis de Montferrat; le roi Philippe-

Auguste l'appuyait; ce motif suffisait pour eux. Les Pisans, au contraire,

se prononcrent en faveur de Guy de Lusignan.1 Ils avaient des relations

particulirement intimes avec Richard Cur -de -Lion2 et ce prince
semble les avoir fortement incits adopter cette ligne de co.iduite.3

Cette situation devait amener un clat; au mois de fvrier4 1192, les

deux nations taient en guerre ouverte. Les Pisans d'Acre avaient eu

vent d'une conspiration ourdie par les Gnois pour livrer la place
Conrad de Montferrat; ils coururent aux armes, attaqurent et culbu

trent les Gnois et leurs allis les Franais; quand le marquis arriva,

comptant surprendre la ville, il la trouva sur la dfensive. Aprs trois

jours d'inutiles assauts il dut se replier sur Tyr avec les Franais.
Richard Cur-de -Lion, appel l'aide par les Pisans, arriva aprs la

retraite de Conrad; le 21 fvrier, il mnagea un rapprochement entre

les Pisans et les Gnois.5 La mort de Conrad tant survenue sur ces

entrefaites (28 avril 1192), les Pisans restrent les fidles adhrents de

Guy de Lusignan, et l'invitrent s'unir eux pour reprendre Tyr.6
Mais ils avaient compt sans les barons de Syrie qui offrirent la cou

ronne Henri, comte de Champagne, avec le consentement de Richard

Cur- de-Lion, son oncle. Guy de Lusignan dut se contenter de rgner
en Chypre. Aprs ce qui s'tait pass, le nouveau matre ne pouvait,
on le comprend, que nourrir des sentiments de rancune et de dfiance

l'gard des Pisans, d'autant plus que ceux-ci continuaient entretenir

des relations avec le roi dpossd.7 H leur fit attendre jusqu'au mois

1
"Versus elegi de bello contra Sala- (Contin. de Guill. de Tyr, p. 152 154),

dinum gesto," cit. par Rhricht, For- ajoute tort que les Pisans en gnral

schungen xur deutschen Gesch. XVI, 487; appuyrent le marquis parcequ'ils comp-

Itinerar. Ricard, p. 321; Tractatus de taient obtenir de lui de plus grands pri-

terra saneta, d. Thomas (tirage part vilges pour leur nation.

des Sitxungsberichte der Miinchn. Akad.,
4
La date "post Pascha" donne par

1865, TT), p. 35. Roger de Hoveden, d. Stubbs m, 180,
*
Gesta Ricardi H, 170; Biner. Rie est fausse.

p. 212 et s.
6
Biner. Rie. p. 321 et s.; Roger de

8
Leur vque Ubaldo avait d'ailleurs Hoveden, L c

soutenu fortement le marquis Conrad;
6
Contin. de Guill. de Tyr, p. 194.

l'auteur qui nous empruntons ce dtail
'

Op. cit. p. 199, 202.
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de mai 1193 la conclusion d'un arrangement;1 il consentait bien leur

garantir leurs proprits et leurs privilges Tyr, Acre et Jopp, et

l'exemption des droits de douane l'entre et la sortie du port d'Acre,

mais il refusait sa garantie aux autres avantages contenus dans leurs

privilges; il la leur promettait pour l'poque o il aurait reconquis

Jrusalem: autant les remettre aux calendes grecques! Encore mettait-

il comme condition que, pendant toute l'anne suivante, il n'y aurait

jamais plus de 30 Pisans la fois sjournant Tyr, moins d'auto

risation expresse de sa part, et que les consuls et les sujets pisans

prteraient, en mettant le pied dans le royaume, le serment de prendre
contre tous les adversaires du comte la dfense de sa vie, de sa dignit
et de son territoire. Les Pisans, en tout cas, n'observrent pas la der

nire de ces conditions, car ils organisrent une croisire en vue des

ctes de Syrie et leurs marins se mirent piller les voyageurs qui
voulaient aborder dans le royaume ou en sortir. Somms de mettre un

terme cet tat de choses, les Pisans d'Acre n'en firent rien et le

comte furieux ordonna leur expulsion et d'Acre et de tout le royaume.2
Il fit pourtant de nouveau la paix avec eux en 1194 et autorisa la

restauration de la tour qu'ils possdaient Acre ; il est probable qu'elle
avait t endommage l'occasion de diverses meutes; fen outre, il

confirma en leur faveur la proprit du bain et du four dont ils

avaient de tout temps la jouissance.3 En 1197, il prit l'engagement
de leur accorder de nouveau sa protection sur tous les points du royaume

o ils voudraient sjourner ou faire du commerce ; seulement, il maintint

l'exclusion prononce contre les quipages de deux vaisseaux (l'Aquila et

l'Imperialis) coupables de meurtre et d'assassinat sur des plerins.4

Les faits que nous venons de rsumer donnent bien l'ide de ce

qu'tait l'existence des colonies de commerce pendant cette deuxime

priode de l'histoire des tats croiss. Jusqu'alors elles s'taient con

tentes de prosprer sans bruit, tel point que c'est peine si l'histo

rien trouve glaner quelques faits qui les concernent; partir de ce

moment, elles devinrent une puissance dans l'tat; on retrouve leur in

fluence dans tous les changements politiques tant soit peu graves et

souvent, pour l'assurer, elle ne redoutaient pas de jeter leur pe dans

la balance. Dj le systme fodal tait un malheur pour le royaume

1
Doc. sulle relax, tosc p. 60. de janvier 1195 (Doc. sulle relax, tosc-

3
Contin. de Guill. de Tyr, p. 202 p. 65 et s.); malgr cela, le Contin. de

(l'allusion au diplme cit dans la note Guill. de Tyr peut avoir raison quand il

prcdente est vidente). place la rconciliation dans l'anne 1194.
8
Ibid. p. 203. Le diplme qui con-

*
Doc. sulle relax, tosc. p. 73.

tient la confirmation en question est dat
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et cette cause de faiblesse se joignaient d'incessantes rivalits dont

le trne tait l'enjeu; des empereurs, des rois trangers prtendaient

y avoir des droits et les faire valoir aux dpens de ceux des Lusignans de

Chypre; mais les uns comme les autres se montraient rarement en Syrie et

se contentaient d'y envoyer des lieutenants avec de trs petites armes.

Peu peu, la faveur de cette anarchie, les barons du royaume s'ad

jugrent une grande partie des attributions de la royaut et, ct

d'eux, les prlats, les ordres de chevalerie, les confrries (dont nous

aurons reparler) et les colonies de commerce jouaient un rle chaque

jour plus important. Mais la population de la Syrie tait peu prs
constamment dchire par. des dissensions intestines, et les colonies

se trouvaient rarement toutes du mme ct.1 C'est l encore un des

points par o cette priode contraste avec la prcdente. Autrefois,
en dpit de toutes les rivalits de commerce, elles vivaient cte |
cte sans conflit notable; partir de la seconde priode, ce fut une

interminable succession de luttes main arme: tantt les guerres que

faisaient leurs mres -patries en Occident tendaient leurs ramifications

jusqu' elles; tantt les hostilits clataient dans les colonies mme

pour des contestations de limites ou de proprits, et ces conflits s'ag

gravaient encore frquemment par l'effet de la position prise par elles

dans chacun des partis en prsence.
Ces luttes occasionnaient de temps autre un arrt dans le mouve

ment commercial; pourtant, il ne semble pas qu'il en ait sensiblement

souffert. De toutes les classes de la socit reprsentes dans le royaume

de Jsusalem, ce fut encore celle des marchands qui rpara le plus vite

les dsastres causs par Saladin. Les villes maritimes taient, en somme,

les principaux centres de commerce; les chrtiens les reconquirent une

une dans un dlai assez court; leurs bazars se remplirent de nouveau

et le mouvement d'changes reprit son cours comme autrefois. Seule

ment, comme l'intrieur du pays restait aux mains des infidles, les tats

croiss n'occupaient plus qu'une troite bande de terrain le long des

ctes et il y avait l un grave inconvnient pour le commerce, parce

que les convois de marchandises parties des villes chrtiennes quittaient

dj le territoire chrtien et ami quelques lieues de la cte; en temps

de paix, les Musulmans les laissaient passer sans difficult, mais, en temps

de guerre, le trafic vers l'intrieur tait expos toutes sortes de dangers.

Dans la priode qui nous occupe, le trafic se concentre plus que

jamais Acre. Depuis la chute de Jrusalem, cette ville tait devenue

le centre politique du royaume. C'est l que le roi ou son reprsentant

1

Voy. p. ex le Contin. de Guill. de

Tyr, p. 474 et s.
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avait sa rsidence, l que se tenaient les sessions de la haute-cour de

justice, l que s'taient retirs un grand nombre de dignitaires eccl

siastiques expulss par l'ennemi de leurs siges piscopaux, et de che

valiers chasss de leurs chteaux. Cette circonstance devait ncessaire

ment y attirer un concours plus nombreux de marchands occidentaux.

Les Anconitains, qui jusqu'alors ne visitaient la Syrie qu'en se glissant
derrire les Pisans, les Gnois ou les Vnitiens, crurent le moment venu

de voler de leurs propres ailes. Le pape Innocent IV leur vint puis

samment en aide en les recommandant au patriarche de Jrusalem et

l'vque d'Acre et en leur accordant l'exemption des droits de

douane Acre et dans la Syrie en gnral, l'importation comme

l'exportation.1 Reste savoir si les barons de Terre- Sainte accep

trent cette dcision et renoncrent exiger aucun droit pour les

marchandises appartenant des Anconitains: il est permis d'en douter.

Peu de temps aprs, la colonie anconitaine fonda un tablissement in

dpendant Acre. Le 10 aot 1257, les plnipotentiaires dlgus par

les autorits d'Ancone concluaient un trait avec Jean d'Ibelin, seigneur

d'Arsour, conntable du royaume de Jrusalem : d'aprs ce document, un

terrain tait concd dans l'intrieur d'Acre la ville d'Ancone, pour

y construire une glise l'usage de ses nationaux, un palais destin

aux agents consulaires et enfin des maisons d'habitation et des magasins ;

la nouvelle commune marchande tait autorise avoir son administration

particulire et son tribunal elle et, par contre, elle s'obligeait con

tribuer la dfense de la place en temps de guerre.2 Dans le nouvel

afflux de marchands accourus Acre, la Toscane tait reprsente pour

une forte part. Les Florentins y arrivrent des premiers avec les

Pisans.3 Les marchands lucquois y fondrent des factoreries.4 La ville de

Sienne se fit promettre, en 1268, par Conradin de Souabe, la franchise

l'entre et la sortie de la ville d'Acre et la rduction des droits de

port 1 %.6 Le triste sort qui attendait, ce malheureux prince ne lui

permit pas de tenir sa promesse. Tandis que le nombre des villes

d'Italie reprsentes Acre dans le commerce des marchandises s'ac

croissait chaque jour, les socits de banque italiennes qui avaient dj
des comptoirs dans toute l'Europe y fondaient des succursales, car la

place offrait les conditions les plus favorables un vaste commerce

d'argent. On sait que c'est grce aux relations qu'elles possdaient
Acre que certaines maisons de banque de Sienne et surtout de Plaisance

1

Berger, Registres d'Innocent IV, I,
8
Contin. de Guill. de Tyr, p. 218.

214 (trois chartes du 28 juill. 1245).
*
Comme preuve voy. une charte cite

3

Paoli, Cod. dipl. delV ord. gerosolim. par Bini, ILucchesi in Venexia, 1, 113 et s.

I, 157161.
B
Doc sulle relax, tosc. p. 100 et s.
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purent fournir saint Louis les resources ncessaires l'entretien de ses

troupes pendant et aprs sa croisade.1 A ct des marchands italiens, nous
trouvons encore Acre les traces d'une colonie de marchands anglais: ils y
taient probablement arrivs la suite de la croisade dirige par Richard
Cur-de-Lion: "le m'eus Anglorum" se trouvait sur la colline appele Mont

Musart.2 Cependant, aprs les colonies italiennes, la plus importante
tait celle des Provenaux; ils avaient, eux aussi, leur quartier3 avec

une glise ddie la St0 Vierge;4 mais deux villes fournissaient la

majorit des membres de la colonie: Marseille et Montpellier; leurs mar
chands jouissaient de l'exemption des droits d'entre et de sortie; pour
ceux qui s'y tablissaient dfinitivement, il y avait des fonctionnaires

coloniaux de leur pays.6
La concurrence de tous ces marchands, italiens, franais, anglais,

donna une nouvelle impulsion au commerce d'Acre en l'obligeant tendre

de plus en plus ses relations. Nous savons dj que les Vnitiens et

d'autres encore allaient de l visiter Damas; de l encore partaient des

commis-voyageurs pour Damiette, Ania en Asie-Mineure et Constanti

nople.6 En visitant le sultanat d'Iconium, le missionnaire Guillaume de

Rubrouk trouva le commerce de l'alun monopolis entre les mains d'un

Gnois d'Acre et d'un Vnitien; un autre missionaire, Jean du Plan de

Carpin rencontra un marchand d'Acre Kiev.7 L'Orient n'tait d'ailleurs

Belgrano, Doc. ined. riguard. le due

crociate di S. Luigi IX (inachev); G.

Servois, Emprunts de Saint -Louis en

Palestine et en Afrique, dans la Biblio

thque de l'cole des chartes, Srie IV,
T. IV, p. 113 et ss.; A. G. Tononi, Do

cuments relatifs aux Pktisanois d'Orient,
dans les Archiv. de l'or. lot. II, 2, p. 208

212.

3
Charte de 1240, dans les Archiv. de

l'Or. lot. n, 2, p. 166; Chart. de 1255,

dans Paoli, Cod. dipl. I, 261 (reproduite
dans les Archiv. de l'Or. lot. I, p. 426);

Lgende de l'Itinraire de Paris Jru

salem, attribu Mathieu Paris, dans les

Binraires Jrusalem et descriptions de

la terre sainte, d. Michelant et Raynaud

(Publ. de la Soc. de l'Or, lot., srie gogr.

m, 1882) p. 135 et s.

8
"Rue des Provenaux." Paoli, I,

265; Mas-Latrie, Hist. de Chypre, II, 67;

"Ruga Provincialium ,

"

ibid. III, 636:

"Vicus Provincialium," Taf. et Thom.

H, 32.

*
Taf. et Thom. II, 32; Paoli, I, 264.

5

Voyez pour Marseille : Mry et Guin

don, I, 194 et s., 186, 226: nous y rele

vons trois chartes dont l'ordre doit tre

rectifi: celle du roi Guy, de 1190, est la

base des autres et devrait ouvrir la srie;
celle d'Amaury et Isabelle (1197 1205)
devrait venir en second, car elle ne peut

pas tre de l'anne 1180 comme l'indiquent
les diteurs, mais bien de 1198 (voyez

Mas-Latrie, Hist. de Chypre TT, 24 et s.).

enfin celle du roi Jean, de 1212, termine

la srie. PourMontpellier, voyez Germain,
Hist. du commerce de Montpellier I, 214

etss., 243. Pour le consulat, voyez plus loin.
6
Doc. sulle relax, tosc. p. 103, 104.

7
Recueil de voyages et de mmoires,

publ. par la Socit de gographie, IV,

392, 772. Cependant la discussion reste

toujours ouverte sur le point de savoir si,
dans le dernier passage, les mots

"

Jacobus

Venerius Acre" dsignent effectivement un
certainGiacomoVenier, de la clbre famille
vnitienne de ce nom, qui tait fix Acre.
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pas l'unique objectif du commerce d'Acre; plus d'un marchand retournait

en Occident et y visitait les principales places commerciales. Ainsi, vers

la fin du XIIIe sicle, on en rencontrait aux grandes foires de Cham

pagne,1 dans l'Italie-mridionale8 etc.

Au point de vue du commerce, Tyr occupait le second rang ; rests

l'abri des invasions ennemies, les grands quartiers italiens y jouissaient
d'une prosprit ininterrompue et il s'y tait form, sous l'appellation
commune de Provenaux, une nouvelle colonie compose de bourgeois de

Marseille, de Montpellier, de S* Gilles et de Barcelone.3 Conrad de

Montferrat l'avait comble de biens, de droits et de franchises, de sorte

qu'elle n'avait pas grand chose envier ses anes.4 Philippe de

Montfort, seigneur de Tyr de 1243 1269, y confirma les franchises

des Marseillais.6

Au courant de l'automne 1197, les chrtiens reprirent possession de

Beyrout, dont le port avait eu quelque importance au temps de l'ancien

royaume de Jrusalem ;6 mais c'est partir de ce moment, et sous l'in

fluence et l'habile direction des princes de la famille d'Ibelin, que furent

jets les fondements d'une prosprit qui devait survivre pendant plu
sieurs sicles celle de Tyr et d'Acre. Le premier de ces seigneurs
est bien connu, car il est frquemment dsign dans les Assises de J

rusalem sous le nom de "vieux sire de Baruth"; de 1221 1223 il

accorda gnreusement des droits et des proprits dans sa ville aux

Gnois,7 aux Vnitiens,8 aux Marseillais.9 Ses rapports avec les Gnois

prirent un caractre particulirement amical pendant l'hiver de 1222

1223; ceux-ci avaient vu leurs proprits d'Acre incendies par les

Pisans, et, furieux de ne pouvoir obtenir les indemnits qu'ils rclamaient,
ils avaient abandonn cette ville en faveur de Beyrout qui devint leur

principal entrept.10 Nous verrons plus loin par suite de quelles cir

constances les liens qui unissaient les Gnois aux seigneurs de Beyrout
se resserrrent de plus en plus.

1
Contin. de Guill. de Tyr, p. 195,

not 21.
*
Charte de l'an. 1266, dans Del Giu-

dice, Cad. dipl. di Carlo d'Angi I, 235.
'
Il y a, dans une charte publ. par

M. Germain (Hist. du commerce de Mont

pellier I, 180), un passage caractristique
sur l'tendue de la Provence suivant les

ides de l'poque: "per omnes Provincia

lium partes a Massilia usque Barchino-

niam:" cf. Vie et Vaissette, Hist. de Lan

guedoc, d. Du Mge, m, 231, IV, 214.

4
Charte du mois d'octobre 1187, dans

Mry et Guindon I, 190.

6

Ruffi, Hist. de Marseille, I, 96.
6

Wilken, Gesch. der. Kreuxx. V, 35

39.
7
Lib. jur. I, 665 et s. 687 et s.

8
Taf. et Thom. n, 230 et ss., 232 et ss.

9

Mry et Guindon I, 287 et s.: la

place de Robert d'Ibelin, il faut lire Jean

d'Djelin.
10
Annal. Jan. p. 160; voir plus loin.
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En quittant Beyrout pour se diriger vers le nord, on atteignait
d'abord la frontire du royaume de Jrusalem l'embouchure du Nahr-

el-Kelb; quelques milles au-del de cette rivire on trouvait la pre

mire ville du territoire de Tripoli, Gibelet. La famille des Embriaci

en avait repris possession depuis 1193; les Gnois trouvaient en eux

des compatriotes et des protecteurs; le port leur tait ouvert en toute

franchise; aussi le frquentaient-ils avec prdilection.1 Les Vnitiens

ne jouissaient pas des mmes faveurs; jusqu'en 1217, ils payaient 41/2%
de la valeur; ce n'est qu' partir de cette poque qu'ils obtinrent une

rduction de moiti;2 mais la peine qu'ils se donnrent pour y arriver

prouve qu'ils tenaient ne pas abandonner cette place.

En suivant toujours la cte entre Gibelet et Nefin, quatre lieues

et demie de Tripoli,3 on rencontrait la petite ville de Batroun. Dlivre

des mains des Musulmans, elle tait retourne son ancien seigneur aprs
un court interrgne. H se nommait Plebanus4 et appartenait une

riche famille originaire de Pise, fixe Tripoli. Il tait redevable de

sa seigneurie l'habilet d'un de ses oncles: l descendance masculine

des barons de Batroun tant venue s'teindre dans la personne de

Guillaume Dorel, Ccile, sa fille et son hritire, ne pouvait se marier

qu'avec l'autorisation du comte de Tripoli, qui disposait de sa main en

sa qualit de seigneur suzerain, et il l'avait dj promise un chevalier

nomm Grard de Bidefort; mais une somme de 10,000 besants glisse
sous main par le riche Pisan le dcida prfrer le vilain au chevalier:

Plebanus pousa l'hritire et devint seigneur de Batroun.5 Ceci se

passait plusieurs annes avant l'invasion de Saladin; la victoire du sultan

cota Plebanus sa seigneurie et sa libert,6 mais il les recouvra toutes

deux au bout de quelques annes. En 1202, il accorda aux marchands

de sa patrie d'origine l'exemption des droits de douane l'entre

et la sortie:7 la certitude de trouver un bon accueil sur une place

1

Diplme de 1168, dans le Lib. jur. Strehlke, p. 18, 35; Hopf, dans la Revue

I, 230. critique et littraire 1* dc. 1871, p. 236.
8
Taf. et Thom. TL, 196 et s.

5
Annal. Jan. p. 52; Contin. de Guill.

8
Wilbrand ab Oldenburg, dans Lau- de Tyr, p. 61, Lignages d'Outremer, d.

rent, Peregrinatores, p. 168; Jacq. de Vitry, Beugnot, p. 468.

p. 1072; Sanut. p. 245; Edrisi, I, 356;
6
Contin. de Guill. de Tyr, p. 66 D.

Ghistele, p. 263; Ritter, Asien XVil, 1,
''
Doc. sulle relax, tosc. p. 83 et s.

p. 584588; voy. aussi p. 37. Cette exemption ne devait pas s'tendre
4
On trouve son nom dans des chartes aux Pisans tablis Tripoli, ni au sujets

de la Terre sainte, entre les annes 1181 de Plebanus dans sa ville. tait aussi

et 1209; voy. Paoli, Cod. dipl. I, 70, 103, maintenu le droit d'un Marxapanus par

218, 252, 283; Doc. sulle relax, tosc. p. 65, bateau apportant Batroun un charge-

79; Lib. jur. I, 523; Tab. ord. teuton., d. ment de bl pour l'y vendre.

21
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dont le seigneur tait leur compatriote, attira ds lors les Pisans

Batroun, comme elle poussait les Gnois vers Gibelet. Malheureusement,

Plebanus n'eut pas d'hritiers mles et, aprs lui
,
son hritage passa

des mains trangres; ses successeurs appartenaient la famille des

princes d'Antioche;1 nous ignorons s'ils furent aussi favorables aux

Pisans que leur prdcesseur.

De Gibelet et de Batroun, simples baronnies, passons la rsidence

de leur suzerain le comte de Tripoli. Le moment est venu d'tudier

l'attitude de ces princes l'gard des nations commerantes pendant la

deuxime priode de l'histoire des tats croiss. Pour les Vnitiens, il

n'existe qu'une seule charte en leur faveur remontant cette priode;
elle est date du 1er juin 1297 et signe par le comte Bohmond VII;2
elle constate seulement qu'ils possdaient dans la capitale du comt un

entrept, un bain et un four. Les Gnois auraient d, ds l'origine,
recevoir un tiers de la ville qui leur avait t garanti par les traits;
mais ils s'en taient vu frustrer par la mauvaise foi du comte Bertram.

En gnral, ils trouvrent les premiers comtes assez mal disposs
tenir compte de leurs dsirs. La mort de Eaimond III semble ouvrir

une re plus favorable leurs intrts: le comt passait aux mains des

princes d'Antioche; or, Bohmond IV avait pous en premires noces

Placentia, fille de Hugues Embriaco, seigneur de Gibelet, une Gnoise

par consquent, et son successeur, Bohmond V, tait issu de ce mariage.
En effet, en 1203, les ambassadeurs gnois Lamberto Fornari et Belmusto

Lercari obtinrent de Bohmond IV un diplme qui garantissait leurs

compatriotes la libert absolue du commerce, l'exemption entire des

droits de douane et un tribunal consulaire spcial.3 En 1205, sur

vint un vnement qui ne pouvait qu'accrotre les bonnes dispositions
du prince. Le fameux comte de Malte, dont nous avons dj parl,
avait expdi dans les eaux de la Komanie (l'Archipel) une flottille

forte de trois vaisseaux et commande par le vicomte Alamannus (Ar-

manus) et Albertus Gallina, avec mission de courir sus aux ennemis

de Gnes. Deux de ces vaisseaux poussrent jusqu'en Syrie; les qui

pages, forts de 300 hommes, dbarqurent Tripoli, se mirent la dis

position de Bohmond IV, l'aidrent rduire4 un vassal indocile

1
Sur ces princes, voyez Ducange, Fa- II, 304 et s.; Olivieri, Carte e cronache,

milles d'Outremer, d. Rey, p. 258 (Doc p. 59.

ind. sur l'hist. de la France).
4
Annal. Jan. p. 124 et s. D'aprs

2

Rey, Recherches hist. et gogr. sur le Contin. de Guill.- de Tyr, p. 315, et Sa-

la domination des Latins en Orient, Paris nuto, p. 205, le crime de Renoart tait

1877, p. 42 45. de s'tre fianc sans autorisation du comte
8

Canale, Nuova istoria di Genova, de Tripoli, son suzerain, la fille du
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Renoart,1 seigneur de Nefin, ville situ quelques lieues au sud de

Tripoli2 et dbloqurent Gibelet, en ce moment serre de prs par les

infidles.8 A ces services le comte de Malte avait joint un subside fort

opportun de 2000 besants en argent: en tmoignage de sa reconnais

sance, Bohmond donna, en faveur du comte de Malte et de tous ses

compatriotes les Gnois, un diplme analogue celui qu'ils avaient ob

tenu deux ans auparavant*
Les Pisans taient loin d'avoir avec les comtes de Tripoli des rap

ports aussi agrables. La brouille eut pour origine une contestation

avec l'vque de Tripoli; celui-ci avait droit un tiers des revenus des

douanes; or les Pisans avaient obtenu, en 1187, l'exemption complte de

droits; l'vque niait la valeur de l'exemption en ce qui concernait son tiers

et les Pisans de leur ct refusaient de payer. Us en appelrent Boh

mond IV: le prince consentit provisoirement, en attendant la dcision

des tribunaux, ne pas mettre les biens des Pisans sous squestre en

garantie des rclamations de l'vque, mais il ajouta que si l'vque lui

donnait des motifs suffisants, il pourrait bien lui donner raison; c'est en

effet ce qui semble tre arriv. De l un conflit trs grave. Enfin, en

1199, les Pisans se dcidrent payer comme indemnit, pour les dom

mages commis par eux, 5000 besants au comte et 3000 ses sujets

(burgenses): en outre, ils s'engagrent payer peu peu un supplment
de 4000 besants au moyen d'une taxe imposer sur les marchandises;

de son ct, le comte leur rendit leurs maisons, leur tribunal et leurs

franchises; seulement, il dclara que si les Pisans tablis hors de Tripoli
venaient commettre des actes d'hostilit au dtriment du comt, il se

rservait l'gard de ceux de Tripoli le droit, non pas de les arrter

et de confisquer leurs biens, mais de les expulser du pays dans un dlai

de trois mois. H ne parat pas que les choses en soient venues l. La

colonie continua de subsister et mme, en 1233, le comte Bohmond V

lui accorda un diplme portant confirmation des deux privilges de son

aeul Raimond III.5

seigneur de Djebel -Akkar; c'est pour ce

motif que Djebel -Akkar partagea le sort

de Nefin.
1

Ducange, Familles d'Outremer, p. 414.
3

Sanuto, Secr. fidelium crucis p. 85,

245, compte cinq milles; Breydenbach

(Reyssbuch des keil. Landes p. 65, 6)

et Burchard (d. Laurent, 1. c. p. 28) n'en

admettent que deux.

s
Les Annal. Jan. 1. c. relatent seules

ce dtail; d'aprs elles, Renoart avait

appel les infidles son aide, mais ils

n'arrivrent qu'aprs la chute de Nefin

et mirent alors le sige devant Gibelet,

o commandait un beau -frre du comte

de Tripoli. Peut-tre faut-il admettre que

l'auteur, tromp par la ressemblance des

noms de Gibelet et de Djebel-Akkar a fait

une confusion, et qu'en ralit les Sarra

sins n'attaqurent pas Gibelet, mais ten

trent de reprendre Djebel-Akkar au comte

de Tripoli.
4
Lib. jur. I, 522 et s.

5
Tout ce paragraphe est puis dans

21*
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Le nombre des colonies tablies Tripoli s'accrut encore, par la suite,

d'une colonie de marchands de Montpellier; en 1243, le comte BohmondV

leur assigna un quartier dans la ville et une maison ptfur leur consul.

Celuici tait autoris juger les contestations entre colons de Montpellier
ou entre eux et des colons gnois ou pisans. Bohmond n'accorda pas ces

colons l'exemption complte des taxes sur les ventes, les achats et le transit,
mais il les rduisit en leur faveur au tiers du montant ordinaire. Cepen

dant, toutes ces faveurs taient conditionnelles; pour continuer en jouir,

Montpellier devait expdier, chaque anne, Tripoli un vaisseau mont

par un quipage de quarante matelots au moins et portant un charge
ment d'au moins 800 tonnes de marchandises.1 En 1251, un bourgeois
influent de Montpellier, Petrus de Terico,2 obtint de nouveaux avantages

pour ses compatriotes, ce qui nous donne supposer que le trafic tait

trs actif entre les deux villes vers le milieu du XIIIe sicle, et peut-
tre jusqu' la prise de Tripoli par les Sarrasins.

La principaut d'Antioche avait eu beaucoup plus souffrir des

expditions de Saladin que le comt de Tripoli ; en dehors de leur capi

tale, les princes ne possdaient plus que quelques chteaux forts. Mme

aprs la mort de Saladin, il ne leur fut pas possible de rparer leurs

pertes, car leurs voisins, les belliqueux sultans d'Alep, fils et succes

seurs de Saladin, ne leur laissaient pas un moment de repos. Ainsi,
les deux ports de Gibel et de Laodice et tout le territoire inter

mdiaire conquis par Saladin en 11883 restrent au pouvoir des Sar

rasins, sauf de courts intervalles, et la seule voie par laquelle l'unique
dbris restant de la principaut d'Antioche pt communiquer avec la

mer tait celle de Soueidih (port S* Simon). Resserre entre l'Ar

mnie chrtienne et la Syrie musulmane, la petite principaut devait

tre crase infailliblement par ses voisines. Cependant, les Gnois et

les Pisans conservrent encore longtemps leurs tablissements d'Antioche

avec leurs vicomtes,4 et il existe un document qui dmontre qu'en
1264 les Gnois possdaient encore l'glise de S* Jean et le quartier

environnant, qui leur avaient t cds aussitt aprs la conqute par

les trois diplmes des Doc sulle relax, piste avait videmment pris le mot Triple
tosc. p. 65, 79, 99. pour l'abrviation usuelle de Constanti-

1

Germain, Hist. de la commune de nople, Cple; il est plus difficile de dire

Montpellier TT, 513 et s. Quand dom comment il avait pu arriver remplacer
Vaissette publia pour la premire fois ce le nom de Bohmond par celui de Charles.

diplme dans son Histoire de Languedoc
2

Germain, Hist. du commerce de Mont-

(ancienne dition, m, 531), il n'avait eu pellier I, 214 et ss.

sous les yeux qu'une mauvaise copie, dans
3
Itinerar. R. Ricardi p. 26 ; Weil,

laquelle figure, comme auteur du diplme, Gesch. d. Chalif. TTl, 407 et s.

Charles prince d'Antioche et seigneur de
4
Lib. jur. I, 577; Doc. sidle relax,

Constantinople, fils de Bohmond; le co- tosc. p. 90.
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Bohmond Ier.1 Les derniers princes normands accordrent encore aux

colons des deux nations des privilges concernant la comptence
de leurs tribunaux et le rglement de leurs impts.2 Par contre, on

ne trouve plus trace des Vnitiens; il est fort probable qu'ils avaient

cess tout trafic avec Antioche ; on ne voit pas non plus que les nations

commerantes qui commenaient alors visiter la Syrie aient song y

fonder des colonies. Ce Petrus de Terico, de Montpellier, dont nous

avons dj rencontr le nom, se rendit, il est vrai, la cour du prince
d'Antioche vers 1250,3 par ordre du seigneur suzerain de sa ville natale,

Jayme Ier roi d'Aragon, pour traiter des questions commerciales; mais

il s'agissait d'obtenir des conditions plus favorables dans le comt de

Tripoli, alors gouvern par Bohmond V, et non dans la principaut
d'Antioche; nous avons vu d'ailleurs que cette mission eut tout le suc

cs dsirable.4

Jusqu'ici, nous avons men de front l'numration des villes o le

mouvement commercial conserva plus ou moins d'activit pendant la se

conde priode d'existence des tats croiss, et l'indication des diverses

nations occidentales qui occupaient le march dans chacune d'elles. H

nous reste cependant parler des Espagnols et des Franais du midi,
car les quelques mots que nous en avons touch par ci par l seraient

insuffisants pour donner une ide de l'importance du rle de ces deux

peuples en Syrie.

Les Espagnols n'avaient pris aux croisades qu'une part relativement

faible;5 pas besoin n'tait de sortir de leur pays pour combattre les

infidles; la ville destine surpasser un joui* toutes les autres dans

la pninsule par son activit commerciale et sa puissance maritime de

vait d'abord faire place nette autour d'elle-mme, avant de demander sa

part des avantages que les nations commerantes allaient chercher en

Syrie. En effet, les Maures, ouvriers industrieux et marins habiles,
tablis Tortose, Valence, Almeria6 et dans les les Balares, fai-

1
Canale DI, 307. la parte que tuviron los Espanoles en las

3

Voyez pour les Gnois les diplmes guerras de ultramar o de las cruxadas

des annes 1190, 1199, 1216, dans le Lib. (Memorias de la R. Academia de la kis-

jur. I, 364, 432, 577; pour les Pisans les toria T. V, Madrid 1817); un crivain

diplmes des annes 1200, 1216, 1233, portugais, M. Jos Barbosa Canaes de Fi-

dans les Doc. sulle relax, tosc. p. 80, 90 gueiredo, a complt cette tude par de re-

et s., 99 et s. marquables annotations et rectifications,
8

Germain, Hist. du commerce de Mont- dans ses Apontamentos sobre as relaes

pellier I, 220 et s. de Portugal com a Syria no seculo 12
4
Ibid. I, 214 et ss. (Mem. da R. Academia de Lisboa 1854).

5
Tout ce qui peut se retrouver rela- Voyez Colmeiro, Historia de la eco-

tivement ce sujet a t runi par Na- no/nia politica in Espaha I, 388.

varrete dans sa clbre Disertacion sobre
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saient Barcelone, car c'est d'elle qu'il s'agit, une concurrence redoutable,

et les Balares taient devenues des nids de corsaires dont le voisinage

pesait non pas seulement sur les habitants de Barcelone, mais, en gn

ral, sur tous les chrtiens de la partie occidentale de la Mditerrane.

En 1147 et 1148, les Espagnols et les Gnois organisrent une sorte

de croisade; leurs forces combines se dirigrent d'abord sur Almeria

dont elles s'emparrent, puis sur Tortose, qui eut le mme sort. C'tait

dj autant de gagn et un grand soulagement pour Barcelone, mais peu

de chose encore ct des rsultats qu'obtint plus tard Jayme Ier

dans une srie de campagnes victorieuses: ce prince reconquit sur

les Sarrasins les les Majorque (1229) et Minorque (1231) et, sur le

continent, tout le royaume de Valence (1235). A partir de ce moment,

Barcelone se trouva entoure comme d'une vaste ceinture de pays amis

et sa marine put se lancer vers l'Orient sans crainte d'tre arrte en

route-par les corsaires des Balares. Le long rgne de ce grand prince

(12131276) fut tous les points de vue le prlude d'une priode de

merveilleuse prosprit pour Barcelone. Par un acte de sage modration,

il remit la gestion des plus graves intrts de la cit la bourgeoisie,
dont les commerants formaient la classe la plus influente. Sous son

rgne, toutes les fois que l'autorit royale eut intervenir dans des

questions touchant l'industrie, la navigation ou au commerce, elle

se produisit non comme un empchement ou une tutelle, mais comme

une protection et un encouragement. Ainsi, en 1227, Jayme interdit de

charger sur des vaisseaux trangers les marchandises destination de

la Syrie (ad partes transmarinas) ou de l'Egypte (Alexandrie) tant qu'il

y aurait dans le port des navires indignes disponibles.1 Il voyait avec

plaisir les marchands trangers faire des achats Barcelone et en ex

porter les produits, mais il ne leur permettait pas de vendre en dtail

(tenere tabulam) les marchandises qu'ils y avaient apportes de l'ex

trieur.2 B ne pouvait pas souffrir dans Barcelone les tablissements

tenus par des trangers: en 1265, il poussa ce sentiment jusqu' pro
noncer l'expulsion des marchands lombards, florentins, siennois et lucquois,
et il leur interdit de sjourner l'avenir dans la ville pour y faire du

commerce.3 Il entendait que le commerce de Barcelone ft entirement

entre les mains des marchands indignes, qu'il tirt ses approvisionne
ments de l'industrie indigne et ne se servt que des moyens de trans

port indignes. Barcelone possdait d'ailleurs tout ce qu'il fallait pour
atteindre promptement ce but : une classe de marchands intelligents, des

1

Capmany, Memorias historicas sobre
3
Ibid. p. 34. Ordonnance de l'anne

la marina, comercio y artes de Barce- 1268.

lona n (1779), 11 et s. Bid. p. 31.
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artisans habiles, des marins hardis. Il y aurait exagration prtendre

que cette ville n'ait commenc prendre rang parmi les places de commerce

que pendant le rgne de Jayme Ier; c'tait fait depuis longtemps ; Benjamin
de Tudle y avait dj trouv une affluence considrable de marchands de

toutes les parties du monde connu, de Grce, de Palestine et des pays

voisins, d'Alexandrie, de Sicile, de Pise et de Gnes;1 au temps de Jayme,
ce mouvement ne s'tait pas arrt et le port abritait constamment des

vaisseaux venus de Syrie et d'Egypte.2 Mais, ce qui ne s'tait gure vu

jusqu'au XIIIe sicle, c'tait le mouvement inverse, c'taient les marchands

de Barcelone se lanant dans le monde sans appui tranger. Nous les

avons dj vus, il est vrai, fonder une colonie Tyr vers la fin du XIIe si

cle, en commun avec les Provenaux, mais les traces de leur trafic avec

la Syrie ne commencent devenir frquentes qu' l'poque de Jayme. Alors

il est souvent question de btiments de cette nationalit faisant voile pour

la Syrie ou en route pour en revenir;3 mais, mieux que cela, les tarife

de douane arrts prcisment cette poque pour les changes entre

Barcelone et certains pays voisins,
4 et ceux des taxes sur les ventes et les

achats en vigueur Barcelone mme,5 sont d'loquents tmoins de l'ac

tivit des relations qui existaient entre ce march et les tats croiss:

ainsi, c'tait probablement par la Syrie qu'on se procurait le plus facile

ment les pices de l'Asie centrale ; dans l'numration des articles ports
sur ces tarifs, nous trouvons les noms d'pices, de parfums et de bois

de teinture originaires d'Asie, d'o l'on peut conclure que ces produits
taient couramment imports en Espagne par des navires de Barcelone.

Au midi de la France, une autre grande ville de commerce, Mont

pellier, tait, comme Barcelone, sous le sceptre de la maison d'Aragon et,

comme elle, trafiquait avec l'Orient. La race des anciens seigneurs de

Montpellier tant venue s'teindre, les rois d'Aragon lui avaient suc

cd par hritage direct (1204), mais, au point de vue des liberts

municipales, la bourgeoisie de la ville n'y avait rien perdu. Administre

par des consuls lus, dote d'une constitution absolument dmocratique,
elle se gouvernait en ralit elle-mme. Rsidant presque toujours au

loin, les souverains lui laissaient une libert peu prs entire, ce qui

1

Benj. de Tudl. d. Asher, p. 31 et s. Collioure (Roussillon) pour l'anne 1252,
2

Capmany, l. c. p. 11. la mention de certains produits de l'Asie
'
Ibid. 1. c. p. 11, 16, 33, 34. (ibid. p. 1922); la question serait de

4
Rnd. p. 3 11; "Memoria de leudis savoir s'ils taient arrivs l par Barce-

quae sunt inter D. Eegem et Guillelmum lone ou si les gens de Collioure allaient

de Mediona de suis terminis" (1221) p. 15 les chercher eux-mmes en Syrie.

18: "De leudo vel passagio in Tamarit"
5

Capmany en donne un de l'anne 1271,

(port voisin de Tarragone) 1243. On dans les notes du 2e volume, p. 72 et ss.

trouve dans le rle des douanes du port de
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ne les empchait pas de porter un intrt actif sa prosprit matrielle,

Jayme montrait avec orgueil l'accroissement extraordinaire de cette ville,

devenue, sous son rgne, l'une des plus importantes du monde 1 et il avait

le droit d'tre fier, car il y avait contribu pour sa part. C'tait lui

encore qui encourageait l'extension du commerce de la ville dans le

Levant; c'est par son ordre que Petrus de Terico se rendit en Syrie,
o il obtint en faveur de ses compatriotes, Acre et Tripoli, de nou

veaux droits et de nouvelles franchises.2 Cela n'empche pas que deux

ans auparavant la commune de Montpellier n'et envoy Tripoli en

son nom deux ambassadeurs chargs de veiller ses intrts commer

ciaux.3 Elle entretenait des consuls Acre,4 Tyr,5 Tripoli,6 et, bien

qu'une des dernires venues en Syrie, elle n'avait rien redouter de la

comparaison avec les autres nations commerantes.

De mme que Montpellier, Marseille ne jouissait pas d'une ind

pendance absolue, mais la suzerainet des comtes de Provence ne l'em

pchait pas d'administrer elle-mme ses affaires intrieures sous la di

rection de fonctionaires lus, et de conclure des traits avec des puissances

trangres: cette situation se prolongea jusqu' Charles d'Anjou, qui

supprima l'lection des fonctionnaires municipaux; mais,mme sous le gou

vernement des princes de cette maison, Marseille conserva certains privi

lges, entre autres le droit de conclure des traits. Nous possdons des

ordonnances sur l'importation et l'exportation, les impts et les douanes,

rdiges en 1228, une poque o Marseille avait encore ses podestats
lectifs ; elles nous montrent une ville de commerce en pleine prosprit,
entretenant des relations, d'une part avec les ports chrtiens de Sicile,
de Syrie et d'Armnie, d'autre part avec les ports musulmans d'Alexandrie

et des divers tats du nord de l'Afrique;7 de plus, elles contiennent un

tarif de douanes du plus haut intrt, o sont numrs les produits
de l'Europe et du nord de l'Afrique ple-mle avec les pices des Indes.8

1

Diplme du 8 fevr. 1273
,
cit par

'

Mry et Guindon, Hist. de la muni-

Germain
,
Hist du commerce de Mont- cipalit de Marseille I, 329. 333, 355 et s.

pellier I, 12 et s., not. s
j^ 341349; voyez une autre pice

*

Voyez les diplmes des annes 1251 analogue, le Tarif des pages du comte

et 1253, ibid. I, 214 et ss., 220 et s. de Provence au milieu du XIIIe sicle,
3

Germain, Hist. de la commune de dans le supplment la Prface du Car-

Montpellier II, 513 et s. tulaire de l'abbaye de S. Victor de Mar-
*

Voyez le Parallle entre Montpellier seille T. I, p. lxxiii et ss. (Coll. des doc.

et Gnes (1259), dans Germain, Hist. du ind.). D'aprs un acte du 13 sept. 1224,
commerce de Montpellier I, 243. qui se trouve dans le Liber plegiorum,

B

Mry et Guindon I, 190 et s. la dot d'une jeune fille de Marseille qui
8

Germain, Hist. de la commune de devait se marier Venise comprenait,

Montpellier II, 513. entre autres choses, plusieurs livres de ga-
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i existe galement un autre document prcieux un peu plus moderne

1255?), le grand livre des statuts de Marseille, connu sous le nom de Livre

juge. Il y a l des dispositions non-seulement pour les citoyens habi-

int dans l'intrieur des murs, mais pour les commerants qui parcourent
i Mditerrane, pour ceux qui ont des tablissements Ceuta ou

ougie, Alexandrie ou en Syrie. Tous ces individus devaient avoir,

int pendant la traverse que pendant leur sjour dans les stations

outre-mer, des chefs choisis parmi eux, reprsentants de la municipalit
larseillaise et responsables vis--vis d'elle. Parmi les consulats coloniaux,

lui d'Acre fait l'objet d'une mention spciale.1 Marseille ne possdait
as de grands quartiers marchands dans les villes du Levant, mais elle

trait dans diverses localits des entrepts ou fondaci pour lesquels le

vre des statuts donne des rglements.2 Il serait inutile d'y chercher

es dtails sur les possessions marseillaises dans le Levant et, mal-

eureusement, les diplmes des princes syriens o nous avons puis ce

ne nous avons pu dire jusqu'ici en sont galement trs avares. Ainsi,

ne nous est plus possible de savoir par quel enchanement de circon-

bances les Marseillais virent restreindre leurs franchises et leurs pro-

rits Acre, en Chypre et sur d'autres points encore, pendant le cours

e la priode que nous tudions; mais il est positif que lorsque Marseille

t sa soumission Charles d'Anjou, en 1257, on rdigea un document

ititul Chapitres de pake, dans lequel ce prince promettait de les aider

e tout son pouvoir rcuprer ce qu'ils avaient perdu.8 Effectivement,
uand il fut lev sur le trne de Jrusalem, il usa de sa prrogative

jyale pour confirmer les franchises des Marseillais Acre et dans d'autres

eux (6 sept. 1284 ).4 D'aprs cela, on peut admettre comme certain

ue les Marseillais visitrent la Syrie et y conservrent leurs privilges
b leurs proprits jusqu' la chute dfinitive de la domination chrtienne.

Les villes du midi de la France dont il nous reste parler taient

>in d'approcher de l'importance de Marseille et de Montpellier. Saint

Mlles expdiait des vaisseaux marchands en Syrie5 et entretenait, nous

avons vu, un consulat Tyr, frais communs avec d'autres villes de

rovence; cela n'empche que cette ville ne soit jamais devenue une

rande place de commerce. Narbonne faisait dj des affaires Acre

,nga, de macis, de gingembre et de car- dans VArch. stor. ital. IVe srie, T. VU,

imome. Rawdon Brown , Calendar of 1881, p. 304.Dj, en 1267, Charles d'Anjou
ate papers Venetian I, p. 1. avait accord le maintien des franchises

1

Mry et Guindon IV, 121. des Marseillais "in partibus transmarinis";
2
Ibid. II, 205212. Del Giudice, Cod. dipl. di Carlo d'Angi

s
Ibid. TV, 322. I, 296.

4

Ruffi, Hist. de Marseille I, 150 et s.;
6
Lib. jur. I, 903.

egeste communiqu par Minieri Riccio,
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au XIIIe sicle,1 mais le point culminant de la prosprit de cette ville,

le moment o son trafic avec le Levant atteignit son maximum d'activit,

se rapproche davantage des temps modernes. Mme observation pour

Aigus -Mortes, le premier port possd par les rois de France sur la

Mditerrane. On sait que Saint Louis tenait runir ses flottes dans

un port lui, de manire pouvoir les faire partir sa guise; c'est

d'Aigus - Mortes qu'il mit la voile pour ses croisades de 1248 et de

1270, mais il avait d, d'abord, acheter ce port l'abb de Psal-

modi. H commena par l'agrandir et le fortifier pour le mettre en

tat de rpondre sa destination, mais, aprs cela, il conut le projet de

transformer la petite localit inconnue en ville populeuse et d'y crer

un grand march avec des relations outre -mer: il voulait qu'Aigues-
Mortes et son quartier et son consulat Acre et y jout de l'exemption
des droits de douane comme les rpubliques italiennes.2 Nous ne savons

si ce dsir fut satisfait; en tout cas, jamais Aigus - Mortes ne fut un

centre commercial important. Cependant son port devint par la suite

le rendez -vous d'un grand nombre de navires marchands, ce qui donna

beaucoup d'importance son bureau de douanes; mais ce rsultat tait

d moins la situation favorable de la ville qu' la volont des rois

de France.8

Nous avons fini de passer en revue toutes les villes de l'Occident

chrtien reprsentes sur les marchs du Levant pendant la deuxime

priode de l'existence des tats croiss. Grce la grande quantit de

documents de l'poque qui ont t conservs jusqu' nos jours, il nous

est facile maintenant de donner un expos dtaill de la constitution et

de l'organisation des colonies anciennes ou nouvelles fondes en Syrie

par les Occidentaux, ainsi que des droits et privilges des colons. Nous

aurons de plus noter en passant plus d'un changement dans la vie coloniale.

Commenons par l'administration des colonies. Nous avons vu que

le rle et surtout le rle politique des communes marchandes, des com

munes italiennes en particulier, avait pris une importance toute nouvelle.

Jusqu'alors elles avaient vcu isoles, chacune travaillant pour son

compte, sous la direction de leurs vicomtes; les rpubliques dont elles

taient issues jugrent le moment venu de crer des liens entre elles

par un systme de centralisation. Pour Venise, la transition est marque

par l'installation d'un fonctionnaire dnomm tantt bajulus (seu rector)

1

Port, Essai sur l'hist. du commerce Mm. de la Soc. archol. du Midi de la

maritime de Narbonne (Paris 1854), p. 124. France , T. II ; Em. di Pietro
,
Hist.

3

Mnard, Hist. de Nismes, I, Preuves, d'Aigus - Mortes , Paris 1849; et enfin

p. 78; voy. encore p. 110. Martins, dans la Revue des deux mondes

3
Pour l'histoire de ce port, voyez Du du 15 fvr. 1874.

Mge, Mm. sur Aigus -Mortes, dans les
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Syri, tantt bajulus Venetorum in Syria, tantt bajulus in tota terra

Syri super Venetos, tantt bajulus Venetorum in Accon, in Tyro et in

tota Syria.1 Lorsqu'on le trouve dsign par le titre de Baile d'Acre

ou Baile Acre,2 cela signifie qu'il avait sa rsidence officielle Acre,

rsidence du roi, centre de la vie politique de toute la Syrie,3 bien que

la colonie vnitienne de Tyr ft plus importante que celle d'Acre.4 Le

premier de ces bailes vnitiens pour toute la Syrie sur lequel nous soyons
assez renseigns pour fixer approximativement, avec documents l'appui,

l'poque o il remplit ses fonctions, se nommait Pantaleone Barbo; il

entra en fonctions l'poque o le comte Henri de Champagne gouver

nait le royaume de Jrusalem (11921198);
5 le plus connu de toute la

srie est Marsilio Giorgio (Zorzi); aprs avoir rempli diverses missions

diplomatiques,6 il fut envoy Acre en 1240 et, pendant son sjour, qui
se prolongea jusqu'en 1244 ou peut-tre mme au-del, il travailla

obtenir la restitution des biens et des droits possds autrefois par ses

compatriotes Acre et Tyr et dont ils avaient t dpouills par des

actes de violence de certains rois, par le manque de foi de certains vas

saux ou par la ngligence de certains fonctionnaires. On peut se demander

si, ct de ce baile rsidant Acre, subsistait encore en sous -ordre

l'ancien vicecomes in Accon ; cela semble assez probable, car nous voyons

qu'un certain Andra Vitalis qui remplissait Acre, en 1214, les fonctions

de baile , s'y trouvait quelques annes auparavant avec le titre de vice

comes;7 ou bien faudrait-il admettre qu'alors le mme fonctionnaire prenait

1
Taf. et Thom. Il, 203, 261; Lib. trouve dans le document (p. 362, 366, 367,

jur. I, 612, 818; Taf. et Thom. n, 354, 379, 388) les noms de divers bailes: Do-

196; H, 360 et s.; HT, 151. menico Acotanto, Giov. Tonesto et Ste-
3
Taf. et Thom. in, 32; Thomas, Die fano Giustiniani, mais le texte n'est pas

ltesten Verordnungen der Venetianer fur assez explicite pour qu'on puisse en con-

auswiirtige Angelegenheiten, dans les Abh. dure des dates; tout ce qu'il est permis
der Munchn. Akad. Cl. 1, vol. XIII, sect. 1, de dire c'est que St. Giustiniani doit avoir

p. 107 et s., 121 et ss. t en fonctions postrieurement P.Barbo.
8
Taf. et Thom. II

, 174 : "Dominus Pour Dom. Acotanto, la date de son entre

Andras Vitalis habitator civitatis Acon, en fonctions est 1199; elle se trouve dans

qui pro voluntate domini ducis Venetise VArchiv. Venet. XXTT (1881), p. 325 et ss.

preerat bailus in civitate Acon pro juris-
e
Taf. et Thom. TT, 319 et ss. (

dictionibus defendendis, quas habebant in Rhodes) ; Archiv. stor. ital. TTT6 srie XTTT

partibus Syri" (Charte de 1214); Ibid. (1871), p. 228 ( Ravenne).

H, 390 et s.: "palatium, domus, ubi ha-
T
1207. "Andras de Vituli (ce doit

bitat bajulus." tre deVitali) vicecomes venatorum" (! sans
4
II faisait de temps en temps un se- douteVenetorum), dans Strehlke, tao. orrfm.

jour Tyr o une maison tait toujours Teuton, p. 34; et encore 1212; "Andras

prte le recevoir: voy. Taf. et Thom. vicecomes Venetorum in Accon": Lttnig,
H, 386. Cod. dipl. Bal. I, 2459 et s.

8
Taf. et Thom. II, 379, 387, 389: on
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alternativement le titre, devenu plus tard usuel, de baile, et celui, plus

ancien, de vicomte? En tout cas, la colonie de Tyr avait un administrateur

local nomm par le baile d'Acre, et son subordonn.1 Il portait gale
ment le titre de baile2 et avait un vicomte pour adjoint. Les colons v

nitiens de Tyr et tous les individus tablis demeure dans leur quartier,
ainsi que les nouveaux arrivants, juraient obissance non-seulement au

baile de leur nation chef des colonies de toute la Syrie, mais encore

tout baile ou vicomte charg, par lui ou par un autre mandataire du

doge, de l'administration de leur quartier.8 Le consul de Beyrout, le

consul, plus tard le baile de Tripoli4 et le vicomte (?) d'Antioche taient

assurment placs aussi sous les ordres du baile-gnral.
Gnes comprit aussi la ncessit de centraliser la direction de ses

colonies de Syrie, mais, au lieu de confier l'autorit une seule personne,

elle la partagea entre deux fonctionnaires dnomms consules 5
ou encore

consules et vicecomites Januensium in Syria.6 On les trouve ainsi deux

deux dans une srie de documents partir de l'anne 1192; si, parfois,
la pice ne porte que le nom de l'un de ces deux fonctionnaires agissant
titre officiel, comme on en trouve un exemple, en 1190, pour un certain

Maurinus, en 1192, pour Guill. Ricius, en 1232, pour Gugl. de Orto, en 1233,

pour Pietro de Mari,7 ce ne sont que des cas isols dont il faudrait se

garder de conclure que, ces annes-l, Gnes ne ft reprsente en Syrie que

par un seul consul-gnral; en effet, on trouve, dans d'autres occasions, le

nom de Gugl. de Orto accoupl celui de son collgue Ingo Ferrarius, celui

de Pietro de Mari celui d'un nomm Piccamiglio,8 et il ne peut manquer

1
Taf. et Thom. II, 361.

3
Ibid. 360 et s., 364. Marsilio Gi

orgio porte dans son inventaire: una

domus ( Tyr) proprie deputata pro co-

muni cum duabus curiis, ubi habitat ba

julus." On peut rapprocher de ce passage,

qui date de l'anne 1243, les ordonnances des

annes 1256, 1279, 1280, rglant les at

tributions du baile de Tyr; voy. Thomas,
Die 'ttesten Verordnungen, op. cit. p. 107

et s., 127 et s. Lo Faletro, "qui fuit

prelatus tercie divisionis Tyri" (Chart. de

1206, dans Taf. et Thom. TT, 12) n'avait

peut-tre pas encore le titre de baile.
8
Taf. et Thom. H. 361.

4
"Consoli ad amministrar giustizia in

Tripoli e Bairut," lus Venise (Lib. pleg.

p. 56). Suivant M. Thomas (Die ltesten

Verordnungen, op. cit. p. 107 l'anne

1279), il y eut aussi plus tard un baile

Tripoli; c'est aussi le titre donn au

chef de la colonie vnitienne de Tripoli
dans le diplme de Bohmond VI, de

l'anne 1277 j[voy. Rey, 1. c).
6
Lib. jur. 1, 366, 400 et s., 405, 665,

688, 1286: Canale, Nuova istoria dlia

republica di Genova II, 310 et s. ; Strehlke,
Tab. ord. teuton, p. 37; Lnig, Cod. dipl.
Bal. I, 1259 et s.

6
Lib. jur. I, 899, 941; Arck. de l'Or.

lot. TT, 2, p. 214 et s., 217 et s., 222;

Canale, II, 295, 300, 311. Voy. aussi

Belgrano, dans YArch. stor. ital. Srie III,

VHI, 2e part, p. 160.

7
Lib. jur. I, 366, 400 et s.; Mas-

Latrie, Hist. de Chypre I, 282 (extr. du

chroniqueurAmadis) ; Archives des missions

scientifiques TT, 363.
8
Lib. jur. I, 899, 941 et s.; Giorn.

ligrnt. 1877, p. 22.
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n avoir t de mme pour Maurinus et Ricins. Ces reprsentants de la

publique gnoise en Syrie rsidaient Acre,1 comme ceux de Venise

y avait, en outre, des fonctionnaires spciaux la tte des colonies

^.cre, de Tyr, de Beyrout; ils portaient aussi le titre de consules ou

vicecomites, parfois tous deux la fois, ce qui n'empche pas qu'il
i en et habituellement qu'un seul.2

Enfin, par les mmes motife et la mme poque que Venise et

Ins, Pise organisa aussi une administration centrale de ses colonies

Syrie; cette administration avait son sige Acre, mais elle tendait

i action jusqu' Tripoli et Antioche:3 un document de l'anne 1191

us montre ces fonctions confies deux consuls,4 mais, ds l'anne

ivante, ce nombre tait port trois et resta fix ce chiffre jusqu'au
lieu du sicle suivant;5 naturellement, pendant cette longue priode,
rencontre des cas o l'un des personnages en question agit isolment

remplit une fonction judiciaire sans l'assistance de ses collgues.6

partir de 1248, nous ne trouvons plus qu'un seul Consul communis

sanorum Accon et totms Syri;'1 ce n'est point le fait d'un hasard,
ds le rsultat d'une mesure prise par le gouvernement de Pise; on

ut s'en convaincre par la lecture des passages des statuts de la com

me de Pise relatifs aux colonies d'outre-mer. Dans le Brve Pisani

nmunis de 1286 et dj mme dans celui de 1272, il est question du

asul d'Acre en des termes dont la nettet exclut la possibilit de la coexi-

mce de plusieurs fonctionnaires.8 Outre ces consuls ayant autorit sur

ate la Syrie, Pise entretenait encore dans chacune des villes de Tripoli
d'Antioche un vicomte,9 qui prenait aussi parfois le titre de consul.10

1
Lib. jur. I, 1286.

4
Ibid. p. 39.

3
"An. 1187 Guglielmus Piperata consul

5

Strehlke, Tab. ord. teuton, p. 24;

vicecomes Genuensium Tyri;" Lib. jur. Doc. p. 82, 94, 95 97.

347. A. 1250 "Alexander consul pro
6

Strehlke, 1. c. p. 25; Doc. p. 80;

nuui (Januensium) in Tyro", outre les Lnig, 1. c.

isules et vicecomites Januensium in
'
Le nom de l'un de ces consuls, Guido

ria, Archiv. de l'Or. lot. TT, 2, p. 224. de S. Cassiano, qui exerait ses fonctions

trouve, en 1276, (Canale, n, 311) des en 1248, se trouve frquemment au bas

isoli di Tiro, au pluriel; cette exprs- de copies d'actes pisano-syriens prises par

u se rapporte l'poque o les Gnois son ordre sur l'original. Voy. encore

tient transfr l'administration centrale Contin. de Guill. de Tyr, p. 443 ( l'an.

leurs colonies d'Acre Tyr (voir plus 1256); Breviar. hist. Pis., dans Murt.

i). Notons encore Ugone Cancelliero SS. "VT, 192 ( l'an. 1258); Taf. et Thom.

isole in Acri (1222), voy. Canale, 1. c: m, 151 ( l'an. 1277): Doc. sulle relax.

ion Bufferius vicecomes Januensium in tosc. p. 105 ( l'an. 1286).

son (1212), voy. Lttnig, 1. c: Gugliehno
8

Bonaini, Stat. pis. I, 51, 334 et s.

:io Spinola console di Baruti (1279);
9
Doc. sulle relax, tosc. p. 65, 91.

r. Archiv. de l'Or. lot. I, 626 et s.
,0

Rt. p. 90.

8
Doc sulle relax, tosc. p. 66, 80.
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Avec les Provenaux, nous avons affaire une combinaison d'un

autre genre. En 1187, Conrad de Montferrat concdait, pour en jouir
en commun, aux colons originaires de S* Gilles, de Montpellier, de

Marseille et de Barcelone, rsidant Tyr, le btiment dit le Palais

Vert, un four et un casai. Il est probable que le nombre des marchands

originaires de chacune de ces villes n'tait pas assez grand pour leur

permettre de former une commune coloniale eux seuls; ils s'taient donc

runis en une commune provenale mixte, administre par six ou sept

consuls,1 avec un tribunal commun prsid par un vicomte unique.2 Voici

encore un autre exemple de la manire dont les villes de Provence se

coalisaient pour la dfense de leurs intrts commerciaux: en 1236,

Grard Olivier, consul des Marseillais Acre, se rendit la cour de

Henri Ier, roi de Chypre, en compagnie d'un certain Raimond de Conches

reprsentant de Montpellier en qualit d'ambassadeur, ce qu'il semble,
et non de fonctionnaire colonial, et conclut avec ce prince un trait de

commerce au nom des villes de Marseille, de Montpellier et autres com

munes provenales.3 Cependant, dans aucune ville la runion des Pro

venaux, sous l'administration d'un consul commun, n'est aussi bien prouve

qu' Tyr. A Acre, nous avons vu qu'ils habitaient la mme rue et fr

quentaient la mme glise, mais les colons de Marseille,4 comme ceux

de Montpellier,5 y avaient leurs consuls particuliers. Les Marseillais

Beyrout, les colons de Montpellier Tripoli, avaient obtenu par des

traits spars le droit d'avoir des consuls particuliers.6
Nous avons dj eu l'occasion de toucher en passant cette question

des consuls, et nous avons dit combien tait dsagrable aux souverains

des tats croiss la prsence chez eux de ces consuls, qui des traits

garantissaient leur libert d'action et qui, venus de loin, ne tenaient

compte, dans l'accomplissement de leurs fonctions, que de leurs instruc

tions et de l'approbation des membres de leurs conseils. Pendant la

priode qui nous occupe, on sent de plus en plus, chez les princes de

Syrie, la proccupation de soustraire les personnes et les questions de

droit la juridiction consulaire et de les renvoyer devant les tribunaux

territoriaux. Les traits conclus l'origine formaient un obstacle sin

gulirement gnant cette limitation de la justice consulaire, soit for

mellement, soit implicitement; ils stipulaient le renvoi devant les

1
On ne voit pas comment les quatre Voy. Bibl. de l'cole des chartes, 2 srie,

villes rpartissaient entre elles ces six ou ni, p. 210.

sept places de consuls.
6
Bibl. de l'cole des chartes, l. c

3

Mry et Guindon, I, 190 et s.
6

Mry et Guindon I, 287 et s.; Ger-
8
Ibid. I, 419 et s. Nous en reparle- main, Hist. de la commune de Montpellier

rons propos de Chypre. II, 513 et s.

*

Mry et Guindon I, 194 et s., 419.



TV. Les tats croiss de Syrie. 335

onsuls de tous les individus habitant dans le rayon de la commune,

[uelque nationalit qu'ils appartinssent1 et de tous les crimes, de quelque
orte et de quelque gravit qu'ils pussent tre. Pour faire cesser une

tareille situation, les princes n'avaient d'autre recours que la violence.

Cn ce qui concerne les personnes, certains rois de la dernire priode
ommencrent par dclarer justiciables de leur propres tribunaux les

lyriens et les Juifs habitant dans le tiers vnitien de Tyr: cette mesure

tait une illgalit flagrante, il fallut l'abroger.2 Plus habile, Jean de

lontfort, seigneur de Tyr, traita en forme avec Venise et parvint par
e moyen, en 1277, soustraire la juridiction consulaire les vassaux

u bourgeois, ses sujets, dont les habitations se trouvaient dans ce tiers.3

*our les crimes, la comptence du tribunal consulaire de Tyr fut ga-
ement limite pendant un certain temps; une ordonnance d'un roi de

rusalem, dont on ignore le nom, lui avait retir les cas de vol et de

aeurtre. A une poque postrieure, cette restriction n'existait plus et

tous voyons le baile Marsilio Giorgio procder sans conteste au juge-
aent de voleurs et de meurtriers; Jean de Montfort ne se fit aucun

crupule de concder aux Vnitiens la juridiction civile et la juridiction
riminelle sans restriction.4 Mais la colonie vnitienne de Tyr tait

>rotge en toutes circonstances par les conditions particulirement

ivantageuses du trait de 1125. Aux poques postrieures, et en par-

iculier pendant la priode qui nous occupe, dans les traits conclus

sntre des princes de Syrie et des nations commerantes d'Occident, les

>remiers se rservrent constamment le droit de traduire devant leurs

ribunaux les colons accuss de crime capital. Ls avaient pour eux le

:ode du royaume de Jrusalem, dont une disposition formelle dfrait

lux tribunaux du souverain tous les colons accuss de crime capital.5 Le

aarquis Conrad de Montfort, autorisant les Gnois de Tyr faire juger
a question de fait par leur propre tribunal toutes les fois que l'un deux

ierait accus de meurtre, de vol ou de larcin, tait une exception;6

nais, aprs lui, Philippe de Montfort poussa l'esprit de conciliation jusqu'
'extrme limite, en abandonnant le prononc du jugement au tribunal

gnois, mme pour les crimes les plus graves et ne se rservant que

'excution.7

1
Taf. et Thom. I, 88. ptents, sont les suivants: coup apparent,

'
Rtid. II, 358 et s. murtre, larecin, trayson, herezerie.

3
Rnd. TTT, 152. Voy. Doc sulle relax.

6

Diplme de 1190, Lib. jur. I, 358.

ose. p. 14; Lib. jur. I, 433.
'

Diplme de 1264, Archiv. de l'Or.
4
Taf. et Thom. H, 358; m, 152. lot. H, 2, p. 225 et ss. Ce diplme est

5
Suivant les Assises de Jrusalem (d. une mine de renseignements : d'aprs un

teugnot II, 101), les crimes pour les quels autre passage, on voit qu'entre la partie

;s tribunaux des communes sont incom- de la ville rserve au marquis de Mont-
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Un autre terrain fertile en conflits entre les autorits territoriales et

les autorits consulaires, c'tait celui de la police. A l'origine, on avait admis

qu' la commune seule incombait la charge de surveiller le commerce et de

garantir la scurit publique dans l'intrieur de son quartier. Cependant,

depuis le rgne de Jean de Brienne, c'est- dire depuis 1210, le chef

de la police royale Tyr se permettait de s'ingrer dans la surveillance

des marchs, mme dans le quartier vnitien. Le baile Marsilio se

plaignit avec raison de cet abus comme d'un empitement sur les droits

de sa nation, fit expulser l'intrus et le remplaa par les agents de police

particuliers de la commune.1

Enfin, l'exemption de la juridiction territoriale entranait implicite

ment, pour les colons, le mme droit l'gard des tribunaux spciaux

rigs dans les ports du royaume de Jrusalem pour le jugement des

contestations en matire de douanes. Ces tribunaux taient appels Cour

de la chane, curia cathen: ce nom venait de la coutume, rpandue
surtout en Orient, de fermer l'entre de chaque port au moyen d'une

chane tendue entre deux tours.2 Quand des marchandises taient entres

dans le pays par l'un de ces ports, on disait qu'elles avaient t im

portes "par la chane", et les revenus des douanes tablies dans ces ports

fort et le quartier gnois la sparation
n'tait pas tellement complte, que les

agents de police de l'un ne pussent passer

dans l'autre; mais, quand les agents du

baron avaient arrt un prvenu, s'il d

clarait appartenir la nationalit gnoise,
ils devaient le livrer au tribunal consulaire

et rciproquement.
1
Taf. et Thom. n. 359 et s. Cet

agent du roi tait qualifi de Mohtasib

(Matasep). Ce nom dmontre dj lui

seul que toute cette institution tait un

reste du rgime arabe. Chez les Arabes

le Mohtasib est un personnage que l'on

rencontre chaque instant: pour s'en

convaincre, on n'a qu' parcourir les pas

sages des crivains orientaux et des vo

yages dans le Levant collectionns par

Quatremre, pour son dition de l'histoire

des sultans Mamlouks de Makrisi I, 1,

p. 114, et les commentaires de Behrnauer

dans le Journ. asiat. 4e srie, XVI, p. 118

et ss., 347 et ss.; XVII, 5 et ss., ainsi

que ceux de Freund dans YAusland, 1879,

p. 461 et ss. Le document qui nous four

nit ce renseignement est le seul qui donne

la preuve que les rois de Jrusalem

avaient dj des Mohtasibs. Plus tard,

les rois de Chypre introduisirent cette

institution dans l'le (voyez VAbrg, ori

ginaire de Chypre, dans le Suppl. des

Assises de Jrusalem TT, 237 et s., 243

et s.; Lusignano, Corograffia di Cipro

p. 80; de Mas-Latrie, Hist. de Chypre HI,

206 et s., 853) et elle y subsistait encore

l'poque de la domination vnitienne:

voy. Bomanin VI, 281. Le Monstaaf ou

Almotazen que l'on rencontre dans une

partie de l'Espagne n'est pas autre chose

que ce Mohtasib oriental: voy. Dozy et

Engelmann, Gloss. des mots espagnols,
2e d., p. 139.

2

Voyez p. ex, Theophanes, Chronogr.

p. 567; Isstachri, p. 68; Chemseddin, dans

les Nouv. annal, des voyages, 1864, TT,

293; Ibn-Batouta I, 131, 183; Benj. de

Tudl. 1, 63; Guill. de Tyr, XX, 16; Contin.

Guill. de de Tyr, p. 108, 266, 326 et s.;

Sanuto, p. 171; Chron. Ursperg. dans

Pertz, SS. XXIII, 380.
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se nommaient introitus caten.1 Ainsi, l'expression Cour de la chane ne

dsignait pas autre chose qu'un tribunal appel prononcer dans les

affaires relatives au port, c'est dire la douane du port.2 Les sujets
des nations privilgies taient exempts de la juridiction de ces tri

bunaux, soit en vertu d'une tradition, soit en excution d'une stipulation
formelle des traits; c'tait le cas des Gnois Acre; le diplme qui
les exemptait datait de l'anne 1195.3 En dpit de ces droits acquis,
le comte Thomas de Acerra, envoy par Frdric II pour le repr
senter en Syrie en 1227, dfra les Pisans au tribunal du port d'Acre.

Les consuls pisans virent l, avec raison, une atteinte aux droits des

colons et obtinrent de l'empereur lui-mme, en 1129, le rappel de cette

mesure.4 Sur les questions de douane, les Pisans avaient le droit de

se montrer d'une susceptibilit ombrageuse, car ils jouissaient Acre, Tyr
et Jopp d'une privilge tout particulier, celui d'entretenir la douane du

port, au bazar gnral et aux portes de la ville des agents choisis par eux,

spcialement chargs de contrler la conduite des agents du fisc territorial

l'gard de leurs nationaux et de mettre ordre aux exigences illgales.5
Ce sujet nous amne du domaine de la justice et de l'administration

celui des finances. Ici encore nous trouvons de grandes diffrences

entre les poques. En vertu des premiers traits passs avec les sou

verains, les Vnitiens et les Gnois jouissaient, dans le royaume de Jru-

1
Taf. et Thom. II, 231; Lib. jur. I,

358, 401, 665. On faisait souvent des

paiements en dlgations sur ces revenus :

voy. Taf. et Thom. I, 141; Doc. sulle

relax, tosc. p. 33; Archiv. de l'Or. lat. II,

2, p. 145, 166 et s.

2
Sur l'organisation de ces tribunaux,

voy. Beugnot, Assises de Jrusalem, II,

Introduction, p. xxiii.

8
Lib. jur. I, 411.

*
Doc sulle relax, tosc p. 96. Les

traits garantissaient aux gens de Messine

comme ceux de Pise les "immunitates

libertatis doanae, que dicitur de catena

Accon;" Orlando, Un codiee di leggi e

dipl. Sic. p. 65.

6
Doc. sulle relax, tosc. p. 27, 29, 30,

37, 38. Je traduis le mot funda de ces

passages par l'expression "bazar gnral

(urbain)". En dehors des entrepts (fon-

daci) qui servaient en mme temps de

magasins de vente, il y avait dans chaque

ville commerante de Syrie un bazar g

nral (urbain) que frquentaient aussi les

Occidentaux pour y faire des achats. Il

servait galement de bourse et tait d

sign sous le nom de funda, ou, quelque

fois, fundicum. A ce bazar taient atta

chs des agents royaux, chargs de per

cevoir les droits d'accise sur les ventes

et les achats. On faisait parfois des paie

ments en dlgations sur leur caisse.

Voyez: Assises deJrus. II, p. xxiv, 171,

173 et s., 178, 485; Taf. et Thom. I, 86,

141; II, 231, 397; Lib. jur. I, 358, 401,

665; Doc. sulle relax, tosc. p. 33; Mry
et Guindon I, 288; Hist. de la commune

de Montpellier II, 514; Paoli, Cod. dipl.

I, 103, 122, 130; Archiv. de l'Or. lat. U,

2, p. 144, 146, 147, 167; Strehlke, Tab.

ord. teuton, p. 68, 13 et s., 17, 5255,
75. J'ai publi une tude sur le mot

funda et sa relation avec le mot fondaco
dans les Sitxungsberichte der K. bairisch.

Akad. phil. hist. Cl. 1880, p. 617 et ss.

22
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salem, de l'exemption complte des droits de douane l'entre et la sortie,

et des droits d'accise sur les ventes et les achats.1 Ce privilge leur avait

t concd en reconnaissance de leurs bons services dans les guerres

contre les infidles. Plus tard, les Marseillais obtinrent les mmes avan

tages pour les mmes motifs.2 Cependant, par la suite des temps, certains

rois, oublieux des obligations morales contractes envers ces puissances

maritimes, ne virent plus dans leurs privilges qu'une chose: l'exemption

accorde prcisment aux nations les plus riches et le vide qui en rsultait

dans le trsor. Us s'occuprent donc de restreindre cette exemption et

l'attaqurent de deux cts la fois. Les Assises de Jrusalem posaient en

principe que les marchandises exportes du royaume par voie de terre

en pays musulman (en Panime, en pays payen), devaient payer un droit,

et ce droit tait fix pour les Byzantins une carouble, soit 1/u de

besant.3 Les Vnitiens jouissant d'une exemption illimite, cet article

n'et pas d leur tre applicable; nanmoins, les agents royaux impo

srent une taxe sur les marchandises expdies par les marchands vni

tiens d'Acre, vers Damas ou vers d'autres villes musulmanes.4 La mme

mesure fut applique aux Gnois; d'aprs un diplme de 1192, ils furent

soumis une taxe quand ils dbarquaient et vendaient Tyr des mar

chandises venant de pays musulmans ou les ayant traverss.5 D'un

autre ct, au XIIIe sicle, les agents royaux exigeaient un droit de

transit pour les marchandises venues par navire vnitien dans un

port du royaume, quand leurs propritaires, n'ayant pas trouv les

couler, voulaient les rexpdier de l vers une autre place.6 Ici

encore, c'tait une application illgale, au dtriment des Vnitiens, d'une

disposition lgale concernant les Syriens et les Sarrasins.7 Peu peu

il se glissa ainsi une foule de restrictions la rgle gnrale d'immu

nit, et les choses en vinrent au point qu'en 1244 le bailli Marsilio

Giorgio dut se plaindre amrement; nous ignorons, il est vrai, jusqu'

quel point il fut cout. Ds l'origine, nous l'avons dj dit, les

Pisans avaient reu un traitement moins favorable que les prcdents.

Ils ne jouissaient de l'exemption des droits de douane que dans la ville

de Tyr, celle o ils se fixaient de prfrence; ce fut seulement long

temps aprs, l'occasion de la reprise d'Acre, quand l'occupation des

pays reconquis se fit sur de nouvelles bases, qu'ils obtinrent la promesse
du traitement des plus favoriss Acre et Jaffa;8 nous n'avons aucun

motif de croire que ces promesses n'aient pas t tenues.

1
Lib. jur. I, 16; Taf. et Thom. I, 86.

*
Taf. et Thom. II, 398.

2

Mry et Guindon I, 182, 183 et s.,
5
Lib. jur. I, 405 et s.

194 et s.
G
Taf. et Thom. op. cit.

8

Assises, d. Beugnot II, 174: pour
7
Assises de Jrus. II, 174.

la valeur d'une Carouble, voy. ibid. 173.
8
Doc. sulle relax, tosc. p. 6 et s., 28
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Les comtes de Tripoli, suivant l'exemple des rois de Jrusalem,
accordrent l'exemption des droits de douane l'entre et la sortie

aux Italiens qui se montraient le plus frquemment dans le pays, c'est

dire aux Gnois, aux Pisans et aux Vnitiens.1 Nous avons vu que,

pour les gens de Montpellier, le montant des droits sur les ventes et les

achats ainsi que des taxes de transit avaitt rduit au tiers du tarif usuel.2

Dans la principaut d'Antioche, les Gnois seuls jouissaient depuis
les premiers temps de l'exemption complte des impts tablis sur le

commerce:3 les Vnitiens et les Pisans en payaient quelques uns dont

le montant tait encore assez lev; cependant, force de marchander

avec les princes, ils finirent par obtenir d'abord une rduction et enfin

la suppression de ces taxes.4 Mais cette exemption perdit toute sa

valeur pour les Gnois .et les Pisans
,
du jour o le prince Roupen, en

1216, dcrta un impt exceptionellement lourd sur les marchandises

importes par ces deux nations dans le port S* Simon, celui prcis
ment qui mettait la capitale en relation avec la mer.5 Cette rigueur
des princes d'Antioche contribua, sans doute, rendre plus rares les

visites des marchands occidentaux au nord des tats croiss.

Nous en avons assez dit sur la situation intrieure des colonies

commerantes; revenons leur histoire. Au cours de cette deuxime

priode, l'empereur Frdric II et le sultan d'Egypte entretinrent, pen

dant un certain temps, des relations fondes sur une estime et une

amiti rciproques: ce fut, relativement, le moment le plus favorable

au commerce; du moins, des deux parts on avait pos les armes et

l'empereur s'intressait particulirement ses progrs. Malheureuse

ment, en dehors de ce court rpit, les conflits arms avec le puissant
souverain de l'Egypte ne furent que trop frquents, au grand dtriment

des habitants de la Syrie. De temps autre, on signalait l'arrive

en Terre -Sainte d'une bande de croiss plus ou moins nombreux; les

nouveaux arrivants aspiraient se signaler par des exploits, et c'tait

chaque fois le signal d'une rupture de la paix, si indispensable pourtant

pour la prolongation de l'existence des tats croiss. Ces armes croises

n'avaient ni la force ni le temps de consolider les bases de la domination

et ss. En 1157, le comte Amaury d'As

calon, seigneur de Jaffa, n'avait remis aux

Pisans que la moiti des droits qu'ils

payaient auparavant.
1
Lib. jur. I, 18 (confirm en 1205,

ibid. 622); Doc. sulle relax, tosc. p. 25:

Rey, Recherches, l. c. p. 42.

*
Germain, Hist. de la commune de

Montpellier, II, 513.

3

Ughelli, It. sacr. TV, 846 et s.. 847

et s.: Lib. jur. I, 30 et s., 249 et s., 364.
4
Taf. et Thom. I, 133 et ss., 148,

176; Doc. sulle relax, tosc. p. 6, 15 et s.,

80, 90 et s.

B
IAb. jur. I, 577; Doc sidle relax.

tosc. p. 90 et s.

22*
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des chrtiens en Syrie; loin de l, chaque jour faisait ressortir davantage
sa faiblesse; le terrain se drobait et personne ne se dissimulait que

tt ou tard il faudrait le cder aux infidles. Les chrtiens eux-mmes

htaient la catastrophe par des dissensions intestines auxquelles les

communes commerantes, jalouses d'exercer une influence politique, pre
naient une part active.

On sait que la querelle des Guelfes et des Gibelins qui divisait

l'Allemagne et l'Italie en deux camps ennemis, avait gagn jusqu'

l'Orient; les communes commerantes y prirent aussi leur part, suivant

l'impulsion donne par la mre -patrie. Quand Frdric II arriva en

Syrie, au printemps de l'anne 1228, ce n'tait pas seulement au chef

d'une arme croise que l'on avait affaire, mais en mme temps un

prtendant rclamant la reconnaissance de ses 'droits la couronne de

Jrusalem; aussi fut -il accueilli avec des sentiments trs -divers: avec

une hostilit non dguise par les uns, avec une froideur rserve par

les autres, avec sympathie et dvoment par la minorit. Les Pisans,

anciens partisans de sa race, tenaient pour lui, malgr l'atteinte porte
leurs droits par son lieutenant, Thomas de Acerra. En rcompense

de leur fidlit, il leur promit la rpression des empitements que ses

agents pourraient se permettre sur leurs droits acquis et il leur accorda

en outre l'exemption de tous impts Acre et Jrusalem.1 A cette

poque, les Gnois taient aussi Gibelins; seuls, les Vnitiens se mon

traient hsitants.2 A son dpart (mai 1229), Frdric II laissa comme

gouverneur le marchal Biccardo Filangieri: habitu commander en

matre, celui-ci ne tint aucun compte du droit coutumier du royaume;

sa tyrannie fit beaucoup de mcontents et la majorit des barons et

des bourgeois se groupa autour de Jean d'Ibelin, seigneur de Beyrout,
l'adversaire dclar du gouverneur; le baile des Vnitiens et les consuls

des Gnois et des Pisans, unis quelques autres personnages, firent

une tentative d'accommodement;3 elle choua et la querelle particulire
d'Ibelin et de Filangieri aboutit une guerre gnrale.4 Si l'on pou

vait tre incertain sur le parti que prendraient les Gnois, le doute

ne fut pas de longue dure. Au mois de fvrier 1231, Frdric II

avait envoy son lieutenant l'ordre d'exiger des Gnois, leur d

barquement Acre, le droit de port (drictum cathani scilicet decenum).
C'tait une atteinte directe leurs droits; ils refusrent de s'excuter

1
Doc sulle relax, tosc. p. 96 98, et

4
Pour l'histoire de cette guerre, nous

Huillard-Brholles, Hist. dipl. Frid. H nous contenterons de renvoyer Ylntro-

III, 131135. duction de M. Huillard-Brolles, Hist. dipl.
3
Chron.Ursperg. dansPertz, SS.XXIII, Frid. U, M. deMas-Latrie, Hist. de Chypre

383 ; Voy.Winkelmann, Friedrich II, 1, 389. I, 254 et ss. et Winkelmann, Friedrich U,
8
Contin. de Guill. de Tyr, p. 394. I, 491 et ss.
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et, comme leur nombre et leur puissance les rendaient redoutables, le

gouverneur n'osa pas passer outre.1 Mais cela suffisait pour montrer

aux Gnois ce qui les attendait le jour o les Hohenstaufen seraient

consolids sur le trne. A la mme poque (1232), Gnes, un podestat
connu pour ses opinions guelfes fut appel la tte du gouvernement,2
et les Gnois de Syrie reurent l'ordre de prendre ouvertement parti
contre le gouverneur ; en consquence, ils envoyrent des troupes et des

vaisseaux Jean d'Ibelin,3 et, le 24 octobre 1233, ils concluaient avec

le parti anti-imprial un trait qui fut confirm Nicosie le 2 dcembre

de la mme anne.4 Les barons y prenaient, pour une dure de cinq

annes, l'engagement de ne point conclure d'alliance avec les Pisans sans

le consentement des Gnois, confirmaient les avantages concds ces

deraiers par Jean d'Ibelin, leur chef, dans sa ville de Beyrout, et leur

garantissaient des privilges analogues Cafa; ce port, situ au pied
du Carmel, avait, on le sait, une certaine importance commerciale rsul

tant du voisinage de Tibriade. 5 Le seigneur de cette petite ville,
Rohart II,6 tait lui-mme un des contractants et, trois mois aprs (12

janvier 1234), il y accorda pour son propre compte des privilges aux

Gnois.7 Ceux-ci rcoltaient ainsi les fruits de leur adhsion au parti

victorieux, tandis que les Pisans partageaient la mauvaise fortune des

impriaux. LesVnitiens sortirent les derniers de leur attitude exspec-

tante. Si la rpublique de Venise avait peu d'inclination pour l'empe

reur, il lui rpugnait de marcher sous les mmes drapeaux que Gnes,

sa rivale, mais le pape Grgoire IX russit faire accepter son entre

mise et, sous son influence, les deux villes conclurent, en 1238, un trait

d'alliance offensive et dfensive spcialement dirig contre l'empereur.8
A partir de ce moment, Venise prit ouvertement parti contre lui en

Occident. Le lieutenant de l'empereur en Syrie avait sa rsidence

Tyr; en rponse cette dclaration de guerre, il y traita les Vnitiens

1
Annal. Jan. p. 176 et s. indique est 1253 au lieu de 1233) et

2
Ibid. p. 178 et s.; voy. Bhmer, Canale (Nuova hist. di Genova II, 291).

Regesta Friderici H p. 154 et s. L'engagement spcial concernant les Pisans
3
De Mas-Latrie, /. c p. 277, 282, 293, fut encore inscrit dans une charte spciale

298;Huillard-Brholles, Hist. dipl. Frid. H, qui a t publi par M. Grassi, dans le

I, 2, p. 904. Giorn. lig. 1877, p. 22.

*
De Mas-Latrie, /. c. II, 56 58.

8

Ducange, Familles d'outremer, pg
6 Ce trait, conclu le 24 Oct. 1233, 267 et s.

est encore indit; cependant on peut se
7
Lib. jur. I, 941 et s. Dans ce di-

faire une ide de ses principaux points plme, il se qualifie de bourgeois de Gnes.

d'aprs les indications de M. de Mas-Latrie
8
Taf. et Thom. II, 341; Annal. Jan.

(Archives des missions scientif. II, 363), p. 189; Winkelmann, Friedrich H, II,

Olivieri (Carte et cronache p. 59 et s. Ire part., p. 119 et s.

par suite d'une faute d'impression, la date
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en ennemis et confisqua leurs biens et leurs revenus, tant l'intrieur

qu' l'extrieur de la ville. En 1243, le baile des Vnitiens, Marsilio

Giorgio fit son rapprochement avec les barons et leur reprsenta le

danger qu'il y aurait laisser aboutir les projets forms par Filangieri
sur la place d'Acre, quartier gnral du parti anti-imprial;1 sur ses

instances, on dcida d'abord de prendre toutes les mesures ncessaires

pour la conservation d'Acre, puis d'enlever Tyr Filangieri. Engags
dans cette voie, les barons y firent encore un pas de plus par la re

connaissance des droits d'Alix, reine de Chypre, la rgence du royaume

de Jrusalem; ils lui prtrent serment de fidlit ainsi qu' Raoul

de Soissons, son poux en secondes noces. Le premier acte de la rgente
fut l'organisation d'une expdition pour reprendre Tyr. En retour des

promesses les plus formelles pour la garantie des droits et des proprits
des Vnitiens dans le royaume en gnral et Tyr en particulier,
Marsilio Giorgio mit sa disposition une galre et prit part en per

sonne l'expdition avec une troupe de trente hommes. La ville fut

bien vite prise, grce la complicit des habitants de nationalit vni

tienne, et la citadelle capitula au bout de vingt -huit jours: c'tait le

dernier point d'appui de la puissance des Hohenstaufen en Syrie. Les

Vnitiens avaient puissamment contribu au succs, mais, aprs avoir

prodigu les promesses, les barons laissrent protester leur parole, et

leurs allis furent loin de rcuprer ce qu'ils taient en droit de rclamer.'2

Malgr ces revers, les Pisans restrent fidles au parti qu'ils avaient

embrass; leur consul ne parut pas l'assemble o la reine Alix fut

proclame rgente;3 bien plus, alors que l'influence des Hohenstaufen

tait compltement sur son dclin, les Pisans avaient encore la hardiesse

d'arborer leur bannire au mt de leurs vaisseaux en entrant dans le

port d'Acre, et de l'y porter dans les rues en tte de leurs processions.4

1
Les agents commerciaux de Frd

ric II trafiquaient d'ailleurs librement

Acre. En 1239, l'un d'eux y vendit des

vivres et du vin, et, avec le produit de

la vente il acheta des draps de laine, du

bougran (cotonnade lgre), du cendale

(foulard) et du camelot. On acheta gale
ment Acre des balistes pour le compte

de l'empereur: Huillard-Brholles l. c. V,

1, p. 587, V, 2, p. 720 et s., 804. En

gnral il parat avoir exist, cette poque,
un trafic trs actif entre la Sicile et la

Syrie; on trouve, par ex., de la laine de

Syrie indique parmi les articles d'impor
tation en Sicile. Ricc. de S. Germano, ad.

an. 1232, dans Pertz, SS. XIX, 369.

2
La principale source consulter sur

ce point est l'expos fait par Marsilio

Giorgio au dbut de sa premire relation :

Taf. et Thom. TT, 351 et ss. ; mais il faut

le confronter avec le rcit de Jean d'Ibe

lin le jeune, dans les Assises de Jrus.

d. Beugnot II, 399 et s. et du Cont. de

Guill. de Tyr, p. 422, 426 et s.

3
Nous ne trouvons que les noms des

autorits coloniales gnoises et vnitiennes :

Taf. et Thom. II, 355.
*

Voy. l'extrait d'un bref d'Innocent IV,
cit par Huillard-Brholles, Inlrod. p.

ccclxviii (Potthast, n 12942; Berger,

n 4104).
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Le longueur du conflit que nous venons d'exposer eut son contre

coup sur la force dont les chrtiens de Syrie avaient besoin pour

rsister l'ennemi extrieur. Cette fois, il est vrai, les communes

marchandes n'avaient que la moindre part de responsabilit; quelque

importante que fut devenue leur action au cours de la lutte, ce n'tait

pas elles qui l'avaient provoque, et elles n'y avaient pas jou le premier
rle. Mais leur tour allait venir. La rivalit des nations commerantes
les contestations souleves par les questions des limites de leurs quartiers

dgnraient frquemment en batailles sanglantes. Au cours de la

premire moiti du XHIe sicle, les Gnois et les Pisans en vinrent

plusieurs fois aux mains dans les rues d'Acre. En 1203, le cardinal-

lgat Pierre de S. Marcello tait arriv avec beaucoup de peine

aplanir des litiges pendants entre eux;1 en 1112, on put encore mettre

fin par un arbitrage une querelle issue d'une question de proprit;2

mais, en 1222, l'hostilit toujours latente clata de nouveau avec plus de

violence que jamais :
3 battus tout d'abord par leurs adversaires et obligs

de cder le terrain, les Pisans allumrent un incendie qui dvora une

bonne partie de la ville et, entre autres monuments, une tour trs-haute

et trs-belle appartenant aux Gnois. Ceux-ci commirent l'imprudence
de quitter le combat pour courir au sauvetage de leurs proprits. Les

Pisans, soutenus par le roi, profitrent de cette faute pour reprendre
l'offensive et, leur tour, crasrent leurs adversaires. A la suite de ces

vnements, le gouvernement gnois envoya une flott en Syrie, mais il

ne put cependant pas obtenir les indemnits qu'il rclamait en rpara
tion des dgts causs par l'incendie.4 Irrits, les Gnois s'abstinrent

pendant plusieurs annes de visiter le port d'Acre, ce qui ne laissa pas

que de se faire sentir sur cette place et dans tout le reste du royaume.

L'empereur Frdric II fit faire des dmarches auprs d'eux pour les

amener reprendre le trafic: ils ne rpondirent d'abord que par des

plaintes au sujet des injustices commises leur gard; la fin, ce

pendant, ils cdrent et l'empereur leur assura un bon accueil Acre.5

En 1249, les hostilits recommencrent entre les deux nations; on com

battit pendant vingt et un jours avec toutes sortes de machines de

1
Innoc. III, epist., d. Brquigny, et

*
Annal. Jan. p. 150; Roncioni, Isto-

du Theil, Diplom. ad res Franc icas spec- rie pisane, dans VArchiv. stor. ital. VI, 1,

tantia, 2e part., T. I, p. 408 (cf. Gesta Innoc p. 491; Tronci, Annali pisani p. 184.

ibid. p. 96, not. 2).
6
Lettre aux habitants d'Acre, date

3

Lunig, Cod. dipl. Ital. I, 2459 et s. de Catane, le 28 mars 1224, dansWinkel-
s
Le baile vnitien fut appel comme manu, Acta imp. ined. sac. XIH, p. 241.

arbitre, mais les Pisans refusrent de se

soumettre sa sentence: Canale, Xuova

storia di Genova, H, 297.
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guerre ; les Gnois eurent le dessous ; un de leurs consuls mme y perdit
la vie. A la fin, Jean d'Ibelin, seigneur d'Arsour, bailli du roi de

Chypre, s'entremit entre les combattants et obtint la conclusion d'une

trve dont la dure tait fixe trois annes.1 Cette rivalit n'tait

d'ailleurs pas la seule qui ensanglantt les rues d'Acre: vers le milieu

du XIIIe sicle, les marchands de Montpellier eurent, avec les colons

marseillais, des querelles qui, par la suite, mirent la division jusqu'entre
les deux villes elles-mmes.2

Au point de vue du nombre des combattants, de l'acharnement et

de la dure de la lutte et de la gravit des rsultats, tous les dmls

que nous venons de relater n'taient rien ct de la grande guerre

coloniale qui commena en 1255 et tendit ses fureurs pendant plusieurs
annes sur la Syrie tout entire. Venise et Gnes avaient longtemps
vcu en paix; en 1251, les deux rpubliques avaient encore renouvel

pour une dure de huit annes un trait d'amiti dont l'objet tait

la solution pacifique des griefs mutuels.3 En Syrie, la bonne har

monie avait exist entre leurs colonies, tant qu'elles travaillaient en

commun l'abaissement de l'influence des Hohenstaufen. Ce but atteint,
la jalousie qui sommeillait seulement dans les curs se rveilla. Pen

dant que Simone Malocello remplissait les fonctions de consul de Gnes

Acre,4 un Gnois y fut assassin par un Vnitien; ivres de vengeance,
ses compatriotes coururent aux armes, envahirent le quartier vnitien et

en maltraitrent les habitants. Depuis cette poque, disent les Annales

gnoises, les Vnitiens nourrissaient une haine profonde contre les Gnois,
et il suffisait de la moindre des choses pour froisser leur susceptibilit

toujours en veil.6 Une pareille situation devait aboutir une guerre,

mais les autres sources lui assignent une cause diffrente. Les terri-

1
Contin. de Guill. de Tyr, p. 437;

*
Vie et Vaissette, Hist. de Languedoc,

Sanut. Secr. fidel. crue. p. 218 ; Epist. d. duMge, VI, 514 et ss. ; voy. Germain,

Odonis, dans d'Achery, Spicileg. TTT, 627; Hist. du commerce de Montpellier I, 222.

Guill. de Nangis, dans le Recueil des hist.
3
Annal. Jan. p. 238; Lib. jur. I, 1090

de France, XX, 368. Le motif pour le- et ss., 1099 et s.

quel les derniers chroniqueurs rapportent
4
Le nom de son collgue est illisible

cedtail, c'est qu' cette poque, Saint Louis dans le manuscrit des Annales que Pertz

se trouvait Chypre, occup des prpara- avait sous les yeux (p. 238) ; Malocello

tifs de son expdition en Egypte, et fut deux fois consul: une premire fois

qu'ayant besoin de vaisseaux il en fit de- en 1249, avec Giov. di Bolgaro, et une

mander Acre; mais il ne put en avoir, seconde fois en 1250 avec Ogerio Ricci

eu partie prcisment cause de la que- (Arch. de l'Or. lat. Tl, 2, p. 215, 222):
relie qui se s'y dbattait. Le silence des c'est la raison pour laquelle la date de

chroniques gnoises sur cette grave af- ce meurtre n'est pas absolument certaine.

faire s'explique facilement par ce fait
6
Annal. Jan. p. 238.

que les Gnois y avaient eu le dessous.
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toires occups par les deux nations Acre se trouvaient spars par

une colline nomme Montjoie,1 sur laquelle s'levaient les btiments d'un

antique monastre ddi S* Sabas;2 les Vnitiens et les Gnois pr
tendaient avoir sur ce monastre des droits fonds sur des documents

formels.3 Pour en finir, les Gnois s'emparrent un jour (1256), main

arme, de l'objet du litige, s'y tablirent et firent irruption dans le

quaitier vnitien.4 Dans des circonstances pareilles, les occasions de

conflit sont rarement isoles; une autre contestation, prcisment, avait

surgi propos d'un vaisseau; les Gnois en profitrent pour s'emparer
de tous les btiments vnitiens l'ancre dans le port.5 Seconds

activement par les Pisans, ils serrrent leurs adversaires de si prs que
ceux-ci se virent sur le point d'tre jets hors de la ville.6 Mais cela

ne suffisait pas encore aux Gnois et, par leurs intrigues, ils persua

drent Philippe de Montfort seigneur de Tyr, d'expulser leurs rivaux

du tiers qu'ils possdaient dans la ville.7

L'exaspration des Vnitiens tait son comble; le gouvernement

gnois tenta de la conciliation ; ils ne l'coutrent mme pas.8 Les armes

1

Voyez le plan d'Acre dans l'uvre

de Sanuto: la place de cette colline est

indique par le mot amonxoja; Mar. da Ca

nale, Cronaca Veneta (Arch, stor. it. VIII),

p. 454, 729, not. 177; Dandolo, p. 367.
3
Le continuateur de Guill. de Tyr,

p. 443, 634 et Da Canale p. 454, le d

signent comme une simple maison. Il

tait affect au culte, cela est certain, mais

sa situation sur une hauteur tait favo

rable l'tablissement d'un ouvrage for

tifi; de l le dsir de chacun des partis
rivaux de s'en rendre matre.

3
Sanut. p. 220; Dandolo, p. 365. C'est

peut-tre cette occasion qu'a t crit

le bref d'Innocent IV l'abb du monas

tre de S. Sabas (S. Sab Alexandrini ou

Alexandri) renfermant l'ordre formel de

cder aux Gnois, par vente ou par lo

cation, la maison d'Acre proprit de ce

monastre (Lib. jur. I, 1097 et s., 1098

et s., anne 1251). Le nom et la situ

ation indique dans la lettre (in vico qui

catena dicitur) semblent prouver l'identit

de cette "domus" et de la ''maison de S.

Sabas', dont il s'agit ici; en effet, celleci

tait aussi "seur le meru (Contin. de Guill.

de Tyr p. 634) et dans le voisinage du

port (catena); voyez sur le plan de Sa

nuto, la situation de l'Amanzoja.
4
Contin. de Guill. de Tyr, p. 443;

Sanuto, 1. c; Dandolo, 1. c.

5
Annal. Jan. 1. c; Dandolo, p. 365,

6
Contin. de Guill. de Tyr, p. 443;

Sanut. 1. c; Dandolo, 1. c; Annal. Jan.

p. 239 et la note rectificative a, d'une

autre criture plus rcente.
r

Dandolo, 1. c. ; Philippe de Montfort,

seigneur de Toron par le fait de son ma

riage avec Marie d'Antioche (Lignages

d'oidremer, p. 445, 462; Mas-Latrie, Hist.

de Chypre, I, 321 et s.; Ducange, Fa

milles d'outremer, p. 473 et ss.) tait un

des barons avec lesquels le baile Marsilio

Giorgio avait fait alliance pour le ren

versement du gouverneur dlgu par

l'empereur d'Allemagne Tyr (Taf. et

Thom. H, 354 et ss.; Assis. deJrus. II,

400). Aprs la prise de cette ville (1243) il

eut l'habilet de s'y tablir solidement au

mpris des droits du roi et joignit cette

seigneurie sa baronie de Toron (Contin.
de Guill. de Tyr, p. 423; Mas-Latrie, /. c.

p. 338).
8
Annal. Jan. p. 238; Mart. da Ca

nale, p. 454; Dandolo, 1. c
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seules pouvaient trancher dfinitivement le diffrend. Les prparatifs
de la lutte ne firent oublier aux Vnitiens aucun des moyens de

s'assurer le succs; en 1257, ils firent leur rapprochement avec les

Pisans, leur persuadrent d'abandonner l'alliance gnoise et conclurent

avec eux un trait d'alliance offensive et dfensive.1 Actif et habile

ngociateur, leur baile, Marco Giustiniani, sut gagner dans Acre mme

de prcieux allis, Jean d'Ibelin, lieutenant du roi de Chypre, autrefois

favorable aux Gnois, et encore d'autres personnages influents. La ville

tait partage en deux factions distinctes: avec les Vnitiens, le pa

triarche de Jrusalem, les Templiers, les chevaliers de l'ordre teutonique
et la commune provenale;2 avec les Gnois, les chevaliers de S* Jean

et les marchands d'Ancone et de Catalogne.3 Tout le pays d'ailleurs

prenait parti pour les uns ou pour les autres.

1
Dal Borgo, Dipl. pis. p. 72, 75 (ce

trait fut renouvel plus tard: Murt.

Antich. ital. IV, diss. 49, col. 403 et ss.) ;

Dand. p. 365, 373.
2
Le trait d'amiti conclu par le baile

Marco Giustiniani et l'amiral vnitien

Lorenzo Tiepolo avec le consul des Mar

seillais Acre fut confirm, au mois d'oct.

1259, par le doge deVenise, sous rserve

de la ratification de la ville de Marseille;
un dlgu de Charles d'Anjou avait t

tmoin de la rdaction du trait en qua

lit de reprsentant du seigneur suzerain

de Marseille; le mme personnage devait

assister l'acte de ratification: Coll. des

doc ind., Mlanges historiques, TTT (1880)

p. 1114.

3
Contin. de Guill. de Tyr, p. 445,

633; Da Canale, p. 460; Dandolo, p. 366

et s.; Chron. Pis. dans Murt. VI, 192;
Lib. jur. I, 1272; Annal. Jan. p. 239,

not. a, 240. Dans ce dernier passage le

texte est fautif. Le chroniqueur rapporte

que tous les habitants d'Acre, peu d'ex

ceptions prs taient conjurs contre les

Gnois: "Provinciales omnes Eufrarie de

terra, Templarii" etc. Que signifie ici ce

mot Euphrarie? L'auteur des notes de

l'dition Pertz en donne cette explication :

Euphratesise , partis Syri ad Euphratem
sitae Provenaux des pays de l'Euphrate,
c. d. sans doute les Provenaux tablis

Acre qui commeraient avec les pays

de l'Euphrate. Il nous parat difficile

qu'un philologue admette la possibilit de

former Euphrarie du mot Euphrates en

supprimant le t du radical. Mais cela ne

suffit pas et l'histoire du commerce nous

fournit un argument rencontre du pr

tendu claircissement. Toutes les sources

connues nous dmontrent que les marchands

vnitiens s'avanaient tout au plus dans

l'intrieur du continent asiatique jusqu'
Damas ou Alep; comment admettre que

les Provenaux, avec des moyens bien plus
restreints que ceux des Vnitiens, avec un

esprit bien moins entreprenant, aient entre

tenu des relations rgulires avec les pays

arross par l'Euphrate, et cela une

poque o le flot envahissant des Tatars

couvrait ces pays, o la guerre barrait

les routes? Il suffit de connatre tant

soit peu ce qui se passait alors Acre

pour trouver une meilleure lecture. Quand
les chroniqueurs de l'poque parlent d'actes

politiques importants ou de dcisions de

droit public, il n'est pas rare qu'ils ajoutent

que les confrries d'Acre ont t appeles

y prendre part o y ont volontairement

adhr. Ces confrries, associations de

bourgeois lis par un serment, avaient,

ce qu'il semble, t fondes l'origine
dans un but religieux, car elles portaient

le nom d'un saint, leur patron; dans la

suite, elles jourent un rle important,

ct des barons, des chefs des communes
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Les Gnois taient au courant des manuvres de leurs adversaires ;

ils n'ignoraient point que, par leurs alliances, les Vnitiens s'assuraient

des renforts, tandis qu'eux-mmes avaient toutes les peines du monde

recruter quelques allis et encore des allis plus platoniques qu'effectifs.1

Malgr tout, ils taient rsolus aller jusqu'au bout. Us commencrent

par punir les Pisans de leur dfaillance en dmolissant leur vieille tour

(quelques-uns disent deux tours). Cela fait, ils prirent leurs dispositions

pour rsister la flotte de guerre vnitienne dont on attendait l'arrive.2

Vains efforts! L'amiral Lorenzo Tiepolo lana ses vaisseaux toute

vitesse sur la chane du port qui se brisa sous le choc, pntra dans

le port o l'attendaient les vaisseaux gnois, s'en empara et y mit le

feu, puis il dbarqua ses troupes, enleva l'ouvrage fortifi construit par
les Gnois en avant de l'glise de S1 Sabas et le livra galement aux

flammes. Le lendemain, renforc par les Vnitiens d'Acre que lui avait

amens le baile Marco Giustiniani, il continua l'attaque du quartier

gnois et s'empara d'une rue couverte prise par les Gnois aux

Vnitiens au commencement de la guerre.3 Matre du quartier gnois,
il tendit encore sa conqute jusqu'au Mont-Musard,1 c'est- dire sur une

grande partie de la ville; il est trs -probable qu'il avait trouv dans

les rangs de ses adversaires beaucoup d'habitants de la ville et qu'il

s'agissait de les punir. Arriv l, il s'arrta et accorda l'ennemi un

armistice de quelques jours. La flotte gnoise profita de ce moment de

rpit pour se concentrer Tyr sous le commandement de Pasquetto

Mallone; l'expiration de l'armistice, Tiepolo se mit sa poursuite,

l'attaqua en vue de Tyr et prit le vaisseau amiral et trois galres;
l'amiral gnois tait son prisonnier; pendant ce temps, Acre, les Vni

tiens donnaient l'assaut une tour fortifie dfendue par les Gnois et

s'en rendaient matres.5

marchandes et des grands matres des

ordres de chevalerie (Assis. II, 414, 415,

419; Contin. de Guill. de Tyr, p. 391,

395, 475). Dans la langue du pays, qui

tait la langue franaise, elles taient d

signes sous le nom de frairies, fraeries,

fraries (dans une charte latine cite dans

les Arch. de l'Or. lat. II, 2, p. 227, les

confrries de Tyr sont appeles frareriae).

Ne serait-il pas trs indiqu de faire au

passage qui nous occupe la petite cor

rection que voici: "Provinciales omnes et

frarie de terra,*' c. d. toutes les con

frries d'Acre?
1
Annal. Jan. p. 240.

2
Ibid. p. 239; Dandolo, p. 365 et s.;

Da Canale, p. 454, 456.
3
Da Canale, 1. c; Dand. 1. c. Annal.

Jan. p. 238.

*
Da Canale, p. 456; Dandolo, p. 366.

Le Montmusart tait une faubourg de la

ville (suburbium, burgum); voyez le plan

d'Acre dans Sanuto, les chartes dans Paoli,

Cod. dipl. I, 254 et dans Strehlke, Tab.

ord. tendon, p. 73, 83, 117, enfin les passages

correspondants de la Contin. de Guill. de

Tyr, p. 438 et de la Vie de S. Louis par

le confesseur de la Reine Marguerite, dans

les Rec. des hist. de France, XX, 68, 103.
5
Da Canale, p. 456460; Dand. p. 366.
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Pour rparer ces checs, Gnes rsolut de tenter un vigoureux
effort et fit partir une flotte puissante sous les ordres de Rosso dlia

Turca.1 Venise, de son ct, avait envoy la sienne de nombreux

renforts. Le rcit de ces vnements nous a amens l'anne 1258;

la guerre durait depuis trois ans et menaait de prendre des propor

tions de plus en plus vastes. La ville d'Acre avait dj normment

souffert ; en effet, sans compter les maisons brles en dehors des quar

tiers marchands, les belligrants avaient mont de 50 60 machines

de guerre avec lesquelles ils avaient dtruit la plus grande partie des

tours et un grand nombre de maisons, en les crasant sous une grle
d'normes pierres; on comptait qu'il n'avait pas pri moins de 20,000

hommes dans la ville.2 L'opinion commenait s'inquiter; on redoutait

que la prolongation de cette situation ne devnt un danger pour l'exi

stence de toutes les colonies chrtiennes de Syrie. Sous cette impression,
certains grands personnages du pays, ecclsiastiques et laques, s'adres

srent au pape Alexandre IV, le suppliant d'imposer sa mdiation pour

amener la paix.3 Alexandre convoqua Viterbe des dputs des trois

nations belligrantes et, le 3 Juillet 1258, on rdigeait un document qui
semblait devoir tre le prlude d'une solution favorable. Chacune des

nations contractantes prenait, par l'intermdiaire de son dput, l'enga

gement de remettre entre les mains d'un dlgu du pape, jusqu'au jour
o celui-ci aurait trouv le moyen d'aplanir toutes les difficults, les

tours et les citadelles qu'elle possdait Acre, sans exception, d'attendre

la dcision du Souverain Pontife et de l'accepter avec une soumission

absolue.4 Immdiatement aprs la signature de cette convention, le

pape envoya Pise l'archevque de Messine, porteur d'un bref par le

quel il adjurait les autorits de faire cesser sur le champ les hostilits

contre Gnes et d'annoncer, au plus tard par le prochain convoi d'aot

(passagium Augusti), leurs consuls et amiraux et tous les Pisans

tablis en Syrie, la suspension des hostilits et l'arrive prochaine d'un

lgat du pape charg de rgler les conditions dfinitives de la paix.
Dans le but de hter les choses, le pape priait, par la mme occasion,

le gouvernement de Pise d'envoyer, sans tarder, ses instructions ses

1
Annal. Jan. p. 239; Da Canale, p. Ouriae cette abbaye se trouvait dans le

462; Dandolo, p. 366 (ce dernier attribue voisinage de la "ruga Januensium": voy.

faussement l'amiral gnois le prnom de Chartes de Notre Dame de Josaphat, dans

Robertus au lieu de Rubeus). la Biblioth. des coles franc. d'Athnes et

3
Annal. Jan. p. 239; Contin. de Guill. Rome, fasc. 19, p. 106, 109.

de Tyr, p. 635. Entre autres proprits
8
Annal. Jan. p. 238.

qui eurent souffrir de ce conflit, il faut
*

IAb.jur. I, 1271 et ss.; Annal. Jan.

citer celles que possdait Acre l'ab- l. c; Da Canale, p. 476; Dandolo, p. 367.

baye de Notre Dame de Josaphat: la
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agents de Syrie en vue des ngociations qui allaient s'y ouvrir. Gnes

et Venise reurent des missives analogues.1 Conformment aux instruc

tions du pape, on fit partir deux ambassadeurs vnitiens sur des galres

gnoises, et deux ambassadeurs gnois et pisans sur des galres vni

tiennes: ils devaient aller proclamer la paix, mais, ds le dbut du

voyage, Zara, les galres vnitiennes recevaient la nouvelle que les

vnements s'taient prcipits en Orient et que tout tait termin.2

Voici ce qui s'tait pass: pendant qu'on ngociait en Europe, les

Vnitiens d'Acre avaient profit de l'arrive d'une partie de leurs ren

forts pour s'emparer de ce qui restait encore aux Gnois en dehors de

leur quartier et pour occuper mme leMont-Musard; leur flotte, nombreuse

et en bon tat, pouvait tranquillement attendre l'arrive de celle de

Rosso dlia Turca: parti de Tyr le 23 Juin 1258, celui-ci fit voile vers

Acre, tandis que Philippe de Montfort se dirigeait vers la mme des

tination par voie de terre, avec une nombreuse suite de chevaliers.8 Le

24 Juin,4 la flotte vnitienne, forte de 38 ou 39 galres et commande

par Lorenzo Tiepolo et Andra Zeno, sortit du port d'Acre pour aller

au-devant des Gnois. Les Pisans taient conduits par le comte Guillaume

de Capraria,5 et les Provenaux marchaient sous l'tendard vnitien : les

Gnois se trouvrent ainsi avoir affaire des forces bien suprieures.

Aprs une bataille acharne, ils durent fuir en dsordre, laissant aux

mains de l'ennemi plus de la moiti de leurs galres ;
6 ils avaient perdu

1

Raynald, Annal, eccles. XXII, 30 et s. ;

Dal Borgo, Dipl. pis. p. 184 et ss.; voy.

Posse, Analecta vaticana, p. 13.

8

Dandolo, p. 367; Da Canale, p. 478.
8
Annal. Jan. p. 239; Da Canale, p.

p. 464468, 472; Sanut. 1. c. p. 221.

4
Cette date se trouve dans l'antique

Chronique des Pisans, Murt. 1. c. p. 221 :

"in festivitate S. Joannis Baptistae." Les

Annales gnoises dsignent la veille de

la bataille par l'indication "vigilia S. Jo

annis"; par consquent la bataille fut

donne le jour de la S. Jean. Dandolo, p.

361, dit qu'en allant la bataille les V

nitiens invoquaient S. Marc, dont on ftait

ce jour l l'apparition (apparitio). D'aprs

cela, Wilken (Kreuxx. VII, 397, not. 37),

prtend que le jour de la S. Marc tom

bant le 25 avril, Dandolo place la

bataille deux mois plus tt que les

autres chroniqueurs. A cela il y a

rpondre: d'abord, que toute l'glise

catholique fte en effet la commmoration

de S. Marc le 25 avril, mais que ce jour
est celui de son martyre: en second

lieu, qu'autre chose est la fte de son ap

parition, c'est dire de l'invention de ses

reliques, qui est la fte spcialement c

lbre par les Vnitiens et tombe le 25 juin

(Dandolo, p. 251; Da Canale, p. 527, 742;
Flamin. Cornel. Eccl. Venet. X, 69 et s.;

XI, 399; "Kal. Venet. saec. XI." d. Bor-

gia. Rome, 1773, p. 10). Ainsi toute la

question se rduit une diffrence d'un

jour. Wilken ajoute encore que, parmi
les chroniqueurs, les uns placent cette ba

taille dans l'anne 1258, les autres dans

l'anne 1256: c'est ces derniers qu'il
donne raison, en quoi il a la main mal

heureuse. Dans toute cela il n'y a rien

de fond; tous indiquent de la manire

la plus positive l'anne 1258.
'
Chron. Pis. dans Murt. /. c.

8
La flotte gnoise comptait (y compris
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plus de 1700 hommes tus ou prisonniers1 et leur dsastre et t

encore plus complet si leur fuite n'avaitt favorise par un bon vent.

Tandis que la flotte combattait sur mer, le baile vnitien repoussait
victorieusement dans Acre une attaque des Gnois. Quand ceux-ci, du

haut de leur tour, virent la droute de leur flotte, ils comprirent que leur

situation tait dsespre, d'autant plus que leur alli, Philippe deMont

fort s'tait arrt et avait repris le chemin de Tyr.2 En consquence,

les Gnois se dcidrent renoncer compltement leur tablissement

d'Acre3 et le transfrer Tyr ainsi que leur consulat. En partant

ils abandonnrent leur quartier et la tour fortifie qu'ils avaient btie

sur la colline de Montjoie leurs ennemis les Vnitiens et les Pisans;

ceux-ci rasrent la tour, dmolirent les maisons,4 puis partagrent le

terrain entre eux, ce qu'il semble.5 Vainqueurs, ils voulurent bien

admettre que le trafic ne fut pas interdit compltement leurs adver

saires dans le port d'Acre, mais, quand un vaisseau gnois y entrait, il

ne lui tait pas permis d'arborer son pavillon: on conoit que, dans ces

conditions, les Gnois ne durent le visiter que le moins possible.

La victoire dcisive des Vnitiens ne laissait provisoirement aucune

chance de succs l'intervention du pape.6 Les Vnitiens arrtrent,

il est vrai, les envois de renforts destins l'Orient, mais c'tait moins par

gard pour le souverain pontife que parcequ'ils taient devenus inutiles ;

cependant, sur la demande du pape, ils rendirent la libert aux Gnois faits

prisonniers la bataille d'Acre.7 Moins que jamais ils n'taient disposs

ngocier et faire des concessions. Malgr tout, le pape ne renona

pas envoyer un lgat en Syrie: en 1259, Thomas Agni de Lentino,

moine dominicain et vque titulaire de Bethlem, se prsenta en cette

qualit Acre;8 mais, pour accomplir son uvre de pacification, il eut

le renfort venu de Tyr) environ 44 48

galres ; l'ennemi en captura de 24 26 :

Da Canale, p. 468, 470; Dand. p. 366 et s.;

Sanut. p. 221; Annal. Jan. p. 240; Jac.

de Voragine, dans Murt. IX, 149; Con

tin. de Guill. de Tyr, p. 557.

1
Contin. de Guill. de Tyr, op. cit.;

Sanuto, op. cit.; Mart. da Canale est celui

qui donne les chiffres les plus prcis.
2
Da Canale, 470, 472.

8
Annal. Jan. p. 240; Dandolo, p. 367

et Sanuto disent qu' partir de ce moment

les Gnois n'eurent plus Acre ni Curie

(tribunal) ni Praeco. Le Contin. de Guill.

de Tyr exprime le mme fait, p. 443, en

ces termes: "ne avoir ne cort ne baston:"

au lieu du praeco il nomme le bton,

insigne de l'autorit consulaire.
*
Les matriaux furent employs en

partie la construction de maisons dans

les quartiers pisan et vnitien (Contin. de

Guill. de Tyr, p. 443) : une partie fut ex

pdie Venise (Annal. Jan. p. 240), o

l'on en trouve encore des restes: voy. le

rsultat des recherches de Weber dans

l'tude sur les colonnes Acritaines, dans

Cicogna, Insc. venex. I, 371 390, 251.
6

Voy. plus loin le trait de 1288.
8

Dandolo, 1. c: 'treguse ob hoc to-

taliter cessatse sunt."
7

Dandolo, 1. c; Da Canale, p. 474, 476.
8
Contin. de Guill. de Tyr, p. 444 et s.:
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bien des difficults surmonter. Enfin, au mois de janvier 1261, il

russit obtenir la comparution des parties adverses devant une as

semble compose des dignitaires ecclsiastiques et laques du royaume ;

les premiers entendus furent des dlgus des consuls gnois de Tyr;
ils adjurrent le lgat de se faire livrer, conformment aux instructions

du pape, les chteaux-forts et les tours occups par les Vnitiens et les

Pisans sur le territoire de la Syrie. Le lgat accda cette demande

et adressa sur le champ Jean Dandolo, baile des Vnitiens, et Jean

Drapperius, consul des Pisans, une invitation comparatre devant lui

et devant les notables, le 13 janvier; en mme temps, il leur faisait faire,
verbalement et par crit, sommation de lui remettre au jour dit les

places en question. Les deux fonctionnaires rpondirent la convocation,
mais ni l'un ni l'autre ne consentit ce que l'on prtendait exiger d'eux

et ils s'arrangrent pour traner les choses en longueur sous les plus
futiles prtextes.1 En somme, nous ignorons si l'on parvint faire la

paix, mais tant donnes les mauvaises dispositions des vainqueurs, nous

en doutons. Quoi qu'il en soit, la trve ne fut pas de longue dure:

les Gnois, mal rsigns au sort qui leur tait fait en Syrie, s'allirent

avec Michel Palologue pour renverser l'empire latin; c'tait un coup

mortel port la suprmatie des Vnitiens Constantinople et la haine

mutuelle des deux rivales n'en devint que plus acerbe. Les vaisseaux

vnitiens et gnois ne pouvaient plus se rencontrer sur nier sans se

livrer combat; les flottes de commerce n'osaient plus sortir de Gnes ou

de Pise sans une puissante escorte, faute de quoi elles taient certaines

de devenir la proie des croiseurs ennemis. Les ports frquents par les

Gnois furent tour tour attaqus, bloqus, incendis par les Vnitiens

et rciproquement.

Depuis qu'ils avaient d abandonner Acre, les Gnois avaient tabli

leur quartier-gnral Tyr. Philippe de Montfort leur avait dj donn

de nombreux tmoignages d'amiti ; il prtendit les attacher plus troite

ment encore sa personne et sa ville par un trait d'alliance offensive

et dfensive; d'aprs cette convention, Tyr devait tre non-seulement

la rsidence de leurs consuls-gnraux pour la Syrie (capitanei et caput

eorum communis), mais encore l'unique entrept approvisionn par leurs

On trouve d'autres actes de la mme
*
Le document o sont relates ces

poque, mans de lui, dans Taf. et Thom. ngociations jour par jour a t publi

III, 38; Paoli, Cod. dipl. I, 173 et ss.; pour la premire fois par Sauli, Colonia

Chartes de Notre-Dame de Josaphat, 1. c. dei Genovesi in Galata, H, 190 204; et

p. 106 et ss. Il devint plus tard pa- depuis par Taf. et Thom. III, 3944.

triarche de Jrusalem; voy. Ducange, Fa

milles d'outremer, p. 731, 788; Mas-Latrie,

Hist. de Chypre, I, 447.
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flottes marchandes en Syrie. Nous avons indiqu dj l'norme extension

de comptence que le prince accorda en cette circonstance leurs tri

bunaux; ce n'tait qu'une partie des avantages qu'il leur fit titre de

rciprocit; non content de leur confirmer le droit un tiers des revenus

du port dont ils jouissaient depuis de longues annes, il leur concda

encore une partie des taxes leves sur les marchandises qui traversaient

Tyr en transit pour tre exportes en Occident. Les capitaines de

navires et mme les marchands gnois taient exempts l'avenir de

toute taxe acquitter tant l'arrive qu'au dpart, de tout droit d'ac

cise sur les ventes et les achats; ils ne devaient plus avoir payer

qu'un droit d'une demie carouble1 par besant, ad valorem, sur les mar

chandises qu'ils feraient entrer dans leurs magasins Tyr ou qu'ils

rexpdieraient par voie de terre.2 Dans ces conditions, Tyr, principal

entrept du commerce des Gnois, rsidence d'un prince uni eux par

d'troits liens d'amiti, tait un but d'attaque tout dsign aux flottes

vnitiennes. En 1264, Andr Barocio, amiral vnitien, saisit, en vue de

Tyr, un btiment gnois charg de coton; les Gnois voulaient aller le

dlivrer, mais Philippe de Montfort lui-mme les en dissuada; par contre,
il leur promit une indemnit gale au double de leur perte, prendre
sur les proprits des Vnitiens, tenues par lui sous squestre, comme

nous le savons. En rponse, Barocio procda l'investissement de la

ville, avec l'aide de troupes auxiliaires envoyes par les Vnitiens

d'Acre, mais les habitants, soutenus par la noblesse d'Acre, firent une d

fense si vigoureuse que l'ennemi jugea prudent de lever le blocus.3

L'hostilit entre Tyr et Venise persista pendant toute la vie de Phi

lippe de Montfort,4 et pendant une grande partie de celle de Jean, son

fils et successeur.5 Celui-ci continua le systme d'empitements de son

1
Nous avons dj vu prcdemment

que le besant se divisait en 24 caroubles.

Pour plus de dtails sur le systme mon

taire des tats croiss, voyez l'tude de

M. de Mas-Latrie : Notice sur les monnaies

et les sceaux des rois de Chypre: Biblioth.

de l'cole des Chartes: Srie I, V, p. 124.
2
Le document auquel nous avons em

prunt ces dtails abonde en renseigne
ments: il vient d'tre publi dans les

Archiv. de l'Or. lat. TT, 2, p. 225 230

(dat du 5 Mars 1264).
8
Annal. Jan. p. 247; Da Canale, p.

510; Dandolo, p. 571; Sanut. p. 221;
Contin. de Guill. de Tyr, p. 447.

*
Annal. Jan. p. 251, 260. Il mourut

assassin (voy. Mas-Latrie, Hist. de Chypre,
I, 461) vers la fin de l'anne 1269; les

lettres et diplmes signs de lui et con

servs jusqu' nos jours permettent de

suivre les actes de sa vie prive et pu

blique jusqu'au mois de juillet de cette

anne 1269. Avec le mois de janvier de

l'anne suivante commence dj la srie

des diplmes signs par son fils Jean:

Paoli I, 191, 168 et ss. (dans ce dernier

document, au lieu de 1260 il faut lire 1270).
6
II rgna de 1270 1283, anne de

sa mort: Sanut. p. 229; Mas -Latrie /. e.

p. 472. Il n'y a pas de raison pour ad

mettre l'existence de deux princes de Tyr
de ce nom, comme le fait Paoli I, 531.
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pre sur les proprits et les droits des Vnitiens et les poussa un

tel degr d'exaspration qu'un jour, en 1273, comme il se trouvait

Acre, le baile vnitien Pietro Zeno protesta contre sa prsence dans la

ville et fit dmarches sur dmarches jusqu' ce qu'il et obtenu son

loignement.1 Enfin, en 1277, on fit la paix. Le seigneur de Tyr ren

dit aux Vnitiens leur tiers de la ville et, en gnral, tous les biens

que la commune ou les particuliers avaient rgulirement possds, pro
mit de faire restaurer ses frais l'glise et le campanile de St. Marc

ainsi que la loggia des Vnitiens et de relever tous les btiments d

molis, et il prit l'engagement de payer par annuits le montant des revenus

touchs par son pre et par lui-mme, depuis le moment de la confiscation.

Par la mme occasion, il accorda aux tribunaux consulaires des Vnitiens

la juridiction civile et criminelle sans restriction et confirma l'exemption

d'impts sur les biens et sur les marchandises. Dans le but de garantir
la dure de la paix, on convint du dpt de cautions considrables et

de la dsignation d'arbitres pour le rglement des diffrends qui pour
raient surgir.2

Tandis que les Vnitiens traitaient Tyr en ennemie, Acre tait,

dans l'opinion des Gnois, le quartier gnral de leurs adversaires. S'il

faut admettre le sens que l'on donne certaines expressions du chroni

queur arabe Ibn-Ferat,3 Philippe de Montfort et les Gnois auraient

pouss si loin les sentiments de haine l'gard de cette ville, qu'ils se

seraient entendus avec le sultan Bibars pour l'attaquer ensemble; mais

quand Bibars se prsenta sous les murs de la ville, il attendit vaine

ment ses allis et dut battre en retraite sans avoir rien fait. Il y a

au fond de cette histoire quelque chose de vrai, d'autres sources en

tmoignent;4 c'est qu'en 1263, Bibars campa longtemps sous les murs

de la ville et que ses troupes livrrent un combat sanglant aux habi

tants; seulement, l'expdition que menait alors le sultan avait pour ob

jectif, non pas Acre, mais la place forte de Safed;5 il ne fit que passer

devant la ville et, quand il s'loigna, ce fut pour continuer sa route vers

Safed et non pour battre en retraite. D'aprs cela, il pourrait tre

imprudent d'admettre les yeux ferms l'hypothse d'une entente entre

lui, les Gnois et le seigneur de Tyr, et cette rserve est d'autant plus
motive que le seul auteur qui la signale crivait une poque assez

1
Contin. de Guill. de Tyr, p. 464;

4
Contin. de Guill. de Tyr, p. 446 et s.;

Sanut. p. 226. Makrizi, Hist. des sultans mamlouks, trad.
2 Taf. et Thom. III, 150 et ss. ; Dan- par Quatremre I, 2, p. 27 et s.

dolo, p. 381386, 393; Contin. de Guill.
6

Voy. la note de Weil, Gesch. d.

de Tyr, p. 478. Chalif. IV, 47.
3
Bibliothque des croisades, par Mi-

chaud-Reinaud IV, 489, 499.

23
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loigne (il mourut en 1405); de plus, on ne possde pas le texte ori

ginal de sa chronique, et, suivant M. Reinaud, le passage sur lequel
toute cette histoire est btie serait conu en termes fort obscurs.1 Peu

importe d'ailleurs, il n'est malheureusement que trop certain que les Gnois

allrent eux-mmes attaquer Acre dans un moment o le sultan tait

l'afft d'une occasion favorable pour s'en emparer. En effet, en 1267, l'ami

ral gnois Lucchetto Grimaldi parut devant la ville, s'empara de la tour

des Mouches, situe sur la mer, bloqua le port, obligea les btiments

qui voulaient y entrer se diriger sur Tyr et n'en laissa pas sortir un

sans lui donner la chasse, le capturer et le brler. Au bout d'un cer

tain temps, il repartit lui-mme pour Tyr, laissant une partie de sa

flotte sous les ordres de Pasquetto Mallone, et celui-ci continua le blocus

jusqu'au jour o il dut se retirer devant une flotte vnitienne, commande

par Jacopo Dandolo et Marino Morosini;.il alla rejoindre son chef Tyr.2
Cette lutte acharne entre Venise et Gnes, si funeste aux deux villes

de Tyr et d'Acre, se termina, en 1270, par une trve de longue dure

(conclue d'abord pour cinq annes, elle fut encore prolonge de deux).8
Le pape Clment IV avait commenc l'uvre de pacification, le roi

S. Louis l'acheva.4 A l'occasion de cette trve, sinon dj auparavant,5
les Gnois reprirent possession au moins de la partie de leur ancien

quartier occupe par les Vnitiens Acre. Cependant, en 1272 et 1275,

ils accusrent encore le baile vnitien de cette ville de ne pas se con

former exactement aux conditions de la paix et de retenir des maisons qui
leur appartenaient de droit.6 Mais les Pisans, eux aussi, occupaient encore

une partie du territoire gnois. C'tait un compte particulier rgler
avec eux et l'occasion ne s'en fit pas longtemps attendre. En 1282,

une nouvelle guerre ayant clat entre Gnes et Pise au sujet de la

Corse, Pise subit la clbre bataille navale de Meloria (6 aot 1284)
une terrible dfaite qui la mit deux doigts de sa perte et brisa pour

toujours sa puissance. Cette guerre tendit ses ramifications jusqu'
Acre et s'y prolongea pendant plusieurs annes aprs la bataille dcisive;

1

Wilken, Gesch. der Kreuxx. VU, 463 (Hist. de Chypre, I, 396, 418). Les sources

et ss. ; M. de Mas-Latrie, (Hist. de Chypre, n'en mentionnent cependant qu'une seule,

1,396, 441) et rcemmentencoreM.Rhricht, celle de 1267.

dans les Archiv. de l'Or. lat. II, p. 375,
3
Da Canale, p. 628, 630; Dandolo, p.

me semblent attacher trop de valeur aux 380, 389.

dire d'Ibn-Ferat.
4

Wilken, op. cit. VII, 511.
*
Da Canale, p. 543 553; Dandolo,

6
M. de Mas-Latrie (l. c. p. 422) admet

p. 374; Annal. Jan. p. 260 et s.; Contin. de la date de 1268, mais c'est titre de pure

Guill. de Tyr, p. 455 et s. ; Sanuto, p. 223. conjecture.
M. de Mas-Latrie admet deux expditions

6
Da Canale, Nuova storia di Genova,

de Grimaldi, l'une en 1263, l'autre en 1267 TT, 300; HI, 179.
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en 1287, l'amiral gnois Rolando Ascheri y fit encore une descente sur

le territoire des Pisans, mais cette provocation ne donna cependant lieu

qu' une escarmouche.1 En 1288, les Pisans, bout de ressources, du

rent enfin se rsoudre signer une paix humiliante; le trait contenait

des clauses trs -importantes au sujet d'Acre. Les Pisans y avaient

autrefois coopr la destruction de la tour des Gnois; il fut stipul
formellement dans le trait, qu'en expiation de ce mfait ils devraient

dmolir de leurs propres mains la haute tour leve par eux dans leur

quartier avec un luxe de construction voulu pour surenchrir sur les

Gnois et qui avait t une source de discorde entre les deux nations :

ils durent renoncer tant construire jamais une tour ou un donjon
dans leur quartier qu' acheter une tour un personnage ou une

communaut quelconque. Ils avaient occup, en 1258, une partie du

quartier gnois, celle prcisment o s'levait la tour dmolie par eux

et ils y avaient lev diverses constructions, entre autres une muraille:

ils durent prendre l'engagement de les dmolir dans un dlai d'une

anne et demie, de rendre la partie du quartier gnois occupe par eux

ses anciens propritaires, dans l'tat o elle tait antrieurement

1258, et de ne plus jamais btir sur un terrain gnois.2
On peut dire que la guerre commence propos du monastre de

S. Sabas n'avait en ralit jamais t termine jusqu' cette paix. Elle

l'tait enfin, mais l'ennemi extrieur frappait aux portes et il tait trop

tard pour recueillir les fruits de la pacification. Dj, Csare et Ar-

souf (1265), Jopp, Antioche et Gibel (1268) taient tombes au

pouvoir du sultan d'Egypte Bibars. Laodice, reprise depuis peu par

les chrtiens, tait dj menace de nouveau. Le Sultan Kelavoun,

successeur de Bibars, y porta le dernier coup la domination chrtienne

en s'emparant du chteau de mer : cette conqute n'tait que l'excution

d'un projet dj ancien, destin donner satisfaction aux marchands

d'Alexandrie qui voyaient d'un il jaloux la prosprit du commerce de

cette ville.8 Ceci est un point intressant de l'histoire du commerce et

comme ce dtail vient d'une source arabe, il mrite qu'on s'y arrte un

instant. H dmontre, en effet, que Laodice entretenait de vastes rela

tions avec l'Orient, par Alep et les pays de l'Euphrate, et que les mar

chands occidentaux y venaient toujours chercher des pices et autres

articles. Pour exciter ce point la jalousie d'Alexandrie, il faut n

cessairement que cette ville ait t un centre important de commerce

en gros. C'est un point sur lequel nous reviendrons propos du trafic

1 Annal. Jan. p. 317.
*

Michaud-Reinaud, Biblioth. des crois.
3
Lib. jur. II, 136138: voy. aussi IV, 560 et s.

116 et s.

23*
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entretenu par Venise avec Alep, trafic qui passait pour la plus grande

partie par Laodice.

La prise de cette ville par les Sarrasins faisait disparatre le dernier

vestige de l'ancienne principaut d'Antioche. Le comt de Tripoli ne

tarda pas partager le mme sort. Le comte Bohmond VUE tait

mort sans enfants au mois d'octobre 1287. Sa mre, Sybille, fille d'un

roi d'Armnie, et sa sur, Lucie,1 marie un chevalier franais nomm

Narjaud de Toucy, levrent toutes deux des prtentions sa succession:

les habitants de Tripoli reconnurent Lucie comme hritire lgitime; mais

elle se trouvait en Occident et, avant son arrive, les choses eurent le temps
de tourner son dtriment. Bartolommeo 2

Embriaco, seigneur de Gibelet,

charg du gouvernement par intrim, avait conu le projet de dtourner

le comt son profit. Il commena par se concilier les Tripolitains, puis,
sentant la ncessit d'alliances l'extrieur, il rechercha l'appui du

sultan d'Egypte, Kelavoun,3 d'une part et de la rpublique de Gnes4

d'autre part, et leur fit les plus belles promesses. A Gnes, il fit, entre

autres choses, esprer la restitution du tiers de la ville de Tripoli auquel
elle avait droit depuis l'origine de la conqute. Effectivement, les Gnois

expdirent sur Tripoli, en 1288, l'amiral Benedetto Zaccaria, muni de

pouvoirs tendus; il avait avec lui deux galres et en rallia encore trois

sur sa route. La princesse Lucie tait dj sous les murs de Tripoli
la tte de forces imposantes ; elle avait amen d'Occident cinq galres,

auxquelles elle en avait joint depuis son arrive en Syrie quatre autres,

dont une vnitienne et une gnoise : la ville tait sur le point de faire

sa soumission ; mais l'arrive de Zaccaria donna un regain d'nergie au

parti du seigneur de Gibelet et Lucie se vit rduite battre en retraite.

Le trait pass entre l'amiral et Bartolommeo ne tint pas toutes les

promesses que celui-ci avait faites, mais il assurait pourtant Gnes

une extension de sa puissance et de ses proprits, et son premier r

sultat fut que le gouvernement gnois envoya sur-le-champ un fonction

naire muni du titre de podestat en rsidence Tripoli.5 Zaccaria

reconnut au reste bientt, c'est lui qui l'affirma par la suite, que Bar-

1

Voyez Lignages d'outremer, p. 447; Reinaud, Biblioth. des crois. TV, 561 et s.

Minieri Riccio, I grandi uffixii del regno Not. et extr. XI, 47; Weil, Gesch. der

di Sicilia, p. 29; du mme, Studj storici Chalif. IV, 161) est confirm d'une ma-

su fascicoli Angioini nell' archivio dlia nire indiscutable par les Annal. Jan. p.

r. xecca di Napoli, p. 58; du mme: Nu- 322.

ovi studj riguard. la dominax. Angio nel
8
Aboul Mahasin, dans Weil, op. cit.

regno di Sicilia, p. 6. IV, 161 et s.

*
Sanut. p. 229, est le seul qui le nomme

*
Annal. Jan., p. 322.

Bertrand. Le nom de Bartolommeo que
B

Ibid., p. 326.

lui donnent les sources orientales (Michaud-
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tolommeo n'avait nullement l'intention de remplir ses engagements; cette

dception dtermina l'amiral se rapprocher de Lucie (1289) et faire

avec elle un arrangement dont nous ignorons les dtails.1

Ni l'un ni l'autre de ces traits ne devait rapporter la rpublique

gnoise les profits qu'elle en attendait. Il ne s'tait coul que peu de

temps depuis leur signature, quand Kelavoun vint mettre le sige devant

Tripoli: oubliant tous les dboires qu'il avait subis de ce ct, l'amiral

gnois courut au secours de la place avec les Pisans et les Vnitiens,
mais il ne put l'empcher de tomber au pouvoir des Egyptiens (27 avril

1289)
2 et dut se contenter d'oprer le sauvetage des habitants et de

les aider passer dans l'le de Chypre. Les Tripolitains avaient failli

recevoir encore un autre renfort, et d'un ct d'o certes ils devaient tre

bien loins d'en attendre: c'tait la colonie gnoise de Caffa qui, la

nouvelle du danger que courait Tripoli, avait arm trois galres et les

avait expdies sous les ordres de son consul, Paolino Doria, au secours

de ses compatriotes; malheureusement il arriva trop tard. Nous con

naissions dj l'attachement de ces colonies envers leur mre -patrie;
c'est un bel exemple de leur attachement mutuel.3

Enfin, le 18 mai 1291, le principal boulevard des tats croiss, Acre

tombait son tour. Le soin de la dfense incombait principalement
aux ordres religieux de chevalerie; mais il leur manquait deux choses:

entre eux l'union, et, vis vis des autres, une autorit suffisante pour

imposer l'obissance; les chroniques constatent sous ce rapport l'indis

cipline des Vnitiens et des Pisans.4 Les habitants des quartiers mar

chands (homines communitatum ) partagrent d'ailleurs avec un zle

soutenu toutes les fatigues de la dfense et du service de nuit.5 On

cite avec loges la bravoure des Pisans et l'excellence de leurs machines

de guerre.6 Les auteurs qui nous ont laiss le rcit de cette catastrophe

ne disent pas un mot des Gnois; cela tient videmment ce que, depuis

le jour de leur migration Tyr, ils n'taient jamais revenus en grand

nombre. Quand l'ennemi fit irruption dans la ville, les colons appar-

1
Le texte des Annales gnoises donn

s
Annal. Jan., p. 324.

par Pertz (p. 322, 323 et s., 326) jette
*
Relation d'Arsenius, dans Murt.,

sur ces vnements des derniers temps du SS. XIH, 1183.

comt de Tripoli beaucoup plus de lumire
s
Ce fait est constat par le Magister

que celui de Muratori, et il complte avan- Thadeus, de Naples, dans son Historia de

tageusement les fragments de Sanuto (p. desolatione et conculcatione civitatis Ac-

229) et les chroniqueurs arabes (Michaud- conensis (d. Riant), Genevae 1874, p. 27.

Reinaud).
6

Amadi, dans Mas -Latrie, Hist. de

3

Quelques jours aprs, Nefin et Ba- Chypre, I, 489.

troun subissaient le mme sort que la ca

pitale: Wilken, Gesch. der Kreuxx., VII,

706; Weil, Gesch. der Chalif., IV, 163.
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tenant aux nations commerantes furent les premiers lcher pied et

courir vers les vaisseaux pour sauver leurs personnes et leurs trsors.1

Comme la ville n'tait pas investie du ct de la mer, ceux qui man

quait la volont ou la capacit de contribuer la dfense avaient eu

tout le temps de fuir et d'emporter leurs marchandises d'abord en Chypre,

puis, de l, en Occident, de sorte que l'ennemi ne trouva rien de bien

prcieux en fait de butin.2 Mais, en perdant Acre, le commerce d'Occi

dent perdait un vaste entrept, un march toujours abondamment fourni

des articles les plus rares et les plus recherchs et c'tait pour long

temps, car l'ennemi dtruisit la ville de fond en comble. A partir de

ce moment, les chrtiens des villes encore libres du royaume de Jru

salem et du comt de Tripoli renoncrent une rsistance sans espoir.

Tyr, Sidon, Bryte, Tortose, Gibelet furent vacues sans coup frir.

Tout tait fini pour les tats croiss; longtemps menaante, leur ruine

tait dsormais un fait accompli. Ce n'est point ici le lieu de nous tendre

sur ses causes, mais nous devons, parmi elles, signaler la part de respon
sabilit qui retombe incontestablement sur les membres des colonies de

commerce et particulirement sur les Italiens. Jacques de Vitry, parfaite
ment au courant des choses de la Terre-Sainte au XIIIe sicle, l'a trs-

bien prcise. Il rend justice aux grandes qualits des Italiens, leur

prudente circonspection, leur attachement aux intrts de l'tat,
leur fermet dans la dfense de leurs droits et de leurs institutions,

leur sobrit qui les rendait plus que toutes les autres nations aptes

la vie de l'Orient; il sait apprcier les services qu'ils ont rendus

la chrtient de Syrie, tant par l'excellence de leur marine militaire

que par l'activit de leur marine marchande, qui incombait la plus

grande partie du transport des plerins, des vivres et des marchan

dises; mais il blme aussi nergiquement leurs rivalits jalouses sur

le terrain du commerce, leur insatiable amour du lucre, causes d'in

cessantes dissensions et de luttes intestines dont l'ennemi seul pouvait
se rjouir.3 Bien souvent les habitants de la Syrie firent parvenir leurs

dolances en Occident: ils signalaient les querelles des colonies mar

chandes italiennes comme un mal qui devait finir par causer la ruine de

tous les tablissements chrtiens; ils demandaient qu'avant toute autre

chose on les obliget de vivre en paix, dt -on pour les y contraindre,

aller jusqu' leur retirer leurs privilges.4 Des plaintes de ce genre

1 Thadeus Neapolitanus, l. c. 31 (tirage part des Sitxungsberichte
3

Wilken, VII, 748, 756, 774 not. 129. der Mimchn. Akad. 1865, vol. n.).
8

Jacq. de Vitry,* dans Bongars, Gesta
*

Voyez les avis exprims par certains

Dei per Francos I, p. 1085 et s., 1089. dignitaires ecclsiastiques, communiqus

On trouve la mme pense dans le Trac- par Servois dans la Biblioth. de l'cole

tatus de terra saneta, d. Thomas, p. 15, des chartes, 4e srie, T. IV, p. 288 et s.,
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furent portes jusque dans la Frise par des plerins et, longtemps aprs
la prise d'Acre, Ludolphe de Sutheim, debout sur les ruines de la ville,
maudissait la dsunion des Pisans, des Gnois et des Lombards, cause

de sa perte.1 H ne faut pas oublier, cependant, que, si les colonies

italiennes taient responsables de la catastrophe, la responsabilit re

tombait d'un poids bien plus lourd encore sur ceux dont la mission

spciale tait de dfendre la Terre -Sainte contre les infidles et qui

y avaient manqu, les ordres de chevalerie par jalousie mutuelle, les

barons par leur insubordination.

La punition ne se fit pas attendre et elle fut svre, non-seulement

pour les princes et les barons, qui furent dpouills de leurs terres, non-

seulement pour les ordres de chevalerie, qui virent leurs chteaux-forts

tomber aux mains de l'ennemi, mais aussi pour les nations commerantes
dont les riches quartiers, dsormais dvasts et dserts, partagrent le

sort des villes o ils avaient t construits. L'avenir n'avait pourtant pas
dit son dernier mot pour les colonies de commerce en Syrie. Certaines

relations, noues par les Italiens au temps des tats croiss, avec Damas

par exemple et avec Alep, ne furent jamais rompues d'une manire ab

solue; d'un autre ct, Bryte ne tarda pas prendre un rang impor
tant parmi les marchs communs au commerce de l'Orient et celui de

l'Occident, et devenir l'un des ports les plus frquents par les flottes

marchandes d'Italie.

5. L'le de Chypre, considre au point de vue de sa

situation en avant des tats croiss.

Malgr la situation de l'le de Chypre au voisinage des ctes de la

Syrie, la pense de cette conqute ne vint aux Occidentaux qu'aprs un

temps relativement long : un intervalle de cent annes peu prs spare
la premire croisade du jour o Richard Cur -de -lion y dtruisit la

domination grecque (1191). Jusque l, le commerce ne semble pas y avoir

attir beaucoup les Occidentaux. Celles des nations commerantes d'Italie

que des traits liaient l'empire grec avaient cependant toute libert

d'y envoyer leurs navires marchands; dans le trait conclu avec Venise

en 1148, l'empereur Manuel dsigne expressment l'le de Chypre aprs
l'le de Crte parmi les pays ouverts aux Vnitiens,2 et un ambassadeur

vnitien, envoy en 1302 la cour de Henri II de Lusignan, rappelait
au roi, comme une chose connue, les proprits, droits et franchises dont

290 et ss., et le Mmoire d1Amaury de XXTTT, 555; Ludolfi de Suchen itiner.

la Roche, dans Mas-Latrie, Hist. de Chypre, p. 41 et s. (d. de la Socit Uttraire de

H, 72. Stuttgart).
1 Menconis chron., dans Pertz, SS.

*
Taf. et Thom. I, 124 ; voy. aussi 266-
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la Rpublique de Venise avait eu la jouissance dans l'le de Chypre et

spcialement Nicosie et Limisso, au temps de la domination grecque.1
Le dernier historien d'Amalfi2 prtend que ses compatriotes eurent

autrefois des comptoirs Chypre ; il nglige d'en fournir la preuve, mais

le fait en lui-mme n'a rien d'invraisemblable, car on sait, d'une part

que les Amalfitains taient troitement attachs la politique de l'em

pire grec, et d'autre part qu'ils avaient de nombreuses relations d'affaires

tout le long des ctes d'Egypte et de Syrie, c'est dire tout autour

de l'le de Chypre. L'histoire de la conqute de l'le par Richard Cur-

de-lion y dmontre l'existence de colonies de marchands occidentaux

ds le temps de la domination grecque; en effet, comme le roi croisait

avec sa flotte en vue de Limisso, certains Latins, habitants de la ville,

lui firent savoir qu'elle tait vacue par les Grecs et hors d'tat de

rsister.3 S'ils faisaient de telles avances au conqurant, c'est que, sans

doute, ils avaient le sentiment que jamais les marchands occidentaux ne se

sentiraient l'aise dans l'le de Chypre et que jamais il ne s'y formerait

de colonies prospres tant qu'on n'aurait pas chass les Grecs et mis

leur place un gouvernement latin. Ils taient dans le vrai. La situation

tait tellement favorable, que le commerce devait y prendre un rapide d

veloppement, pourvu que le gouvernement ft vritablement ami: telle tait

la maison de Lusignan, qui chut la couronne du nouveau royaume et

qui la conserva sans interruption pendant trois sicles: mus par une in

clination naturelle, mais aussi par le soin bien entendu de leurs propres

intrts, les princes de cette famille multiplirent les privilges et les do

nations et favorisrent pas ce moyen l'panouissementde la vie commerciale.

Le premier souverain de cette dynastie, Guy de Lusignan, entre

tenait les meilleurs rapports avec les Pisans; il est donc extrmement

probable qu'en leur ouvrant l'accs de l'le, il leur y fit les conditions les

plus favorables. Du moins, au moment o son pouvoir allait lui chapper
dans le royaume de Jrusalem, les voyant disposs soutenir ses tentatives

de restauration, il leur promit force dons et privilges dans l'le de Chypre,
son nouveau royaume, et, pour ma part, j'ai tout lieu de croire qu'il tint

fidlement ses promesses, d'autant plus que, depuis ce moment jusqu'
sa mort, les Pisans restrent ses allis et que leur fidlit fut la cause

de leur bannissement d'Acre.4 Avant que les principales puissances
d'Italie ne se fussent dcides crer en Chypre de vastes entrepts, une

petite ville de l'Italie mridionale dont on trouve frquemment le nom

dans les relations de l'poque, parce que beaucoup de croiss allaient

1
Mas -Latrie, Nouvelles preuves de

2

Camra, Storia dlia citt e costiera

l'hist. de Chypre : Bibl. de l'cole des d'Amalfi, (lre d.), p. 206.

chartes, XXXIV (1873), p. 54.
8
Contin. de Guill. de Tyr, p. 164.

4
Ibid. Mscr. D, p. 199, 202 et s.
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s'y embarquer, Trani, obtint pour ses nationaux l'exemption complte des

droits de douane. En 1196, Samarus, archevque de cette ville, fut

charg d'une importante mission la cour de Chypre. Dsireux d'af

fermir sa couronne par le prestige d'une haute conscration, Amaury de

Lusignan, successeur de Guy, avait pri l'empereur d'Allemagne Henri VI

de venir lui remettre de sa propre main les insignes de la royaut; l'em

pereur y consentit: il avait effectivement l'intention d'aller en personne

poser la couronne sur la tte d'Amaury, mais il ne put donner suite

ce projet, et cette crmonie fut accomplie plus tard en son nom par

Conrad, archevque de Hildesheim; en attendant, l'empereur fit porter

le sceptre par les archevques de Brindisi et de Trani.1 Ce dernier

profita de l'occasion pour demander l'exemption des droits de douane en

Chypre en faveur de sa ville et de son active population maritime, et

Amaury la lui accorda au mois de mai de la mme anne.2 A dfaut

de preuves ,
il nous est impossible de dire jusqu' quel point les gens

de Trani profitrent de cet avantage.
Entre Gnes et le jeune royaume de Chypre, les relations se multi

plirent et se resserrrent surtout pendant la minorit de Henri Ier,

petit -fils et successeur d'Amaury, et la longue rgence qui en fut la

consquence. Pendant ce temps, les rnes du pouvoir furent confies

d'abord Philippe d'Ibelin (f 1227), puis son frre Jean, seigneur de

Beyrout (-f- 1236). J'ai dj racont la grande lutte soutenue cette

poque par la maison d'Ibelin et ses partisans contre la puissance des

Hohenstaufen; j'ai dit comment, entre toutes les nations commerantes,

les Gnois se dclarrent les premiers pour le parti anti-Gibelin et lui

restrent fidles: inutile de recommencer. Il est certain que les Gnois

avaient toutes sortes de motifs de reconnaissance envers la maison

d'Ibelin ; Jean, nous l'avons dj vu, les combla de privilges et de pro-

1
Annales Marbacenses, dans Pertz,

SS. XVII, 167. (Annal. Argentin, d.

Bhmer, fontes, III, 89). Sur tous ces

faits voyez Tche, Heinrich VI, p. 391

et s., 462.

*

Voyez le diplme portant le n VTI

des documents, (dans Forges Davanzati,

Dissertaxione sulla seconda moglie del re

Manfredi e su' loro figliuoli, Nap. 1791:

le prambule a d tre altr par un co

piste, car Guy de Lusignan y figure comme

auteur du diplme, et cependant il ne

vivait plus en 1196. Du reste, si l'on

remplace son nom par celui d'Amaury,

il n'y a plus de raison pour douter de

l'authenticit de cette pice. Huillard-

Brholles, Hist dipl. Frid. 77, lntrod.

pag. cccxxxii ; Mas-Latrie, Hist. de Chypre,

I, 427; Tche, op. cit. p. 391, not. 6.

Pour rtablir le nom d'Amaury, il n'est

pas ncessaire de faire violence au texte,

car il se trouve sinon dans l'original, qui
n'a pas t conserv, du moins dans une

copie authentique (dans le Livre rouge

de Trani); l on lit clairement le nom

d'Amaury; le copiste qui travaillait pour

Forges s'est tout bonnement permis de le

transformer en Guy; voy. Beltrani, Sugli
antichi ordinamenti marittimi di Trani,

p. 38 44.
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prits dans sa ville de Beyrout; Philippe avait jet en Chypre les

premiers fondements des colonies qui s'y dvelopprent par la suite

dans de si vastes proportions. La donation de deux terrains btir,

l'un Limisso, l'autre Famagouste,
1
en fut le modeste dbut, en

1218. En mme temps, le prince avait permis aux Gnois d'tablir

des consuls dans l'le et donn ceux-ci l'autorisation d'exercer la juri

diction, sauf pour les accusations capitales, rserves aux tribunaux

royaux.2 Mais, de toutes ses faveurs, la plus importante et celle qui
lui mritait le plus la reconnaissance des Gnois, est qu'il leur avait

octroy l'exemption des droits de douane et de tous les impts quels

qu'ils fussent, pour les produits imports par les marchands de leur

nation. H y avait certes l de quoi consolider leur attachement en

vers la maison d'Ibelin, mais, de son ct, Jean d'Ibelin avait plus d'une

obligation envers eux, car si, en Palestine, ils travaillaient avec lui au

renversement des Impriaux (ou comme on disait alors, des Lombards),
en Chypre ils lui prtaient des vaisseaux pour combattre ses ennemis

intrieurs et extrieurs.3 Les consuls gnois en Syrie, Hugo Ferrario

et Guglielmo de Orto l'ayant accompagn avec ces vaisseaux jusqu'

Famagouste, il leur remit en tmoignage de remerciement, pour la

commune gnoise, le 10 juin 1232, une lettre de franchise qui formulait

avec plus de prcision et tendait notablement les concessions contenues

dans le diplme prcdent.4 Par cet acte, il faisait don aux marchands

gnois de maisons situes dans les quatre villes les plus importantes de

l'le, Nicosie, Limisso, Famagouste et Baffo (Paphos), ainsi que d'une tour

fortifie Limisso;5 de plus, pour amliorer leur situation matrielle

1
En ralit ce diplme (Lib. jur., I,

3
Des traits postrieurs stipulrent

625 ; Mas-Latrie, Hist. de Chypre, II, 39) en faveur des consuls gnois le droit de

a t donn par la reine veuve Alix, "de faire l'instruction et de prononcer la sen-

consensu Philippi de Ybelino bailivi regni tence, mme dans les causes capitales : ils

Cypri;" mais comme Alix laissait entire- ne rservaient au tribunal royal que l'appli-
ment la direction des affaires Philippe, cation de la peine: Mas -Latrie, 1, c. II,

on peut admettre qu'en fait, c'est ce der- 52, 258 et s.

nier qui a accord la concession en question.
a

Mas-Latrie, Hist. de Chypre, I, 282.

L'ambassadeur qui obtint ce diplme se
4
Lib. jur., I, 899 et ss. ; Mas-Latrie,

nommait Pietro Gontardo. On a prtendu II, 51 et ss. Le roi Henri, au nom du-

qu'il tait dj venu en Chypre en 1208 et quel le diplme est rdig ,
tait alors

ou,'il anrait a.lhrs conclu un trait analogue g de quinze ans : on ne peut donc pas

avec h^certaine reine Elisabeth de Chypre le considrer comme l'auteur rel de ce

(Canale, Nuova istoria di Genova II, 467) ; document, car, bien que majeur, il n'avait

mais il n'y a point eu en Chypre de reine pas encore pris les rnes du gouvernement:
de ce nom aux environs de 1208. M. Canale Mas-Latrie, I, 281, 302.

at tromp par une mauvaise copie dans
5
En 1295, les Vnitiens s'emparrent

laquelle le nom de la reine et la date de Limisso par surprise et dtruisirent

taient tous deux altrs. cette tour: Dandolo, p. 405.
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dans les villes, il y mettait leur disposition des bains et des bou

langeries, et, pour leur fournir les crales et le vin dont ils pouvaient
avoir besoin, il leur faisait cadeau d'un casai voisin de Limisso, avec

toute sa population de paysans. Dans cet acte, il est constat que les

maisons donnes dans les quatre villes sont propres l'habitation de

consuls et de vicomtes gnois; comme, d'un autre ct, les limites de la

juridiction de ces consuls et vicomtes sont fixes de la manire la plus

avantageuse pour les Gnois, il est clair que le gouvernement de l'le

n'opposait aucune difficult l'installation de ces fonctionnaires. Ce

pendant, il semble que la Rpublique ait mis peu d'empressement pro

fiter de cette autorisation, stipule d'une manire gnrale dans le trait

de 1218; elle continua longtemps encore faire grer par ses consuls

de Syrie les affaires de ses colons de Chypre. En voici deux preuves:

au mois de dcembre 1233, la Rpublique conclut Nicosie un trait

d'alliance avec le roi de Chypre, ou plutt avec Jean d'Ibelin, rgent du

royaume; or, son reprsentant n'tait pas un consul en rsidence Ni

cosie, mais un commissaire dlgu par les consuls de Syrie:1 en 1249,

dans l'inventaire des possessions coloniales de leur nation, les consuls

de Syrie inscrivirent un bain situ Nicosie et une maison de Fama

gouste, comme si cette colonie n'et t qu'une annexe de celle de Syrie,
sans existence propre.2 Avant 1292 il n'est pas possible de constater,

du moins avec des documents l'appui, l'existence d'un chef de la colonie

gnoise rsidant dans l'le de Chypre.3
H n'est parvenu jusqu' nous aucun diplme donn en faveur des

Vnitiens en Chypre pendant la priode qui nous occupe, de sorte

que jusqu'ici on a t assez mal renseign sur les biens et les droits

qu'ils ont pu y possder. Cependant, il doit avoir exist au moins trois

de ces diplmes: le premier fut remis Pietro Dandolo et Luca Bar-

bani, ambassadeurs de Venise, pendant la minorit de Henri Ier (1218

1233); Marco Barbo en obtint un deuxime de la rgente Placentia

entre 1253 et 1261 ; enfin, le mme Barbo reut le troisime de la main

de Hugues III (1267 1284). H en a t fait un rsum l'occasion

d'une ambassade envoye en Chypre en 1302 ,4 et le snat de Venise lui-

mme constate qu'ils renfermaient d'assez larges concessions.

Nous connaissons mieux maintenant l'ensemble des possessions et des

droits des Vnitiens dans l'le, grce une dcouverte rcente de M. le

professeur Thomas:5 c'est un journal absolument dans le genre du clbre

1

Mas-Latrie, II, 56 et ss. : cf. I, 302 et s.
*

Mas-Latrie, Nouvelles preuves de l'hist.
3 Archiv. de l'Or. lat. II, 2, p. 219. de Chypre, l. c p. 54 et s.

n
"Mathaeus Zaccaria, Potestas et vice-

6

Sitxungsberichte der philos, -philol.-
comes Januensis in regno Cypri:" Lib. hist. Cl. der Munchener Akad. 1878, I, 2,
ur. II, 276. p. 143 et ss.
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mmoire de Marsilio Giorgio sur les possessions de la rpublique en

Syrie et dont la rdaction semble tre de la mme poque ou peut s'en

faut. D'aprs ce journal, les Vnitiens taient trait sur le mme pied

que les Gnois au point de vue des impts, tant l'arrive qu'au dpart
et pendant leur sjour dans l'le; de plus, ils avaient leur juridiction

propre, comme les barons du royaume. Leur principal centre tait Li

misso. Beaucoup de particuliers vnitiens y avaient des maisons eux,

des boutiques, des jardins, des vignes, des fermes dans les environs, et

le nombre de ces proprits prives avait t, parat-il, beaucoup plus

grand encore, avant l'poque o l'auteur crivait son journal : depuis lors,
les Vnitiens en avaient perdu une bonne partie qui tait passe aux mains

de Pisans, de Gnois, de Provenaux, de Grecs, de chevaliers de S. Jean

ou du Temple, soit par occupation illgale, soit par ventes ou successions.

La nation avait Limisso un fondaco concd par le roi, deux glises,
l'une ddie S. Marc, l'autre S. Georges, un baptistre et un hpital.
Ce qu'elle possdait Nicosie et Baffo tait loin de pouvoir se comparer
cela: cependant elle avait une glise dans chacune de ces deux villes.

Ancne entrenait aussi, cette poque, des relations commerciales

avec Chypre; en 1272, quelques marchands de cette ville s'y prsentrent
avec des lettres de recommandation de leur Magistrat et de Charles

d'Anjou, roi de Naples.1
Avec les Italiens, les Provenaux sont la seule nation qui ait ob

tenu des privilges en Chypre pendant le premier sicle de la domination

franque. Au mois d'octobre 1198, la ville de Marseille avait obtenu du

roi Amaury, pour elle seule, l'exemption complte des droits de douane

l'entre et la sortie;2 en 1236, le consul des Marseillais Acre fit,

en commun avec un reprsentant de Montpellier,3 des dmarches qui
aboutirent l'extension du mme privilge aux autres villes de Provence:

cependant, Montpellier seule est dsigne nominativement dans le diplme.
Ce second trait renferme d'ailleurs quelques modifications d'importance
secondaire : ainsi, pour les marchandises provenant de la Syrie (d'outre

mer), du sultanat d'Iconium ou d'autres points de la cte occidentale

d'Asie, importes et vendues en Chypre, les Proveneaux devaient payer

1
Minieri Riccio, Il regno di Carlo 1

s
Raimond de Conchis: un autre do-

d'Angi 1271 1272, p. 63. cument, publi par Germain, Hist. du
3
Ce diplme se trouve dans Mry et commerce de Montpellier, I, 253, lui at-

Guindon, I, 186, mais sous une forme in- tribue la qualit de "burgensis Montis-

correcte et incomplte, et il porte une pessulanus". Dans sa ville natale il ser-

date fausse, 1180: M. de Mas-Latrie (Hist. vit souvent de tmoin pour des actes

de Chypre, II, 24 et s.) en a donn une d'intrt public, (1225, 1226, 1245); on

meilleure dition; s'appuyant sur des mo- le trouve une fiis (1223) comme consul

tifs solidement tablis, il en fixe la date de la ville; voy. Teulet, Layettes du trsor

au mois d'octobre 1198. des chartes, II, 4, 53, 89, 603.
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un besant pour cent; si. faute de placement, ils rexportaient ces mar

chandises, ils pouvaient emporter en franchise les provenances de la

Syrie, mais l'alun, la laine, les cuirs et la soie de l'Asie-Mineure taient

soumis certains droits, rgls par un tarif dans les dtails duquel nous

ne pouvons entrer ici.1

Il n'est pas encore question de consulats provenaux ni de proprits
coloniales possdes par les villes de Provence; il y a cependant lieu

de faire exception pour la ville de Marseille qui possdait une terre de

paysan (casai), nomme Flacia et concde par Amaury en 1189.

Tant que les ports de la cte de Syrie restrent au pouvoir des

chrtiens, c'est sur eux que se dirigea le principal courant de la navi

gation marchande d'Occident, c'est l que se concentrrent les principaux
tablissements commerciaux, et l'le de Chypre ne fut qu'une station inter

mdiaire, d'importance tout fait secondaire. La chute d'Acre fut le

signal d'un renversement subit des choses. Nous verrons, partir de

ce moment, toutes les nations commerantes d'Occident tourner leurs

regards de ce ct et faire des dmarches pour y obtenir des quartiers
et des franchises.

6. La Petite -Armnie, considre au point de vue de ses

relations de voisinage et d'amiti avec les tats croiss.

Au de l de la frontire de la principaut d'Antioche, au sommet de

l'angle form par les ctes de l'Asie-Mineure et de la Syrie, se trouvait

un pays habit par une population chrtienne dont tous les intrts, poli

tiques et religieux, la poussaient galement se rapprocher des tats

croiss et du monde romano -germanique: c'tait un prcieux avantage

pour le commerce d'Occident. A une poque peu loigne de l'arrive des

premiers croiss en Asie, un grand nombre d'Armniens avaientmigr pour
conserver leur nationalit, menace par la prpondrance croissante de la

race grecque dans les pays arross par le cours suprieur de l'Euphrate.
Fixs d'abord dans les montagnes, au nord de la Cilicie, ils ne tardrent

pas en descendre et s'tablir dans la partie basse de cette province,
dont ils arrachrent la cession, moiti de gr, moiti de force, aux Grecs,
ses anciens matres. Parmi les chefs, une famille, celle des Koupnides,

jouissait d'une prpondrance hors ligne. L'un de ses membres, Lon H,
soldat heureux et habile politique, fut le fondateur d'un nouvel tat

armnien (1187 1219): c'tait un renfort trs -apprciable pour les

chrtiens de l'Asie occidentale: aussi, Lon, plein du sentiment de son

1
Ce trait fut conclu avec Henri Ier, Guindon, I, 419 et s.

roi de Chypre, et se trouve dans Mry et
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importance et fier de sa supriorit l'gard des autres grands seigneurs
de sa nation, prit-il le titre de roi. Mais il voyait plus loin que la ma

jorit de ses compatriotes et il comprenait que ni la valeur prouve
de la population ni les chanes de montagnes qui formaient au pays une

ceinture presque ininterrompue ne constituaient au nouveau royaume un

rempart suffisant; il sentait pour lui-mme et pour ses successeurs la

ncessit d'un accord intime avec les puissances d'Occident et avec leurs

colonies de Syrie, pour pouvoir tenir tte la fois aux princes musul

mans et aux empereurs byzantins. Cette conviction une fois bien tablie,

il y conforma tous ses actes, pria l'empereur d'Allemagne Henri VI de

lui remettre en personne la couronne royale, se composa une cour copie
sur le modle de celles de l'Occident, donna son royaume la constitution

fodale, travailla la rconciliation de l'glise armnienne avec l'glise

catholique romaine, distribua une grande partie des chteaux du pays

des barons francs, aux chevaliers de St. Jean, du Temple et de l'ordre

Teutonique: le but de tous ces actes tait d'intresser l'Europe la

prosprit de son royaume. C'est cet ordre d'ides, fidlement suivi

par lui et par ses successeurs, que les marchands occidentaux durent

l'accueil prvenant qui les attendait dans le royaume armnien: il

pouvait venir un moment o le besoin de maintenir le trafic commercial

engagerait les puissances occidentales, les puissances maritimes surtout,

s'intresser activement sa dfense.

Au point de vue du commerce, le royaume armnien tait situ dans

des conditions particulirement favorables ; l'poque de sa plus grande
extension surtout, c'est dire sous le rgne de Lon II, il prsentait
un dveloppement de ctes considrable, depuis la cte orientale du

golfe d'Alexandrette jusqu' quelques lieues de la baie de Satalie. Peu

de temps aprs la mort de ce prince, les conqutes du sultan Alaed-

din Kaikobad le rduisirent considrablement et firent reculer la frontire

du ct de l'ouest jusqu' la ville actuelle de Slefk.1 On peut lire

dans Sanutc2 une intressante description de la cte mridionale de

l'Asie-Mineu/e, faite spcialement pour les navigateurs ; on y remarquera,

dans la section comprise entre les points indiqus ci -dessus, toute une

srie de bons porcs dont, vrai dire, les Occidentaux de nos jours ne

frquentent plus que la minime partie. H en tait autrement au Moyen-
Age, cela ne peut faire l'objet d'un doute, car, dans Sanuto et dans les

'

Houtsma, b. e.trk Chron. p.l3etss. qu'il ne faut point ngliger de consulter
2
On la trouve dans Bongars, II, 88 les supplments, m, 462 et s.): voir en-

et ss., mais elle est prsente d'une ma- core dans Vivien de Saint -Martin, Asie

nire plus commode dans Taf. et Thom. mineure, I, 519 525 (la description y

I, 375 381 ; les diteurs l'ont accompagne est galement accompagne d'un commen-

de notes fort utiles (ce qui n'empche taire).
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vieilles cartes ctires, un grand nombre de ces ports sont dsigns sous

des noms italiens. A cette poque, deux d'entre eux en particulier,

Lajazzo et Korykos (Gorighos)1 jouissaient d'une grande prosprit.
Tarse tait presque une ville maritime, car la mer ne s'tait pas encore

retire aussi loin de ses murs qu'elle l'est actuellement; le Cydnus (Tar-
sous-Tcha) qui la traverse n'tait pas encore obstru par les sables et

courait librement vers la mer.2 Plus loin encore, l'intrieur des terres,
les villes (HAdana et de Mamistra (l'antique Mopsueste, actuellement

Missis) taient relies la mer par des cours d'eau navigables ; de nos

jours encore, les bateaux d'un faible tonnage remontent le Sihan-Tcha

(l'antique Sarus) jusqu' Adana3 et le Djihan-Tcha (l'antique Pyramus)
est encore navigable Mamistra;4 les deux fleuves avaient alors une

embouchure commune, plus large par consquent, et plus accessible aux

navires.5

Le petit royaume armnien offrait encore au commerce d'autres avan

tages que cette foule de points de dbarquement si commodes: par sa situ

ation au sommet de l'angle form par la Syrie et l'Asie-Mineure, il tait

naturellement prdestin au passage des caravanes. La voie de terre

de Syrie Iconium et Constantinople, laquelle viennent aboutir d'une

part les routes de l'Euphrate, de l'autre celles de l'Arabie, traverse la

Petite -Armnie dans toute sa longueur. Les caravanes venant d'Alep
ou d'Antioche dbouchaient Alexandrette par le col de Belan: au

Xm et au XIVe sicles, ce n'tait encore qu'une solitude:6 c'est seulement

une poque postrieure, que cette ville a pris du dveloppement et
est devenue le port d'Alep.7 A quelques milles au nord d'Alexandrette,
on atteignait Portella,8 le principal bureau des douanes armniennes:

c'est un passage troit, resserr entre la montagne et le golfe; il tait
ferm par une antique porte de marbre dont on voit encore les ruines.9

1
Cette place avait dj de l'impor-

8
Wilbr. /. c; Sanut. p. 244; Contin.

tance au temps de la domination grecque : de Guill. de Tyr, p. 215. Ce point se

voy. Anne Comnne, d. Bonn. II, 120 et s. nommait, dans la langue armnienne,
'

Dulaurier, dans le Recueil des histo- Tour'n (la Porte) : c'est le nom que lui

riens des croisades, Docum. armn. I, p. xl donne le prtre Grgoire , continuateur

et s. de Mathieu d'desse, publ. par Dulaurier
*

Kotschy, Reise in den eilicischen dans la Bibliothque armnienne, p. 338;

Taurus, p. 283 et s. voy. encore p. 477 et s.; Recueil des hist.
4

Chesney, Expdition for the survey des crois., Doc. armn. I, 171.

of the river Euphrates, I, 300.
9
Voir la description donne par Ains-

'

Dulaurier, l. c. p. xlii et s. worth, dans le Journ. of the geogr. so-
*
Wilbr. Oldenb., d. Laurent, p. 16; ciety, VJLU, 185 et ss., et par Ritter, op.

Aboulf., Gogr. II, 2, p. 33. cit. p. 1828; ce dernier se met un peu

Ritter, Erdk. XVII, 2, p. 1819 et s., plus loin, p. 1837 et s., en contradiction

1839 et s. avec lui-mme et, sans tenir compte des
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De Portella, la route se prolongeait en territoire armnien, en contour

nant la cte, et atteignait Mamistra (Massissa, Missis) puis Adana; elle

traversait ensuite le Taurus au col de Goulek Boghaz. Ce passage tait

command par une vaste forteresse, nomme Gouglag1, qui protgeait la

frontire du ct des Turcs;2 il y avait l aussi un bureau de douane,

ce qu'il semble. A la sortie du col, la route prenait la direction

d'Iconium. Comme on le voit, elle traversait l'Armnie du sud -est au

nord-ouest; elle croisait prs de Mamistra et d'Adana une autre route

venant du cours moyen de l'Euphrate par Marach3 et qui apportait
ces deux villes son contingent d'animation. Il y avait encore une troi

sime route; mais elle ne prit d'importance pour le trafic commercial

qu' une poque postrieure et nous aurons en parler plus loin.

Toutes ces routes dversaient sur les ctes d'Armnie une quantit
de marchandises venues en majorit de l'Asie centrale. H serait ce

pendant difficile de dire ce qui, des produits de l'Asie ou de ceux du

pays mme, attirait le plus les marchands occidentaux. Le fait est que

les produits indignes taient trs -varis. La culture du coton, qu'un
certain nombre de marchands y ont remise en honneur depuis quelque

temps,4 tait trs-florissante pendant le Moyen-Age et livrait l'industrie

une matire premire d'excellente qualit.5 On recherchait la laine et

surtout le poil de chvre d'Armnie;6 cette dernire matire servait sur

place la fabrication de camelots trs -estims.7 Massissa avait pour

spcialit l'exportation des pelleteries.8 Dans les mines du Taurus, on

extrayait divers mtaux, mais surtout du fer;9 les forts de la montagne

distances indiques par Sanuto et Wil- fausse tradition rpandue dans la popu-

brand, il veut trouver le passus Portellse lation indigne.
Demir Kapou ou mme encore plus au s

j^isi. H, 139, 313 et ss.

nord, Kara Kapou. Voy. aussi Taf. et 4

Kotschj) 0 cit. 33.
Thom. II, 399 et s.; Quatremre, Makrixi,

I, 2, p. 124; Muller, Geographi grceci
Pour Plus de dtaUs voir le chaPitre

minores, I, 476 et s.; Dulaurier, dans le
consacr aux artlcles de commerce.

Recueil des hist. des crois., I. c. Introd.
6
Ds l'antiquit, le poil de chvre de

p. xxvii et ss.
Cilicie tait rput pour sa longueur et

1

Langlois, Voyage en Cilicie, p. 362
sa solidit. Yates, Textrinum antiquorum,

et s., 368; du mme Mmoire sur la cons-
ler Part Lond- 1843, p. 127 et ss.

titution de l'Armnie, dans les Mm. de
7
Voir le chapitre spcial.

l'Acad. de S. Ptersbourg, 7 srie, T. m, s

Aboulf., Gogr. H, 2, p. 29.

p. 46; Dulaurier, dans le Rec des hist. 9 v
.

.
...

, ^
j

. ..'
, z Voyez le traite conclu entre l'Egypte

descrcns p. xxu et 637, etc. et rArmnie dang M ^ ^^_
Kotschy, Reise zn den cthctschen

tam mamhuks d- Quatremre) n 1
Taurus p. 71 et ss 204 et s. dcrit

2Q7 ^ jur. TT, 184; Pegol. p. U,
cette forteresse et en donne un plan; se- Aa t,ijh ir~ ?>, ,,

'

, ,
.

.x A . . 46; Langlois, \ oyage en Cilicie, p. 1113.
Ion lui ce serait une forteresse gnoise;

il n'est en cela que l'interprte de la
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fournissaient du bois en abondance,1 tandis que les plaines livraient

l'exportation du bl, du vin, des raisins secs.2 Enfin, les chevaux et les

mulets d'Armnie taient trs-apprcis l'tranger.8
Il est trs -probable que la Cilicie tait dj visite par les mar

chands italiens avant d'tre un royaume armnien: c'tait une province

grecque et les empereurs accordaient l'accs de l'empire aux rpubliques

commerantes d'Italie; cette autorisation devait s'tendre implicitement
la Cilicie. Effectivement, un privilge accord aux Vnitiens en

1082 dsigne expressment, parmi les marchs qui leur sont ouverts,

ceux de Mamistra, d'Adana et de Tarse.4 Cependant, peine les Grecs

avaient -ils vacu leurs dernires possessions dans la partie basse du

pays et Lon II tait -il matre incontest de la cte, que ce dernier

voyait arriver sa cour des ambassadeurs gnois et vnitiens en qute

de ses bonnes grces. Si les Europens taient, en gnral, autoriss

compter sur un bon accueil de la part de Lon, les Gnois y avaient

droit avant tous les autres, car ils avaient second de tout leur pouvoir

ses ambassadeurs en Occident (probablement l'occasion des ngo
ciations noues avec l'empereur et avec le pape). Lon ne leur fit pas

attendre leur rcompense. Ds l'arrive de leur premier ambassadeur

Ogerio di Pallo,5 au mois de mars 1201,
6 il accorda aux citoyens

de Gnes l'exemption des droits de douane, pages et autres impts
dans toute l'tendue de ses tats, outre des biens fonds et des

terrains btir des entrepts et des tribunaux Sis, sa rsidence

(sur un affluent septentrional du Djihan), Mamistra (Mopsueste) et

Tarse ; pour leurs besoins religieux ,
il leur cda la jouissance d'glises

dj existantes Mamistra et Tarse; ils devaient en construire une

1

Pegol. p. 44; Lib. jur. TT, 184;

Aboulf. Gogr. H, 2, p. 34
*
Not. et extr. XI, 117; Pegol. p. 298.

3

Makrizi, 1. c; Lib. jur. TT, 184.
4
Taf. et Thom. I, 52, 118.

5

D'aprs MM.Saint-Martin (Not. et extr.

XI, p. 19) et Langlois (Trsor des chartes

de l'Armnie, p. 108 et s.) Niccolo Doria

aurait prcd Pallo en Cilicie et conclu

un autre trait, ou, tout au moins, arrt

les prliminaires du trait de 1201: pour

admettre cela, il faut faire violence au

texte des Annales Januenses, p. 118, afin

d'y lire Ciliciam, quand tous les manuscrits

portentSiciliam : les deux diteurs ngligent

absolument de tenir compte de la relation

troite qui existe entre ce passage des

Annales et une charte du mois de d

cembre 1200, contenue dans le Lib. jur.

I, 462 et ss. Dans ce document, Frd

ric II de Hohenstaufen (ou plutt son

tuteur) s'engage payer la Rpublique

des dommages-intrts et, prcisment,

dans le passage, que nous discutons, il

est dit que Nice. Doria a rapport dans

sa patrie des sommes d'argent; or, il est

bien impossible qu'au moment o elle

nouait pour la premire fois des relations

commerciales avec Lon n, Gnes ait eu

lui rclamer de l'argent. Voy. Canale,
Nuova istoria di Genova, I, 367 ; H, 544.

8
Lib. jur. I, 468 470; Not. et extr.

XI, p. 19 et ss.; Langlois, Trsor, p. 106

et ss.

24
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eux-mmes Sis: partout ils avaient le droit de juridiction sur

leurs compatriotes. Aussitt mis en possession, les Gnois placrent la

colonie sous la direction d'un vicomte, comme celles de Syrie. Ce fut un

vicomte, Ugone Ferrario, qui obtint, en 1215, le deuxime diplme1 sign

par Lon en faveur de ses compatriotes. Ce diplme largissait les biens-

fonds possds par les Gnois Tarse, de manire leur permettre de

construire un four et un bain et d'y adjoindre un jardin ,
mais il ta

blissait une restriction la franchise de droits. H y avait, dans le

royaume, quatre barons dont Lon n'avait pas pu obtenir la renonciation

aux taxes leves par eux sur les marchands gnois de passage sur

leur territoire; il se trouvait donc oblig de faire patienter les Gnois

en leur promettant qu'au cas assez problmatique o l'un ou l'autre de

ces territoires viendrait faire retour au roi, ils y entreraient aussitt

eu possession des mmes immunits que dans toutes les autres par

ties du pays places sous sa dpendance directe. Ces barons taient

Othon de Tabaria, Adam, seigneur de Gaston, Vahram de Korykos, mar

chal du royaume, et Lon, seigneur de Gaban. En dpit de leur haute

situation la cour d'Armnie et du rle assez important jou par eux

dans l'histoire, ces personnages nous intressent peu,2 mais il en est

tout autrement de leurs fiefs, car leur situation nous sert de jalons pour

tracer les routes suivies par les marchands gnois. Le nom de Tabaria,

comme nom de famille, est originaire du lac de Tibriade en Palestine;
on ignore la situation du fief d'Othon de Tabaria, c'est regrettable;
Dulaurier pense que le chteau et la douane de ce baron se trouvaient

au col de Goulek-Boghaz , par o se faisait la communication entre la

Cilicie et le sultanat d'Iconium, mais ce n'est qu'une supposition et il

ne peut en fournir de preuve positive.3 Pour les trois autres, au con

traire, on peut en indiquer l'emplacement sur la carte. C'est d'abord

la ville de Korykos, situe une distance de cinquante milles seulement4

de l'le de Chypre et particulirement bien place pour le trafic desti

nation du sultanat d'Iconium.5 C'tait, ce qu'il semble, le port prfr
des Gnois. Le chteau du sire de Gaston (Gastim) commandait le col

de Beflan, quatre milles d'Antioche;6 si les Gnois avaient traverser

1
Lib. jur. I, 574 576; Langlois,

5
Mas -Latrie, Des relations de l'Asie

Trsor, p. 126 et ss. mineure avec l'le de Chypre: Biblioth.
3
Sur ce sujet, voyez Dulaurier, dans de l'cole des chartes, 2e srie, I, 303.

le Recueil des hist. des crois., Doc armn.
6
Wilbr. ab Oldenb. p. 174; Innoc. HI,

I, p. lxxxiv et ss. epist. lib. TT, n 259, lib. XH, n 45;
8
Ibid. p. xcv. En 1198, cette forte- Gesta Innoc HI, p. 72; Raynald, Annal.

resse tait garde par nn baron armnien eccles. ad an. 1205, et la note de Mansi;
nomm Sempad, ibid. p. 637. Contin. de Guill. de Tyr, dans le Rec

*
Gesta Ricardi I, d. Stubbs, II, 194. p. 136 et note; Documents armniens,
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son territoire, c'est qu'ils frquentaient la grande route qui, partant
d'Antioche, descendait vers le golfe d'Alexandrette par le mont Amanus

et, de l, menait et mne encore Mopsueste et Adana. Enfin, on lit
dans le document en question que le sire de Gaban levait tribut sur

les marchands au passage du Djihan.1 Gaban tait une forteresse situe

dans la montagne, au nord-ouest de Marach, sur un affluent septentrional
du Djihan;2 le territoire du seigneur de ce nom s'tendait, comme on

le voit, jusqu'au Djihan mme ; si les marchands gnois y payaient un

droit de passage, c'est qu'ils visitaient les frontires septentrionales de

l'Armnie.

Six mois environ aprs Ogerio de Pallo, arrivait en Armnie un

ambassadeur de Venise, Jacopo Badoaro, envoy avec pleins pouvoirs
par le doge Enrico Dandolo; il obtint des concessions peu prs ana

logues celles que faisait aux Gnois le diplme de 1201, mais beau

coup plus restreintes. Ce diplme est dat du mois de dcembre 1201 :8

il ne concdait aux Vnitiens qu'une glise, un entrept et un terrain

pour la construction d'une maison commune (domus), le tout situ

Mamistra: ils ne recevaient rien Sis ni Tarse. Leurs marchands

avaient, d'ailleurs, la permission de trafiquer en libert dans tout le

royaume et de passer dans les pays voisins, pourvu que l'Armnie ft

en paix avec eux. Les droits de douane n'taient exigs que des V

nitiens fixs en Orient (en Syrie), leur passage Portella; les autres

en taient exempts ,
sauf pour les matires d'or et d'argent importes

dans le pays pour les faire convertir en monnaie. Dans ce diplme de

Lon II, il n'est pas question de l'institution d'un consul ou baile vni

tien en Armnie; on n'en trouve pas trace non plus dans le diplme

sign par Hthoum au mois de mars 1245:4 c'est le second en date, et,

sur les points principaux, il n'est que la reproduction du premier. D'aprs
les dispositions du diplme de 1201, lorsqu'un Vnitien venait mourir,

si aucun de ses compatriotes ne s'tait trouv l pour recueillir ses

dernires volonts, sa fortune devait rester dpose entre les mains de

I, d. Dulaurier, dans le mme Recueil,

p. 171 et s., not.

1
Le document s'exprime comme il

suit: "excepto passagio, quod dominus

Lo de Cabban habet in flumine Jahan."

A la place de Djihan on trouve dans cer

tains auteurs arabes et armniens la forme

Jahan ou Djahan: voy. Quatremre, Ma-

krixi, 1. c. p. 260: Saint-Martin, Mmoires

sur l'Armnie, I, 184: on lit encore Jo-

han, dans Langlois, Trsor, p. 119, et dans

le Contin. de Guill. de Tyr, p. 208.

9

Saint-Martin, l. c. I, 202, 402; Du

laurier, /. c p. xxv et s., 153 et s., 483,

513; Ritter, Kleinasien, TT, 36, 103, 157.
8 Archiv. stor. ital., App. EX, p. 361

364; Taf. et Thom. I, 381 et ss.; Lan

glois, l. c. p. 109.

*
Archiv. stor., I. c p. 365 et ss.; Taf.

et Thom. TT, 426 et ss.; Langlois, p. 143

et ss. C'est tort que MM. Taf. et Thom.

ont mis la date 1246 au lieu de 1245; voy.
la remarque de Langlois, p. 145.

24*
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l'archevque de Sis jusqu' ce que le doge de Venise ou le baile d'Acre

(ceci est ajout par le diplme de 1245) en et dispos. Il est vident

que cette disposition et t superflue si les Vnitiens avaient eu sur

place un consul ou un baile. Ni dans l'un ni dans l'autre diplme, il n'est

parl non plus d'un magistrat vnitien charg de rgler les contestations

entre Vnitiens: il n'est jamais question que de l'intervention d'autres

Vnitiens appels comme abritres, au cas o ils auraient assist la con

clusion du march cause du litige; dfaut de tmoins, le jugement de

l'affaire devait tre remis l'archevque de Sis qui joignait ses fonctions

ecclsiastiques celles de chancelier et de grand-juge.1 Si les tablisse

ments ds Vnitiens taient alors moins vastes que ceux des Gnois,

leur trafic tait dj fort tendu. Le texte des deux diplmes de 1201

et de 1245 prsuppose qu'ils visitaient, en dehors de l'Armnie, tous les

pays voisins, chrtiens et musulmans. Parmi ces derniers figurait as

surment le sultanat d'Iconium, car, depuis le commencement du XIIIe

sicle, Venise tait lie avec les souverains de cet tat par des traits

faits pour favoriser le dveloppement des relations commerciales entre

les deux pays.

Au reste, l'Armnie n'avait pas encore, pour les Occidentaux, au

point de vue du commerce, l'importance qu'elle eut plus tard. De mme

que pour l'le de Chypre, on ne voyait en elle qu'une dpendance des tats

croiss de Syrie; mais elle s'leva avant Chypre au-dessus de ce rle

secondaire, gagna de. jour en jour de l'importance, et finit par devenir

une des principales stations du commerce du Levant. L'origine de cet

accroissement d'importance de date il est vrai, de vingt ou trente annes

avant la chute d'Acre, mais elle est lie des circonstances qu'il ne

nous est pas encore possible de dvelopper ici. D'ailleurs, une autre

considration nous force nous arrter ici : nous entrons dont une autre

priode: depuis que la principaut d'Antioche et, avec elle, le boulevard

septentrional des tats croiss taient retombs aux mains des Musul

mans (1268), l'Armnie avait cess d'tre leur voisine et tait rduite

ses propres forces.

7. La Syrie musulmane, considre au point de vue de sa

situation en arrire des tats croiss.

Quand il s'est agi d'expliquer par quelle voie les produits de l'Orient
affluaient vers les tats croiss, nous avons d revenir sur nos pas et

parler du pays situ en arrire d'eux, c'est dire de la partie de la

Syrie demeure au pouvoir des Musulmans. En effet, le commerce des

1

Langlois, p. 34; Dulaurier, l. c. p. lxxxvii.
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ports de la Syrie tirait son principal aliment des grands marchs S!Alep
et de Damas et mme des stations moins importantes de Homs et de

Hamah. H semble qu'il se passa longtemps avant que les marchands

europens fussent assez oss pour se risquer dans ces rgions, considres

comme pays ennemis. Mais, peu peu, les haines s'moussrent. A me

sure que les relations avec les Musulmans d'gyte entraient dans les

habitudes courantes des nations commerantes d'Europe, la rpulsion

pour leurs coreligionnaires de Syrie s'effaait de plus en plus; du joui*
o les sultans d'Egypte furent matres de ce pays, c'est dire partir
du rgne de Saladin, les traits conclus prcdemment par ces nations

avec l'Egypte leur garantirent, par le fait mme, un accueil favorable

en Syrie. Aussi voit -on, dans la premire moiti du XIIIe sicle, les

marchands vnitiens d'Acre visiter Damas et encore d'autres villes sar-

rasines.1 Leur mre-patrie leur avait ouvert la voie en changeant des

ambassades avec les sultans d'Alep et divers petits princes du nord de

la Syrie. Le but de cette dmarche n'tait pas seulement de donner

plus d'extension son commerce dans l'intrieur du continent, mais bien

d'assurer la conservation de ses anciennes positions sur la cte. On

sait que les armes victorieuses de Saladin avaient port des coups funestes

la principaut d'Antioche: tandis que les autres tats taient sortis

de la crise rduits une bande de terrain le long de la cte, mais unis

et cohrents, celle-ci avait perdu une partie de ses ctes, et le territoire

musulman 's'avanait comme un coin jusqu' la mer entre Antioche et

Tripoli. Saladin avait conquis Laodice et Gribl;2 il est vrai qu'en

1197, les garnisons musulmanes de ces deux places durent se retirer de

vant les forces commandes par le prince Bohmond IH d'Antioche,8

mais ce ne fut pour les chrtiens qu'un succs passager: ds 1203, une

petite troupe de croiss qui se rendait par voie de terre d'Acre An

tioche trouva Gibel occupe par un prince musulman; en poursuivant

sa route, elle devait passer sur le territoire du sultan d'Alep; at

taque par l'ennemi prs de Laodice, elle fut peu prs anantie.*

La situation tait la mme en 1211, date du voyage de Wilbrand d'Ol

denbourg dans ces rgions. A partir de Margath, ce plerin prit la mer

pour viter trois villes musulmanes et leurs territoires: Gibel (Gabulum)

occupe par un gendre du sultan d'Alep, Shjoun, chteau fort appartenant

ce sultan, et Laodice. Pour retrouver une terre chrtienne, il dut

pousser jusqu' Souidin (Soueidih), o il dbarqua.5 Pour les dix annes

1
Taf. et Thom. II, 398.

s

Wilken, V, 40.
3
Aboulfda, dans le Recueil des hist.

4
Contin. de Guill. de Tyr, p. 247249.

des crois., p. 59; Ibn-Alathir, ibid. p. 719
5
Wilbrand ab Oldenburg, dans Lau-

et 8i rent, Peregrinatores medii vi, p. 170 et s.
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suivantes, il existe encore des preuves de l'occupation de Laodice et

de Gibel par les Musulmans. Ces deux places sont comprises dans

le nombre de celles que le sultan Mlik-el-Kamil offrit aux croiss en

1221, eu change de Damiette;1 sa proposition ayant t rejete, les

deux villes restrent sarrasines aprs comme avant. La chose est in

discutable; il est vrai que, pendant les premires annes du XIIIe sicle,
les deux princes qui se disputaient la succession de Bohmond m, Rai

mond Roupen et Bohmond IV, avaient dispos de Gibel comme s'ils

en eussentt matres: l'un en fit don aux chevaliers de S. Jean, l'autre

aux Templiers, et de l naquit entre les deux ordres un litige qui ne se

termina que par une sentence arbitrale ;
2 mais peu importe. En ralit',

Gibel n'appartenait ni Roupen ni Bohmond ; tout ce qu'ils pouvaient

donner, c'tait le droit de conqurir la ville; c'tait ce droit qui faisait

l'objet de la contestation entre les deux ordres, mais, en attendant, la ville

tait sarrasine.3 Jusqu'ici on a donn peu d'attention ces dtails, mais

ils suffisent pour expliquer comment, partir du commencement du

XTTTe sicle, les noms de Laodice et de Gibel disparaissent com

pltement des diplmes donns par les princes d'Antioche en faveur des

nations commerantes. Pour obtenir la conservation de leurs proprits
coloniales dans ces deux villes et les droits qui y taient attachs, ce

n'tait donc plus aux princes d'Antioche qu'il fallait s'adresser, ils n'y

pouvaient plus rien, mais aux princes d'Alep ou aux mirs et petits

princes plus ou moins dpendants d'eux, aux mains des quels se trouvait

chacune de ces villes avec son territoire. Mais la rpublique de Venise

voulait autre chose que le maintien de l'ancienne situation, et c'est pour
tendre son commerce qu'elle noua des relations diplomatiques avec les

princes d'Alep. En 1207 ou 1208 (l'an 604 de l'hgire), Ghiath-Eddin-Ad-

dahir, fils de Saladin et le premier prince de la courte dynastie des

Eyoubides d'Alep, vit arriver sa cour P. Marignoni, envoy par le doge
Ziani pour conclure un trait de commerce. H concda aux Vnitiens

dans la ville d'Alep un fondaco, un bain et une glise, promit ceux

qui viendraient s'y fixer, de mme qu' ceux qui habitaient Laodice,

l'appui de ses fonctionnaires dans les cas o ils devraient aller en

justice et leur garantit l'inviolabilit de leur fortune en cas de dcs.

Il fixa d'une manire gnrale les droits de douane 12 % & l'entre

et la sortie; pour les perles et les pierres prcieuses, les marchands

1

Aboulf, /. c, p. 97; Ibn Alathir, dans ment du dernier document (de l'anne 1233)

Michaud-Reinaud, Bibliothque des crois., cit dans la note prcdente, Paoli, p. 124:

IV, 413. il y est dit: "cum autem faciente domino
2

Paoli, Cod. dipl., I, 95, 99, 113, 120, Oabulum ad manus Christianorum deve-

123 et s. nerit."
*
Cela ressort on ne peut plus claire-
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vnitiens devaient payer le mme droit chaque fois qu'ils voudraient les

rexpdier pour les vendre autre part; pour le coton, ils devaient ac

quitter en outre, la porte de la ville, une taxe de 17 dirhems par

charge de bte de somme; par contre, le prince leur faisait la remise

du page exig d'ordinaire au passage du mont Ceffam (var. Cesfam).1
En 1225, sous le rgne d'Almlik-Alaziz successeur d'Addahir, le mme

doge envoya un second ambassadeur, nomm Tomasino Foscarini: celui-

ci obtint l'abaissement des droits de douane 6 % et des garanties plus
solides pour la scurit des biens des sujets vnitiens en cas de dcs

e de naufrage. Les Vnitiens taient menacs de se voir dpouiller
de leur tablissement de Laodice: l'ambassadeur pria le prince de le

leur conserver, mais celui-ci rpondit que cela n'tait pas en son pouvoir
et il le renvoya l'mir de Laodice. Foscarini se rendit donc dans cette

ville: l'mir confirma en faveur des Vnitiens le droit de possder
Laodice un tribunal, un fondaco, une glise, un bain et une boulangerie,
abaissa l'impt sur les ventes et les achats de 8 3 % et le droit peru

par charge de bte de somme (soma) de 3 2 dirhems. La mission

de Foscarini n'tait pourtant pas encore termine; il avait une lettre

remettre au Seigneur de Shjoun. Le chteau de Shjoun tait l'un

des plus forts de ceux qui s'levaient dans les montagnes du nord de

la Syrie:2 situ une journe de marche l'est de Laodice, il com

mandait une route de caravanes qui, aprs avoir travers le bassin du

Nahr-el-Kbir et les montagnes des Nossaris, passait l'Oronte Djisr-ech-

Choghr et se dirigeait de l sur Alep.8 De l'autre ct, le domaine d

pendant du chteau s'tendait jusqu' la mer,4 entre Laodice et Gibel, et se

1
Voir le diplme dans Taf. et Thom., douane: il est maintenant connu sous le nom

II, 63 et ss., ou dans Cicogna, Iscrix. Venex., deDjisr-ech-Choghr,v.Ritter, Syrien, 11,902.

IV, 543 et s. Quant ce mont Ceffam
'
Sur ce chteau, voyez Aboulfda,

ou Cesfam, j'avoue que je n'ai trouv de Gogr. TT, 2, p. 35; Ibn-Alathir, dans le

col de ce nom ni d'un autre nom analogue, Recueil, p. 721; Ibn-Batouta, I, 166;

soit sur la route de caravanes d'Antioche l'index gographique de Schultens, dans

Alep soit sur celle de Laodice la Bohadini vita Saladini, p. 82; Du-

Alep. Je me permets une proposition, qui laurier, Mathieu d'desse (Rec des hist.

serait de lire ponte au lieu de monte, des crois., Doc armn.), p. 18; Michaud-

Entre les deux chteaux de Choghr et de Keinaud, Bibl. des crois. TV, 227. Du

Bakas, levs l'un en face de l'autre sur nom oriental Shjoun ou Sahyoun, les Oc-

les bords de l'Oronte, il existe un pont cidentaux faisaient Saona; voy. Taf. et

nomm Eachfahan, Kefchan ou Kefchehan: Thom. n, 259, 272 et Ansbert. exp. Frid.,

c'tait le lieu d'un march hebdomadaire d. Dobrowski, p. 5.

trs frquent (Aboulf. Gogr. II, 2, p. 39:
8
Sur cette situation, voy. Bitter, Erdk.

Cherefouddin, Cherefnamh, d. Charmoy, XVTI, 1, p. 907 et s., 911 et s., 971 et s.

I, 1, p. 270, 749). Les caravanes allant
*
C'est ce que nous indique la relation

de Laodice Alep devaient ncessairement de voyage de Wilbrand d'Oldenbourg: v.

passer ce pont, o il y avait un bureau de plus haut.
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terminait par une langue de terre abritant une rade1 dans laquelle les

navires d'Occident taient souvent obligs de chercher un refuge. A tous

les points de vue, il importait aux Vnitiens d'tre sur un bon pied avec

le matre du pays: il pouvait arriver qu'un de leurs navires chout sur

la cte; un marchand pouvait venir mourir en voyage sur son territoire,

mais surtout, question d'intrt majeur, le seigneur pouvait frapper de

droits plus ou moins levs les marchandises transportes d'Alep vers

la mer et rciproquement. Aprs la prise du chteau, en 1188, Saladin

l'avait donn en fief un certain Nassireddin Mancoubars;2 il n'est plus

possible d'tablir si le chtelain de 1225 tait encore le mme person

nage ; Foscarini n'indique aucun nom. Peu importe d'ailleurs : quel qu'il

fut, il accorda l'ambassadeur, pour la scurit des personnes et des

proprits desVnitiens, les mmes garanties que les autres princes et

de plus, un lger abaissement des droits sur le poivre et le coton.3

Vers la fin de l'an 1229, le doge Jacopo Tiepolo envoya une

nouvelle ambassade Shjoun et Alep: l'ambassadeur se nommait Giovanni

Succugullo. Le matre de Shjoun tait alors un certain Mozaffer-eddin;4
il renouvela et confirma, dans leurs parties essentielles, les concessions

de son prdcesseur et promit de laisser aux Vnitiens le rglement des

contestations entre eux. Dans son diplme, le tarif des droits de transit

sur le poivre et le coton tablit une distinction entre la charge de

chameau et la charge de mulet. Le taux fix par ses prdcesseurs

pour la charge de bte de somme en gnral ne doit plus tre dor

navant applicable qu' la charge de chameau; pour la charge de mulet,
il est sensiblement rduit.6 Succugollo retrouva Alep le mme prince
Almlik-Alaziz auquel avait eu affaire avant lui Foscarini. Pour encou

rager les marchands vnitiens visiter son pays plus frquemment que par
le pass, celui-ci rduisit quelques-uns des droits pays par eux tant l'im

portation qu' l'exportation, mais en maintenant un taux moyen de 6%
de plus, il promit de mettre les marchands vnitiens l'abri de toute

contrainte la vente et l'achat et dsigna un fonctionnaire spcial

charg d'accueillir leurs rclamations contre les exactions des receveurs

des douanes. Il autorisa, en outre, les Vnitiens fonder une colonie

Alep et Laodice et placer la tte de ces tablissements un baile

1

Cosmographie de Chemseddin-Di- *
Les chroniqueurs arabes nelenomment

mechky, trad. Mehren, p. 284. que pour dire qu'il tait le pre de Sei-
2

Aboulfda, dans le Rec. des hist. des feddin, qui possda Shjoun entre 1262 et

crois, p. 69, 70; Ibn-Alathir, ibid. p. 722. 1272; voy. Aboulfda, l. c. p. 148, 154;
8
Les rsultats de l'ambassade de Fos- Makrizi, I, 1, p. 179.

carini Alep, Laodice et Sehioun sont
6
V. le diplme dans Taf. et Thom.

rsums dans une pice publ. par Taf. et TT, 272 et s.

Thom. II, 256 et ss.



VIL La Syrie musulmane. 377

qui aurait dans sa juridiction toutes les contestations et les querelles
entre sujets vnitiens. Il leur concda une glise Laodice. Us poss
daient dj deux fondaci, l'un Alep, l'autre Laodice; il promit de

leur en btir un troisime "auprs du pont" (ad pontem) : il s'agit l

probablement du pont de Djisr-ech-Choghr,1 sur l'Oronte, qu'il fallait

traverser en allant d'Alep et Laodice. Enfin, le prince promit de s'abs

tenir de toutes reprsailles envers les marchands vnitiens, en cas de

vol commis par quelqu'un de leurs compatriotes au dtriment de l'un de

ses sujets, et de protger les naufrags de leur nation sur les terri

toires de Laodice et de Gibel.2 En 1254, un troisime ambassadeur

vnitien, Giovanni Sagredo visita la cour du dernier des princes d'Alep
de la race de Saladin, Almlik Alnassir; il en rapporta deux lettres

crites en langue franaise et que nous possdons; elles ne contiennent

d'ailleurs que des promesses d'amiti et de protection, conues en termes

gnraux, et prouvent seulement que les Vnitiens entretenaient encore

cette poque leur trafic avec Alep.3

Quelques annes aprs, Alnassir tait dtrn par Houlagou, khan des

Mongols (1260) et dcapit dans sa prison (1261).4 La race des seigneurs
de Shjoun survcut la dynastie des Eyoubides d'Alep; nous sommes

en mesure de la suivre jusqu' Sabik-eddin Soliman qui possdait le

chteau avec son frre Fakhreddin et, se conformant aux volonts ex

primes dans le testament de son pre, le remit aux mains du sultan

Bibars (1272):
5
plus tard, il combattit contre le sultan Kelavoun, sous

les ordres de son comptiteur Sonkor-Achkar et, son parti ayant suc

comb, il fut fait prisonnier (1280) ; nanmoins, Sonkor-Achkar conserva

le chteau-fort dont il fit sa citadelle et s'y maintint pendant plusieurs
annes.6 Qu'advint -il des Vnitiens au milieu de ces bouleversements

et de ces changements de dynasties? leur fondaco d'Alep traversa-t-il

sans accident le temps de la conqute mongole? les nouveaux matres

d'Alep et de Shjoun respectrent-ils les anciens traits? nous l'igno
rons. Une seule chose est certaine, c'est qu' la fin du Moyen-Age,
un grand nombre de marchands vnitiens allaient encore Alep et

d'autres y avaient leur rsidence. Nous reparlerons de ce fait. Pour le

moment, il ne nous reste qu' ajouter un mot sur les articles que les

Vnitiens importaient Alep et ceux qu'ils en exportaient. Parmi les

1

Bitter, Erdk. XVTI, 2, p. 1099 et ss. : 1264: cela est positivement faux, car,

voyez plus haut, la note sur Ceffam ou cette date, Alnassir ne vivait plus: la

Cesfam. variante 1254 est prfrable.
8
Taf. et Thom. n, 274276.

*

Weil, Gesch. d. Chalif, TV, 13 et s., 17.
8
Ibid. in, 6062; Mas -Latrie, dans

8
Aboulf. dans le Rec p. 164; Makrizi,

la Biblioth. de l'cole des chartes, 3* srie, I, 2, p. 110.

U, 527. Taf. et Thom. indiquent l'anne
6

Makrizi, H, 1, p. 18, 30, 41, 87 et s.
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articles d'importation, les traits que nous avons passs en revue nomment

les perles, les pierres prcieuses, l'argent, le cuivre (rame), les draps ; parmi
les articles d'exportation, le coton, que la Syrie produisait galement en

quantit et les pices (particulirement le poivre) qui arrivaient Alep

par le golfe Persique et l'Euphrate. Il ne faut pas perdre de vue que,

dans la rdaction de ces traits, on ne s'est jamais propos de dresser

une liste complte des objets que les Vnitiens avaient faire douaner

soit Alep, soit sur la route, l'aller et au retour. Sans cela, on

n'aurait assurment pas oubli les soieries, car Alep tait un des prin

cipaux marchs de cet article,5 ni l'alun du pays, que l'on rencontre

frquemment en Occident partir du XIIIe sicle.

8. L'Egypte.
Avant la dcouverte de la route du cap de Bonne -Esprance, la

plus avantageuse de toutes les voies connues entre l'Orient et

l'Occident tait assurment celle de la mer Rouge. Elle rduisait

au minimum possible les difficults et les frais normes rsultant

des transports par terre. Abstraction faite de l'troite bande de terre

qui spare la mer Rouge du Nil, les marchandises expdies de l'Inde

ou de la Chine voyageaient toujours par mer et suivaient la ligne la

plus directe, par consquent la plus courte, pour arriver dans les ports

d'Italie, de France et d'Espagne. On connat le rle important de

l'Egypte dans l'antiquit: cette importance, elle la devait sa position
centrale et l'norme mouvement de transit qui en tait la consquence :

au Moyen-Age, la situation n'avait pas encore chang. On pourrait ap

pliquer l'Egypte tout entire ce que Guillaume de Tyr disait spciale
ment d'Alexandrie :

2 c'tait le march des deux mondes (forum publicum

utrique orbi).
R s'agit, dans ce chapitre, d'tablir comment, l'poque laquelle

nous sommes arrivs au cours de notre tude, c'est- dire pendant la

priode des croisades, parvenaient en Egypte et en ressortaient les pro

duits les plus recherchs de l'Orient: pour cela, il faut d'abord diriger
nos recherches vers le sud -ouest de l'Arabie. Deux villes de la cte,

Aden et Zbid devaient l'tendue de leurs relations une renomme

universelle. Dans les temps anciens, les habitants de Chohar, sur la

cte d'Oman, expdiaient des navires vers l'Inde et la Chine; mais, depuis

que les pirates de l'le de Kich infestaient le golfe Persique et ses

1

Voyez les extraits de l'Histoire d'A- der Wiener Akad. 1850
, avril , p. 239

lep, par Ibn-ouch-Chihnh, communiqus 243.

par M. Kremer dans les Sitxumgsberichte
3
Guill. de Tyr, XEX, 27.
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abords,1 le commerce maritime de l'Arabie s'tait presque entirement

concentr Aden. H se faisait un mouvement actif de navigation entre

cette ville et les pays arross par l'Indus, la presqu'le de Guzerate,2
la cte de Malabar,8 l'Indo-Chine et la Chine.4 Pour juger de la quan

tit de produits exotiques qui affluaient Aden, nous n'avons qu' par
courir rmunration qu'en donne Edrisi; citons en seulement quelques-uns:
le musc, le poivre, la cardamome, la cannelle, la galanga, les myrobolans
le camphre, la noix de coco et la noix muscade, le bois d'alos et le

bois d'bne, l'ivoire, l'caill; il est question aussi de vases de terre;

faut-il admettre avec M. Ritter,6 qu'il s'agit l de porcelaine de Chine?

nous prfrons laisser la question indcise. Zbid recevait d'Aden les

produits de l'Inde et de la Chine, soit par mer, soit par terre. Comme

cette ville tait situe dans la plaine de l'Ymen, que baigne la mer

Rouge, les riverains prfraient s'y approvisionner, car cela leur vitait

la course d'Aden qui se trouve au del du dtroit de Bab-el-Mandeb.6

Pour le commerce gnral, au contraire, comme cette ville est situe

plus de cinq milles de la cte, elle restait tout- fait au second plan;
Aden tait le grand, le principal march. C'tait l que se faisait le

transbordement des produits de l'Orient; souvent mme ils y changeaient
de propritaires. Un crivain relativement moderne, mais trs -vers

dans la connaissance de l'histoire et de la gographie de l'Egypte, Ma

krizi, dit que de toute antiquit, les vaisseaux des marchands indiens

jetaient l'ancre Aden et que jamais, de mmoire d'homme, ils n'avaient

dpass ce port jusque dans les derniers temps, c'est--dire jusqu'au
XVe sicle, o ils commencrent chercher des points d'atterrisse

ment dans l'intrieur de la mer Rouge.7 H y avait une bonne raison

pour empcher les navires des Indes de porter leur chargement jusqu'
la cte d'Egypte; c'est que le golfe Arabique est rempli d'cueils et qu'on
regardait comme fort dangereux d'y risquer des btiments d'un fort

1

Edrisi, trad. Janbert, I, 152.

3
Les auteurs dsignent spcialement,

dans ce pays, comme point d'atterrissement

des vaisseaux d'Aden, le plerinage trs

frquent de Semenat (Somnath): Ibn-Sad

(mort en 1274), cit parAboulfda, Gogr.

H, 2, p. 116.

8
H arrivait Aden des vaisseaux ve

nant de Koulam (Quilon): Ibn-Sad, dans

Aboulfda, ibid. p. 121.

*

Edrisi, I, 51; Ibn-Alathir, dans le

Rec des hist. des crois., hist. orient. I,

597, appelle Aden le march de l'Inde,

du Zanguebar, d l'Abyssinie, de l'Oman,

du Kerman, de Kich, du Fars etc. Pour

ce qui concerne spcialement la Chine, les

historiens de la dynastie Soung rapportent

que, durant cette priode, les navires

chinois faisaient frquemment la route

de la province de Fou-Kien aux les

Nicobar (?) en quarante jours et de l en

Arabie ( Aden, peut-tre) en soixante

jours. Bretschneider, On the knowledge,

etc., p. 15 et s.

s

Arabien, I, 241.
8

Edrisi, I, 49.
7
De Sacy, Chrestomathie arabe, H, 54.
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tonnage, commands par des capitaines insuffisamment orients dans ces

parages.1 On chargeait en consquence les produits de l'Orient sur des

navires plus lgers pour leur faire passer le dtroit de Bab-el-Mandeb.

Nous avons dit qu'ils changeaient frquemment de propritaires Aden;
il est, en effet, probable que les Indiens qui les avaient apports pro

fitaient de l'occasion pour les cder des marchands arabes ou gyptiens,
avant de regagner leur pays. Cependant, ils accompagnaient parfois
leurs marchandises jusqu'en Egypte et allaient les vendre sur les grands
marchs de ce pays: le cas tait mme assez frquent pour que leur

vue n'y suscitt aucun tonnement.2

La route des navires chargs des produits de l'Inde croisait au

milieu de la mer Rouge celle des plerins d'Afrique, se rendant la

Mecque. Autrefois ils suivaient la voie de terre par la pninsule du

Sina; mais depuis que les Francs occupaient le royaume de Jrusalem

et que, de temps autre, ils s'tendaient jusqu'au golfe Ailanitique, les

caravanes se sentaient trop exposes, et elles s'taient dcides changer
de route; elles remontaient le cours du Nil et traversaient le dsert

qui s'tend entre le fleuve et la mer Rouge. Le port d'embarquement
des plerins tait aussi le port de dbarquement des produits de l'Orient;
situ dans la haute-Egypte, il se nommait Adab3 et il faut, ce qu'il
nous semble, le chercher aux environs du cap d'Elba.* Suivant Ma

krizi, c'tait l que les navires des Indes et de l'Ymen dchargeaient
leurs cargaisons; mais il oublie que lui-mme a dit un peu plus haut

que les vaisseaux de l'Inde s'arrtaient Aden. C'taient des btiments

arabes ou gyptiens qui amenaient d'Aden Adab les marchandises

et une partie des marchands arrivant des Indes: de l, on les transportait
dos de chameau jusqu'au Nil, travers le dsert. Il est fcheux que

ni Guillaume de Tyr ni Edrisi n'indiquent le point o ces convois

atteignaient le fleuve. On pourrait songer Assouan (Syne), car les

barques du Nil remontaient jusque l et il existait une route d'Adab

Assouan par le dsert.5 Edrisi cite, en effet, cette ville, mais il dit

seulement que c'est le point o se font les changes entre l'Egypte et

la Nubie.6 Trois crivains d'une poque trs rapproche de celle des

croisades, Sanuto l'ancien, Aboulfda et Chehabeddin dsignent, nous le

1

Edrisi, I, 39, 331. 144; Makrizi, dans Quatremre, Mmoires
3
Thietmari iter in terram sanctam, sur l'Egypte, II, 162 et s. ; Guill. de Tyr,

d. Tobler, p. 36 et s., d. Laurent, p. 40: XIX. 26.

"Veniunt frquenter Indi, navibus suis per
4
Vivien de Saint-Martin, Le Nord de

mare rubrum in Babilonem vel Egyptum l'Afrique, p. 262.

per Geon fluvium paradisi, i. e. Nilum sua
5
Aboulf. L c ; Edrisi, I, 35.

mercimonia transportantes."
6

Edrisi, I, 35.
8

Edrisi, I, 133; Aboulfda, Gogr. I,
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veiTons plus loin, la ville de Kous,1 situe plus bas sur le fleuve, comme

l'une des tapes du commerce des Indes. Edrisi, de son ct, rapporte

qu'il se faisait Kous un grand mouvement d'importation et d'exportation
et qu'on y trouvait une grande affluence de marchands ; il ajoute formel

lement qu'il existait un service rgulier de caravanes entre Adab et

Kous;2 or, comme il est incontestable qu'Adab tait alors le point de

dbarquement des produits de l'Inde, nous ne risquons pas beaucoup de

nous tromper en disant que, ds le XIIe sicle, Kous tait le point ex

trme auquel aboutissait le transport de ces produits par voie de terre.

La traverse du dsert, entre Adab et Kous, durait au moins vingt jours
suivant Edrisi, dix-sept jours suivant Makrizi. A partir de Kous, les

marchandises descendaient le cours du Nil par eau jusqu' Damiette ou

Rosette. De Rosette Alexandrie, il existait deux voies: d'abord le

canal de Chabour que les navigateurs suivaient volontiers, mais dont

ils ne pouvaient profiter que pendant l'inondation du Nil; en second

lieu, un embranchement naturel qui se dversait successivement dans

deux bassins et permettait aux navires d'approcher jusqu' une distance

d'environ six milles d'Alexandrie; ce dernier bout de chemin ne pouvait
se faire que par voie de terre.8

Marco Polo donne aussi une description de la route commerciale

d'Aden Alexandrie, mais sans l'avoir vue par lui-mme: il ne fait que

rapporter les informations recueillies par lui de la bouche de marchands,

rencontrs probablement aux Indes ou dans le golfe Persique. Dans

cette description, le vrai et le faux se confondent. H est vrai, par

exemple, que les produits des Indes taient transbords Aden des

grands vaisseaux qui les avaient apports jusque-l sur des btiments

d'un moindre tonnage. H est vrai encore, qu'au port de dbarquement,

ils taient chargs dos de chameaux jusqu'au Nil et qu'ils descendaient

le fleuve sur des barques pour arriver Alexandrie. Mais voici o le

faux commence: d'abord, un dtail qui dnote que l'auteur ne parle point

de visu, c'est que, dans le texte primitif,4 il prend la mer Rouge pour

un fleuve; dans la seconde dition cette faute est corrige si l'on veut,

en ce sens qu'il n'y est plus question de mer ni de fleuve, mais seule-

1
C'est l'antique Apollinopolis parva,

situe sur le Nil, audessus de Coptos (Xift).
8
Edrisi, I, 127, 132 et s.

8

Edrisi, I, 28, 313, 326 et s. La

meilleure traduction de ce gographe

consulter pour ce qui concerne l'Egypte
est l'ouvrage intitul: Edrisi, Description

de l'Afrique et de l'Espagne, en arabe et

eu franais, par Dozy et Goeje. Leyde

1866. La description des routes d'eau

menant Alexandrie se trouve p. 179,
191 et s.

*
Publi par laSocit franaise de go

graphie (Recueil des voyages et des m

moires, I, p. 241): c'est ce texte qui a

servi de base au mscr. de C. Pauthier et

l'ancien texte latin (publ. par la mme

socit, ibid. p. 474).
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ment des vaisseaux.1 Viennent ensuite deux indications qui ont donn

beaucoup de fil retordre ses commentateurs : il fallait, selon lui, sept

jours de navigation entre Aden et le point d'atterrissage sur la cte

occidentale d'Egypte, et trente jours de transport par caravane, de ce

point jusqu'au Nil. Or, en sept jours, un vaisseau parti d'Aden peut

peine atteindre Massouah ; jusqu' Souakim, il lui fat au moins de deux

trois semaines,2 dans les conditions les plus favorables, et bien plus en

core, naturellement, s'il doit pousser jusqu'au point o s'levait autrefois

Adab, ou mieux encore jusqu' Cosser. Admettons, si l'on veut, que

Marco Polo ait eu Massouah en vue; il surgit immdiatement une dif

ficult; c'est que, de l, il est impossible d'atteindre en trente jours un

point du Nil partir duquel ce fleuve soit navigable sans interruption.
En considration de cette difficult, M. Maltzan fait le sacrifice des sept

jours de navigation,3 mais il tient bon pour les trente jours de marche;
comme ce chiffre "correspond approximativement la dure du voyage

d'une caravane de Souakim Korosko, o le Nil redevient navigable,"
Souakim serait, l'en croire, le point de dbarquement que nous cher

chons. M. Yule penche vers la mme solution.4 Malheureusement pour le

calcul de M. Maltzan, nous possdons un fait certain, appuy sur les t

moignages unanimes d'Aboulfda, de Chehabeddin, de Makrizi et de

Sanuto l'ancien ; c'est que le point d'arrive des caravanes et de dpart
de la navigation fluviale tait non pas Korosko, mais Kous, ville situe

beaucoup plus bas sur le cours du Nil et spare de Souakim par une

distance qu'il tait impossible de franchir en trente jours. D'un autre

ct, pour la dtermination du port de dbarquemant, nous avons mieux

que les dires de Marco Polo et que nos propres conjectures: Guillaume

de Tyr dsigne positivement Adab, et les gographes arabes cits plus
haut confirment son tmoignage. Nous pouvons donc admettre que la

route dont Marco Polo avait entendu parler n'tait autre que celle

d'Adab Kous.5 Il est vrai qu'en adoptant cette solution, il faut faire

1
Ed. Pauthier, II

, 703; cf. Yule, Caire" la place du nom de Babylone ou

M. Polo, I, cxix, II, 374. Babylonia (p. 466) constamment employ
2
C'est ce qu'affirmeM.Maltzan, dans son par M. Polo.

tude: M. Polo's Angaben ber Sudarabien
*
M. Polo, II, 374. H admet cepen-

und Habesch, publie dans V'Ausland", dant la possibilit de la solution d'Adab :

1871, 10 juill., p. 650 et s. c'est aussi l'avis de Mr Peschel, dans sa

8
Ramusio a cru videmment qu'il remarquable tude intitule : Die Handels-

fallait faire l une correction au texte de geschichte des rothen Meeres (Deutsche
M. Polo, car il change le "sept" en "vingt". Vierteljahrsschrift, 1855, 3e livraison), p.
Il se permet d'ailleurs, dans cette partie, 190.

une foule de changements qui s'cartent
B
II est bon de rappeler que Makrizi

considrablement du texte primitif: c'est (Hist. des sultans mamlouks, TT, 1, p. 48)

ainsi, par exemple qu'il crit toujours "le raconte que des ambassadeurs envoys par
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le sacrifice des trente jours de marche aprs celui des sept jours de

navigation, car, d'Adab Kous, les crivains arabes comptent comme

nous l'avons vu, de 17 20 jours de route seulement.

On savait peu prs de tout temps, en Occident, que les pices
des Indes arrivaient dans la Mditerrane par le Nil, mais tout ce qui
concernait les vritables pays de production tait plong dans une pro

fonde obscurit, de sorte que la lgende put aisment s'emparer des

faits dont nous venons de donner l'expos historique. Comme tous les

produits prcieux de la terre, les pices devaient, dans l'imagination

populaire, venir directement du Paradis. Pour elle, le fleuve du Paradis

appel par l'criture le Ghon (Gens. 2, 13) et le Nil, c'tait tout un;
elle ne connaissait aucun intermdiaire. Les pices, disait-on, croissaient

sur les bords du Nil mme, tombaient des arbres dans le fleuve, dont le

courant les apportait dans les rgions connues et les Egyptiens les ti

raient de l'eau avec leurs filets. Joinville se fait l'diteur de cette

tradition dans son histoire de Saint Louis;1 il parle de toutes les bonnes

choses que l'on trouve chez les gyptiens, la cannelle, la rhubarbe, les

clous de girofle, le bois d'alos; mais il trouve mauvais qu'ils vendent si

cher aux Occidentaux des objets que le Nil leur apporte sous la main

et qu'ils n'ont que la peine d'en tirer. C'tait surtout au bois d'alos

que la lgende attribuait cette origine paradisiaque; si parfois on con

naissait son origine relle, comme on en tait toujours se figurer
l'existence d'une communication ininterrompue entre l'Inde et l'Ethiopie,
on admettait sans hsitation que l'arbre qui fournissait ce bois croissait

sur le cours suprieur du Nil, que les branches dessches ou arraches

par le vent tombaient dans le fleuve et que les gyptiens n'avaient

qu' les repcher.2 Cette lgende, fortement enracine, se maintint long
temps, surtout parmi les plerins, mme une poque o le monde des

commerants avait des notions plus justes sur les pays de production et

sur la manire dont les pices arrivaient en Egypte.8
Cest sur le march d'Alexandrie qu'allaient s'entasser la plupart des

produits de l'Orient transports par le Nil. Guillaume de Tyr dit que
tous les armes, les pierreries et autres objets prcieux qui manquent en

Europe, affluent vers Alexandrie, o ils sont apports par mer et par le

le roi de l'Ymen la cour du sultan

Kelavoun (1281) allrent s'embarquer
Adab pour retourner dans leur patrie:
c'est un argument l'appui de notre rai

sonnement

1
Ed. de Wailly (1874), p. 104.

Jacq. de Vitry, p. 1100; "Platearius

circa instans," dans Serapion, fol. ccxxiv,

verso; du mme, Gloses sur l'Antido-

tarium de Nicolaus, p. ccxlv; Albertus

M de vegetabilibus , d. Meyer et Jessen,

p. 344 et s.

3

Ludolphe de Suthen, p. 60; Joh.

Tucher, dans le Reyssbueh des heil. Landes,
p. 369; FeL Fabri, m, 136 et s.; Brey-
denbach, p. 118.



384 Deuxime priode. I. Fondation des colonies commerciales.

Nil, des deux Indes, de Saba, d'Arabie, des deux thiopies, de Perse et des

pays avoisinants.1 De simples voyageurs mme, tels que Benjamin de

Tudle et le vicedominus Burkhard qui se trouvait en Egypte en 1175,

comme ambassadeur de l'empereur Frdric Barberousse, taient frapps
de la quantit d'pices que les bateaux du Nil descendaient vers

Alexandrie.2 A ct d'Alexandrie, Damiette tenait un rang fort hono

rable, non -seulement au point de vue du commerce en gnral,3 mais

spcialement comme march des produits de l'Inde,4 et cette situation se

prolongea jusque vers la fin de l'poque des croisades : c'est alors seule

ment que survint un changement dont nous aurons parler plus tard.

Jacques de Vitry, vque d'Acre, et, avec lui, les Grandes annales de

Cologne* prsentent, ce sujet un tableau qui trahit chez ses auteurs

d'assez vagues notions gographiques: ils parlent de vaisseaux arrivant

directement des Indes Damiette et repartant de l pour la Syrie, l'le

de Chypre, l'Armnie et la Grce, tandis qu'en ralit c'taient les

barques du Nil qui apportaient les pices des Indes Damiette, o des

vaisseaux de haut bord les reprenaient pour les transporter sur toutes

les ctes de la Mditerrane. Enfin, Rosette elle-mme jouissait encore,
au XIIe sicle, d'une grande prosprit commerciale6 et nous ne doutons

pas qu'elle ne la dt en grande partie l'affluence des produits de l'Inde

amens par le NiL

Les ports d'Egypte ne pouvaient manquer d'exercer une grande
attraction sur les nations commerantes d'Occident. H est vrai que les

pices des Indes se trouvaient aussi en Syrie, mais elles n'y arrivaient

qu'aprs un long et coteux transport par terre qui les faisait norm

ment renchrir. On pouvait, au contraire, les amener beaucoup moins

de frais jusqu'aux bouches du Nil, de sorte que le prix de revient y

tait toujours moindre, mme en tenant compte des droits de douane

assez levs en Egypte,7 tandis qu'en Syrie ils taient nuls pour une

grande partie de ces articles. Ajoutons que les Occidentaux avaient

l'avantage de se procurer l, sur place, les produits du sol et de l'industrie

1
Guill. de Tyr, XIX, 26.

*
"Merces quippe de mari rubro veni-

3

Benj. de Tudl., d. Asher, I, 157; entes ab India, exPerside et Arabia illuc

Arnold. Lubec, dans Pertz, SS. XXI, 237. deportantur et nihilominus ex Aegypto:"
8
Comme toutes les villes commer- Chron. Ursperg., dansPertz, SS.XXIII, 380.

antes, Damiette avait sa funda (fonde),
6

Jacq. de Vitry, d. Bongars, p. 1128;

place sur laquelle toutes les marchandises Annal. Colon, max., dans Pertz, SS. XVII,
taient emmagasines et exposes en vente. 833.

Quand les habitants durent vacuer la
6

Edrisi, I, 326.

ville l'approche de l'arme croise con-
7
Vers 1175 la douane d'Alexandrie

duite par S. Louis (1249), ils mirent le rapportait, dit-on, au sultan d'Egypte, plus
feu cette funda: Joinville, d. de Wailly de 8000 marcs d'argent fin: Arnold Lubec

(1874), p. 90. 1. c. p. 236.
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de l'Egypte, et ces produits, nous le verrons, n'taient point sans

valeur. D'un autre ct, il y avait de beaux bnfices raliser en

s'occupant d'y importer certains produits dont elle tait absolument d

pourvue, si riche qu'elle ft, et que l'Europe pouvait lui fournir en

abondance; nous n'en citerons que deux des plus importants, le bois et

le fer, deux matires indispensables, que l'Egypte devait ncessairement
tirer du dehors.1

Il y avait bien l de quoi tenter les nations commerantes de l'Occi

dent, mais il n'tait pas aussi facile qu'il semblerait au premier abord,
de nouer avec l'Egypte des relations pacifiques. Tant que les tats

croiss subsistaient, l'Egypte, leur voisine, tait forcment leur ennemie.

D'abord impuissante et expose presque sans dfense aux attaques des

rois de Jrusalem, elle tait devenue peu peu une des premires

puissances militaires du monde musulman, et plus d'une fois elle avait

rduit aux abois les Francs de Palestine; mais plus elle grandissait, et

plus son voisinage devenait un danger pour les tats croiss, plus s'ac

croissait son gard la haine de la chrtient. Travailler son abaisse

ment et sa ruine tait considr en Occident comme le premier des

devoirs et ce fut aussi l'objectif des chefs des dernires croisades. Avant

de s'engager dans des relations d'affaires avec ce pays, les nations com

merantes avaient donc se demander si elles n'allaient pas se trouver

dans une fausse position vis--vis du reste de la chrtient? Aller

acheter en Egypte n'tait-ce pas accrotre les ressources de ce pays,

puisqu'on faisait gagner de l'argent aux marchands et aux producteurs

indignes, et que les droits de douane allaient enrichir le trsor du

sultan? n'allait-on pas fournir aux gyptiens des objets dont la privation
tait un obstacle l'accroissement de leur puissance? Le marchand

assez os pour trafiquer avec l'Egypte se faisait immanquablement une

rputation de mauvais chrtien. De leur ct, en faisant bon accueil

ces commerants, les sultans s'exposaient mcontenter chez eux-

mmes les esprits fanatiques et devoir lutter contre leurs propres

sentiments. Quand l'Occident prparait contre l'Egypte expdition sur

expdition, seraient-ils donc obligs d'y laisser les marchands chrtiens

trafiquer en paix et en scurit? et quand prcisment c'taient les

villes et les pays d'o sortaient ces marchands qui quipaient des flottes

et des troupes pour les croisades diriges contre l'Egypte, les sultans

ne devaient-ils pas tre bien tents d'exercer des reprsailles sur leurs

personnes ?

On le voit, il tait difficile d'tablir un trafic entre l'Europe et

1

Haython, Hist. orient., cap. 54; Sa- dans Mas-Latrie, Hist. de Chypre, TT, 120

n uto, Sec. fidel. crue, p. 26, et Mmoire, et s.

25
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l'Egypte : les obstacles venaient des deux cts. Mais, d'une part, chez

les Occidentaux l'espoir de grands bnfices faisait taire bien des scru

pules, et, de l'autre, les matres de l'Egypte savaient dvorer leurs injures
en considration des avantages immenses que le commerce pouvait pro

curer leur pays et leur trsor. Les sultans les plus belliqueux eux-

mmes, ceux qui regardaient comme leur mission l'crasement des croiss

de Palestine, faisaient bon accueil aux compatriotes de ces mmes croiss

quand ils venaient chez eux se prsenter en commerants, surtout quand

ils apportaient des bois de construction pour la marine, de la poix ou

du goudron, des mtaux de toutes sortes, des armes et autres articles

analogues. Promesses pour le placement prompt et avantageux de ces

marchandises, abaissement des tarifs spciaux,1 ils ne ngligeaient aucun

moyen d'en favoriser l'importation. Leurs efforts devaient aboutir au

rsultat dsir, cela n'est point douteux; autrement dit, il ne manquait

pas de marchands europens assez dnus de scrupules pour fournir aux

gyptiens un matriel de guerre qui tait immdiatement employ contre

les croiss.2 Ces crimes de lse -chrtient provoquaient l'indignation

gnrale et appelrent plus d'une fois l'intervention de l'glise Les

conciles gnraux fulminrent: dornavant quiconque oserait vendre

aux Sarrasins du fer ou des armes, des bois de constructions maritimes

ou des vaisseaux tout construits, ou entrer au service des infidles en

qualit de capitaine de vaisseau ou de pilote, encourait l'excommuni

cation et cette peine devait s'ajouter la confiscation des biens et la

perte de la libert individuelle: celui qui parviendrait de saisir

de sa personne serait autoris le garder en esclavage.3 Les

canons ordonnaient la publication priodique de ces dispositions dans

les ports de mer. Certains conciles provinciaux tenus dans des rgions
maritimes rdigrent galement des canons dans le mme sens.4 Les

1

Voyez les documents pisans dont il un objet de drision amre chez les

sera parl en dtail un peu plus loin, dans musulmans : voy. Thadeus Neapolitanus,

Amari, Dipl. arab., p. 243, 260, 264, 289. Hist. de desolatione civitatis Acconensis,
3
Dans une lettre de l'an 1182, adres- p. 37 et ss., et la Bulle de Grgoire X,

se au calife, Saladin reprsente que les publ. par Germain, Hist. du commerce de

Vnitiens, les Gnois et les Pisans im- Montpellier, I, 267 et s.

portent en Egypte des produits de choix
3
Nous trouvons ces menaces repro-

de l'Occident, notamment des armes et du duites successivement dans les canons des

matriel de guerre, ce qui constitue un onzime, douzime et treizime conciles

avantage pour l'islam et un tort pour la gnraux (1179, 1215, 1245): Mansi, Coll.

chrtient: Amari, Biblioth. arabo-sicula, . concil., XXII, 230, 1066; XXTTT, 631.

p. 336 et s. ; du mme, Storia dei Musul-
*
Citons p. ex. les conciles tenus

mani di Sicilia, III, 522 et s. Cet amour Montpellier en 1162 et 1195; voy. Mansi,
du lucre, qui touffait chez les marchands XXI, 1159; XXII, 667; celui de Nicosie

chrtiens tout scrupule religieux, tait (Chypre) en 1251: ibid. XXVI, 336.
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papes, dans divers brefs, donnrent de solennels avertissements aux

habitants des villes commerantes.1 Les autorits de ces villes ne pou

vaient faire moins que de les rpter et de prononcer des peines contre

ceux qui faisaient un pareil abus de la libert du commerce. Les con

suls de Gnes (1151) et Pietro Ziani, doge de Venise (1226), rendirent

pour leurs concitoyens des ordonnances spciales sur ce sujet; Jayme Ier,

roi d'Aragon, fit de mme pour les habitants de Montpellier (1231) et pour
ceux de Barcelone (1274).

2 La ville de Pise introduisit des dispositions
restrictives de cet abus, d'abord dans son statut (Brve) de 1286 et, plus
tard encore, dans ceux de 1305 et de 1343.3 Malgr tout ce luxe de

menaces officielles, il est permis de douter qu'elles aient jamais t

prises au srieux et que les peines dictes aient t appliques dans

leur rigueur. La ville de Pise jouait prcisment dans cette question,
un rle des plus quivoques. Dans les traits conclus par ses ambassa

deurs avec les souverains gyptiens, le transport de matriel de con

structions navales et d'armes, par des vaisseaux pisans destination de

l'Egypte, est sous-entendu comme un fait absolument usuel; bien plus,
dans le trait de 1173, les Pisans prennent formellement l'engagement

d'importer ces articles.4 Le fait est que la tentation devait tre grande

pour eux, car la production du fer et de l'acier constituait une des

principales branches d'industrie de leur pays.6
Ces catgories de marchandises mises part, pour toutes les autres,

le commerce avec l'Egypte fut considr comme licite pendant tout le

Moyen-Age. Une seule fois, le pape Innocent m, plus rigoureux que

les autres, menaa d'excommunication, d'une manire gnrale, quiconque

trafiquerait avec les Sarrasins ; mais la rpublique de Venise lui fit re-

1
Innocent III aux Vnitiens, en 1198;

Epist., d. Baluze, I, 306; Grgoire X

aux bourgeois de Gnes et ceux de

Montpellier en 1272, wen termes peu

prs identiques (Raynald, Annal, eccles.

a. h. a. n 13 16; Germain, Hist. du

commerce de Montpellier, I, 266 et ss.),

ceux de Narbonne (Port, Essai sur

l'hist. du commerce maritime de Nar

bonne, p. 128).
2
Lib. jur. I, 158; Taf. et Thom. H,

260 et ss. ; Germain, Hist. de la commune

de Montpellier, II, 39, not.; Capmany,

Memorias, TT, 36 et s. Voy. une ordon

nance du grand conseil de Venise, de l'an

1254, visant spcialement les ventes

d'armes aux Sarrasins, dans Thomas, Die

iiltesten Verordnungen der Venetianer fur

auswrtige Angelegenheiten , Abh. der

Miinchn. Akad., Cl. I, sect. 1, p. 139 et s.

Pour le bois, un dcret des autorits v

nitiennes de l'anne 1281 (ibid. 141) fait

exception en faveur des rcipients en bois

et des planches dont la longueur ne d

passe pas six pieds.
8
Statuti Pisani, d. Bonaini, I, 412

et s.; HI, 426, 578.
'

Amari, Dipl. arab., p. 243, 260, 289;

voy. aussi Doc sulle relax, tosc p. 7.

6
Les Arabes connaissaient les lames

d'acier de Pise, moins cependant que les

lames de l'Inde; elles passaient pour aussi

tranchantes, mais la trempe en tait moins

bonne; voy. Gayangos, tude sur Al-Mak-

kari, I, 393 et s.

25*
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prsenter par ses ambassadeurs le coup que porterait sa prosprit
la fermeture de ce march et, pat gard pour elle, le pape consentit

autoriser, au moins provisoirement, le maintien du statu quo et limiter

la prohibition au matriel de guerreii Cependant, de temps autre, pen

dant les prparatifs d'une croisade, l'glise rclamait l'interruption des

envois de navires marchands vers l'Egypte, et les nations commerantes
devaient bien se soumettre, car le but de cette dfense tait d'assurer

aux croiss des moyens de transport suffisants et d'empcher les Sarra

sins qu'on allait combattre de recevoir d'Occident, au moment mme o

les hostilits allaient commencer, les objets qui leur taient le plus n

cessaires pour les soutenir.2

Ces temps d'arrt n'interjfompaient en somme que d'une faon pas

sagre le mouvement actif d navigation qui se faisait entre l'Occident

et l'Egypte. H semblerait que la priode des croisades ne dt tre rien

moins que favorable ce /trafic, et pourtant ce fut prcisment cette

occasion qu'il prit un imniense dveloppement. Auparavant, Alexandrie

n'tait gure visite que W les Vnitiens, les Amalfitains et les Gnois;

partir de cette poque un$ quantit de nations furent constamment re

prsentes sur ce vasteliaarch. Benjamin de Tudle8 nomme jusqu'
vingt -huit pays ou viales dont il a vu l des marchands; il est vrai

que son texte est frqiiemment altr et que, dans son numration, il
ne tient aucun compte; de l'ordre gographique, de sorte que parfois on
reconnat difficilement,', sous le nom inscrit, le pays que l'auteur avait en

vue; les voici dans l'ordre o il les indique: Venise,4 la Toscane, la

Lombardie, la Pouille, Amalfi, la Sicile, Eaguse (?), l'Espagne, la

Russie (?), l'Allemagne, \ Saxe, le Danemark, la Galice,5 la Flandre,
l'Artois, (?),6 la Normandie;. l'Ile de France, le Poitou, l'Anjou, la Bour

gogne, le Maine, la Provence, Gnes, Pise, la Gascogne, l'Aragon, la
Navarre. J'ai plac un point d'interrogation la suite des noms dont

la signification me semble incertaine et je dois dira tout d'abord que
l'exactitude de cette liste me \parat trs-suspecte. Que les villes et les

pays riverains de laMditeri'ajne aient entretenu un trafic avec l'Egypte,

1

Voy. plus haut la citatio/h d'un bref

du pape de l'anne 1198. /
3

Voy. p. ex. les canonfs du concile de

Latran, en 1215, dans Mfonsi, l. c. XXII,
1066. /*

8 d. Asher, I, jp. ^pdu texte hbreu,
p. 157 de la traduction anglaise; II, p.
218 et ss. des annotations.

4
L'd. Asher/porte "Valentia" mais la

ecture du Cod. odlej. "La Venecia" est

prfrable; voy. Riant, dans la Revue des

quest. hist, janv. 1878, p. 101, not. 1.
6
La forme mme du mot indique qu'il

ne peut tre question de l'Angleterre.
6
Le mot hbreu semble indiquer qu'il

s'agit de l'Artois, ce qui serait assez na

turel, vu sa proximit des Flandres; il

est plus difficile de trouver par quelle
transformation on a pu trouver dans ce

mot le Hainaut.
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pour les uns la chose est certaine, pour les autres, elle est trs-vraisem

blable; que mme les vaisseaux marchands russes aient dpass Con

stantinople et pouss jusqu' Alexandrie, cela n'est pas aussi incroyable
que le pense M. Asher.1 La Saxe, et sous ce nom il faut entendre le nord

de l'Allemagne, pouvait encore tre reprsente Alexandrie par des

vaisseaux de Brme ou de Cologne, en petit nombre il est vrai; mais

il m'est impossible de pousser les concessions plus loin, n est trs-dou

teux que la Flandre ait expdi ds cette poque des vaisseaux marchands

en Egypte. Pour d'autres pays, tels que le Danemark, la Normandie,
le Poitou, la Gascogne, la Navarre et la Galice, il serait bien tonnant

qu'ils eussent jamais pu prendre une part active au commerce de la

Mditerrane: mais que dire de provinces situes au cur de la France,

telles que l'Ile de France, l'Anjou, le Maine, la Bourgogne? Il est

vident qu'ici Benjamin de Tudle, pouss par le dsir d'exprimer d'une

manire frappante la grande importance d'une ville cosmopolite telle

qu'Alexandrie, s'est laiss aller une exagration trop sensible: pour

quelques-uns des pays qui, selon lui, envoyaient couramment des mar

chands Alexandrie, il lui et t difficile d'en fournir la preuve. Son

excuse est qu'en sa qualit de voyageur, il pouvait bon droit tre

surpris par l'aspect bigarr de la foule de marchands occidentaux prsents
dans la ville: en l'an 612 de l'hgire (12151216 de l're chrtienne),

par exemple, il n'y en vint pas moins de 3000. 2 Le port de Damiette

tait galement frquent par des vaisseaux de la Pouille, de Venise,
de la Grce, d'Armnie, de Syrie et de Chypre qui allaient y chercher

les marchandises apportes jusque l par les barques du Nil.8

Nous allons reprendre maintenant chaque nation commerante en

particulier et chercher ce que l'histoire nous apprend de ses relations

avec l'Egypte: il nous faudra, pour cela, remonter jusqu' l'poque an

trieure celle de Saladin, celle o la dynastie des Fatimides occupait
encore le trne d'Egypte. Pour certaines villes, telles qu'Amalfi, Venise,

Gnes, qui avaient nou des relations avec l'Egypte ds une poque trs-

recule, nous pouvons admettre hardiment qu'elles les entretinrent pen

dant la priode des croisades, sans nous proccuper de ce qu'il n'est

1
C'est le seul motif pour lequel M. Asher

rejette le mot Rusia du texte, qu'il rem

place par Rusijjon, c'est dire Roussillon:

c'est une pure conjecture, laquelle on

peut rpondre que, ds le temps de Con

stantin Porphyrognte et d'Ibn-Khordad-

bh, des vaisseaux russes naviguaient

jusqu'en Syrie.
3

Amari, Dipl. arab., p. lv, d'aprs la

description de l'Egypte de Makrizi.

3

Voyez la relation indite d'Ascolin,
sur son voyage, excut au commencement

du XIIIe sicle, cite par Webb dans

VArchologie, de Londres, XXI, 401 ; Jacq.
de Vitry, l. c; Annal. Colon, max. I. c.

Il est fait mention de vaisseaux de Ve

nise, d'Antioche et autres, dans le trait

intitul: La devision de la terre d'oul-

trenier; voy. Hopf, Chroniques grco- ro
manes, p. 33, not.
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parvenu jusqu' nous aucun document, provenant soit des derniers Fa-

timides soit de leurs prdcesseurs, o l'on trouve la mention d'avantages

commerciaux consentis en faveur de citoyens de ces villes. Bien des

documents de l'antiquit arabe ont ncessairement d se perdre et, si

l'on veut savoir comment cela s'est fait, en voici un exemple instructif.

Aux archives du notariat de Gnes, il y a un fonds d'actes privs ap

partenant la priode comprise entre les annes 1155 et 1164. Dans

le nombre se trouvent quelques feuillets couverts de caractres arabes : ils

proviennent de l'tude du notaire Giovanni Scriba, qui employait ainsi

des morceaux d'un diplme arabe crit en caractres de chancellerie de

l'poque des sultans fatimides; le texte arabe est accompagn d'une

traduction interlinaire en latin, dont l'criture semble tre du commen

cement du Xe sicle. Les quelques lignes de texte et de traduction con

serves donnent supposer que la pice, dans son entier, tait soit une

lettre, soit la minute d'un trait adresse une ville d'Occident quel

conque (pourquoi ne serait-ce pas la ville mme de Gnes?) et par la

quelle un sultan d'Egypte lui promettait d'tendre sa protection sur les

citoyens de la dite ville dans toute l'tendue de son royaume.1 Tout le

paquet dans lequel est enferme la pice en question se compose d'actes 2

constitutifs de socits formes entre Gnois pour des entreprises com

merciales lointaines: on y trouve la preuve que, pendant ces neuf annes

(le hasard fait qu'on n'a point conserv d'actes semblables pour d'autres

annes), l'Egypte tait frquemment visite par les navires marchands

de Gnes, peut-tre mme plus frquemment que tout autre pays. On

ne relve pas moins de soixante-six fois le nom d'Alexandrie indiqu

par les associs comme but du voyage entreprendre: aucun autre port
de la Mditerrane n'tait alors aussi souvent l'objectif des navigateurs

gnois.3 Quelques-unes des pices en question spcifient l'objet en vue

duquel l'affaire at monte et nous fournissent ainsi des renseignements
au sujet des articles sur lesquels se portait la spculation. Nous y voyons

figurer le poivre, le bois du Brsil, la noix muscade, la cannelle, le clou

de girofle, l'alun
4 etc. Citons encore deux lettres d'affaires, plus anciennes

d'une vingtaine d'annes que les pices que nous venons d'analyser et

conserves dans une collection de lettres manuscrites (cod. 2507) de la

bibliothque de Vienne.5 Comme toutes les pices de la collection aux-

1

Amari, Dipl. arab., p. iii, iv; Atti
4
Mon. hist. pair., I. c. p. 344, 346,

dlia Societ Ligure, V, 633 et s. 614, 516, 520, 647, 767.
3
Us sont publis dans les Monum. hist.

6

Wattenbach, Iter austriacum, dans

pair. Chartae, TT, 287 et ss. VArchiv fur Kunde sterr. Geschichts-
8
Le port de Bougie, au nord de quellen, XIV, 79 et s.

l'Afrique, ne revient que trente fois; tous

les autres ports de mer restent bien en de.
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quelles on peut assigner une date, elles appartiennent l'anne 1132;
si elles ne sont pas, comme toutes les autres, un simple fruit de l'ima

gination d'un matre de style, elles nous prsentent un exemple de la

correspondance de deux Gnois associs, dont l'un vaquait avec succs

au soin de leurs affaires Alexandrie et se prparait faire voile pour

Constantinople en passant par l'Archipel, et dont l'autre, fils de Gugl.
Embriaco, y donnait rendez -vous au premier. Nous trouvons l une

nouvelle preuve de l'existence des relations commerciales entre Gnes

et l'Egypte pendant la premire moiti du XIIe sicle. A supposer mme

que ces lettres ne soient que des modles de correspondance, leur valeur

n'en serait que fort peu diminue au point de vue qui nous occupe,

car les auteurs de ce genre d'crits avaient coutume d'emprunter leurs

thmes la vie relle. Au reste, il existe bien d'autres preuves que ces

documents d'intrt priv, et les chroniques abondent en passages sur

l'activit du trafic entre Gnes et Alexandrie.1

De mme que les Gnois, les Vnitiens durent, sans doute, multiplier
d'anne en anne leurs voyages en Egypte,2 dans la mesure mme du

dveloppement constant de leur commerce. Amalfi est la seule ville pour

laquelle nous devions admettre que ses relations avec l'Egypte subirent

un ralentissement progressif et finirent par cesser compltement: son

commerce subissait le contre-coup de ses infortunes politiques.
A ct de ces nations dont les relations avec l'Egypte sont connues

depuis l'poque la plus recule, il y en avait d'autres dont les noms

n'apparaissent dans l'histoire du commerce de ce pays qu' l'poque des

croisades, ce qui n'empche que, pour y retrouver leurs dbuts, il faudrait

peut-tre remonter beaucoup plus haut que ne nous permettent de le

faire les documents dont nous disposons. Pour ce qui concerne la Sicile,

un diplme de Roger II, de l'anne 1137, nous fournit un aperu de

la situation cette poque. Dans ce diplme, donn la ville de Sa

lerne en rcompense de sa fidlit envers lui et envers sa maison, Roger

promettait, entre autres choses, de s'employer pour obtenir la rduction

des taxes payes jusqu'alors Alexandrie par les marchands de cette

ville, au taux fix pour ceux de la Sicile.3 Ainsi donc, ds 1137, les

1

Voy. p. ex. Marang. Annal. Pis.,

p. 245, 253, 266; Annal. Jan., p. 22, 89.

En 1131, un vaisseau gnois revenant

d'Alexandrie choua sur la cte de Ca-

labre : Trinchera, Syllab. graec membran.,

Neap. 1865, p. 146. Enfin, les archevques

de Gnes perurent de trs bonne heure

la dme sur les vaisseaux leur retour

d'Alexandrie: Atti dlia Soc. lig., H, 2,

p. 9, 365.

1
Ces voyages se succdaient poques

rgulires, Dans un acte priv du mois

de dcembre 1158, l'chance fixe est

l'poque o la "mudua navium venerit in

Venecia de Constantinopoli aut de Ale-

xandria:" Archiv. Venet., VU (1874),

p. 366; voy. aussi Vin (1874), p. 134.
8

Ughelli, Italia sacra, VII, 399.
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Siciliens jouissaient d'un abaissement de tarifs en Egypte ,
et si Roger

a tenu sa parole, les habitants de Salerne partagrent dans la suite la

mme faveur. Quelques annes aprs, le mme roi concluait un trait

avec le souverain gyptien et en tirait honneur et profit, dit le chroni

queur.1 Nous ne risquons pas beaucoup de nous tromper en concluant

de ces expressions qu'il avait obtenu de nouveaux allgements en faveur

du commerce de son pays. Par la suite, il est vrai, des flottes siciliennes

firent des descentes sur les ctes d'Egypte, pillrent quelques villes2

et mirent mme pendant quelques jours le blocus devant Alexandrie;3

mais ce ne fut qu'un nuage passager : le trafic entre la Sicile et l'Egypte

reprit bien vite son cours pacifique, Benjamin de Tudle nous en est

tmoin, et il subsista longtemps encore aprs la disparition de la dynastie
normande.

Pise noua des relations avec l'Egypte pendant la premire moiti du

XIIe sicle, sinon mme plus tt.4 En 1154, un ambassadeur pisan,
nomm Ranieri Bottacci, fut reu la cour d'Egypte par le calife fati

mide Aboul-Mansour-lsmal-el-Dhafir et son vizir le Ziride Abbas: il

tait porteur de missives de l'archevque Villanus et des consuls de Pise;
mais ce n'tait pas le premier qu'on voyait cette cour, car son arrive

excita une certaine surprise, parce que, contrairement la coutume de

ses prdcesseurs, il tait amen sur un vaisseau de guerre, tandis que

1
Romuald. Salern., dans Pertz, SS

XIX, 424.
3
Pendant les annes 548 (11531154)

et 550 (1155) de l'hgire; voy. les extraits

d'auteurs arabes dans Amari, Diplomi

arabi, p. 458, et dansWustenfeld, Gesch.

der Fatimiden Chalifen, 3e part., dans

les Abh. der Gbtt. Ges. der Wiss. XXVH

(1881), p. 92 et s., 98.

8
En 1174; voy. Guill. de Tyr, XXI,

3; Annal. Pis., dans Pertz, SS. XIX, 266;

Annal. Casin., ibid. p. 312; Michaud-

Reinaud, Biblioth. des crois., TV, 172 et s.
4
II me fut donn, pour la premire

fois, en 1862, d'tudier les plus anciens

documents concernant les relations entre

Pise et l'Egypte: on ne les connaissait

encore que par l'dition publie par Lami

dans ses annotations la Bonincontrii

Hist. sic, p. 194 232, insres dans le cin

quime volume des Deliciee eruditorum,

d'aprs un manuscrit de la Bibliothque
Riccardi Florence ; le texte est incorrect et

les pices sont prsentes dans un dsordre

complet. Cependant, je parvins y d

chiffrer les noms des califes El-Dhafir-

Biamrillahi et El Faz-Binarillahi, et de

leurs vizirs Abbas et Aboul-Garat-Talaa:

cette dcouverte me permit d'tablir que

quelques-unes des pices appartenaient

l'poque des Fatimides. Un savant,
vers fond dans la connaissance de

l'histoire de mahomtisme, Mr le prof.

Weil, de Heidelberg, eut la complaisance
de me traduire en allemand les expressions
arabes qui se rencontraient a et l. A

la mme poque, l'orientaliste italien Mi

chle Amari tudiait les mmes documents :

il en a publi un texte revu et corrig,
en les classant dans l'ordre chronologique
et les accompagnant d'excellents commen

taires, dans l'ouvrage intitul: / diplomi
arabi del R. Archivio Fiorentino (Firenze

1863): cet ouvrage fait partie des Docu

menti degli archivj toscani: depuis lors

l'dition Lami a tellement vieilli qu'il est

inutile de joindre aux citations l'indication

des pages de cet ouvrage.
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les autres taient venus tout simplement a bord de btiments marchands.

Sa mission avait pour objet l'aplanissement de certaines difficults dont

souffraient les relations dj anciennes des deux nations. .L'anne pr

cdente, quelques marchands pisans, embarqus sur un mme vaisseau

avec des sujets du calife, avaient massacr les hommes, captui' leurs

femmes, leurs enfants et leurs marchandises: le calife avait exerc des

reprsailles sur les marchands pisans tablis ou de passage en Egypte;
le trafic se trouva interrompu, et avant d'en autoriser la reprise, le

gouvernement gyptien exigeait la punition des coupables. L'ambassadeur

voulut d'abord le prendre de haut, mais il dut finir par cder et par pro

mettre sous serment la satisfaction rclame;1 cette condition seulement,

le gouvernement gyptien voulut bien prendre, pour les cas o un attentat

semblable viendrait se reproduire, l'engagement de ne pas exercer de

reprsailles immdiates sur les marchands pisans et d'accorder un djai
d'une anne pour laisser aux autorits de Pise le temps de lui en faire

rparation. Bottacci dut encore promettre que jamais sa patrie ne pr
terait son aide aux Francs de Syrie ou autres pour une expdition contre

l'Egypte. Le gouvernement gyptien se rserva le droit de traiter en

ennemi tout Pisan rencontr sur un vaisseau de guerre ou un corsaire,

et dclara que les marchands ou plerins voyageant avec un appareil

pacifique auraient seuls droit sa protection; qu' cette condition les

marchands pisans pouvaient reprendre immdiatement possession de leur

fondaco d'Alexandrie, ou entrer en jouissance d'un deuxime fondaco qui
tait mit leur disposition au Caire : ds qu'ils auraient acquitt les droits

en vigueur, ils seraient libres de vendre leurs marchandises sur tous les

points du territoire ou de les remporter s'ils n'en trouvaient pas le place
ment. Il n'tait fait d'exception que pour le fer, le bois et la poix, dont

la sortie tait prohibe, mais ils n'avaient qu' les livrer aux agents des

douanes gyptiennes , qui avaient ordre de les acheter toujours au prix
du march. Aprs la conclusion de ce trait, Bottacci fit encore un voyage
en Syrie o il avait ngocier certaines concessions pour le commerce

de son pays,2 et, de l, il retourna Pise. Comme preuve du rtablisse-

1
M. Langer (op. cit., p. 52 et s.) croit

que le gouvernement Pisan tint sa parole,

du moins l'gard du principal coupable:

c'tait un armateur nomm Trapilicinus

(Trepedicinus) : il fut exil: voy. Stat.

Pis. ined., d. Bonaini, p. 3, 24; Annal.

Pis., 253; Annal. Jan., 64, 65, 86, 87,

89. L'histoire ne dit pas ce qu'il advint

des autres coupables.
2
Sur la demande d'un lgat nomm

Butata (?) le prince Renaud d'Antioche

accorda, le 10 mai 1154, un privilge
aux Pisans (Doc. sulle relax, tosc, p. 6).
Dans un diplme postrieur, donn gale
ment Antioche, et qui se rfre au pr
cdent (ibid. p. 80), on reconnat dj
mieux le nom de l'ambassadeur sous cette

forme : Buctaccius : c'est assurment notre

Bottacci. M. Langer (op. cit., p. 53, not 4)
admet cette hypothse et apporte encore

une autre preuve l'appui.



394 Deuxime priode. L. Fondation cls colonies commerciales.

ment de l'entente cordiale, il rapportait un flacon du baume le plus fin

qu'on lui avait donn sur sa demande et ramenait vingt -cinq de ses

compatriotes .dont il avait obtenu la mise en libert. Nous possdons
une lettre crite par l'un des plus hauts fonctionnaires de l'Egypte,

trs-probablement le gouvemeur d'Alexandrie, et qui, si elle ne fut pas

remise l'ambassadeur lui-mme, suivit du moins de trs-prs son retour.

L'auteur de cette lettre y reproduit les points essentiels du trait ; puis
il expose les bons traitements reus de tout temps par les Pisans en

Egypte, les gards qu'on y a eus pour leurs droits et leurs coutumes,

les rductions de taxes successivement accordes leur commerce,

concessions pousses si loin qu'au moment o il crit, les Grecs et les

Sarrasins eux-mmes, dit-il, paient plus que les Pisans; il insiste sur l'int

rt qu'ont ces derniers vivre avec l'Egypte sur un pied de paix et

d'amiti et renouer un trafic fructueux.1 Citons encore une autre

pice qui est peut-tre de la mme poque : ordre est donn, en quelques

lignes, au cadi d'Alexandrie, de donner aide et protection aux Pisans

pour la restauration de leur fondaco et en toutes choses en gnral2

Peu de temps aprs le dpart de Ranieri Bottacci, le vizir Abbas

faisait assassiner son matre, le calife El-Dhafir (16 avril 1154) et met

tait sur le trne, sa place, le fils de sa victime, Aboul-Kassim-Issa-el-

Faiz-Binarillahi, g seulement de cinq ans : il voulait tre encore plus
libre qu'auparavant d'administrer sa guise ; mais il ne jouit pas long

temps de son usurpation; le 30 mars suivant, il fut renvers par l'Ar

mnien Aboul-Garat-Tala-ibn-Rouzzik. Le nouveau vizir rgna jusqu'en
1160 sous le nom du calife El-Faz; le gouvernement de Pise lui envoya

des ambassadeurs et rechercha ses bonnes grces comme il l'avait fait

avec son prdcesseur. Les ambassadeurs furent parfaitement accueillis

et, quand ils retournrent dans leur pays, ils rapportrent du baume le

1
Ces deux documents (la lettre et le sassin le 16 avril 1154; et Bottacci eut

trait) se compltent l'un l'autre: on les affaire la fois au vizir et au calife: en

trouve dans Amari
, Dipl. arab. , p. 241 second lieu, le Pisan Ranieri Sciacca, qui

249. La lettre porte la date du 17 f- fut canonis plus tard, revint d'un voyage

vrier (1154); cependant, il est possible en Terre-Sainte sur le vaisseau qui rame-

que ce chiffre ne soit pas tout fait nait Bottacci Pise; or, d'aprs les dates

exact, car l'original prsentait l'indication donnes par Benincasa, biographe de Ra-

du mois arabe Dsoul-C'ada, dont le der- nieri, (Acta SS. Boll., juu. EQ, p. 421 et

nier jour tombe le 16 fvrier; il importe ss.
, voy. spcialement p. 439, 454) ce

pourtant de l'tablir, car cette date d- plerinage doit se placer dans l'anne 1153

termine ucessairement celle du trait, ou 1154.

Mais, on peut y arriver par d'autres
2
Amari classe ce document la p. 290

chemins : d'abord
,

Abbas ne parvint sans exprimer aucune hypothse l'gard

pas la dignit de vizir avant le mois de sa date.

d'avril 1153 et le calife El-Dhafir fut as-
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dus fin, dont on leur avait fait prsent pour le service divin, et rame-

taient des prisonniers de guerre rendus la libert en leur honneur: le

izir leur avait, en outre, remis pour leur gouvernement des lettres dans

esquelles il assurait que la guerre que lui faisaient les Francs ne

Rangerait rien sa conduite a l'gard des marchands pisans, et qu'il
;ontinuerait les protger et les traiter sur un pied d'amiti.1

Les relations intimes de Pise et de l'Egypte2 taient, ce qu'il

iemble, vues d'un mauvais il dans le royaume de Jrusalem En 1156,

videmment pour mettre fin une srie de malentendus et peut-tre
l'actes d'hostilit ouvertes, un trait intervint entre Pise et Baudouin IV,3

nais le roi se rserva expressment le droit de confisquer le fer, les

)ois de construction navales et la poix trouvs sur des navires pisans
i destination de l'Egypte, sans que le gouveniement pisan pt se plaindre
le cet acte comme d'une violation de la paix. Cependant, il vint un

noment o l'intrt que prenait Pise tout ce qui se passait en

Egypte devint prcisment l'occasion d'un rapprochement troit entre

lle et le royaume de Jrusalem. Ceci demande quelques mots d'ex-

riication. L'empire des Fatimides marchait grands pas vers sa ruine;

iepuis longtemps les califes taient rduits une complte impuissance
>ar leurs vizirs, mais aucun de ceux-ci ne parvenait se maintenir au

pouvoir. L'un d'eux, Chaver, se voyant sur le point d'tre renvers,

ippela son aide Noureddin, le plus puissant des souverains musulmans

le la Syrie et de la Msopotamie; effectivement, grce aux troupes de

Noureddin, commandes par son lieutenant Chirkouh, il russit craser

jes adversaires, mais, une fois affermi, au lieu de tenir ses promesses,

1 chercha se dbarrasser de Chirkouh et ne trouva pas de meilleur

noyen que d'avoir recours un nouvel alli qui n'tait autre qu'Amaury,
wi de Jrusalem. Celui-ci avait grand intrt ce que l'Egypte ft
ivacue le plus promptement possible par les troupes syriennes; car, si

Noureddin russissait tendre sa domination sur ce pays, le royaume

le Jrusalem allait se trouver cern et menac de tous les cts la

1
Ces lettres sont du 20 mars 1155

it du 2 fvrier 1156 (Amari, p. 250254):

eur auteur y donne lui-mme tout au

ong son nom, Aboul-Gart -Tala, et le

urnom El-Malik-el-alih, adopt par lui

,u moment o il prit solennellement pos-

ession du pouvoir (4 juin 1154). Dans

a, premire lettre, il nomme de plus son

natre, le calife El-Faz, et rappelle qu'il

, renvers le vizir Abes (c. d. Abbas)

t son fils (Nar) : sur ce point, voy. Aboul-

da, /. c. Hist. patr. Alex., p. 520; Guill. de

Tyr, XVm, 9; Michaud-Reinaud, Bibl.

des crois., TV, 102, 104, et surtout Amari,

p. 456; Wustenfeld, Fatimiden, 3e part,

op. cit., p. 96.
8
On voyait mme, cette poque, des

vaisseaux gyptiens Pise; ce fait est

relat par Nicolas, abb de Tingheyrar
en Islande, qui visita Pise au cours d'uu

plerinage Rome et Jrusalem: voy.

Werlauff, Symboles ad. geogr. medii cevi,

p. 21.
a
Doc. sulle relax, tosc, p. 6 et s.
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fois. Il rpondit donc l'appel de Chaver et, en 1165, il entra en cam

pagne contre Chirkouh qu'il assigea, sans succs il est vrai, dans

Bilbes. En 1167, Noureddin, dvoilant ouvertement ses projets, envoya

une nouvelle arme en Egypte sous les ordres du mme Chirkouh;

Amaury, de son ct, prit encore une fois les armes et, dans cette cir

constance, il fut second par les Pisans dont il avait surtout recherch

l'alliance cause de leur puissance maritime. Au cours de la campagne,

Chirkouh s'empara d'Alexandrie et en confia la garde son neveu Sa

ladin. Amaury, oprant de concert avec la flotte pisane, alla mettre

le sige devant la place; mais elle rsista jusqu' la conclusion de la

paix: une des premires conditions du trait fut l'loignement de Sala

din.1 Les Pisans eussent dsir que ce clbre march restt au pouvoir

d'Amaury, car, en dpit de toute la bienveillance des califes fatimides

et de leurs vizirs, ils ne pouvaient se dissimuler que leur situation y

serait encore beaucoup meilleure sous une domination franque; mais le

trait restitua Alexandrie au calife fatimide. Ne pouvant obtenir ce

qu'ils prfraient, les Pisans avaient fortement contribu cette solution;
le calife ne l'oublia point et leur en tmoigna sa reconnaissance par un

abaissement considrable des droits en faveur des marchands pisans au

Caire,2 tandis qu'Amaury, pour rcompenser les services de ses allis,

leur accordait des concessions Acre.3 Il est assez probable que ce

fut par l'offre de nouvelles faveurs que Sinibaldus, ambassadeur d'Amaury
au mois de janvier 1168, obtint des Pisans la continuation de leur con

cours, en dpit de leurs embarras intrieurs.4 Au mois d'octobre, sur

le point d'envahir de nouveau l'Egypte, le roi reut de Pise un ren

fort de troupes et de vaisseaux. On prit par des coups de main les

riches villes de Bilbes (4 nov.) et de Tennis et on les livra au pillage ;

mais il fallut lever le sige du Caire pour courir au secours du royaume

de Jrusalem, menac du ct de la Syrie.5 En 1169, nouvelle incursion

d'Amaury, trs probablement, appuye comme les autres, par les Pisans;
mais elle choua misrablement sous les murs de Damiette.6 Le roi

revenait toujours la charge avec un acharnement incroyable: il se

voyait dj en imagination matre de l'Egypte et il distribuait l'avance

1
Guil. de Tyr, XIX, 5, 7, 12 31; bono servitio, quod in obsidioneAlexandrie

Hist. regni hieros., dans Pertz, SS. XVlll, Pisani mihi exhibuerunt."

50 et s.; Marang., Ann. Pis., ibid. XIX,
4

Marang., I. c.

257; Amari, Dipl. arabi, p. li et s.; Weil,
5
Guill. de Tyr, XX, 5 11; Marang.,

Gesch. d. Chalif, TV, 320 et ss.; Wilken, p. 258; Wustenfeld, Fatimiden, op. cit.,
Gesch. d. Kreuxx., TU, 2, p. 82 et ss. p. 112 et ss.

2

Marang., I. c.
6

Wilken, Gesch. d. Kreuxx,, III, 2,
3
Doc sulle relax, tosc, p. 14: "pro p. 128 et ss.; Wustenfeld, op. cit., p. 121 et s.
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b ses compagnons1 les villes, les territoires et les revenus de sa con-

[ute; aux Pisans, il prodiguait les promesses: c'taient d'abord des

[uartiers au vieux et au nouveau Caire, avec droit de justice consulaire,

iglises, bains etc., puis, pour plus tard, l'exemption de droits Alexandrie,
t Damiette et Tennis et, en attendant, un subside annuel de 1000

>esants prendre sur ses revenus au vieux et au nouveau Caire :
2 beaux

ves, dont finalement aucun ne se ralisa.

Le rsultat des luttes engages en Egypte fut le renversement

le la dynastie fatimide, mais Amaury n'en profita point et la succession

ichut Salaheddin ou, pour nous servir de la forme usuelle de son

10m, Saladin, neveu et successeur de ce fameux Chirkouh qui, d'abord

leutenant de Noureddin, puis vizir tout puissant du dernier des fati-

nides, avait russi, aprs la mort de celui-ci (14 sept. 1171), s'emparer
le son trne. Pour la priode correspondante au rgne de Saladin, c'est

ncore sur les relations commerciales de Pise avec l'Egypte que nous

sommes le mieux renseigns; nous en savons bien moins pour les autres

dations. En 1173, un ambassadeur pisan, nomm Aldeprandus (Bde-

brando) se rendit sa cour afin d'obtenir pour ses compatriotes diverses

facilits de trafic; le sultan, oubliant leur conduite au cours de la dernire

guerre, consentit un nouveau trait.8 Cette convention garantissait de

nouveau aux Pisans tablis Alexandrie la possession d'un fondaco, d'un

bain et d'une glise, ainsi que la libert du culte et les autorisait faire

usage de leurs propres poids et mesures ; elle encourageait l'importation
en Egypte des produits de l'Occident et, en particulier, du fer, du bois

et de la poix: elle exemptait les Pisans de tous droits pour l'or et l'argent

qu'ils apportaient avec eux, mais les obligeait prsenter la douane,
au moment de leur dpart, ce qui leur resterait de monnaie. Enfin, Sala

din mit fin divers abus dont les Pisans taient habituellement victimes:

exactions de la douane, contrainte de vendre leurs marchandises au gou

vernement au dessous du prix courant, opposition par la force leur dpart.

Aprs Aldeprandus, trois autres ambassadeurs pisans se succdrent,
de 1176 1180; ces missions avaient en partie pour but la dlivrance

des prisonniers de guerre, mais, surtout, l'obtention de mesures utiles

aux intrts de la colonie d'Alexandrie et la scurit du trafic. Nous

possdons encore les rponses, toujours favorables, faites ces suppliques,

soit par Saladin en personne, soit, en son absence, par son frre Almlik-

Aladil et rapportes par les ambassadeurs. Malheureusement, elles sont

1
Par exemple, aux chevaliers de S. dans Michaud-Reinaud, Bibl. des crois.,

Jean: Paoli, Cod. dipl, I, 4850; Pa- IV, 128.

anus de Cafa: Strehlke, Tab. ord. teuton.,
3
Doc. sulle relax, tosc, p. 15; d. d.

p. 6 et s. La chose tait connue
en Egypte; 15 sept. 1169.

\ preuve les paroles d'Abou-Ta, rapportes
3

Amari, p. 257 et ss.
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toujours conues en termes trs-gnraux, de. sorte qu'elles ne nous

apprennent rien de nouveau au point de vue du commerce cette poque.1

De mme que Pise, Gnes et Venise continurent sous le rgne de

Saladin leur trafic avec l'Egypte et conclurent avec ce prince, par

l'entremise de leurs ambassadeurs, des traits dont le texte est perdu.

Ainsi, le doge Sebastiano Ziani fit, suivant les expressions d'un chroni

queur,2 une paix solide avec le seigneur de Babylone (du Caire) et le

souverain des Masmoudas ;
3
pour le premier, il n'y a pas d'erreur possible,

c'est Saladin, et le second ne peut tre que le prince almohade alors

rgnant, Abou-Yacoub-Yousouf, fils du grand conqurant maure Abd-el-

Moumen. Gnes de son ct, envoya, en 1177, comme ambassadeur, Rubeus

de Volta.4 De ces faits isols on ne saurait, il est vrai, tirer de con

clusions en faveur de l'activit des relations commerciales; nous n'in

sisterons pas non plus outre mesure sur le cas d'un frre de Saladin se

1
La premire de ces lettres se trouve

dans Amari, p. 264, et porte la date:

mense Aragiappo (Erradjab) 572 (du 5 dc.

1176 au 3 janv. 1177). Saladin s'y donne

lui-mme le nom de Joseph: d'aprs son

biographe Beha-eddin (d. Schultens, p. 1)

et Aboulfda (Annal, musl., TV, 133) il

paratrait que ce nom lui appartenait en

ralit. La deuxime lettre, date du 16

Ramadan 574 (15 fvr. 1179) fut rapporte
Pise par Ridolfo Castrato : elle se trouve

dans Pagnini, Dlia dcima, TT, 201 et s.,

et dans Amari, p 265 et s.: son auteur

est Aladil: Amari en donne la preuve

p. 462: il en est du mme pour la troi

sime (Amari, p. 267 et s.), date du mois

de Chewal 575 (du 29 fvr. au 28 mars

1180) qui fut confie Bulgarino Anfossi.

Peut-tre faut-il admettre l'existence d'une

quatrime lettre antrieure aux trois autres,
et qui aurait t perdu : par cette lettre,

le sultan aurait accord aux Pisans "des

privilges plus tendus et des habitations

plus comfortables." En effet, Tronci rap

porte (p. 441 et s.) qu'une flotte sicilienne

ayant tent un coup de main sur Alexan

drie (v. ci dessus) ses compatriotes, unis

d'autres Occidentaux, concoururent pen
dant trois jours la dfense de la place:

l'attaque fut repousse et les Pisans re

urent leur rcompense. Nous pouvons

d'autant moins douter de l'authenticit

du fait rapport parM. Tronci qu'il prend

tmoinMarangone, etM. Schaube dmontre,

dans le Neues Archiv der Qesellschaft fur
altre deutsclie Geschichtskunde , X, 158

et s., qu'il avait probablement sous les

yeux un texte plus complet que le manu

scrit de Paris, le seul qui reste et dont

la fin est absolument dfectueuse. Il pa

rat donc bien tabli que les Pisans co

oprrent la dfense d'Alexandrie en

1174, mais il faudrait encore savoir si r

ellement M. Tronci emprunt la source

qu'il cite ce qu'il dit de la rcompense

qui leur avait t accorde, et, dfaut

de preuves positives, la discussion reste

ouverte sur ce point.
3
Hist. duc. Venet., dans les Monum.

Germ. hist, SS. XIV, 81.

8 "Cum Domino Massumutorum." M.

Streit, (Venedig u. die Wendung des vierten

Kreuxxuges, not. 123) admet que ce titre

dsigne le calife de Bagdad; c'est une

erreur. Les Massamuti ne sont autre

chose que la tribu des Masmoudas, tribu

berbre d'o est sortie la dynastie des

Almohades: Engelmann etDozy, Glossaire

des mots espagnols et portugais drivs de

l'Arabe, p. 311 et s. C'est un nom qui
se reprsente frquemment dans les chro

niques: voy. p. ex. Pertz, SS. VI, 455;

XIX, 310 et ss., 429.

4
Annal. Jan., p. 98.
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ervant de l'intermdiaire d'un Gnois dsign sous le nom de Ruggeronus
our changer une certaine quantit d'alun d'Egypte confie des produits
e l'Occident1 Mais nous trouverons un indice plus certain dans un dtail
es conqutes de Saladin en Palestine. Parmi les prisonniers faits Ascalon

t dans d'autres villes du sud de la Palestine, se trouvaient cinq cents in-

ividus de race franque:- le sultan les dirigea sur Alexandrie (automne
187) avec autorisation de s'y embarquer pour l'Europe sur des navires

ccidentaux. Nous apprenons cette occasion que, pendant l'hiver de

187 1188, il y avait dans le port d'Alexandrie trente-sept vaisseaux

marchands venus de Gnes, Pise, Venise et autres villes d'Occident.2 Par

ui-mme, ce nombre ne parait pas bien significatif. Mais, si l'on songe que
a grande majorit des marchands allait faire ses affaires en Egypte pen-

lant la bonne saison et que les capitaines de navires aimaient mieux hi

berner chez eux qu' l'tranger, on sera dispos admettre que, pendant le

>rintemps, l't et l'automne, ce n'taient point trente-sept vaisseaux, mais

les centaines de btiments qui devaient se trouver runis dans ce port.
ue mme fait nous servira encore montrer jusqu'o allaient, en dpit
le toutes les assurances d'amiti, les dfiances des autorits d'Alexandrie

i l'gard des Occidentaux. Les patrons des navires rechignaient
ecevoir leur bord les malheureux prisonniers d'Ascalon, parce qu'ils
l'avaient ni argent ni vivres; mais le gouverneur d'Alexandrie avait un

noyen de leur forcer la main; il refusa de leur dlivrer leurs vergues et leurs

gouvernails jusqu' ce qu'il et d'eux la promesse d'embarquer leurs com

patriotes et de les traiter convenablement pendant la route. Ainsi, le gou
verneur d'Alexandrie contraignait tout nouvel arrivant dposer sous sa

carde les vergues et le gouvernail de son navire; bon moyen pour empcher
es patrons de navires et les marchands de quitter le pays avant acquit
tement complet de toutes les taxes et de s'assurer la possibilit d'exercer

les reprsailles sur les marchands d'une nation si quelqu'un de leurs

compatriotes s'tait rendu coupable de quelque mfait l'gard de sujets

gyptiens. Et cette formalit tait encore en vigueur en 1188, quand

Saladin en avait promis la suppression, aux Pisans spcialement, depuis
L173! 3 On voit que, sous le rgime musulman, les marchands occidentaux

1

Ruggeronus tomba entre les mains

le pirates pisans avec sa cargaison d'alun ;

Saladin envoya ce propos Pise un

ambassadeur charg de remettre deux

ettres que l'on trouve dans Amari, p.

262 et s.

3
Contin. de Guill. de Tyr, p. 101103:

if. l'extrait de VHistoire des patriarches

l'Alexandrie, dans Michaud-Reinaud ,
Bi-

blioth. des crois., TV, 213. On trouvera

des preuves de ce trafic pour quelques

particuliers de Venise pendant les annes

1188 et 1189, dans les actes d'intrt

priv insrs sous les nos LXXXm et

LXXXVL, dans Archir. Veneto, XX, 54

et s., 67.

8

Amari, p. 258.
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devaient se sentir moiti prisonniers en Egypte et qu'ils n'y jouissaient

pas, proprement parler, d'un seul moment de scurit absolue.

La catastrophe qui depuis longtemps menaait les tats croiss de

Palestine clata la suite de la campagne victorieuse de Saladin, mais

elle eut pour rsultat naturel de provoquer de nouvelles croisades. H

s'agissait tout d'abord de reconqurir le plus possible en Terre -Sainte

et c'tait dj une tche suffisamment difficile: il ne fallait rien moins

que la hardiesse d'imagination d'un Kichard Cur-de-Lion pour songer

s'attaquer directement l'Egypte, immdiatement aprs la prise d'Acre;

le prince discuta pourtant ce projet avec le consul gnois Morino di

Piazzalonga et fit son possible pour obtenir la coopration de la rpu

blique de Gnes pour la campagne qu'il se proposait d'entreprendre pen

dant l't de l'anne 1192.1 Les choses en restrent pour le moment

l'tat de simple projet, mais toujours de nouveaux faits venaient

prouver que l'Egypte tait l'ennemie la plus dangereuse des tats croiss,

et l'ide mise en avant par Richard fit peu peu son chemin jusqu' ce

qu'enfin on en vint dire tout haut qu'il fallait la frapper au coeur,

que c'tait le seul moyen d'affranchir la Terre-Sainte de cette menace

constante. On sait que la pense d'o sortit la quatrime croisade,

organise par les chevaliers flamands et franais, tait d'entreprendre
une campagne contre l'Egypte et que les ngociations entames avec le

doge Dandolo, lorsque celui-ci leur offrit son alliance, tendaient ce but.2

Sur ces entrefaites, le princeAlexis, chass de Constantinople, tait all

implorer l'assistance de son beau-frre, Philippe de Souabe, et l'insistance

mise par ce dernier lui procurer des protecteurs, fournit au doge un

excellent prtexte pour dtourner la croisade de son objet. En effet,

Venise avait un intrt politique de premier ordre provoquer un

changement de rgime Constantinople; elle tenait venger les hu

miliations et les injures que lui avait fait subir un indigne despote.
Avec l'appui d'une arme telle que peut-tre la rpublique n'en retrou

verait jamais, on pouvait parler haut sur le Bosphore: l'occasion tait

trop belle pour la laisser chapper; Enrico Dandolo le comprit. Dans

une tude rcente, M. le comte Riant,3 parlant de l'homme qui fit prendre
la croisade cette direction inattendue (il en fait d'ailleurs retomber

la responsabilit plus encore sur l'empereur d'Allemagne que sur. le doge),
prononc le mot.de trahison. Cette accusation serait fonde, s'il tait

1

Voyez les deux documents du 11 oct. romanes, p. 5; Geoffroy de Villehardouin,
1191 (et non 1190) dans le Lib. jur., I, d. de Wailly, p. 18.

365 et s.; ils confirment au moins en
8
Innocent III, Philippe de Souabe et

partie les vastes projets attribus ce Boniface deMontferrat (Revue des questions

prince par Sanuto, Secr. fidel. crue, p. 202. historiques, 1875).
3
Rob. Clary, dans Hopf, Chron. grco-
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abli que cet homme avait pu prvoir la marche des vnements, sup-
>ser que les croiss se trouveraient arrts Constantinople et dans

mpossibilit de revenir leurs premiers projets. Oui, il y aurait lieu
i parler de trahison si le doge s'tait laiss influencer par des pro

esses du sultan. On l'a dit: le chroniqueur Ernoul qui appartient au

onde des chrtiens de Syrie, d'autres encore qui l'ont copi ou qui
rivaient dans le mme ordre d'ides, parlent d'une ambassade gyptienne
li serait alle porter Venise de riches prsents au moment du ras-

jmblement de l'arme croise et aurait fait miroiter aux yeux des V-

itiens des privilges extraordinaires, des bnfices normes raliser

Alexandrie, condition que le doge ust de son influence pour en

tourner la croisade.1 L'autorit du chroniqueur qui a lanc cette

uecdote n'a pas un tel poids qu'on puisse se fier absolument lui,

irtout en prsence du silence gard sur ce point par les principaux
istoriens de la quatrime croisade: pour moi, je suis trs-port croire

ue sa relation n'est qu'un ramassis de tous les bruits qui couraient en

yrie dans son milieu. On comprend assez l'irritation des chrtiens de

3 pays contre les Vnitiens, aprs le mauvais tour qu'ils leur avaient

m en leur enlevant des renforts impatiemment attendus. On com-

entait les actes du Sultan Almlik-Aladil; l o il n'y avait que de

ons procds en change d'un service rendu indirectement et sans en-

ente pralable, les esprits prvenus voulaient voir le prix d'une trahison

onvenue l'avance. Il parat vident qu'Ernoul n'a pas fait autre

hose que de coucher sur le papier tout ce qu'on se disait sur ces com-

inaisons machiavliques.2 On a voulu, il y a peu de temps, trouver la

onfirmation de son rcit dans certaines pices relatives aux rapports

ntre Venise et l'Egypte, publies pour la premire fois par MM. Tafel

t Thomas;3 mais on n'y trouve pas autre chose que rnumration des

oncessions obtenues d'Almlik-Aladil par deux ambassadeurs vnitiens,

ilarino Dandolo et Pietro Michiel; il n'y a pas un mot d'o l'on puisse

lduire que cette mission et eu un antcdent dans une ambassade

nvoye par le sultan Venise.4 H faudrait d'ailleurs commencer par

1
Ernoul et Bernard le Trsorier, d.

las-Latrie, p. 345, 362; Contin. de Guill.

e Tyr, p. 251, 265; Chron. gall. ined.

aut. Baudouin d'Avesnes), dans Taf. et

[hom., I, 332; Balduinus Constantinopoli-

anus, dans la Chron. Flandr., d. Smet

Rec. des chron. de Flandre, T. I), p. 132.

*

Voyez l'tude de M. deWailly, lue

'Acadmie des Inscriptions dans la sance

[u 29 aot 1873, et publie depuis la suite

ies claircissements dans la deuxime di

tion de Villehardouin (Paris, 1874 in 4,

p. 430 et ss.).
8
Taf. et Thom. n, 185 189. Ces

quatre pices forment un tout troitement

uni: les deux autres, p. 190 193, n'ont

de rapport ni entre elles, ni avec les

premires. Elles ont t reproduites en

partie dans Mas -Latrie, Traits de paix
et de commerce, Suppl., p. 70 et ss.

4
C'est pour ce motif que M. Hopf (art.

Griechenland, op. cit., LXXXV, p. 188)
26
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prciser l'poque laquelle a eu lieu la mission de Dandolo et de

Michiel, car les pices en question ne portent aucune indication de date.

Les premiers diteurs ont voulu y trouver l'indication des prparatifs
d'une croisade laquelle ls Vnitiens devaient fournir des vaisseaux;

ils ont admis qu'il s'agissait de la croisade de 1217 1221 et, par

suite de ce raisonnement, ils ont fix la date de cette mission 121 7. l

Le comte Riant admet, de son ct,2 que la croisade en prparation

pourrait tout aussi bien tre la quatrime. J'ai dj dmontr3 que

le passage sur lequel on appuie ces interprtations ne peut pas s'appli

quer des croiss, car le sultan n'et assurment pas garanti leur s

curit sur son territoire, mais aux plerins que des vaissaux vnitiens

transportaient toute l'anne en Terre-Sainte.4 MM. Hopf et Streit5 ont cru

trouver, en particulier dans le premier de ces documents, certains indices

qui prouveraient qu'ils sont bien relatife la quatrime croisade: par

exemple, suivant eux, Dandolo, par suite du rle prpondrant qu'il a

jou dans la* quatrime croisade, serait le seul personnage qui l'on

pt appliquer des pithtes comme celles-ci : leo fortis, dux prudens, miles

militum, prudens comestabUis capitaneus totius exercitus Christia-

norum. Mais le style emphatique des dpches officielles des souverains

orientaux est une chose connue et on sait ce qu'il faut en prendre. Dans

une lettre du sultan Pietro Ziani, successeur de Dandolo, nous voyons
celui-ci qualifi de miles militum, cuslos militi Christianorum, gubernator

Christianorum, et.au doge Jacopo Tiepolo, le sultan s'adresse encore en

ces termes : le lion et lo pro (i. e. fortis), capitaneus militum et capitaneus
de lege Christianorum;6 tout cela se ressemble bien. M. Hopf prtend

que le trait de commerce en question fut conclu au Caire le 13 Mai 1202

et que l'mir Saadeddin, charg d'en obtenir la ratification, partit aussitt

aprs pour Venise, o il serait arriv avant le dpart de la croisade

(1er octobre 1202): si cela tait tabli la question de date serait tranche.

Malheureusement, cette numration de faits n'est qu'une accumulation

d'erreurs. A commencer par la dernire indication, elle n'est base que

sur une fausse interprtation du quatrime document: il n'y est point

a soin de dire que la mission de Dandolo et securi;" Taf. et Thom., II, 187. M. Ha-

et de Michiel au Caire tait peut-tre une notaux interprte ce pas'sage comme moi

rponse ' une invitation du Sultan. Il dans son article: Les Vnitiens ont -ils

donne par mgarde Michiel le prnom trahi la chrtient en 1202? Revue kis-

de Domenico au lieu de Pietro. torique, TV (1877), p. 92.
1
Taf. et Thom., II, 184 et s.

6

Streit, Venedig und die Wendung
3

Op. cit., p. 129 du tirage spar. des vierten Kreuxxugs gegen Constanti-
8
Colon, commerc, TT, 183, not. 2. nopel (Anklam 1877), suppl. C, p. 49.

*
"Omnes qui vadunt in peregrinatione

6
Taf. et Thom., TT, 185, 190, 191, 337.

ad s. sepulcrum cum Veneticis, sint salvi
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u tout question d'une ambassade, loin de l; c'est tout simplement une

ettre par laquelle le sultan envoie l'mir d'Alexandrie Faideddin (et
ion Saadeddin)i l'ordre d'installer les Vnitiens dans le nouveau fondaco

ui leur a t concd et de leur expliquer quels y seront leurs droits

ducat eos isto modo), droits qui devront tre l'avenir respects par

as successeurs du dit fonctionnaire (omnes illi qui bajulatuyn habuerint

n terra illa). Ainsi, l'histoire d'une ambassade gyptienne envoye
Denise n'est qu'une fantasmagorie, mme sous la forme propose par

d~. Hopf; la mission vnitienne reste au contraire: c'est un fait positif,
nais la question est de savoir s'il faut la placer avant le dpart de

'arme croise. Je ne vois rien dans les faits eux-mmes qui milite en

veur de cette opinion et nous rduise faire violence la date qui ressort

le l'ensemble des quatre documents. D'ailleurs, le deuxime est en somme

e seul qui ne porte absolument aucune date: la fin du troisime et

lu quatrime, nous lisons l'indication du 19 Chaban; dans le premier,
a date est encore plus prcise: dcima nona Saben, mensis Martii. Or,

If. Riant a dmontr1 que, pendant la priode correspondant au rgne
i'Almlik Aladil (12001218), il arrive seulement trois fois que le 19

Jhaban tombe dans le mois de mars du calendrier chrtien; ce cas se pr-

lente pour les annes 1206, 1207 et 1208. Si l'on veut reporter la date des

locuments l'anne 1202, comme le font M. Hopf et M. Riant lui-mme, il

'aut corrigerMartii en'Madii; M. Streit, qui adopte l'anne 1203, est oblig
le faire la mme opration.2 Mais, si l'on se contente de prendre la date

;elle qu'elle est, les documents en question appartiennent non plus l'poque

i'Enrico Dandolo, ce qui, d'ailleurs, peut parfaitement ne pas tre, malgr
es pompeuses pithtes donnes au doge, nous l'avons prouv plus haut,

nais celle de Pietro Ziani (12051229). Le changement de direction

le la croisade et la rvolution accomplie sur le Bosphore avaient

ltourn des tats du sultan un danger imminent: quand tout fut fini,

e doge ne manqua pas de s'en prvaloir auprs de lui et d'insister sur

a grandeur des droits acquis par Venise la reconnaissance de l'Egypte:
Dandolo et Michiel furent chargs d'aller en rclamer la preuve palpable.

Leur mission eut-elle lieu en 1206, en 1207 ou en 1208? Il ne peut

tre question que de l'une de ces trois annes, moins de faire violence

tu texte. Pour ma part, je penche, avec M. Hanotaux,3 pour l'anne 1208:

in effet, dans les pices sur lesquelles nous discutons, le sultan Almlik-

1
L. c, p. 129.

*

Op. cit., p. 32. Pour combattre la

late de 1202, il prtend qu' cette poque

5ietroMichiel remplissait probablement une

nission Constantinople et non au Caire;

i cela on peut rpondre que cette jnission

de Michiel Constantinople se place
l'anne 1198: voy. Taf. et Thom., I, 246

et ss. (Les dates sont indiques d'aprs
le calendrier grec: 27 sept nov. ind.

2, ann. 6707).
8
L. c, p. 96.

26*
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Aladil se donne les titres de rex regum (dominus imperatorum) et amicus

miri Amamoni (amicus de Mirmomuni); mais ces deux titres, roi des

rois" et ami du commandeur des croyants", ne furent attpibus au sultan

qu'en l'an 604 de l'hgire
x
qui commence au 28 juillet 1207

,
de sorte

que le 19 Chaban correspond au 9 mars 1208. Le comte Riant prtend

qu'il est impossible que Marino Dandolo ait conclu un trait de paix
le 9 mars 1208 en Egypte, par la raison qu'au mois de fvrier de la

mme anne il tait Venise, o il signait comme tmoin un acte de

donation.2 Je le veux bien, condition qu'il soit d'abord constat que,

dans les deux cas, Marino Dandolo ne serait qu'un seul et mme per

sonnage ; mais la famille Dandolo tait tellement nombreuse qu'il a par
faitement pu s'y trouver simultanment deux individus portant le prnom
de Marino.

Le sultan avait tout lieu d'tre satisfait des services rendus son

empire par la rpublique de Venise et des dclarations amicales de ses

ambassadeurs; aussi donna-t-il des ordres pour que les marchands vnitiens

fussent traits dans toute l'Egypte comme les membres d'une nation amie ;

en outre, il leur accorda un abaissement de droits et un deuxime fondaco

Alexandrie, o ils en possdaient dj un.3 Quelque temps aprs, dans

une lettre adresse au doge Pietro Ziani, il renouvelait l'expression de

sa reconnaissance et dclarait son intention d'avantager les Vnitiens

de prfrence toutes les autres nations; effectivement, il accueillit de

la manire la plus gracieuse toutes les demandes qui lui furent pr
sentes par un nouvel ambassadeur du mme doge, Pietro Arpani, dont la

mission se place, suivant toute apparence, en 121 7.4

Nous tudierons spcialement, plus loin, les relations de Venise avec

l'Egypte : revenons pour le moment la question gnrale. La rptition
des croisades maintenait un tat de tension constante dans les rapports
entre l'Egypte et la chrtient d'Occident, et le gouvernement gyptien
ne voyait pas sans inquitude l'augmentation incessante du nombre des

Francs Alexandrie: c'est ce qui motiva un acte de violence commis

en l'an 612 de l'hgire (1215 1216 de l're chrtienne). Il n'y avait

alors pas moins de 3000 marchands Francs dans Alexandrie: un jour

1
Annal, muslem., TV, 224. M. Streit a par les Vnitiens. Cela dmontre que

adopt cette expression, op. cit., p. 49, l'interprtationdu passage ci-dessus adopte
sans y attacher autrement d'importance, par nous est la vraie, en dpit des cri-

3
Revue des questions historiques, Janv. tiques de M. Hanotaux, 1. c, 90.

1878, p. 102 et s.
*
Taf. et Thom., I, 190193. M. Streit

8
Taf. et Thom., I, 186: "Junximus place la premire de ces pices l'anne

eis fundicum in Alexandria." Le trait 1206, la deuxime l'anne 1217: M. Riant

de 1238 prsuppose dj comme un fait adopte pour toutes deux la date de 1217

existant la possession de deux fondaci (p. 128).
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[u'un vaisseau arrivait ayant bord deux grands seigneurs d'Occident,
e sultan Almlik, les souponnant de vouloir excuter un coup de main

ur la ville avec la complicit de ces marchands, les fit jeter en prison
insi que tous les marchands et confisqua tout leur avoir.1

Cette dfiance n'tait que trop justifie: nous en trouvons la preuve
lans un dtail de la croisade entreprise, en 1218 et 1219, par les chr-

iens de Syrie et d'Occident, pour s'emparer de Damiette, la clef du Nil.

je sige fut long et pnible: parmi les assigeants il y avait beaucoup
['Italiens : Gnes, Pise et de Venise mme y taient reprsentes;2 quand
a ville se rendit enfin (5 nov. 1219), on s'en rjouit dans ces villes, non
>as tant comme d'un succs militaire que comme d'une bonne affaire pour le

commerce d'Egypte. En effet, partir de ce moment, on put s'apercevoir
;n Terre- Sainte que les marchands qu'on tait habitu y voir venir

'abandonnaient pour Damiette:3 les quatorze galres vnitiennes qui
jntrrent au mois d'aot 1220 dans ce port pouvaient tout aussi bien

?aire partie d'une flotte marchande que d'une flotte de guerre. Mal-

eureusement pour la chrtient, elle ne jouit pas longtemps de sa

;onqute. L'arme croise ayant voulu pntrer dans l'intrieur, cette

xpdition eut une issue lamentable et le premier rsultat de ce dsastre

fut la reddition de Damiette entre les mains du sultan (8 sept. 1221):
'tait en vain qu'une partie de la garnison avait insist pour tenir

jusqu' la dernire extrmit. Une chose trs-frappante, c'est que ceux

lui se firent le plus remarquer par leur opposition l'excution de la

capitulation, furent prcisment les reprsentants des trois villes commer

antes d'Italie et surtout les Vnitiens.4

Les Chrtiens n'avaient donc point russi prendre pied Da

miette, mais leur tentative laissa en Egypte une extrme irritation. Les

chrtiens du pays en portrent tout le poids
6 et les marchands chrtiens

sn particulier furent peut-tre traits encore plus mal qu'auparavant.
D'un autre ct, bien que le succs n'ett que passager, en Occident

mi se disait qu'il n'tait donc pas impossible d'occuper une ville d'Egypte

1

Amari, Dipl. arab., p. lv ; d'aprs

Makrizi.
3
Nous pourrions accumuler ici les ci

tations; nous nous contenterons de ren

voyer la relation dtaille du sige de

Damiette donne par "Wilken, Gesch. der

Kreuxx., VI.
8
H n'y avait pas un an que Damiette

itait au pouvoir des chrtiens, que les

jvques et abbs de Palestine adressaient

Philippe Auguste une lettre (1 oct. 1220)

lans laquelle nous lisons: "Redditus Tyri

et Acconis ad nichilum sunt redacti quo-

niam mercatores, qui cum mercimoniis

venire solebant, non veniunt; peregrini

etiam, qui solebant Accon venire, non

veniunt; immo fere omnes vadunt Dami-

atam:" Bibl. des coles franc. d'Athnes

et de Rome, fasc. 19, p. 125.
*
Chron. Turon., dans le Recueil des

hist. de la France, XVTTT, 302.
6

Raynaldi Annal, eccl. ad. an. 1223,

n 9.
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et qu'une attaque vigoureusement mene pourrait bien mettre toute la

cte au pouvoir des chrtiens. Tels sont, sans doute, les motifs pour

lesquels le gouvernement vnitien interdit ses sujets tout trafic avec

l'Egypte, au moment o Frdric allait entreprendre la croisade dont il

faisait depuis plusieurs annes les prparatifs; il tait temps de cesser

de fournir soi-mme l'ennemi des moyens de rsistance. Non-seulement

il tait dfendu tout marchand de porter en Egypte des bois de con

struction, du fer, de la poix et autres articles, sous peine de bannissement,

de squestre mis sur ses biens etc., mais si l'un deux osait passer outre,

le premier venu tait autoris se saisir de sa personne, et, pour tout

acheteur d'articles rapports d'Egypte, la peine de la confiscation tait

de droit.1 Le gouvernement vnitien poussa les choses encore plus

loin; pendant ces quelques annes (vers 1224), il interdit tout arma

teur ou capitaine marin d'expdier aucun navire en Egypte et mme d'y
toucher seulement; en 1227, il maintenait encore cette interdiction et

donnait une sauvegarde un individu qui, ayant rencontr un vaisseau

faisant route pour l'Egypte, l'avait saisi et brl;2 il dfendait tout achat

de marchandises en Egypte et ordonnait la confiscation des articles de

cette provenance partout o ils pourraient tre saisis, alors mme que

leur propritaire ne les tiendrait que de seconde main.3 La croisade si

longuement prpare ne reut un commencement d'excution qu'en 1228,

et la manire dont elle fut mene lui enleva l'avance toute chance

de rsultats srieux. Au lieu d'attaquer l'Egypte, Frdric IL noua des

relations amicales avec le sultan alors rgnant, Almlik-al Kamil. Mais,

quel que soit le jugement que l'on porte sur la conduite gnrale de ce

prince en Orient, on doit reconnatre que cette politique fut beaucoup
plus favorable au commerce que ne l'et t la conqute des ports de

l'Egypte, car la domination chrtienne n'et jamais pu s'y maintenir

longtemps.
Nous ne possdons malheureusement que trs-peu de renseignements

sur les ngociations poursuivies entre Frdric II et Mlik el Kamil:

il rgne une obscurit complte sur toutes les conventions arrtes entre

eux avant la croisade. Pour les concessions obtenues par l'empereur

1
Au mois de mars 1226, le doge Pi- un vaisseau tait dtach en croisire

etro Ziani envoie cette interdiction en dans la mer Adriatique pour la surveil-

communication au gouverneur de Crte, lance des contraventions: Lib. plegiorum,
titre d'ordonnance rcente (Taf. et Thom., p. 102.

LT, 260 et ss.; Romanin, Storia di Ve-
2
Lib. plegiorum, p. 36, 39, 40, 41,

nexia, TT, 439 et ss.). Le texte original 49, 52, 68, 75, 77, 78, 79, 125, 134, 141;
n'est pas arriv jusqu' nous, mais nous Monumenta spectantiahistoriam Slavorum

possdons une preuve de la rigueur avec meridionalium, I, 93; DI, 394.

laquelle les ordres donns reurent leur 8
Lib. plegiorum, p. 87 et s., 89, 91,

application; c'est qu'au mois de juillet 1226 92, 93, 114, 116, 119.



VLLL L'Egypte. 407

par la voie diplomatique pendant son sjour en Syrie, nous en connaissons

les lignes principales, mais le texte mme du trait n'est pas arriv

jusqu' nous. Il devait renfermer des clauses relatives au commerce,

cela ne peut gure faire l'objet d'un doute, car, d'une part Frdric

s'intressait en gnral la prosprit du commerce de son empire et,

d'autre part un historien, un peu postrieur il est vrai, Makrizi,1 rap

porte que, ds l'ouverture des ngociations, l'empereur rclama l'exemption
entire de droits pour ses sujets Alexandrie et Rosette, mais qu'il

essuya un refus. Cela suffit pour dmontrer que les questions commer

ciales furent discutes: ce qui nous manque, c'est le rsultat final de

la discussion. Cependant, il n'est pas impossible de reconstituer, au

moins par voie de conjectures, cette partie du trait. Voici comment:

en 1290, des ambassadeurs d'Alphonse, roi d'Aragon, se basant sur une

convention intervenue entre Frdric II et Mlik el Kamil, travaillrent

la conclusion d'un trait de paix et d'amiti analogue, entre leur matre

et le sultan Kelavoun alors rgnant: on leur remit cet effet une

copie de la convention dont la minute tait dpose la chancellerie

d'tat gyptienne.2 Nous en possdons le texte;3 la question est de

savoir jusqu' quel point il reproduit le modle. D'une poque

l'autre, la situation avait chang ; de l, naturellement, des suppressions
d'un ct, des additions d'un autre; les clauses relatives au commerce

taient encore les moins exposes subir des changements. Nous voyons,

par exemple, dans le trait de 1290, que le roi d'Aragon autorise ses

sujets et les autres Francs exporter en Egypte du bois, des armes,4

1

Michaud-Reinaud, Biblioth. des croi

sades, TV, 430.
3
Ce fait est rapport dans la bio

graphie indite de Kelavoun, d'aprs la

traduction d'Amari (La guerra del vespro

siciliano, 8e d., Fir. 1876, Doc. XXXI,

T. II , p. 332 et ss.; et, du mme: Bibl.

arab. sic, trad. I, 548 et ss.), qui, dans

cette partie diffre considrablement de

la traduction prcdemment donne par de

Sacy. (Magasin encyclopdique de Millin,

7e ann., 1801, II ,
146 et ss.) Ce point

d'histoire est donc passablement obscur,

mais il n'en ressort pas moins qu'un

trait conclu au temps de Mlik el Kamil

devait fournir les bases de la nouvelle

convention. C'est positif, mais il ne

peut pas tre question ici d'un trait

conclu au nom de Frdric II par Roger

de Amicis, comme le veulent M. Amari,

l. c, 420 (cf. cependant p. cxiv.), Huillard-

Brholles, Hist. dipl. Frid. U, introd. p.

ccclvi et s. et Schirrmacher, Friedrich U,

HI, 197 : en effet, comme le prouve Win

kelmann, Acta imp. ined. se. XHI, p. 653,
661 et s., de Amicis ne peut pas avoir

t envoy en Egypte, en qualit d'am

bassadeur, avant la fin de l'anne 1241;

par consquent ce n'est plus Mlik el Ka

mil qu'il trouva sur le trne, mais son

fils Almlik-Assalih-Nedjm-Eddin-Eyoub.
8

Amari, L c; Silv. de Sacy, /. c;

Wilken, Gesch. der Kreuxx., VTJ, suppl.,

p. 17 et ss.

4
Amari avait traduit autrefois l'ex

pression arabe biidh par le mot Papier;
dans la dernire dition de la Guerra del

vespro sic, I, cxiii et s., U, 342 et s.,

not., et dans sa Bibl. arab. sic, trad. I,

562, il lui attribue le sens de acier ou
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du fer, et permet que, dans les actes passs en pays musulman entrb

individus dpendant de sa couronne et marchands musulmans, on se

conforme aux prescriptions de la loi musulmane (art. 11 et 13); il est

certain qu'tant donn le caractre connu de Frdric n, ces dispositions

peuvent tre empruntes son trait. Dans le trait entre l'Aragon
et l'Egypte, il n'est pas question d'abaissement ou de suppression des

droits de douane; au contraire, il est entendu qu' l'arrive et au dpart
ou mme seulement leur passage dans les villes d'Alexandrie, Damiette

et autres localits situes sur la frontire de l'Islam, les marchands

aragonais auront payer intgralement les droits imposs, conformment

aux tarifs rcemment fixs par l'administration des douanes (art. 18).

D'aprs ce que nous savons, Frdric II s'tait galement heurt

une rsistance absolue, quand il avait voulu faire exempter ses sujets
des droits de douane leur arrive en Egypte; il ue parat donc pas

qu'il ait obtenu d'allgements matrielgr^Iiest nanmins-ce^safn que

l'intimit des relations entretenues Bar lui jusqu' sa mort avec Mlik

el Kamil d'abord, puis avec ses fils' et successeurs, fut utile ses sujets,
et qu'ils trouvaient en Egypte b(jn accueil et bons traitements ;

x
l'empe

reur lui-mme se mlait personnellement de commerce et il en profita pour
son propre compte. De Sicile, il expdiait en Egypte des vaisseaux

lui; l'un d'eux aborda Alexandrie en 1142 ou 1143; il portait un

chargement d'huile, de vin, de^frpmage, de miel et d'une quantit
d'autres articles; il se nommait "Le demi monde" et il excita l'tonnement

par ses vastes dimensions et son nombreux quipage qui ne comptait pas
moins de 300 hommes.2 L'intimit entre les deux souverains aurait, s'il faut

en croire les chroniqueurs, t pousse si loin, que Frdric put prendre
un intrt dans le commerce des sultans dans l'Inde et envoyer des

agents jusque dans ces rgions, par terre et par mer. La source la

quelle nous empruntons ce dtail3 n'est pas toujours absolument sre,
surtout lorsqu'il s'agit de pays lointains : on sait d'ailleurs combien peu

les sultans taient disposs faciliter aux Occidentaux l'accs de l'Inde:

il est donc permis d'lever quelques doutes sur ce point; ce n'tait peut-
tre qu'un bruit auquel avaient donn lieu les cadeaux offerts par le

armes: voyez Gayangos, notes l'd. de le morceau qui renferme ce dtail se trouve

Al-Makkari, I, 393 et s. dans Amari, Bibliotheca arabo -sicula, p.
1
Pour les preuves, voy. Huillard-Br- 326; il est reproduit en italien, dans la

holles, l.cintrod., p. ccclv, not. 2, ccclix, traduction du mme auteur, I, 523, et

ccclxi, ccclxvi; Raynaldi Ann. eccl. a. a. comment dans les autres ouvrages du

1244, n 19; Michaud-Reinaud, Biblioth. mme crivain; Dipl. arab., p. xxiii, et

des crois., TV, 448; Rhricht, Beitr. xur Storia dei Musulm. di Sicilia, III, 651.

Gesch. d. Kreuxx., I, 50 et s., 84 et s.
8
Matth. Paris, Chron. maj., d. Luard

*
Histoire despatriarchesd'Alexandrie: (SS. rer. brit.), V, 217.
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sultan l'empereur; cependant, parmi les objets prcieux venus des

[ndes, il s'en trouvait de l'Ymen, de la Perse, de la Msopotamie, de
a, Syrie et de l'Egypte; c'est Makrizi qui nous l'apprend.1

Frdric II avait prouv par ses actes les sentiments amicaux

lu'il nourrissait l'gard des Sarrasins; aprs lui, ses successeurs Man-

red et Conradin marchrent dans la mme voie:2 c'tait un indice de

'apaisement qui se faisait en Occident: les sultans ne s'y tromprent
pas; de l, sans doute, le changement favorable qui se produisit dans
ieur attitude et dans l'accueil rserv par eux aux marchands occidentaux.

L'enthousiasme qui jadis animait les premiers croiss jeta son dernier

clat pendant les croisades menes par S. Louis, roi de France. La

premire (1249) fut dirige contre l'Egypte; n'ayant pas de flotte lui,
le roi dut nolser des vaisseaux Gnes et Marseille.3 Damiette lui

)iivrit ses portes; les Sarrasins, terrifis la vue de sa puissante arme,
l'avaient abandonne sans rsistance. Ce ne fut qu'un succs phmre;
m pntrant dans l'intrieur du pays, les croiss se virent bientt

rduits la dernire extrmit, le roi lui-mme tomba en captivit.
Pour recouvrer sa libert, il dut rendre Damiette et passer en Syrie

^1250). Cette fois encore, la remise de la ville aux Musulmans provoqua

une explosion de colres chez les Vnitiens, les Gnois et les Pisans:

se fut au point qu'ils allrent, dit-on, jusqu' traiter en ennemis les

chevaliers franais.4

Vingt ans aprs ,
S. Louis entreprit une deuxime croisade. Cette

fois, pour avoir des vaisseaux, il s'adressa d'abord Venise. Nous

possdons encore le document dans lequel le doge expose ses conditions.

Q exige, entre autres choses, dans le pays conqurir, l'exemption de

bous les droits pour le commerce, des quartiers avec glise, bain et four,

l'usage des poids et mesures vnitiens etc.6 Mais il semble que les

Vnitiens prfraient encore ce qu'ils tenaient ce que l'avenir

pouvait leur promettre. Us ne tenaient pas encourir la colre du

mltan et la perte de leurs biens Alexandrie et ils ne s'en cachrent

jas aux ambassadeurs du roi de France.6 Peut-tre posrent -ils

ntentionellement des exigences inacceptables; ce qui est certain, c'est

lue les ngociations n'aboutirent pas. Les ambassadeurs de S. Louis

1
Citation par Amari, Storia dei Mu-

ulm. ai Sicil., III, 639.

3

Wilken, Gesch. der Kreuxx., VII,

t30 et s., 528.

8

Voyez, pour ce qui concerne les vais-

eaux gnois, les renseignements donns

tar les Annal. Jan., p. 220, 224, 227;

tour ceux de Marseille, le texte du con

trat publi par Champollion-Figeae dans

ses Documents historiques indits (Coll.

des doc ind.), I, 605609.
4
Matth. Paris, /. c, V, 207.

6

Duchesne,HistorieFrancorumscrip-
tores, V, 436437.

8
Bref du pape Clment IV, dans Mar-

tne et Durand, Ths, anecd., II, 628 et s.



410 Deuxime priode. L. Fondation des colonies commerciales.

se transportrent Gnes et y trouvrent de meilleurs conditions.1

H est probable, que le roi conclut un arrangement analogue avec Mar

seille.2 On sait qu'il eut la malheureuse ide de commencer la cam

pagne par une diversion sur Tunis et qu'il trouva la mort sous les

murs de cette place. Au moment o la croisade allait commencer, une

ambassade du sultan d'Egypte se trouvait Gnes;3 cependant, rien

ne prouve que la diversion ait t provoque par les Gnois, dans le

but de dtourner l'orage de la tte du sultan; loin de l: ils avaient

fourni l'expdition un contingent de plus de 10,000 hommes et c'est

dans leurs rangs qu'on blma le plus hautement le changement de di

rection imprim aux oprations.4

La dernire croisade fut la dernire menace contre l'Egypte.
Chacune de ces expditions y avait mis les colonies commerantes dans

une situation plus ou moins pnible. Mais ce n'taient que des orages

passagers, suivis de longues priodes de calme et de beau temps. A

l'approche des flottes croises, le sultan faisait surveiller troitement les

trangers, parfois mme il s'assurait de leurs personnes; mais, le danger

pass, les marchands jouissaient de nouveau de leur libert de mouve

ments et le commerce reprenait son cours. Parfois, nous l'avons vu par

l'exemple de Venise pendant les prparatifs ou bien au cours d'uue

croisade, certaines villes commerantes interrompaient leur trafic avec

l'Egypte: mais, la plupart du temps, il se continuait sans entraves et ces

temps d'arrt n'empchaient par les sujets des colonies franques de

remplir leurs magasins, srs qu'ils taient de retrouver l'coulement de

leurs marchandises aussitt que la mer serait redevenue libre.

Pour bien connatre les conditions d'existence normales du commerce

et des colonies occidentales en Egypte, on ne saurait mieux faire que

d'tudier les diplmes des sultans. C'est Venise qui possde la col

lection la plus nombreuse de ce genre de pices et les plus compltes.
H n'est donc que juste de commencer par cette ville l'expos des droits

et des proprits des nations commerantes en Egypte pendant le XIIIe

sicle. Les principales concessions accordes aux Vnitiens sur le sol

de l'Egypte sont numres dans les diplmes des sultans Almlik-Ala-

1
Les contrats de nolis (Pacta nau- Canale, Nuova istoria dlia repubblica di

lorum) contiennent les dtails les plus Genova, TL, 599 et ss. et, pour la rectifi-

intressants sur les constructions navales cation de la date, adopt par Jal (1268
de l'poque: ils ont t publis par Jal, au lieu de 1248), 1. c, p. 67, les Archiv.

Doc. hist. ined., I. c, I, 507 604, TT, des miss, scientif, 2e srie, TTT, 260.
50 et ss., et Belgrano, Documenti inediti

2

Jal, l. c, p. 613, 609 614.

riguardanti le due crociate di S. Lodovico
3
Annal. Jan., p. 264.

re di Francia (Genova 1859) ; voy. encore
4
Ibid. p. 267, 268.

ce sujet Annal. Jan., p. 264 et ss.;
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il Ier,1 Almlik-Aladil n,2 Almlik-Assalih-Nedjmeddin-Eyoub8 et Al-

lik-Almouizz-Izzedin-Eibek.4 Nous savons dj qu'ils possdaient
dexandrie, depuis le commencement du sicle, deux fondaci dont l'en-

retien tait la charge de la douane, c'est- dire du gouvernement
gyptien, et qui servaient la fois l'habitation des marchands et

'emmagasinement des marchandises: ils avaient de plus une glise d
lie S. Michel et un bain rserv exclusivement leur usage. On

ivait mont dans l'un des fondaci une boulangerie d'o ils tiraient leur

ain. Le vin tait interdit sur tout le territoire musulman, mais il tait

>ermis d'en introduire et d'en vendre dans l'intrieur des deux fondaci.

j'autorit avait, d'ailleurs, toutes sortes d'gards pour le bien-tre des

oarchands dans les fondaci; c'est ainsi que, sur la simple demande de

a Epublique de Venise, on s'empressa de transfrer ailleurs un march

lux poissons qui se tenait d'habitude dans l'un d'eux: les fonctionnaires

vnitiens fixaient les heures d'ouverture et de fermeture ; mais ils taient

;enus de se conformer l'usage et de les faire fermer le vendredi pen-

lant les heures de prire des Musulmans: cette disposition avait sans

loute pour objet d'viter les froissements entre les diverses religions.
Chacun des fondaci avait son administrateur ou directeur (fundicarius) :

a colonie entire tait administre par un consul auquel taient affects

irois serviteurs. Tous ces fonctionnaires taient exempts de l'impt de

La capitation,5 mme si leur sjour en Egypte datait de plusieurs annes.

Dix fois par an, les consuls des nations commerantes taient reus en

mdience6 par le sultan et, cette occasion, ils taient autoriss exposer

irerbalement leurs dsirs ou leurs rclamations. D'ailleurs, en vertu

les traits, tout Vnitien avait le droit de porter plainte directement

m sultan ou d'en charger son consul qui, dans ce cas, adressait au sul-

an un mmoire crit. C'tait galement au consul qu'il appartenait

1
Taf. et Thom., TT, 184193. A la comme exemple de langage, dans Ro-

). 192, les diteurs contestent tort la manin, TU, 399.

tossibilit de la runion des deux noms
4
Lettres de 1254 et de 1258, dans

Jubeker Machometo; le sultan portait ef- Taf. et Thom., H, 483 et ss.

ctivement les noms d'Abou-Bekr et de
6
Zilia, Taf. et Thom., n, 486, de

Hahomet; voy. Hammer, IM. Gesch. der l'arabe Djaliah: voy. Hammer, Laender-

iraber, VTT, 60 not. et le document pisan verwaltung unter dem Chalifat, p. 189;

lans Amari, p. 267 (et la note de la p. Quatremre, Makrixi, TT, 1, p. 132.

L92). Pour la chronologie, voy. plus haut.
6
II en tait du moins ainsi sous Al-

3

Diplme de 1238, dans Taf. et Thom., mlik Aladil Ier, d'aprs Rica de S. Ger-

I, 336 et ss. et dans Marin, VI, 337 et ss., mano, dans Pertz, SS. XIX, 336. Le nom

V, 263etss. (les dates 1258 et 1262 doivent de Saphadinus attribu ce prince dans

itre rectifis : c'est 1238 qu'on doit adopter), cette relation et dans quelques autres, est
8

Diplme de 1244, dans Taf. et Thom., une altration de son surnom Seif-ed-din,

I, 416 et ss.: on en trouve une partie l'pe de la foi.
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de recueillir l'avoir des sujets vnitiens dcds; cependant, les traits ne

jettent que peu de lumire sur tout ce qui concerne leurs fonctions ad

ministratives; cela est tout naturel: de mme, il n'est nulle part question

des conseillers qui leur taient adjoints. On devine certaines ex

pressions qu'il y avait des consuls dans d'autres villes qu'Alexandrie,
mais aucune n'est dsigne par son nom. Les ambassadeurs de la R

publique avaient mis, dans l'intrt spcial du trafic, une srie de vux

auxquels les dcrets des sultans donnrent satisfaction dans la mesure

du possible; ainsi, les capitaines de navires vnitiens taient autoriss

faire oprer le chargement et le dchargement, l'arrive et au dpart,

par des hommes de peine eux. Les Vnitiens taient autoriss entre

tenir la douane un commis charg de la dclaration et de la surveil

lance des marchandises pendant tout le temps qu'elles restaient dans les

magasins de la douane. Certaines taxes odieuses, telles que le droit de

vrification ou de gardiennage des marchandises au bureau de douane1

et autres, introduites abusivement par les agents des douanes ou les

drogmans faisant fonctions de courtiers, furent supprimes. Les perles,
les pierres prcieuses et les fourrures fines furent entirement exemptes
de droits. Les Vnitiens devaient tre libres de vendre qui ils l'en

tendaient et s'ils voulaient remporter les marchandises non vendues, il

tait interdit de les imposer; dfense tait faite de les contraindre vendre

n'importe quelles marchandises ou garder celles qui, aprs achat, seraient

reconnues falsifies. Bref, toutes les ordonnances du gouvernement

gyptien respirent un parti-pris de bienveillance envers les Vnitiens.

Tandis que ceux-ci arrivaient se faire admettre au nombre

des nations privilgies, les Pisans se maintenaient dans leur ancienne

situation. En 1207, sous le sultan Almlik-Aladil, le mme qui avait

accord aux Vnitiens le plus ancien privilge qui soit parvenu

notre connaissance, ils lui envoyrent un ambassadeur nomm Marzucco

dei Teperti, avec mission de conclure un nouveau trait. Leurs de

mandes portaient sur les points suivants:2 maintien des Pisans en

possession de leur fondaco, de l'glise de S. Nicolas et de leurs bains';
les rparations du fondaco et de l'glise aux frais du sultan ; droit pour

les Pisans de faire usage de leurs poids; interdiction de toute surtaxe

1
Ces deux taxes sont dsignes par rardo Cortevecchia : Amari, p. 280 et s.

deux mots forms de l'arabe, cuffum et M. Fanucci, II, 88 et ss. a attribu une

arsum: Taf. et Thom., TT, 186, 188, 330, fausse date ces instructions: M. Bonai-

484; voy. l'explication qu'en donne Amari, ni a dj relev cette erreur dans les

Dipl. arab., p. 468 et s., 470. notes de l'ouvrage de Roncioni, p. 468,
3
Instructions donnes Marzucco par et, rcemment encore M. Amari, p. 465

l'archevque Ubaldo (occupa le sige pis- a rtabli la vrit d'une manire encore

copal de 1175 1208) et le podestat Ge- plus prcise.
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ar leurs marc andises; exemption entire pour l'or et l'argent. Ces

emandes furent accordes ou tout au moins les plus importantes;1 c'est

b que nous fait connatre la lettre de convoi remise Marzucco son

etour; un diplme contemporain, sign par Almlik-Aladil, assure aux

'isans, entre autres choses, le maintien du tarif des douanes au taux

site jusqu' ce jour.2 Le mme sultan reut encore un deuxime am-

assadeur pisan, nomm Ranuccio di Benedetto Vernaccia: ses lettres de

rance, signes par l'archevque Lothaire et le podestat Ubaldo Visconti,
ont dates du 29 mars 1215.3 H est bien permis de supposer que le

iplme de 1215 nous prsente les rsultats de cette mission.4 Almlik-

Lladil y donne l'ordre de mettre en libert sans ranon certains Pisans

[u'il avait fait enlever dans leur glise5 et rduit en esclavage; il ga-
antit aux Pisans la libert d'aller et de venir et la scurit person-

telle, la conservation de leurs biens en cas de naufrage, la possession
Le leur fondaco, de leur glise, affecte leur spulture en mme temps

[u'au service religieux, et de leur bain. Les droits sur les marchandises

gnrales sont fixs 16%; sur l'or et l'argent 10%; les vivres et

e vin imports pour leur consommation personnelle sont exempts. Ils

;ont autoriss entretenir la douane un commis, l'glise un prtre
it un sacristain, qui, tous trois, seront exempts d'impts. Enfin, pour
;oute violation des traits commise par un bas fonctionnaire gyptien,
e recours leur est ouvert auprs du gouverneur d'Alexandrie et, au be

soin, auprs du sultan en personne. Ce diplme renferme les derniers

privilges accords aux Pisans par les sultans: la liste de ces documents

st courte et se termine par consquent en 1215. Mais les statuts

le la commune de Pise nous renseignent sur les temps postrieurs et

lmontrent indubitablement que cette Rpublique conserva ses consuls

t ses fondaci dans les ports d'Egypte pendant toute la priode des

iroisades et au del. Il est particulirement intressant de parcourir,
i ce point de vue, le Brve Pisani communis de 1286.6 Deux passages

1
Pour l'or et l'argent, voy. plus loin,

e diplme de 1215.

*

Amari, p. 282, 283.
3
On en trouve le texte latin et la

iraduction arabe dans Amari, p. 81 et s.

it 284. M. Tronci fait mention de cette am-

tassade l'anne 1215. Ici encore M. Fa-

mcci, H, 230 et s. est dans une erreur

ibsolue en ce qui touche la chronologie.
4
On trouve une vieille traduction ita-

ienne de ce trait dans Pagnini, II, 198

-201 et dans Amari, 285287; la date,

m 622 de l'hgire (1225) est ncessaire

ment fausse, car Aladil mourut en l'an

615 de l'hgire (1218): M. Amari la rectifie

avec raison et lui substitue l'an 612. Le

mme crivain p. 288 et s., publie gale
ment un autre diplme tout fait analogue,
mais d'une poque inconnue: on ne peut

faire ce sujet que de pures suppositions.
B
Probablement l'occasion de l'arres

tation gnrale des marchands occidentaux,

signale plus haut, d'aprs Amari, p. lv.
6

Bonaini, StatiUi Pisani inediti, I,
56640.
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du premier livre indiquent les conditions requises pour le choix des

consuls d'Alexandrie et de Damiette, la dure de leurs fonctions et

quelques dispositions spciales leur usage. Citons, par exemple, l'in

terdiction de tolrer la vente du vin dans les fondaci pisans;1 l'inter

diction, sous peine d'une forte amende, de dclarer comme sujets pisans

pour les faire jouir des privilges accords leurs compatriotes, des

marchands trangers la Rpublique. Enfin, les statuts communaux

nous apprennent au moins le nom d'un consul: Bernarduccius Mascha;

son nom est cit propos d'une boulangerie qu'il avait fait installer pour
ses compatriotes, mais il n'est accompagn d'aucune date.2

Sur les relations de Gnes avec l'Egypte, les claircissements fournis

par les sources sont galement fort incomplets. Gnes avait ses consuls

Alexandrie et mme ils fonctionnaient parfois, ce qu'il semble,

deux deux. Ce dtail nous est donn par un passage des Annales

gnoises relatif un vnement qui se passa pourtant loin de l'Egypte.
En 1204, nous l'avons dj vu, l'aventurier gnois Alamanno de Costa

expulsa les Pisans de Syracuse o ils taient installs en matres depuis

peu de temps : parmi les membres de cette expdition se trouvaient des

consuls gnois qui, ayant termin leur temps Alexandrie rentraient

dans leur patrie.3 Ceci demande quelques explications. Alamanno tait

parti de l'le de Crte, o certains de ses compatriotes qui se trouvaient

l de passage, venant de Syrie et d'Alexandrie, s'taient joints lui.

C'taient trs-probablement des consuls qui rentraient des colonies et ce

furent eux qui, agissant en leur qualit de reprsentants des autorits

gnoises, l'installrent avec le titre de comte dans la ville conquise. Les

expressions de l'annaliste indiquent qu'il y avait l deux couples de con

suls, venant tous deux "de Alexandria" savoir: d'une part Lambertus

Fornarius et Belmustus Lercarius, de l'autre Ogerius de Insulis et Bel-

mustus Lercarius le jeune. Faut-il admettre que ces quatre consuls

avaient t simultanment en fonctions Alexandrie, et revenaient tous

ensemble Gnes? c'est bien difficile: faut-il croire que l'un des couples
revenait d'Alexandrie et se rencontra sous les murs de Syracuse avec

l'autre couple qui, lui, se rendait son poste pour le remplacer? ce

serait dj plus vraisemblable, mais il n'tait pas d'usage que des con

suls coloniaux abandonnassent leur poste avant l'arrive de leurs suc

cesseurs et, d'ailleurs, dans l'histoire de l'expdition de Syracuse, on ne

voit point que l'escadre d'Alemanno ait t rejointe par un vaisseau

1

Bonani, op. cit. I, 333. Depuis le gueur que jamais : c'est sans doute la cause

rgne de Bibars, les prohibitions relatives de l'interdiction en question.

l'usage du vin chez les musulmans a-
2
Ibid. TTT, 395 et s.

vaient tre renouveles avec plus de ri-
8
Annal. Jan., p. 121 et s.
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nu 4e Gnes. M. Canale cherche rsoudre le problme1 en supposant
le le premier couple seul venait d'Alexandrie et que le second aurait

, Alexandrette: il faudrait donc admettre la possibilit qu'il y et
ors des consuls occidentaux Alexandrette, ce qui est bien difficile,
^ant donn l'tat d'abandon de la ville cette poque. Mais voici

lelque chose de plus positif: c'est le trait conclu, en 1203, par les

>nsuls Lamberto Fornari et Belmusto Lercari avec le prince d'Antioche2

e premier couple de consuls ne venait donc pas d'Alexandrie, mais de

vrie o ils avaient fonctionn pendant l'anne prcdente. C'est unique-
ent par suite d'un lapsus calami chapp l'auteur ou au copiste, que
: mots "de Alexandria" reparaissent deux fois dans le passage; il faudrait

tablir la suite des noms des deux premiers consuls les mots "de

yria", et il reste de cette discussion que les consuls revenant d'Ale-

andrie taient Ogerius de Insulis et Belmustus Lercarius le jeune.

En dehors de ce qui prcde, nous en sommes rduits quelques
lots glans de ci de l, tantt propos d'un vaisseau, tantt propos

ambassadeurs dont un chroniqueur signale le dpart de Gnes pour

lexandrie, mais sans ajouter sur le but et le rsultat de cette mission

as indications de nature nous satisfaire.3 C'est seulement vers la fin

u XIIIe sicle, qu'un jour plus net commence se faire sur les relations

e la rpublique gnoise avec les sultans d'Egypte, grce un document

e l'anne 1290 : c'est le texte d'un trait de paix et de commerce conclu

litre les deux puissances, dans le but de mettre fin une srie de

prsailles mutuelles. En 1287, un vaisseau marchand, portant une riche

irgaison et appartenant la maison gnoise Spinolino Spinola et con-

)rts, faisait escale Alexandrie son retour de Syrie: le sultan Ke-

ivoun avait fait saisir le btiment, mettre en lieu de sret l'quipage
k la cargaison et n'avait consenti s'en dessaisir que contre une forte

mon. Par contre, en 1289, le capitaine gnois Benedetto Zaccaria,

1
Nuova istoria di Genova, II, ;328.

3

Canale, Le, TT, 310; cf. Olivieri,

%rte e Oronache, p. 59.

8
Annal. Jan., a. a. 1200, 1205, 1231

1233, p. 118, 123, 117181; dans le

emier de ces passages seulement il est

t que l'ambassadeur devait demander

i sultan la dlivrance des prisonniers

mois mais qu'il choua dans cette partie

; sa mission. Voyez encore Makrizi, d.

atremre, I, 1, p. 91, not. 215; I, 2,

127; II, 1, p. 81 (aux annes 1263,

176, 1286); enfin Canale, /. c, II, 327

s. Makrizi signale, l'anne 1285, deux

ambassadeurs de Gnes qui rapportrent
deux charges de Sarasina (imitation des

toffes d'Orient), six gerfauts et un grand

chien; ils arrivrent au Caire avec des

envoys de Rodolphe de Hapsbourg (Bur-

chardus de Monte Sion) et de l'empereur
Andronic l'ancien; leur projet tait sans

doute de chercher inspirer au sultan des

dispositions pacifiques l'gard des chr

tiens de Syrie; voyez Karabacek, Une am

bassade de Rodolphe de Hapsbourg en

Egypte (tirage part de la Oesterr. Mo-

natsschrift fur den Orient, 1879).
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agissant de concert avec le consul de Cafta, Paolino Doria, enleva, prs

de la cte de l'Asie -Mineure, hauteur de Candelore, un vaisseau

gyptien charg de sucre, de poivre et de lin: c'tait une sorte de

reprsaille pour la prise de Tripoli, tombe au pouvoir du sultan au

mois d'avril de la mme anne. Comme presque toujours en pareil cas,

le sultan furieux fit retomber le poids de sa colre sur les marchands

gnois dont il se trouvait prcisment en ce moment un grand nombre

Alexandrie; tout ceux qui n'eurent pas vent de la chose et ne purent

pas fuir temps furent jets en prison. Sur ces entrefaites, un certain

Branger Panzano (?) avait eu l'audace d'aller attaquer la ville de Tinh

( l'ouest de Faramah): le gouvernement gnois se hta de dsavouer

Zaccaria et Panzano et de dclarer que ce n'taient que des corsaires

qui refusaient d'obir ses ordres et couraient les mers leurs risques

et prils. Alberto Spinola fut expdi en ambassade auprs du sultan

(dc. 1289); il ramenait les passagers du vaisseau saisi par Zaccaria

et rapportait leurs marchandises ou leur valeur en argent: aprs les

formalits de la remise, il jura solennellement que la restitution tait

complte et exprima le dsir de conclure un trait de paix avec le

sultan. Kelavoun se fit prier longtemps, mais comme, en somme, il et

t bien fch de perdre les bnfices que rapportait au pays le trafic

avec Gnes, il finit par se laisser flchir.1 Les ngociations aboutirent

au trait du 13 mai 1290 2
qui fut sign au nom de la Rpublique de

Gnes par Alberto Spinola, au nom du sultan et de son fils par le vice-

roi (Nab) d'Egypte Hossam-eddin-Toronta (Osemedinus),3 et au quel

1
Ce qui prcde est un rsum de la duction et commentaires. Les textes latins

relation donne par les Annal. Jan. , p. se trouvent dans le Liberjurium, TT, 243

317, 324 et du rcit du biographe de Ke- 248 ; avant sa publication ils avaient

lavoun; voy. la note ci dessous. t dj communiqus, avec moins d'exac-
2
Le trait se compose, en ralit, de titude, il est vrai, par Silvestre de Sacy

quatre parties: les concessions accordes (ibid. p. 34 41) et Cibrario, Economia

par le sultan; la formule du serment par politica del medio evo, 2e dit., p. 400 et s.

leqnel le Nab Toronta en jure l'obser- On trouve des extraits de ce trait dans

vation; les engagements pris par Spinola Serra, Storia deW antica Liguria e di

et, enfin, son serment. Le livre des Chartes Genova, TV, 162 et ss. et dans Depping,
de la ville de Gnes donne les parties 1, 2 Hist. du commerce entre le Levant et

et 3 en latin, et encore il manque la fin l'Europe, H, 119 123; ce dernier a eu

de la troisime, tandis que le biographe le tort de parler de deux traits conclus

anonyme de Kelavoun, arriv ce point, l'un avec Almansor, l'un avec Kelavoun,
a reproduit en langue arabe les parties carAlmansor etKelavoun ne sont qu'un seul

3 et 4, la troisime intgralement. SU- et mme personnage (Canale, Nuova istoria
vestre de Sacy d'abord (Not. et extr., XI, di Genova, TTT, 184 190) en a donn une

41 52) et, depuis lui, Amari (Atti dlia estimable traduction avec commentaires.

Societ Ligure, V, 606 614 et suppl.)
8
II occupa ce poste de 1279 1290;

ont publi ces textes arabes avec tra- Makrizi, II, 1, p. 6, 110, 113.
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assistrent comme tmoins les deux consuls gnois Bonifazio (?) et Eaffo,
et quelques marchands et dignitaires ecclsiastiques choisis parmi les

chrtiens d'Egypte. L'ambassadeur garantit sous serment qu' l'avenir,

les citoyens gnois respecteraient en tous lieux les personnes et les

biens des sujets du sultan et s'abstiendraient de s'en prendre l'un

quelconque d'entre eux du mal commis par un tiers. De son ct, le

sultan donna toutes les assurances capables de satisfaire les vux ex

prims par l'ambassadeur au sujet du traitement et de la situation des

marchands gnois en Egypte. Si nous commenons l'examen du trait

par ce qui concerne la colonie gnoise d'Alexandrie, nous voyons qu'il
ne contient pas une garantie formelle de la proprit du fondaco, mais

il la sous-entend, car il stipule l'exemption de droits pour le fromage et

autres objets de consommation destins ses habitants. La possession de

l'glise de Notre Dame est, au contraire, garantie aux Gnois, mais sous la

condition qu'il n'y sera fait aucune rparation, quand mme elle viendrait

tomber en ruines.1 Les limites de la juridiction des consuls gnois
et de l'mir (mil, milus) chef de la douane sont fixes comme d'ordinaire,

en ce sens que le demandeur doit soumettre sa cause aux juges naturels

du dfendeur. Chaque consul gnois est autoris s'adresser directe

ment au sultan lorsqu'il aura porter plainte au nom d'un de ses natio

naux et requrir l'escorte d'un cawas de l'mir, soit pour lui-mme, soit

pour la personne qu'il enverrait dans ce but au Caire. A la douane, les

marchands gnois auront la jouissance de magasins vastes et en bon

tat d'entretien, dont les clefs resteront entre leurs mains; les marchan

dises entreposes dans ces locaux seront confies la garde des douaniers,

sous leur responsabilit. Un commis entretenu par les Gnois tiendra

un registre o seront inscrits d'une part le montant des droits dus par

les marchands gnois la douane, de l'autre, les sommes dues par la

douane (les marchands vendaient souvent directement l'adminis

tration). Si, au moment de son dpart, un gnois est encore dbiteur

de la douane, celle-ci devra accepter soit la caution du commis gnois,

soit une acception d'un sujet sarrasin sur lequel l'individu en question

aurait une crance. Pour toute vente faite par un Gnois un Sarrasin,

si elle at faite rgulirement par devant tmoins par l'un des courtiers

ou des drogmans de la douane, l'administration sera garante du paiement.

Un Gnois ne peut tre contraint de vendre; il aura toujours le droit

de remporter sans frais une marchandise non -vendue; de mme, aucun

fonctionnaire ou grand personnage du pays ne peut obliger un Gnois

acheter. Le trait que nous analysons renferme une foule d'articles

1

J'adopte sur ce point, d'accord avec lieu de nisi) si dirruerit."

Silvestre de Sacy, la lecture: "nec (au
27
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relatifs la fixation des droits de douane, dont le taux variait suivant

une chelle tablie d'aprs la classification des marchandises. Les

fourrures fines et les pierres prcieuses sont exemptes: les camelots,

les soieries, la soie, les toffes connues sous le nom de cendal et de

samit, les draps de toute couleur, les draperies de Reims, les fils d'or,

les bois de construction payeront 10%; tous les articles qui doivent

tre pess la douane sont soumis un droit de 12%; Pour l'or et

l'argent monnays ainsi que pour l'argent non monnay, le droit est

d'un peu plus de 4%; pour l'or en barre, il dpasse 6%.x Tout

Gnois ayant de l'or ou de l'argent en barres, pourra le faire frapper

pour son compte la Monnaie du sultan, Alexandrie, contre paiement

d'une certaine taxe:2 cet argent n'est soumis aucun droit de douane

s'il est expdi d'Alexandrie au Caire pour y faire des paiements.8
Ceci dmontre que les Gnois ne restaient pas renferms Alexandrie,

mais qu'ils se rpandaient dans l'intrieur, o la capitale les attirait

naturellement plus que les autres places. D rsulte du prambule du

trait que tous les territoires placs sous la domination du sultan leur

taient ouverts : un autre passage prvoit le cas o un Gnois viendrait

mourir dans une localit o il ne se trouverait ni consul de sa nation,

ni mme aucun de ses compatriotes : dans ce cas, les autorits gyptiennes
devaient prendre son avoir en garde jusqu' la dcision du gouvernement

gnois.

Jusqu'ici nous n'avons parl que de la situation des trois princi

pales villes commerantes d'Italie en Egypte; mais elles n'taient pas

seules exploiter un terrain si fructueux. En dpit des efforts de Venise

pour barrer la route aux autres villes de l'Adriatique, elle ne pouvait

empcher Raguse et Ancne d'envoyer leurs vaisseaux jusqu'en Egypte.
Trois traits peu prs identiques, conclus entre Raguse et Venise pen

dant les annes 1232, 1236 et 1252, peuvent nous donner un aperu des

1
La somme -a payer tait, suivant le

cas, de quatre et six besants, plus un ap

point en petite monnaie, dont le chiffre

est crit dans le manuscrit d'une faon
tout fait illisible: les uns y trouvent:

ch. XVI et ch. XII, les autres: m. XVI

et m. XII: les premiers traduisent l'abr

viation par "charatos", les seconds par

"miliarenses'* : on comptait 24 charati et

48 migliaresi pour un besant; voy. Uzzano,

p. 111, 113.
2
A la place du mot "ceram", qui est

absolument dnu de sens, il faut lire

dans l'original "cecam", c'est dire "zec-

cam", monnaie (en arabe sicca, propre

ment parler, le poinon frapper la mon

naie). Les employs de la monnaie,

qui les Gnois devaient payer la taxe sont

appels ici "mesorii": suivant Mr le prof.

Fleischer, qui a eu l'amabilit de nous

communiquer ce renseignement, ce mot

correspond l'arabe "massara", presse,

que nous avons dj rencontr propos

de la fabrication du sucre.

3
"Portent dictos darenos ad impli-

candum apud Carum (le Caire):" cf. in

civitate Cari, dans Taf. et Thom., II, 489.
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pays que frquentait ds lors la marine ragusane: ct des noms de

la Romanie, de la Barbarie, de Tunis, de la Syrie, nous y lisons aussi

celui de l'Egypte:1 les vaisseaux ragusans rapportaient Venise des

produits de tous ces pays et les traits en question ont prcisment pour

objet la fixation des droits percevoir sur ces articles. On pourrait,
il est vrai, nous opposer certains documents dans lesquels des citoyens
de Raguse prennent vis--vis du doge de Venise l'engagement de ne

pas aller en Egypte;2 mais il ne faut pas s'y tromper; ces pices datent

des annes qui prcdrent la croisade de Frdric H, c'est dire d'une

poque o le voyage d'Egypte tait interdit aux citoyens de Venise

eux-mmes. Sur la cte italienne de l'Adriatique, Ancne tait alors

dans tout son clat; nous avons vu dj que ses bourgeois taient en

relations avec la Syrie et qu'ils y avaient mme un tablissement per

manent; ils trafiquaient aussi avec l'Egypte. Boncompagni, faisant la

description du sige de la ville, en 1174, par Christian, archevque de

Mayence,8 numre ses dfenseurs et note qu'un grand nombre de bour

geois taient absents : ils se trouvaient en ce moment pour leurs affaires

Alexandrie, Constantinople, ou encore sur d'autres points de l'empire

byzantin. Il est assez probable qu'il existait des traits entre les sul

tans d'Egypte et Ancne, car le pape Grgoire X semble y faire al

lusion dans une lettre adresse au sultan, en 1231, pour intercder en

faveur de marchands de cette ville: ces malheureux avaientt jets dans

les prisons d'Alexandrie et dpouills de tout leur avoir: le pape dit que

les Anconitains taient en droit de compter sur la protection du sultan.4

Si d'Ancone on se dirige vers le Sud, on rencontre tout le long de

la cte une srie de ports dont la situation tait particulirement favo

rable au dveloppement de leur trafic avec l'Egypte. Barletta, Trani,

Bari, Brindisi avaient une population d'armateurs qui ne se bornaient

assurment pas au transport des plerins et des croiss, mais s'occupaient

aussi de celui des marchandises. Us mirent profit les bons rapports

de Frdric II et du sultan pour multiplier leurs voyages en Egypte.
C'est cette poque qu'appartient le testament d'un citoyen de Trani

qui habitait, ce qu'il semble, ordinairement Brindisi: il y dispose de

sommes d'argent et de marchandises confies par lui un vaisseau parti

pour Alexandrie (1227).5 Les exemples de ce genre ne nous feraient

certainement pas dfaut si les documents d'origine prive de cette ca-

1
Taf. et Thom., II, 311, 332, 468;

Monum. spect. hist. slav. merid., I, 48,

55, 84 et s. Le premier de ces traits

se trouve encore dans VArchiv. stor. it.,

App. IX, p. 386. A rapprocher, le passage

de Benjamin de Tudle cit plus haut,

*
Monum. Slav. merid., I, 33 ; TU, 394.

8

Muratori, SS. VI, 930.
4

Raynald, Annal, eccl., a. a. 1231,

n 56.
B

Davanzati, Sulla seconda moglie di

Manfredi, p. xciv et ss.

27*
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tgorie taient moins rares. La mort de Frdric II et celle de Manfred

ne rompirent pas les relations entre l'Italie mridionale et l'Egypte. Si,

d'une manire gnrale, Charles d'Anjou chercha prendre le contre-pied

des princes allemands, sur ce point il eut la sagesse de suivre leur

exemple; il rechercha l'amiti du sultan d'Egypte et n'oublia pas de

stipuler en faveur de ses sujets la prolongation des privilges dont ils

avaient joui au temps de Frdric.1

Les circonstances favorables aux marins d'Italie ne l'taient pas

moins ceux de la Sicile:2 ceux de Messine semblent en avoir parti

culirement profit, ce qui est tout naturel, tant donne la situation

de cette ville sur la route directe de l'Egypte. C'tait aussi une bonne

occasion pour les habitants de Salerne et d'Amalfi; leurs relations avec

l'Egypte taient d'ancienne date dj, et Amalfi les entretint autant

que le lui permettaient ses forces dj bien rduites.3

Nous avons numr peu prs compltement toutes les villes

d'Italie qui entretenaient des relations commerciales avec l'Egypte, celles

du moins pour lesquelles il existe des preuves ou de trs-grandes pro

babilits. Passons au midi de la France: ici, nous trouvons d'abord

Marseille: ses relations avec l'Egypte remontaient une antiquit re

cule; en les reprenant, elle ne fit que revenir un ancien tat de

choses. Les statuts de la commune marseillaise au XIIIe sicle nous

montrent ce trafic en pleine activit ; il y est frquemment question de

marchandises apportes d'Alexandrie Marseille par des marchands

indignes ou trangers. Us nous apprennent de plus que, soit pendant
le voyage, soit pendant leur sjour Alexandrie, les Marseillais taient

toujours placs sous l'autorit de consuls de leur nation.4 En 1272, un

incident faillit arrter brusquement ce trafic. Des vaisseaux marseillais

avaient captur un btiment musulman qui ramenait de Crime la

cour du sultan Bibars des ambassadeurs Tatars: les ambassadeurs eux-

mmes avaient t rduits en captivit et mens Acre avec le reste

1
Michand -Reinaud, Bibliothque des

croisades, TV, 482 et s., 515; Wilken,

Gesch. der Kreuxx., VII, 420 et s., 528.

On trouve encore un tmoignage de ce

frquent change d'ambassadeurs entre

les deux princes, dans Del Giudice, Cod.

dipl. angiov., p. 222 et s., not. (Chartes

de 1269 et 1271) et dans Minieri Ricci,
II regno di Carlo I d'Angi negli anni

1271 e 1272, p. 13, 15, 75.
3

Benjamin de Tudle les signale dj

frquentant le march d'Alexandrie, au

temps de la domination normande.

3
II existe encore, de l'anne 1259,

un contrat pass entre un Amalfitain et

un habitant de Ravello, localit situ sur

la hauteur qui domine Amalfi: il s'agit
d'un voyage d'affaires entreprendre en

commun, Alexandrie ou Acre : Camra,

Mem. di Amalfi, I, 435.
4

Mry et Guindon, I, 329, 333; II,
205 et ss. Voyez aussi le contrat pass,
en 1219, entre la ville de Marseille et le

comte Hugues de Empurias, dans Papon,
Hist. de la Provence, II, preuves, n XLI.
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de l'quipage. Le sultan rclama immdiatement leur largissement sous

peine d'interdiction de son empire au commerce marseillais. Cette me

nace fit son effet : les ambassadeurs furent relaxs et les Marseillais de

meurrent libres de poursuivre leurs entreprises commerciales en Egypte.1
Montpellier avait aussi sa colonie de commerce Alexandrie ds avant

le milieu du XIIP sicle. A cette poque, les rois d'Aragon taient

seigneurs de Montpellier, et il semble que les colons Alexandrie dus

sent leur reconnatre les mmes droits de souverainet que leurs com

patriotes en France; il n'en fut pourtant point toujours ainsi: par des

raisons qui nous sont inconnues, les colons prtendirent s'affranchir

leur gard des liens de l'obissance : cela se passait au moment du sjour
de Raimond de Conchis en Egypte; orr nous trouvons ce mme de

Conchis charg de missions en Chypre et Tripoli2 en 1236 et en 1243;
il est possible que son sjour en Egypte ait prcd ou suivi de prs
l'une de ces missions et que ce soit lui qui ait rendu compte son re

tour des prtentions mises par les colons. Quoi qu'il en soit, par un

dcret spcial de l'an 1264, le roi Jayme Ier dclara renoncer la pu

nition de cet acte de flonie.3 Il est certain d'ailleurs que le mouve

ment de rvolte avait t phmre. Les consuls coloniaux exeraient
leurs fonctions au nom du roi et en vertu d'une nomination manant de

l'autorit royale. En 1267, Jayme Ier envoya Alexandrie, avec un

navire de commerce, deux bourgeois de Montpellier, Bernard de Molen-

dinis (Molinis?) et Bernard de Piano, munis de ses pleins pouvoirs.
Non-seulement les sujets du roi embarqus sur le mme btiment taient

soumis leur autorit et leur juridiction pendant la dure de la

traverse, l'aller et au retour, mais encore ordre tait donn tous

les marchands originaires de territoires dpendants de la maison d'Ara

gon, prsents Alexandrie, de se soumettre leur autorit administra

tive et judiciaire. Les deux plnipotentiaires taient autoriss pourvoir
la location du fondaco et chargs d'installer dans la colonie, avant

leur retour, un ou plusieurs consuls, investis au nom du roi de la juri
diction civile et criminelle.4 H semble que les gens de Montpellier
tablis Alexandrie n'avaient pas un consulat et un fondaco particu

liers, du moins tant que leur mre -patrie fut soumise la couronne

d'Aragon, mais qu'ils partageaient consulat et fondaco avec les mar

chands originaires des provinces espagnoles de cette mme couronne, et

1

Michaud-Reinaud, Biblioth. des crois.,
8

Germain, Hist. du commerce de Mont-

TV, 530 et s.; Wilken, Gesch. d. Kreuxx., peUier, I, 253.

VII, 608 et s.
*

Capmany, Memorias sobre la marina
3

Mry et Guindon, I, 419 et s.; Ger- de Barcelona, TV, 6: on trouvera la

main, Hist. de la commune de Montpellier, suite, p. 7, l'ordonnancement d'une somme

II, 513* toucher par ces deux personnages.
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que les chefs de la colonie taient choisis alternativement dans chacune

des nationalits dont elle se composait.

Si, en gnral, le commerce avec l'Egypte tait licite pour les sujets

du roi d'Aragon, il leur tait cependant interdit de vendre aux Sarra

sins soit des matriaux de constructions navales, soit des vaisseailx tout

construits. Ce trafic fit l'objet d'un solennel avertissement adress, en

1272, par le pape Grgoire X aux bourgeois de Montpellier: nous en

avons dj parl. L'anne prcdente, il en avaitdj adress un peu

prs identique aux bourgeois de Narbonne.1 Ce fait indique que Nar

bonne entretenait aussi des relations avec l'Egypte ds l'poque des

croisades. Au tmoignage d'un gographe arabe contemporain,2 il exis

tait un trafic entre l'Angleterre et Alexandrie par Narbonne: voici

comment. Toute l'Aquitaine tait alors au pouvoir des Anglais; or,

l'Angleterre expdiait par mer jusqu' Bordeaux des chargements d'tain

et de cuivre; de Bordeaux, ces matires remontaient la Garonne jusqu'

Toulouse, d'o elles taient diriges sur Narbonne dos de btes de

somme. L, elles taient de nouveau prises en charge par des vaisseaux

"francs" qui les portaient Alexandrie; ces vaisseaux "francs" appar

tenaient naturellement la marine de Narbonne.3

Pour terminer ce sujet, ajoutons que, dans le nombre des mar

chands que Benjamin de Tudle dit avoir vus Alexandrie, il cite ceux

'Aragon; en ralit, ce qu'il entend dsigner sous ce nom, c'est la Ca

talogne, runie l'Aragon depuis 1137, et, en particulier, sa capi

tale, Barcelone. Ces marchands catalans faisaient, la plupart du temps,

le voyage d'Alexandrie sur des vaisseaux indignes, cela ne peut pas

faire l'objet d'un doute. Dans la suite (1227), le roi Jayme Ier inter

dit mme de charger sur des btiments trangers les marchandises

destination d'Alexandrie ou de la Syrie, tant qu'il y aurait des vais

seaux disponibles dans le port de Barcelone.4 Il est donc certain que

la marine marchande de Barcelone faisait d'une manire habituelle la

traverse d'Egypte.5 Au besoin, d'ailleurs, le code maritime connu sous

1

Port, Histoire du commerce mari

time de Narbonne, p. 128, 129: rap

procher d'un passage de Germain, Hist.

du commerce de Montpellier, I, 266 et ss.

3
Ibn-Sad (mort en 1274), cit par

Aboulfda, Gogr., trad. Reinaud, TT, 307.
8
Certains marchands de Narbonne, re

venant d'Alexandrie avec des confrres de

Pise et de Marseille, tombent entre les

mains d'un Gnois (1291); Annal. Jan.,

p. 341.
4

Capmany, l. c, II, 11 et s.

5
A propos des tats croiss de Syrie,

j'ai mis l'avis qu'il y avait lieu d'attri

buer au commerce qui se faisait entre la

Syrie et Barcelone la prsence, sur ce

dernier march, de produits de l'Orient

en quantits normes; Capmany (I, 43

et ss.) l'attribue au commerce d'Egypte
et je dois reconnaitre pour ma part qu'une

grande partie des pices qui arrivaient

Barcelone devaient avoir pass par cette

voie.
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le nom de Considado del mar serait l pour nous l'apprendre. On ad

met, avec toute apparence de raison, que ce code fut entirement rdig

Barcelone; or, diffrents passages donnent entendre que les marins

de la nation l'usage de laquelle il avait t compos connaissaient,

pour les avoir visites, non-seulement l'Armnie et. la Syrie (Acre) mais

aussi Alexandrie.1 Ce trafic prsentait un danger; c'est qu'il contri

buait fournir aux souverains de l'Egypte les moyens de consolider

leur puissance militaire; pour y parer, Jayme Ier publia, en 1274, une

ordonnance spciale par laquelle il prohibait l'exportation en Egypte
des mtaux, des bois de construction, des armes, des vaisseaux et des

objets d'alimentation.2 Cette mesure tait purement prventive et nulle

ment destine entraver le commerce d'Egypte; le mouvement des af

faires avec ce pays avait dj pris un tel dveloppement, qu'Alexandrie
fut une des premires places d'outre -mer o Barcelone envoya un con

sul : en vertu d'une dlgation royale, ce consul fut nomm par le conseil

et les prud'hommes (probi homines) de la ville et envoy Alexandrie

pour y prendre la direction de la colonie catalane, avec l'assistance de

deux conseillers.3 Ce dveloppement de la prosprit commerciale ren

trait trop dans les vues politiques des rois d'Aragon pour n'tre point
favoris par eux. Parents des Hohenstaufen, anims du mme esprit,

ils suivaient la mme ligne de conduite amicale l'gard des sultans

d'Egypte. Dj Jayme Ier avait chang des tmoignages d'amiti avec

le sultan d'Egypte4, probablement par l'intermdiaire de Manfred de

Hohenstaufen, li avec les deux souverains. Des questions commerciales

traiter fournirent Pierre III, fils de Jayme, l'occasion de renouer ces

relations.5 Mais le prince qui poussa le plus loin cette politique fut

Alphonse III d'Aragon; d'accord avec son frre Jacques, roi de Sicile,

1
Consulado del mar, dans Pardessus,

Collection des lois maritimes, TT, 80, 301.

Le nom d'Acre qui se trouve l (on sait

qu'elle fut dtruite en 1291) dmontre

que le chapitre en question fut rdig

l'poque des croisades.
3

Capmany, TT, 36 et s.

8
L'autorisation royale relative la

nomination de consuls pour les "partes

ultramarinas" (chartes de 1266 et 1268

dans Capmany, II, 3234) ne prcde que

de trs peu l'envoi de Petrus Guillelmi

comme consul catalan Alexandrie (1272),

ibid. TT, 366. Dans l'appendice de ce vo

lume, p. 58, Capmany prtend que le

premier consul fut un certain Jayme de

Fivaller et qu'il fut nomm en 1270;

j'avoue que je ne puis rien dcouvrir de

semblable dans les documeuts en question :

cela n'empche d'ailleurs pas Capmany

(I, b, p. 47, 195) de dsigner Guillelmi

comme le plus ancien.

4
Michaud-Reinaud. Biblioth. des crois.,

TV, 494, 516; Miedes (De vita et rbus

gestis Jacobi I, Valenaj 1582, p. 309 et s.)

parle de deux bourgeois de Barcelone,

grands voyageurs, comme d'ambassadeurs

du roi.
5

Capmany, I, 2e part., p. 48, ne donne

malheureusement pas le document relatif

ce fait.
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il envoya au Caire une ambassade charge de conclure avec le sultan

Kelavoun un trait d'alliance offensive et dfensive; son but tait d'ob

tenir, sinon des secours en hommes, tout au moins des subsides en ar

gent.1 Le trait fut effectivement conclu le 25 avril 1290. Wilken2

n'en parle tort que comme d'un trait de commerce, car la premire

place y appartient aux clauses d'intrt purement politique. Il renferme

cependant aussi quelques articles relatifs au commerce. Ainsi, il y est

stipul, entre autres choses, que les droits d'entre, de sortie et de tran

sit usits jusqu' ce jour seront maintenus pour les marchands origi

naires des territoires dpendants de la couronne d'Aragon, Alexandrie,

Damiette et autres villes frontires de l'Egypte; que, pour les ventes et

les achats ngocis entre les dits marchands et les marchands gyptiens
en territoire gyptien, les formalits suivre seront rgles par la loi

musulmane ; enfin, qu'Alphonse ne fera rien pour empcher ses sujets ou

autres Francs d'exporter en Egypte du fer, des armes, du bois et autres

articles analogues.3 Comme, dans l'intervalle, Alphonse avait compltement

chang sa ligne de conduite politique, il est douteux qu'il ait donn

sa ratification cette convention.4

Kelavoun mourut six mois aprs (10 nov. 1290), au milieu des

prparatifs du sige d'Acre : son fils Almlik-Alachraf acheva son entre

prise. Cet vnement marque la fin de la priode des croisades. Il ne

nous reste donc qu' dire quelques mots de ce que, depuis trente ans

qu'ils rgnaient en Egypte, les sultans mamelouks avaient fait pour le

commerce. Leur lment tait la guerre; le but de leurs efforts,

l'affaiblissement des tats croiss, leur crasement s'il tait possible; et

comme de nouvelles armes pouvaient accourir l'aide de la domination

franque chancelante en Syrie, la protection assure de leur pays contre leurs

attaques. Si, parfois, ils consentaient nouer des relations amicales avec

quelques princes d'Occident, c'tait un moyen de dtourner du mouve

ment des croisades une partie de la chrtient et, accessoirement, de

se tenir au courant de la situation politique de l'Europe et des projets
de ses princes. Les considrations commerciales ne venaient qu'en
seconde ligne. Devant les mesures prendre pour la dfense de

1

Jacques rclama effectivement des sub

sides deux ans plus tard; nous reviendrons

sur ce point.
8
Gesch. der Kreuxx., VTJ, 713.

8
Ce trait se trouve dans la biogra

phie arabe du sultan Kelavoun : Silvestre de

Sacy l'a traduit le premier en franais et

publi sparment (Magasin encyclopdique
deMillin, 7 anne, 1801, H, 145 et ss.):

c'est cette traduction franaise queWilken

a retraduite en allemand (Gesch. der

Kreuxx., VIT, suppl., 17 30). M. Amari a

collationn plusieurs reprises ces tra

ductions avec l'original et a fini par donner

en italien la traduction la plus fidle (La

guerra del vespro siciliano, 8e dit., Fi

renze, 1876, IT, 332 et ss.).
4

Amari, /. c, I, cxiii, 422.
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l'Egypte contre les croiss, les intrts du commerce n'avaient qu'

s'effacer. C'est ainsi que, pour parer aux dangers d'une invasion des

Francs par l'embouchure du Nil, le sultan Bibars rtrcit et rendit

impraticable aux vaisseaux de haut bord la branche de Damiette; peu

lui importait que l'accs du fleuve fut ainsi ferm aux grands navires

marchands. Au temps de Makrizi, c'est- dire pendant la premire
moiti du XVe sicle, le fleuve tait encore obstru en cet endroit et

Les navires venant de la haute mer taient obligs de dcharger leur

cargaison dans des barques. Le trafic commercial de Damiette se res

sentit naturellement de cet tat de choses. Dj, il avait eu beaucoup
souffrir du dplacement de la ville opr en 1250. Auparavant, elle tait

facilement abordable du ct de la mer, de sorte qu' deux reprises les

croiss s'en taient empars et en avaient fait leur base d'oprations;
pour leur ter l'avenir ce point d'appui, les Sarrasins la dmolirent

eux-mmes et allrent fonder une nouvelle Damiette sur les bords du

fleuve, deux lieues plus loin.1 Pour en revenir aux sultans mamelouks,
il faudrait pourtant se garder de les accuser, mme Bibars, le plus belli

queux de tous, d'une indiffrence absolue pour les intrts du commerce.

Bibars, par exemple, veillait avec sollicitude sur les marchands qui

parcouraient la Mer Rouge; les souverains des les de Dahlak et de

Souakim ayant fait main basse sur les biens de marchands morts sur

leur territoire, il leur fit exprimer son mcontentement par un envoy
spcial:2 il supprima les droits sur les ventes qui constituaient une

charge crasante pour les habitants d'Alexandrie et, par cette mesure,

facilita les changes.3 Ce que nous venons de dire de Bibars s'applique
bien mieux encore Kelavoun. Celui-l certes suivait d'un il attentif

les progrs de la vie commerciale, qui conclut avec les Gnois ce trait

de commerce, si remarquable par les dtails dans lesquels il entre et

par le dessein visible d'aller au-devant des dsirs des marchands trangers.
Il semble que ce sultan se soit donn pour tche d'attacher son pays

les nations commerantes de l'Occident; mais il ne ngligeait pas pour cela

celles de l'Orient. En 1288, il fit rdiger par son secrtaire d'tat des

passe-ports que des marchands gyptiens furent chargs de rpandre dans

L'Ymen
, dans l'Inde et l'Indo - Chine et jusqu'en Chine , pour servir

tous ceux des habitants de ces rgions qui voudraient visiter l'Egypte et
La Syrie.4 H est vident qu'on ne pouvait tmoigner d'une manire

1
Sur cette double opration, voyez

Makrizi, Hist. des suit, ma/ml., I, 1, p. 15,

140; Aboulf. dans le Recueil des hist. des

?rois., p. 130, 768; Michaud-Reinaud, Bi-

blioth. des crois., TV, 481; Annal. Jan.,

p. 227; Matth. Paris, Hist. angl., d.

Madden, m, 113, 321; Wilken, Gesch.

der Kreuxx., VI, 186; VII, 258 et s.

3

Makrizi, /. c, p. 231.
3
Ibid. p. 221.

*

Id., U, 1, p. 97.
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plus frappante le dsir d'attirer de plus en plus vers l'Egypte et la

Syrie le commerce de ces pays lointains. Nous ignorons si cet appel
eut tout le succs voulu, mais il parait bien que l'empire des sultans

d'Egypte exera sur les Orientaux une attraction laquelle contribuaient

son tendue, ses vastes ressources et la gloire militaire de ses souverains.

Nous en trouvons un exemple intressant dans l'ambassade du prince
de Ceylan qui arriva en Egypte au mois d'avril 1283. Ce prince avait

reu des offres d'alliance du souverain de l'Ymen, mais il prfra
rechercher celle de Kelavoun et nouer avec son empire des relations

commerciales. Il envoya dans ce but un ambassadeur, et, comme la voie

la plus courte passait en vue de l'Ymen, il lui fit faire un long dtour

par le golfe Persique et Bagdad. Dsireux de donner au sultan une

haute ide de sa puissance, il avait charg son ambassadeur d'une lettre

dans laquelle il numrait complaisamment ses vaisseaux et ses lphants,
ses vingt -sept places fortes et ses nombreux trsors; puis, il exposait
comme quoi son pays produisait en abondance les perles, les pierres

prcieuses, la mousseline et autres fines toffes, le bois du Brsil, la

cannelle; il affirmait que les gyptiens trouveraient chez lui tous les

articles qu'ils tiraient jusqu'alors du pays des Banians, c'est dire de

l'Inde; enfin, il exprimait le dsir que le sultan tablt un commissaire

Aden, la principale station intermdiaire entre l'Egypte et Ceylan;
sans doute, dans sa pense, ce fonctionnaire devait donner l'impulsion au

trafic entre les deux pays et le protger en mme temps.1 Cette lettre

vient l'appui de ce que nous avons dit, savoir que les gyptiens rece

vaient en gnral les produits de l'Orient par l'intermdiaire des Indiens.

Nos recherches ne nous ont pas permis d'tablir si la concurrence dont

Ceylan les menaait russit s'organiser et si elle eut du succs. Ce

que nous voulons dmontrer, c'est que, pendant sa priode guerrire,

l'Egypte reut constamment la visite de marchands venus du fond de

l'Orient, qu'elle-mme y envoya toujours des marchands, et que par

consquent, les produits de l'Orient ne cessrent jamais de s'entasser et

de s'changer sur ses marchs.

1

Quatremre, Mm. gogr. et hist. sur 1, p. 59 et s.

l'Egypte, II, 284286; Makrizi, L c, II,



II. Dveloppement du commerce

i Levant par suite de l'ouverture du continent asiatique.

(Depuis la fin du XIIIe sicle jusque vers la fin du XIVe.)

A. Premire zone.

1 L'empire grec sous les Palologues et les principauts

franqnes de Grce jusqu'au trait de Turin, 1381.

Il faut revenir un instant sur nos pas et nous reporter l'poque
les Gnois avaient t expulss d'Acre par leurs rivaux. Ce fut

ur eux une dure preuve : leurs maisons, leurs murailles, leurs donjons
aient t rass; leurs ennemis s'taient partag leurs biens; ils ne

uvaient pas mme se montrer dans la ville sans se soumettre des

uditions humiliantes; toutes les tentatives de conciliation avaient

aou, repousses par leurs vainqueurs avec une hauteur arrogante.
en tait trop, et ils devaient ncessairement saisir, de quelque main

'elle leur vnt, toute occasion de rendre aux Vnitiens le mal pour le

il. Or, voici qu'un jour ils apprirent qu'il se prparait en Grce une

treprise dont la russite serait un dsastre pour leurs ennemis. Michel

Mologue se disposait entrer en campagne dans le but de chasser

Latins de Constantinople et de reprendre possession de l'antique

pitale de l'empire grec. Les Gnois n'ignoraient point qu'en s'alliant

ce prince ennemi des Latins, ils allaient provoquer l'indignation de

it l'Occident et surtout les colres du pape, car c'tait le renversement

son uvre de prdilection, la restauration de la religion catholique-
naine sur le sol de la Grce.1 Mais l'existence de l'empire latin tait

oitement lie la prpondrance de Venise Byzance; la destruction

l'un tait la fin de l'autre, et, pour les Gnois, expulss du cur d

Syrie, il y avait dans la pense d'expulser leur tour les Vnitiens

1
Le pape pronona effectivement l'ex- galres qu'ils avaient envoyes Constan-

imunicatiou et ne la leva que le jour tinople, pour appuyer Michel Palologue:
les Gnois se furent dcids cder Posse, Analecta Vaticana, p. 18 et ss.,

es avertissements et rappeler les 24, 28.
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du cur de la Eomanie une perspective si tentante, que la crainte mme

de l'excommunication n'tait pas assez forte pour les retenir. Donc, au

mois de Janvier 1261,
1 deux ambassadeurs, Gugliehno Vesconte et Guar-

nerio Giudice allrent, par ordre de Martino di Fano, podestat de Gnes,

et de Gugliehno Boccanegra, capitano del Popolo, proposer Michel

Palologue l'alliance de la Rpublique contre Venise. Le 13 mars de

la mme anne, ils signaient avec lui le trait de Nymphum :
2 c'est un

fait d'une importance capitale sur lequel nous devons insister cause de

ses consquences. Par ce trait, les Gnois promettaient au prince le con

cours de toutes les forces dont leur gouvernement pourrait disposer et en

particulier celui d'une flotte et de ses quipages; Michel prenait sa charge
la solde et les vivres. On sait avec quelle promptitude il se rendit matre

de Constantinople; ce fut un coup de foudre. En Occident, quelques
historiens postrieurs ont soutenu que les Gnois avaient coopr ce

fait de guerre; il n'en est rien et, sur ce point, nous devons donner

raison l'affirmation contraire de l'historien byzantin Nicphore Gr-

goras.3 En effet, une flotte gnoise prit bien la mer, sous les ordres de

Martino Boccanegra, immdiatement aprs la ratification du trait,4 mais

cette ratification n'avait eu lieu Gnes que le 10 juillet, et le 25,

Constantinople se rendait: il est donc matrialement impossible que

les renforts gnois soient arrivs temps. Il n'y avait d'ailleurs point
de leur faute et Michel Palologue ne s'en crut pas moins tenu de

remplir ses engagements. Leur coopration effective et jusqu'au succs de

l'entreprise avait pourtant t expressment stipule: cette condition

seulement, l'empereur leur avait promis d'ajouter de nouvelles proprits
celles qu'ils avaient possdes autrefois dans Constantinople: ces nouvelles

proprits, inscrites dans le trait, taient l'glise de Notre-Dame, alors

possde par les Vnitiens, avec les magasins dont elle tait entoure,

son cimetire et le terrain occup par la citadelle des Vnitiens, con

damne la dmolition (solum castri Venetorum, quod est in ipsa civitate).
La condition n'avait past remplie la lettre, mais, aprs son entre

1
II est impossible d'admettre une date jours , particulirement en hiver et au

postrieure, car Martino di Fano quitta printemps; cf. Georg. .Acropol., p. 30, 73,

les fpnctions de podestat au commencement 91, 109, 110, 187; Nicph. Greg., I, 50,

de fvrier 1261; voy. Canale, Nuova is- 137, 190; Ducas, 83, 104 etc. Le docu-

toriadi Genova, II, 149, not., 664: il est ment original est dat: apud Niffum. Le

galement difficile d'admettre une date bas-peuple donne encore cette localit

antrieure, par la raison que le trait ne le nom de Nwpib (Niffo), d'o les Turcs

fut conclu que le 13 mars 1261. ont fait Nif (communiqu par Mr H.
2

Nymphseum, localit situe dans la Kiepert).

province de Lydie, non loin de Magnsie
8

I, 97; d. Bonn.

et de Sardes : palais et jardins ; les empe-
4
Annal. Jan., p. 243.

reurs grecs y faisaient volontiers des se-
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solennelle dans sa capitale (15 aot)1, Michel Palologue ne se fit point
prier pour livrer la citadelle vnitienne aux Gnois: ceux-ci en com

mencrent sur le champ la dmolition, au milieu des cris de joie et des
sonneries de trompettes, et en envoyrent des pierres Gnes o elles

devaient tre exposes comme trophes de guerre;2 de mme, quelques
annes avant, aprs la destruction de la colonie gnoise d'Acre, leurs

ennemis avaient envoy Venise des pierres destines la construction

d'un monument commmoratif. En dehors de Constantinople, Michel

avait promis aux Gnois un tablissement Smyrne ; le document mme

constate la richesse de cette ville et l'excellence de son port; les Gnois

devaient jouir du plein exercice de l'autorit politique sur la ville, ses

dpendances et ses habitants, la seule condition d'y reconnatre les

droits de l'vque grec au point de vue religieux. Nous n'avons aucune

raison de douter que cette clause du trait ait t excute, mais les

nouveaux matres de Smyrne ne jouirent pas longtemps de leur acqui

sition, car, peu de temps aprs, les Turcs seldjoucides se rpandaient
comme un flot envahisseur sur toute la partie occidentale de l'Asie-

Mineure. Le trait de Nymphaeum garantissait encore aux Gnois

l'tablissement de simples colonies, avec justice consulaire et accessoires

ordinaires, tels qu'glise, boulangerie, bain, etc. dans les villes suivantes :

1 Ancea, en Carie, en face de Samos:8 pendant les vingt annes

qui suivirent le trait, ce fut entre la nouvelle population gnoise de

cette ville et l'ancienne population grecque une rivalit qui quiperait
le plus de vaisseaux pour faire la course sur les Vnitiens, mais toutes

deux durent, sans doute, ds avant 1300, cder la place aux Turcs:

2 Adramyttium: au commencement du sicle suivant, cette ville tait

encore au pouvoir des Gnois ; nous la voyons, cette poque, dfendue

contre les Turcs par une garnison nergique, sous les ordres des seigneurs
de Phoce issus de la maison de Zaccaria dont nous aurons bientt

nous occuper;4 3 enfin Cassandria, non loin de Thessalonique. Le

trait assignait, en outre, aux Gnois des stations commerciales avec con

sulats, dans les les de Chio5 et de Lesbos, de Crte et de Ngrepont:

1

Georg. Acrop., p. 196. Son gnral nudo, dans Hopf, Chron. grc.-rom., p. 114

en chef, le Csar Alexios Melissenos Stra- et s., 172.

tegopoulos avait russi prendre la ville
3
Annal. Jan., p. 243.

par un coup de main (25 juillet) , grce
8

Voy. Taf. et Thom., HI, 71, 161 et s.

une circonstance favorable: le podestat
4

Pachym. TT, 558.

des Vnitiens, Marco Gradenigo, avait em-
6
Suivant Agost. Giustiniani, Foglietta

men toutes les galres disponibles dans et Bizzaro, Michel Palologue aurait fait

une expdition contre Daphnousion ,
de don la ville de Gnes de l'le Chio tout

sorte que Constantinople tait prive de entire: c'est une erreur et on ne com-

sos meilleurs dfenseurs. Voy. aussi Sa- prend pas comment M. Carlo Pagano (Dette
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Michel Palologue avait alors encore l'espoir de reconqurir ces deux

dernires. Si richement dots que fussent les Gnois dans l'empire grec

restaur, rien, on peut l'affirmer, ne leur faisait autant de plaisir que

de voir leur grande rivale, Venise, chasse des marchs de la Grce et

du Pont: cet gard, Michel leur donna doublement satisfaction: il

leur promit, d'une part de n'accorder la libert de commerce aucun

des ennemis de la commune de Gnes, l'exception des Pisans, ses

fidles sujets,1 et, d'autre part, de ne permettre l'entre de la mer Noire

aucun vaisseau marchand, sauf aux btiments gnois et pisans et

ceux qui seraient chargs d'argent ou de fournitures pour le compte de

l'empereur. Ajoutons enfin qu'en vertu du trait, les Gnois devaient

jouir de l'exemption entire des droits de douane qu'ils avaient pays

jusqu'alors.

Tels sont les points principaux de ce trait deNymphseum2 dont l'excu

tion devait assurer aux Gnois dans l'Archipel, le Bosphore et lamer Noire,

une prpondrance analogue celle dont avaient joui, pendant soixante

ans environ, les Vnitiens, sous les empereurs latins. Mais Michel Palo

logue n'tait nullement dispos les favoriser uniquement, l'exclusion

de tous les autres; loin de l, il fit son possible pour gagner l'affection et

le dvoment de tout ce qui restait d'Occidentaux Constantinople et

sa conduite en cela tait dicte par son intrt bien entendu ; il pouvait

de jour en jour s'attendre une attaque partie d'un point quelconque

de l'Occident; il importait que ni ces colons ni leurs pays d'origine ne

fissent cause commune avec ses ennemis. B. promit donc aux Vnitiens

sous la direction de leur baile, aux Pisans sous l'administration de leur

consul, comme aux Gnois sous celle de leur podestat la mme libert

d'allures et des franchises et de bons quartiers. Pourtant, il se fiait

peu aux Occidentaux et, en dpit des bonnes paroles qu'il leur prodiguait,

il le laissait voir au soin qu'il avait de les forcer d'habiter sparment.3

imprese e del dominio dei Genovesi nella

Grecia, p. 30) a pu la reproduire, puis

qu'il avait le document original sous les

yeux.
1
L'acte de ratification nomme gale

ment Pise parmi les puissances amies que

la flotte gnoise devra respecter.
*
Lib. jur., I, 1350 et ss.

8

D'aprs les expressions de Pachy-

mrs, I, 168, on pourrait croire que, tout

en consentant laisser les Vnitiens et

les Pisans dans la ville, Michel leur

aurait assign d nouveaux quartiers,

de sorte, que contrairement ce qui

existait auparavant ils auraient cess d'tre

voisins. Mais il y a toute apparence

que les deux nations conservrent d'une

manire gnrale leurs anciens quartiers

(Paspati, dans YAnnuaire du Syllogos,

VTI, 104, 106, 107, dans les Bvavrival

Htlxcu, p. 205): la situation de ces

quartiers rpondait parfaitement aux vues

de l'empereur, puisque, comme nous l'avons

dit prcdemment, ils n'taient pas ab

solument limitrophes. On ne voit pas

clairement s'il agrandit la distance qui

les sparait, ni comment il s'y serait

pris. Peut-tre mit -il des Grecs dans
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dfiance tait d'ailleurs beaucoup moins vive l'gard des Vnitiens

des Pisans, devenus beaucoup moins nombreux qu'autrefois1 qu'
rard des Gnois qui affluaient en masses et qui, fiers de leur nouvelle

jpondrance, pouvaient tre disposs en abuser.2

De toutes les puissances franques auxquelles la victoire de Michel

lologue avait arrach la domination de la Bomanie, Venise fut la

mire qui entra en campagne pour sauver tout au moins les restes

ses possessions directes ou indirectes. Les forces combines des

ecs et des Gnois n'taient pas en tat de rsister aux flottes qu'elle

voya dans l'Archipel; elles se firent battre la bataille livre la hau-

ir de la petite le de Settepozzi.3 On avait pu craindre que l'empereur
itendt ses conqutes jusqu' la Crte et Chypre;4 cette dfaite

rrta net et lui, voyant qu'au lieu de le mener la victoire, les

iiipages des galres gnoises ne faisaient que causer des troubles

ns son empire, il se dcida, en 1263, les congdier.5 D tait dj peu
tisfait de ses allis; en 1264, il passa du mcontentement la rupture

verte: voici comment. Il lui revint un jour, par une voie dtourne,
e le podestat gnois de Constantinople, Guglielmo Guerdo, s'entendait

ec Manfred, roi de Sicile, et avait form avec lui le projet de s'em-

rer de Constantinople et d'y rtablir la domination latine; Guercio

lilleurs ne nia point le complot. Cette conspiration n'tait, il est vrai,
e le fait d'un individu isol ; il avait pu nouer cette intrigue l'insu

son gouvernement; nanmoins, sous l'inspiration de sa dfiance

vtre l'gard des Latins, l'empereur ordonna tous les Italiens

sortir de Constantinople et assigna comme rsidence aux Gnois une

le assez loigne de la capitale, Hracle (EreMi), situe sur la mer

Marmara entre Selymbria et Rodosto.6 En vain le gouvernement

itervalle, la place des Amalfitains,
3
On trouve le nom de cette le cit

i ne pouvaient plus prtendre un par Mart. da Canale, p. 488 (voy. not.,

irtier spcial. Peut-tre aussi cette p. 732), et par Dandolo, p. 371, propos

tie de la ville avait -elle t atteinte de la bataille, et encore dans Taf. et

* les incendies qui ravagrent les quar- Thom., ni, 169 et dans Muntaner, trad.

rs francs au moment de la prise de Lanz, n, 180. C'est l'le de Spezziapoulo

astantinople en 1261, comme cela tait (la petite Spezzia), au sud de la Spezzia;

i arriv en 1204, et avait -on pu, par voy. la note de VAtlante Luxoro, dans

te, reculer l'aise les limites (Pachym. les Atti dlia Soc Lig., V, 97.

147; Georg. Acrop., 192).
4
Taf. et Thom., TTT, 57; Mas-Latrie,

1
Les fonctionnaires vnitiens et les Hist. de Chypre, I, 392; TT, 69; m,

ncipaux marchands avaient pris la fuite. 653 et ss.

ne restait plus gure que de petits
6
Annal. Jan., p. 246 et s.; M. da

rchands et des ouvriers. Canale, p. 496.
3

Pachym., I, 162 et s., 167; Niceph.
6
Annal. Jan., p. 249; Pachym., 1, 168.

g., I, 97.
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gnois bannit-il Guercio, en vain ses ambassadeurs rclamrent-ils l'ex

cution du trait qui garantissait leurs compatriotes la jouissance d'un

grand quartier dans Constantinople sous l'administration de leur podestat,

en vain demandrent-ils au moins pour eux l'autorisation de rentrer

Pra; l'empereur maintint sa dcision.1

Tandis que, d'un ct, il faisait sentir aux Gnois le poids de son

courroux, de l'autre, il entamait des ngociations avec Venise par l'en

tremise d'un prisonnier vnitien; il voulait voir s'il ne serait pas plus

heureux avec ses anciens ennemis qu'avec ses anciens allis. Le doge
Raniero Zeno rpondit ces avances, au mois de mars 1265, par l'envoi

de deux ambassadeurs, Jacopo Dandolo et Jacopo Morosini, munis des

pouvoirs les plus tendus en vue de la conclusion d'un trait. L'em

pereur promit (8 Juin 1265) en premier lieu, de laisser la commune

de Venise en tranquille possession des villes de Coron et de Modon, de

l'le de Crte et de la partie de l'le de Ngrepont occupe par elle, et

de ne point inquiter les nobles Vnitiens qui s'taient taill des prin

cipauts dans les les de l'Archipel; en second lieu, de mettre la dis

position des Vnitiens Constantinople, Thessalonique et autres villes,

des emplacements suffisants pour l'organisation d'tablissements commer

ciaux qui seraient administrs par des fonctionnaires eux.2 Il tait

entendu que l'on chasserait les Gnois du territoire de l'empire et que,

s'ils devenaient agressifs, les Vnitiens uniraient leurs forces celles des

Grecs pour les repousser. Ce trait marquait donc une volution complte
de la politique impriale du ct de Venise, et le prince ne devait s'at

tendre rien moins qu' un refus de ratification de la part du doge.

Cependant, tout bien considr, on comprend de quelles difficults tait

entoure pour celui-ci la dcision prendre. Il existait encore des

fragments trs-vivaces de l'ancien empire latin, la principaut de More,
le duch d'Athnes, les petites seigneuries de Ngrepont et des Cyclades,
et on n'avait pas encore perdu l'espoir d'obtenir le concours de l'Occident

en vue de runir de nouveau ces tronons pars : cette perspective pro

mettait aux Vnitiens des avantages autrement considrables que ceux

que leur assurait le Palologue. Devaient -ils lier perptuit leur

politique celle d'un empereur grec que peut-tre une nouvelle rvo

lution jetterait quelque jour bas de son trne? H ne s'agissait en
effet de rien moins que de cela et non d'un trait provisoire. Devaient-

1
Annal. Jan., I. c. berichte der Wiener Akad., philos, hist.

3
Comme cette partie du trait ne re- CL, oct. 1850; en grec et en latin dans

ut point son excution, je me dispense le Cartulaire vnitien, TTT, 62 et ss., publ.
d'numrer les localits en question. On par Taf. et Thom.; en grec seulement

trouvera le texte de ce document en grec, dans Miklosich et Muller
, Acta grceca

en latin et en allemand dans les Sitxungs- medii vi, III, 76 84.
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ils, comme on le proposa dans le conseil, conserver la neutralit, mme
dans le cas o l'empereur attaquerait et rduirait l'obissance les

seigneurs de Ngrepont, de tout temps allis de Venise? Ces consid

rations, peut-tre aussi les objurgations de puissances amies1 dter

minrent le doge repousser la paix qu'on lui offrait et prfrer un

trait court terme. L'empereur comprit que Venise cherchait seule

ment gagner du temps pour se retourner contre- lui au moment

favorable; en consquence, il fit traner les ngociatons en longueur et,
au bout de trois ans, en 1268, il consentit signer un trait pour une
dure provisoire de cinq anns;2 ce trait renfermait encore une grande
partie des clauses arrtes en 1265, mais, sur deux des points princi
paux, il tait beaucoup moins avantageux pour Venise. D'abord, l'em

pereur en avait effac l'obligation, accepte prcdemment par lui, de
chasser les Gnois de Constantinople et de l'empire en gnral:,3 cette

fois, pour touffer le germe de troubles prjudiciables l'empire, il se
bornait poser en principe la dfense aux deux nations rivales de vider

leurs diffrends, soit dans les dtroits qui relient la mer Ege la mer

Noire, soit dans la mer Noire elle-mme. En second lieu, il se refusait

dsigner certains points o les Vnitiens pourraient former des ta

blissements permanents: il bornait ses concessions l'autorisation de

louer les emplacements qui leur paratraient convenables et encore, seule
ment aprs entente spciale. Jamais empereur grec ne s'tait encore

montr aussi avare de ses faveurs et cette parcimonie devait paratre
d'autant plus dure aux Vnitiens que, pendant soixante ans, ils avaient

parl en matres dans l'empire.

En 1267, ils purent croire un moment au rtablissement de l'ordre

de choses qu'ils appelaient de leurs vux ; Baudouin, l'empereur dtrn

et errant, avait trouv un puissant alli dans l'ambitieux roi de Naples,
Charles Ler d'Anjou. Par le trait de Viterbe,4 ce prince prit l'engage
ment d'entrer en campagne contre les Grecs, de renverser les Palologues
3t de restaurer l'empire latin. Le trait contenait une clause spciale

stipulant le rtablissement des Vnitiens dans leurs droits et leurs biens

t elle se retrouve encore dans les instructions donnes par le roi, en 1269,

iux ambassadeurs chargs par lui de conclure une alliance avec Venise.6

Dpendant, cette ngociation parat tre reste sans rsultat. Pour le

1
Le mot "turbatus" de Dandolo, p.

4

Ducange, Hist. de Constantinople,

73, se prte ce double sens; voy. aussi Chartes, p. 17 21; Del Giudice, Cod.

lart. da Canale, p. 582. dipl. di Carlo d'Angi U, I, 30 et ss.

8
Taf. et Thom., m, 92100.

6
Del Giudice, L c, I, 300 et s.

8
II venait, ce moment, de reprendre

es ngociations avec Gnes; voy. Annal.

ran., p. 262.
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moment, le doge s'en tenait au trait conclu l'anne prcdente avec

Michel Palologue. Cela n'empcha pas Charles d'Anjou de pousser ses

armements, mais il ne dpassa point le Ploponnse, o il voulait or

ganiser une base solide pour ses oprations futures; il pensait avoir

tout le temps devant lui pour sa grande expdition contre Constantinople

et, finalement, elle se trouva paralyse par une habile manuvre de

l'empereur. On apprit tout d'un coup, qu'il avait fait sa soumission

l'glise catholique romaine (concile de Lyon 1274) et que le pape le

prenait sous sa protection. C'tait un bouleversement complet de la

situation: dans ces conditions, le doge, aprs de longues hsitations, se

dcida accepter, faute de mieux, les offres de Michel Palologue et

entamer de nouvelles ngociations en vue de la prolongation de l'armistice.

Ainsi, par une habile diplomatie, Michel avait remport une double

victoire et dissip l'orage amass sur sa tte. En mme temps, la for

tune souriait de nouveau ses armes; un certain chevalier Licario, issu

d'une famille vronaise mais fix dans l'le de Ngrepont, avait pris du

service dans son arme: il reconquit pour lui toute File de Ngrepont,

l'exception de la capitale, et une srie de petites les de l'Archipel

(1276 1278). Un grand nombre de familles vnitiennes qui avaient

fond des souverainets dans les les de la Grce les perdirent au cours

de cette campagne, les unes provisoirement, les autres dfinitivement.

Lemnos, que le "grand -duc" Paolo Navigajoso se partageait avec les

Gradenigo et les Foscari, retourna pour toujours l'empire grec. Phi

lippe Ghisi, souverain des Sporades septentrionales, fut men en capti
vit Constantinople. Licario reconquit galement une grande partie
des Cyclades, mais l'occupation grecque ne put s'y maintenir que quelques
annes.1 Si ces pertes n'atteignaient directement que certaines familles,

elles n'en constituaient pas moins une sensible rduction de la puissance
vnitienne dans l'Archipel. Tantt ces ports avaient offert un refuge
aux vaisseaux marchands de Venise contre les corsaires, tantt ses

propres corsaires y avaient trouv un abri sr et un excellent point

d'appui: ils devaient leur manquer dornavant. Cependant, Venise resta

1
La source la plus complte pour 98. Voy. de plus, Hopf, article Griechen-

l'histoire de l'expdition de Licario, est land, dans Ersch et Gruber, Ie sect.,

VIstoria del regno di Romania, de Sa- LXXXV, 304 et ss.; du mme, les ar-

nudo, retrouve, comme on le sait, par ticles Ghisi et Giustiniani dans la mme

Hopf et publi par lui dans ses Chro- publication ; du mme, Gesch. von Andros,

niques grco- romaines, p. 99 et ss. Le et le suppl., dans les Sitxungsberichte der

passage auquel nous avons emprunt les Wiener Akad., phil. hist. CL, 1855, avril,

lignes ci-dessus se trouve de la p. 122 p. 43; 1856, juillet, p. 225228, et F

la p. 127. Parmi les sources byzantines, neto-byxantinische Analecten, ibid., 1859,
citons Pachym., I, 205; Nicph. Grg., I, HI, 386.
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strictement renferme dans sa neutralit et se borna organiser solide

ment la dfense de son quartier de Ngrepont. Cette conduite correcte

ne lui fut point nuisible et il est permis de supposer qu'elle lui valut

les conditions plus favorables concdes par Michel Palologue en 1277,

lorsqu'il s'agit de renouveler le trait pour deux annes. Cette fois,

l'empereur ne prtendit plus exiger d'elle l'abandon des seigneurs de

Ngrepont sa discrtion; il lui permit au contraire de leur fournir

des secours contre lui-mme; puis, tout en maintenant en principe la

rgle gnrale d'aprs laquelle les Vnitiens devaient prendre en location

les locaux ncessaires leurs tablissements commerciaux, il posa de

son propre mouvement une exception pour les deux villes les plus im

portantes, Constantinople et Thessalonique; en effet, il promit une maison

Constantinople pour leur bailli et une Thessalonique pour leur con

sul, plus, dans chacune des deux villes, une deuxime maison pour leurs

conseillers, une troisime pour la garde des objets appartenant l'tat

vnitien et vingt-cinq maisons ou plus, suivant le besoin, pour le loge
ment des marchands vnitiens leur arrive: seulement, toutes ces

maisons devaient tre loues son compte. A toutes ces faveurs il ajouta
la concession des glises de Ste Marie et de S* Marc Constantinople et

de l'ancienne glise des Armniens Thessalonique. Enfin, les Vni

tiens obtinrent une autorisation qui leur avait t refuse dans les

traits prcdents, celle de faire transiter en franchise, par le territoire

grec des convois de crales venant de la mer Noire.1

Tandis que la Rpublique de Venise concluait ainsi armistice sur

armistice, toujours bref dlai, de manire seulement permettre
ses marchands de ne pas perdre tout fait pied dans l'empire

grec, Charles d'Anjou poursuivait ses projets de conqute: en 1281,

trouvant enfin dans Martin IV un pape plus accessible ses in

sinuations que ses prdcesseurs, il en obtint toute licence: il se

mit aussitt l'uvre et commena de vastes armements;2 un trait

pass avec Venise Orvito, le 3 juillet 1281 s, fixa l'entre en campagne

au mois d'avril suivant: le but hautement annonc de cette entreprise

tait la restauration de l'empire latin, et le prince auquel on destinait

la couronne tait Philippe, fils de Baudouin, le dernier empereur, mort

en 1273, et gendre de Charles d'Anjou. Venise devait, bien entendu, y

reprendre possession de ses anciennes prrogatives et de tous ses biens.

Les forces allies n'avaient pas encore eu le temps de se runir quand

clata la rvolte connue sous le nom de Vpres siciliennes (31 mars 1282),

1

Voy. l'original grec de ce trait dans
3

Voy. Amari, La guerra del vespro

Miklosich et Muller, Acta et dipl. grc, siciliano (8e d., 1876), I, 116118; Ar-

III, 84 et ss.; la trad. en latin, dans Taf. ckiv. stor. ital., 4e srie, IV, 17, 174 et s.

et Thom., HI, 133149.
8
Taf. et Thom., TT1, 287 et ss.

28*
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explosion du sentiment national contre le tyran tranger; la Sicile, sou

leve tout entire, appela la gouverner Pierre d'Aragon; chef du parti

gibelin, ce prince s'tait prpar de longue main la guerre contre

Charles d'Anjou, en nouant des intelligences non-seulement avec ses co

religionnaires politiques d'Italie, mais mme avec Michel Palologue.

Quand le Gnois Alafranco Cassano alla, au nom du peuple de Messine,

porter Constantinople l'annonce de cette rvolution,1 l'empereur dut se

rjouir au fond du cur et il en avait le droit, car Charles d'Anjou

tait, en tout cas, rduit pour longtemps l'impuissance; quant la

Rpublique de Venise, comme elle n'entendait pas supporter elle seule

la charge d'une pareille guerre, elle tait galement oblige d'ajourner
se sesprances et de dsarmer.2 En mourant (11 dcembre 1282), Michel

Palologue put remettre l'empire son fils Andronic II sous des aus

pices favorables.

Nous ne pouvons cependant pas prendre cong de Michel sans parler
de ses relations avec les Gnois pendant les dernires annes de son

rgne. Nous nous sommes arrts au moment o, irrit contre eux, il

venait d'exiler la colonie gnoise Hracle: cette brouille ne fut pas

de longue dure; quand il s'aperut que les Vnitiens se refusaient, de

parti pris, faire avec lui une paix durable, il revint ses sentiments

d'autrefois. La premire preuve de ce revirement fut l'envoi d'un ngo
ciateur Gnes en 1267: le Rpublique rpondit sur le champ cette

avance par l'envoi d'un ambassadeur, Franceschino de Camilla.3 Nous

ignorons les dtails de la ngociation et les dcisions prises, mais il est

probable qu'il existe une relation directe entre elles et le transfert des

Gnois d'Hracle Galata,4 relat par Pachymrs.5 Suivant cet crivain,
Michel trouvait prfrable, dans l'intrt de la scurit de l'tat, que

les Gnois eussent leur quartier Galata, en face de Constantinople;
de cette manire, il comptait assurment pouvoir les surveiller de plus

prs et rprimer temps tous les carts possibles.6 Par un redouble

ment de prcaution, il fit dmolir la tour de Galata qui et pu leur

fournir un point d'appui en cas de rvolte, et les parpilla en dehors

1

Amari, L c, p. 156. on pouvait toujours s'attendre des que-
3

Hopf, art. Griechenland, op. cit., relies entre Gnois et Grecs, comme entre

LXXXV, 327. Gnois et Vnitiens et il valait mieux
8
Annal. Jan., p. 262. que cela se passt aussi loin que possible

4
M. Paspati place ce fait en 1268: de la ville: en second lieu, les nouvelles

Bv. /.ni., p. 207. murailles qu'il avait construites lorsqu'il
6

Pachym.. I, 168. s'attendait tre attaqu par Charles
8
H avait divers motifs pour ne pas d'Anjou enveloppaient une grande partie

leur laisser roccuper leur ancien quartier de l'ancien quartier gnois. Paspati, op.

dans l'intrieur deConstantinople. D'abord, cit., VTT, 107 et Bv. ^A., p. 208 et s.
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des murailles dans une srie de maisons chelonnes le long de la Corne

d'or.1 On retrouve bien dans ces mesures la dfiance qu'avaient toujours
inspire l'empereur le grand nombre des Gnois et leur arrogance.

S'il en tmoignait moins l'gard des Vnitiens et des Pisans, c'tait

uniquement cause de leur infriorit numrique; aussi les laissa-t-il

l'intrieur de la ville, mais en ayant soin de les isoler, et encore il

dtruisit un btiment fortifi qui commandait le march, sur la cte, et

qui et pu leur fournir un point d'appui. Malgr cette diffrence, la

situation des Gnois tait plus avantageuse bien des points de vue.

D'abord, logs dans un faubourg, il leur tait beaucoup plus facile de

s'y tendre que dans l'intrieur de la ville, d'autant plus que Michel

Palologue avait fait rentrer dans les murs tous les Grecs tablis au

dehors.2 D'un autre ct, la distance de Galata la ville n'tait qu'un
bien mince inconvnient, car le passage de la Corne d'or ne demande

que quelques minutes;3 pour l'abordage des vaisseaux, le faubourg tait

au moins aussi avantageux que la ville, car les btiments du plus grand"
tirant d'eau pouvaient y aborder quai.4 Les Gnois n'avaient donc

que des motifs de satisfaction dans la violence qui leur tait faite et,

en quittant l'exil d'Hracle pour le faubourg de Galata, ils pouvaient

regarder les promesses du trait de Nymphum comme remplies au moins

d'une manire approximative.

L'envoi de nouvelles ambassades gnoises, en 1275 et 1280,
5
con

tribua consolider les bons rapports entre la Rpublique et l'empereur
Michel. Nous ne savons d'elles que ce que nous en apprend un trait

ngoci par la premire,6 et encore ne nous renseigne-t-il peut-tre qu'

moiti, car nous n'y trouvons que l'nonc des conditions poses par l'em

pereur et acceptes par l'ambassadeur, mais rien de ce qui concernait

les demandes de la Rpublique et les concessions de l'empereur: nous

y voyons bien une allusion au podestat nomm par la Rpublique pour

administrer ses colons en Romanie (c'est- dire dans l'tendue de l'empire

grec), mais rien n'indique les localits habites par ces colons. Les

questions traites sont plus du ressort du droit des gens que de celui

du commerce. A ce dernier point de vue, nous ne relevons que deux

passages : dans l'un, l'empereur se rserve le droit d'interdire aux Gnois

l'exportation de l'or et de l'argent et celle des crales d'origine grecque,

ou des articles d'alimentation en gnral; en tout cas, ces derniers ar-

1
Sur ces modestes origines de Galata,

4

Clavijo, p. 70; Brochart, L c, p. 281;

voy. Nicph. Grg., II, 841. Bertrandon de la Broquire, p. 656; voy.
3

Pachym., I, 163. aussi Procop., De codifie, I, 5.

8

Pegol., p. 14. Brochart, Advis di-
5
Annal. Jan., p. 290.

rectif (Coll. de chron. belges : Namur,
6

Sauli, Dlia colonia dei Genovesi in

Hainaut, Luxembourg, TV), p. 272. Galata, II, doc. n VHI, p. 204 208.
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ticles ne devront tre expdis qu' leurs compatriotes et jamais aux

ennemis de l'empire; dans l'autre il insiste sur les fraudes commises

l'gard du fisc imprial par certains Gnois, soit en dclarant comme

leurs des marchandises appartenant des trangers, dans le but de les

soustraire la visite de la douane, soit en faisant sous -main des marchs

afin d'chapper au paiement des accises.

En 1275, c'est- dire l'anne mme de la rdaction de ce trait,

Michel Palologue cda en fief1 un certain Gnois, nomm Manuele

Zaccaria, qui jouissait d'un grand crdit auprs de lui, la ville de

Phoce:2 les Italiens la nomment Fogia, Foglia, Folia ou mme Foia:3

elle tait situe l'entre du golfe de Smyrne, sur la rive septentrionale,
dans le voisinage de montagnes renfermant de nombreux gisements d'alun

dont l'exploitation, dj commence par les Grecs, tait une vritable

mine d'or pour leur heureux possesseur. Manuele Zaccaria fit dans le

commerce de l'alun une fortune colossale.4 Il parat qu'il n'y avait qu'une
sorte d'alun qui ft une concurrence srieuse celui de Phoce: c'tait

celui des pays riverains de la mer Noire. Suivant Pegolotti, la premire

qualit venait par Crasonte.6 Foulant aux pieds tout patriotisme, Zac

caria mit profit son crdit auprs de l'empereur dans son intrt per

sonnel et obtint que dfense ft faite tous les Gnois, lui except,

d'importer de l'alun de la rgion de la mer Noire. Par crainte d'en

courir la disgrce de l'empereur, les colons gnois de Galata n'osrent

pas se rvolter contre cette dcision, mais de Gnes on expdia un grand
transport qui passa devant le palais de l'empereur Constantinople sans

faire les saluts habituels,6 pntra dans la mer Noire et y captura entre

autres un navire grec portant un gros chargement d'alun. Michel

Palologue n'tait pas de caractre tolrer une protestation de ce

genre; il lana la chasse du corsaire toute une flotte qui finit par
s'en saisir; les officiers prirent dans de cruels supplices.7 Il est dif

ficile d'admettre qu'aprs avoir fait preuve d'une pareille nergie dans

1
Sur cette donation, voyez Sanudo,

dans Hopf, p. 146; Pachym., I, 420; Hopf,
art. Giustiniani, dans Ersch et Gruber,
sect. 1, vol. LXVm, 310. H est douteux

que Benedetto ait t copropritaire de

Phoce du vivant de son frre Manuele;
mais il tait son hritier prsomptif.

*

0cx<ua, dans Anne Comnne, d.

Bonn., I, 361; Phocia dans Taf. et Thom.,
I, 118; Ibn-Batouta (H, 314) en fait

Foudjeh. Hamilton (Voyage en Asie-Mi

neure) parle de cette localit et la nomme

Fouges.

8
Cette dernire forme est celle de

l'Atlante Luxoro, Atti dlia soc lig., V,

95; Muntaner (trad. Lanz, II, 170172)
crit Fuyla.

4

Voy. les preuves dans Hopf, art.

Giustiniani, dans Ersch et Gruber, sect. 1,
vol. LXVHI, 310.

5
"Chisende:" Pegol., p. 369.

6

Voyez Codin. Curopal. , p. 75
, d.

Bonn.
7

Pachym., I, 420425; Nicph. Grg.,
I, 134 et ss.
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cette circonstance, il ait lev de lui-mme l'interdiction qui soulevait

tant de colres Gnes. Il est pourtant vrai qu'elle ne fut pas long

temps maintenue; dans le trait de 1304, entre l'empereur Andronic II

et Gnes, nous trouvons l'alun au nombre des articles que les Gnois

sont autoriss importer librement et en franchise, des pays riverains

de la mer Noire indpendants de l'empire byzantin.1
Les Gnois de Galata apprirent encore dans une autre circonstance

connatre la fermet de Michel: l'un d'eux ayant tu un Grec, l'em

pereur fit cerner leurs maisons par la force arme et ne consentit par

donner que lorsqu'ils eurent prsent des excuses et pay une forte amende.2

Michel tait d'ailleurs oblig par les difficults extrieures d'entretenir

des relations de bon voisinage avec eux. Ainsi, pendant plusieurs annes,

Constantinople fut sous le coup d'une attaque de Charles d'Anjou; pour
ter aux colons de Galata3 l'envie de faire cause commune avec ce

prince un moment donn, il s'effora de leur donner des preuves de

sa bienveillance et de gagner leur affection.4 H savait, est vrai, que,

tant que ces colons rgleraient leur attitude politique sur celle de

la mre -patrie, il n'avait rien craindre. Le roi de Naples avait

somm Gnes, comme les autres puissances, de s'associer lui pour

marcher l'assaut de l'empire byzantin, mais, non content de ne r

pondre que par un refus, le gouvernement se hta d'avertir l'empereur
du danger qui le menaait.5 D'un autre ct, un certain nombre de

Gnois fixs dans l'empire grec, entre autres Benedetto Zaccaria, frre

de Manuele, fidles la politique de leur mre -patrie, travaillaient

la formation d'une coalition entre le Palologue et des puissances occi

dentales, en vue d'une action commune contre Charles d'Anjou. Par

l'entremise de Jean de Procida, napolitain rfugi la cour de Pierre

d'Aragon, Benedetto ngocia un trait par lequel Michel Palologue

promettait des subsides au roi d'Aragon pour le cas o celui-ci prendrait
les armes contre Charles d'Anjou.6 Ce mme Benedetto se chargea, en

1282, d'une mission auprs des cours d'Aragon et de Castille, au

nom de l'empereur grec, dans le but de sceller l'alliance politique des

deux tats, par un mariage entre le fils de Michel et une fille de

1
Lib. jur., TT, 443. -vis de Michel; cependant il ne faut pas

2

Pachym., I, 425 et s. ; Nicph. Grg., y chercher de signification autre que celle-

I, 134. ci: l'empereur se les est attachs morale-

8 01 lui t/J Utata rtvvovtrai: donc, ment (ra tvfitvitatt;), il s'est assur leur

cette poque les Gnois taient dj fidlit.

tablis Galata (1269).
5
Annal. Jan., p. 293.

4

Pachym., I, 366. On emploie ici le
6
Ptol. Luc, dans Murt, SS. XI, 1186

mot Ato (hommes liges), emprunt la et s., et, aprs lui, Sanudo, htoria'del

terminologie du systme fodal d'Occident, regno di Romania, dans Hopf, Chron:

pour indiquer la situation des Gnois vis- grco-rom., p. 132 et s. m i
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Pierre.1 Si, par la suite, les subsides ne furent point pays, si le

mariage n'aboutit point, la faute n'en fut pas Zaccaria; il avait, en

tout cas, puissamment contribu l'chec de l'attaque projete par Char

les d'Anjou. Cet intrt actif pris par certains Gnois de marque aux

affaires de l'empereur, et l'attitude amicale de toute la colonie contri

burent, sur la fin du rgne du premier Palologue, rapprocher plus

que jamais les Gnois et les Grecs.

Ksumons en quelques lignes les rsultats de ce rgne pour les nations

commerantes d'Occident. Les Gnois lui eurent de grandes obligations;
la destruction de la prpondrance oppressive des Vnitiens, la suppression
de droits de douane crasants permirent leur commerce de prendre un

vigoureux essor dans les eaux de la Grce et de la Mer Noire; les Grecs

mme ne pouvaient mconnatre qu'aprs avoir t longtemps infrieurs

aux Vnitiens dans l'art de la navigation comme dans la richesse et le

faste, les Gnois surpassaient dsormais leurs rivaux sous ces deux

rapports.2 D'un autre ct, Michel porta un coup sensible la pros

prit du commerce des Vnitiens dans le Levant; comme ils ne voulu

rent jamais renoncer leur projet de restauration de l'empire latin, et

que, dans cet espoir, ils observrent toujours l'gard du prince, regard

par eux comme un usurpateur, une attitude au moins rserve, sinon

hostile, l'empereur ne pouvait faire autrement que de leur montrer une

grande dfiance, et quand il crut devoir leur cder quelque chose, ce

fut toujours d'une main avare.3

H ne faut cependant pas oublier que Michel n'avait pu runir sous

son sceptre qu'une fraction de l'ancien empire des Comnnes et des Anges.
On sait que les Serbes et les Bulgares en avaient dtach une partie
des provinces septentrionales ; le reste, Michel avait d le partager avec

les princes grecs de la maison des Anges qui avaient maintenu leur

indpendance dans la Thessalie et l'Epire; FAttique et laBotie taient

1
Lettre de Pierre Michel, dans

Saint-Priest, Hist. de la conqute de Naples

par Charles d'Anjou, TV, 213, reproduite

d'aprs lui par Amari, La guerra del

vespro siciliano, 8e d., TT, 299 et s. ; voir

encore p. 305. Amari a encore parl de

ces ngociations, I, lxiii et s., lxvi et s.,

lxxvi et s., 106, 111 et s., 191, 205.
2

Pachym., I, 419 et s.

8
La diffrence du traitement accord

par Michel aux Gnois et aux Vnitiens

sautait aux yeux dans le crmonial de

la cour. Lorsqu'un podestat gnois tait

'reu pour la premire fois en audience

par l'empereur, il faisait d'abord deux

gnuflexions, puis il tait admis au baise-

ment de pied et de main, tandis que le

baile vnitien ne faisait qu'une gnuflexion
et ne baisait ni le pied ni la main. Aux

audiences ordinaires, l'un et l'autre taient

leur toque, mais le podestat gnois seul

faisait en outre deux gnuflexions. A

l'arrive d'un vaisseau gnois, il tait per
mis son quipage de saluer l'empereur

par des hurras: cela tait interdit aux

Vnitiens. Codinus Curopal. De offic.

palat. Cpol., d. Bonn., p. 75 et s.
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aux mains de ducs d'origine bourguignonne; dans l'le d'Eube rgnaient
des princes de race lombarde ; enfin, si les conqutes du chevalier Licario

lui avaient fait regagner du terrain dans cette le, ce succs ne fut

qu'phmre. Jusqu'en 1278, la principaut de More fut aux mains de

la maison de Villehardouin, et Michel Palologue, ayant fait prisonnier
le prince Guillaume II, ne put obtenir comme ranon que la cession de

trois places fortes. Aprs la mort de Guillaume, Charles d'Anjou prit

possession de la principaut. Dans l'Archipel, Michel possdait les les

voisines de la Thrace et de l'Asie-Mineure, tandis que les les voisines

de la Grce proprement dite restaient au pouvoir des familles vnitiennes

qui s'en taient empares au cours de la quatrime croisade. Enfin,

outre sa colonie de Ngrepont, la Rpublique de Venise conservait Modon

et Coron ainsi que l'le de Crte.

En somme, s'il est dmontr que, des deux grandes nations com

merantes d'Italie, Gnes jouissait, au dtriment de Venise, de la plus

grande somme d'influence dans les pays gouverns par Michel Palologue,
le cercle o s'exerait cette prpondrance se rduisait la Macdoine,

la Thrace et la cte occidentale de l'Asie-Mineure, avec les les qui
en dpendent; en compensation, il renfermait Constantinople, la ville

cosmopolite et la grande route de la mer Noire, Thessalonique avec ses

vastes marchs et des les telles que Chio et Rhodes. Dans la Grce

proprement dite et dans les les grecques, la situation tait renverse.

Ici, Venise, forte de ses possessions mdiates et immdiates, restait

matresse de stations d'une haute valeur pour la navigation marchande

et pour la guerre maritime. Ici, ses baillis de Ngrepont manuvraient

avec une telle habilit qu'elle ne tarda pas exercer une sorte de pro

tectorat sur l'le tout entire.1 Ici, depuis 1262, elle avait pour alli

Gruillaume H, prince de More, et travaillait de concert avec lui ar

rter les empitements de l'empire grec, du moins dans la mesure que

omportaient les alternatives de ses rapports avec Michel Palologue.2

On le voit, il existait deux zones bien distinctes, la zone grecque

m nord et l'est de l'Archipel, la zone franque l'ouest et au sud:

mtre les deux, il n'y eut pas un moment de paix vritable, tant que
fcut Michel Palologue. Nous n'avons pas nous occuper ici des faits

le guerre qui eurent le continent pour thtre, et nous avons dj parl
)lus haut de la grande campagne maritime mene par Licario; mais

lans les intervalles de ces grandes guerres subsistait un tat de petite

guerre dont la prolongation fit un mal inou au commerce, en favorisant

in dveloppement formidable de la piraterie dans les eaux de la Grce.

1

Hopf, art. Griechenland, op. cit.,
3
Ibid. p. 284 290.

iXXXV, 307.
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On a dcouvert rcemment une source prcieuse pour l'histoire de cette

petite guerre. Ce sont les procs -verbaux d'une commission de trois

juges institue, en 1278, par le doge Giac. Contarini, pour la constatation

des pillages, dommages et svices subis par des sujets Vnitiens de la

part des Grecs et de leurs allis au cours des dix annes prcdentes:
du moins, on rencontre rarement des dates plus recules; les plaintes
des victimes, recueillies par la commission et confirmes par des tmoins

ou des fonctionnaires, devaient probablement composer un dossier destin

tre mis sous les yeux de l'empereur par des ambassadeurs, l'appui
d'une rclamation d'indemnits. Ces procs-verbaux sont du plus haut in

trt:1 part quelques passages o il est question d'exactions commises par
des agents de la douane ou de vexations subies par des commerants
en sel ou en crales, ils ne prsentent qu'une succession d'histoires de

corsaires: ces corsaires, il ne faut point s'y tromper, taient pousss
ce mtier autant au moins par la haine nationale que par l'amour de

la rapine, et ils donnaient la chasse aux vaisseaux vnitiens, pillaient
les passagers, parfois mme les maltraitaient et les dpouillaient de tout

jusqu' ne leur laisser que leur chemise. Pour aller seulement de Ngre

pont la cte de Thessalie, d'Andros Ngrepont, le moindre btiment

risquait de tomber entre leurs mains et d'y laisser tout son charge

ment, ne fut- il compos que de fromages, de haricots ou de poissons.
Les traverses plus longues exposaient naturellement le marin des

risques plus grands encore. Nous lisons les noms de grands navires

marchands, la Bombiza et la Zonella (Gioella?), capturs dans l'Ar

chipel leur retour de Syrie avec un chargement de coton.2 Parmi

les noms des corsaires, nous en relevons un grand nombre qui dnotent

une origine occidentale; ceci se comprend aisment, si l'on songe la

quantit d'lments occidentaux qui s'taient mls la nationalit

grecque ds avant la quatrime croisade et plus encore aprs, et

au nombre d'Occidentaux qui servaient dans la marine impriale en

qualit d'amiraux ou de capitaines de navires. Pour n'en citer qu'un

exemple, nous voyons le Gnois Andra Gaffore figurer une fois comme

simple corsaire, puis comme capitaine d'un vaisseau de guerre im

prial, ou mme comme commandant d'une flottille impriale forte de

dix-huit btiments.8 Toutes les fois qu'il se rencontre un de ces noms

qui trahissent une origine occidentale ou qu'il est formellement accom

pagn de l'indication de la nationalit, pisane, gnoise ou autre, le

1
Taf. et Thom., m, 159281.

8
Sur cet individu, voyez Hopf, Ur-

2

Sanudo, Istoria del regno di Ro- kunden und Zusatxe xur Geschichte von

mania, p. 132; Taf. et Thom., HI, 337, Andros (Sitxungsberichte derWienerAkad.,
351. phil. hist. Cl., XXI, 1856), p. 246 et s.
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dacteur du procs - verbal ne manque pas d'ajouter que l'individu en

estion est au service imprial, ou bien qu'il habite Rhodes, Thessa-

lique, Ania etc., ou encore que le vaisseau corsaire command par lui

t quip dans tel ou tel port grec. Cette prcision de dtails est

idemment calcule pour tablir le droit de faire remonter jusqu'

mpereur la responsabilit des dommages causs par les corsaires.

sux d'origine grecque n'taient gure moins nombreux que les autres,

les fonctionnaires impriaux n'avaient pas honte de les protger; il

sn trouvait mme qui faisaient mieux encore et qui armaient eux-

mes pour la course, comme par exemple les gouverneurs de Thasos,

Scoplos, de Crigo, mais surtout celui de Rhodes, un nomm Krivi-

ots ; celui-ci gardait longtemps les prisonniers vnitiens tombs entre

s mains, les accablait de coups, les astreignait aux travaux les plus

mibles, comme des criminels. Aprs les les dsignes plus haut, les

fuges prfrs des corsaires taient les les de Samothrace, de Za et

\ Samos, les ports de Malvoisie et de Thessalonique sur la cte euro-

senne, et celui d'Ania sur la cte asiatique de l'Archipel. C'tait de

hessalonique que Jean Senserazon partait en course avec son quipage
\ corsaires : Ania abritait celui de Jean de lo Cavo, natif de Namfio, plus
rd souverain de cette le.1 Les noms de ces deux chefs de corsaires

nt ceux qui reviennent le plus souvent, mais nous pourrions en citer

iviron quatre-vingt-dix autres, et chaque nom correspond une liste

us ou moins longue de mfaits commis au dtriment des Vnitiens.

atre ces cumeurs de mer, sortis des ports et des les de la Grce,

ut un essaim de corsaires gnois rdaient autour de Ngrepont, ne

issant la colonie vnitienne ni trve ni repos. Leurs hauts faits

nt rsums dans un mmoire rdig par ordre de la Seigneurie et qui
nis est parvenu sous le titre de: Dampna data per homines Janue

mtis habitatoribus Negrepontis sub bajulatu Victoris Delphyno (c . d.

> 1273 1275).2
Les Gnois et les Grecs auraient pu, leur tour, tablir une contre-

ite de corsaires vnitiens ou allis des Vnitiens. Les seigneurs de

^grepont allis de Venise et le baile vnitien lui-mme3 excutaient

personne des coups de main sur les ctes de l'empire grec. L'un

ux entre autres, dirig contre Ania, fut couronn d'un plein succs;

y fit un norme butin de pierres prcieuses, de perles, de matires

et d'argent et on en ramena une quantit de prisonniers. Les

1

Sanudo, dans Hopf, Chron. grco-
3

Hopf, Griechenland, op. cit., LXXXV,

nanes, p. 132; Hopf, Veneto - byxant. 310, not., 73.

\alecten, dans les Sitxungsberichte der
9
Archiv. venet., XX, 81.

iener Akad., phil. hist. CL, XXXII,

169), p. 500.
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petites les de l'Archipel possdes par des seigneurs de famille vni

tienne fournissaient aussi leur contingent de hardis corsaires qui s'aven

turaient jusqu'en Armnie, en Chypre et au Kiptchak (Scitia).1

Cette petite guerre, incessamment entretenue des deux cts, ruinait

moralement et matriellement le pays et ses habitants. Pour comble

de malheur, une foule de pirates de profession, accourus de tous les

coins du ciel, profitaient du dsordre gnral pour tuer et piller tout ce

qu'ils pouvaient atteindre indistinctement. Il est vrai que s'ils trouvaient

des refuges, notamment Ngrepont et Nauplie, ils avaient des ad

versaires qui les pourchassaient nergiquement; ce mtier, les frres

Manuele et Benedetto Zaccaria de Phoce dployaient une activit toute

particulire, car il y allait de l'intrt de leur commerce d'alun de

purger les mers des brigands qui les infestaient.2

On peut se figurer sans peine les pertes normes que faisait subir

un pareil flau au commerce en gnral, mais surtout celui de Con

stantinople et de la mer Noire et aussi, par ricochet, celui de l'Egypte,
de l'Armnie, de la Syrie et de Chypre. Et ce n'tait, ce qu'il semble,

que le prlude d'une guerre gnrale, dans laquelle on devait voir Venise

combattre aux cts de Charles d'Anjou, et Gnes aux cts de Michel

Palologue. Les Vpres Siciliennes et la mort de Michel prvinrent
la catastrophe. Sous le rgne d'Andronic LL, il se produisit un certain

apaisement des deux cts. D'une part ce prince n'tait rien moins

que d'humeur belliqueuse; d'autre part, pendant les dix premires
annes de son rgne, les nations commerantes se tinrent assez tran

quilles, bien que l'ingalit de traitement sur le territoire grec, cause

premire de leurs conflits, subsistt toujours. A cet gard, le nouvel

empereur suivit exactement la voie trace par son pre; comme lui,
il rserva toutes ses faveurs pour les Gnois et ceux-ci, grce cette

situation privilgie, conservrent leur prpondrance dans le Bosphore.
Les documents nous font malheureusement dfaut pour cette premire

partie du rgne d'Andronic, de sorte qu'il nous est impossible de connatre

par des tmoignages certains les concessions nouvelles accordes par lui

cette nation. Sans doute, l'ambassade envoye de Gnes en 1284

pouvait compter sur un accueil bienveillant, car elle amenait une mar

quise de Montferrat destine devenir l'pouse du jeune empereur:3
nous connaissons encore l'ambassade de Jacopo Doria en 1288 et celle

de Nicolo di Palazzo en 1291,
4 mais les rsultats n'en sont point par-

1

Sanudo, dans Hopf, Chron. grco-
3
Annal. Jan., p. 311.

romanes, p. 120, 127, 146 et s. *

Canale, Nuova istoria dlia repub-
3
Rnd. p. 127, 146 et s. blica di Genova, TTT, 202.
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renus la postrit. Aprs de longues ngociations ouvertes Con-

tantinople par Angelo Marcello et Marco Zeno et continues Venise

?ar le Mtropolite de Lesbos et Constantin Foscamalus, la paix fut enfin

igne entre Andronic et Venise, en 1285. Les clauses du trait ne sont

[u'une reproduction de celles du pacte de 1277, mais sa dure, fixe

Lix annes, le distingue avantageusement des courts armistices consentis

ar Michel Palologue. Andronic voulut bien, cette occasion, payer

me indemnit de 24,000 hyperpres pour les prjudices causs aux

Vnitiens par les corsaires grecs, et leurs allis sous le rgne de Michel,1

aais il lui et t impossible d'accepter pour l'avenir la responsabilit
les actes de piraterie commis leur dtriment dans les eaux grecques.

5n effet, par sa ngligence il laissa la marine grecque dchoir ce

>oint que ses propres sujets taient exposs sans dfense aux attaques

les corsaires, et qu'on dut ordonner aux habitants des ctes de se retirer

lans l'intrieur des terres pour viter d'tre enlevs.2 On comprend

lue, dans un tel tat de choses, les trangers ne pouvaient compter que
sur eux-mmes.

Il n'y avait pas dix ans qu'Andronic tait sur le trne, quand Acre

xunba au pouvoir du sultan d'Egypte et, avec elle, tout ce qui subsistait

mcore des tats croiss en Syrie. Cette catastrophe barrait au midi la

route du commerce du Levant, ou, tout au moins, lui enlevait toute

scurit de ce ct ; ce fut un coup d'autant plus sensible pour les V

nitiens que dj, au nord, la prpondrance des Gnois semait de diffi

cults la route de Constantinople et de la mer Noire. De l, nouvelle

explosion de haines entre les Vnitiens et les Gnois,3 et le sol de l'em

pire grec fut de nouveau le thtre de scnes de meurtre et de pillage.
L'anne 1294 vit le commencement d'une longue guerre entre les deux

puissances. Les dbuts furent heureux pour les Gnois: ils commenc

rent par infliger une sanglante dfaite leurs ennemis la bataille de

Lajazzo, prirent d'assaut la Cane dans l'le de Crte, dtruisirent une

flotte marchande dans le port de Modon ;* mais, aprs ces premiers snccs,
la fortune les abandonna et ce fut le tour des Vnitiens. Leur amiral,

Buggiero Morosini, surnomm Malabranca, ayant rencontr une flottille

snnemie, lui donna la chasse dans le Bosphore jusqu'au dtroit connu

sous le nom d'Hiron,5 puis, revenant sur Galata, il mit tout feu et

, sang sur son passage (1296). Le faubourg de Galata tait encore

inachev; il n'avait point de murailles;6 ses habitants, Grecs et Gnois,

1
Taf. et Thom., HI, 322 et ss., 339

*

Dandolo, p. 404 et s.

t ss.
5
C'est le Lalgiro de Dandolo, p. 406.

9

Pachym., II, 105.
6

Jacq. de Vorag., dans Murt., SS.
8 Ibid. n, 232 et s. IX, 56; Nicph. Grg., I, 134.



446 Deuximepriode. LL Dveloppement du commerce du Levant.

s'taient rfugis Constantinople avec leurs familles et tout ce qui

pouvait s'emporter et y attendaient l'ennemi de pied ferme; les habi

tants grecs de Constantinople avaient pris les armes, ferm leurs portes

et faisaient bonne garde; pour empcher les Vnitiens tablis dans la

ville de conspirer avec leurs compatriotes, Andronic les avait tous fait

enfermer.1 H tenait les ennemis des Gnois, ses protgs, pour ses

propres ennemis et, en ce qui concerne les Vnitiens, il y tait d'autant

plus autoris que, dans la circonstance prsente, ils venaient de violer

une des dispositions les plus importantes du trait, celle qui interdisait

la fois aux Gnois et eux de vider leurs diffrends dans l'intrieur

des dtroits qui aboutissent Constantinople.2 Morosini commena par

mettre le feu aux maisons abandonnes de Galata,3 puis il retourna ses

forces contre Constantinople, mais l, il rencontra une rsistance vigou
reuse qui lui fit juger prudent de battre en retraite. Sur son chemin,

il s'empara encore par surprise de Foglia^oecchia (Phoce) alors possde

par le fameux Benedetto Zaccaria, frre de Manuele, mort en 1288; il

en emporta les chaudires et autres ustensiles employs la fabrication

de l'alun.4 Morosini parti, Andronic mit le squestre sur les biens des

Vnitiens tablis Constantinople: il s'assurait par ce moyen un gage

jusqu' acquittement d'une indemnit de 80.000 hyperpres qu'il rclamait

comme quivalent de la valeur des maisons incendies Galata.5 Quant
aux Gnois, ils assouvirent leur vengeance sur les colons vnitiens de

Constantinople; propos d'une altercation quelconque, il se rurent sur

leurs adversaires, enlevrent de vive force une tour o ils s'taient r

fugis, prcipitrent du haut du toit leur baile (M. Bembo) et massa

crrent un grand nombre6 des plus notables d'entre eux. Les petites

1
Les habitants grecs de Constanti-

*

Jacq. de Vorag., /. c; Dandolo, p. 406.

nople commirent, cette occasion, au d- Ce dernier parle d'une fabrication de sa-

triment des Vnitiens, des vols pour une von Phoce; il fait, sans doute, con-

valeur de 7000 hyperpres: ce fait ressort fusion.

des termes du trait de paix du 4 oct
5

Pachymrs remarque avec raison

1302 7 Mars 1303. qu'en agissant ainsi l'empereur ne faisait
*
Taf. et Thom., m, 96, 141, 329, que procder conformment aux traits, qui

346; Pachym., TT, 239. lui donnaient le droit d'indemniser les
8
Cet incendie obligea les Gnois de victimes aux dpens des agresseurs; voyez

Pra rfugis Constantinople, d'y pro- les passages des traits cits plus haut

longer leur sjour: ils avaient t recueil-
6
L'armnien Hthoum dit 56 (Rec.

is dans le quartier des Blaquernes (voy. des hist. des crois., doc. armn., I, 490);
Paspati, Bv. fulix., p. 215). Atti dlia le continuateur de Jacq. de Voragine parle
Soc lig., X, 498 (le passage de Jacq. de 70 au moins (Atti dlia Soc. lig., X,
Voragine que nous avons cit ci -dessus 499).
est mieux rendu dans cet ouvrage que

dans Murt, SS. IX, 56).



A. L L'empire grec et les principauts franques de Grce. 447

gens en rchapprent, mais le sjour de Constantinople ne leur paraissait

plus assez sr et ils prfrrent repartir pour Venise. Andronic, suppo
sant bien qu'on l'accuserait d'tre l'instigateur de cette mutinerie, envoya
une ambassade donner des explications Venise, mais il n'en subsistait

pas moins qu'un pareil attentat avait pu se commettre impunment dans

sa capitale, sous ses yeux, et la Rpublique avait bien le droit de s'en

prendre lui: comme le trait de 1285 tait expir, elle refusa de le

renouveler avant qu'on et restitu les biens mis sous squestre.1

En somme, quel rsultat avaient obtenu les Vnitiens en attaquant

les colonies gnoises?2 Ils avaient port leurs rivaux des coups trs-

sensibles sur le moment, mais ils ne russirent pas les expulser dfi

nitivement d'aucune des stations occupes par eux : bien plus, les ruines

qu'ils avaient faites se relevrent sous leurs yeux et Galata, notamment,
rebtie en peu de temps sur de plus vastes proportions, sembla avoir

puis dans son dsastre une vigoureuse impulsion. Quant eux per

sonnellement, les terribles reprsailles des Gnois achevrent la ruine

de leur colonie de Constantinople et ils se firent encore infliger une

dfaite navale hauteur de l'le de Curzola, dans la mer Adriatique

(7 sept. 1298).3 Enfin, grce la mdiation de Matteo Visconti, seigneur
de Milan, les deux rpubliques firent de nouveau la paix en 1299;
chacune d'elles renona aux indemnits auxquelles elle pouvait avoir

droit: l'empereur ne fut point compris dans le trait; la prolongation
de l'tat de guerre entre lui et Venise y fut mme formellement admise,

car, titre d'allis de l'empereur et en vertu des anciens traits, les

Gnois se rservaient la facult de contribuer la dfense de tout point
du territoire grec qui viendrait tre attaqu par des Vnitiens, sans

que cette coopration pt tre releve contre eux comme une violation

de la paix.4 En effet, cette poque, les Vnitiens taient encore loin

1

D'aprs Dandolo, l'arrestation des V- malheureusement, les seuls qui fassent

nitiens de Constantmople aurait prcd mention de ces vnements, et encore en

et provoqu l'expdition de Morosini. Cet termes par trop laconiques. On peut en-

historien me fait ici l'effet de dplacer core mettre au nombre des sources pour

l'ordre vritable des faits, dans le but de l'histoire de cette guerre, la charte d'An-

fournir rtroactivement un prtexte aux dronic publie par Marin, VI, 305 et ss.

actes de vengeance exercs contre les co-
*
En mme temps que Morosini atta-

lonies gnoises. Sur cette guerre et ses quait Galata, Giov. Soranzo enlevait d'un

suites, l'crivain le plus complet et le plus coup de main et occupait Caffa (1296):

digne de foi est Pachymrs, H, 237 nous verrons cela plus loin.

244; j'ai, en gnral, suivit sa narration:
8
Sur cette date, voyez la discussion

Nicph. Grg. (207 et s.) est plus court et de M. Yule, M. Polo, I, p. lxxv et s.

en dsaccord avec lui sur un point secon-
*
L'instrument de paix a t publi

daire. Parmi les historiens gnois, Jacq. dans le Lib. jur., TT, 344 et ss.; voy.

de Voragine et son continuateur sont, aussi Navagero, dans Murt, SS. XXIII,
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d'une entente avec Andronic. Ils s'obstinaient rclamer la restitution

des gages saisis par l'empereur ou, tout au moins, une dimunition de

l'indemnit exige par lui; ils prsentrent encore leur demande en 1299,

mais, loin de l'accueillir, le prince n'y rpondit que par de nouvelles

mesures de rigueur l'gard des colons vnitiens de Constantinople.1

Cette situation ne pouvait prendre fin que par la force: en 1301, une

flotte vnitienne, commande par Belletto Giustiniani et Guidino Moro

sini, se montra devant Constantinople, mit tout feu et sang sous

les yeux des habitants du palais imprial, enleva et martyrisa cruellement

de paisibles habitants des les des Princes, tout cela, sans que la flotte

grecque, rduite une honteuse impuissance, ost se montrer:2 l'empe

reur cda enfin et rendit les gages saisis par lui;3 le 4 oct. 1302, ses

ambassadeurs signaient la paix Venise: le 7 mars 1303, le trait rece

vait la ratification de l'empereur:4 non-seulement il renonait rclamer

des indemnits pour les dvastations commises sur le territoire de l'em

pire par Ruggiero Morosini, mais il promettait des sommes considrables

en rparation des prjudices causs aux Vnitiens par des sujets de

l'empire. Au cours de la guerre, les Vnitiens avaient occup un cer

tain nombre d'les grecques:5 ils conservaient celles de Za (Cya),

Sriphos (Sarphus), Santorin (saneta Erina) et Amorgos; autrement

dit, Andronic reconnaissait comme fonde en droit la souverainet des

familles vnitiennes qui s'y taient taill des principauts depuis 1296:

c'taient les familles Michieli, Giustiniani, Ghisi et Barozzi.6 Par contre,

certaines les, telles que celle de Cos (Lango), rcemment conquise par

Belletto Giustiniani7 et qui n'avait jamais appartenu aux Latins, de

vaient faire retour l'empereur. Parmi les questions intressant le

commerce, signalons l'interdiction pour les marchands vnitiens de vendre

dans l'intrieur de l'empire soit du sel, soit du mastic: sur ce point,

l'empereur se montra inflexible.

1011 et les passages de divers historiens

dans Taf. et Thom., m, 391 et s.

1

Pachym., TT, 286 et s.; Dand., p. 409.
2

Pachym., n, 322 etss.; Nicph. Grg.,

I, 208 210; Dand., L c; Commemoriali

dlia republica di Venexia regesti, I, 20

(n 79), et 24 (n 102).
8

Pachym., H, 326.
4
Taf. et Thom., IV, 12 et ss., 16

et ss. Le premier livre des Misti, v. Ar

chiv. Venet., XVTTT, 324; XX, 293, con

tenait certaines pices relatives aux pr
liminaires de ce trait de paix: il est

perdu.

8

Navagero, p. 1009.
6

Voyez Hopf, art. Giustiniani, dans

Ersch et Gruber, p. 303 et s.; Zusatxe

xur Gesch. von Andros, Op. cit., p. 225

et ss.; Veneto-byxant. Analekten, Op. cit.,

p. 387, 454.
7

Hopf, Giustiniani, op. cit. Remar

quons ces attaques diriges par les V

nitiens sur l'le de Cos ds les annes 1291

et 1292 (Dand., p. 403); c'est un fait trs

significatif.
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La paix tait donc rtablie, mais, pour les Vnitiens, il n'y avait

is grand chose de chang et la situation de leurs affaires dans l'empire
^tait pas de nature les satisfaire; aussi ne cessrent -ils pas de

menter des intrigues et des conspirations contre les Palologues.
\arles, comte de Valois, frre de Philippe le Bel, roi de France, avait
ous, en 1301, la petite-fille de l'ancien empereur, Baudouin II, et pr-
adait avoir acquis par cette alliance des droits la couronne de

nstantinople; le jour o il voulut les faire valoir, il trouva la rpu-
ique de Venise toute prte le seconder.1 Thibaut de Cpoy, son

ent, se rendit Venise en 1306, muni de ses pleins pouvoirs et arrta
ec le gouvernement le programme d'une expdition entreprendre en

mmun au printemps de l'anne 1307.2 En attendant, deux agents
nitiens, Filippo Marchiano et Matteo Balbo ngocirent un accord

ret entre Charles et certains dignitaires de l'empire grec.8 Une

ttille vnitienne escorta en Grce Thibaut de Cpoy; il tait charg
r prparer les voies en qualit de vicaire gnral de Charles et de son

ouse,4 et, en particulier, de gagner la cause du prtendant la com-

gnie de mercenaires catalans.5 Peines perdues: Charles d'Anjou re

stait son dpart de six mois en six mois, et il le remit si bien qu'il
it par renoncer l'entreprise. Cependant, le doge s'impatientait;
ttendant de jour en jour voir commencer les oprations, il avait

ppel, ds 1308, les marchands vnitiens qui se trouvaient dans l'em-

e; toutes leurs affaires taient paralyses; mais toutes ses exhor

ions tombaient dans le vide.6 Finalement, il se trouva que la Rpu-
que avait fait des armements, expos les intrts de son commerce,7

1
H n'avait pas besoin des encourage-

ts du pape Clment V (Commem. re-

'4, I, 56; Taf. et Thom., IV, 38; d.d.

Janv. 1306); au reste, en 1304, le pape
totXI avaitdj adress un appel sem

ble tous les fidles. Doc sulle relax.

:, p. 112 et s.

2
Le document dans lequel est insr

texte des pouvoirs donns Thibaut

t, ses compagnons (d. d. Paris, 28 juill-

6) porte la date du 19 dc. 1306 et

;rouve dans Taf. et Thom., IV, 48 et ss.
8

Ducange, Hist. de Cplc, p. 226, et

vrtes, p. 50 63; Buchon, Recherches

matriaux, I, 48 50; Miklosich et

[1er, Acta grceca, HI, 242 et ss.

4
On trouve ce titre accol son nom

s une notice place en tte du M. Polo

Pauthier, p. 2.

5

Muntaner, trad. Lanz, H, 174 et ss. ;

voy. aussi Kunstmann, Studien iiber Ma

rino Sanudo d. dit., Abh. der 3 Cl. der

Bayer. Akad., YTT, 3, p. 775.
6
Taf. et Thom.!, IV, 59 et s., 75

79 ; Commem. regesti, I, p. 85, n 361, p.
172 et s., nos 10 15: on peut voir ce

qu'il advint des vaisseaux quips pour

cette expdition, dans Mas -Latrie, Coll.

des doc ind., Mlanges histor., 2e srie,

m, 62 et ss.
,
documents extraits des

Commemoriali , ou dans les Commem.

Reg., I, 173 et s., ns 1826, 28; p. 222

et s., ns 243, 244.
7

Sanudo, dans Kunstmann, Op. cit.,
et dans Hopf, Chron. grco-rom., p. 173;
Komanin, Storia di Venexia, ni, 9 et s

29
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s'tait compromise, tout cela pour rien. La persistance avec laquelle
elle poursuivait son rve de restauration de l'empire latin est relle

ment incroyable; en 1320, elle noua encore des ngociations dans ce but

avec Charles, gendre du prince Philippe de Tarente.1

Mais, au commencement du XIVe sicle, l'empire grec tait sous le

coup d'un danger autrement srieux que les conspirations ourdies en Occi

dent; l'invasion turque gagnait du terrain en Asie-Mineure avec une force

irrsistible. Dsesprant de vaincre cet ennemi avec ses seules troupes,

Andronic appela son aide, en 1302, le condottiere Roger de Flor et sa

bande, devenue clbre sous le nom de Compagnie catalane. Cet vne

ment n'est point tranger l'histoire de nos colonies de commerce: en

effet, les Gnois virent avec un sensible dplaisir l'arrive de ces mer

cenaires; ils se rendaient bien compte, dit Ramon Muntaner2, que, "si

ces troupes demeuraient dans le pays, ils perdraient la situation puis
sante et honore dont ils avaient joui jusqu'alors, car l'empereur n'osait

rien entreprendre sans leur assentiment." Si les Catalans jouaient dans

l'empire le rle de sauveurs, il serait assez naturel que leur nation de

vnt la favorite du souverain; c'tait une rivalit qui se prparait sur

le terrain commercial; dj, peu de temps auparavant, (1290) Andronic

ne lui avait -il pas accord la libert du commerce?3 Cet tat des

esprits ne pouvait manquer d'amener un conflit; c'est ce qui eut lieu,
mais les Gnois eurent le dessous; trois mille des leurs restrent sur

le carreau et l'on eut toutes les peines du monde arrter les merce

naires qui avaient commenc piller Galata.4 H fallait avoir recours

un autre moyen: partir de ce moment, les colons de Galata eurent

soin de relever tout ce qui pouvait mettre l'empereur en dfiance contre

la compagnie. Ils taient exactement informs des prparatifs de Charles

de Valois; ce prince avait obtenu, en 1302, du roi de Sicile, Frdric H,
une promesse de secours pour l'expdition qu'il projetait;5 or, la bande

de Roger de Flor avait prcisment t au service du roi de Sicile et

ne l'avait quitt que pour venir Constantinople, en 1302; les Gnois

ne manqurent pas de la prsenter comme une avant -garde dguise,
charge de prparer le terrain une arme d'invasion; il est certain

que c'tait une opinion trs-soutenable, mais Andronic se refusait

couter leurs insinuations;6 pour lui, c'taient de pures calomnies:7

cependant, la morgue et l'insolence de Roger et de ses compagnons

1
Taf. et Thom., IV, 170 et s.; Coll.

*

Muntaner, Op. cit., 107 et s.; Pachym.,
des doc ind., L c, p. 72 et s.; voyez TT, 398 et s.

Hopf, art. Griechenland, Op. cit., LXXXV,
5

Ducange, Hist. de Cple, Chartes, p. 43.

379, 405.
6

Buchon, Recherches etmatriaux, etc.,
3
Trad. Lanz, TT, 106. I, p. 4850.

8

Voy. plus loin.
7

Pachym., TT, 489 et s.
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prirent de telles proportions qu'il ne tarda pas se faire un revirement

dans son esprit. Tous ces aventuriers traitaient la Romanie en pays

conquis. La mort de Roger de Flor (1305), assassin sur l'instigation
du prince Michel, fils et co-rgent de l'empereur, leur fournit un prtexte
de se mutiner ouvertement; d leur garnison de Gallipoli, ils envoyrent
des dputs porter l'empereur un dfi en rgle. Un. dtail qui d
montre d'une manire frappante la persistance de l'hostilit de Venise

l'gard de Byzance, c'est que les dputs des Catalans donnrent

lecture de leur message la colonie vnitienne de Constantinople et lui

en remirent une copie.1 Les Gnois restrent fidles leur ligne de

conduite: d'ailleurs, leurs intrts se confondaient avec ceux de l'empereur;
l'loignement ou l'crasement de la Compagnie tait pour eux une question
de vie ou de mort; quels que fussent les malentendus et les diffrends qui
vinssent se produire en ce moment entre Grecs et Protes,2 ils ne pou

vaient entrer en ligne de compte. Un amiral gnois livra bataille aux

Catalans dans la mer de Marmara et fit prisonnier leur chef, Brenger
de Entena; un autre alla les attaquer chez eux, Gallipoli, avec l'aide

de troupes grecques, mais il rencontra une rsistance vigoureuse et dut

battre en retraite.8 Cependant, pour une nation commerante comme la

nation gnoise, dont les vaisseaux innombrables entretenaient un in

cessant mouvement de va-et-vient entre l'Occident et la mer Noire, il

tait ncessairement pnible de se trouver sur un pied d'hostilit avec

une troupe guerrire poste de manire commander le dtroit des

Dardanelles. Aussi les Gnois de Galata finirent-ils par dclarer l'em

pereur leur intention de faire tout prix leur paix avec les Catalans; et

ils le firent comme ils l'avaient dit, sans s'inquiter de lui tre dsa

grables.4 D'un autre ct, l'amiti des Vnitiens pour les Catalans

s'tait singulirement refroidie: le revirement fut mme pouss si loin

que, dans le trait conclu, en 1310, entre Venise et l'empereur grec, on

put, conformment au dsir exprim par Andronic et avec le consentement

formel de la Seigneurie,5 insrer la clause suivante: "il est interdit

tout sujet vnitien, sous peine d'un chtiment svre, de trafiquer avec

la dite Compagnie, aussi longtemps qu'elle occupera de force une localit

quelconque de l'empire".6 On sait que, par la suite, les Catalans

vacurent volontairement Gallipoli aprs avoir ravag et puis le pays

tout autour d'eux et qu'ils finirent par se fixer, en 1311, dans l'Attique

et la Botie, d'o ils expulsrent les ducs de la maison de La Roche.

1
Muntaner, trad. Lanz, II, 132.

6
Taf. et Thom., IV, 83.

9

Pachym., TT, 534539.
6

Misti, lib. 3: extraits publis dans

8
Pachym., II, 533567, 597 et ss.; VArchiv. venet., XYTH, 325: "acceptentur

Muntaner, TT, 133 et s., 150155. capitula quod nostri non vadant ad socie-

4

Pachym., II, 624 et s. tatem," etc.

29*
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Les Gnois se trouvrent ainsi dbarrasss d'un voisinage gnant, mais

ce fut le tour des Vnitiens de Ngrepont. La passion conqurante de

ces aventuriers devint pour ceux-ci un sujet d'inquitudes perptuelles;
leurs incursions s'tendaient jusque dans l'le mme; en 1317, ils s'y

emparrent de la capitale, passagrement il est vrai, mais l'occupation
de la forteresse de Karystos fut plus durable (ils n'en sortirent qu'en

1365).1 Et ce n'tait pas tout: le brigandage sur la terre ferme ne

leur suffisant plus, ils s'adonnrent la piraterie et s'unirent aux Turcs

d'Asie -Mineure pour ravager l'Archipel jusqu' l'le de Crte.2 Divers

princes francs, dont les intrts, dans cette circonstance, taient les

mmes que ceux de Venise, lui avaient propos de former une ligue pour

l'anantissement de la domination catalane dans le duch d'Athnes,3

mais la Seigneurie ne tarda pas reconnatre que toute leur action se

bornerait des pourparlers ; elle se garda donc bien d'attaquer le terri

toire de la Compagnie, mais elle fit donner la chasse aux corsaires

par ses galres4 et eut recours la voie diplomatique pour tcher

d'obtenir la rparation des prjudices causs par eux son com

merce: elle s'adressa, cet effet, au chef de la Compagnie, le prince
Alfonso Fadrique5 et son pre, Frdric n, roi de Sicile; elle fut

assez mal reue chez ce dernier.6 Enfin, le 9 Juin 1319, la paix fut

conclue et un trait sign pour une dure de six mois entre Alfonso

Fadrique et la Compagnie d'une part, Francesco Dandolo, baile vnitien

de Ngrepont, et les seigneurs fodaux de l'le d'autre part. Les

Catalans promirent de dsarmer leurs navires voiles, de n'en point
armer d'autres et de ne venir en aide aux pirates, ni directement ni

indirectement; cependant ils taient autoriss conserver, mais con

dition qu'ils ne fussent pas arms en guerre, les vaisseaux attachs au

port de Livadostro;7 ce port est situ au fond du golfe de Corinthe et

1

Hopf, Ueberblick uber die Schicksale deux premires de ces quatre pices se

von Karystos, dans les Sitxungsberichte trouvent aussi dans la Coll. d. doc ind.,
der Wiener Akad. , phil. hist. Cl. , oc- 1. c, p. 36 et ss., 41 et ss. Les ngocia-
tobre 1853, p. 570 et ss.; art. Griechen- tions pour le rglement des indemnits

land, Op. cit., LXXXV, 410 et ss. se tirrent en longueur: voy. les pices
8

Hopf, art. Griechenland , Op. cit., dans Testa, De vita et rbus gestis Fride-

LXXXV, 415, 425 et s., 461; Dpches rici U, Sicil. reg., p. 267270.

de Crte, dans Taf. et Thom., IV, 107
7
Le document a t publi par M. de

110. Mas-Latrie dans la Coll. d. doc. ind., 1. c,
8
Coll. des doc ind., Mlanges hist., p. 44 et ss. et par M. Thomas dans Taf.

m (1880), p. 32 et ss., 34 et ss., 43 et s., et Thom., IV, 120 et ss. M. de Mas-Latrie

Archiv. venet., XVII, 136 (4e paragr.). assimile le "Rivadostia" du texte avec

*
Commem. Reg., I, 194, n 110. Rodosto, sur la mer de Marmara (comme

5
Ibid. et p. 193, n 106. le font aussi, du reste, les Commem. Reg.,

8
Taf. et Thom., IV, 110117. Les I, 204, n 164); cette assimilation dnote
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e l, ils ne pouvaient ni menacer les les de l'Archipel, ni tendre la

ain aux Turcs. Ce trait fut renouvel le 11 mai 1321 et le 5 avril

331 (et peut-tre d'autres fois encore) en termes peu prs identiques;
n ajouta seulement une clause concernant spcialement les Turcs: il

tait interdit aux Catalans de conclure avec eux d nouveaux traits et

e les aider dans leurs entreprises contre Ngrepont ou contre les petites
es possdes par des princes d'origine vnitienne, les Sanuto et les

Hiisi.1 Il semble que la Compagnie s'attacha de plus en plus srieusement
l'excution de ce trait si important pour la scurit du commerce dans

Archipel et cela s'explique. Ce n'tait d'abord qu'une "Rpublique de

rigands", mais peu peu elle prit les allures d'un tat rgulier, et

es lors Venise put s'entendre et mme vivre avec elle sur un pied
mical. Les Catalans lui procurrent mme indirectement l'occasion

'ajouter un nouveau territoire ceux qu'elle possdait dj en Grce.

n 1319, ils envahirent pour la seconde fois la Thessalie et en an-

exrent une partie; pour leur chapper, la population du port de

^htlion, situ non loin de Zeitoun l'entre du golfe de Volo,2 se

lit sous la protection de Venise.8 Andronic4 qui se sentait incapable
e conserver cette ville, et le prince Alfonso Fadrique, chef de la Com-

agnie,6 donnrent leur consentement la prise de possession de ce port
ar la Rpublique; pour elle, cette acquisition comblait ses vux,

uisqu'elle lui procurait une nouvelle station maritime sur le continent,

n face de l'le de Ngrepont ; autrefois, ses navires marchands abordaient

ssez frquemment Phtlion, mais, du temps de Michel Palologue, ce

ort tait devenu un nid de pirates.6 A partir de l'occupation, il y eut

h un Recteur vnitien, subordonn au baile de Ngrepont.7

ne grande ignorance de l'histoire de la

ompagnie, car, cette poque, elle avait

vacu depuis longtemps dj les environs

e Constantinople. M. Thomas (Op. cit., p.

35), mieux avis, a rtabli la vrit.
1
Le premier de ces traits se trouve

ans la Coll. des doc. ind., 1. c, p. 49

t ss., le deuxime dans Taf. et Thom.,

V, 214 et ss.

8

Leake, Travels in northern Greece,

V, 341; Uzzano, p. 224.
8
Voici le passage du trait du 5 Avril

331 (voy. ci-dessus): "cum illi de Castro

errelii (plus loin il est dit: illi de Phe-

leo) cum omnibus juribus et pertinentes
dederint dominio potestatis incliti D.

ucis et communis Venetiarum" etc. (Taf.

t Thom., IV, 218).

*

Sauut., Epist. 3, publ. la suite

des Secret, fid. crue, p. 293: "Veneti

habent unum castrum juxtamare inBlachia

nomme Fetenli, quod de bona voluntate

et sua licentia reliquit eis imperator Grse-

corum, qui (1- quia) obtinuissent eum ali

ter Catellani"
'
Hopf, art. Griechenland, op. cit.,

LXXXV, 422: l'auteur cite l'appui un

document des Misti.
6
Taf. et Thom., m, 167, 214, 216, 235.

7
Sur Phtlion on trouve quelques indi

cations, mais sous une forme tellement

abrge qu'elle en est souvent incompr
hensible, dans les tables des matires du

livre perdu des Misti, dans VArch. Venet.,

XVIII, 329; XX, 84 et ss.
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Aux dsordres causs par la campagne des Catalans en Grce suc

cda une priode de calme; nous allons en profiter pour entrer dans

quelques dtails sur la situation et les possessions des diverses nations

commerantes d'Occident en Grce au commencement du XIVe sicle, sur

ce qu'il en advint au* cours de ce sicle et sur l'organisation de leurs

colonies. Il est tout indiqu de commencer par les Gnois et par leur

colonie de Galata, puisqu' ce moment c'taient eux qui jouaient le

premier rle dans le Bosphore. Compose l'origine de quelques maisons

exposes sans dfense toutes les insultes, dtruite par Morosini en

1296 et abandonne moiti pendant quelque temps, la suite de l'in

cendie allum par lui,1 Galata commenait sortir de ses ruines : c'tait

une vritable ville qui s'levait sur l'autre rive de la Corne d'or. Au

mois de mars 1303, sur la demande des Gnois, Andronic avait ajout
de nouvelles concessions de terrains aux prcdentes: le tout formait

dornavant un ensemble compact qui devait tre entour d'une muraille

et d'un foss; au del du foss, on devait laisser une zone nue (ce que

nous nommerions maintenant un glacis) d'une largeur de soixante aunes.

La configuration de la nouvelle ville tait peu prs celle d'un trapze

ayant sa grande base (longue de 339 pas) du ct de la mer, en tra

vers du promontoire arrondi qui marque la fin de la Corne d'or et le

commencement du Bosphore. Cette ligne partait d'un point situ dans

la Corne d'or vingt -cinq pas environ du bassin dsign sous le nom

de "vieille darse" (vtus tarsana), le mme sans doute que le carnage
indiqu sur le plan de Constantinople de Kauffer (publi par M. Hammer),2
petite baie sur laquelle les Protes eux-mmes tablirent plus tard leur

arsenal maritime:3 du ct du Bosphore, elle se terminait au point o

se trouve actuellement la porte de Karakeui,4 soixante - dix pas de la

Tour de Galata; cette tour, dont le nom revient si souvent dans l'histoire

de la quatrime croisade et dans les chroniques byzantines, devait donc

tre situe en dehors et l'est du quartier gnois:5 elle s'levait sur

1

Jacques de Voragine, archevque de
3
Barbaro

,
Giorn. delV assedio di

Gnes, mentionne ce dtail propos de la Cpoli, p. 27 et s. le nomme "navarchio

chapelle de S. Michel de Pra, qui, cette di Pera."

poque, avaitt compltement ruine: voy.
4

Paspati, 2vlk., 7, 89, 115; But. fitlir.,
le document du 22 janv. 1297, communiqu p. 179 et s., 182.

p r M. Belgrano (Mlustraxione del registro M Hammer (Op. cit., p. 110) voulait en
arcivescovile, Atti dlia Soc. lig., H, 355 avoir retrouv les ruines devant la porte
et ss*)' des chaufourniers (Kiredschdji-Kapoussi, p.

2
La localit de Kalafat-yeri, que M. 77). M. Paspati, ZvXk., vn, 89; Bit,.

Paspati (SvkL, 7, 115; Bv. /ifXtr., p. 220) iitkt., p. 180) en dtermine l'emplacement
assimile la "vtus tarsana", n'est porte d'aprs celui de certaines constructions

sur aucune des cartes que j'ai pu me tout fait modernes. E ne faut pas con-

procurer. fondre cette tour avec la tour fortifie
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a cte, vis--vis de la Pointe du Srail; en tendant une chane entre

ses deux points, on pouvait fermer l'entre de la Corne d'Or; avec une

tutre chane tendue entre la tour de Galata et la tour de Landre, dans
'le de Damalis, on pouvait interdire l'approche de Constantinople aux

vaisseaux naviguant dans le Bosphore. La petite base du trapze, longue
le 217 pas, courait paralllement la grande, une certaine hauteur

m-dessus de la cte ; elle traversait des vignes et passait devant plusieurs
glises isoles. Les deux cts taient beaucoup plus courts: le ct

extrieur, long de soixante-quinze pas seulement, remontait en formant

me ligne brise; l'autre, partant de la vieille darse, avait quatre-vingt-
lix pas de long; ainsi, la longueur occupe par la ville sur la cte tait

t sa profondeur peu prs dans la proportion de quatre un.1 En

gle, il tait interdit tout Gnois d'habiter en dehors des limites

lont nous venons d'indiquer le trac, limites clairement indiques par

e foss et le glacis. Nanmoins, dans la suite, un certain nombre de

nois achetrent des places btir et se construisirent des habitations

in dehors de leur quartier ; mais comme cela donna lieu des difficults,

'empereur se plaignit de cet abus et la Rpublique dut donner tort

ses sujets.2 Dans un statut du 14 fvr. 1317, dict spcialement pour
a ville de Galata, un article spcial interdit tout Gnois de construire

n dehors du quartier sans autorisation de l'empereur ; quant aux maisons

lj bties, une dcision spciale devait tre prise d'un commun accord,
ntre l'empereur et les six conseillers du Podestat.8 Par contre, An-

Ironic laissait aux Gnois toute libert l'intrieur du terrain concd,

sauf pour la construction d'une citadelle ; ce dtail prouve qu'il avait le

sentiment du danger que le voisinage de la nouvelle ville crait pour

Constantinople.4
Les Gnois se mirent promptement la besogne et leur nouveau

luartier se couvrit bien vite de splendides monuments publics et privs.

mcore bien conserve de nos jours, qui un acte de donation contemporain qui ne

l'lve sur la hauteur de Galata et qui nous est pas parvenu. Cette description

ist clbre pour la vue dont on jouit de se trouve dans Sauli, Dlia colonia dei

ion sommet: celle-ci a t construite par Genovesi in Galata, II, 209 et s.; dans

^nastasios Dikoros et fut releve par les le Lib. jur., II, 435 et ss., et dans les

nois trs peu de temps avant la prise Atti dlia Soc. Lig., XIII, 103 et s.

le Constantinople par les Turcs. Paspati,
*

Ngociations entreAndronic etGnes:

Op. cit. 22 mars 1308; Atti, 1. c, p. 112, 114.

1
Tout ce qui prcde a t emprunt

s

Sauli, II, 224; Atti. 1. c, p. 118.

t une description de Galata date du mois
4

Privilge imprial du mois de mars

le Mai 1303 et commenant par ces mots : 1304 (contenant une reproduction abrge

'L'emplacement livr et concd aux G- de l'acte de donation); Sauli, II, 211 et s.;
lois Galata par ordre de l'empereur a Lib. jur., II, 441 et s.; Atti, 1. c, p. 105.

pour limites": etc. Cette pice suppose
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Pendant l'hiver de 1304 1305, sous la menace d'une attaque des Ca

talans, ils se htrent d'en complter les dfenses en donnant au foss

une profondeur suffisante pour qu'on pt y faire arriver l'eau de la mer.1

En 1315, un incendie rduisit presque toute la ville en cendres. L'anne

suivante, le podestat Montano dei Marini dut rebtir le palais communal

et d'autres monuments publics; c'est galement sous son administration

que fut construit le mur du ct intrieur.2

A ct de la construction matrielle de la ville, il s'agissait de

fonder la colonie sur des bases solides ; c'est quoi l'on pourvut par la

cration d'une administration civile et judiciaire et par la rglementation
des questions d'intrt gnral. Nous en trouvons la preuve dans une

srie de documents lgislatifs arrivs jusqu' nous. La collection connue

sous le nom de Magnum volumen Peyre n'est pas autre chose qu'un
rsum du droit coutumier gnois impos intgralement la colonie, avec

injonction aux fonctionnaires coloniaux de l'y appliquer. C'est une sorte

de code de droit criminel, civil et commercial et de procdure criminelle ;j3
il se compose de brefs (instructions officielles) adresss aux tribunaux con

sulaires, de statuts dicts par les Capitani dlpopolo et de quelques dits,
tous dats du XIIe ou du XIIIe sicle et runis en cinq volumes Gnes,4
vers la fin du XIIIe.5 A cette collection, il faut ajouter, d'une part, une

srie d'ordonnances sur diverses matires, promulgues, le 20 dc. 1300,

pour les colonies de son ressort, selon l'usage suivi galement par d'autres

podestats, par Gavino Tartaro, reprsentant de la commune gnoise dans

l'empire byzantin et les pays riverains de la Mer Noire, et, d'autre part, les

statuts organiques applicables toutes les colonies, dicts Gnes le 16

mars 1304. Tous ces rglements et ordonnances, auxquels on joignit un
mandement de l'archevque de Gnes et un dit sur des questions de droit

criminel, rendu, le 18 Juillet 1304, par Eosso Doria, podestat de Pra, fu
rent runis, prcisment sous l'administration de ce Doria, en un volume

qui forme le sixime et dernier du code.6 Enfin, nous possdons encore un
>.

1

Pachym., TT, 495. Gnes donne parM. Canale (Nuova istoria
3

Jacq. de Vorag., Chron. cont.; Atti dlia repubblica di Genova, II, 234 et ss.).

dlia Soc Lig., X, 500; XIII, 321. on reconnat que les deux sont identiques,

,.
_.

., . . , l'exception d'un chapitre, et on voit
8
M. Pardessus en a communique quel- ,

. .

,, , -. , 0i

x j. -a. * \ .
clairement que, jusqu' la p. 754, les Sta-

ques passages ayant trait au droit mari- . ..
A. t> 1 , ,

jLJ^te loiTmarit VI 582 et ss
tUtl * Pra ne Snt paS &Utre ch8e qu Un

ttH*HMTO C<m marU-' V1 5bJ et ss<
extrait du code gnois et que ce code

*
Statuti dlia colonia genovese di Pera n'est pas plus spcial la colonie qu'

editi da Vinc Promis, dans les Miscell. la mre patrie.
di storia italiana, XI (1870), 513 et ss.

5
La date la plus rcente est l'anne

En tudiant le contenu des cinq livres, de 1290.

la p. 564 la p. 754, et en le rapprochant
6
L'ordonnance du 19 mai 1316 pour

de la description du Code des statuts de les voyageurs destination de Caffa (p.
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statut du 14 fvrier 13 17,1 man du gouvernement gnois (consiliwn

gubernatorum) et spcialement applicable au podestat de Pra et aux

colons ses subordonns. Nous allons essayer, l'aide de ce statut et de

quelques autres documents, de tracer un tableau de la vie intrieure

de la colonie de Galata.

Le podestat recevait son brevet de nomination Gnes. Loin d'tre

renferme dans le cercle troit de Pra, son autorit s'tendait tous

les citoyens gnois sjournant sur le territoire grec titre permanent
ou provisoire; les consuls gnois et autres agents disperss dans l'empire
taient ses subordonns et il en tait de mme, au XIVe sicle, pour les

consuls chelonns le long de la Mer Noire (le consul de Caffa seul ex

cept) et dans l'Asie-Mineure turque, jusqu' Sivas.2 C'est pour ce motif,
sans doute, que nous voyons dcerner au podestat de Pra le titre de

potestas (vicarius) januensis in imperio Romanice, ou mme, une fois, de

vicarius pro communi Januce in toto imperio Bomanice et mari majori.*
Il remplissait jusqu' un certain point auprs de l'empereur les fonctions

de ministre rsident de sa patrie, ce qui n'empchait pas son gouverne

ment de se faire reprsenter par des ambassadeurs spciaux dans les

circonstances graves. Aussitt nomm, le podestat prtait serment entre

les mains de l'empereur. Comme reprsentant de la plus favorise des

nations d'Occident, il paraissait frquemment la cour; les dimanches

et jours de ftes religieuses ou de gala la cour, il assistait rgulire
ment avec ses conseillers la table impriale; d'aprs l'ordre des pr

sances, il prenait, rang dans ces occasions, aprs le grand-amiral.4 La

personnalit d'un fonctionnaire de cette importance ne pouvait pas tre

indiffrente l'empereur. En effet, un excs de partialit en faveur de

ses compatriotes ou le dfaut d'nergie de sa part pouvaient entraner

l'inobservation des obligations contractes par les Gnois l'gard du

souverain. Dans bien des cas, le temps tant trop court pour demander

des instructions Gnes, le podestat devait prendre une dcision de

son propre chef: guid par un esprit de conciliation, il pouvait rendre

de grands services l'empereur; hostile ou cassant, il pouvait faire

beaucoup de mal. Aussi, dans le trait de 1275, Michel Palologue posa

764 et s.) parat avoir t ajoute aprs que plus tard le chef- lieu administratif

coup. C'est la reproduction littrale du de toute la rgion de la mer Noire.

dbut de l'Ordo de Caffa, de mars 1316
8

Off. Gax., p. 335, 379; Lib. jur., H,

(Off. Gax., p. 377 et s.). 440; Sauli, TT, 260; Annal. Jan., p. 276;
1

Sauli, II, 222230; Atti dlia Soc. Atti dlia Soc. Lig., XIII, 101, 102, 126,

Lig., XHI, 116123. 128 etc. 936, 945 ; Statuti di Pera, L c, p.
3 Statuti di Pera, 1. c, p. 761 et s.: 755, 763; Commem. Reg., TT, 94, n538.

remarquons qu'il est faux que Savasto soit
*
Codin. Curopalat., p. 55 et ss., 65, 74

identique Sebastopoli. Caffa ne devint 76; cf. Cantacuz., 1, 61; Pachym., TT, 539.
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comme condition que le personnage appel ces fonctions devrait montrer

une sollicitude gale pour les intrts de l'empereur et pour ceux de

la Commune de Gnes.1 Parfois, l'empereur refusait son agrment
la nomination d'un candidat, pour cause de dsaccord personnel.2 Le

podestat runissait entre ses mains la plus haute puissance admini

strative et judiciaire. Dans l'exercice de ses fonctions, il avait appliquer
les rgles du droit civil et criminel en vigueur Gnes, les ordonnances

rendues dans la mre -patrie pour la colonie3 et les traits existant

entre Gnes et Byzance. Pour l'administration de la colonie, il tait

second par un grand conseil et un petit conseil, composs l'un de vingt-

quatre membres,4 l'autre de six, choisis par moiti parmi les nobles et

les plbiens.5 Cette institution dmocratique ne datait pas de l'origine :

elle fut cre pour prvenir les tendances trop accentues des podestats
vers le rgime aristocratique. Les nombreux changements de consti

tution de la mre-patrie avaient naturellement leur contre-coup dans la

colonie. A partir de 1270, nous trouvons Gnes un Abbate del popolo,
fonctionnaire revtu d'attributions analogues celles des tribuns du

peuple Rome, et dont la puissance suivait les alternatives de celle du

parti dmocratique;6 cette fonction fut galement introduite Pra en

1306, suivant ce que nous apprend l'crivain grec Pachymrs, dont la

relation dcle une connaissance remarquablement nette de ces choses;7

elle subsista jusqu'au milieu du XVe sicle.8 Le podestat exerait ses

fonctions judiciaires par lui-mme ou par un vicaire (vicarius curice

potestatis) dans YHtel de ville. Tous les Gnois de Pra et de Constan

tinople, mme ceux qui taient devenus vassaux de l'empereur,9 taient

justiciables de ce tribunal. Un Gnois ne pouvait tre cit devant les

tribunaux grecs que dans deux cas : soit comme accus, pour blessure faite

un sujet de l'empereur, si le podestat avait refus de le poursuivre, soit

comme demandeur contre un sujet de l'empereur, dans un procs civil;

1

Sauli, II, 205. aussi question ?Anciens. Not. et extr.,
3
En 1308, Bernabo Spinola tait d- XI, 65 et s., 70.

sign pour la seconde fois pour les fonc-
6

Canale, DI, 161 et s.

tions de podestat de Pra, qu'il avait
7

Pachym., n, 624.

dj remplies en 1300. Andronic refusait
8
"Abbas Peyre" (1308); Atti, Le, p.

son approbation parce qu'il avait eu des 113 et s. "Luchinus de Petra rubea abbas

difficults avec ce personnage; cependant communis et populi Peyre (1335):" Lib.

les Capitani de Gnes ne cdrent pas. jur., TT, 441. "Leonardo di Cornasca ge-

Atti, L c, p. 102, 113, 115. novese abbate del popolo di Pera (1341):"
8

Capitula communis Peyre: Atti, 1. Commem. reg., TT, 94, n 538. "Abazia

c, p. 177. di Pera (1427):" Olivieri, Carte e cro-

*
Statut de 1317; Sauli, II, 223; Atti, nache manoscritte, p. 122.

1. c, p. 116 et s.
9
Lib. jur., I, 1351; H, 443; Atti, 1.

6
Ibid. et Lib. jur., II, 441. Il est c, p. 108.
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lans ce dernier cas, deux fonctionnaires spciaux, grecs tous deux,

taient chargs de recevoir les plaintes des Gnois, mais le podestat
)ouvait toujours appeler de la sentence l'empereur, si elle lui paraissait
entache de partialit, ou mal fonde par suite de connaissance insuff

isante de la langue italienne.1 Le podestat adopta son tour le mme

iystme et dlgua deux arbitres (mediatores) le rglement des procs
lans lesquels le demandeur tait de nationalit grecque et le dfendeur

le nationalit gnoise; mais l'empereur Andronic protesta contre cet

ibus et, par ordre du gouvernement gnois, le podestat dut revenir

'ancien usage et prononcer la sentence en personne.2
Comme le commerce jouait le premier rle dans l'existence des colons

gnois, c'tait aussi au commerce qu'avaient trait la plupart des questions
idministratives et judiciaires soumises au podestat; aussi avait-il auprs
le lui, pour le seconder dans cette besogne, un bureau commercial (of-
Icium mercanci).3 La besogne ne lui manquait pas: il fallait d'abord

aire respecter par les agents des douanes grecques la franchise absolue,

garantie par crit,4 en faveur des Gnois, tant l'exportation qu'

'importation, tant la vente qu' l'achat;5 d'autre part, il y avait lieu de

aire observer par les Gnois les restrictions introduites par les empe-

eurs au sujet de certains articles, suivant les besoins de leur politique
iommerciale. Par exemple, l'exportation de l'or et de l'argent tait pro-

ibe, moins d'une autorisation expresse de l'empereur;6 il tait

lfendu aux Gnois de faire le commerce du sel et du mastic dans toute

'tendue de l'empire;
7
en 1275, l'exportation du bl tait encore permise,

i condition qu'il ne fut pas expdi des ennemis de l'empire; mais, en

L304, l'interdiction devint gnrale.8 On pouvait trouver ces restrictions

nauvaises au point de vue de l'conomie politique et, en tout cas, elles

taient trs-gnantes pour les marchands italiens; mais, en droit, on ne

pouvait s'opposer ce que les empereurs prissent des mesures pour

empcher la fraude, les trangers n'tant que trop coutumiers du fait.

\insi, certains fonctionnaires coloniaux gnois, pour fournir des mar-

hands trangers le moyen d'chapper la douane grecque, leur donnaient

les certificats de nationalit gnoise. L'empereur, de son ct, soumettait

1

Sauli, II, 205 et s., 227 et s.; Atti fait passer par le territoire byzantin du fer,

ella Soc Lig., XIII, 121. du bois ou des mamelouks destination
*

Atti, 1. c, p. 112, 114. d'Alexandrie, ce trafic tant fait en vio-

B

Off. Gax., p. 329 331, 337, 344, lation de ses ordonnances. Atti, 1. c,

151 et s., 419. p. 111.

4

Atti, 1. c, p. 107.
6
Lib.jur., I, 1355 et 8.; Atti, XIII, 109.

B

Cependant le gouvernement gnois
7

Atti, XIII, 107. Les navires gnois

ie faisait point d'objections au cas o la n'taient autoriss qu' faire passer en

louane grecque exigeait d'un marchand transit le sel de la mer Noire. Ibid. 120.

gnois le paiement des droits, pour avoir
8

Sauli, II, 207; Atti, XIII, 109.
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naturellement les dclarations de nationalit un contrle svre et le

gouvernement gnois ne pouvait pas faire autrement que de prescrire
ses agents de s'abstenir de semblables complaisances.1 Un cas plus

frquent encore, c'est que pour faire passer des marchandises trangres
en franchise, les marchands gnois les dclaraient comme leur apparte
nant en propre ou, d'une manire gnrale, comme de provenance gnoise.

D'aprs ses instructions, le podestat de Pra devait infliger ceux* qui
se rendaient coupables de cet abus de confiance une amende double

de la somme fraude la douane:3 les patrons et commis des navires

marchands reurent ordre de remettre aux commissaires impriaux une

dclaration sincre de toutes les marchandises non gnoises qui se trou

veraient leur bord ; de mme, toutes les fois que des ventes ou achats

avaient lieu entre marchands gnois et non-gnois, les agents du bureau

du poids public de Pra devaient en faire la dclaration aux inspecteurs
de la douane grecque.3

Sous le rapport religieux, les Gnois jouissaient dans Galata d'une

libert entire ; ils avaient le droit d'y construire des glises leur usage

et d'y faire clbrer le culte par leurs prtres, suivant le rite romain;

l'empereur n'avait fait de rserve que pour trois glises grecques com

prises dans le terrain concd au moment de l'agrandissement de la

ville; il fut entendu qu'elles resteraient affectes la religion grecque

et sous l'autorit des patriarches de Constantinople.4 La ville de Galata

dpendait du ressort de l'archevque de Gnes ; sa cathdrale, dtruite en

1296, mais promptement restaure, tait ddie l'archange S. Michel,

patron de Pra;5 le prvt de la cathdrale faisait en mme temps
fonction de vicaire gnral de l'archevque de Gnes.6 Galata renfermait

divers monastres d'hommes dpendant d'ordres religieux d'Occident.7

Quelques-uns des religieux de ces maisons se firent chez les Grecs une

1

Atti, Xm, 111, 113 et s., 116 et s. Pera." Atti dlia Soc. Lig., Xm, 153.
*
Lib. jur., I, 1355; Sauli, 205, 225 En 1398, Enguerrand VII de Coucy fait

et s.; Atti, XIII, 111 et s., 114, 118 et ss. un legs en faveur du monastre de S,
8

Atti, Xm, 106, 111, 119 et s. Domenico de Pra: Coll. des doc. ind.,
*
Lib. jur., n, 442; Atti, XIII, 106; Ml. hist, III, 282. "Petrus de Ronia

cf. Paspati, Bv. /itkx., p. 271. guardianus fratrum ordinis minorum in
6

Stella, p. 1113; Atti dlia Soc. Lig., Peyra" soutient un procs contre le "Hector
XIII, 153, 165, 167, 174, etc. 948, 951, 972. ecclesise S. Michaelis" Gauthier de Verano :

6
Lib. jur., TT, 438, 445; Belgrano, Atti dlia Soc. lig., XIII, 934 et ss. Dans

Illustraxione del registro arcivescovile, Atti, les testaments de quelques habitants de

n, 354 et ss. Pra, on trouve encore nommes, outre
7

Pachym., H, 616. uTo xor xr\v les glises de S. Francesco et de S. Do-

nialav <ft>n>toui.u hib. jur., H, 437. menico, celles de S. Helena et de S.

"Frater Guillelmus de Lagneto ordinis Maria de Galata: ibid. p. 933, 949, 970.

fratrum predicatorum vicarius in loco de
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grande rputation pour leur science et leur connaissance approfondie de

la philosophie de l'antiquit grecque (celle d'Aristote); plusieurs furent

chargs de missions soit pour la colonie, soit mme pour l'empereur,
particulirement lorsque Eome et Byzance entamaient des ngociations
dans le but d'arriver la runion des deux glises.1 Les principales
glises de monastres paraissent avoir t celles de S. Paul et de S.

Franois (actuellement Jeni Djami);2 le voyageur Clavijo rapporte qu'elles
possdaient de prcieuses reliques et qu'on y voyait des tombeaux int

ressants.3 Enfin, la population de Pra comprenait un certain nombre

de chrtiens orientaux appartenant l'glise armnienne.4

Outre Galata, Michel Palologue avait promis aux Gnois une foule

d'autres stations commerciales, mais, comme les sources sont muettes sur

ce point, nous ignorons jusqu' quel point il s'excuta. Quoi qu'il en

soit, Andronic reprit pour son compte une de ces promesses; en 1304,

il consentit nouveau, en faveur de la Rpublique de Gnes, la cession

d'un quartier dans la ville de Smyrne, avec maison commune, bain, four,

glise etc.5 H suffit de se rappeler ce que j'ai dj dit des progrs

effrayants des Turcs en Asie -Mineure pour comprendre ce que cette

acquisition avait de prcaire. Dans les provinces et dans les les, les

proprits prives de certaines familles gnoises dpassaient de beau

coup en importance celles de la Rpublique. Qu'il nous suffise de men

tionner l'le de Karpathos (Scarpanto), donne en fief par l'empereur
Andronic II au Gnois Andra Moresco, en rcompense de ses bons

services comme corsaire et comme amiral; au reste, Moresco n'en jouit

pas longtemps ; il fut chass de l'le par Andra Cornaro au commence

ment du XIVe sicle, et son frre Lodovico ayant voulu la reprendre,

expia sa tentative par une longue captivit dans les cachots de la Crte.6

Plus heureuse, la famille Zaccaria resta pendant plusieurs gnrations
en possession de Phoce1 et de ses prcieuses mines d'alun et atteignit

1

Cantacuz., n, 502 et ss. ; m, 62. qu'une Phoce, comme Anne Comnne ; Sa-

2

Paspati, dans la Revue du Syllogos nudo l'ancien (Hopf, Chron. grco-roman.,
de Constantinople, VII, 115, dans les Bv%. p. 146) ne parle que de la Poggia, au sin-

fitkx., p. 220; Hammer, Constantinopel, gulier; enfin, dans sa relation de la cam-

II, m. pagne de Morosini, Jacques de Voragine
8

Clavijo, p. 71 et s. (f 1298)ne nomme galementqu'unePhoce.
4 Atti dlia Soc. Lig., TnTT, 205 et s. Cependant il y a certainement une dis-

6
Atti, XIII, 106. tinction faire: cela ressort d'un passage

8

Hopf,Veneto-byxantinischeAnalecten, de Nicphore Grgoras o cet crivain

Op. cit., p. 479 et ss., 486; cf. Commem. parle de la nakto #wxcua, videmment

reg., I, 208, 225 et s.; Archiv. Venet., par opposition avec une autre localit de

XX, 294. mme nom situe plus dans l'intrieur
7
Le plus ancien historien de l'poque des terres (I, 525). La plupart des chro-

des Palologues, Pachymrs, ne connat niques, chartes et cartes du XIVe sicle
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un haut degr d'opulence. On peut se faire une ide de ce qu'taient

les revenus de ces mines et de larapidt avec laquelle Phoce se releva

des ruines faites, en 1296, par Ruggiero Morosini, quand on voit que, ds

1298, Benedetto Zaccaria pouvait dj vendre 650 quintaux d'alun au

prix norme de 1,500,000 livres.1 Il y avait, cependant, un point noir, les

Turcs, qui avanaient sans cesse et dont l'Asie-Mineure tout entire sem

blait condamne sans rmission devenir la proie, Il s'agissait de

prendre des prcautions pour se mettre l'abri de leurs incursions. Le

chroniqueur Ducas qui crivait, il est vrai, cent quatre vingts ans aprs

les vnements que nous rapportons, mais qui, en sa qualit de propri
taire d'une maison dans la nouvelle Phoce, s'tait livr une foule de

recherches sur l'histoire de cette ville, rapporte que le projet primitif
se bornait la construction d'une petite citadelle, suffisante pour abriter

le propritaire des mines et ses cinquante ouvriers; mais peine les

travaux taient-ils commencs, que les Grecs du district de Mainomenos,

de Magnsie et de Nymphaeum, harcels par les Turcs, vinrent se grouper
autour des Latins et mettre leurs bras leur disposition. Les con

structions prirent en consquence un dveloppement imprvu et, au lieu

d'une simple citadelle, ce fut une ville qui sortit de terre, assez grande

pour loger la fois les Grecs et les Latins, sous la protection de la

citadelle.2 Ce changement dans les dispositions primitives parat re

monter l'an 1300, car le catalan Muntaner qui prit part, en 1307,

une expdition contre "Fuylla" (Foglia), dit qu'il y avait une citadelle

et une ville de plus de 3000 habitants grecs occups la prparation
de l'alun.3 D'aprs lui, les fondateurs de la nouvelle ville seraient deux

Gnois de la famille Cattaneo, Andra et Jacopo. Effectivement, cinq
ans avant sa mort, Benedetto Zaccaria s'tait fait reprsenter Phoce

par son neveu Tedisio. Aprs sa mort (1307), son fils et hritier Pal

ologo (dit aussi Benedetto H) Zaccaria dlgua ses pouvoirs sur Phoce

un nouveau reprsentant, Andreolo Cattaneo. Palologo mourut son

tour en 1314, et avec lui s'teignit la descendance de Benedetto Zaccaria.

Phoce passa alors par cession une autre maison gnoise, celle des

et toutes celles des poques postrieures nouvelle. Cependant, cette hypothse n'est

indiquent deux Phoce. H semblerait assez pas indiscutable. En tout cas, il y a lieu

indiqu de fixer la naissance de la nou- de tenir compte de la note de VHist.

velle Phoce au moment de la fondation polit. Cpol., d. Bonn., p. 26, qui dit que
d'une ville de ce nom par les Latins et les deux localits sont distantes de 3

les Grecs runis, ainsi qu'il sera rapport 4 lieues.

un peu plus loin, d'attribuer l'ancienne
l

Hopf, art. Giustiniani, dans Ersch

Phoce tout ce qui est dit de Phoce avant et Gruber, Ie sect., LXVTEI, 310.
cette poque, et de supposer que l'ancienne

3

Duc, p. 162.

ville a continu d'exister ct de la
s
Trad. Lanz, n, 172.
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attaneo dlia Volta, apparente aux Zaccaria: le premier propritaire
it l'ancien reprsentant des Zaccaria, Andreolo (1314 1331) qui la

ransmit son fils Domenico (1331 1336). Pour en revenir la relation

e Ducas, nous constatons qu'elle est conforme l'histoire vraie en ce

ens seulement qu'un Andra (Andreolo) Cattaneo dirigea pendant de

mgues annes la colonie de Phoce; mais il n'est pas question d'un

acopo. Quant l'agrandissement et aux travaux de fortification de

'hoce, mentionns par ce chroniqueur, s'ils ont t excuts sous l'ad-

linistration d'Andreolo, ce ne peut avoir t que pendant la premire
nne (1306), car, en 1307, Muntaner trouva dj la ville transforme.

Quoiqu'il en soit, la cause de la concentration de la population chrtienne

ur ce point fut, assurment, la marche progressive des Turcs. Mais

*hoce n'tait pas menace seulement par terre: les corsaires turcs

ouraient incessamment les mers ; qu'ils vinssent se rendre matres des

les de l'Archipel ou mme seulement des les voisines de l'Asie-Mineure,
le Chio par exemple, et Phoce se trouvait coupe du monde occidental;
l devenait peu prs impossible d'en expdier des vaisseaux chargs
l'alun et les marchands habitus venir l'acheter ne pouvaient plus ar-

iver sans s'exposer aux plus grands dangers. Benedetto Zaccaria pressa

ivement l'empereur de prendre des mesures pour la protection de Phoce,
i moins qu'il ne prfrt lui en laisser le soin. Comme la rponse tar-

lait, il alla de l'avant, sans attendre, et commena par mettre la main

ur l'le de Chio (1304). Trop faible pour l'en expulser, Andronic lui

n donna le gouvernement pour dix annes, sans tribut; Benedetto avait

iropos d'employer les revenus de l'le aux travaux de dfense.1 Aprs

ui, l'le passa ses hritiers et leurs successeurs; chaque change

ment, le nouveau titulaire demandait l'investiture de l'empereur et son

Irapeau ne cessa jamais de flotter sur les murs de la capitale, mais en

alit ils agissaient en princes indpendants. L'un d'eux, Martino

Zaccaria (1314 1329) se distingua tout particulirement, dans la lutte

ontre les Turcs, par sa bravoure et ses succs; il se fit une telle

ituation par la protection dont il couvrait les voyageurs occidentaux,

ue le prtendant latin au trne de Constantinople, Philippe, lui dcerna

3 titre de "Roi et despote d'Asie-Mineure" et que le pape Jean XXTT, en

econnaissance des services rendus par lui la chrtient et aussi de

es nombreux envois d'argent, lui accorda, par drogation la d-

nse gnrale de trafiquer avec l'Egypte, la permission d'exporter du

astic d'Alexandrie.2 Ainsi Chio qui ne devait, d'aprs le trait de

1

Pachym., II, 558; Cantacuz, I, 370. dit: cf. Giorn. ligust., 1878, p. 274);
3
Jord. Catal., p. 63; Guill. Adse, De Minieri Riccio, Saggio di cod. dipl. Napol.,

lodo exstirpandi Saracenos (encore in- SuppL, 2e part. (1888), p. 76 et s.; Archiv.
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Nymphseum, recevoir qu'une station gnoise, se trouvait entirement au

pouvoir des Gnois, la famille Zaccaria concentrait entre ses mains l'ex

ploitation des mines d'alun de Phoce et du mastic de Chio, et le

commerce gnois monopolisait la vente de deux des produits les plus

prcieux et les plus rares de ces rgions.
Passons aux Vnitiens. A Constantinople, centre de la vie commer

ciale, ils restaient confins dans le rle secondaire auquel les avaient

rduits les vnements. Le chef de la colonie n'y portait plus le titre

si lev et si significatif de podestat: cette qualification tait dsormais

rserve au chef de la colonie gnoise; sous la dynastie des Palologues,
Venise ne put avoir Constantinople qu'un baile:1 elle seule, la diff

rence de titre constituait une infriorit de rang l'gard du podestat.
A la cour, par exemple, ce baile ne faisait pas partie, comme le podestat

gnois, des personnages invits la table impriale les jours de grandes
ftes religieuses;2 cependant, comme le podestat, il allait tous les di

manches rendre ses devoirs l'empereur3 et il assistait aux ftes de la

cour, mais point aux premiers rangs. La plus dlicate de ses fonctions

tait la reprsentation des intrts de sa patrie et de ses compatriotes

parpills dans tout l'empire; dans leur malveillance l'gard des V

nitiens, il n'tait pas de moyen que les Grecs ne missent en uvre pour

fausser, tourner, violer les traits; c'taient tantt sur un point, tantt

sur l'autre, des atteintes aux personnes, aux droits, aux proprits des

Vnitiens, de sorte que le temps du baile se passait en rclamations

d'indemnits et en protestations. Le jugement des attentats commis par
des Vnitiens contre des Grecs, des contestations entre Vnitiens, des

plaintes portes par des individus d'autres nations latines contre des

membres de la colonie vnitienne, rentraient dans ses attributions;4
cet effet, il tenait trois audiences par semaine, soit dans son tribunal,
soit l'entrept, soit sous le portique de l'glise de Ste Marie. Les peines

qu'il prononait taient, la plupart du temps, des amendes auxquelles

s'ajoutait, pour alimenter la caisse commune de la colonie, le produit de

de l'Or, lat., I, 272. Sur ce personnage

et sur tous les membres de sa famille,
en tant que propritaires Chio et

Phoce, consulter en premire ligne l'ex

cellent article deM.Hopf sur les Giustinia

ni gnois, dans Ersch et Gruber, Op.
cit. Cet article a t traduit en italien

et complt par le prof. Wolff (Giorn.

ligust., Vn, Vm, IX, 188182); voir aussi

Promis, La xecca di Scio durante il do-

minio dei Genovesi (Mem. delV Accad.

di Torino, 2e srie, XXIH, 1866).

1

"Rectorem, qui vocetur Bajulus."
Taf. et Thom., HI, 83. "Bajulus seu

rector." Ibid. 97 et s. Cf. aussi, ibid.

p. 139, 327; Nicph. Grg., I, 97.
2
Codin. Curop., 55 et ss., 7476.

8

Cantacuz, I, 61.
*
La rgle de la jurisprudence tait

contenue dans le Capitulare bajuli Con-

stantinopolitani. Filiasi (Memorie dei Ve-

neti primi e secondi, VI, 2, p. 191 et s.)
en connaissait encore un exemplaire ; il en

parle comme d'un code civil et criminel.
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iiverses taxes et de loyers, de sorte qu'elle tait en gnral assez remplie
pour pourvoir aux traitements des agents coloniaux et aux autres dpenses
l'intrt public. Cette caisse recevait galement les dpts d'argent et
Les cautions: le baile en tait l'administrateur, et on exigeait de lui des

omptes trs -svres. Il lui tait adjoint deux conseillers (consiliarii)
lont le rle tait d'assurer la rgularit de ses actes administratifs et

l'exercer un contrle constant. Il leur tait d'ailleurs permis, en dehors

le leurs fonctions, de s'occuper d'affaires de commerce, chose interdite

a,u baile; aussi en rsultait -il qu'ils profitaient souvent de ce prtexte

pour se dispenser d'assister aux sances et aux dmarches officielles.

En cas de dsaccord entre ces trois personnages, les questions en litige

pouvaient tre tranches en appel par le conseil des douze (consilium

majus) lu chaque anne parmi les membres de la colonie.1

Pour la question des habitations des Vnitiens Constantinople, le

principe pos par le trait de 1277 et confirm par celui de 1285 2 tait

toujours en vigueur: l'empereur tait tenu de fournir et d'entretenir en

bon tat une maison pour le baile, une autre pour ses conseillers, une

troisime pour emmagasiner les objets appartenant la communaut,

plus vingt -cinq logements ou davantage, suivant le besoin,8 pour les

marchands. D'aprs les traits, ces maisons ne pouvaient tre situes

que dans le quartier situ sur le rivage de la Corne d'or, entre la Porta

Peram (Peramatis) actuellement Balik -Bazar -Kapoussi et la Porta

Drungarii, probablement la porte actuelle de Zindan-Kapoussi, c'est-

dire prcisment sur l'emplacement de l'ancien quartier vnitien. Il est

bien probable que ces maisons ne formaient pas un groupe aussi compact

que dans les temps anciens; ce qui est certain, c'est que les Vnitiens

n'avaient plus leur disposition de place ferme o ils pussent mettre

leurs personnes et leurs biens l'abri des soulvements populaires et

des incendies:4 cet gard, ils taient en droit de regarder d'un il

1
Les sources auxquelles nous avons dans plus de dtails qu'il n'tait possibl

emprunt ces renseignements sont princi- de le faire ici (ibid. p. 90 127).

paiement: les rapports rdigs par le baile
2
Taf. et Thom., HI, 139, 326 et s.;

Marco Minotto, en 1317 (?) et 1320, et Commemor. regest., I, 248.

la Commission d'Andra Gradenigo, 1374.
8
II y avait des poques o le chiffre

Les rapports de Minotto se trouvent au de 25 logements pouvait dpasser celui

complet dans Taf. et Thom., IV, 103 et ss., des besoins: dans ce cas, le baile tait

164 et ss. M. Diehl a donn des extraits tenu de louer le surplus au profit de la

de la Commission de 1374, dans les M- commune: voyez Diehl, /. c, p. 95, 103.

langes d'archologie et d'hist. publ. par
*
Taf. et Thom., IV, 187: ce "locus

l'cole franaise de Rome, 3e anne, mars conclusus" signifie non pas une Citadelle,

1883 p. 128131 : au moyen de ce docu- comme le pense M. Diehl, /. c, p. 96, mais

ment et d'autres sources, il a fait une simplement un quartier clos de murs.

tude des fonctions du baile, o il entre

30
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d'envie la situation de Galata sur l'autre rive. Les glises de Ste Marie

et de S. Marc qui leur avaient appartenu ds l'origine de la colonie et

que les traits leur avaient rendues1, se trouvaient enclaves dans les

limites des habitations et leur entretien tait la charge de l'empereur.

Les colons n'taient d'ailleurs point absolument obligs d'occuper les

logements fournis gratuitement par l'empereur, ni de se renfermer dans

le mme quartier; libre eux de louer des maisons leurs frais dans

d'autres parties de la ville. A Thessalonique, la rgle tait la mme;

seulement, vu l'importance moindre de cette ville, le nombre des loge

ments fournir par l'empereur aux marchands vnitiens avaitt abaiss

de vingt -cinq quinze au minimum. On sait avec quelle parcimonie
les Palologues mesuraient leurs dons aux Vnitiens: aussi ne sera-t-on

pas tonn d'apprendre que les maisons affectes par eux cet usage

taient si petites que ceux qui on les assignait ne pouvaient y loger,
et prfraient les sous-louer des marchands de poisson ou autres petits

commerants.2 Ces deux villes taient les seules o les marchands v

nitiens eussent droit des logements gratuits, mais partout ils pouvaient
s'tablir leurs frais. Nous en trouvons, par exemple, dans la ville

d'iEnos, sur la cte, l'embouchure de la Maritza et dans diffrentes

les de l'empire.3 Par malheur, en dpit des garanties donnes par les

traits aux Vnitiens comme aux Gnois, la scurit des personnes et

des biens tait fort mal assure. Il parat que la population grecque

conservait toujours dans son cur un amer souvenir du temps o elle

subissait l'oppression des Latins, et qu'elle tait au courant des tenta

tives toujours renouveles des Vnitiens pour restaurer la domination

latine Constantinople; aussi ne se passait -il pas de jour o quelque
Vnitien ne ft maltrait ou dtrouss. Portait -il plainte devant les

tribunaux, il tait hu par les juges ou par de simples spectateurs ab

solument trangers l'affaire, de telle sorte qu'il n'arrivait mme pas

se faire entendre. Les traits donnaient aux Vnitiens le droit de se

faire indemniser par le fisc pour les dgradations causes leurs pro

prits par des sujets grecs;4 mais quand ils allaient Constantinople
porter une rclamation de ce genre, on les renvoyait avec une dlgation
sur les biens de l'auteur du prjudice; gnralement celui-ci n'avait rien;
ils devaient donc refaire une seconde fois le voyage de Constantinople
pour toucher leur argent; l, on les tranait encore en longueur; la

1
Taf. et Thom., m, 140, 327; IV, 188.

8
Taf. et Thom., IV, 164, 166.

2
Plainte rdige par Marco Celsi, con-

4
Trait de 1303. Taf. et Thom., IV,

sul de Thessalonique (Taf. et Thom., IV, 16 et ss.

134): elle a t rproduite, mais assez

mal, dans les Commem. regest., I, 208,
n 181.
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fin, las d'attendre, ils consentaient une rduction de leur crance et,
au moment du paiement, l'agent du fisc leur en retenait encore une partie.
Pour eux, la libert du commerce, l'exemption des droits n'taient gure
que des mots; il n'tait sorte d'entraves qu'on n'y mt. D'aprs les

traits, les seuls articles dont le commerce leur fut interdit sur le

territoire de l'empire taient le sel et le mastic;1 ils pouvaient exporter
le bl, moins qu'il n'y et chert et que le prix ne dpasst un taux

dtermin.2 Mais ils allaient aussi chercher du bl des provinces de la

mer Noire, de la Bulgarie en particulier. Le cas tait prvu dans les

traits: il tait stipul que ces bls pourraient traverser librement le

territoire de l'empire.3 Or, les agents grecs interprtaient cette clause

en ce sens qu'il tait seulement permis aux Vnitiens de faire passer

du bl en transit, mais non de le mettre en vente sur les marchs de

l'empire, et tout Grec qui achetait de ce bl tait frapp d'une taxe de

six carats par modius; naturellement, il prfrait s'adresser autre part
Les Vnitiens soutenaient avec raison que cette mesure vexatoire ne

pouvait tre applique qu'en violation des traits, car les bls de la mer

Noire n'taient pas compris dans la srie des articles excepts de la

rgle gnrale comportant la libert de ventes et d'achats. Ce n'tait

d'ailleurs pas le seul pour lequel les agents grecs se permettaient,
sans la moindre apparence de droit, soit d'en interdire la vente aux

Vnitiens, soit d'exiger une taxe de l'acheteur. Un autre droit, reconnu

aux Vnitiens sans restriction, tait celui d'exercer n'importe quel mtier,
mais du droit au fait, quelle distance! Apportaient-ils au march de

Constantinople des objets de sellerie fabriqus par eux, on les leur con

fisquait aux portes; on s'en prenait surtout aux Juifs qui exeraient le

mtier de selliers sous la protection des Vnitiens; on brlait leurs cuirs,
on les jetait l'eau; officiellement, ils pouvaient exercer le mtier de

fourreur; en ralit il leur tait interdit. On ne permettait pas un

pcheur vnitien d'avoir une table au march au poisson, un boucher

vnitien de tenir un tal l'abattoir gnral; de mme pour tous les

petits dtaillants. Le gouvernement faisait son possible pour entretenir

une barrire entre les nationalits grecque et vnitienne. Tout matelot

grec entrant au service des Vnitiens, tout ouvrier grec travaillant en

commun avec des Vnitiens, tout producteur grec ayant recours pour
ses transports des navires vnitiens tait frapp d'un impt ou soumis

toutes sortes de vexations. Toutes les autres nations d'Italie, non pas

1
Taf. et Thom., IV, 17. L'le de Chio,

8
Taf. et Thom., ni, 98, 144, 332 et s.,

pays de production du mastic, appartenait 349; IV, 82 et ss.

encore, cette poque, l'empereur grec,
8
L. c, TTT, 144, 332, 349.

qui avait cr un monopole pour la vente

de cet article.

30*
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seulement les Gnois, mais les Pisans, les Anconitains taient l'objet de

prfrences rvoltantes. A la cour, les affaires des Gnois passaient
tout droit, celles des Vnitiens ne parvenaient pas aboutir. Sur les

quais en dehors des murs, les Gnois, les Anconitains pouvaient tenir

des cabarets, les Vnitiens, non. Un incendie dtruisit un jour un

pt de maisons aux environs de l'glise de S. Pierre des Pisans"; tous

les sinistrs reurent la permission de rebtir leurs maisons; les Vni

tiens seuls se la virent refuser.1

Ainsi, sur le territoire de l'empire, en butte la malveillance de l'em

pereur et de ses agents et la haine populaire, aux humiliations, aux

vexations de toutes sortes, dans les parties de la Grce o s'tait main

tenue la domination franque, les Vnitiens jouissaient au contraire d'une

situation trs-considrable. La colonie de Ngrepont, gouverne par un

baile, avec l'assistance de deux conseillers,2 tait le centre de leur puissance:

c'tait, suivant l'expression si judicieuse d'une lettre crite par un marchand

vnitien, la prunelle de l'il et la main droite de la Epublique.3 A l'ori

gine, les proprits possdes directement par Venise taient renfermes

dans les limites que nous avons dj dcrites, c'est- dire que le tout, y

compris la maison commune, l'glise de S. Marc4 etc. ne dpassait pas les

proportions d'un quartier assez spacieux de la capitale de l'le. Cepen
dant, dans la main de ses bailes, habiles hommes d'tat, esprits profonds,
ne perdant jamais de vue les intrts de la Rpublique, ce petit coin

de ville devint la base de vastes entreprises. D'abord, la puissance des

tierciers, possesseurs du reste de l'le, s'affaiblit vite par des change
ments de personnes, des partages, des querelles intestines; abandonns

eux-mmes par les princes de More, auxquels ils n'taient lis que

par des liens d'une vassalit peu prs nominale,5 ils ne tardrent pas

comprendre que, dans la lutte incessante qu'il leur fallait soutenir

contre les Grecs, les Turcs, les Catalans, ils ne pouvaient trouver d'appui
solide que dans la Rpublique de Venise, qui, elle, ne laissait jamais

1
Nous avons emprunt les dtails de ce Hopf, art. Griechenland, Op. cit., LXXXV,

tableau partie aux rapports du baileMarco 307, 371.

Minotto dj cits, partie aux procs-ver-
8

Hopf, dans les Sitxungsberichte der

baux de ngociations engages au mois de Berl. Akad., phil. hist. CL, 3 fvrier 1862,
Sept. 1319 entre le doge et une ambassade p. 81, 89.

grecque (Taf. et Thom., IV, 124139),
4
Ce quartier fut entour d'une mu-

partie aux explications changes en 1320 raille fortifie, laquelle on travailla de
entre le doge et l'empereur (ibid. IV, 139 1305 1308: Hopf, art. Griechenland,
164), partie enfin aux projets d'instruc- Op. cit., LXXXV, 375. Au cours des
tions remettre un ambassadeur qui annes 1338, 1340 et 1343, on travailla
devait partir deVenise pour Constantinople perfectionner les fortifications, p. 438 et s.
en 1322 (ibid. IV, 187-191). '

Hopf> ^ ^ p 41Q
3

Sanudo, dans Murt., SS. XXII, 797;
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sa colonie de Ngrepont l'abandon et lui fournissait toujours une es

cadre pour la protger en temps de danger. Us se sentaient donc de

plus en plus les protgs de Venise, et ils regardaient comme un bon

heur d'tre compris dans les traits qu'elle signait avec d'autres puis
sances. D'un autre ct, la Rpublique savait se faire payer ses ser

vices: aprs l'expulsion des Catalans, en 1317, elle mit garnison dans

les citadelles et les villes, ne laissant aux tierciers que le plat pays.1
Ainsi elle arrivait peu peu au but de son ambition, la suprmatie

politique dans l'le; elle la possdait depuis longtemps dans le domaine du

commerce: dj, en vertu d'un trait conclu en 1262, toutes les marchan

dises arrivant par mer, quel que ft le point de dbarquement, devaient

payer un droit de douane2 dont le taux, suivant Pegolotti,3 tait de

2%; mais, ce qui assurait mieux sa prpondrance, c'est que Ngrepont
tait une des stations le plus frquentes par sa marine marchande;
tous les vaisseaux venaient toucher l en passant et en repartaient soit

pour Constantinople, Tana, Trbizonde etc. ou pour Venise,4 soit pour

les ctes europennes ou asiatiques de l'Archipel.
La situation des ducs de Naxos tait tout fait analogue celle

des tierciers de Ngrepont. Ces petits princes runissaient sous leur

domination mdiate ou immdiate plusieurs des Cyclades. Issus de la

famille vnitienne des Sanudi, ils avaient longtemps prtendu se soustraire

au patronage de leur mre patrie; ils se prvalaient alors du titre de

vassaux de l'empereur latin6 et de pairs de la principaut de More;6

plus tard, exposs plus que personne aux ravages des corsaires, ils du

rent bien avoir recours Venise, et celle-ci leur fit parvenir de Ngre

pont du matriel de guerre; ds lors, convaincus que c'tait la seule puis
sance capable de les protger, ils firent tout pour se rattacher troitemeDt

elle.7 En cela, ils ne faisaient que suivre l'exemple8 d'un grand nombre

de petits souverains insulaires, descendants de familles vnitiennes; ceux-ci

1

Hopf, Op. cit., p. 413, 426, 438. de Sripho (via Sirafo, via per bucham
2
Taf. et Thom., III, 47v 53. de Serifo) ; voyez Sathas, Doc ind. relat.

8

Pegol., p. 109. En 1348, les habi- l'kist. de la Grce au moyen -ge,

tants de l'le eux-mmes se plaignirent 1r8 srie, I, 67, 114, 134, 194.

du taux exagr des droits de douane.
5

Voyez un document intressant dans

Hopf, Op. cit., p. 452. Hopf, Zusatxe xur Gesch. von Andros,
4

Rglementairement, les galres en Op. cit., p. 242 245.

route pour Constantinople et la mer Noire
6

Hopf, art. Griechenland, op. cit.,

devaient faire escale Ngrepont (Arch. p. 410.

Venet., XVIII, 326, 327, livres perdus
7

Hopf, Op. cit., p. 462.

des Misti); cependant, du moins des
8

Hopf, Op. cit., p. 378, dit que le

poques postrieures, lorsque le voyage commencement du XIVe sicle marque

devait tre fait plus rapidement, elles l'poque de la consolidation de la domi-

passaient parfois par les Cyclades, eu vue nation vnitienne dans l'Archipel.
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passaient souvent une partie de l'anne Venise, et, comme leurs prin

cipauts ne leur donnaient que des revenus insuffisants, il y demandaient

des fonctions, et on les voyait amiraux, ambassadeurs, gouverneurs
au

service de la Rpublique.1 La Seigneurie tenait jalousement la main

ce qu'ils ne fissent que des mariages sa convenance elle, car il

s'agissait d'empcher ces les de passer aux mains d'un tranger, d'un

Gnois surtout;2 aussi, appelait-elle devant son tribunal tous les procs

en revendication de proprit ou d'hritage. C'est que tout ce qui

pouvait contribuer dvelopper la puissance de la Rpublique, ouvrir

sa marine de nouvelles stations et de nouveaux ports de refuge

dans les eaux de la Grce, favorisait les intrts de son commerce

dans le Levant, sans compter que, si peu nombreux qu'ils fussent,

les produits de ces les taient un appoint fourni au mouvement com

mercial.

Tandis que le baile de Ngrepont exerait une surveillance vigilante
sur la partie septentrionale des les de la Grce, dans la partie mri

dionale les intrts de la Rpublique taient confis au duc de Crte.

La plus vaste de toutes ces les et en mme temps la plus mridionale,
la Crte en forme comme la clef de vote: entre les mains de Venise,

c'tait un prcieux instrument de domination sur toute cette rgion,
mais surtout c'tait une station intermdiaire d'une valeur inapprciable

pour le commerce de Syrie et d'Egypte. Nous en avons dj parl
ce point de vue; nous avons galement numr les produits qu'elle
livrait au commerce; il ne nous reste qu' reprendre l'histoire de l'le

depuis le moment o elle devint colonie vnitienne. Matre de Con

stantinople, Michel Palologue voulut la reprendre. Il y expdia des

troupes; attaqus la fois par ces troupes et par la population grecque
de l'le, les colons vnitiens se trouvrent un moment dans une situation

des plus critiques (1264).3 Cependant, ils tinrent leurs adversaires

en chec jusqu'au moment .o l'on put faire la paix: par les traits

de 1265, de 1268 et de 1277, Michel s'engagea retirer ses troupes et

ne plus jamais disputer aux Vnitiens la possession de l'le.4 Effective

ment, aucune menace ne vint plus du ct de Constantinople, mais l're
des difficults intrieures ne faisait que s'ouvrir. Nous ne parlerons que
pour mmoire des querelles intestines, issues d'un acte de vengeance

prive qui provoqua (1269) une insurrection d'un certain nombre de

familles vnitiennes contre le duc Andra Zeno 5

(12651269) : mais les

1

Voy. p. ex, Hopf, Gesch. von Andros,
*
Taf. et Thom., III, 68, 80, 95, 137.

p. 37 et s., 44. Son fils Andronic renouvela cette promesse
3
Ibid. p. 5660. en 1285; ibid. 325, 344.

8
Taf. et Thom., m, 54; Laur. de

5
Laur. deMonacis, p. 158160. L'or-

Monacis, Chronicon de rbus venetis, p. 158. dre chronologique des faits rapportspar cet
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principaux lments de la rsistance se trouvaient dans les familles

ftarchontes grecs, familles trs-puissantes, tant par leurs fortunes territori

ales, que par leur influence sur la population des campagnes. Le premier
soulvement eut pour chefs les Cortazzi; ils annonaient hautement leur

volont de chasser l'tranger, et par deux fois ils furent sur le point
d'atteindre leur but; la premire fois, en 1274, ils surprirent le duc

Marino Zeno dans un dfil, et la fleur de la noblesse vnitienne resta

sur le champ de bataille; la deuxime fois, en 1277, ils acculrent le

duc Pietro Zeno dans Candie, sa capitale, devant laquelle ils vinrent

mettre le sige ; mais l'arrive de Marino Gradenigo les obligea . le

lever, et leur soumission ne tarda pas suivre cet chec: la rvolte

avait dur six annes peu prs.1 Quelques annes plus tard, Alexis

Kalergis se mettait la tte d'un nouveau soulvement; il soutint la

lutte pendant seize annes (1283 1299) ;2 on finit par obtenir sa sou

mission aux prix d'un trait avantageux qui lui assurait une extension

considrable de ses domaines et de beaux revenus prendre sur les

biens d'glises et de couvents.3 A partir de ce moment, il voua aux

Vnitiens une fidlit inbranlable qu'imitrent ses descendants; grce
leur abstention, diverses tentatives de soulvement qui se succdrent

en 1319, 1333 etc., ne purent pas prendre d'extension et furent aisment

touffes. Cependant, en 1341, clata une nouvelle insurrection gnrale
et, pendant un certain temps, les Vnitiens furent rduits la possession
de la capitale et de quelques chteaux isols.4 Us finirent pourtant par

prendre le dessus et, quoique la mre patrie n'et point refus ses se

cours, le principal mrite du succs revint aux propritaires de fiefs

nobles et autres qui remplirent nergiquement leurs devoirs militaires.

Ce qu'avait t leur existence pendant ce temps, on peut se le figurer:
tantt la culture des terres tait impossible, tantt les insurgs dtrui

saient les rcoltes sur pied; heureusement, la merveilleuse fertilit du sol

supplait au travail de l'homme et comblait rapidement les vides. Le

commerce ne pouvait faire autrement que de ressentir l'influence de ces

guerres intestines sur la production de l'le: nanmoins, le grand com

merce avec la Syrie et l'Egypte suivit toujours son cours, grce cette

circonstance que Candie, la capitale et le principal ancrage des galres,

ne tomba jamais aux mains des insurgs. Il y avait encore un autre

crivain at rectifiparM.Hopf (Griechen-
l
Laur. de Monacis, p. 160 et s.; Hopf,

land, Op. cit., p. 304), qui a tabli exacte- Op. cit., p. 314.

ment l'poque du rgne de Zeno, et, en
*
Laur. de Monacis, p. 161 et ss.;

second lieu par la date (lor avril 1269) de Hopf, Op. cit., p. 460.

la lettre crite au doge par Zeuo au siget
s
Taf. et Thom., HI, 376 et ss.

de cette rbellion (Taf. et Thom., III,
4
Laur. de Monacis, p. 164171; Hopf,

102 et ss.). Op. cit., p. 460462.
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port, moins important, la Cane'; en 1293, les Gnois le rduisirent presque

compltement en cendres; en 1309, des corsaires pisans s'en emparrent;1
mais en dehors de ces deux circonstances, il resta tout le temps ouvert

aux navires marchands. L, comme Candie, les Vnitiens avaient

construit un grand mle pour faciliter l'accs du port.2

Sur la terre ferme, en More, Venise, nous le savons, ne possdait

qu'un coin de terre, mais sur ce coin s'levaient deux villes d'une valeur

capitale pour une nation intresse au commerce de l'Orient; la Seigneurie
les avait entoures de bonnes fortifications et y entretenait une garnison

permanente. Coron passait pour la plus importante des deux; son port

fortifi pouvait abriter les galres et autres navires;3 elle avait aussi

plus de revenus que Modon, o le chiffre des recettes tait souvent in

frieur celui des dpenses.4 Administrativement, les deux colonies n'en

faisaient qu'une, place sous l'autorit de Castellans (gouverneurs), d'abord

au nombre de trois et rduits plus tard deux, qui alternaient dans cha

cune des deux villes poques fixes. Ces castellans avaient moins

s'occuper des affaires du pays voisin que de ce qui se passait sur mer;

transports chargs de plerins, galres de commerce, flottes de guerre

vnitiennes ou autres venaient frquemment chercher un refuge dans

leurs ports; souvent on rclamait leur avis ou leur aide lorsqu'il y
avait danger de rencontrer des flottes ennemies ou des corsaires:5 sou

vent aussi, dans des moments critiques, on confiait leur garde, pour

les reprendre plus tard, des marchandises provenant de diverses parties
du Levant.6

Maintenant que nous connaissons la situation des deux principales
nations commerantes d'Italie en Grce sous les rgnes de Michel Palo

logue et d'Andronic II, le moment est venu de dire le peu que l'on

sait de la Colonie pisane de Constantinople pendant la mme priode.

1

Hopf, Op. cit., p. 460. Thomas, Die ttesten Verordnungen der
3
Commission pour l'le deCrte, signe Venetianer fur auswartigeAngelegenheiten :

par le doge Andra Dandolo en 1350, publ. Abh. der bayer. Akad., Cl. I, vol. XIII,

p. Thomas, Abh. der bayer. Akad., Cl. I, sect. I, p. 118. Cet ordre (quod faciant

vol. XIV, sect. 1, p. 208212. (Ordon- ibi in Coron arsenatum) fut, d'ail-

nances des annes 1312 et 1317). Les leurs ritr entre 1313 et 1317 (Archiv.
livres perdus des Misti contenaient une Venet., XIX, 113: on y trouve, en outre,
srie de rglements pour l'le de Crte toute une srie d'autres ordonnances rela-

publis par la Seigneurie entre les annes tives Coron et Modon).
1293 et 1332: on en trouvera les rubriques

4

Sathas, 1. c, HI, 376.
dans VArchiv. Venet., XVHI, 58 et ss.

5

Hopf, art. Griechenland, Op. cit.,
8
En 1281, les castellans de Coron re- LXXXV, 307 et s., 341 et s., 396, 440.

curent l'ordre de faire construire "unum e

Sathas, 1. c, HI, 299 et s., 353 et s.,
arsenatum, in quo sub cohoperta possint 367, 441 et s.

salvari et teneri galee et aliud navalium" :
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En entrant Constantinople, Michel Palologue y trouva des marchands

pisans en assez petit nombre et consentit les laisser continuer d'habiter

dans l'intrieur de la ville avec leur consul particulier.1 H semble que

leur quartier tait toujours le mme qu'autrefois, car nous trouvons que

l'glise de S. Pierre, qu'ils possdaient dj au XIIe sicle, tait encore

eux au XIIIe et au XIVe.2 En qualit de reprsentant de sa nation,
le consul pisan tait admis l'honneur de prsenter ses hommages l'em

pereur les jours de grande fte,3 mais, en dehors de cela, il ne jouait qu'un
rle tout fait effac, ii n'est question qu'une fois, dans les annales

byzantines, d'un service signal rendu par un consul pisan l'empereur
Andronic. Des moines franciscains avaient achet un terrain Con

stantinople et y avaient construit un magnifique monastre et une glise ;

la chose s'tait faite avec le consentement de l'empereur; mais l'tablisse

ment de religieux catholiques-romains en pleine capitale suscita une telle

irritation chez le patriarche grec et dans la population, qu'Andronic

rsolut de les faire partir, mme par la force, si la persuasion ne suf

fisait pas. Le consul pisan, qui demeurait dans le voisinage, se rendit

trs -utile dans cette occurrence, en obtenant du clerg de St. Pierre

qu'il se charget de la garde des vases sacrs du monastre;4 mais, s'il

acquit par cette dmarche des droits la reconnaissance de l'empereur,
il s'attira la haine du podestat gnois de Galata qui, excit contre lui

par les Franciscains, tenta de le faire assassiner.6

Comment expliquer qu'aprs avoir jou, vers 1200, un si grand rle

en Syrie et Constantinople, les Pisans fussent rduits dans la capitale
de l'empire une situation si mesquine et qu'ils aient fait si peu parler
d'eux dans les nouveaux pays qui s'ouvrirent au commerce pendant cette

priode? La cause en est la longue rivalit de Gnes et de Pise:

pendant bien des annes, les deux Rpubliques avaient t en guerre;

il s'agissait d'abord de la possession de la Sardaigne et de la Corse, mais,

en ralit, de la prpondrance maritime dans la partie occidentale de

la Mditerrane: la lutte se termina, en 1284, par la bataille navale

de Meloria; la flotte gnoise tait commande par Oberto Doria; les

Pisans laissrent trente -trois de leurs galres aux mains de l'ennemi;

sept autres furent coules fond; dix mille hommes, parmi lesquels l'lite

de la noblesse pisane, furent emmens en captivit par le vainqueur.

1

Pachym., I, 162 et s., 168. ignorait qu'elle et appartenu aux Pisans ;

3
"In contrata S. Ptri Pisanorum :" mais cette circonstance que le consul pisan

Taf. et Thom., IV, 166. avait, par le fait mme de ses fonctions,
8 Codinus Curopal., p. 57. des ordres donner au clerg de cette

*
Le traducteur ajoute, tout fait glise, aurait d le mettre sur la trace

tort, dans ce passade, que l'glise deS.Pierre de la vrit.

tait uue glise grecque; il est vrai qu'il
6

Pachym., H, 536539.
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Contrainte de subir, en 1288, un trait humiliant, elle ne s'y prta qu'

contre-cur et continua une guerre de dtail. Pour l'en punir, Corrado

Doria dtruisit, le 10 sept. 1290, le port de commerce appel Port

Pisan (entre l'embouchure du Calambrione et l'ancienne forteresse de

Livourne)1 et tablit un barrage l'embouchure de l'Arno. Ce fut un

coup mortel pour la puissance maritime et commerciale de Pise; elle ne

s'en releva jamais. Cela lui et d'ailleurs t d'autant plus difficile

qu'en ce moment la Toscane tait dchire par la rivalit des Guelfes

et des Gibelins, arrive son paroxysme; Pise tait la tte de la

faction gibeline et elle avait besoin de toutes ses forces pour soutenir

la lutte contre les forces suprieures des Guelfes.

Ces vnements exercrent ncessairement sur l'activit commerciale

des Pisans une influence dont le contre-coup se fit ressentir jusqu' Con

stantinople; mais dj on commenait y voir des bourgeois de Florence,

la ville guelfe, la future hritire de Pise; dj Pegolotti la nomme

part parmi les nations commerantes reprsentes Constantinople, et

cela, une poque o elle ne disposait encore ni d'un port ni d'une galre.2
Parmi les villes de l'Italie centrale, Ancne avait encore Con

stantinople sa colonie de commerce distincte. Cette colonie tait admi

nistre par un consul nomm par la mre patrie pour trois ans et assist

par un conseil de marchands (collegium mercatorum in Bomania exi-

stentium).3 Dans les crmonies officielles de la cour de Byzance, son

rang venait immdiatement aprs celui du consul pisan, ce qui corres

pondait exactement l'importance relative de la nation reprsente par

lui.4 En dehors de cela, la ville d'Ancone envoyait des ambassades

spciales, lorsqu'il s'agissait d'obtenir la rparation d'abus ou une ex

tension de franchises.5 C'est l'occasion d'une de ces ambassades que

l'empereur Andronic II abrogea les dispositions d'un dcret prcdent,
maintenant perdu, et fixa les taxes6 dues par les marchands anconitains

au taux unique de 2% & l'entre et la sortie, y compris les droits de

pesage et de courtage; par la mme occasion, il interdit toute fraude;
en effet, pour chapper entirement aux droits, certains marchands an

conitains faisaient parfois entrer leurs marchandises en contrebande,
en leur attribuant une origine vnitienne ou gnoise.

1
Atlante Luxoro, p. 52.

2

Pegol., p. 24. En 1348, la maison

de banque Alberti, de Florence, avait une

succursale Constantinople : Perrens, Hist.

de Florence, TTT, 258 et s.

3

Makuscev, Monumenta hist. Slav.

mrid., I, 1, p. 161 et ss. Commem. reg.,

II, 69, lign. 2.

4
Codin. Curopal., p. 57.

5

Makuscev, L c.

6
Juill. 1308, publ. en grec par Miklo

sich et Muller, Actagrca, HT, xvixix,
en latin par Makuscev, /. c, p. 156158.
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Enfin, l'Italie mridionale tait rprsente Constantinople par des

villes de la Pouille, spcialement par celles de Bari et de Trani, puis

par des marchands Amalfitains et Siciliens.1

Les marchands de Raguse entretenaient toujours des relations avec

Byzance ; ils avaient fait renouveler leurs anciens privilges, d'abord par

Michel Palologue ,
et encore, en 1322, par Andronic II.2 Leur trafic se

faisait la fois par mer et par terre, grce des privilges obtenus de

divers princes bosniaques, serbes et bulgares,3 qui leur permettaient de

parcourir, avec leurs marchandises, toute la pninsule de l'Hmus.

Toutes ces nations taient connues depuis longtemps en Grce; mais

l'poque o nous sommes, nous en trouvons une nouvelle, les Catalans:

parmi ces derniers arrivs, les bourgeois de Barcelone se faisaient par

ticulirement remarquer, vers la fin du XIIIe sicle, par leur esprit

d'entreprise. La communaut d'intrts qui rapprochait dans une mme

hostilit contre les princes de la maison d'Anjou, souverains du royaume
de Naples, les Palologues et les rois d'Aragon, semble avoir exerc une

influence favorable sur le dveloppement du commerce dans les tats de ces

derniers. C'tait bien le moins qu' Constantinople on ft bon accueil

aux capitaines de navires catalans, quand les rois d'Aragon, unis aux

insurgs de la Sicile, tenaient en chec les armes napolitaines et leur

donnaient assez d'occupation pour ter aux habitants de l'empire grec

toute crainte d'invasion: d'un autre ct, les Vpres siciliennes avaient

form la base d'une union intime entre les Aragonais et les Catalans

d'une part et les Siciliens de l'autre ; les deux nations taient gouvernes

par des princes de la mme maison; dans le port de Messine, la marine

catalane tait presque comme chez elle ; le commerce catalan y jouissait
de privilges exceptionnels.4 N'oublions pas que le dtroit de Messine

1

D'Avino, Cenni storici sulle chiese les Gnois avaient jou le premier rle

NapoL, p. 676; Petroni, Storia di Bari, sur le march de la Sicile. Voy. Pandetta

II, app., p. 537; Pegol., p. 24; Camra, dlie gabelle di Messina, d. Sella, dans

Mem. di Amalfi, I, 540 et ss., parle de les Miscell. di Storia ital., X, 120 et ss.

navires amalfitains pills dans les eaux et Vintroduction de P. Vayra, p. 33 37.

grecques par des Vnitiens en 1321 et 1352. Cette faveur ne sebornaitpas auxmarchands
*

Luccari, Ristretto degli annali di de Barcelone et de la Catalogue en gn-

Rausa, p. 40; Appendini, Notixie sulle rai; elle s'tendait ceux des Balares et

antichit dei Ragusei, I, 287; Engel, de tous les pays du midi de la France

Gesch. d. Fristaats Ragusa, p. 118. sujets de la couronne d'Aragon: le comt
8

Miklosich, Monum. Serbica , passim. de Roussillon avec Perpignan, la Cerdagne,
*
Les diplmes des rois de Sicile Jacques les villes de Narbonne et de Montpellier.

(18 et 22 fvr. 1286, 17 juillet 1288) et Voyez ibid. p. 131142, les diplmes de

Frdric II (3 avril 1296) tmoignent Frdric II, des annes 1300, 1305, 1313

loquemment de la situation privilgie et 1332; j'attribue cette dernire date au

faite aux Catalans, tandis que, jusqu'alors, diplme en faveur de Montpellier publi
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tait l'un des passages les plus frquents de la route d'Orient, et nous

comprendrons que les marchands catalans devaient tre naturellement

amens suivre le courant. Ils finirent donc par former une colonie

Constantinople; il serait difficile de prciser la date de sa fondation,

mais il est certain que, vers 1290, un consul catalan, nomm Dalmacio

Suner, reu en audience par l'empereur Andronic n, lui exposa le pro

jet form par les habitants de l'Aragon, de la Catalogne et de Majorque
et particulirement par les bourgeois des villes maritimes de Barcelone,

Valence et Tortose, de frquenter l'empire grec et sa mtropole, et leur

dsir d'obtenir d'abord la libert d'accs en gnral, puis et surtout un

abaissement des droits de douane. L'empereur leur accorda l'autorisation

d'aller et de venir en toute libert sur son territoire, et fixa 3 % 1^

droits payer par eux l'entre et la sortie; en outre, il leur garantit
la scurit de leurs marchandises, particulirement en cas de naufrage.
Le diplme o ces faveurs sont numres at conserv ; on en possde
le texte original en grec1 et la traduction en latin;2 il est regrettable

qu'il ne porte ni le nom de l'empereur, ni l'indication de l'anne; mais

comme le roi d'Aragon y est qualifi en mme temps de roi de Sicile,
il est vident qu'il ne peut appartenir qu' l'poque o les deux couron

nes taient runies, c'est dire la priode comprise entre les annes

1282 et 1295; il est difficile de comprendre par quelle voie M. Capmany
arrive fixer la date de 1290; on ne peut l'admettre que comme une

approximation. Certains dtails de ce diplme sembleraient indiquer que
les relations commerciales des Catalans avec l'empire en taient leur

dbut; dans ce cas, il faudrait supposer que D. Suner tait un ambas

sadeur charg de la double mission de fonder la colonie catalane

Constantinople et de l'administrer pendant un certain temps. Mais, ds

1268, les autorits municipales de Barcelone avaient obtenu du roi

l'autorisation d'tablir des consuls dans les pays avec lesquels la marine

de leur ville tait en relations, et la Komanie, c'est- dire l'empire
byzantin, est spcialement nomme.8 Il est difficile d'admettre que cette

autorisation soit reste lettre morte justement pour la capitale de "la

Romanie" et qu'on ait attendu l'anne 1290 pour y nommer un corfsul.

Ajoutons encore que l'on trouve des traces certaines de l'existence d'un

trafic maritime entre la Catalogne et Byzance ds le temps de Michel

sans date par M. Sella et extrait de Mas- DI, 606 et ss. ; Miklosich et Muller, Acta

Latrie, Documents sur le commerce mari- grceca, DI, 97 et s.

time du midi de la France; Biblioth. de
3

Capmany, L c, p. 367 et s.: la pice
l'cole des chartes, 2 srie, DI, 205. est accompagne d'une notice sur l'poque

1

Capmany, Mm. hist. sobre la ma- de sa rdaction.

rina, commercio y artes de Barcelona, II,
8

Capmany, /. c, p. 34, n XIV.

467 et s. ; Zacharise, Jus greeco-romanum,
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Palologue; en effet, cet empereur profita un jour de la prsence d'un

grand vaisseau marchand catalan dans le port pour faire donner la chasse

un corsaire gnois.1 Ce trafic se continua sous Andronic IL En 1302,

par exemple, au moment o des marchands de Barcelone faisaient voile

pour Constantinople, les autorits de la ville leur remirent des lettres de

recommandation pour le podestat gnois:2 pourquoi pas pour le consul

catalan? demandera-t-on. Il est permis de supposer, avec M. Capmany, que
le poste de consul catalan tait alors inoccup ou que, peut-tre, cette

fonction n'tait pas encore cre titre permanent. H semble que l'ar

rive de la compagnie de mercenaires catalans, commande par Roger
de Flor, en cette mme anne 1302, fut faite pour crer la nation

catalane une situation part la cour byzantine et surtout que la

reconnaissance de l'empereur pour les services importants qu'elle lui

rendit contre les Turcs, dt tendre ses effets tous les Catalans

prsents Constantinople. Le fait est que les Gnois craignaient de

se voir effacs par eux dans les prfrences de l'empereur et qu'ils

prirent tout de suite vis--vis d'eux une attitude hostile. Mais la mort

de Roger de Flor, tratreusement assassin, en 1305, l'instigation du

prince Michel, bouleversa la face des choses. De Gallipoli, o elle tait

cantonne, la Compagnie, nous l'avons vu, envoya un dfi l'empereur;
en rponse, celui-ci fit mettre mort leur amiral et tous les Catalans

et Aragonais prsents Constantinople. H n'est cependant pas certain

que cette cruelle mesure ait atteint les simples marchands; nanmoins,
tant que dura la guerre entre la Compagnie et l'empire, c'est- dire

pendant plusieurs annes, il et t difficile une colonie de commerce

de subsister Constantinople sans s'exposer aux plus grands dangers.
Les colons migrrent sans doute, probablement dans le chteau fort de

la Compagnie, Gallipoli; ils y trouvaient double avantage: d'abord, le

butin immense qui y affluait fournissait leur commerce un aliment

inpuisable, et puis ils contribuaient la dfense de la place.3 Quand

par la suite, la Compagnie abandonna Gallipoli pour aller se fixer dans

1

Pachym., 1, 424 et s. M. Capmany cite
2

Capmany, D, 375 et s.

ce propos un passage de la Chronique
3

Muntaner, trad. Lanz, D, 106 et s.,

de Giov. Villani (d. Dragom., I, 439); 129 et s., 132, 144, 152. Muntaner plaa

mais il est beaucoup moins probant. Voici des marchands catalans la tte de la

ce qu'il rapporte, l'anne 1285: "i Pi- troupe de femmes armes pour la dfense

sani presono cinque navi grosse de' Geno- de Gallipoli contre les Gnois; il est cer-

vesi e pi altri legni di Ciliciani e Cata- tain que ces gens ne sortaient pas de la

lani, i quali veniano di Romania e di Ci- Compagnie de mercenaires.

cilia." Il est probable que les navires

gnois venaient seuls de Romanie, et que

les siciliens et catalans venaient de Sicile.
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le duch d'Athnes (1311) il n'est pas douteux que cette principaut dut

devenir le but des vaisseaux marchands catalans,1 puisqu'ils y taient

assurs d"un bon accueil. Mais Constantinople avait toujours une

toute autre importance au point de vue commercial; aussi, les marchands

catalans appelaient -ils de tous leurs vux la reprise des anciennes

relations. H semble que la pacification dsire ne se soit pas fait at

tendre, car ils obtinrent, antrieurement l'anne 1320, une rduction

de 3% 2% sur les droits d'importation et d'exportation. En effet,

dans un document de cette anne 1320, les autorits de Barcelone se

rfraient un privilge imprial par lequel ce taux devait tre ga

ranti en faveur de leurs compatriotes; seulement, elles se plaignaient
de ce qu'on exiget d'eux jusqu' deux et trois fois le paiement des droits;

d'aprs elles, quand les marchands catalans ne trouvaient pas se dfaire

de leurs marchandises dans le premier port o ils avaient dbarqu

et les transportaient sur d'autres marchs, on leur rclamait chaque fois

la mme taxe. Pour obtenir la suppression de cet abus, elles deman

drent au roi Jayme II d'appuyer leur demande auprs de l'empereur; la

maison de commerce G. Carbonell et Cie qui chargeait en ce moment un

vaisseau destination de Constantinople, se chargea de la lettre du roi.2

M. Capmany pense que le deuxime diplme d'Andronic en faveur des

Catalans fut accord la suite de cette dmarche; nous possdons ce

document, mais, malheureusement, il n'est pas plus dat que le premier:3
M. Capmany, consquent avec lui-mme, le place l'anne 1320.4 A pre

mire vue tout semble justifier cette opinion: en effet, le diplme est vi

demment la rponse une lettre du roi Jayme, apporte par un certain

Carbonell et trois autres marchands catalans. Mais, en y regardant
de plus prs, on dcouvre que la premire lettre du prnom du Car

bonell de la lettre des autorits de Barcelone est un G. (Guillermo?)
tandis que le Carbonell du diplme imprial est dnomm en toutes

lettres Berangario; en outre, le diplme fixe le droit payer 2%:
puis vient la dfense d'exiger des Catalans une taxe plus leve; mais

cette phrase est conue en termes trop gnraux pour qu'il soit possible

1
Cette supposition est confirm par

3

Capmany, D, 84 et s.

les Commem. reg., D, p. 15, n 96, p. 22,
8

Capmany, D, 468471; il donne le

n 129, p. 28 et s., n<> 165, p. 30, ns 171, texte grec avec accompagnement de la

173, p. 139 et s., n 130, p. 325, n 269, traduction latine; le texte grec se trouve

p. 330 et s., n 303: dans ces pices nous galement dans Zachariae, /. c, p. 639

voyons des marchands de Barcelone ou et ss. et dans Miklosich et Muller, L c,
deMajorque faisant des voyages d'affaires DI, 98- 100.
Athnes et Thbes ou prenant part

*

Mem., I, 73.

des expditions qui avaient le duch

d'Athnes pour point de dpart.
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d'y voir une rponse favorable la rclamation des autorits de Barce

lone. Je crois donc que le diplme auquel M. Capmany attribue la date de

1320 est le premier privilge par lequel Andronic abaissa les droits de

douane de 3% 2%; c'est la rponse une ptition plus ancienne,

appuye par le roi et apporte par Brenger Carbonell et consorts.

Quant aux rsultats obtenus par une autre lettre de Jayme crite en

1320 et porte par Guillermo Carbonell et consorts, supposer que le

roi l'ait effectivement crite, ce qui est d'ailleurs trs-vraisemblable, mon

avis est que nous manquons des moyens de les connatre. Quoiqu'il en

soit,1 il n'y a pas douter que la marine marchande de Barcelone, alors

l'aurore de sa prosprit, ait fait largement usage de l'autorisation

qui lui tait accorde de trafiquer avec l'empire grec et qu'elle ait

hardiment pris place ct des marines gnoise et vnitienne:2 nous

verrons que son apparition dans les eaux grecques ne tarda pas tre

suivie de celle d'une flotte de guerre, charge d'y soutenir les intrts

de la maison d'Aragon.

Enfin, dans l'numration des nations commerantes reprsentes sur

la place de Constantinople, donne par Pegolotti, nous trouvons le nom

de Provenaux;* mais il faut le prendre dans la large acception que

lui donnait le Moyen-Age. Ainsi, ce nom doit nous rappeler d'abord les

habitants de Marseille, la premire ville de la Provence proprement dite,
mais aussi et peut-tre plus encore ceux de Montpellier et de Narbonne.

Trois faits de piraterie qui donnrent lieu des rclamations et des pro

cs nous feront connatre ce qu'tait le trafic entre les villes du midi de la

France et Constantinople, et nous donneront un aperu des articles qui fai

saient l'objet du commerce entre les deux pays. En 1334, des marchands

de Narbonne, de Montpellier et de Bziers s'taient embarqus Constan

tinople pour Aigus-Mortes sur un navire de Narbonne, avec une cargaison

d'alun, de cire, de peaux et de bl ; en route, ils tombrent entre les mains

de corsaires espagnols.4 En 1353 et 1355, un grand marchand franais,
nomm Kaimond Seraller (Serailler) dont la maison de commerce se

1
II est possible que l'on trouve des des doc. ind., Mlanges hist., TTT (1880),

claircissements dans la Carta al Rey An- p. 96.

dronico il Paleologo, publie dans la Ri-
8

Pegol., p. 24. Rs sont aussi nomms

vista de ciencias historicas, de S. Sanpere dans le trait de 1332 entre Andronic DI

y Miquel, n 1, avril 1880: je n'ai pu et Venise: Miklos. et Muller, Acta grca,

m'en rendre compte, car il m'a t im- DI, 108.

possible de me procurer ce numro.
4

Germain, Hist. du commerce deMont-
2
II y eut, en 1325, Constantinople, pellier, I, 509 et ss. On trouve un autre

des conflits sanglants entre Vnitiens et exemple semblable (vers 1360) dans Port,

Catalans: Hieronymus, vque de Caffa, Essai sur Vhist. du comm. marit. de Nar-

qui se trouvait l aida les apaiser: Coll. bonne, p. 117.
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trouvait Montpellier, mais qui faisait de temps autres des sjours

Narbonne,1 subit plusieurs reprises des pertes graves du fait de

corsaires vnitiens qui couraient les eaux de la Grce. Gnes et Venise

taient alors en guerre, nous le verrons plus loin, et ces corsaires don

naient surtout la chasse aux btiments gnois, mais cela ne les empchait

pas de visiter partout o ils les rencontraient les vaisseaux naviguant

sous pavillon neutre, sous prtexte de s'assurer qu'ils ne portaient pas

de marchandises gnoises: quand les cargaisons taient leur conve

nance, ils ne se gnaient pas pour les dclarer de bonne prise, quelle

qu'en fut l'origine. En voici un exemple: en 1353, une flottille vnitienne

commande par Lorenzo Celso, rencontra un jour un btiment de com

merce de Rhodes revenant de Romanie vers son port d'attache; elle le

saisit et l'emmena Candie. Eaimond Seraller avait sur ce btiment

des marchandises pour une valeur de mille cus d'or environ, et il ne

put en obtenir la restitution.2 Autre exemple: le 18 fvrier 1355, trois

corsaires vnitiens rencontrrent dans le dtroit des Dardanelles (in

buca Bomani juxta Dardanellum . . . loco qui dicitu/r turris Erminii)
une barque de Messine allant de Rhodes Constantinople et s'en em

parrent; ils la souponnaient de porter des marchandises gnoises, et

elle en portait effectivement; mais, parmi les passagers, il y avait un

certain Jean Tascher, parent et agent de Raimond Seraller, qui avait

charg sur cette barque des marchandises de prix montant une valeur

d'environ 6000 cus d'or: les corsaires vnitiens saisirent sans autre

forme de procs, avec tout le reste, non-seulement les marchandises de

Tascher, mais mme l'argent qu'il portait sur lui.3 La liste des mar-

1
On trouvera des dtails sur ce per

sonnage dans Francisque Michel, Hist. du

commerce et de la navigation de Bordeaux,

D, 159; voy. aussi Germain, Hist. de la

commune de Montpellier, D, 218, not.

D'aprs ce dernier passage, il avait des

rapports plus directs avec le roi de Chypre:
dans une des pices que nous citerons tout

l'heure, il se donne la qualit de "bur-

gensis" de ce roi.

3
Le fait fut constat judiciairement

Rhodes (1 Avril 1354): voy. Commem.

reg., TT, 276, n 5, suppl. A. Nous poss

dons de plus, cet gard, une dclaration

de Raimond Seraller en personne, ibid.

p. 293, n 92 et une lettre du pape Inno

cent VI, ibid. p. 264, n<> 238.
8

Dpositions de Tascher et de tmoins

asserments devant le podestat de Chio

les 9 et 11 mars 1355, et devant le tri

bunal de Rhodes, le 23 avril de la mme

anne: Coll. des doc ind., Mlang. hist.,

TTT, 121 134; Commem. reg., D, 277,
n 6, suppl. (mme pice); n 7, suppl. A.

Plainte de Seraller, ibid. p. 293, n 92,

suppl. Rponse des patrons vnitiens, ibid.

p. 307, n 163, suppl. Les agents de

Seraller avaient fait immdiatement con

stater judiciairement les deux actes de

piraterie commis leur dtriment; des

commettants lui dposrent Venise

une plainte et une demande en dommages-
intrts (Coll. des doc. ind., L c, p. 134

et ss., 141, 147; Commem. reg., D, p. 275

277, nos 37, 9; p. 296, n 102; p. 297,
n 106 et s.; p. 300, n 121): le rgent
de France mit toute son autorit au ser

vice de cette cause (Commem. reg., ibid.



A. L L'empire grec et les principauts franques de Grce. 481

chandises que Tascher portait au march de Constantinople ou de Pra

nous fait connatre le genre d'articles exports par le midi de la France

dans l'empire grec: nous y trouvons des draps de France et de Flandre,
de la toile de Reims, des camelots. Autant que nous le sachions, de

toutes les villes du midi de la France, Narbonne tait la seule qui et

reu des privilges des empereurs grecs. Le premier lui fut accord

par Andronic m. En ce qui concerne les droits de douane, les con

cessions qu'ils renferment ne sont pas bien grandes, car les droits

d'entre et de sortie y sont fixs 4% et encore l'empereur ajoute,
dans l'intrt de son trsor, qu'il compte bien que les Narbonnais s'abs

tiendront de chercher faire passer en contrebande, avec les leurs, des

marchandises trangres soumises un droit plus lev. La colonie est

autorise avoir une maison commune et un consul lu par ses membres

pour l'administrer; ce consul a. le droit de juger toutes les contestations

qui viendraient se produire entre ses administrs, mais il lui est in

terdit de prononcer dans les causes capitales. L'empereur veut bien ne

pas rendre les marchands narbonnais responsables des dommages que des

corsaires de leur nation pourraient causer dans l'empire; il donne en outre

les garanties habituelles pour la scurit des biens en cas de naufrage.
On n'attendait ce qu'il semble, que ce diplme,1 pour fonder officielle

ment la colonie, car l'empereur parle d'un consul dj nomm (consul

qui est et pro tempore fuerit). Cette colonie lui survcut; en effet, nous

voyons plus tard un consul des Narbonnais demander et obtenir de

l'empereur Jean V, fils d'Andronic, le renouvellement de ce diplme.2

p. 293, n 92; p. 299, no 114): le pape n 28; p. 190, no 279; p. 234, n 8; p. 280,

l'appuya (ibid. p. 264, no 238, p. 283, n 38 n 202).

et s., p. 307, n 163): en dpit de tout
l
Le texte original grec de ce diplme

cela, Raim. Seraller ne parvint pas se est perdu; la traduction latine se trouve

faire rembourser par les moyens pacifiques: dans Ducange, Familice byxantin, p. 237

il fallut qu'on donnt lui d'abord, puis et s., d. Paris, in fol. A en juger d'aprs
ses hritiers, ds lettres de marque les le diplme suivant, celui ci doit tre d'An-

autorisant saisir, partout o ils en trou- dronic DI; il rgna de 1328 1341. La

veraient, les marchandises appartenant aux date manque.

Vnitiens, jusqu' satisfaction complte.
a

Diplme grec sans date, des archives

La consquence de cette mesure fut que les de la commune de Narbonne, publi r

navires marchands vnitiens s'abstinrent cemment avec fac-simil dans le Muse

de visiter les ctes du midi de la France : des archives dpartementales (Paris 1878),

Pour attirer de nouveau les marchands Texte, p. 282 et s., Tables, n XLIV; ce-

vnitiens sur les marchs franais, les rois pendant, il tait dj connu, car on le

de France durent dclarer plusieurs re- trouve dans Ducange, Famil. byx., p. 239

prises ces lettres de marque supprimes et s. ; Zacharise, Jus grco-romanum, TTT,

et pour longtemps (Commem. reg., DI, 712 et s.; Miklosich et Muller, Acta et

p. 12, n 51; p. 78, n 470; p. 91, n 563; dipl. greeca, TTT, 120 et s. Pour la d-

p. 102, n 654; p. 132, n 23; p. 133, termination de la date, on a beaucoup de

31
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Ainsi donc, on peut dire vritablement qu'une foule de nations

commerantes frquentaient les marchs de Constantinople et de Pra

(Galata), son faubourg. Les conditions faites aux unes et aux autres

taient variables; comme d'ordinaire, les grandes taient plus favorises

que les petites. Les Vnitiens et les Gnois jouissaient de l'exemption

entire des droits de douane;1 les Pisans payaient Constantinople et

Pra 2% ad valorem, l'importation et l'exportation. Les Floren

tins, Provenaux, Anconitains, Siciliens et autres trangers taient soumis

au mme droit de 2%, seulement on exigeait de ceux-ci le paiement

des deux taxes ds leur arrive; la taxe d'exportation se calculait facile

ment, car de deux choses l'une: ou bien les marchands trangers aprs

avoir vendu leurs marchandises en achetaient pour la mme somme

d'autres destines l'exportation, ou bien, avec leurs marchandises d'im

portation, ils apportaient sur eux de l'or et de l'argent destin de

nouveaux achats; or, ces sommes taient galement sujettes aux droits

et devaient, par consquent, passer par la visite des agents. Une

fois ce double droit pay et la quittance des agents de -la douane

en main, les marchands n'avaient plus d'autre charge, sauf dans le cas

o ils rachetaient avec le produit de leurs ventes d'autres marchandises

pour les revendre eux-mmes sur un autre march de l'empire; dans ce

cas, ils devaient acquitter de nouveau le droit de 2% ; il en tait encore

de mme s'ils allaient chercher des marchandises dans les pays riverains

de la mer Noire pour les rapporter dans l'empire.2 Pegolotti, qui

latitude, car Jean V monta sur le trne base sur la valeur de leurs proprits mobi-

tant encore enfant, en 1341, et gouverna Hres et immobilires; pour les marchands,
rellement de 1355 1391. Ce diplme elle tait proportionelle la valeur de leurs

est en gnral trs insignifiant: tout ce marchandises quelles qu'elles fussent, ar-

qu'on peut y voir, c'est que l'empereur ticles d'importation, d'exportation ou de

promet de ne point changer les dimensions transit: les capitaines de navires devaient

de l'aune rglementaire; cela prouve une acquitter la taxe au moment de l'arrive

fois de plus, que les draps taient le pria- ou du dpart, alors mme qu'ils faisaient

cipal article d'exportation de la France, simplement escale; voy. Atti dlia Soc

ce que nous savions dj. Lig., XIII, 285 et ss.

1
Bien entendu, il n'est pas question

3

Pegol., p. 24. Mon opinion est qu'il
ici des impts levs dans les colonies par faudrait, dans ce passage, aprs les mots

ordre du gouvernement de la mre-patrie, "pagano 2 per centinajo" le mot "entran-

La Rpublique de Gnes les affermait l do" au lieu du mot "uscendo". J'ai ga-
comme partout ailleurs. Les habitants de lement ray de la liste des nations sou-

Pra, ainsi que les marchands et capitaines mises au droit de 2% le nom des Cata-

de navires gnois qui n'y sjournaient que lans, car il est notoire qu'ils payaient

passagrement, devaient payer l'impt entre cette poque 3% et qu'ils payrent cette
les mains des fermiers ou de leurs rece- taxe pendant toute la dure de la dynastie
veurs : pour les Protes, la taxe tait fixe des Palologues.
d'anne en anne par une commission, et
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nous sommes redevables de ces renseignements, ajoute, que quand on

fait un cadeau aux agents, commis ou drogmans de la douane, ils de

viennent trs polis et taxent volontiers les marchandises importes au-

dessous de leur valeur. Pegolotti est en gnral trs-bien renseign, et

on peut s'en rapporter ce qu'il dit de la varit des taxes imposes
aux diverses nations commerantes; cependant, il ressort du privilge
d'Andronic m que, pour les Narbonnais, qui taient compts comme

Provenaux, le droit tait de 4% l'entre et la sortie et que, pour

d'autres nations, il tait encore plus lev); nous avons vu, en effet, que

l'empereur insiste pour que les Narbonnais s'abstiennent d'introduire en

contrebande au milieu des leurs, des marchandises soumises des droits

plus levs.

Sur les marchs de Constantinople ou de Pra, il y avait encore toute

une srie de frais que l'acheteur et le vendeur supportaient gnrale
ment par moiti : taxe de pesage ou de mesurage (les Gnois en taient

dispenss Pra quand ils faisaient usage de leurs poids et mesures),
taxes de criblage (bocardage) des pices, spcialement pour les espces
donnant ordinairement des rebuts, salaires des courtiers (V6 %)> des porte

faix, des emballeurs, etc.

Le principal march tait celui de Pra: il se faisait beaucoup moins

d'affaires Constantinople, mais, au point de vue des articles mis en

vente, il n'y avait aucune diffrence entre les deux places. W serait

impossible d'en donner une liste complte ou mme seulement approxi

mative. Pegolotti1 donne une ide de leur varit infinie; le but qu'il

se propose n'est cependant pas d'en dresser la liste, mais seulement

d'indiquer celles qui se vendent la livre, au boisseau, la pice etc.

et les frais qu'elles ont subir avant d'arriver entre les mains de

l'acheteur. Citons en premire ligne les pices, les matires tinctoriales,

les plantes aromatiques de l'Inde et de la Perse, importes soit par

Trbizonde, soit par Tana; pour ces articles, le march de Constantinople
ou plutt celui de Pra n'avait de rival que celui d'Alexandrie tout au

plus et, pendant un certain temps, celui de Famagouste. Sur aucune place

on n'et trouv un pareil assortiment d'alun de toutes les qualits; cela

tait tout naturel, puisque la plus grande partie venait de l'Asie-Mineure;

c'tait aussi le pays de production de la noix de galle. Les pelleteries du

nord arrivaient par Tana et Caffa. Constantinople tait le grand entrept

des bls de la Crime, de la Bulgarie et de la Thrace. L'industrie textile

d'Occident s'y approvisionnait de matires premires : soie de Perse, laine,

poil de chvre d'Asie-Mineure, lin d'Alexandrie ou de Grce: elle y ex

pdiait aussi ses propres produits: les draps de Flandre, de France, de

1

Pegol. p. 1418.

31*



484 Deuxime priode. IL Dveloppement dn commerce du Levant.

Toscane, les toiles de Champagne, les fils d'or et d'argent de Lucques

et de Gnes s'y rencontraient ct des bougrans d'Erzinghian (Ar

mnie) et de Chypre. Les vins d'Italie y faisaient concurrence ceux

de la Grce et de Candie; les savons de Venise, d'Ancone, de la Pouille,

de Chypre et de Rhodes, les figues d'Espagne, les noix de Naples,

l'huile d'olive d'Italie s'y changeaient contre la cire de Grce et de

Tatarie (Tana), le laudanum de Chypre, le mastic de Chio. C'est pr

cisment cause de l'norme mouvement de produits de l'Orient et de

l'Occident qui se faisait sur cette place, que Pegolotti croit ncessaire

d'tablir l'usage des marchands un tableau comparatif des poids,
mesures et monnaies en usage Pra et Constantinople et de ceux

de toutes les autres localits sur lesquelles il a pu obtenir des ren

seignements. H ne se contente pas d'tablir la comparaison entre ce

double march et les principales places d'Italie et du midi de la France ;

il pousse son enqute jusqu' Sville et Cadix et mme jusqu' Bruges
et Londres.

Arrtons cette longue digression et revenons au rcit des faits

historiques : nous le reprendrons encore l'poque d'Andronic II et nous

repasserons les vnements des dix dernires annes de son rgne. Tout

d'abord, nous avons signaler un conflit grave entre les colonies g
noises du Levant et leur mre-patrie. A Gnes, aprs de longues dis

sensions intestines entre les Guelfes et les Gibelins, les premiers avaient

fini par prendre le dessus et rang la ville sous le sceptre du chef du

parti en Italie, Robert, roi de Naples (1318). Les colonies du Levant

restaient fidles au parti gibelin ; l'empereur Andronic tenait aussi pour

ce parti et cela se comprend de reste; il n'avait aucun intrt

favoriser un agrandissement de puissance du roi de Naples, dont le frre,
Philippe de Tarente, tait devenu, par son mariage avec Catherine de

Valois1 (1313), l'hritier des prtentions de Baudouin II la couronne

impriale; aussi le voyons nous fournir d'abondants subsides, d'un ct
aux Gnois exils pour leur attachement la cause gibeline, et de

l'autre l'adversaire direct de Robert, Frdric II, roi de Sicile.2 Le

parti guelfe, matre de Gnes, pouvait d'autant moins tolrer l'orga
nisation de cette opposition gibeline en Orient, que dj le nombre

des Gibelins bannis de la ville constituait un danger. On rsolut donc

de faire une dmonstration capable d'intimider la fois l'empereur et
les sujets gnois tablis en Grce et sur les bords de la mer Noire.
En 1324, une flotte gnoise guelfe mit la voile pour l'Orient sous le

commandement de Carlo Grimaldi. En arrivant devant Pra, celui-ci

1

Buchon, Recherches et matriaux, I,
2

Testa, Vita Fridei-ici II, p. 183.

p. 52 et ss.
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trouva les colons prts le recevoir; n'osant pas les attaquer, il se

contenta de foire quelques captures, puis pntra dans la mer Noire et

infligea des pertes plus srieuses ceux de Tana et de Pesce (port
situ au sud de Tana sur le Be-sou); mais quand il voulut revenir en

arrire, il trouva l'entre du Bosphore barre; une flotte suprieure en

nombre la sienne, quipe par les Gnois de Pra, l'attendait au d

troit d'Hiron (in bechagiro = Bocca di Giro). Ne pouvant passer, il

se dirigea sur Sinope, esprant y trouver du secours: le souverain de

l'endroit, Ghazi Tchlb, lui promit tout ce qu'il voulut, mais ce n'tait

qu'une feinte ; ayant trouv moyen de se saisir par trahison d'une grande
partie des quipages de la flotte et de la plupart des chefs, il fit

trancher la tte aux uns, jeter les autres en prison et s'empara de

presque toutes les galres; le reste prit la fuite et russit se glisser
travers les croiseurs de Pra et regagner Gnes.1 A peine tranquille

de ce ct, la colonie de Galata eut se dfendre contre une attaque
des Vnitiens qu'elle russit repousser sans grandes pertes. C'tait

en 1328/, les deux rivales vivaient en paix depuis longtemps, mais, pousse
bout par les nombreux actes de piraterie des marins gnois, Venise

rsolut d'en tirer vengeance une bonne fois et organisa une grande ex

pdition dont elle confia la direction Giustiniano Giustiniani. Divi

sant sa flotte en deux parties, l'amiral vnitien russit faire dfiler

la premire sous les remparts de Galata; celle-ci alla occuper le dtroit

d'Hiron et y captura un grand nombre de btiments gnois; avec l'autre,
Giustiniani se posta en avant de la tour de Landre (prs de Scutari)

8

et dclara qu'il ne bougerait pas de l jusqu' ce qu'il et de la colonie

gnoise la promesse d'une indemnit de guerre de 18,000 cus d'or, payable
dans uu dlai de trois ans : on ne le fit pas attendre plus de deux trois

semaines; en se retirant, il relcha les navires marchands gnois (et grecs)
dont il s'tait saisi et l'on eut, Constantinople, le plaisir de constater que
les cargaisons de bl et de poisson sal, rapportes par ces navires des

ctes de la mer d'Azov et de l'embouchure du Kouban et du Don, taient

encore intactes. La surprise tait d'autant plus agrable que la capi

tale de l'empire en tait rduite aller chercher ses approvisionnements

dans ces pays lointains, depuis l'poque o les plaines fertiles de la

Thrace et de la Macdoine avaient t ravages tour tour par la

Compagnie catalane et par les Turcs d'Asie-Mineure.3

1 Contin. de Jacq. de Voragine, /. c,
3

Dandolo, p. 412; Sanuto, Vite dei

p. 505 et s.; Stella, dans Murt., SS. XVII, duchi, p. 599; Contin. de Jacq. de Vora-

1051 et s.; Giustiniani, Annali di Genova, gine, p. 507 et s.; Nicph. Grg., I, 416

n 122. et s- Dftns le chapitre spcialement con-
3

Nicphore Grgoras dit: "dans la sacr au commerce de la mer Noire, je

Corne d'or." donnerai des claircissements sur la partie
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Quelques mois aprs, le vieil Andronic II tait chass du trne par

son petit-fils, Andronicm le Jeune (mai 1328). Cette rvolution semble

avoir infus un sang nouveau dans l'empire. Le nouvel empereur tait d'un

caractre belliqueux; il s'appliqua, en particulier, relever la marine de

l'tat d'abaissement o la coupable ngligence de son prdcesseur l'avait

laiss tomber; ce fut l'affaire de peu de temps. Un de ses premiers

actes fut la reprise de possession de l'le de Chio, dont la famille gnoise

des Zaccaria s'tait abusivement empare, nous avons vu dans quelles

circonstances. La population grecque de l'le, crase d'impts par ces

nouveaux matres, les hassant d'ailleurs cause de leur origine latine,

s'tait adresse l'empereur en le suppliant de la dlivrer du joug

tranger. En 1329, Andronic quipa une flotte comme on n'en avait

pas vu depuis longtemps; second d'ailleurs par la population grecque

de l'le,1 il rduisit sans peine le prince alors rgnant, Martino Zaccaria,

capituler et l'emmena en captivit Constantinople. Benedetto Zaccaria,

frre de Martino, avait trahi sa cause dans des vues intresses: il en

fut pour sa trahison; comme il prtendait se la faire payer par trop

cher, on le chassa purement et simplement; il essaya de reconqurir
l'le pour son propre compte, choua et mourut de dpit en 1330.2 Son

autorit rtablie Chio, Andronic songea la restaurer galement
Phoce. Cette ville, nous l'avons vu, tait passe, en 1314, des mains

de Palologo Zaccaria, mort sans enfants, celles d'Andreolo Cattaneo.

Ce dernier vivait encore quand Andronic vint mettre le sige devant

la ville, mais il tait absent et en avait confi la garde son oncle,

Arrigo Tartaro. Arrigo ne fit mme pas un semblant de rsistance:

il remit l'empereur toute la nouvelle Phoce, ville et chteau, et prta
serment entre ses mains, avec toute la garnison gnoise; Andronic fit

son entre dans le chteau, y tint sa cour pendant deux jours, et, quand
il eut ainsi bien tabli son droit de souverainet, il nomma Arrigo

gouverneur de la place pour une dure indfinie, comme reprsentant

de ce dernier passage qui concerne l'im- une occasion d'expulser les Gnois des

portation des produits de la mer d'Azov, positions occupes par eux en Romanie.
1
Niccolo Sanuto, duc de Naxos, fournit

2

Cantacuz., I, 371 388, 390 et s.;

aussi la flotte grecque un renfort de Nicph. Grg., I, 438 et s.; Contin. de

quatre vaisseaux; c'est du moins ce que Jacq. de Vorag., p. 510. D'aprs cette

rapporte Nicph. Grg. (1, 438) et son rcit dernire source, l'empereur aurait expuls
semble plus vridique que celui de Canta- alors tous les Gnois tablis Chio et

cuzne (I, 385); suivant ce dernier, le duc confisqu leurs biens. La captivit de

de Naxos aurait attendu que la conqute Martino est signal par les voyageurs
de l'le ft un fait accompli pour venir Ludolf von Suthen, p. 23 et s., et Jord.

saluer l'empereur. Nous trouvons encore Catalani, p. 63, et par Brochart, dans

dans ce dtail un exemple de l'attention son Advis directif (en tte de l'uvre de

des Vnitiens ne pas laisser chapper Piloti), p. 281.
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d'Andreolo absent.1 C'est ainsi que, par un acte d'opportune soumission,
la maison de Cattaneo conserva la possession de Phoce. Andreolo

mourut peu aprs (1331); son fils et successeur, Domenico, oubliant sa

condition de simple gouverneur, ne tarda pas se conduire Phoce

en seigneur et matre et, non content de cela, il s'empara, par la force

des armes, d'une des plus belles les de l'empire. Ce fut l'occasion des

oprations entreprises, l'instigation de Venise, par plusieurs puissances
allies contre les Turcs d'Asie-Mineure: il s'agissait, d'abord, de mettre

les ctes et les les de l'Archipel l'abri des descentes de leurs corsaires,

puis, si possible, de les loigner de la cte et de les refouler dans l'in

trieur des terres.2 Malgr d'heureux dbuts, les allis ne tardrent pas

renoncer pousser cette campagne; mais les chevaliers de Khodes,

le duc de Naxos et le seigneur de Phoce, furieux d'avoir fait des frais

en pure perte, rsolurent de se ddommager en s'emparant de Lesbos:

bien que cette le appartint l'empire et qu'Andronic ft partie de la

confdration. Ils russirent, mais les chevaliers de Rhodes et le

duc de Naxos furent bientt obligs de lcher leur proie: usant tantt

de ruse, tantt de violence, le seigneur de Phoce sut manuvrer

de manire s'assurer la possession exclusive de l'le, puis il se hta

d'y fixer sa rsidence, ne laissant Phoce qu'une garnison.8

Cette conqute de Lesbos par un de leurs compatriotes ne pouvait

qu'tre agrable aux Gnois de Galata; c'tait une sorte de compensation

pour la perte de Chio. Dans la manire dont ils firent clater leur joie,
il y eut quelque chose de blessant et mme de menaant pour l'empereur.

Le fait est qu'ils lui en voulaient, d'abord d'avoir repris Chio aux Zac

caria et humili les Cattaneo Phoce, et puis d'avoir renonc la

politique mfiante et hostile de son prdcesseur4 l'gard de Venise.

En effet, premier grief: l'poque o il se prparait dtrner son

grand-pre, Andronic s'tait dj adress l'amiral vnitien Giustiniani

pour en obtenir un secours qui lui avait t refus, il est vrai;6 second

grief: il tait entr dans la confdration contre les Turcs, une invention

'

Cantacuz., I, 338390.
2
On trouvera plus de dtails dans le

chapitre sur l'Asie-Mineure.

8

Nicph. Grg., I, 525 et s.; Canta

cuz., I, 476 et s.

4
Au reste, pendant ses dernires an

nes, Andronic II avait dj fait preuve

de sentiments plus pacifiques , regard

des Vnitiens. Par un trait conclu, au

mois d'octobre 1324, avec le doge Giov.

Soranzo, il supprima la cause
d'un de leurs

plus grands griefs, en autorisant la vente

des bls du Pont et autres en gnral dans

tout l'empire, sauf sur lemarch aux grains

(? toi" xnov to ngoyotov dans l'original,
loco Raybe dans la trad.) de Constanti

nople: le texte grec de ce trait se trouve

dans Miklos. et Muller, Acta grca, TU,
199 et ss.; le texte latin, dans Taf. et

Thom., TV, 200.
5

Nicph. Greg., I, 417.
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essentiellement vnitienne, et, aux confrences tenues en commun Ehodes

en 1332, il s'tait fait reprsenter par l'ambassadeur vnitien, Pietro da

Canale;1 troisime grief: au mois de novembre de la mme anne, il

avait confirm les anciens traits conclus entre l'empire et Venise et

s'tait montr dispos accueillir toute une srie de demandes d'indem

nits prsentes soit par le gouvernement, soit par de simples particuliers
de Venise.2 Dans ces conditions, les Gnois se crurent dispenss de

l'observation rigoureuse de leurs propres traits; ils renforcrent les

vieilles dfenses de Galata, puis, trouvant encore cela insuffisant, ils

levrent en dehors des limites de leur quartier, sur la hauteur qui

domine Galata, des sortes de citadelles o ils amassrent des armes de

toutes sortes.3 A la premire nouvelle de ce qui se passait Lesbos,

l'empereur avait ordonn tous les prparatifs ncessaires pour reprendre
l'le ses envahisseurs, mais il ne voulut pas partir avant d'avoir in

flig une leon aux Protes. Il commena par faire mettre le feu aux

citadelles leves par eux sur la hauteur, car ils n'avaient pu les con

struire qu'en se mettant en contradiction complte avec le privilge de

1304; il et volontiers pouss plus loin, mais il s'arrta devant l'at

titude rsolue des habitants; enferms derrire leurs murailles, com

pltement barricads du ct de Constantinople, ils se prparaient
soutenir un sige en rgle. On put voir en cette circonstance ce qu'tait
le trafic entre la capitale et son faubourg et quels besoins il rpon

dait; comme c'tait Constantinople que les habitants de Galata s'ap

provisionnaient des objets les plus ncessaires la vie, ils se virent, au

bout de quelques jours, menacs de la famine, et, en outre, une foule de

petits marchands qui vivaient de ce commerce se trouvrent privs de

leurs moyens d'existence. Cette situation fit rflchir les chefs du

mouvement et, quand on eut bien criaill pendant une semaine, ils se

dcidrent baisser pavillon devant l'empereur; Andronic put partir

tranquillis de ce ct et mit la voile avec une flotte imposante

pour faire rentrer dans le devoir Domenico Cattaneo.4 Il commena par

capturer cinq btiments appartenant au rebelle, le long des ctes de

Lesbos, puis aprs avoir dbarqu dans File une certaine quantit de

troupes charges de l'assiger dans Mitylne, sa nouvelle capitale, il se

dirigea sur Phoce, son principal objectif. De ce ct, il trouva un

auxiliaire fort utile dans Sarou-khan1 (2apxrn), sultan de Magnsie'.

1
Pleins pouvoirs du 26 aot 1332: Taf.

8

Nicph. Grg., I, 527.

et Thom., IV, 227.
4

*Nicph. Grg., I, 528; Cantacuz., I,
2
Texte grec dans Miklosich et Muller, 476 et s. est moins bien inform; il dit

Acta grca, TTT, 105 111; texte latin seulement que l'empereur reprocha amre-
dans Taf. et Thom., IV, 230 et ss. ment aux Protes la prise de l'le de Lesbos.
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Les relations de ce sultan avec la colonie de Phoce taient assez sin

gulires. Elle lui payait chaque anne, sous forme de prsent,2 une

certaine somme dtermine par d'anciens traits, ce qui ne l'empchait

pas d'tre toujours en querelle avec lui, et, prcisment, en ce moment

elle dtenait le propre fils du sultan avec quelques autres otages. Le

sultan avait fait; en mainte occasion, l'exprience de la bravoure de la

garnison de Phoce8 et de la solidit de la citadelle et n'osait plus

l'attaquer. Cependant, il accepta avec empressement l'invitation de l'em

pereur et leurs forces runies mirent le sige devant la ville: la place
rsista pendant plus de six mois: les assigs taient menacs de la

famine; ils ne s'en taient prservs, et encore pour quelques jours

seulement, qu'en jetant hors des murs les habitants de race grecque;

enfin ils se dcidrent traiter (1336). Le gouverneur gnois rendit

la libert aux prisonniers turcs et s'engagea obtenir de Cattaneo

l'vacuation de l'le de Lesbos; celui-ci se dcida effectivement aban

donner l'le ou plutt la capitale, car c'tait tout ce qui lui restait, mais

le trait ne parat avoir influenc en rien sa rsolution: ce qui le d

termina, ce fut l'abandon de ses soldats, corrompus par l'or grec4 H

regagna Phoce dont l'empereur avait consenti lui laisser, non pas

la proprit, mais l'usufruit. D'ailleurs, si rduit que ft son domaine,
il n'en jouit pas longtemps. Quatre ans aprs (1340), un jour qu'il
tait la chasse, la population grecque se souleva, massacra la petite

garnison latine et dclara ne plus vouloir reconnatre d'autre matre

que l'empereur. Un Megaduca grec, envoy par ce dernier, vint prendre
en son nom les rnes du gouvernement.6

Nous en savons assez pour comprendre ce que ces vnements de

vaient provoquer de colres Galata: en 1337, quand le grand mir des

Osmanlis, Orkhan, dj matre depuis longtemps de la rive asiatique de

l'Hellespont, eut l'audace de traverser le dtroit sur deux points dans

l'intention de mettre le sige devant Constantinople mme, il avait fait

entrer ce mcontentement dans ses calculs.6 S'tait-il entendu au pra

lable avec les habitants de Galata? Etait-il en droit de compter d'une .

1 Sur ce sultan et son empire voy.
4
Ce qui prcde est emprunt Ni-

plus loin, Asie-Mineure. cph. Grg., I, 529535, et Cantacuz.,
3

Ibn-Batouta, TT, 314; Ducas, p. 162 I, 477495: il faut dire que les deux

et s. Ce dernier prcise le chiffre du tri- relations prsentent de grandes diver-

but; d'aprs les dates qu'il indique, les gences.

Zaccaria auraientd commencer le payer
6

Nicph. Grg., I, 553; Hopf, art

ds la fin du XIIIe sicle. Giustiniani, p. 313, 315.

8
Au temps d'Andreolo Cattaueo elle

e

Nicph. Grg., I, 539.

se composait de 52 chevaliers et 400 hommes

de pied: Catal., p. 63.
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manire positive sur leur coopration ou seulement sur leur neutralit?

Nous ne saurions le dire et d'ailleurs la chose a peu d'importance, car

il fut battu et refoul avant d'avoir atteint les murs de la capitale;
mais ce dtail est extrmement intressant en ce qu'il montre quel

point tait relche, sous le rgne du troisime Palologue, l'alliance

entre Byzance et Gnes, scelle par le trait de Nymphseum.

Andronic III mourut en 1341, laissant l'empire Jean V, un en

fant de neuf ans, et sa mre, l'impratrice rgente Anne (de Savoie).
Peu de temps aprs, le Grand-domestique Jean Cantacuzne levait l'ten

dard d$ la rvolte; aprs plusieurs annes de lutte, il russit se faire

donner la couronne par intrim en attendant la majorit de Jean V (1347).
Cette longue guerre civile paralysa le commerce et l'industrie du pays,

ruina le peuple, affaiblit l'empire et fournit ses ennemis l'occasion de

s'agrandir tout leur aise ses dpens. C'est alors qvCEtienne Douchan,
roi de Serbie, tendit son domaine jusqu' l'Archipel et prit le titre

d'empereur de Constantinople ; matre du bassin du Strymon, pour achever

la conqute de la Thrace et de la capitale de l'empire, il ne lui manquait,
du moins il le pensait, que l'alliance d'une puissance maritime; deux

fois (en 1346 et 1350), il s'adressa Venise pour obtenir sa coopration;
la deuxime fois, il lui offrit pour prix de son concours tout le despotat

d'Epire ou Pra; mais chaque fois il reut pour toute rponse que la

Rpublique ne pouvait manquer la foi des traits. Elle prfrait le

rle de mdiatrice.1

En gnral, cette poque, les relations de Venise avec les souverains

de l'empire grec ont un caractre amical. Au moment o elle prenait
possession de la rgence, l'impratrice Anne reut les flicitations d'un

ambassadeur vnitien qui renouvela avec elle les anciens traits pour

une dure de sept annes;2 lorsque Jean Cantacuzne ceignit la cou

ronne impriale , la Rpublique le fit galement complimenter3 et lui

demanda une nouvelle prolongation de ses anciens privilges.4 H est

vrai que ces compliments n'taient qu'un moyen de faire passer des de-

1
Monum. hist. Slav. merid. , II, 174,

8
On chargea de cette mission (14 juill.

178, 192 et s., 326 et s.; III, 119, 175, 1347) des ambassadeurs qui se rendaient

177, 181. auprs du Khan Djanibek et se trouvaient
2
Texte grec dans Miklosich et Muller, de passage Constantinople: Taf. etThom.,

Acta, TTT, 111114: date, 25 mars 1342: IV, 310.

texte latin dans Taf. et Thom., IV, 257
*
Par l'entremise de Zaccaria Conta-

et ss. Voyez aussi Hopf, art. Griechen- rini, 9 sept. 1349; Miklos. et Muller, L

land, Op. cit., p. 443 et s., o il est parl c, p. 114120; Taf. et Thom., IV, 341

d'un* emprunt pour lequel Anne aurait re- et s.

mis en gage Venise les joyaux de la

couronne.
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mandes d'indemnits et des rclamations de toute espce. Par exemple,
des marchands vnitiens exportaient des bls de l'Asie -Mineure turque

par Phoce et les agents des douanes grecques les foraient de payer
les droits: la Rpublique prtendait trouver dans ce fait une violation

des traits; la vente du vin dans les cabarets tait interdite aux V

nitiens et permise aux Grecs seuls: c'tait un attentat ses franchises.

En 1344, le gouvernement vnitien chargea les bailes de travailler

la suppression de ces mesures, et, en 1345, il adressa l'empereur une

lettre conue dans le mme sens.1

Les Gnois, de leur ct, ne ngligeaient pas l'occasion que leur

offraient les dchirements intrieurs de l'empire. Ils avaient fort coeur

de reprendre possession de l'le de Chio, o rsidait depuis 1329 un

gouverneur grec: mais celui qui y tenait le plus tait l'ancien matre

de l'le, Martino Zaccaria. Emmen cette poque en captivit Con

stantinople, puis rendu la libert, il avait t plac par les nations

confdres contre les Turcs la tte de l'arme qui, plus tard, sous

ses ordres, fit la conqute de Smyrne: il conut le projet de saisir cette

occasion pour reprendre Chio, mais le pape interdit cette entreprise aux

croiss, par le motif qu'elle s'cartait du but principal de la campagne.

Il fallut y renoncer2 et la question ne put plus tre remise sur le tapis
aprs la prise de Smyrne, Zaccaria ayant t tu en 1345. Cependant,
moins de deux ans aprs sa mort, l'le tait de nouveau au pouvoir des

Gnois. Voici ce qui s'tait pass. En 1345, une insurrection avait clat

parmi la population des ctes de Ligurie; pour la rprimer, il fallait une

flotte, mais les caisses de l'tat taient vides. Rpondant un appel du

gouvernement, un certain nombre de riches patriotes se chargrent d'

quiper une flotte, condition que l'tat leur garantt le remboursement

de leurs frais, et mirent sa tte un brave plbien, Simone Vignosi.
Les insurgs s'tant disperss sans rsistance, on voulut profiter des

armements excuts et on envoya la flotte dans la mer Noire, o les

colonies gnoises avaient besoin de protection'. Partie de Gnes au prin

temps de l'anne 1346, elle atteignait le 8 juin la station intermdiaire

de Ngrepont. Elle y trouva une autre flotte qui se prparait mettre

la voile; c'tait une expdition que Humbert II, dauphin de Vienne,
menait au secours de Smyrne, serre de prs par les Turcs. Le dauphin

avait, depuis son arrive Ngrepont, probablement, nou des ngocia
tions avec la rgente Anne, dans le but d'obtenir d'elle la cession de

l'le de Chio pour une dure de trois annes, dure assigne l'exp-

1 Tafel et Thomas, TV, 273 et s.,
2

Raynald, Annal, eccl., ad. an. 1344,
287. n 2.
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dition place sous son commandement.1 Cette le devait lui servir de

base pour ses oprations ultrieures en Asie-Mineure. Il parat qu'aprs

avoir d'abord accueilli favorablement cette demande, l'impratrice avait

chang d'ide et le dauphin se disposait occuper l'le de vive force

au moment o Vignosi fit son entre dans le port de Ngrepont avec

ses vingt-neuf galres. Humbert lui offrit, ainsi qu'aux capitaines de

navire, ses compagnons, des sommes normes pour obtenir leur con

cours ou tout au moins leur neutralit: ce fut en vain. H n'tait

pas un Gnois qui ne se souvnt que, peu d'annes auparavant, Chio

appartenait encore un prince de sa nation et qui ne nourrt le dsir

de refaire de cette le une possession gnoise; pas un seul n'et voulu

prter son aide pour la faire tomber dans d'autres mains, et Vignosi
et ses compagnons voyaient bon droit dans l'opration projete par

le dauphin un coup mont par les Vnitiens, ses principaux allis dans

cette campagne;2 or, les Vnitiens une fois installs dans l'le

la suite du dauphin, on savait qu'il ne serait pas facile de les en

faire sortir; et la domination de Venise Chio, c'tait une menace s

rieuse pour les relations de Gnes avec Constantinople et la mer Noire.

L'amiral et ses compagnons rejetrent donc ces propositions, et, faisant

mieux encore, ils se htrent de prendre les devants: arrivs Chio,

ils se contentrent d'abord d'offrir aux habitants leur aide pour re

pousser l'attaque imminente de Humbert et des Vnitiens; ils ne leur

demandaient en retour que d'arborer l'tendard gnois et de recevoir

leurs troupes; accueillis par une fin de non recevoir catgorique,
ils eurent recours la violence (16 juin 1346) et s'emparrent en quatre

jours de l'le entire, l'exception de la citadelle de la capitale : celle-ci

finit par capituler son tour aprs un sige de trois mois (12 sept.);3
quant au dauphin, cette campagne se termina peu honorablement pour

lui ; non-seulement il dut renoncer la conqute qu'il avait rve, mais

1

[Valbonais] Mmoires pour servir

l'histoire du Dauphin. Paris 1711, in.

fol., p. 577j 580. Cet ouvrage est une

des meilleures sources pour l'histoire de la

croisade deHumbert ; c'est d'elle surtoutque

s'est inspir M. Petigny pour tracer l'es

quisse de cette croisade qu'il a donne dans

la Bibl. de l'cole des chartes, 2me srie,

I, 274280: il a malheureusement nglig
deux sources complmentaires importantes

pour la connaissance de ce point d'histoire :

le chroniqueur gnois Stella (Murt, XVII,
1085 et s., 1088) et les Istorie Pistolesi,
Prato 1835, p. 453 et s. On trouvera

encore quelques autres documents relatifs

cette croisade dans Taf. et Thom., IV,

298, 300; U. Chevalier, Choix de doc. hist.

sur le Dauphin (Lyon 1874), p. 95 et ss. ;
Archives de l'Or, lat, I, 537 et s.

3
Taf. et Thom., TV, 298, 300; Com

mem. reg., TT, 149, n 173.
8
Pour l'histoire de la conqute de Chio,

consulter d'abord le document publi dans
le Lib. jur., TT, 558572 (et dans C. Pa

gano, Dlie imprese e del dominio dei

Genovesi nella Grecia, p. 271 285) et la

Chronique de Giorgio Stella, 1. c, p. 1086

1089.



A. L L'empire grec et les principaids franques de Grce. 493

il y perdit ses chevaux, ses joyaux, ses quipages et autres objets de

valeur enlevs par les corsaires gnois.1 Le succs de leur coup de

leur main devait naturellement donner Vignosi et ses com

pagnons l'ide de reprendre aussi les deux Phoces, si longtemps runies

avec Chio sous le sceptre d'une mme famille de princes d'origine g
noise; ils avaient d'ailleurs tirer vengeance des habitants de ces

deux villes qui n'avaient cess de les harceler pendant le sige de la

citadelle de Chio. Toutes deux tombrent en leur pouvoir au cours

d'un seul et mme mois, l'ancienne Phoce le 18 sept, la nouvelle Phoce

le 20. 2 Vignosi voulait pousser encore plus loin et tendre ses con

qutes jusqu' Lesbos et Tndos, mais la plus grande partie des qui

pages refusa de le suivre et il dut se rsigner a rentrer Chio.3

Pour faire accepter aux habitants de Chio et de Phoce le nouveau

rgime qui, de sujets de l'empire grec, les transformait sans transition

en citoyens gnois, les conqurants se montrrent trs gnreux, en ce

sens qu'ils respectrent dans la limite du possible les proprits prives
et donnrent aux individus toutes les garanties dsirables pour la con

servation de leurs liberts, civile et religieuse:4 ils s'occuprent, en se

cond lieu, d'organiser des garnisons suffisantes pour la garde de l'le et

des villes du continent. Aprs avoir ainsi pourvu toutes les ncessits

du moment, ils retournrent dans leur patrie: il s'agissait de rgler
leurs comptes avec la commune: ce fut l'objet de longues ngociations

qui se terminrent enfin par un arrangement dfinitif, sign le 26 fvrier

1347.5 La commune, nous l'avons vu, n'avait fait aucune avance pour

l'quipement et le recrutement de la flotte, mais elle avait pris l'engage
ment d'indemniser les membres de l'expdition de toutes leurs pertes

ventuelles, et de rembourser aux armateurs toutes leurs dpenses, au

moyen de retenues faites sur les revenus de l'tat. Or, tout compte

fait, les frais de la campagne s'levaient 203,000 livres, mais le trsor

tait toujours sec. Pour indemniser les promoteurs de l'expdition,
le gouvernement leur fit l'abandon de File et de Phoce en toute pro

prit; chaque patron de navire reut un titre qui lui assurait une

certaine quote-part sur les recettes publiques: les conqurants de Chio

et de Phoce se trouvrent ainsi constitus en une socit par actions

dsigne, comme plusieurs autres socits analogues de cette poque, sous

1 Biblioth. de l'cole des chartes, 1. c,
4
Voir les traits du 12 sept, pour

p. 284287. Chio, et du 20 pour Phoce, dans Pagano,
2
Stella, L c, p. 1089 et s.; Lib. jur., p. 261270.

II, 560; voir l'acte de la capitulation de
6
Lib. jur., H, 558572 et une se-

la nouvelle Phoce dans Pagano, L c, conde fois une date fausse (1447), p.

p. 266270.
1498 et ss.; Pagano, p. 271285.

s

Stella, p. 1090.
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le nom de Maone1 ouMahone; les actionnaires taient appels Mahon

La commune s'tait rserv le droit de racheter peu peu les actions, d

manire se trouver propritaire dans un temps donn, tout en ayar

compltement indemnis lesMahons; mais, par suite des nombreuses guerre

dans lesquelles laRpublique se trouva successivement engage et des frai

qu'elles entranrent, cette rserve resta toujours l'tat de lettre morte

Le dominium utile de Chio et de Phoce ne sortit plus des mains de 1

socit; mais son organisation, le nombre et les noms des participants, 1

nombre et le montant des actions subirent avec le cours des temps de nom

breuses variations: concentres d'abord dans les familles des patrons de na

vires qui avaient conquis Chio et Phoce, les actions passrent, par suit

de ventes, de famille en famille.8 Malgr cet parpillement, la communaut

d'intrts subsistait toujours; en 1362, un nouveau trait tant interveni

entre la commune et les mahons,4 ces derniers jugrent utile de pro

1
On trouvera diverses explications de

ce nom chez les crivains ci-aprs : Serra,

Storia delV antica Liguria e di Genova,

TV, 103 (d. Capolago); Pagano, Dlie

imprese e del dominio dei Genovesi nella

Grecia, p. 132; Canale, Nuova istoria di

Genova, I, 277 ; Olivieri, Carte e cronache

manoscritte, p. 68; Hopf, art. Giustiniani,

p. 327; Promis, La xecca di Scio, p. 336;

Amari, Dipl. arab., p. xxv; Amari, Storia

deiMusulmaniin Sicilia, TTL, 886, not. 4;

cf. Dozy et Engelmann, Glossaire des mots

espagnols et portugais drivs de l'arabe,

2e d. (1869), p. 179 et s. Je ne perdrai

pas mon temps discuter certaines ty-

mologies tout fait fausses et me bornerai

faire remarquer que plusieurs crivains

tels queM. Hopf, par exemple, admettent le

mot grec Movq (unit) comme une ra

cine. Il ne faut pas oublier que la plus
ancienne des associations connues sous le

nom de Mahones tait forme pour l'ex

ploitation non pas d'une le, mais d'un

territoire situ au nord de l'Afrique, celui

de Ceuta (Canale, L c, TT, 348). Il n'y
avait rien quipt suggrer l'ide d'affubler

la socit d'un nom grec. J'ajoute que

dans les langues des nations commerantes
romanes les racines grecques sont beau

coup plus rares que les racines arabes.

Il y a, prcisment, en arabe, un mot dont

la consonnance se rapproche plus de celle

de "Maone" et dont la signification cor

vient mieux au caractre de cette assc

ciation que celle de tout autre, c'est 1

mot Ma'onah, qui signifie assistance r

confortante, une contribution extraordi

naire (en cas de disette du trsor pu

blic), et aussi une socit commercial

ou industrielle. C'est Amari qui a prc

pos cette tymologie: nul doute que c

mot ne soit en effet la racine de notre mo

Maone et aussi du mot catalan almoyna

signifiant contribution ou don volontair

pour l'armement de vaisseaux destins

combattre les Maures (v. Do2y et Eng

mann, /. c).
3
En 1373, la commune racheta bie:

la proprit ("dominium utile") de l'le

mais, comme elle dut pour cela emprunte
la somme ncessaire auxMahons eux-mme

et comme elle leur donna en gage les r<

venus de Chio et de Phoce, les choses rei

trent dans lemme tat que par le pass
Lib. jur., II, 782 et ss., 790 et ss.; Hop:
Giustiniani, p. 318.

3
Voir le dtail de ces multiples chai

gements de propritaires, dans les doci

ments du Lib. jur., TT, 714 et ss., 78

et ss., 790 et ss., 1016 et ss. et dan

l'tude si complte de M. Hopf sur le

Giustiniani, p. 317320.
*
Lib. jur., TJ, 714 et ss.
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clamer publiquement le lien qui les unissait et, cet effet, chacun re

nona au nom de famille qu'il avait port jusqu'alors pour le remplacer
par celui de Giustiniani;1 le choix de ce nom venait sans doute du

palais Giustiniani, proprit commune de la socit Gnes.2 A partir
de ce moment, les mahons semblrent former un vaste clan. Contraire

ment la coutume des anciens membres de la mahone qui, pour la plu
part, rsidaient Gnes et confiaient la perception de leurs revenus

des fermiers, les Giustiniani demeuraient presque tous Chio mme,
comme marchands, banquiers, rentiers et se partageaient dans les finances
et l'administration les fonctions dont la socit avait la disposition. A

peu d'exceptions prs, tous les emplois Chio et Phoce taient oc

cups par des mahons. Dj, l'poque du premier trait pass avec

Simone Vignosi et consorts, la commune de Gnes n'avait stipul que
trois rserves: la souverainet sur l'ensemble des nouvelles possessions,
la juridiction civile et criminelle et le droit de proprit directe sur la

ville de Chio et sa citadelle ainsi que sur les deux Phoce et leurs citadelles:

par suite de cet arrangement, elle n'avait sa nomination qu'un nombre

fort restreint de fonctionnaires : 1 un podestat pour l'le de Chio, 2 un

podestat pour les deux Phoce; 3 trois gouverneurs (castellani) pour

les citadelles de Chio et des deux Phoce. Les personnages appels
ces fonctions taient lus d'aprs un mode dtermin par les traits et

qui attribuait dans ce choix la plus grande part aux mahons, de sorte

qu'il tait impossible d'y arriver sans leur agrment. De plus, dans

toutes les affaires dont le caractre n'tait pas purement juridique,
le podestat de Chio tait astreint prendre l'avis de collges de con

seillers choisis par les mahons entre eux. De la sorte, l'autorit du

gouvernement central se trouvait toujours trs-limite : en compensation,
l'entretien de la colonie ne lui cotait pour ainsi dire rien. C'tait la

mahone qui payait et entretenait l'administation et la police, les troupes
de terre et les galres, les fortifications, les travaux des ports etc.; elle

pourvoyait mme aux traitements des fonctionnaires laisss au choix de

la commune. H est intressant de savoir au moyen de quelles ressour

ces elle pouvait couvrir toutes ces dpenses et amortir en mme temps
les frais de *la conqute ; pour cela, il faut se rappeler ce que nous avons

dj dit de la fertilit de l'le et particulirement de sa grande richesse

en plantations de lentisques et du rendement des mines d'alun de Phoce.

En moyenne, la vente du Mastic (rsine du lentisque) ne s'levait an

nuellement qu' 430 quintaux, car on mnageait les plantations pour

viter un puisement prmatur; mais le quintal valait de 40 45 livres,

1

Agost. Giustiniani ad. an. 1362, fol.
*

Hopf, Op. cit., p. 327.

137 a; Hopf, Op. cit., p. 317.
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de sorte que cet article, lui seul, produisait chaque anne une somme

de 17 19,000 livres. Les impts taient galement d'un grand rapport;

ils pesaient surtout*sur les habitants de race grecque; les Occidentaux

en taient beaucoup moins surchargs; puis venaient les droits d'im

portation et d'exportation. A l'poque des Giustiniani, l'le avait plu

sieurs ports trs -frquents; c'taient d'abord celui de Chio, puis les

ports moins importants de Porto-Fino (Delfino, l'ancien Delphinium) et

de Lithi (l'ancien Laius);
* Occidentaux et Orientaux de toute nation

y grouillaient littralement; les uns venaient y chercher les prcieux

produits de l'le ; pour les autres, c'tait une escale sur la route d'Egypte,

de Syrie ou d'Occident Constantinople et la mer Noire ou en sens

inverse; un rglement spcial, fait expressment pour favoriser la pros

prit de Chio, ordonnait aux btiments gnois faisant le voyage du Le

vant de s'arrter un jour Chio. Les Gnois jouissaient gnralement
de la franchise de droits, mais, pour l'exportation des produits naturels,

du mastic par exemple, ils payaient les mmes droits qu'au temps du

gouvernement grec; de mme Phoce.2 Toutes les autres nations

payaient des droits trs-levs; la taxe minimum tait, parat-il de cinq

hyperpres par quintal8 Nous possdons deux documents qui nous ren

seignent d'une manire assez concordante sur la somme totale que ces

diverses sources de revenus faisaient entrer dans les caisses de la ma

hone; dans un document franais rcemment publi, elle est estime

70,000 florins; dans Foglietta, 60,000 genovni d'oro;4 la valeur des

genovini d'oro et des florins tait la mme. Cantacuzne admet un

chiflre un peu plus lev pour la fin de la domination de la maison de

Cattaneo (1329); il parle de 120,000 hyperpres d'or;'5 comme la valeur

de l'hyperpre d'or tait, cette poque, gale aux deux tiers d'un florin,6
cela donnerait un revenu annuel de 80,000 florins. Si l'on admet pour

l'cu d'or, cette poque, une valeur de 12 francs, on voit que, d'aprs
ces trois sources, la somme totale pouvait tre de 720,000 960,000 francs.

La colonie fonde par Vignosi7 eut une existence de plus de deux

1

Hopf, Op. cit., p. 335, et Pustel de aussi complte que possible et extraite

Conlanges, dans les Archives des missions presque en entier de documents consults

scientifiques, V, 500, 503 et s. dans les archives : elle se trouve dans l'art.
3
Lib. jur., TT, 568, 802. Giustiniani, dans Ersch et Gruber, (lre

*

Hopf, Op. cit., p. 331. sect., LXVHI, 308341): elle a t tra-
*
Bibl. de l'cole des chartes, Ie srie, duite en italien par M. Wolf dans le Giorn.

I, 285; Fogl., p. 582. ligust., ano 7 e 8 (1881), p. 316 et ss., 362
5

Cantacuz., I, 371. et ss., 400 et ss., 471 et ss.; ano 9 (1882),
6

Desimoni, dans le Giorn. ligust., 1874, p. 13 et ss., 49 et ss., 100 et ss. La

p. 158, not. partie historique de l''tude de Dom. Pro-
7
M. Hopf a crit une histoire de Chio mis, La xecea di Scio durante il dominio

et de Phoce au temps de la mahone, dei Genovesi (Mm. delV accad. di Torino,
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cents ans; place sous la suzerainet de Gnes, elle tait gouverne,
administre et exploite par une compagnie compose de familles gnoises;
outre Chio et les deux Phoce, son domaine embrassait d'autres les de

moindre importance, Samos, Nikaria, (Enoussa et Santa Panagia. Au

point d vue du commerce, c'tait une acquisition d'un prix inestimable.

Chio formait le premier chanon d'une longue suite de colonies dont Pra

peut tre considre comme le centre, et dont les extrmits taient

marques d'une part par Caffa et Tana, de l'autre par Trbizonde et

Tauris. La possession de Chio augmentait considrablement la scurit

des communications entre Gnes et ces colonies lointaines. H fallait

cela au moins, pour contrebalancer tant soit peu la prpondrance de

Venise dans l'Archipel. Mais, mme en dehors de ces considrations de

haute politique, le commerce de Gnes trouvait des aliments abondants

dans les produits de Chio et de Phoce. Si cette dernire ne compte

que pour son alun, ce produit lui seul suffisait pour lui donner une

grande valeur, et l'on peut y joindre encore, comme article de transit,

les bls de l'Asie-Mineure; quant l'le de Chio, les produits du sol et de

l'industrie y abondaient. Citons en premire ligne la fine rsine du

lentisque, le mastic ; il rsulte des recherches de M. Hopf que la Mahone

en expdiait chaque anne en moyenne 120 quintaux pour l'Occident,

114 pour l'Armnie, Chypre, Rhodes, la Syrie et l'Egypte,1 200 pour

l'empire grec et l'Asie-Mineure turque. Comme cet article ne se trou

vait qu' Chio, les voyageurs du Moyen-Age oublient gnralement, aprs
en avoir parl, tous les autres produits de l'le; cependant Clavijo
mentionne les jardins et les vignes

2 etM. Hopf complte nos connaissances

cet gard au moyen des renseignements qu'il a puiss dans diverses

archives: "l'le, dit -il,3 produisait en quantit, pour l'exportation, des

vins fins et de l'huile, des figues et autres fruits du midi; la soie de

Chio tait des plus estimes; les riches carrires du Pelinaeon fournissaient

du marbre; enfin, on expdiait au loin une argile qui ne le cdait en

rien celle de Lemnos."

faut que l'empire grec ft alors dans un tat bien misrable, pour

s'tre laiss enlever aussi facilement par les Occidentaux une le si fer

tile et si productive. La guerre civile dchirait le pays; l'impratrice

2e srie, T. XXm, 2* part., p. 325-383),

n'est en gnral qu'un extrait de la pr

cdente. Au reste, les documents qui con

tiennent les clauses fondamentales, base

des droits et des devoirs de la Mahone

l'gard de l'le de Chio d'une part et

de la Commune de Gnes d'autre part,

avaient dj t publis dans le suppl

ment de l'ouvrage de M. Pagano cit plus
haut et se trouvent maintenant en partie
dans le Lib. jur.

1
A l'poque de Piloti, une caisse de

mastic se payait 100 ducats sur le march

d'Alexandrie: Piloti, p. 375.
*

Clavijo, p.. 42
8
Art. Giustiniani, Op. cit., p. 333.

82
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Anne, dnue de tout, de l'argent ncessaire pour quiper une flotte et

d'hommes capables de la commander, tait hors d'tat de s'opposer par

la force l'entreprise de Vignosi; quelques vaisseaux partirent bien,

sous la conduite de l'Italien Facciolati, pour tenter de ravitailler l'le,

mais ils arrivrent trop tard. Pour se venger de son insuccs, Faccio

lati s'en prit quelques inoffensifs navires marchands gnois et massacra

une partie de leurs quipages. Cet acte digne d'un pirate excita au

plus haut point la colre des Gnois de Galata; mis par eux hors la loi,

Facciolati n'osa plus sortir qu'avec une escorte arme; en outre, les

Gnois faillirent rduire la capitale la famine en arrtant les ex

pditions de bl dont ils taient les uniques fournisseurs.1 Pour faire

cesser cet tat de choses, l'impratrice se vit dans l'obligation de leur

rendre ce que l'on avait pris et d'y ajouter encore une indemnit.2

A l'gard des partis qui se divisaient l'empire, la conduite des colons

gnois de Galata tait pleine de duplicit; ils donnaient leur appui
tantt l'un, tantt l'autre.8 La guerre civile tant nuisible leur

commerce, il semble qu'ils dussent se fliciter de la victoire de Canta

cuzne qui y mit fin en 1337, aprs une dure de cinq annes, et r

tablit l'ordre dans Fempire. Mais, parmi les moyens employs par le

nouveau rgent pour restaurer les finances de l'tat, il en tait un

qui ne pouvait leur plaire. H consistait dans l'abaissement des droits

perus par la douane de Constantinople sur les produits trangers; par
cet allgement, le rgent comptait engager les nations commerantes

reprendre le chemin de Constantinople. Avec le cours des temps, le

commerce de Galata avait pris un tel dveloppement au dtriment de

celui de la capitale, que les recettes de la douane y atteignaient le chiffre

de 200,000 hyperpres, tandis qu' Constantinople elles ne dpassaient

pas 30,000.4 L'abaissement des droits Constantinople tait fait pour
renverser la proportion en peu de temps. Autre dsagrment: Canta

cuzne s'occupait de restaurer la marine grecque; or, moins les Grecs

avaient de moyens de transport leur disposition, plus la marine g
noise tait matresse du trafic: moins les Grecs avaient de vaisseaux

de guerre mettre en ligne, moins Chio et Phoce avaient craindre

d'eux. Les habitants de Galata prirent tout cela tellement cur qu'ils
se prparrent lutter nergiquement pour le maintien de leur pr
pondrance commerciale et maritime. Mais combattre n'tait pas tout;
ils ne pouvaient compter sur le succs tant qu'ils ne seraient pas matres

des hauteurs qui s'lvent en arrire de Galata et la dominent. Us

1

Remarque de Nicph. Grg., H, 766.
8

Cantacuz., II, 502522, 607 et s.;
3

Nicph. Grg., II, 766 et s. ; Canta- Nicph. Grg., II, 734 et s., 775 et s.

cuz., H, 583 et s.
*

Nicph. Grg., H, 842.
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essayrent d'abord de la douceur et adressrent Cantacuzne une

ptition dans laquelle ils exposaient que leur quartier n'tait plus assez

vaste pour sa population; mais le rgent n'tait nullement dispos
faire l'abandon d'une position dont il connaissait parfaitement la valeur.

Ayant chou par ce moyen, ils profitrent de ce que Cantacuzne tait

retenu par la- maladie Didymoteichos , pendant l't de 1348
, pour

commencer les hostilits. Les Grecs Feussent-ils voulu, ils ne pouvaient
faire autrement que de relever le gant; en effet, il y avait parmi les

Gnois un certain nombre d'individus qui eussent dsir le maintien de

la paix dans l'intrt de leurs affaires et qui avaient tch, au dernier

moment, de prvenir la rupture en envoyant une ambassade Con

stantinople ; or, ceux-l mme s'obstinaient exiger de la part des Grecs

l'abandon de toutes les mesures prises pour la restauration de leur

marine. Tandis que les habitants de Constantinople attendaient avec

inquitude, derrire leurs portes fermes, la tournure que prendraient
les choses, les Gnois mirent le feu aux maisons grecques bties sur la

rive de la Corne d'or du ct de Galata, aux btiments marchands

l'ancre dans la rade, aux magasins situs en dehors des murs de la

capitale et dtruisirent dans les darses les navires en construction

ou en rparation; on ne put en sauver que trois grands et quelques

petits, qu'on russit faire passer pendant la nuit dans les bas-fonds

d'un difficile accs qui se trouvent au point ou les Eaux-douces se jet
tent dans la Corne d'Or.1 Aprs ce coup de force, les Gnois s'occuprent
d'tendre leur quartier vers l'intrieur des terres, jusqu'au sommet de

la colline et, pour garantir le terrain nouvellement annex, se htrent

d'lever une haute muraille: ils avaient depuis longtemps commenc

amasser sans bruit les matriaux ncessaires; l o la muraille ne suf

fisait pas, ils ajoutrent des ouvrages en terre et des palissades; comme

couronnement de ces fortifications, ils levrent une tour sur le point
culminant de la colline: les travaux furent pousss jour et nuit; hommes

et femmes, nobles et manants rivalisaient d'ardeur patriotique. Entre

temps, on donnait de la besogne aux habitants de la capitale par des

attaques diriges tantt sur les portes, tantt sur les vaisseaux encore

intacts; de la sorte, les troupes grecques, peu nombreuses, n'avaient pas

le temps de troubler srieusement les travaux du quartier gnois et

tout ce qu'elles purent faire fut d'incendier les maisons gnoises situes

en dehors des murs de Galata. Les Gnois se promettaient une action

trs efficace du rle de leur flotte, charge d'empcher tous les arrivages

1 Sur la disposition des lieux, voir midion, dans l'angle le plus recul de la

Hammer, Constantinopel und der Bos- Corne d'or.

portts, II,
36. La carnage tait au Cos-

32*
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dans la ville; ils comptaient, par ce moyen, avoir promptement raison

de leurs adversaires, mais ils se heurtrent une nergie et une

vigueur de rsistance tout-- fait inattendues. Les habitants de Con

stantinople employrent toutes leurs ressources complter leurs moyens

de dfense, de sorte que, pour les rduire, il ne resta plus aux Gnois

d'autre ressource qu'une attaque directe. Ils runirent donc une grande

quantit de vaisseaux et de troupes, parmi lesquelles on comptait un

contingent fourni par leurs compatriotes de Chio, et tentrent un assaut

sur la partie de la ville riveraine de la Corne d'or (automne 1348). Les

Grecs dfendirent leurs murailles et leurs portes avec une telle vigueur,

que malgr leur acharnement la lutte, les Gnois durent battre en re

traite avec des pertes sensibles; il se dcidrent alors d'eux-mmes offrir

la paix, mais inutilement. Pour leur malheur, l'empereur, peine guri,
revint sur ces entrefaites dans sa capitale: son retour donna un nouveau

courage aux dfenseurs; il apportait de l'argent, amenait avec lui des ren

forts et des vaisseaux pour remplacer ceux qui avaientt dtruits. D'un

autre ct, les vaisseaux gnois chelonns le long de la rive de Galata

pour couvrir le faubourg avaient tant souffrir des projectiles lancs

de Constantinople, qu'il fallut les retirer, laissant ainsi dcouvert la

muraille de ce ct. De nouveau les Gnois voulurent faire la paix;

ils demandrent la mdiation des chevaliers de Rhodes; mais ils ne

voulaient ni vacuer le terrain dont ils s'taient empars ni payer d'in

demnits pour tout ce qu'ils avaient dtruit; les ngociations furent vite

rompues et le vaisseau qui avait amen les dlgus des chevaliers s'en

retourna emportant des objets prcieux, des femmes et des enfants que

les habitants de Galata envoyaient Rhodes pour les mettre Fabri

du danger; en effet, on s'attendait aux pires extrmits. Pendant

l'hiver, Cantacuzne complta ses armements et, au printemps, il tait

en mesure, non -seulement d'opposer de nouveaux vaisseaux ceux des

Gnois, mais aussi d'assiger avec des troupes fraches leur nouvelle

citadelle. Les Gnois ne se sentaient pas assez forts pour combattre

la fois sur terre et sur mer et songeaient srieusement renoncer la

lutte sur mer pour concentrer tous leurs efforts sur la dfense de la ci

tadelle; mais leur amiral avait reconnu d'un coup d'oeil le ct faible

de la flotte grecque; monte par des rameurs inexpriments, elle tait

incapable de manuvrer. Il insista donc pour la continuation de la lutte

sur mer; second par un orage violent, il battit plate couture la flotte

grecque; la droute fut telle qu'une panique gnrale se rpandit parmi
les habitants de Constantinople et les troupes qui assigaient la

citadelle de Galata: tous prirent la fuite dans le plus grand dsordre.

Au moment prcis o les choses prenaient ainsi une tournure favorable

pour les habitants de Galata, arrivait de Gnes une ambassade envoye
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alors qu'on y tait encore sous l'influence des checs prcdents. La

mre-patrie n'avait jamais pu approuver la conduite de ses colons; aussi

n'avait -elle envoy ni renforts ni ambassadeurs chargs d'arranger le

conflit. L'ambassade dont nous venons de signaler la venue avait pour

mission d'exiger des colons la restitution du terrain illgalement occup,
et le paiement d'une indemnit pour les dgts causs par eux et le

versement d'une somme considrable titre d'amende. Mais, aprs ce

qui s'tait pass, il ne pouvait plus tre question d'obliger les Protes,
encore dans l'ivresse de la victoire demander la paix de pareilles

conditions, et Cantacuzne n'tait plus en tat de les imposer. H ne de

manda pas mieux que de laisser aux Gnois le terrain objet du litige.1

Pour l'accomplissement d'un des rves caresss par les Gnois, il

fallait que la marine grecque restt dans un tat d'abaissement et de

dpendance ; mais Cantacuzne ne songeait rien moins qu' leur faire

ce plaisir. En mme temps qu'il s'occupait sans trve de rparer ses

pertes, il ne perdait point de vue le projet de rincorporer l'empire
Chio et Phoce. Il commena par envoyer Gnes une ambassade

charge de ses rclamations contre l'occupation illgale de l'le. La r

ponse du doge fut telle qu'on pouvait l'attendre : la commune, dit-il, n'y
tait pour rien; c'tait une socit d'un caractre priv qui occupait Chio;

quant lui, doge, il tait pour le moment hors d'tat de contraindre

cette socit rendre sa conqute etc. Cantacuzne n'accepta pas cette

fin de non-recevoir et, d'ailleurs, son droit dans cet affaire tait trop

vident, pour qu'il ft possible d'opposer un seul motif plausible. Le gou

vernement gnois consentit donc a signer un trait dans lequel il tait

stipul que la Compagnie restituerait sans dlai l'le de Chio l'empe

reur, avec la rserve qu'elle resterait encore en possession de la capitale

jusqu'en 1 357, condition de reconnatre la souverainet de l'empire et

de payer un cens annuel de 12,000 hyperpres d'or.2 Il est vident que,

du ct de Gnes, ce trait n'tait pas srieux, car on pouvait tre certain

que ni Vignosi ni ses compagnons ne se prteraient l'excuter. Aussi

les Grecs eurent-ils recours des moyens plus nergiques. L'archonte

chiote Zybos, qui Vignosi avait confi le gouvernement de l'ancienne

Phoce, essaya tratreusement d'enlever Chio pour le compte de l'empereur

et sans doute avec sa complicit; mais sa tentative choua.8 Ainsi, ni

la diplomatie ni la force n'avaient russi: la compagnie resta en pos-

1
Cantacuz., III,6880; Nicph. Grg., Cantacuz., III, 82 (elles ne sont pas ren-

II 841 867. Les chroniqueurs gnois dues avec assez de fidlit dans Hopf,

passent compltement sous silence
ces v- Op. cit., p. 316).

uemeuts importants.
3

Cantacuz., III, 8085.
'-' Voir ces conditions et d'autres dans
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session de Chio; les Grecs russirent seulement l'expulser passagre
ment des deux Phoce (1348); on trouve des gouverneurs grecs, dans

l'une jusqu'en 1351, dans l'autre jusqu'en 1358.1 Finalement, l'empereur

Jean se vit oblig de signer les traits de 1363 et de 1367, par lesquels
il reconnaissait la souverainet de la Mahone sur l'le de Chio en

change d'un tribut annuel de 500 hyperpres.2

Tout occups qu'ils fussent maintenir dans son tat tl'mpuissance
absolue la marine militaire et marchande de l'empire grec, les Gnois

trouvaient encore le temps de travailler entraver le dveloppement
de la puissance de Venise dans le Levant. Pendant plusieurs annes,

la Rpublique de Venise avait peu prs exclusivement concentr son

activit sur l'extension de son domaine de terre-ferme en Italie;3 mais,

au moment o nous sommes arrivs, elle commenait de nouveau tour

ner ses regards vers le Levant. Nous en avons la preuve dans les

efforts qu'elle faisait pour combattre les Turcs Seldjoucides. Mais c'tait

dans la mer Noire qu'elle se donnait le plus de mouvement; les villes

commerantes des ctes devinrent le thtre d'une concurrence acharne

entre les deux rivales, et dj leurs relations taient des plus tendues,

quand les Gnois, prenant les devants sur les Vnitiens, russirent

s'emparer de Chio ; ce n'tait pas pour calmer l'irritation croissante de

ces derniers. La guerre et clat ds lors, si le doge de Gnes, Gio

vanni de Murta ne se ft oppos la rupture : il tait d'ailleurs second

par la terrible peste de 1348 qui paralysa les forces des deux nations.4

Mais, en 1350, Gnes eut un autre doge, Giovanni di Valente; peine
arriv au pouvoir, celui ci reprit le projet cher sa nation d'expulser en
tirement sa rivale de la mer Noire 5 et il fit saisir quelques vaisseaux

vnitiens dans le port de Caffa:6 la guerre tait dsormais invitable.

L'amiralMarco Ruzzini, expdi de Venise avec trente-cinq galres, surprit
dans le port d'Alcastri (sept. 1350) une flottille de quatorze btiments mar
chands gnois destination de Pra et de Caffa;7 quatre seulement purent

1

Hopf, Op. cit., p. 316.
2

Sperone, Real grandexxa di Genova,

p. 206 et s.

8
Surtout pendant le rgne du doge

Franc. Dandolo, 13291339; KomaninTII,
108 et ss.

*
Romanin m, 155 et s., 158; Stella,

p. 1090. Voyez encore Commem. reg.,

H, 168, n 265. Le pape Clment VI

s'entremit galement pour amener la paci
fication entre Gnes et Venise: il continua

y travailler mme pendant la guerre;
ibid. p. 175 n 303, p. 185 n 354, p.

192 n 384, p. 195 n 400, p. 196 n 403,

p. 217 n 20, p. 218 ns 24, 25.
8

Dandolo, p. 420; cf. Nicph. Grg.,
H, 877.

6

Romanin, III, 158.
7
Je trouve un port de Castri ou Castro

la pointe mridionale de l'le d'Eube,
l'est de Carystos: voy. la carte de Grce

d'Aldenhoven et de Giov. da Uzzano, dans

Pagnini, IV, 222. Mais Nicph. Grg.,
qui tait alors lui-mme en Eube, parlant
de la localit o la flotte gnoise se laissa

surprendre, dsigne positivement un port
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s'chapper et se rfugier Chio. A Galata, Ruzzini n'eut pas le mme

succs; les colons l'attendaient avec des prparatifs qui lui trent l'envie
de les attaquer, et il passa outre pour continuer ses oprations dans la

mer Noire. Sur ces entrefaites, les seigneurs de Chio (Vignosi et con

sorts) armrent une flotte laquelle se joignirent les quatre vaisseaux

chapps au dsastre d'Alcastri, et l'envoyrent attaquer les possessions
vnitiennes de l'le d'Eube. La ville de Ngrepont, objectif principal
de cette expdition, ne s'attendait rien; les Chiotes entrrent de vive
force dans le quartier vnitien; les prisonniers d'Alcastri, leurs com

patriotes, laisss par Ruzzini la garde des habitants de la ville, mirent
feu et sac les maisons, les navires amarrs dans le port et s'en re

tournrent chargs de butin, emmenant de nombreux prisonniers et em

portant les clefs de Ngrepont qu'ils suspendirent en trophe aux portes
de Chio.1

Ces faits n'taient que le prlude d'vnements plus importants:
les Vnitiens se prparaient engager la lutte sur une vaste chelle.2

Comme ils avaient conscience de leur infriorit, la puissance des Gnois
tant alors autrement grande que la leur, ils cherchaient des allis.

Ils savaient que Pierre IV, roi d'Aragon, en voulait leurs rivaux

cause de l'appui que ses vassaux de l'le de Sardaigne, insurgs contre

lui, avaient trouv de tout temps et tout rcemment encore dans la

commune de Gnes: ils le firent sonder pour savoir s'il ne serait pas

dispos s'allier eux contre Gnes et le trouvrent favorablement

dispos: deux ambassadeurs gnois se succdrent auprs de lui pour

le dissuader, mais ne purent le ramener. Le 16 janvier 1351, il signait
avec Venise un trait auquel le doge donna sa ratification le 12 juillet:
il se chargeait de donner de l'occupation aux Gnois par des attaques

incessantes sur les ctes et les iles de l'Italie, de manire les obliger
de diviser leurs forces et assurer ainsi d'autant mieux- aux Vnitiens

leur libert d'action dans le Levant8 En mme temps, ceux ci, par-

situ entre Oropus et Aulis, par consquent

sur la cte orientale d'Euhe (III, 43 et s.).
1

Dandolo, p. 420; Sanuto, Vite dei

Dogi,.y. 621 et s.; Stella, p. 1091; Gi-

ustin., fol. 135; Fogl., p. 448; Nicph.

Grg., H, 878; TU, 43 et s. Lorenzo de

Monacis a communiqu, sur la prise de

Ngrepont par les Chiotes, quelques dtails

extraits du mmoire crit pour sa dfense

par le baile
vnitien de Ngrepont, Thom.

Viaro (voy. aussi Marin, VI, 94 et s.;

Romauin, III, 159 et s.); il rsulte de

cette pice et encore mieux du jugement

par lequel il fut acquitt, que sa conduite

n'avait pas t aussi lche qu'on pourrait

le croire si l'on s'en rapportait certaines

chroniques.
3
"Ad confusionem, destructionem et ex-

terminium finale Januensium" (expressions
du trait conclu avec Pierre IV d'Aragon).

8
Sur ces ngociations voyez urita,

Anales de la corotia de Aragon (d. de

1610), H, 241 et s.; Marin, VI, 8991:

Eomanin, TJI, 160. Les documents se

trouvent dans le Mmorial historico es

panol, II (Madrid 1851), p. 274 et se.



504 Deuximepriode. IL Dveloppement du commerce du Levant.

faitement au courant des nombreux griefs de Jean Cantacuzne contre

les Gnois, faisaient des tentatives auprs de ce prince pour l'attirer

dans leur ligue; mais, comme il avait en ce moment sur les bras une

guerre contre les Serbes, leurs premires dmarches n'eurent pas tout

le succs dsir.1 Les Pisans, invits galement se joindre la ligue

commencrent aussi par refuser; dj tr's-affaiblis, ils craignaient d'puiser

dans une nouvelle guerre ce qui leur restait de forces; ils donnrent

leur adhsion par la suite, mais il tait trop tard.2 D'ailleurs, assure

de l'alliance des Aragonais, marins habiles, soldats exercs, Venise se

sentait assez forte pour ouvrir les hostilits. Au courant de l't de

l'anne 1351, une flotte de vingt-cinq galres vnitiennes, commande

par Niccolo Pisani, arrivait une belle nuit devant Galata;3 comme les

portes de la ville restaient habituellement ouvertes, les Vnitiens pn

trrent aisment dans l'intrieur; les habitants, rveills en sursaut

par les cris d'alarme, eurent toutes les peines du monde les rejeter hors

des murs; sauf ce coup de main, la flotte vnitienne se borna tenir

la mer et faire la course. Cependant, avant de s'loigner de Constanti

nople, elle y avait laiss un ambassadeur, Giovanni Dolfino, qui reprit

les tentativesdj faites une premire fois auprs de Cantacuzne.4 L'em

pereur ayant encore tmoign le dsir de rester neutre, les Vnitiens

se dcidrent une action nergique; ils rappelrent leur baile de Con

stantinople et le prirent bord. Au moment o, par cette dmonstration

menaante, ils cherchaient faire rflchir l'empereur aux consquences

graves que pouvait avoir pour lui la neutralit, les habitants de Galata

la lui rendaient impossible par leur insolence. Us le regardaient, avec

raison d'ailleurs, comme un ami secret des Vnitiens; or un jour, pour

lui montrer qu'ils ne le craignaient pas, ils projetrent une grosse pierre
avec une de leurs machines de guerre jusque dans Constantinople: le

Il y a d'autres documents, dont une partie
n'est que la rptition des prcdents,
dont l'autre les complte, dans les Com

mem. reg., TT, p. 187 n 368, p. 191

n 381, p. 192 n 385 et s., p. 193 n 387,
389 et s., p. 194 n 392, 395, p. 195

n 398.
1

Cantacuz., HI, 118.
2
Matt Villani (d. Dragomanni) I,

148; cf. Sauli, I, 326 et ss.; Hopf, art.

Griechenland, Op. cit., p. 447.
8

Dandolo, p. 421 ; M. Sauli (1, 330 et s.)
confond les annes 1350 et 1351, quand
il rapporte que ce fut Ruzzini qui excuta

l'attaque de nuit sur Galata et qui amena

l'ambassadeur Dolfino, charg de ngocier
avec l'empereur.

4
Le Q>\i 'Pam<i]i<n<; de Cantacuz. (III,

186) qui crivit une lettre pour appuyer

les efforts de Dolfino n'est ni un prince
de Ravenne (!) comme l'affirme l'ancienne
traduction latine de Cantacuzne, ni un

roi de Hongrie, comme le suppose Leheau

(Hist. du Bas-empire, nouv. d., XX, 300),
mais bien le roi Pierre d'Aragon. Dans

certains documents grecs (voy. p. ex. Mi

klosich et Muller, Acta patriarch. Cpol.,

TI, 77, 98), le roi d'Aragon est appel

pj| 'Payovra.
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lendemain, mme rptition. En face d'un pareil dfi, il ne restait plus
Cantacuzne autre chose faire que de joindre ouvertement sa cause

celle des Vnitiens.1 Son contingent fut fix douze galres et les

Vnitiens lui promirent de payer les deux tiers des frais, comme ils

l'avaient fait pour le roi d'Aragon; en outre, ils voulurent lui rendre des

joyaux qu'il avait depuis quelque temps, mis en gage Venise; enfin,
il fut convenu que si l'on s'emparait du quartier de Galata, il serait

ras et que Chio et Phoce .seraient rendus l'empereur.2 Ces arrange

ments termins, les forces grecques et vnitiennes entrrent en campagne
de concert, et tandis qu'une partie donnait la chasse aux navires gnois
avec un succs qui en faisait une opration fructueuse, l'autre commen

ait le sige en rgle de Galata par terre et par mer: les travaux du

sige taient en bonne voie et dj toutes les dispositions taient prises

pour donner l'assaut, quand l'amiral vnitien reut avis de l'approche
d'une grande flotte gnoise; on le prvenait en mme temps que, s'il

persistait rester devant Galata, il courait risque de se faire cerner

et couler fond. Laissant aussitt tout l, il se hta de faire voile

pour l'Archipel, tandis que Cantacuzne continuait seul le sige jusqu'
nouvel ordre.8 La flotte gnoise tait, effectivement, des plus respectables :

forte de 60 galres, elle tait monte par des quipages de choix et

commande par l'illustre amiral Paganino Doria.* Quand elle arriva,

la flotte vnitienne, qu'elle esprait rencontrer en pleine mer, avait eu

le temps de se mettre l'abri derrire les fortifications de Ngrepont.

Doria n'hsita pas mettre le sige devant la place et il la tenait dj

bloque depuis deux mois (du 15 aot au 20 oct. 1351) 5, quand l'approche

d'une nouvelle escadre vnitienne sous les ordres de Pancrazio Giusti

niani et d'une escadre aragonaise sous les ordres de Ponce de Santa

Pau6 l'obligea de s'loigner.7 Son dpart rendait la libert Pisani

1

Cantacuz., HI, 185 191 (Nicph.
8

Dand., 1. c.,; Fogl., L c D'aprs

Grg., II, 880). Nicph. Grg. (H, 1031) Nicph.Grg.,m,4651, la place d'Oros,

rapporte que, pour punir l'empereur d'tre au nord de l'le ,
aurait t assige par

entr dans la ligue forme par les Vni- les Gnois et dfendue par Pisani avec

tieus, les Gnois de Galata incendirent l'aide de 300 chevaliers du duchd'Athnes.

plusieurs maisons habites par des Grecs
G
C'est la forme espagnole de ce nom,

et menacrent la capitale d'une attaque, d'aprsurita et Capmany; dans les chartes
2

Marin, VI, 91 93; Romanin, TU, latines il s'crit Pontius de Santa-Pace.

160 et s.; Taf. et Thom., ind.; Commem.
7

Dand., 1. c; urita, p. 244 et s. Il

reg., H, 196, n 402. prit encore aux Vnitiens, en passant, la

'J

Cantacuz., TU, 193 200; Nicph. place de Phtlion, dans le golfe de Volo.

Grg., III, 45 et s., 76. Sanut, p. 624.

4

Stella, p. 1091; Giustin., p. 135;

Fogl, p- 449. Le contin. de Dandolo

donne le chiffre de 66 galres, p. 421.
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qui put oprer sa jonction avec les renforts dont l'arrive avait t si

opportune: il tait dsign pour exercer le commandement suprme.1
Mais l'hiver approchait et, pour le moment, les deux amiraux n'eurent

rien de plus press que de mettre de leur mieux leur flotte l'abri des

intempries de la saison, dans les ports de l'Archipel.2 La lutte dcisive

tait remise l'anne 1352 et devait avoir lieu dans le voisinage de

Constantinople.
Plus le moment dcisif approchait, plus, les Gnois ressentaient les

dangers de leur isolement Us firent diverses tentatives pour dtacher

Cantacuzne de la triple alliance, mais toujours en vain; eux-mmes,

d'ailleurs, semblaient vouloir faire chouer tout essai de rapprochement:
n'allaient-ils pas, au moment mme o ils ngociaient dans ce but, oc

cuper les villes d'Hracle et de Sozopolis, dans la mer de Marmara?

Pour leur excuse, il faut dire qu'en ce qui concerne Hracle, ils y

avaient t amens par l'attitude hostile des habitants.8 Ils furent plus
heureux du ct des Turcs. D'une part ils conclurent un trait d'al

liance avec Khidhrbeg, souverain d'Altoluogo ;4 d'autre part, Doria en

voya en mission auprs d'Orkhan, mir des Osmanlis, deux Protes

nomms Filippo Delomede et Bonifazio Sauli. Le territoire de cet

mir s'tendait jusqu' la cte asiatique du Bosphore: les deux envoys
commencrent par gagner sa bienveillance par des cadeaux, par la pro
messe d'un tribut, et finirent par l'amener signer un trait en rgle,
dont le texte ne nous est pas parvenu.5 S'il fallait en croire Cantacu

zne, les Gnois n'auraient fait alliance avec Orkhan qu'aprs la grande
bataille dont nous allons parler un peu plus loin; c'est alors seulement

que, s'attendant une nouvelle attaque sur Pra qui, d'ailleurs, n'eut

pas lieu, ils auraient sollicit et obtenu de lui un corps de secours.

Nicphore Grgoras place, au contraire, la signature du trait avant la

grande bataille et il doit avoir raison. H semble vident qu'Orkhan

1

Dandolo, 1. c; Cantacuz., m, 219. malheureusement l'indication exacte de la
" 2

Matt. Villani, I, 158; Nicph. Grg., date).

III, 51, 78. 8
Cantacuzne (TTT, 228 et s.) etNicph.

8

Nicph. Grg., HI, 7882; Canta- Grg. (III, 84) parlent de ces ngociations.
cuz., III, 209218. H n'y a pas grand II y eut un trait en forme, cela n'est

chose prendre dans le discours de Phi- pas douteux, car d'autres traits post-
lothos sur l'occupation d'Hracle, qui rieurs s'y rfrent: voy. Lib. jur., 11,602;
se trouve dans la premire livraison du Not. et extr., XI, 59. Certains documents

premier volume (p. 1 33) des Anecdota rcemment publis par M. Belgrano nous

grca (avkloyii iklrjviyv viy.xoiv) , d. font connatre les ngociateurs en faveur de
Constant. Triantaphillis et Alb. Grapputo qui Orkhan obtint, par la suite, l'exemp-
(Venis. 1874). tion d'impts Pra; Atti dlia Soc lig.,

*

Trait indit, signal par Hopf, art. XIII, 125 et ss.

Griechenland, QP- c&> p. 447 (il manque
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prit ce jour-l part l'action, avec un corps tabli sur la cte mri

dionale du Bosphore, car un document gnois d'une date postrieure

parle avec loges du rle jou par lui dans cette occasion.1

L'empereur attendait avec une impatience bien naturelle l'arrive

des flottes vnitienne et catalane; enfin, le 15 fvrier 1352, on les vit

apparatre, se dirigeant toutes voiles des les des Princes sur Con

stantinople: Paganino Doria vita le choc en se repliant en arrire:

bien qu'il et reu de la colonie de Galata des renforts qui portaient
sa flotte 65 voiles, elle tait encore infrieure en nombre celle de

ses adversaires. Pousses par une bonne brise et libres de continuer

leur route, les flottes allies oprrent leur jonction avec la flotte grecque

l'hauteur de l'arsenal maritime d'Heptaskalon: c'est le quai de la

mer de Marmara, nomm actuellement Katerga-limani (port des galres).2
Aussitt aprs, c'est- dire le mme jour,8 la bataille s'engagea. Gns

par un vent contraire, vivement pousss par leurs adversaires, les Gnois

reculrent d'abord, dcouvrant mme Galata dans ce mouvement de re

traite. Cependant, arrivs la hauteur de Sali -Bazar, la partie de la

cte comprise entre Top-Han et Bechik-Tach,4 ils se dcidrent faire

tte l'ennemi et l'engagement devint gnral. H n'y avait pas l

moins de 130 140 vaisseaux de guerre, combattant par groupes dans

l'troit canal qui constitue le Bosphore. On se battit avec acharne

ment; la nuit tait dj tombe que l'on combattait encore; les Cata

lans perdirent douze galres, les Protes, plus de la moiti de leurs

combattants. Finalement, ce fut une de ces batailles indcises la

suite desquelles les deux partis s'attribuent la victoire et se retirent

galement puiss, galement peu dsireux de prolonger la lutte. Quel

ques jours aprs, l'amiral vnitien reprenait le chemin de l'Occident,

suivi de prs par les Aragonais: ceux-ci emportaient le corps de leur

brave commandant, Ponce de Santa Pau, mort des suites de ses blessures.5

1

Atti, 1. c; p. 127, 129. D se trouve parmi les "Documentos con-

2

Hammer, Constantinopl und der cernientes la armada que en 1351 mand

Bosporus, I, 123 et s. aprestar el Rey D. Pedro IV de Aragon
8

Stella, p. 1092, indique la date du en contra de Genoveses (d. D. Juan Sanz

9 mars pour le jour de la bataille; c'est y Barutell), dans le Mmorial historico

une erreur. espanol, T. II (Madr. 1851), p. 339. M. u-
1
Je prends ici pour guide un auteur rita, Anales, 1. c, p. 245, a retrac la phy-

vers dans la connaissance des localits, sionomie de cette bataille au moyen de di-

M. Paspati. Voy. Bvavuval (itltreu, p. 267. vers rapports du mme genre et de la

8 Avant de mourir il rdigea un rap- Chronique de D. Pedro TV. Cantacuzne,

port dans lequel il attribuait la victoire TU, 218234; Nicph. Grgoras, III, 86

son parti: ce rapport, dat du 2 mars 94, et M. Villani, I, 184 187 (d. Dra-

1352 "in loco dicto Boca de Giro (Hiron) gomanni) , sont ceux qui abondent le plus

iu portu de Corrumba", est trs court, en dtails; les chroniqueurs gnois et v-
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Quant aux Grecs, ils avaient lchement abandonn le champ de

bataille au moment le plus chaud; aussi n'avaient -ils perdu aucun de

leurs vaisseaux. Cependant, quoiqu'indemne, l'empereur, ses allis partis,
n'entendait pas porter lui seul le poids de la lutte: il en avait d'au

tant moins envie que les Turcs, appels l'aide par les Gnois, multi

pliaient leurs incursions et commenaient devenir fort .gnants, et

qu'ils se prparaient, de concert avec leurs allis, faire le sige en

rgle de Constantinople.1 Il fit donc sa paix avec Paganino Doria.

Dans l'arrangement conclu entre eux, l'empereur promet d'une part d'in

terdire aux navires vnitiens et catalans d'aborder (sauf pour dbarquer
un ambassadeur ou un baile) et de faire des provisions sur toute l'ten

due de son territoire et, d'autre part, de dfendre aux vaisseaux grecs

de visiter les ports vnitiens et catalans; l'avenir, il ne sera plus

permis des sujets grecs de prendre du service sur des navires ap

partenant des ennemis de Gnes, ou de se mler aux querelles qui

pourraient survenir entre Gnois d'une part, Catalans et Vnitiens de

l'autre. En ce qui concerne le commerce, l'empereur et la commune de

Gnes s'engagent rciproquement accorder la franchise de droits de

douane pour les articles achets par les sujets de l'un aux sujets de

l'autre. Si des sujets grecs vendent du vin Galata, ils paieront les

droits entre les mains des employs des accises de la localit comme les

Gnois, et rciproquement. La cession gratuite de Galata aux Gnois

est expressment confirme et les limites en sont dtermines par le

foss de l'enceinte; le document dsigne trois des points par lesquels

passait cette ligne: la pointe de Galata (caput Gallata), la tour de

Traverius (?) et la citadelle place sous le vocable de la Ste Croix

(castrum S. Crucis) ; cette dernire dsignation s'applique sans doute

la citadelle btie sur la hauteur, cause premire de la querelle, de sorte

que la mention qui en est faite constituerait une approbation indirecte

de sa construction. Pour Chio et Phoce, il ne fut pris alors aucune

dcision; le champ restait ouvert la diplomatie.2

Aprs avoir ainsi men bien sa mission, Paganino Doria ne tarda

pas s'loigner du Levant son tour. Cependant, la guerre n'tait pas
termine ; toute la diffrence tait que Cantacuzne n'y prenait plus une

part active. Pisani parut encore une fois au cours de la mme anne

devant les murailles de Galata, avec une flotte compose de vaisseaux

nitiens en sont plus avares ; parmi les Grg., HI, 91 et s., 99, 144 et s. ; M. Vil-

derniers, nous citerons en particulier Lo- lani, I, 200.

renzo de Monacis, parceque sa relation est
*
L'instrument de paix porte la date

base sur le rcit d'un tmoin oculaire du 6 mai 1352 et se trouve dans Sauli,
(p. 214). H, 216 et ss., et dans le Lib. jur., II,

1

Cantacuz., III, 233 et s.; Nicph. 601 et ss.



A. I. L'empire grec et les principauts franques de Grce. 609

vnitiens et catalans; mais la ville tait sur ses gardes et il repartit
comme il tait venu.1 L'anne suivante, on fit de nouveau d'immenses

armements en Aragon, Gnes et Venise, mais, cette fois, la grande
bataille ne fut pas livre dans le Levant; elle eut lieu prs des ctes

de Sardaigne, hauteur du port HAlghero et se termina pour les Gnois

par une pouvantable droute (29 aot 1353): les consquences de ce

dsastre taient encore aggraves par la persistance des divisions intestines,
l'puisement et la famine. Dans cette dtresse, dsesprant du salut de

leur patrie, les Gnois firent leur soumission Jean Viseonti, souverain
de Milan. Aussi riche que puissant, ce prince s'occupa de rorganiser
la marine et, ds 1354, une flotte gnoise tait de nouveau en tat de

prendre la mer. Doria pouvait encore promener firement l'tendard

de Gnes : pntrant dans l'Adriatique, ce hardi marin s'avana jusque
dans le voisinage de Venise, prit d'assaut et incendia la ville de Parenzo

et termina la campagne par un fait d'armes des plus brillants (4 nov.);
il surprit, dans le port de Zonchio (Vieux Navarin), une flotte vnitienne

de force peu prs gale la sienne, s'empara, aprs une faible r

sistance, des trente-cinq galres qui la composaient et ramena prisonniers
Gnes leurs quipages peu prs au complet, plus de cinq mille

hommes.2 Ce coup, reu de la main d'un ennemi qu'ils considraient

comme moiti mort, mut profondment les Vnitiens. L'anne prc

dente, ils avaient encore rejet ddaigneusement des propositions de paix
de Jean Viseonti; cette fois quand ses hritiers et successeurs au pou

voir, les trois frres Matteo, Bernabo et Galeazzo Viseonti offrirent

de reprendre les ngociations, ils se montrrent moins fiers et con

sentirent signer d'abord un armistice (15 janvier 1355)
8
puis un

trait de paix (1er juin). Quand on songe aux vnements considrables

qui avaient marqu cette guerre, les clauses stipules dans ce trait pa

raissent bien insignifiantes. Le point le plus important est l'engagement

rciproque pris par les deux nations de n'envoyer, pendant une dure

de trois annes, aucun navire marchand Tana; la question des droits

et possessions des Italiens en Homanie n'est pas mme effieure, sauf

sur un point concernant le duc de Naxos: les Gnois promettent de lui

rendre tout ce qu'ils pourraient lui avoir pris au cours des hostilits.4

Mais le fait seul que la paix tait conclue suffisait pour exercer une

influence de premier ordre sur les relations des Italiens avec le Levant;
dlivr des entraves incessantes apportes son dveloppement par la

1
Sanut., p. 625; Navag., p. 1036;

8

Sanut., p. 630 et s.

Nicph. Grg., III, 171 et s.
*
L'instrument de paix se trouve dans

Matt. Villani, I, 333335; Stella, le Lib. jur., H, 617 et ss.

p. 1093; Fogl., p. 452; Dand., p. 424;

Sanut, p. 629 et s.
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guerre qui venait de finir, le commerce pouvait dornavant y prendre
un nouvel essor.

En attendant, une nouvelle rvolution se prparait Constantinople.

Les projets de Cantacuzne, son intention de s'emparer de Fempire
son profit et celui de sa maison et d'en exclure les Palologues, de

venaient de joui* en jour plus vidents. Il avait soin de tenir Jean V

Palologue, l'empereur lgitime, loign du sige du gouvernement. Mais

plus ce prince approchait de sa majorit, plus il supportait impatiem
ment son exil. D commena de bonne heure chercher des allis sur

l'aide desquels il pt compter le jour o il se croirait assez fort pour

rclamer ses droits les armes l maison et chasser l'usurpateur. H

parat qu'il s'adressa d'abord aux Vnitiens. Quand l'amiral Niccolo

Pisani entreprit sa deuxime campagne dans le Levant contre les Gnois,

Jean ngocia avec lui un emprunt de 20,000 ducats et donna en gage

au doge l'le de Tndos avec jouissance entire de la souverainet et

de l'usufruit.1 Muni de cette somme, il voulut aller se montrer Con

stantinople, esprant provoquer un soulvement en sa faveur; il choua.

Les Gnois de Galata, qui cachaient peu leur sympathie son gard, ne

purent que lui donner asile ainsi qu' son partisan le patriarche Calliste,
et leur procurer les moyens de gagner en sret l'le de Tndos.2 L,

Jean attendit des temps meilleurs. Le moment dsir se prsenta en

1354: un Gnois de famille riche et considre, Francesco Gattilusio,

parti de Gnes avec deux galres pour chercher fortune dans le Levant,
tait venu faire relche Tndos. 11 n'ignorait pas ce que ses com

patriotes de Galata avaient fait pour Jean Palologue; il savait que,

depuis le premier jour de son sjour dans l'le ils taient rests en

relation avec lui et n'avaient cess de travailler secrtement en sa fa

veur;8 fidle ces antcdents, il s'entendit avec le jeune empereur pour

excuter un coup de main sur Constantinople. Grce une ruse de

Gattilusio, Jean russit s'introduire dans la capitale et s'y tablir

solidement: Cantacuzne, pris l'improviste, fut contraint de reconnatre

ses droits; bientt aprs, il renonait partager l'autorit et Jean re

stait seul empereur. Dsireux de reconnatre les services signals de

Gattilusio, il lui donna la main de sa propre sur, la princesse Marie,

1
Taf. et Thom., ind., la date du III, 234 et s., 257. Dans une dpche

10 oct. "VI Ind. (1362) in burgo Eni." (On adresse de Constantinople son gouver-

en trouve des extraits dans les Commem. nement, le baile vnitien Matteo Venerio

reg., T. 2, p. 214, n 6). JSnos formait, signale l'attachement des Gnois la cause

avec les villes de Chalcidique, une petite de Jean. 6 aot 1364: Mon. hist. Slav.

souverainet cde par Cantacuzne Jean; merid., TTT, 266.

Cantacuz., m, 208.
8

Nicph. Grg., III, 554.
2

Cantac., m, 255, 276; Nicph. Grg.,
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avec l'le de Lesbos pour dot.1 Telle fut l'origine d'une principaut qui eut
un sicle entier d'existence. On compte successivement cinq princes de la
maison de Gattilusi: ils rgnrent sur Lesbos de 1355 1462, pour le plus
grand bien de l'le, laquelle leur sage administration assura une prosp
rit exceptionnelle.2 Ce n'est point ici le lieu de raconter leur histoire, mais
nous ne pouvions ngliger de signaler un vnement qui contribua singuli
rement accrotre la puissance et l'influence des Gnois dans Fempire, ainsi

que l'lvation d'une famille qui, sortie de leur sein, se trouva subitement

place au rang des familles princires chrtiennes de Romanie et devint

l'une des plus riches et des plus considrables.3 Les Gattilusi, allis aux

familles impriales de Constantinople et de Trbizonde, entretenant avec

elles les relations les plus intimes, jouissaient d'une grande influence sur

les empereurs grecs, ce qui ne les empcha pas de profiter de la dcadence

de l'empire tomb en dissolution pour accrotre leurs possessions, au point
de laisser bien en arrire tous les princes vnitiens de l'Archipel.4

Francesco, le premier d'entre eux, ne possdait rien en dehors de Les

bos, mais il afferma pour lui et ses descendants la vieille Phoce, pro-

1
Sur ce point, la meilleure source est

Ducas, p. 40 43, 46; par suite de ses

relations personnelles avec la maison de

Gattilusi il est trs au courant de l'his

toire de cette famille. Voir, encore Ni

cph. Grg., III, 554; Laon. Chalcoc, p.

620; Matt. ViUani, I, 348 et s.; Giustin.,

p. 136; Fogl., 1. c. Dans sa relation de la sur

prise de Constantinople par Jean (TU, 284)

Cantacuzne ne fait nullement mention de

la coopration suppose de Gattilusio.
*

D'aprs le tmoignage de l'crivain

grec Chalcoc, p. 521.

8
Pour l'histoire des Gattilusi Lesbos,

les principales sources consulter sont, en

premier lieu Ducas, surtout dans la tra

duction italienne jointe l'd. deBonn: elle

renferme sur les Gattilusi plus de dtails

que le texte grec, qui n'a pas t con

serv intgralement; en second lieu, La-

onicus Chalcocondylas. Cette histoire a

t l'objet de diverses monographies, mais

seulement au point de vue spcial des

monnaies : celle de Ehne (dans les Mm.

de la Soc. d'archol. et de numism. de S.

Ptersbourg, TTT, 475 et ss.; IV, 110 et ss.)

est assez mdiocre; de mme celle de M.

Promis dans l'tude intituleMonete e xecche

italiane (Mise de stor. ital., YTT, 834 et ss.) ;

la meilleure est celle de M. Friedl&nder,

dans l'ouvrage publi par lui en commun

avec M. Pinder, Beitr. xur lteren Miinx-

kunde, I (Berl. 1851), p. 29 et ss.: citons

encore une monographie rcente de M.

Schlumberger, Numismatique de l'Orient

latin, p. 432 et s. Voir des pices rela

tives cette histoire dans les Documenti

riguardanti alouni dinasti dell' Arcipelago,
dans le Giorn. lig., I, 81 et ss., 217 et

ss. ; II, 86 et ss., 292 et ss.; m, 313 et ss.
*
Francesco Gattilusio lsa encore d'une

autre manire les intrts de la rpublique
de Venise, en faisant frapper des monnaies

sur le modle des ducats vnitiens. Le

doge de Gnes lui crivit ce sujet une

lettre (8 aot 1357; Commem. reg., TT,

266
,
n 252), dans laquelle il l'engageait

d'une manire trs pressante faire cesser

cet abus; il est possible que cet avertisse

ment soit demeur sans effet, mme du

temps de Francesco; en tout cas, son fils

Niccolo et son petit -fils Dorino firent de

nouveau frapper des monnaies de ce type;

voy. Schlumberger, 1. c, p. 436, 439, 441.

Gradenigo, Dlia moneta veneta-imperiale.

(Udine 1869) p. 23.
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prit de la Mahone de Chio.1 Son frre Niccolo annexa ses possessions,

antrieurement l'anne 13842, la ville populeuse d'JEnos, sur la cte

de Thrace: cette prise de possession eut lieu sur la demande mme des

habitants, opprims par leur prfet grec.3 iEnos devint la rsidence

d'une branche florissante de la maison de Gattilusi, tandis que la branche

ane continua de rgner Lesbos. Situe dans le voisinage d'une

rivire navigable, la Maritza, cette ville centralisait le trafic entre

l'Archipel et la Thrace. Entoure d'eaux trs poissonneuses, elle tirait

encore un revenu considrable de ses marais salants, car c'tait elle qui

fournissait le sel la Thrace et la Macdoine tout entires.4

Vers l'poque o l'empereur Jean opra la rvolution qui le laissait

seul sur le trne, les Osmanlis s'emparaient du chteau de Tzymp sur

la cte des Dardanelles, puis, fait bien plus grave, de la ville de Kal-

lipolis (Gallipoli); partant de l, ils s'tendaient non - seulement sur la

Chersonnse de Thrace en entier, mais aussi sur la cte septentrionale
de la mer de Marmara, jusqu' Rodosto ; en mme temps, ils s'avanaient
de l'autre ct le long de la Maritza, prenaient Andrinople et Philippopoli
et enfin ils occupaient une large bande de territoire entre la Maritza et

la mer Noire ; tout cela tait de mauvais augure pour le nouveau rgne.
Les possessions de l'empereur taient rduites un cercle troit autour

de sa capitale. Rien, dans les conqutes des Bulgares ni dans les in

vasions des Serbes, n'tait comparable aux rsultats obtenus pour ainsi

dire au pas de course par les Osmanlis victorieux. Ces vnements

se rattachent aux dernires annes du sultan Orkhan (mort en 1359)
et aux premires du rgne de Mourad Ier. Les nations commerantes

jouissaient dans l'empire de privilges trop considrables pour qu'il leur

fut possible d'assister son croulement en spectatrices indiffrentes.

D'une part, ds que leurs marchands tentaient de pntrer dans l'int

rieur de la Thrace ou de la Macdoine, ils se heurtaient aussitt aux

nouveaux matres du pays, dont l'ardent fanatisme ne permettait pas

d'esprer qu'on pt de si tt obtenir d'eux des concessions favorables

au commerce. D'autre part, la scurit du commerce tait bien expose

sur une des routes maritimes les plus frquentes, depuis que les Turcs,

matres des deux rives des Dardanelles, tenaient en leur pouvoir Galli

poli, la clef du Bosphore et du Pont; il y avait de quoi donner des in

quitudes graves Venise et Gnes.

1

Hopf, art. Giustiniani, p. 319.
*

CritobuL, d. Muller, p. 112 et s.

3
La pice sur laquelle nous nous ap- Ces avantages avaient dj, une poque

puyons pour fixer cette date a t publie antrieure, inspir aux Vnitiens la pense
dans le Giorn. ligust., I, 86 et s. d'occuper JSnos. Taf. et Thom., m,

8
Laon. Chalcoc, p. 520. 70, 81.
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Cependant, le plus directement atteint tait encore l'empereur: il

envoya le Gnois Michle Malaspina la cour de 'Rome implorer l'as
sistance du pape (1365).1 Urbain V nourrissait depuis longtemps la

pense de provoquer en Occident un mouvement en faveur de l'empire
grec; mais un seul prince, un petit souverain, le chevaleresque "Comte

vert", Amde VL de Savoie,9 rpondit son appel. Rsolu dgager
l'empereur Jean, son parent, prt succomber sous le nombre de ses

ennemis, il partit la tte d'une arme bien quipe.3 Au mois d'aot

1366, il tait assez heureux pour enlever Gallipoli aux Turcs, mais,
son arrive Constantinople, il apprit que l'empereur tait tenu en

captivit par le roi des Bulgares. Repartant aussitt avec un renfort

de deux vaisseaux fournis par la colonie de Pra,4 il entreprit une cam

pagne dans la mer Noire. Divers coups de main heureux sur des villes

fortes de la cte dcidrent le roi des Bulgares relcher l'empereur.
Revenant alors son premier projet, Amde prit encore deux petites

places turques (mai 1367). Malheureusement, le terme de l'engagement
de ses mercenaires approchait, ses ressources pcuniaires taient puises,
il dut reprendre le chemin de son pays. En somme, cette petite croisade

ne produisit aucun rsultat durable : en partant, le comte remit Gallipoli
aux mains de Jean Palologue; mais quoi pouvait servir cette conqute,
si le "dbile empereur tait ncessairement condamn la reperdre
bref dlai? Le successeur d'Urbain V, Grgoire XI, multiplia encore une

fois ses dmarches auprs des princes latins et grecs du Levant, pour

organiser une vaste ligue contre les Turcs ; tous ses efforts chourent.5

Il et fallu de puissantes armes et plus d'une campagne pour ar

rter les progrs des Osmanlis; Gnes et Venise, puissances maritimes,
n'-taient point en tat d'quiper de pareilles armes. Venise en parti
culier tait prcisment cette poque oblige de concentrer toutes ses

forces en Crte, dsole depuis 1363 par une formidable insurrection.

Le motif de cette leve de boucliers avait t l'introduction d'un nouvel

impt; les habitants grecs de l'le, toujours prts faire une rvolution,

n'avaient pas laiss chapper cette occasion et, cette fois, un grand nombre

1

Raynald., ad. an. 1365, n 22. gnois et marseillais; mais Romanin, III,
8 Ce qui suit est emprunt l'ouvrage 232, nous apprend que la Rpublique lui

de Datta, Spedixione in Oriente di Ama- fournit deux galres, outre une somme

deo VI, conte di Savoia; c'est galement d'argent.

de cet ouyrage que s'est inspir Cihrario,
4

Datta, p. 192.

Storia dlia monarchia di Savoia, TU,
6

Raynald., ad. an. 1372, n 29; Bu-

192204. chon, Nouv. recherches, II, 1, p. 218 et

8 Datta prtend (p. 59 et s.) que le ss.; Hopf, art. Griechenland, Op. cit.,

comte n'avait sa disposition que des LXXXVI, p. 23, 24.

galres loues
des armateurs vnitiens,

33
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de colons vnitiens conduits par des chefs ambitieux appartenant aux

meilleures familles (Tito Venier, Marco Gradenigo etc.) faisaient cause

commune avec eux. La colonie fut sur le point de se sparer de la mre-

patrie:1 Venise parvint enfin rprimer la rvolte, mais il avait fallu

plusieurs annes de lutte et d'nergie (1364 1366).2 Dans ces condi

tions, elle ne pouvait songer combattre les Turcs. D'ailleurs, elle n'avait

que deux alternatives: quiper des troupes et les envoyer au secours de

l'empire grec, incapable de se dfendre lui-mme, ou bien s'annexer les

restes de l'empire et, sans autre appui que ses propres ressources, &:
fendre tout prix Constantinople contre ses nouveaux ennemis.3 Ni

l'une ni l'autre n'allait sa politique. Tout ce qu'elle dsirait, c'tait

de conserver avec l'empereur des relations suffisamment bonnes pour

tirer de lui tous les avantages qu'elle pourrait En dehors de cela, elle

tait toute rsigne voir venir les vnements.

Entre Venise et l'empereur, les rapports diplomatiques ne devaient

pas tre des plus agrables pour celui-ci, car les envoys de la Rpu

blique revenaient constamment la charge pour lui rappeler tantt

quelque indemnit non paye, tantt quelque dette reste en souffrance.4

De plus, c'taient chaque instant de nouvelles difficults entre les bailes

vnitiens et le gouvernement grec. Fatigu de cet tat de choses, l'em

pereur chargea, en 1362, son ambassadeur Venise, Andronic Inerti

(Ineoti?) de rclamer une copie des anciens traits afin de pouvoir
vrifier jusqu' quel point taient justifies les prtentions de ces bailes.

Un des points sur lesquels portaient leurs plaintes tait le droit d'ac

cise impos aux sujets grecs pour les ventes et les achats faits des

Vnitiens. Dans les instructions remises Inerti, l'empereur dclare

1

Quelques-uns des patriciens rebelles
4

Quand Venise envoyait des ambassa-

avaientt jusqu' former le projet d'offrir deurs demander une prolongation des

l'le la rpublique de Gnes, mais celle- traits, les rclamations pcuniaires qui
ci refusa de favoriser cette insurrection, semblaient n'tre que la partie accessoire

et le doge Gabriele Adorno ent la loyaut de leur mission en taient, au contraire,
d'interdiie tous les Gnois tout trafic frquemment l'objet principal; voy., par

avec les parties de l'le au pouvoir de ex., les instructions de Zaccaria Contarini

l'insurrection. Commem. reg., HI, 22, (9 sept. 1349, publ. en grec dans Miklosich

n"_103. et Muller, Actagrceca, TTT, 114 etss.; en

Romanin, m, 217227, fait l'histo- latin dans Taf. et Thom., IV, 341 et ss.,

rique de cette insurrection d'aprs les 347 et s.) et celles de Giov. Gradenigo
sources les plus dignes de foi. (8 oct. 1357, publ. en grec dans Mikl. et

*
Marino Falier, baile de Constanti- Muller, l. c, TTT, 121 et ss.; extraits en

nople, avait fait, le 16 avril 1355, la pro- italien dans les Commem. reg., TT, 269,

position d'adopter ce dernier parti. Voy. n 265).

Hopf, art. Griechenland, Op. cit., LXXXV,
448.
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cette rclamation mal fonde, attendu que les Grecs sont ses sujets
lui, qu'il a le droit d'exiger d'eux ce qu'il lui plat, et que cet impt
s'applique toutes les affaires, qu'elles soient faites avec des Vnitiens

ou avec d'autres trangers. Lui-mme, d'ailleurs, a bien des rcriminations

faire : l'une de celles qui se reprsentent le plus souvent, c'est que des

sujets grecs sont admis, sans motif justifi, comme membres de la colonie,
ou que des individus non Vnitiens pratiquent la contrebande eh se

faisant passer pour Vnitiens. C'taient l deux abus nuisibles aux

intrts du trsor imprial; l'empereur en signale encore un troisime.

Un giand nombre de Vnitiens taient propritaires de maisons ou

d'autres biens fonds dans Constantinople ou sur d'autres points de Fem

pire, soit qu'ils les eussent achets, soit qu'ils les eussent reus sous

forme de dot en pousant des femmes grecques, soit qu'ils les eussent

hrits de parents grecs. Jusqu'alors ces biens avaient toujours pay

l'impt foncier; mais, partir du jour o ils passaient aux mains de

sujets vnitiens, il n'en tait plus question. L'empereur dniait aux

Vnitiens le droit d'acheter des proprits foncires sur le territoire grec,
et il prtendait les obliger payer l'impt ou se dfaire de leur pro

prit. Les autorits vnitiennes rpondaient que l'achat de maisons,
de terres et de jardins tait, au contraire, de droit pour leurs compa

triotes, en vertu des traits: que, cependant, en considration de la si

tuation momentane de l'empire, elles voulaient bien leur donner le conseil

de s'abstenir d'achats de ce genre jusqu' l'expiration- du trait de 1363,

c'est- dire pendant cinq ans: mais que l'empereur n'avait aucun droit

de lever l'impt foncier sur les proprits actuellement possdes par

des sujets vnitiens. Deux ambassadeurs grecs, Thophylacte Dermokaits

et Constantin Cavallaropoulo taient venus Venise en 1362,1 munis de

pleins pouvoirs et signrent, le 13 mai 1363,
2 un nouveau trait con

firmant les prcdents et y ajoutant comme d'habitude
de nouvelles sti

pulations; dans la discussion des articles, la Seigneurie maintint ner-

giquement son principe, n y avait encore
une autre pierre d'achoppement:

c'tait le grand nombre de cabarets tenus par des Vnitiens, o ceux-ci

vendaient d'normes quantits de vins entrs en franchise: ici, le tort

caus atteignait la fois le fisc imprial et la culture de la vigne dans

l'empire. Sur ce point, le Doge consentit satisfaire un vu exprim

par l'empereur, en
rduisant quinze, pour la prochaine priode de cinq

annes, le nombre des cabarets vnitiens Constantinople. Enfin, il

promit de donner des instructions svres aux bailes pour qu'on s'abstint

Voy. ce document dans Miklosich et Marin, VI, 152 166, et par Romanin,

Muller, Acta grteca, III, 129 et s. III, 216 et s.; j'en ai eu sous les yeux

Ce document a dj t utilis par une copie entire.

83*
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dornavant de dclarer comme Vnitien un individu n'ayant pas droit

cette qualification.1.

Si, dans la capitale, il se prsentait mainte occasion de conflit entre

le fisc rclamant ses droits et les Vnitiens rclamant leurs franchises,

elles n'taient gure plus rares dans le faubourg de Pra, entre deux

nations rivales, mues par des intrts opposs et remplies d'animosit

l'une l'gard de l'autre. Pra tait territoire gnois et cependant les

Vnitiens ne pouvaient pas faire autrement que d'y aller pour leurs

affaires, car c'tait un march plus important que celui de Constantinople
et c'tait l que venaient aborder l'aller et. au retour la plus grande

partie des galres qui faisaient le service de la mer Noire. Il arrivait

de Constantinople Venise des sries de plaintes sur les mauvais trai

tements infligs des sujets vnitiens depuis quelques annes par les

podestats gnois, contrairement aux coutumes observes de tout temps;

la Seigneurie envoya spcialement Gnes, en 1360, un ambassadeur,
Damiano Andra, charg d'exposer ses griefs.2 En voici des exemples:
le podestat de Pra avait retenu plus longtemps que ncessaire des

galres vnitiennes leur retour de Tana en faisant procder des vi

sites vexatoires de leur chargement: un certain Candiote avait un stock

de peaux Pra; pour les peser, il se servait de poids de Venise; le

mme podestat, non content de le lui interdire avec menaces avait fait

briser les poids; cet individu n'avait cependant fait que se conformer

la coutume jusqu'alors gnralement suivie par les Vnitiens. Les cour

tiers vnitiens avaient toujours exerc leur mtier Pra sans entraves;

on les en avait expulss. Si un Vnitien avait un procs Pra, les

frais de tmoins et de pices produire taient beaucoup plus coteux

que pour les Gnois devant les tribunaux de Constantinople. Si, plai
dant contre un Gnois, il venait gagner son procs et si son adversaire

tait condamn payer, on ne le condamnait pas moins aux frais, lui,

demandeur, dont le bon droit avaitt reconnu, et ces frais dpassaient
souvent de beaucoup la somme objet du litige. Si un Vnitien faisait

du tapage ou avait une querelle dans les rues de Pra, le podestat le

faisait mettre dans sa prison et instruisait lui-mme l'affaire au lieu de

renvoyer le prvenu devant ses juges rguliers Constantinople. Comme

1
Pices des archives vnitiennes, dans 1 fvr. 1370, entre la rpublique de Venise

Taf. et Thom., ind. ; voy. un projet pr- et l'empereur grec, en ce moment de pas-

par pour les rclamations faire pr- sage Rome; Taf. et Thom., ind.

senter par Andronico Inerti (nomm dans
2
Instruction sans date (fin de 1359) ;

cette pice Ineoti) ,
dans les Commem. Commem. reg., TT, 30 et s., n 169. J'en

reg., TT, 331 et s., n 308. Des articles ai eu le texte au complet sous les yeux,

rdigs dans le mme sens se retrouvent grce la complaisance de M. Thomas.

divers endroits du trait conclu, le



A. L. L'empire grec et les principauts franques de Grce. 517

les podestats de Pra recevaient fort mal les rclamations des bailes de

Constantinople et prtendaient pour toute justification qu'ils ne faisaient

que se conformer leurs instructions, il fallait que la question ft vide
entre les gouvernements respectifs des deux colonies. Le doge de Gnes

promit une enqute et recommanda aux autorits de Pra de mieux

traiter les Vnitiens l'avenir.1 De concert avec le doge de Venise,
il expdia au commencement de 1361 Pra, Caffa et Tana, des in

structions conues dans le sens de la conciliation et il les renouvela en

1362 et 1363.2 H est cependant permis de supposer qu'elles restrent

l'tat de lettre morte, car, ds 1364, le doge Lorenzo Celsi profitait
de l'occasion d'une ambassade envoye Gnes propos d'autres affaires

pour renouveler ses plaintes au sujet des injustices, des violences, des

iniquits de toute sorte dont les Vnitiens avaient souffrir de la part
des podestats de Pra.3

Une rupture se prparait: entre Venise et Gnes la rivalit devait

ncessairement aboutir des hostilits ouvertes. S'il tait possible de s

parer des vnements concomitants et de ne parler que de ceux qui eurent

l'Orient pour thtre, la guerre dont nous allons retracer l'histoire pourrait
bon droit s'appeler la guerre de Tndos. Tndos, l'une des rares les

de l'Archipel restes ou revenues au pouvoir des empereurs grecs, avait

acquis, par le fait de sa situation l'entre du dtroit d'Abydos, une

importance de premier ordre pour les nations commerantes en relations

d'affaires avec Constantinople et la mer Noire. Les Osmanlis, devenus

matres des deux rives du dtroit, pouvaient leur en fermer l'accs. Pour

une flotte de guerre charge d'ouvrir, le passage de vive force, Tndos

tait une bonne base d'oprations. Aux navires marchands fuyant vers

la haute mer pour chapper la poursuite des Turcs, cette le offrait

un refuge rapproch. C'tait encore un excellent point d'observation

pour surveiller les forts des ctes et leurs garnisons, et pour se tenir

au courant des projets des Turcs. Depuis longtemps, Venise piait l'oc

casion de s'en emparer. Nous avons dj vu qu'en 1352 l'empereur

Jean V l'avait donne comme gage d'un emprunt.4 En 1366, quand le

comte Amde de Savoie partit pour son expdition contre les Turcs,

il passa par Venise; en compensation de l'assistance que lui fournissait

la Rpublique, il offrit de
lui cder GallipoU, qu'il allait conqurir; mais

c'tait une place difficile dfendre: la Seigneurie refusa ddaigneuse-

Commem. reg., II, 309, nos 176,177. Gnes les assurances les plus pacifiques;

2 Ibid. II, p. 309, n08 175, 177; TTT, Commem. reg., TTT, p. 37 et s., n 194.

7 nos 16, 17; P- VI, n 79.
*

Romanin, TTT, 255: la note 2 a trait

8' Mas -Latrie, Hist. de Chypre, TTT' ce document, mais la date indique,

748 et s. En rponse, le doge reut de 1355, est fausse.
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ment et dclara sa prfrence pour Tndos.1 Le comte ne pouvait pour
tant pas se charger d'arracher cette le par la force des armes l'empereur,
son cousin, lui qui entrait en campagne prcisment pour la dfense de

Fempire. Mais l'empereur tait matre d'en disposer; en 1369 1370 ir

fit en personne un voyage en Occident pour demander des secours et

passa par Venise: la Seigneurie ne laissa pas chapper cette occasion

de renouveler sa demande; elle offrait de lui rendre, en change de son

consentement, les joyaux qu'il lui avait remis en gage.2 En 1375, une

ambassade, envoye propos d'indemnits rclamer, revint encore la

charge. Une flotte devait aller se montrer devant Constantmople et

exercer par sa prsence une pression sur la dtermination de l'empereur.
Cette fois, outre la restitution du gage qu'ils avaient en main, les

Vnitiens offraient une somme de 3000 ducats et ils s'engagaient faire

flotter sur l'le l'tendard grec ct des couleurs vnitiennes et de

laisser en paix le clerg grec.3 Ces conditions taient assez belles pour

tenter l'empereur; il consentit enfin.4 Mais on avait compt sans lesG

nois: ils taient exactement informs de ce qui se tramait et n'entendaient,
sous aucun prtexte, laisser passer aux mains de leurs rivaux une station

d'une si grande importance pour le trafic du Levant: plutt que d'y con

sentir, ils taient rsolus la prendre pour eux-mmes, et pour ce faire,

ils ne craignirent pas de provoquer une rvolution. Le fils an de

l'empereur, Andronic, avait dj cherch une fois renverser son pre;
en punition de son attentat, il avaitt condamn perdre la vue, mais

la sentence n'avait t excute qu' moiti. Au cours de son voyage

en Occident, l'empereur Jean ayant t apprhend par certains Vni

tiens, ses cranciers, Andronic, peu compatissant la dtresse paternelle,
refusa de payer et laissa toute la dpense la charge de Manuel, son

frre cadet.5 A son retour, Jean fit jeter Andronic en prison en ex

piation de sa faute et dsigna Manuel pour son successeur. Les Gnois,
se glissant travers ces dissensions de famille, s'entendirent avec An-

1

Bomanin, TTT, 232. ment continuer son uvre: mais Ro-
2

Caroldo, p. 227, cit par Cicogna, manin (III, 258 261) tient avec raison

Iscrixioni venex., VI, 95, cette biographie pour un tissu peu vri-
8

Romanin, HT, 255. dique d'histoires romanesques: aussi l'ai-
4

D'aprs la Vita Caroli Zeni (Murt., je laisse de ct.

XIX, 216) Jean Palologue aurait remis
5
Notre manire de prsenter ces faits

l'acte de cession au Vnitien Carlo Zeno s'carte quelque peu de celle qui est gn-
en sortant de la captivit dont il sera ralement admise, mais elle est base sur

parl plus loin: S'il fallait en croire cette les recherches de M. Berger de Xivrey, dans

source, C. Zeno aurait fait des dmarches son Mm. sur la vie et les ouvrages de

pour la dlivrance de l'empereur et aurait Manuel Palologue (Mm. de l'Acad. des

obtenu la cession de Tndos en rcompense nscr., XIX, 2), p. 3039.

de son intervention et comme encourage-
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dronic, iuj fournirent les moyens de s'chapper de sa prison, et Jean,

l'ami des Vnitiens, perdit la fois la couronne et la libert (1376).
Le baile Pietro Grimani et les marchands vnitiens qui se trouvaient

en ce moment Constantinople furent jets en prison et leurs biens

livrs au pillage.1 Quant aux Gnois, ils se firent donner en paiement

par l'usurpateur l'le de Tndos avec sa citadelle et un terrain en avant

de leur quartier de Pra.2 Jusque l tout avait russi souhait; mais

quand ils voulurent prendre possession de l'le, ils se heurtrent une

rsistance insurmontable de la part du gouverneur et de toute la popu

lation reste fidle l'empereur lgitime, fidle ce point que, con

naissant l'intention de l'empereur de la cder aux Vnitiens, aprs avoir

repouss la tentative des Gnois elle se livra l'amiral vnitien Marco

Giustiniani qui croisait en ce moment dans l'Archipel. Sans perdre un

instant, les Vnitiens travaillrent fortifier Tndos et y envoyrent
comme baile Ant. Venier (janv. 1377).3 Un ambassadeur gnois, Da-

miano Cattaneo osa aller Venise mme rclamer Tndos au nom de

l'empereur Andronic; on lui signifia simplement le refus de discuter cette

question jusqu'au jour o Fempereur Jean serait remont sur son trne.

Les choses en taient arrives ainsi au point qu'il n'y avait plus songer

une solution pacifique; d'ailleurs, au mme moment, comme pour achever

la rupture, un conflit de la plus srieuse gravit avait clat en Chypre
entre les deux rivales. La guerre commena ouvertement, guerre fertile

en grandes catastrophes se succdant avec une rapidit qui ne s'tait

vue dans aucune autre. La fortune se dclara tout d'abord en faveur

des Vnitiens; leur baile, Venier, repoussa vigoureusement, Tndos

mme une attaque des Gnois (nov. 1377) ;4 leur amiral, Vettore Pisani,

remporta de brillants succs dans la mer Tyrrhnienne et la mer Adria

tique (1378): une de leurs flottilles du Levant s'empara de Phoce la

vieille et incendia les faubourgs de Chio et de Mitylne (1379).5 Mais,

au cours de cette mme anne 1379, la flotte vnitienne fut presque

dtruite Pola; les Gnois victorieux apparurent avec des forces cra

santes en vue de Venise mme, s'emparrent de Chioggia au sud des

1
On mit galement sous le squestre

Pra, sur la rquisition d'Andronic, des

marchandises et des sommes d'argent ap

partenant des Vnitiens de Constanti

nople: Casati,
Guerra di Chioggia, p. 226,

s
Voyez le document du

23 aot 1376,

dans le TAb. jur., II, 819821: ce n'est

la confirmation d'uue premire charte

de concession qui n'est pas parvenue jus

qu' nus-

8
Stella, p. 1106; Romanin, m, 258.

4

Sanuto, p. 680; Vita di G. Zeno,

p. 217.

6 Lettre du doge Andra Contarini

la Commune de Prouse (4 janv. 1380),

dans VArchiv. stor. itaL, XVI, 2e part.,

p. 554 et s.
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Lagunes; de l ils tendaient la main Franois de Carrara et au roi

Louis de Hongrie, leurs allis; ceux-ci, oprant de concert avec eux,

prenaient revers les possessions de terre ferme de la Rpublique.

Cerne de toutes parts, prive de la flotte qui devait la protger, Venise

semblait tre sur le point de succomber. Cependant, aprs un moment

d'abattement, les bourgeois reprirent promptement courage et se prpa

rrent une rsistance nergique : grce leur dvouement, aux habiles

dispositions de leurs chefs, l'arrive opportune d'une flottille qui, sous

les ordres de Carlo Zeno revenait du Levant, charge de butin pris

sur des vaisseaux gnois, la guerre ne tarda pas prendre une autre

face: bloqus dans Chioggia, d'assigeants les Gnois devinrent assigs

et, rduits la famine, ils se rsolurent capituler; la flotte gnoise se.

vit oblige de battre en retraite et les Vnitiens, marchant de succs

en succs, se trouvrent bientt eux-mmes en mesure de menacer Gnes

(1380); cependant il n'y avait pas eu de grande bataille.1

Quand la guerre eut cot bien des hommes et bien de l'argent,
caus bien des ruines chez toutes les nations intresses au commerce

du Levant, le pape Urbain VI et Amde VI comte de Savoie (le mme

que nous avons dj rencontr avec le surnom de Comte vert) offrirent

leur mdiation.2 Le moment tait favorable; les belligrants, galement

puiss, ne demandaient qu' cesser la lutte. Cependant, les premires

ngociations ouvertes Cittadella pendant l't de 1380, reprises aux

mois de fvrier et d'avril 1381, n'aboutirent pas.3 Mais le comte Amde

ne se laissa pas dcourager par cet chec;4 il convoqua nouveau les

1
Parmi les sources consulter pour

l'histoire de cette guerre, les chroniques
de Trvise et de Padoue, s'occupant sur

tout des vnements qui se sont passs
sur le continent, ont pour nous moins

d'intrt que Stella, p. 1106 et ss. Citons

encore deux monographies de cette guerre,
crites: l'une par un contemporain, Da-

niele da Chinazzo, dans sa Cronaca dlia

guerra di Chioxa (Murt., SS. XV, 699

804): l'autre, de nos jours, par le comte

L. A. Casati, dans son ouvrage intitul:

La guerra di Chioggia e la pace di To-

rino, Fir. 1866.
2

Casati, 1. c, p. 134 et ss.; Cibrario,
Storia dlia monarchia di Savoja, m,
255 es ss., 350 et ss.

8

Casati, /. c, p. 134166. Voir l'ex

pos des prtentions mises par les Gnois

au congrs de Cittadella, dans Dan. da

Chinazzo, 1. c, p. 779 et dans la Chro

nique de l'crivain padouan Galeazzo Gat-

taro (Murt., SS. XVII, 409). Pour leurs

demandes antrieures, voy. Monum. Hung.

hist., Acta extera, TH., 282 et s., 289,

298 et ss.

4
La Rpublique de Florence insista

auprs de lui pour l'empcher de renoncer

son uvre de mdiation "inter istas

duas urbes, duo maxima Italise lumina,

maris dominas, commertiorum alumnas":

elle dclarait qu'elle serait heureuse de

voir finir cette funeste guerre, afin que les

vaisseaux marchands pussent de nouveau

parcourir les mers. Lettre du 4 juillet

1381, dans le Giornale degli archivi tos-

cani, VII, 179 et s. Voy. une autre lettre
de la mme rpublique au roi de Hongrie,
du 4 dc. 1380, conue dans le mme

sens: Monum. Hung., 1. c, p. 416 et ss.
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dlgus des tats intresss son chteau de Turin; la premire con

frence eut lieu le 19 mai 1381.1 Aprs avoir laiss aux deux parties
le temps de dvelopper tout au long leurs propositions et contre -pro

positions,2 l'arbitre princier pronona sa sentence:3 elle fut reproduite

peu prs sans changement dans 1e protocole que les parties signrent le

8 aot. Dans ce volumineux document,4 la seule partie qui nous int

resse pour le moment est celle qui contient les conditions de paix ar

rtes entre Gnes et Venise, et encore seulement en ce qui concerne

les territoires dpendants de l'empire byzantin. Les stipulations sp
ciales Chypre et Tana trouveront leur place dans un autre chapitre.
Comme la possession de Tndos avait t le point de dpart de la

guerre, le sort de cette le devait aussi tre un des objets les plus im

portants discuts dans la confrence. Les Gnois prtendaient que Ve

nise la rendt Gnes, lgitime propritaire suivant eux; quoi les

Vnitiens rpondaient qu'ils n'avaint point us de violence pour s'en

emparer, que c'taient les habitants eux-mmes qui les avaient supplis
d'en prendre possession, que, faute de cela, elle serait infailliblement

tombe au pouvoir des Turcs, enfin qu'ils taient rsolus n'en jamais
sortir. Le comte Amde trouva un biais pour tourner la difficult: il

dcida que l'objet du litige ne serait attribu ni l'une ni l'autre des

parties et sa sentence fut insre dans le trait de paix sous la forme

suivante: Venise fera la remise de l'le entre les mains du fond de

pouvoirs envoy cet effet par le comte; cette remise aura lieu dans le

dlai de deux mois et demi (par la suite ce dlai fut prolong de quinze

jours); le comte fera procder la dmolition des ouvrages de fortification

et de toutes les habitations de l'le de manire les mettre hors d'tat

d'tre rpares; ce travail sera fait aux frais des Gnois. Comme ga

rantie de son exactitude remettre l'le au comte dans les dlais con

venus, la Seigneurie dposera des joyaux pour une valeur de 150,000

cus d'or entre les mains d'une puissance neutre; la puissance dpositaire
restituera ce gage Venise aprs l'vacuation de l'le; en cas d'inex

cution de la convention, elle le remettrait Gnes. Quand le fond

de pouvoirs du comte de Savoie se prsenta Tndos en compagnie
d'un commissaire vnitien, le baile Giovanni Muazzo refusa d'un ton

arrogant de lui remettre l'le.6 La premire pense qui devait venir

l'esprit, c'est que le baile n'agissait pas ainsi de son propre mouvement

1

Casati, p. 175 et s.; voy. aussi les Marca Trivigiana e Veronese, XV, app.,

lettres publ. par M. Cibrario, L c, p. 357 p. 71112, dans le Lib. jur., II, 858

et s., 359 et s. 906, et dans les Monum. spect. hist. Slav.
3

Casati, p. 180228. merid., TV, 119163.
s
Ibid. p. 228 et ss. *

Commem. reg., TTT, 155, nos 120, 121.
*
H se trouve dans Verci, Storia dlia
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et qu'il ne faisait que se conformer des instructions secrtes de son

gouvernement: le syndic de Gnes, venu avec le fond de pouvoirs, ne

manqua pas d'exprimer hautement ses soupons cet gard et repartit
sans avoir rien fait (mars 1382). La Seigneurie de Venise- envoya des

ambassadeurs au gouvernement gnois et au comte Amde, en les char

geant de bien leur rpter qu'elle n'avait nullement l'intention de jouer
un double jeu et qu'elle saurait contraindre son prsomptueux gouverneur

l'obissance.1 Une particularit bien singulire en toute cette affaire,

c'est que Pantaleone Barbo, le commissaire vnitien qui avait t porter

Muazzo l'ordre de rendre l'le, et Enrico Dandolo, le patron de la

galre sur laquelle il avait fait le voyage, furent mis en accusation

quelque temps aprs Venise mme et condamns comme convaincus

d'avoir secrtement encourag Muazzo dans sa rsistance.2 La Seigneurie
leur avait -elle donn des instructions secrtes rdiges dans un sens

oppos celui de leur mission officielle et les livra-t-elle ensuite la

main de la justice pour dtourner d'elle-mme des soupons qui s'ex

primaient tout haut? ou bien les malheureux, irrits des concessions du

trait de Turin, s'taient ils laiss aller prendre le contre-pied de leur

mission pour conserver, si c'tait possible, Tndos la Epublique? Qui
le saura jamais? Quant Muazzo, voici le sens de sa dfense: tout

d'abord il tait dispos l'obissance, mais la garnison s'tait mutine;
elle avait refus d'vacuer la citadelle avant d'avoir reu sa solde et il

n'avait pas assez d'argent pour la payer: les habitants de l'le, les

Grecs comme les Vnitiens s'taient eux aussi, tout d'abord, dcids bien

qu' contre-cur s'expatrier: mais alors tait arriv un missaire de

Francesco Gattilusio, seigneur de Lesbos; il avait excit le peuple en

rpandant le bruit que* finalement toute l'le deviendrait gnoise: tout

en insistant pour qu'on obt, les Vnitiens venus avec le fond de pou

voirs du comte de Savoie, et entre autres le commissaire de la Seigneurie
en personne, avaient confirm ce bruit: lui (Muazzo) avait voulu quand
mme excuter ses ordres, mais la population, la garnison et les qui

pages des galres s'taient soulevs, dcids conserver tout prix
Tndos la Epublique; ils l'avaient choisi pour leur chef; il avait

1
Andr. Gattaro, 1. c, p. 462 et s. Le cogna, Inscrix. venex., VI, 97 et s. Le

doge deGnes dclara aussi (13 mars 1382) 17 mars 1383, Barbo fut dclar incapable

qu'il ne mettait pas en doute l'intention d'occuper aucune fonction pendant une

de Venise de se conformer aux traits: dure de dix annes; vers la mme date,
le roi de Hongrie se porta garant de sa Dandolo fut exil pour cinq ans de Candie.
bonne foi: Commem. reg., III, 158, nos130, La punition de Barbo fut leve en 1385

131. en considration de ses services.
3

Sanudo, Vite de' Duchi, p. 768; Ci-
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accept et ne pouvait croire que sa conduite en cette circonstance lui

mritt le traitement rserv aux rebelles.1 La Seigneurie agit cependant
avec beaucoup de fermet son gard. Carlo Zeno, envoy en mission par

elle, fit une deuxime tentative pour l'amener rsipiscence; il le trouva

inbranlable, et la population, rsolue ne pas abandonner ses foyers,
tenait avec lui; il ne restait pas autre chose faire que de mettre

le blocus devant l'le et de promettre une forte rcompense qui li

vrerait la justice, mort ou vif, le gouverneur rcalcitrant.2 Pour

excuter le blocus, il fallait une flotte et des troupes de dbarquement;
elles partirent de Venise le 14 aot 1382, sous les ordres de Fantino

Giorgi. Aprs un long sige, Muazzo fut enfin rduit capituler,
le 18 avril 1383.8

En attendant ce rsultat, la commune de Florence, dpositaire de

la somme fixe comme garantie du trait, se trouvait dans le plus grand
embarras. La remise de Tndos n'ayant pas eu lieu dans les dlais

prescrits, Gnes rclamait le gage,4 et comme on refusait de le lui d

livrer, elle fit mettre sous squestre, partout o elle put mettre la main

dessus, les draps ou autres marchandises appartenant aux sujets flo

rentins.5 Florence envoya des dlgus Gnes pour y fournir des

explications; ils y arrivrent le 14 sept. 1382 6 et dclarrent que leur

Seigneurie tait dans l'impossibilit de dlivrer le gage par la raison

qu'elle ne l'avait pas reu effectivement; elle s'tait contente de le

consigner entre les mains des Procureurs de S. Marc;
7
cependant, ajou

trent-ils, elle consentait payer l'amende elle-mme, pourvu qu'on lui

laisst un dlai de dix-huit mois. Ces explications entendues, un trait

intervint entre les deux communes.8

Quand Muazzo eut enfin capitul, la Rpublique de Venise promit
celle de Gnes d'achever dans un dlai de six mois la dmolition de toutes

les constructions leves Tndos (13 aot 1383); cette opration
s'excuta effectivement sous les yeux d'un commissaire gnois, qui, la

1
Lettre au doge; Commem. reg., TTT, toscani, Vil, 184; Commem. reg., TTT,

156 et s., n 122; voyez encore nos 121, p. 160, nos 138140; p. 161, n 145.

123, 124.
6
2 aot 1382; Casati, p. 330 et ss.

3
Andr. Gattaro, p. 463 et s. Cette

6

Casati> P- 335-

affaire fait l'objet de la lettre du doge
T

Casati, p. 344, confirm par le Giorn.

A. Contarini la Commune de Florence, degli archivi tosc, VII, 181 et s. (Docu-

du 1 mai 1382; Doc. sulle relax, tosc, ments du 22 et du 23 aot 1381) et par

p. 127. les documents des Archiv. stor. ital., XIII,
0
Andr. Gattaro, 1. c. Sur ce qu'il (1847), p. 119 et ss.; voy. aussi Commem.

advint de Muazzo dans la suite, voy. Hopf, reg., TTT, p. 150, nos 96, 98.

art. Griechenland, op. cit., LXXXVI, 28.
8
Du 24 nov. 1382 au 21 Janv. 1383

4
20 mai 1382; Giorn. degli archivi (ratif. 7 fvr.) ; Casati, p. 334 et s., 336 et ss.
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chose faite, dressa un procs-verbal1 dat "de la rive du port de l'le

au point o jusqu' ce jour se trouvait le magasin". Cette excution

mettait fin toutes les prtentions de Gnes sur le gage dpos par

Venise,2 mais celle-ci tait oblige de faire le sacrifice d'un espoir long

temps caress et les curs patriotes se consolaient mal par la pense

qu'au moins l'objet de leurs dsirs chappait aussi leurs rivaux. Les

habitants de l'le, forcs d'migrer, taient encore plus plaindre; ils

trouvrent asile en Crte,3 Ngrepont, Constantinople et autres

lieux, et la Rpublique les indemnisa conformment la convention,

soit en maisons et bien-fonds, soit en argent. En 1397, sous prtexte
des besoins de la dfense de la chrtient contre les Turcs, le doge
Pietro Emo forma le projet de reconstruire les fortifications de Tndos

et fit des dmarches en vue d'obtenir le consentement du gouverneur

de Gnes.4 Mais, soit que Gnes ft reste inbranlable, soit que

d'autres obstacles eussent surgi, ce projet ne fut jamais excut. Au

quinzime sicle, Clavijo et Buondelmonti, visitant l'le de Tndos, la

trouvrent dserte et abandonne et tous deux font expressment re

monter cet tat de choses au trait de Turin.5

L'empire de Byzance n'tait pas reprsent aux confrences qui

prcdrent la conclusion de la paix de Turin; cependant sa situation

intrieure fut l'un des objets de la discussion et donna lieu des sti

pulations entre Gnes et Venise. Venise voulait faire comprendre l'em

pereur Jean dans le trait de paix; elle prtendait le rtablir intgrale
ment dans tous ses droits comme avant l'usurpation d'Andronic, et en

obtenir la reconnaissance de la part de Gnes. Celle-ci, de son ct,
considrait toujours ce prince, ami des Vnitiens, comme son ennemi,
et demandait aux Vnitiens l'engagement de le laisser ses propres

ressources et de s'abstenir de toute relation commerciale directe avec

Constantinople; jusqu' ce que la question de la succession au trne ft

liquide, elle les engageait faire escale Pra o elle leur promettait,
au point de vue des droits de douane et d'accise, le mme traitement

qu' ses propres sujets.6 Tandis que l'on discutait ainsi, le bruit* courut

1
Doc sulle relax, tosc, p. 128 et ss. chenland, dans Ersch et Gruber, LXXXVI,

2

Dcharge donne Florence, ibid. 63. En 1405, la Seigneurie de Venise re-

p. 135 et ss. jeta la proposition, faite par le Grand-
8
Ceux qui se rfugirent en Crte s'y matre des chevaliers de S* Jean, de con-

rendirent sur une galre eux et furent struire Tndos une forteresse pour la

logs pour la plupart dans un faubourg protection de la chrtient; Sathas, Doc.
de Candie qui prit de cette circonstance ind., lre srie, I, 11 et s.

le nom de Tenedea. Lettre du duc Don.
B

Clavijo, p. 45 47; Buondelmonti,
Tron, du 29 mai 1384; Commem. reg., Lib. insul. archipel., d. Sinner, p. 116.

HI, 170 et s., n 186.
6

Casati, p. 189 et s., 191, 209.
*

Romanin, HI, 302; Hopf, art. Grie-
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parmi les membres de la confrence qu'aprs avoir t si longtemps en

querelle avec la colonie de Galata, son grand prjudice il est vrai,1

l'empereur Jean venait de faire sa paix avec elle.2 Le tait tait vrai.

Une rconciliation avait eu lieu tout rcemment entre Andronic et son

vieux pre et il avait t arrang entre eux, au mois de mai 1381, que

Jean remonterait sur le trne, conserverait la couronne jusqu' sa mort

et qu'aprs lui elle passerait Andronic et non Manuel, prcdem
ment dsign comme successeur l'empire.3 La rconciliation entre le

pre et le fils devait avoir pour consquence naturelle un rapprochement
entre le vieil empereur et les habitants de Galata, allis de son fils. Au

moment de la signature du trait de Turin, on tait encore incertain

si le bruit de cette rconciliation se confirmerait ou non. H y avait

l une double solution prvoir: dans la premire hypothse, Amde

rejeta la prtention des Gnois d'exiger des Vnitiens la promesse

d'viter- dornavant de toucher barre Constantinople, par le motif

que, s'ils entretenaient avec cette ville des relations amicales, ils ne

donnaient plus leur appui des intrigues ourdies contre Gnes. Dans

la seconde, il exprima le vu que Gnes ft le plus tt possible sa paix

avec l'empereur Jean, condition qu'il ret en grce son fils Andronic

et le reconnt pour son successeur. Ainsi, Turin on rglait sur le

papier les affaires de Constantinople d'une manire tout fait conforme

ce qui s'tait fait en ralit.4 Seulement, quand Gnes, pour se con

former aux clauses du trait de Turin, signa la paix avec l'empereur

Jean, le 2 nov. 1382, elle eut soin de poser comme condition qu'il ne

ferait rien pour amener une rupture avec Andronic, et elle s'engagea

le soutenir contre tous ses ennemis, y compris au besoin son fils et

son petit-fils, sauf contre Mourad Ier, grand mir des Osmanlis, avec qui

la Epublique tenait absolument rester en paix.5 On peut voir le

peu de cas que les Gnois firent de ce trait, dans une petite note

crite de la main de l'empereur, plusieurs annes aprs, au bas de la

minute mme du trait: il a eu soin d'appuyer ses affirmations sur des

exemples. Cette note doit avoir t rdige peu de temps avant sa

mort, c'est dire avant l'anne 1391.

La paix de Turin marque la fin de la grande guerre suscite

1

Stella, p. 1113, ad an. 1379.

3

Casati, p. 191.

8
Dans les Sitxungsberichte der Wiener

Akad., phil. hist. CL, 1851, VII, p. 345

et s., M. J. Muller a donn communication

d'un document dans lequel le patriarche

Nilos confirme cette rconciliation. Ducas,

p. 46 et s., avait bien signal ce change

ment, mais le document en question pr

cise le moment o il se produisit. Voy.

les commentaires de M. Muller, p. 328

et ss.

4

Casati, p. 232 et s., 253.

6

Sauli, Dlia colonia di Galata, II,

260 et ss.; Atti dlia Soc. Lig., XIII,

133 et ss.
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par la rivalit de Gnes et de Venise sur le territoire grec: nous la

prendrons aussi comme terme d'une priode. H ne nous restera plus

qu' nous occuper d'une le dont l'histoire, jusqu'ici, n'entrait pas dans

le cadre de notre travail, par la raison qu'elle ne dpendait ni des

Grecs ni des Italiens, et que sa situation tait passablement isole:

nous voulons parler de l'le de Rhodes. Possde par les Chevaliers de

St. Jean, ordre essentiellement militaire, elle n'tait cependant pas telle

ment en dehors du courant des affaires qu'une Histoire du commerce

puisse la passer sous silence, du moins pendant la priode que nous

tudions, Un grand nombre de btiments marchands y faisaient escale

l'aller et au retour, l'occasion de leurs voyages en Asie -Mineure,

en Syrie, en Egypte et en Chypre, nous avons dj en occasion de le

dire. Mais un certain nombre de commerants y avaient directement

affaire: nous citerons d'abord et avant tout les banquiers; il se faisait

un mouvement de fonds incessant entre le centre de l'Ordre d'une part,
ses bailliages pars dans toute l'Europe et la cour de Eome de l'autre.

Il arrivait frquemment que les sommes envoyes par les bailliages au

grand-matre, jointes aux revenus de l'le, ne suffisaient pas couvrir

les frais ncessits par les expditions contre les Turcs: l'Ordre se

voyait alors oblig d'avoir recours des puissances financires; c'est

ainsi, par exemple, qu'en 1320 il tait dbiteur envers la compagnie
Bardi et Peruzzi de la somme colossale de 575,900 cus d'or.1 On

voit que cela valait la peine pour cette socit d'avoir des agents
elle Rhodes; il en tait de mme pour la maison Acciaiuoli, autre

socit florentine.2 En 1335, sur le dsir exprim par le grand-matre,
ces deux socits construisirent une maison frais communs Rhodes,

pour y tablir des succursales en permanence.8 A ct de ces maisons

italiennes, il y avait des banquiers de Montpellier et de Narbonne, ser

vant principalement d'intermdiaires l'Ordre pour les envois d'argent
de Chypre et de France.4 Le commerce proprement dit trouvait gale
ment l un champ assez fertile exploiter. Les vaisseaux de passage

y laissaient assez souvent une partie du chargement qu'ils rapportaient
d'Orient; l'Asie-Mineure5 y envoyait, grce son voisinage, un certain

nombre de produits. D'un autre ct, Florence y trouvait un coulement

pour ses draps, qu'elle faisait expdier par Venise tant qu'elle n'eut

1

Bosio, Storia dell' ordine Gerosoli-
4
Mas -Latrie, Documents sur le com-

mitano, TT, 29; voy. aussi p. 32. merce maritime du midi de la France;
3

Peruzzi, Storia del commercio e dei Bibl. de l'cole des chartes, 2e srie, HI,
banchieri di Firenxe, p. 251, 282284; 206 et s. (Doc. des annes 1351, 1358,
Buchon, Nouvelles recherches sur la prin- 1365).

cipaut franaise deMore, TT, 1, p. 46 et s.
6

Altoluogo, Ania, Palatcha, Satalia.
3

Peruzzi, 1. c, p. 203, 337 et s. Pegol., p. 94.
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pas ses galres elle.1 Les grands-matres avaient trop l'intelligence de

leurs intrts pour ne pas chercher attirer les marchands trangers
et les fixer Rhodes: l'un d'eux, Roger des Pins, accorda en 1356

un privilge "aux bourgeois et marchands de Narbonne."2 En vertu

de ce privilge, ils devaient fonder dans la capitale de l'le un entre

pt avec loggia et consulat. Le consul, lu par eux, avait le droit de

connatre de toutes les causes concernant le commerce et la navigation,
de prononcer des amendes jusqu'au chiure de 50 besants et de juger les

procs o le dfendeur tait un citoyen de Narbonne; en ce cas, cepen

dant, le demandeur tait libre d'en appeler la chambre de commerce.

Dans les procs o le demandeur seul tait citoyen de Narbonne, la

cause devait tre porte devant la chambre de commerce. Les objets
de consommation, tels que le vin, le bl, l'huile, les viandes sales, de

vaient tre admis en franchise, mais cette franchise tait refuse l'im

portation du savon
8 et des esclaves. Les Narbonnais pouvaient exporter

librement les produits de l'le,4 mais, pour les vivres, la quantit

exporter tait limite leur consommation personnelle. Us ne de

vaient tre soumis aucun impt, sauf un seul cas, celui o les frais

d'entretien et de rparation des ports incombaient aux habitants de l'le;
dans ce cas seul, ils devaient en supporter leur part Enfin, ils taient

obligs de contribuer la dfense de la ville contre ses ennemis ext

rieurs. On peut se figurer qu'avec des conditions aussi favorables le

trafic entre Narbonne et Rhodes dut prendre un grand dveloppement.

Cependant, on n'en possde pas de preuves crites. Nous ignorons gale
ment le nombre des villes de commerce reprsentes Rhodes par des

marchands sortis de leur sein.5 Mais il est certain que le mouvement

des affaires y tait trs actif, car Pegolotti6 traite longuement des poids,
mesures et monnaies usits sur ce march, et les compare ceux de

Candie, de Famagouste, de, la Pouille, de Naples et de Florence.

1
Benedetto Dei, dans (Pagnini) Dlia

*
Parmi ces produits Pegol. (p. 92)

dcima de' Fiorentini, TL, 240; Romanin, indique les toiles de lin.

Storia di Venexia, TV, 94
6
On a le preuve de l'existence de con-

*
On en trouvera des extraits dans suis vnitiens Rhodes pour les annes

Port, Essai sur l'hist. du comm. marit. 1374 et 1499; Commem. reg., DI, p. 117,

de Narbonne, p. 118121. n 768; Sanudo, Diarii, TT, 698. Nous

8
On .en fabriqua Rhodes mme; parlerons plus loin des Catalans.

Pegol., p.* 93 et s.
6

Pegol., p. 9295, 80.
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2 La Bulgarie.

Depuis 1186, les Bulgares s'taient taill un nouvel empire ai

du Bas-Danube, aux dpens des deux empires grec et latin. Tan

dura l'alliance contracte entre les czars bulgares et les empereu

Nice, dans le but de chasser les Francs de Constantinople, Venise, F

et le soutien des Francs, fut naturellement en guerre avec la Bulg
le coup de main excut, en 1256, sur la ville bulgare de Mesen

par une flotte vnitienne sous les ordres de Jacopo Doro,1 nous c

un aperu de cette situation, et dmontre que l'poque n'tait rien i

que favorable l'tablissement de relations commerciales entre les

nations. Quant aux Gnois, la prpondrance dont jouissaient les
1

tiens Constantinople les loignait de ces quartiers, et leur m

marchande comme leur marine militaire se montraient raremenjb da

Bosphore et plus rarement encore dans le Pont. Il se trouve de la

que, pendant le XIIIe sicle, le grand commerce italien ngligeai

Bulgarie, le champ resta ouvert aux entreprises des Ragusans: cei

d'ailleurs, avaient l'avantage de la communaut d'origine qui leur ass

un bon accueil dans le pays; le czar Jean Asen II (1218 1241

appelait "ses htes bien-aims et trs-fidles" et leur accorda de gi

privilges.2 Toute la partie septentrionale de la pninsule de FH

tant dj occupe par des princes et des populations slaves, les B

sans, devenus eux-mmes moiti slaves, taient traits jusqu'au
du pays en compatriotes, et cette sympathie gnrale se traduisit

eux en une srie de privilges concds par les souverains grani

petits de l'Herzgovine, de la Bosnie et de la Serbie.3 Cette situ;

exceptionnellement favorable levait pour eux les obstacles dont ei

seme, sans cela, la route de terre entre Raguse et la mer Noire; ;

prfraient-ils souvent la suivre que de faire le voyage par le Bosp
bien qu'ils eussent Constantinople un tablissement qui pouvait jui
un certain point leur servir de station.

A la fin du sicle, l'empire latin tait tomb, et l'empire bul

bien dchu de la grandeur laquelle il s'tait lev sous la dyn
des Asenides; les puissances commerantes d'Italie pouvaient ds
nouer des relations avec la Bulgarie. Les Gnois semblent avoir

1

Dandolo, p. 366.
8
M. Miklosich a runi tous ces

2

Miklosich, Monum. Serb., p. 2 et s. ments dans ses Monumenta Serbica

En 1253, Jean, fils de Michel Asen, re- tantia historiam Serbi, Bosnce, Ri
nouvela ces privilges l'occasion de la (Vienn. 1858).
conclusion d'une alliance politique avec

Raguse. Ib. p. 35 et ss.
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les premiers pas : c'taient eux qui dominaient leur tour dans la mer

Noire et leurs navires de guerre et de commerce en visitaient toutes

les ctes. Les Vnitiens suivirent leur exemple: leur base d'oprations
tait Constantinople; eux aussi abordaient la Bulgarie par mer. On

pourrait bien citer des exemples de marchands vnitiens pntrant en

Bulgarie par la Dalmatie et suivant la voie de terre travers les pays
slaves jusqu' la mer Noire; mais c'tait l'exception. H est vrai que

dj Miloutine-Ouroch II, roi de Serbie (f 1321) avait invit les Vni

tiens passer par son pays pour aller la mer Noire;1 mais, dans sa

pense peut-tre et, en tout cas, dans celle de ses successeurs, tienne-
Ourochm et tienne-Douchan, qui renouvelrent la mme oflre en 1330

et 1340,2 le but de cette invitation n'tait pas de faciliter les relations

des Vnitiens avec la Bulgarie, mais bien avec Constantinople ou l'em

pire grec en gnral; le fait est qu'Ouroch m refusa formellement de

garantir sa protection aux voyageurs destination de la Bulgarie: il

faut dire qu'il tait alors en guerre avec le souverain de ce pays.8

D'ailleurs, et ceci est le point important de la question, l'attitude d

fiante, les tergiversations, les rponses vasives de Venise* dmontrent

clairement que l'on connaissait trop bien les murs des populations

peine civilises de ces rgions pour se fier beaucoup la scurit de

cette route. Les Vnitiens se sentaient infiniment plus en sret sur

leurs vaisseaux. Et puis, le grand article d'exportation de la Bulgarie,
le produit le plus abondant du pays, le bl, tait beaucoup plus facile

transporter sur mer que sur terre, tant donns surtout la longueur
des voyages et le mauvais tat des routes. Varna, Mesembria, Anchialos,

Sozopolis et autres ports taient en mme temps d'importants marchs

pour les bls;5 mais ils se trouvaient sur le territoire du czar bulgare;
les Grecs reconquirent bien pour un temps les plus mridionaux d'entre

eux, mais ils ne surent pas les conserver.6 Constantinople tirait de l une

partie de son approvisionnement en grains et c'taient les Italiens qui en

entreprenaient le transport;7 en somme, les oprations des marchands v-

1
Extrait du cinquime livre perdu des

6

Pegol., p. 25; Uzzano, p. 88; Taf.

Misti (ann. 1317 1320), dans VArchiv. et Thom., HI, 179 (dans ce passage le

Venet., XVH, 266; XXIII, 77. nom Varai pourrait bien signifier Ber-

3
Monum. Slav. merid., I, 337; TT, rha et non Varna, comme l'admettent

75 et s. Les mmes documents se trouvent les diteurs), 219, 246.

encore dans les Monum. Hung. hist., Acta
6

Jirecek, Op. cit., 272, 286, 289, 290,

extera, I, 282, 394 et s. (et une seconde 298, 299, 325.

fois avec une date fausse, I, 159 et ss.).
7
En 1320, le baile vnitien de Con-

8
Jirecek, Gesch. der Bulgaren, p. 293. stantinople fait une plainte au sujet d'un

* Monum. Slav. merid., I, 162 (bis), droit de douane impos aux Grecs pour

167 (bis), H, 77. les achats faits aux marchands vnitiens

34
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nitiens et gnois de ce ct se bornaient peu prs des achats de

grains qu'ils revendaient Constantinople.

En remontant dans l'histoire, l'indice le plus ancien que l'on possde
de l'existence de ce commerce est une interruption qu'il subit sous le

rgne du czar Thodore Svetislav (1295 1322). Vers 1314, certains

marchands gnois avaient t pills par des sujets du czar deux fois

la rpublique de Gnes fit des dmarches auprs de celui-ci pour obtenir

un ddommagement; deux fois elle choua. Alors, le gouvernement gnois

rompit toute relation avec lui, envoya tous ses sujets tablis en Bul

garie Fordre de quitter le pays dans un dlai de quarante jours, leur

interdit sous peine d'une forte amende d'y mettre dornavant le pied
avec ou sans marchandises, et leur garantit l'impunit pour tout le mal

qu'ils pourraient faire au czar et ses sujets (22 mars 1316). A cette

poque, Svetislav avait reconquis sur les Grecs Mesembria, Anchialos et

Sozopolis:1 ces villes se trouvaient donc tout naturellement comprises
dans le territoire mis en interdit: or, chose curieuse, dans l'ordonnance

rendue l'effet de mettre cette interdiction en vigueur, il y a un

paragraphe spcial pour Sozopolis; comme c'tait un des marchs pr
frs du commerce maritime gnois, on croyait, sans doute, ncessaire

d'insister tout particulirement.2 Svetislav mourut en 1322; nous ig
norons si ce conflit fut accommod de son vivant. Pendant une longue
suite d'annes, les sources gardent un silence absolu sur les relations

de Gnes et de la Bulgarie.

A partir de ce moment, au contraire, les Vnitiens passent au

premier plan. En 1352, nous voyons le doge Andra Dandolo envoyer

Marino Faliero en ambassade auprs de Jean Alexandre Asen, czar

des Bulgares (1331 1365), pour conclure avec lui un nouveau trait

de commerce. Je dis un nouveau trait, car il est vident que cette

mission ne pouvait pas tre la premire dmarche faite pour nouer des

relations d'affaires avec la Bulgarie, puisqu'il y avait dj Varna un

consul vnitien, nomm Marco Leonardo; ce fut lui, prcisment, qui reut

de grains imports par ces derniers de la personne et faire supposer qu'il s'agisse
mer Noire, de Mesembria et d'Anchialos l de Sinope: Pegol. crit aussi, p. 25,

(Achillo). Taf. et Thom., IV, 165. Sinopoli, videmment pour Sozopolis. Ds
1

Jirecek, Op. cit., p. 286. 1317, les autorits gnoises interdirent
*
Ce dcret, avec son supplment, est leurs compatriotes d'acheter Varna et

publi sous le titre: Decretum de non Anchialos des grains destination de

eundo in Zagora. V. Off. Gax., p. 382 Constantinople, tant que ces deux villes

et ss., 385. Dans le contexte, Sozopolis s'obstineraient dans leur rvolte contre

est dnomme Susopoli, ce qui est exact, l'empereur grec. Atti dlia Soc. Lig.
tandis que dans le Rubrum il y a Sino- XIII, 120.

poli: mais cette erreur ne peut tromper
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la mission de porter Venise le texte du trait avec une lettre du czar

et il y joignit une note sur la valeur des monnaies bulgares. Prcdem

ment encore, en 1343, il y avait un certain nombre de Vnitiens tablis

en Bulgarie, parmi lesquels on cite un nomm Orsato di Boninsegna:
on les connat parce qu'ils avaient t victimes de vols.1 Mais le trait

du 4 octobre 1352 contenait de nouvelles faveurs et le czar en jura
solennellement l'observation. H renfermait d'abord les garanties ordi

naires pour les biens des marchands vnitiens en cas de naufrage ou

de dcs, puis l'assurance qu'aucun ne pourrait tre rendu responsable
des mfaits ou des dettes de l'un de ses compatriotes et que l'on ne

pourrait pas oprer une saisie dans la maison d'un Vnitien sans un

jugement: enfin, il donnait la Rpublique le droit de construire des

glises et mme des entrepts (loza) partout o lui plairait, jusque
dans l'intrieur du pays. Les droits de douane taient fixs 3%;
les taxes de pesage et les droits de port taient rgls nouveau.2

Que si l'on demande jusqu' quel point ces relations commer

ciales se dvelopprent, c'est un point rest obscur: le trait de 1352

est la seule preuve de leur existence. Aprs la mort d'Alexandre, la

Bulgarie tombe en dcadence et marche pas de gant vers la ruine

dfinitive. Ce prince fut le dernier qui put bon droit porter fire

ment le titre de czar des Bulgares, que les chartes crites en latin 3 et

les crivains occidentaux 4 traduisent d'ordinaire par les mots Lmperator
de Zagora.5 Aprs lui, la Bulgarie se divisa en trois principauts in

dpendantes l'une de l'autre. La rgion des ctes6 de la mer chut

au despote Doborditza (Dobrotitz)7 qui, du temps du czar Alexandre

1
Monum. Slav. merid., TT, 208; et

dans les Monum. Hung., 1. c, TT, 37 et s.
2
Bid. m, 246248. Marin a dj

publi ces pices: il donne mme la fin

du trait d'une manire un peu plus com

plte, IV, 174 et ss.; M. Filiasi (Mem. stor.

de' Veneti, VI, 2, p. 236) place tort le

Pactum l'anne 1346.

8

Off. Gax., 1. c; Mon. Slav. merid.,

1. c.
*
Sanuto, Secr. fid. crue, p. 72; id.

Istoria del regno di Romania, dans Hopf,

Chron. grec-rom., p. 142; id. Epist. 6,

dans Kunstmann, p. 801; Laur. de Monac,

p. 146 et s.

6 Ce nom vient, non pas de ce que

les czars bulgares auraient eu leur rsi

dence habituelle dans la ville de Zagora,

comme le suppose M. Kunstmann, Op. cit.,

p. 713, car ils habitaient ordinairement

Ternovo, mais de ce que le noyau de leur

empire tait l'antique Msie, qu'on nom

mait aussi, cette poque, Zagorje (Le

pays au del de la montagne); Jirecek,

Op. cit., p. 375.
6
La capitale tait Kalliakra (sur le

cap du mme nom au NE. de Varna) si

l'on peut admettre que ce soit la mme

que la Kallacerka de Schiltberger (p. 93).

Voy. les cartes du Moyen-Age et la cita

tion de Laon. Chalc. dans la note ci-dessous.

Je vois dans les Bulletins de la socit

I. R. de Gographie de Vienne (Nouvelle-

suite, vol. XI, p. 490), que P. Matkovic

admet l'identit de Kalliakra et de la

ville actuelle de Kartal.
7

t\ toi* Evilvov naoalCa Ao^jjotIxik;
toi" Mvaov x*i}a> Laon. Chalc, p. 326,

34*
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possdait dj deux chteaux -forts aux environs de Mesembria. D

d'un esprit entreprenant, il joua parmi les souverains des pays riveri

du Pont un rle qui ne fut pas sans importance. Ainsi, il s'imm

dans les affaires de Trbizonde et fit la guerre aux Gnois en Crir

une premire fois en 1375 1 et plus nergiquement encore, en 1384:

ces circonstances il agissait sous l'inspiration de Giovanni Muazzo,

fameux gouverneur de Tndos qui, aprs s'tre refus, de sa pro

autorit et en dpit des stipulations du trait de Turin et de

gouvernement, livrer l'le aux Gnois, avait d tre rduit pai

force et s'tait rfugi auprs de lui (1383).2 Les hostilits durer

tant que vcut Doborditza. Entre autres exemples, mentionnons q

fit jeter en prison tous les Gnois qu'il put faire saisir sur

territoire: en mourant, il lgua sa haine en mme temps que

principaut son fils Ivanko (Juanchus).3 Cependant les difficu]

finirent par s'aplanir en 1387. Une confrence se runit Pra d

le palais du podestat, Giovanni de Mezzano: elle se composait de d>

envoys d'Ivanko, Costa et Jolpani d'une part, du podestat lui -nu

et de deux dlgus de Gnes, Gentile de' Grimaldi et Giannone

Bosco de l'autre; avec l'aide d'un interprte on arriva s'enten

sur la rdaction d'un trait dont voici le rsum: les deux par

se promettent mutuellement l'oubli du pass, et Ivanko en particu

s'engage rendre la libert aux Gnois arrts par son ordre e

leur restituer leurs biens. Pour l'avenir, il assure aux Gnois ga
et bons traitements, et protection pour leurs personnes et pour le

biens. La Rpublique gnoise pourra dornavant nommer des com

sans craindre que le prince mette obstacle leur installation, et mi

ils seront certains de trouver chez lui un appui bienveillant dans l'e:

cice de leurs fonctions judiciaires. Le prince concdera aux Gnois

terrain convenable, o ils pourront lever une glise et un entrept

nomm galement, par la suite, du nom listrie: ce fut son successeur Mirza

de ce prince, Dobroutcha; Jirecek, Op. acquit cette ville la principaut (

cit., p. 12, 320. cek, Op. cit , p. 324, 345 et s.). I]
1
On trouve, dans les comptes de la co- a rien de commun entre cet Ivanko i

lonie de Caffa pour cette anne l, les Ban (gouverneur) Janko (Janouka)
frais d'armement d'un vaisseau quip pour au dire des sources turques, laissa pre

le combattre; Canale, Dlia Orimea, TT, par les Turcs la ville de Sofia (1
59 et ss. cette ville, situe trs loin dans 1'

3

Hopf, Griechenland, dans Ersch et rieur, faisait partie de la principaut

Gruber, LXXXVI, 28. czar Sisman DI. Silvestre de Sacy U
8
Ce prince bulgare est peu connu, ces deux personnages pour un seu

son rgne ayant t trs court: il semble mme individu, mais il est dmontr

que, vers l'intrieur des terres, son do- son opinion est insoutenable.

maine ne s'tendait pas mme jusqu' Si-
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s'installer en toute tranquillit. Us sont autoriss vendre sur le

territoire bulgare et en exporter toutes sortes de marchandises, mme

les articles de consommation (sauf le cas o une famine obligerait d'in
terdire la sortie des vivres). Les droits d'entre et de sortie sont

fixs un taux trs bas, 1 % ad valorem; les navires, les matires d'or

et d'argent, les perles fines et les joyaux sont dclars entirement

exempts.1 Les Gnois ne jouirent pas longtemps des avantages que leur

assurait ce trait: quelques annes aprs, les Turcs achevaient la con

qute de la Bulgarie (1393 1398), et les dernires traces d'tablisse

ments gnois ne tardrent pas disparatre des territoires situs au

sud des bouches du Danube.

Avant de quitter cette rgion, il faut encore, bien que cela nous

entrane au del des limites des pays bulgares, jeter un coup d'oeil sur

le bras septentrional des bouches du Danube, n y avait l un port

frquent la fois par les Gnois et par les Vnitiens, un des nom

breux entrepts de grains de la rgion du Pont, Lycostomium, nomm

plus habituellement Licostomo2 par les Italiens. Au milieu d'une srie

de griefs prsents, en 1360, par le gouvernement de Venise celui de

Gnes, nous voyons que le premier accuse les commerants en grains

gnois d'empcher leurs confrres vnitiens de faire des achats sur ce

march, moins que ceux-ci ne les acceptent comme associs: s'ils con

sentent cet arrangement, les Gnois les trompent en faisant de leur

ct des achats sous main, de sorte que les Vnitiens ne trouvent plus
rien et se voient frquemment obligs de repartir avec leurs vaisseaux

moiti vides.3 Licostomo tait une ville forte: il paratrait que les

Gnois s'en emparrent vers cette poque: un consul eux y faisait

dj les fonctions de gouverneur en 1332.*

Dans le voisinage de Licostomo on nomme encore un grand march

de grains, celui de Moncastro (actuellement Akkerman). En 1421, cette

localit appartenait au vovode Alexandre, prince de la petite Valachie

et de Moldavie. En 1441, le voyageur belge Guillebert de Lannoy y

trouva des Gnois tablis en rsidence fixe.5 En 1445, quand Valeran de

1
Silvestre de Sacy a publi ce trait, celui de Licostomo, que vers la fin du

au milieu d'autres pices des archives de Moyen-Age; il ne semble pas qu'ils s'ap-

Gnes, dans les Not. et extr., XI, 1, p. 65 pliquent la mme localit: il est donc

71 et il en a donn un commentaire inexact de dire que Licostomo est le nom

dans les Mm. de VAcad. des Inscr., VU ancien et Kilia le nom moderne d'une

(1824), p. 292 et ss. Voy. Atti dlia Soc. seule et mme ville.

Lig., XIII, 145 et s., 152.
8
Taf. et Thom., ind.

9
Lelewel, Portulan, p. 12; Thomas,

*
Tir du Cartolario dlia masseria

Periplus des Pontus Euxinus, p. 258; di Caffa, dans Desimoni, AU. Lux., p. 123.

AU. Luxoro, p. 123, 246. Le nom de
B
uvres de Lannoy, d. Potvin, p. 59.

Kilia n'apparat sur les cartes, ct de
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Wavrin, commandant d'une flottille du duc de Bourgogne, livra un com

bat aux Turcs dans le bas du Danube, la ville et la forteresse de Mon-

castro taient au pouvoir des Gnois: dans le port il y avait des vais

seaux dont les propritaires taient habitants de Trbizonde ou Ar

mniens.1

3 L'Asie -Mineure turque.

Nous avons dit prcdemment ce qu'tait la situation des podestats
vnitiens de Constantinople tant que vcut l'empire latin; nous avons

vu qu'ils avaient mis profit l'influence qu'elle leur donnait, pour

ouvrir leurs compatriotes l'accs des parties les plus recules de

l'Asie-Mineure au moyen de traits passs avec les empereurs de Nice

et les sultans d'Iconium. Les Occidentaux pntrrent alors dans le

pays par deux cts la fois, les Italiens par la Petite-Armnie et les

dfils du Taurus, au del desquels ils s'aventuraient pour la premire

fois, tandis que les Provenaux organisaient un trafic entre la cte mri

dionale du sultanat d'Iconium et l'le de Chypre. Au cours du XIIIe sicle,

il se produisit coup sur coup un double changement dans la situation de

ces pays. La grande bataille d'Erzinghian (1244) cota l'empire seld-

joucide son indpendance; rduit au rang de simple vassal des khans

mongols, il cessa d'avoir une existence propre; des rivalits de suc

cession au trne et des partages achevrent sa mine. Il s'mietta en

dix principauts gouvernes par des matres turcomans d'origine. S'

tendre tait pour chacune un besoin d'autant plus grand qu'elle tait

plus petite. Or, l'est, il n'y avait rien gagner; le grand empire

mongol opposait toute vellit de ce genre une barrire infranchis

sable. Du ct de l'ouest, une guerre de conqute offrait plus de

chances. L'empire de Nice avait cess d'exister par la force des choses

depuis le retour de Michel Palologue Constantinople, l'ancienne r

sidence des empereurs. Ce fut un dur moment passer pour les terri

toires grecs de la cte occidentale d'Asie -Mineure. Sous le gouverne

ment de princes nergiques, ils avaient dj eu toutes les peines du

monde subsister; eux partis, ils se trouvrent rduits la situation

de simple province, et, comme les questions politiques dtournaient vers

l'Europe toute l'attention des Palologues, les intrts de cette province
furent trs ngligs. Aussi opposa-t-elle peu de rsistance aux assauts

des mirs turcomans. Depuis nombre d'annes, le cours du Mandre

marquait la frontire entre les Grecs et les Seldjoucides; au sud du

fleuve, tout le territoire appartenait au sultan d'Iconium, et, aprs la

1
Jehan de Wavrin, Anciennes chro- nicques de VEngleterre, d. Dupont, H, 95.
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dissolution de cet empire, il passa aux seigneurs de Mentch qui
semblent avoir eu leur rsidence Mylasa (en turc Mils, en grec

moderne Melissos), l'antique mtropole de la Carie.1 A l'poque des

premiers Palologues, les princes turcomans violrent cette frontire

comme les autres. Pour les tenir en respect, l'empereur Andronic

l'ancien fit rparer les fortifications de Tralles: inutile tentative. A

peine reconstruite,2 la place fut prise et dtruite par Salpakis,3 seigneur
de Mentch, et sur ses ruines s'leva la ville turque d'Adin4 qui de

vint le centre d'une nouvelle principaut turcomane laquelle elle

donna son nom: cette principaut, indpendante de celle de Mentch,

comprenait peu prs l'ancien territoire de l'Ionie. A Constantinople,

on eut un instant l'espoir de conserver la province grecque d'Asie-Mi

neure, le jour o Andronic y envoya le clbre condottiere Roger de

Flor avec sa brave compagnie catalane. Effectivement, une ville impor

tante, Philadelphie, tait prs de succomber sous les attaques renouveles

de l'un de dix princes turcomans, Alichir, seigneur de Kermian: Roger

la dbloqua et infligea une dfaite aux Turcs d'Adin (1303).6 Mal

heureusement, on le rappela en plein succs et le pays situ au nord

du Mandre, abandonn par ses dfenseurs, devint la proie des Turcs.

Au bout de peu de temps, tout le territoire entre ce fleuve et le Ka-

ystros et mme en partie au del de ce dernier tait conquis ou r

occup par eux. Aidin* le fondateur de la dynastie de ce nom,7 avait

fix sa rsidence Adin (Tralles) peu de distance du Mandre;

en 1333, quand le voyageur Ibn-Batouta8 visita l'Asie -Mineure, il

trouva son fils Mahomet tabli avec le titre de sultan Berki,9 ville

1
Pour l'histoire des anciens seigneurs

s
Pachym., TT, 421 et ss. ; Nicph. Grg.,

deMentch, on pourra consulter, malgr I, 221 et ss.; Muntaner, Op. cit., H,

la difficult de faire concorder leurs indi- 115 et ss.

cations: Sanuto, Istoria dlia Romania,
*
Les Grecs le nomment Alxlvrfi ou

dans Hopf, Chron. grco-rom., p. 145 et s., 'A%\\v; Duc, p. 13; Cantacuz., I, 388, 481.

167; Pachym., I, 472; Ducas, p. 13: Ibn-
7
La meilleure histoire de cette dy-

Batouta, H, 278280 ; Chehabeddin, p. 338 nastie at donne par M. Karabacek dans

et s., 370; mais il est indispensable de la Wiener numismatische Zeitschr., TT,

lire des remarques de Defrmery, dans (1870), p. 530 et ss.: voyez encore IX

les Nouv. annal, des voyag., 1851, 1, 13, 14. (1877), p. 207 et ss.

Pachym., I, 468474; Nicph. Grg.,
8
Ibn-Batouta, H, 298 et ss.: Cheha-

j 142
beddin est tout fait d'accord avec lui:

8
Le nom du plus ancien des seigneurs voy. Not. et extr., XIII, 339, 369.

de Mentch connu des Byzantins ne nous
9
Actuellement Birgh; chez les By-

est parvenu que sous cette forme grcise. zantins nvytor: Pachym., H, 436; Mi-

4
Vivien de Saint -Martin, Asie -mi- klosich et Muller, Actagraca, 1,228,236,

neure, TT, 516; Ramou Muntaner, trad. 461, 497; H, 104; voyez Hadji-Khalfa,

Lanz, H, 119 et s., nomme cette nouvelle
dans Vivien de Saint-Martin, Asie-min.,

ville Atia. n> 696-
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situe au del du Kaystros, entre Thyra et Sardes. Ce Mahomet avait

trois fils,1 entre lesquels il partagea de son vivant une partie de sa

principaut. L'un d'eux, Khidhr-Beg, reut la ville d'phse avec son

territoire;2 un autre, Omar-Beg, eut Smyrne:3 cet arrangement tait

dj fait avant 1333; au moment de la donation, Mahomet avait ex

prim la volont quelle restt en vigueur aprs sa mort et mme

pendant toute la vie de ses deux fils.

Tandis que la famille des Diadoches, issue d'Adin, tendait son

domaine aux dpens de l'empire grec jusqu'au golfe de Smyrne, une autre

dynastie turcomane, remontant plus haut vers le nord, s'tablissait so

lidement sur les bords de l'Hermos; Sarou-Khan, son fondateur, s'em

parait de Magnsie (M. ad. Sipylum) (1313) et y fixait sa rsidence:4

partant de l, il s'emparait, le long des ctes, sur les deux rives de

l'Hermos, d'un territoire correspondant peu prs la province grecque
de Lydie: son domaine passa ses successeurs. De l jusqu' l'Helles-

pont, le pays formait l'une des dix principauts, gouverne par la dy
nastie des Karasi: c'est le nom qu'on lui donne en gnral, mais en

ralit son fondateur se nommait Kalam ; Karasi fut seulement son suc

cesseur et eut son tour pour hritier son fils, Demir-khan (FAdjlanbeg
de Sead-eddin?)5 La rsidence de cette dynastie tait Bali-Kesri (
l'est d'Adramytti) ; mais une branche cadette, reprsente, l'poque

d'Ibn-Batouta, de Chehabeddin et de Cantacuzne, en la personne de

Iakchi, frre de Demirkhan, avait fix sa demeure Bergamah (Per-

game).6 Enfin, les mirs Osmanlis poursuivaient le cours de leurs con

qutes au nord-est de l'Asie-Mineure; de 1326 1330, ils s'emparrent
successivement des villes de Brousse, de Nicomdie et de Nice, et, avec

elles, des derniers dbris de la province grecque de Bithynie, et, sous

l'impulsion du mouvement qui portait leurs armes vers l'Europe, ils

annexrent leurs possessions celles de leurs voisins de la dynastie
des Karasi.

Ainsi, en quelques annes, l'Islam s'tait rpandu du Mandre la

mer Noire et il y rgnait dornavant en matre. En terminant sa

1
Sur le nombre et les noms des fils ment une principaut et rsidait Nym-

de ce Mahomet, Ibn-Batouta et Cantacu- phseum (Nif), l'est de Smyrne: voyez

zne, concordent de manire ne laisser Chehabeddin, p. 367, et Defrmery, Nouv.

place aucun doute: Omar 'Afiovg, annal, des voyag., 1851, II, p. 19.

Khidr Xtrrj(), Soliman SovXa/iva.
5

Nicph. Grg., I, 214; Duc, p. 14;
2

Ibn-Batouta, H, 309. Chehabeddin, p. 339, 365; Ibn-Batouta,
8
Ibid. n, 310; Duc, p. 27. II, 317.

4

Nicph. Grg., I, 214; Duc, p. 13;
6

Dm-Batouta, II, 316; Cantacuz., n,
Chehabeddin, p. 339, 368; Ibn-Batouta, 70; Chehabeddin, p. 366, indique comme

II, 313 et s.; son frre Ali avait gale- rsidence de Iakchi la ville de Marmara
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chronique de Romanie (1334), Sanudo pouvait dj dire que dsormais

Philadelphie tait la seule ville grecque de toute la partie occidentale

de l'Asie -Mineure.1 Dans cette extension de l'Islamisme, il n'y avait

pas seulement une diminution considrable de l'empire grec: elle con

stituait un immense danger pour les principauts franques de l'Archipel,
de FAttique et de la More. Matres de la cte occidentale de l'Asie-

Mineure, les Turcs devaient ncessairement chercher rduire en leur

pouvoir les les voisines. Effectivement, vers 1300, le seigneur de Men

tch enleva aux Grecs l'le de Rhodes presqu'entire. En 1309, quand
l'Ordre des Chevaliers de St. Jean voulut s'y tablir, il dut en faire la

conqute sur les Turcs et sur les Grecs. Cet acte de vigueur tait en
mme temps une preuve d'initiative intelligente.2

A Rhodes, l'Ordre des Hospitaliers formait la chrtient un pr
cieux rempart; il couvrait les les mridionales de l'Archipel et les mettait
l'abri des entreprises des Turcs, il assurait dans la mesure de ses

forces la scurit de la navigation et procurait un refuge non-seulement

aux vaisseaux chargs des plerins pour la Terre -Sainte,3 mais aussi

aux innombrables btiments de commerce4 obligs de traverser ces pa

rages pour gagner la Petite-Armnie, l'le de Chypre, la Syrie ou l'Egypte.
Cependant, l'tendue des ctes possdes par les Turcs tait trop grande,
la marine et les troupes de l'ordre trop peu nombreuses, et comme les

dix princes d'Asie -Mineure pratiquaient la piraterie en grand, il tait

impossible d'opposer sur tous les points la fois une rsistance effective.

Le fait est que cette rgion avait de tout temps abrit un grand nombre

d'cumeurs de mer; encore sous la domination byzantine, le port !Ania

situ dans le voisinage de la ville actuelle de Kouch-Adassi (Scala nova)
au sud de l'antique Ephse,5 tait un vritable repaire de corsaires grecs

1

Hopf, 1. c, p. 146. Elle ne fut con- tul : Tractetur per ducham (Cretse) et

quise que beaucoup plus tard, par Bajazet. ser Gabrielem Dandulo capitaneum de ac-

3

Voyez les renseignements puiss de cipiendoRodum : Archiv. Venet., XVTH, 161.

nouvelles sources, par M. Hopf, art. Grie- a t t a j >

, V, , l , , t^.,,.vT Bo8io, Istoria dlia sacra relunone

ckenland, dans Ersch et Gruber LXXXV, # & Qioranni WenaMmUm0i 2e part.,
393 et s.; Mas-Latrie, Htst. de Chypre, lg En u ^^ ^^ Qtto

IH, 602 et s. Il y a un passage int- Heinrich bfii Rhein ^ encore que ^ pro.
ressaut sur ce sujet dans la Chrm. As-

^^ de k ^^ nMchaBde Mt Vnne

tense, publ. dans les Mise dt stortattal.,
deg ^^ agsigne8 aux ^ ^.^

Peu de temps avant Poccnpation de Rhodes
entretenues ^ les chevaliers de S* Jean :

par l'ordre des chevaliers de St Jean, l'le ^^^ et Meisnerj ^^ ^^
fut offerte la Rpublique de Venise, ou

faitrtetl D 373
bien l'utilit de l'occuper futdiscute comme

'

..

une chose toute naturelle dans le sein de Yo^ P' ex' ClaviJ0' P- 40'

la Seigneurie ; le troisime livre perdu des
6
Cest la ville grecque d'Anaia: voy.

Misti contenait uu dcret du Snat inti- Taf. et Thom., IH, 71, 161 et s., not.;
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et francs.1 A partir de la conqute turque, les nouveaux matres du

pays lancrent de vritables flottes quipes spcialement pour aller

piller et mettre feu et sang les les de l'Archipel, grandes et pe

tites, ce qui ne les empchait pas, d'ailleurs, de capturer au passage les

btiments marchands qui avaient le malheur de se trouver isols sur

leur route : elles poussaient l'audace jusqu' parcourir les ctes de l'em

pire de Byzance, de la More, de fa Botie, du golfe de Corinthe mme,

et le baile de Ngrepont dut leur payer tribut.2 Les deux frres de la

maison d'Adin, Khidhrbeg Ephse et Omarbeg Smyrne,8 taient les

grands armateurs de ce genre de flottes: la compagnie catalane tablie

en Attique, il faut le dire sa honte, les avait la premire encourags
dans cette voie et faisait cause commune avec eux.4 Toutes les autres

puissances franques qui se partageaient le sol de la Grce, la Epublique
de Venise, les princes des les de l'Archipel, les potentats de More,

eurent tant souffrir de ce flau qu'ils appelaient de tous leurs vux

le moment o l'on pourrait chasser les Turcs des ctes d'Asie -Mineure

et les rejeter dans l'intrieur. Quand le roi de France Philippe VI

conut le projet d'une croisade et fit des ouvertures ce sujet au doge
Francesco Dandolo, celui-ci lui recommanda de ne point oublier qu'avant

d'entreprendre la croisade proprement dite, il faudrait commencer par

livrer bataille aux Turcs, car il aurait besoin, pour les approvisionne
ments de son arme, de conserver la libert de ses communications avec

les grands entrepts de grains des ctes de la mer Noire, et elles se

raient menaces tant qu'il n'aurait pas mis un frein l'audace de jour
en jour croissante de ce peuple de corsaires.5 Vers la mme poque,
les nations les plus intresses dans cette question jetaient les bases

d'une Union6 pour l'entretien d'une flotte destine croiser dans l'Ar-

Uzz., p. 232; Lelewel, Gogr. du Moyen-
*

Commem., I, p. 191 n 100, p. 194

Age, portulan, p. 15. n 110, p. 195 n 116, p. 198 n 133.

I Decisiones piraticce, dans Taf. et
8
Lettre du roi, du 18 nov. 1331:

Thom., m, 179, 180, 184 et s., 194,207, Coll. des doc. ind., Mlang. hist., HI,

220, 225, 248, 257, 261 et s., 264. p. 97 et s. ; avis de l'ambassade vnitienne
2
Giovanni Villani, JJI, 137 (d. Dra- rdig sur sa demande, 11 mai 1332:

gomanni), et Sanudo (Epist. dans Kunst- ibid. p. 98 et ss. : Ces deux pices se

mann, Studien iiber Sanudo d. Aelt., p. 778), trouvent aussi dans Taf. et Thom.
, IV,

traitent ce sujet d'une manire gnrale. 219222.

On trouvera des exemples dans: Hopf,
8

Rhodus, 6 sept. 1332 : Taf. et Thom.,

Griechenland, dans Ersch et Gruber, IV, 225 et ss. Les ngociations taient

LXXXV, 376, 422, 425 et s., 449, 456, pendantes depuis 1325: les fonctionnaires

461, 462 etc.; Hopf, Gesch. v. Andros, coloniaux de Crte, de Ngrepont et de

p. 52 et s.; Commem. reg., I, p. 193 Constantinople taient chargs de les

n 107, p. 198 n133; Chehabeddin, p. suivre: v. les Rubriques des livres perdus

354, 366 et ss. des Misti; Archiv. Venet., XVTI, 271;
8

Ibn-Batouta, TT, 311. XVHI, 66, 333; XX, 89.
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chipel. Les premiers membres furent le doge de Venise; inspirateur
du mouvement, l'empereur Andronic et le grand-matre des Hospitaliers;
le roi de France y donna son adhsion un an aprs.1 A cette premire
bauche d'union succda, en 1334, une ligue base sur les mmes prin

cipes, dans laquelle entrrent encore les rois de Chypre et de Naples;
le pape Jean XXII en prit la direction gnrale.2 Pour cette anne

l, il ne fallait pas songer oprer une descente en pays ennemi, les

armements n'taient pas encore suffisants, mais le chevalier Jean de

Cpoy, commandant d'une flottille combine, forme de vaisseaux fournis

par le pape et par la France, livra bataille aux Turcs et leur coula un

grand nombre de btiments: d'un autre ct, la chronique de Delfino

vante le commandant de l'escadre vnitienne, Pietro Zeno, d'avoir assur

la chrtient dans ces parages une scurit depuis longtemps inconnue.3

Il va de soi que la marine marchande bnficia de ce rpit. Malheu

reusement, le pape Jean XXII vint mourir et l'activit qu'il dployait
dans l'organisation de la lutte contre les Turcs fit place une grande

apathie. Les Turcs en profitrent pour recommencer leurs courses et

leurs ravages sur les ctes de l'Archipel, et il n'y avait plus personne

pour leur rsister. Enfin, au printemps de l'anne 1344, le pape Cl

ment VI adressa un appel au roi de Chypre et au grand -matre des

Hospitaliers, puis la Rpublique de Venise. Au printemps de l'anne

1344, les allis organisrent une flotte de vingt galres pour une dure

de trois annes: elle devait rester forme mme en hiver.4 Le comman

dement en chef fut confi au grand dompteur de Turcs, Martino Zaccaria.

Aprs avoir purg la mer des corsaires qui l'infestaient, il choisit pour

point d'attaque Smyrne, rsidence du prince Omar.5 Le 28 octobre 1344,

il donna l'assaut la place avec un plein succs:6 l'arsenal et la flotte

d'Omar furent livrs aux flammes, et Smyrne, rentre en la possession
des chrtiens, y resta pendant cinquante ans. Omar fit bien une ten

tative pour la reprendre (1348), mais il la paya de sa vie.7

Quand on connat l'importance commerciale de Smynie au temps

1
3 nov. 1333; Coll. des doc ind., p. 118 n 22; Paoli, Cod. dipl. dell' ord.

Ml. hist., III, 101 et s.; Taf. et Thom., Geros., H, 86 et s.; Taf. et Thom., IV,

IV, 240. 263266, 269273.

3
8 mars 1334: Coll. des doc. ind.,

6
H habitait la citadelle; voy. Ibn*

1. c, p. 104 et ss.; Taf. et Thom., IV, Batouta, II, 310.

244 et ss.
6

Villani, 1. c, IV, 68 70; Taf. et

Raynald, Annal, eccl. ad an. 334 Thom., IV, 286; Nicph. Grg., II, 689;

n 10; G. Villani, Cron., d. Dragomanni, Bosio, Istoria dlia relig. di S. Giovanni,

III, 235; Cron. Delf, cit. dans Taf. et 2e part, p. 42.

Thom., IV, 247.
7

Nicph. Grg., H, 834 et s.

*
Commem. reg., II, p. 117 n 18,
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prsent, on ne peut faire autrement que de se demander si cette longue

priode, qui va de 1344 1402, ne lui procura pas, ce point de vue,

par le fait mme de la domination des Occidentaux, une prosprit toute

particulire; mais, en y regardant de plus prs, on voit que cela n'tait

pas mme possible. La joie du succs ne fut pas de longue dure: la

difficult de conserver la nouvelle conqute produisit bientt une telle

lassitude que, ds les premires annes, pour s'en pargner la peine, les

nations allies songrent srieusement raser la ville;
x
personne ne vou

lait plus y perdre son argent. Le pape dut faire, divers reprises, des

efforts inous pour arracher aux nations allies de l'argent et des vais

seaux. Si les doges de Venise montraient aussi peu d'entrain, s'il fallait,
de la part des papes, adjuration sur adjuration pour obtenir d'eux l'ex

cution2 des engagements toujours renouvels dans les traits d'union,3

c'est une preuve du peu de prix que le commerce en gnral attachait

la conservation de Smyrne. L'tude des sources dmontre que l'une

des causes des frais normes que cotait l'entretien de cette place tait

la nullit peu prs complte de ses revenus propres.4 C'est encore un

argument l'appui de notre opinion, qu' cette poque Smyrne n'avait

aucune importance comme march.5 Rien que pour les produits du

centre de l'Asie -Mineure, il tait bien impossible que les arrivages
eussent lieu avec quelque rgularit, car les Turcs rdaient autour de

la place sans trve ni rpit.6
Chose bien singulire, tandis que Smyrne, ville chrtienne, ne par

venait pas prendre rang parmi les marchs recherchs par le commerce

du Levant, deux villes turques situes dans le mme rayon avaient cette

bonne fortune. C'taient les ports ftAltoluogo1 et de Palatia. L'Alto-

luogo des Italiens du Moyen -Age n'est autre chose que l'antique ville

d'Ephse.8 Mais d'o vient ce nom d'Altoluogo ? les Grecs byzantins don-

1

Bosio, II, 50; Rayn. a. a. 1348, n 27.
7

Ducas, p. 192 et ss.

2

Commem*, reg. , II , p. 161 n 182,
8

Ludolphi de Suchem, De itinere terrce

p. 184 n 352, p. 261 n 225. sanctee liber, d. Deycks, p. 25: "illa ci-
8
Taf. et Thom., IV, 350; Commem. vitas quae olim Ephesus dicebatur, nunc

reg., II, p. 185 n 354, 356, p. 187 Alteloti. e. altus locus vocatur." TJOrient,
n 366, p. 217 n 21, p. 218 n 23, p. Relation rhnane de la fin du XTV0 si-

246 n 153, p. 264 n 241. cle, publie dans Orient und Occident,
4

Bosio, H, 57. de Benfey, I, 636: "eyne ander Stat, die
5
En d'autres temps Michel Palologue hiesch von Alders Ephesus ind hiescht nu

pouvait dire de Smyrne: "est utilis ad Alcebot." Ramon Muntaner, d. Lanz,
usum mercacionum et habet bonnm portum p. 371 ; "Altolloch que daltrament apella
et est affluens bonis omnibus" (trait de laescripturaEpheso." Buondelmonti, Lifter

Nymphseum 1261; Lib. jur., I, 1352). insularum archipelagi, p, 105: "Ephesus
6

Bosio, II, 57, 71, 79, 80, 90, 96 et s., . hodie Alto loco dictus." Giov. Bembo,

101, 103 et s. Epist. ad Anesinum, dans les Sitx.-Ber.
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naient frquemment Ephse le nom du plus illustre de ses habitants,
dont elle garde le tombeau,1 aytos 'iwns^ ou encore, parce que

S. Jean fut, parmi les aptres, le thologien par excellence, aytos &so-

\6yo.s Comme, dans le langage populaire de la Grce, le mot aytos se

prononce par abrviation , ces mots, par une dgnrescence assez fa

cile concevoir, se transformrent dans la langue turque en Ayasolouk,
dans la langue italienne en Altoluogo.* On voit qu'en cherchant Ftymolo-
gie du nom Altoluogo, il faut se garder d'attribuer aux syllabes alto la sig
nification &'lev et aux syllabes luogo celle de lieu; mais, auMoyen-Age, la

masse ignorait ce dtail et on s'en tenait la traduction qui semble la plus

naturelle, celle de "lieu lev", et elle paraissait d'autant plus juste que

l'Ephse du Moyen-Age tait situe non pas sur l'emplacement de celle

de l'antiquit, dans la plaine du Kaystros, mais sur une montagne.5
En effet, en vue d'en faciliter la dfense, les Turcs avaient bti la nou

velle ville sur le rocher qui domine le village actuel d'Ayasolouk. Elle

s'tendait jusqu' l'ancienne glise de S. Jean; dans le chur de l'glise
ou montrait encore, moyennant redevance, le tombeau de l'aptre, mais

le reste tait transform en bazar o les Turcs vendaient du coton, de

la laine, du bl etc.6 Dj, l'ancienne Ephse, dsormais abandonne,

tait une certaine distance de la mer et l'on avait d y creuser un port

artificiel; la nouvelle en tait plus loin encore.7 Notons cependant que,

der Mnchn. Akad., 1861, I, 600: "Ephesi

quse nunc a nostris Altologo dicitur."
1

cf, Procop., De cedif, p. 310; Theo

phanes, Chrotwgr., I, 728.
2
On trouve galement le nom S. Jo-

hannes employ pour Ephesus dans Wi-

baldi Epist., d. Jaff, Biblioth. rer. ger-

man., I, 153; Guill. de Tyr, XVI, 23.
3
Taf. et Thom., I, 118; Ludolph., 1. c:

"Ephesus postea Theologos appellata est

a Graecis." De mme Bembo, 1. c.

4
Et encore "S. Zuanne delT Alto loco":

Sanuto, dans Hopf, p. 145. Dans Taf. et

Thom., III, 193, on trouve un exemple

unique de la locution "alter locus" ou

mme "alius locus", si la lecture est ex

acte. Je me permets de croire que les

termes "aultres lieux de Turquie" qui se

trouvent dans Piloti, p. 367, ct du

nomPalatia, signifientAltoluogo. Froissart

traduit par: Haulte-Loge (Oeuvres, d.

Kervyn de Lettenhove, XI, 237, 239, 240,

243; XVI, 40).

5
Altus locus, quia ad altiorem locum

. . . . civitas est translata." Ludolph.,

p. 25.
6
C'est ce que rapporte Ludolphe de

Suthen, tandis qu'un autre voyageur pres

que son contemporain, le plerinWilhelm

von Boldensele (Zeitschr. des hist. Vereins

fur Niedersachsen, 1862, p. 240) dit que

l'glise o se trouve le tombeau de S1 Jean

a t transforme en mosque. L'auteur

de la Relation rhnane, dans Benfey,

op. cit., p. 637, confirme le dire de Lu

dolphe, mais il est vident qu'il ne fait

que le copier. Sur la situation de l'an

cienne glise S* Jean voy. Arundell, Dis-

coveries in Asia minor, II, 252 et ss.

Odo de Diogilo, dans les Monum. Germ.,
SS. XXVI, 71, dit: "beati Joannis sepul-
chrum in quodam terr tumulo contra

paganos muro circumdatum."
7
Sanctimonialis Heydenheimensis vita

s. hodoeporicon S. Wibaldi, dans les Mi

nera hierosolymitana et descriptiones terr
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sur l'emplacement de la Marine, il existait une autre ville, nomme

galement Altoluogo, fonde au commencement du XIVe sicle et habite

par des Italiens,1 qui, par des motifs politiques, s'taient spars de

leur pays d'origine. Le plerin Ludolphe reproche ces Italiens d'avoir

fait cause commune avec les Turcs contre les chrtiens: la piraterie
constituait probablement leur principal mtier. Ludolphe ne dit pas que

le commerce y ft dans un tat florissant, et, dans son journal, Pegolotti,
son contemporain, ne fait aucune mention de cette seconde ville d'Alto-

luogo. Ds avant le milieu du XIVe sicle, les affaires se traitaient

uniquement dans la ville turque, situe sur le rocher d'Ayasolouk; sui

vant Pegolotti, les marchands occidentaux taient obligs de faire trans

porter leurs marchandises par axe, de la ville la cte et rciproquement.

Altoluogo n'tait pas un march de premier ordre, mais il avait cepen
dant assez d'importance pour que Pegolotti trouve utile de fournir au

commerce italien des renseignements sur la manire dont s'y font les

affaires, de dcrire les poids et mesures qui y sont en usage, de dresser

un tableau comparatif de ces poids et mesures avec ceux de Gnes, de

Pise, de Florence, de Constantinople, de Chypre et de Rhodes, enfin,
d'indiquer l'origine, la teinte et la longueur des pices de drap dont on

peut y trouver le placement avec le plus d'avantage. En effet, les

marchands occidentaux arrivaient l avec des draps de Narbonne, de

Perpignan, de Toulouse, de l'argenterie, du vin, du savon, et ils en rem

portaient de l'alun originaire de Koutaih, capitale de la principaut de

Kermian,2 du bl,3 de la cire, du riz et du chanvre non fil. Le droit

la sortie tait en gnral de 4% ; pour la cire de 2% '> il n'y avait

de droit d'entre que sur les vins et les savons.4

sanctee bellis sacris anteriora, 1, 256 : "navi-
1
"A Christianis de Lumbardia per

gaverunt ad urbem Ephesum (c'tait encore discordiam expulsis:" Ludolph., p. 25.

l'ancienne ville) secus mare unum millia- Remarquons que, pour Ludolphe, les G-

rium, .... inde ambulaverunt ad S. Johan- nois et les Pisans sont compris dans l'ap-
nem Evangelistam in loco specioso secus pellation gnrale Lombards (p. 42) et

Ephesum." Boldens., 1. c, p. 240: "Ephe- rappelons encore que le port voisin d'Ania

sus in loco pulchro, forti et fertili collocata, tait un nid de corsaires, gnois et pisans
distans a mari ad pauca miliaria." Lu- en majorit.
dolph., p. 24: "Vera civitas Ephesi distat

3

Pegol., p. 370.

ad quatuor parva miliaria." Pegol.,
8
En 1355, deux marchands d'Ancone

p. 41: Dalla citta d'Altoluogo infino alla cherchrent en acheter Altoluogo et

marina 9 miglia per terra." Portolano Palatia, mais, le moment n'tant pas

Ms. dlia Civico-Beriana ( Gnes), cit favorable, ils repartirent sur lest: Com-

dans les Atti dlia Societ Ligure, V, 233: mem. reg., TT, 231 n 85.

"Altologo a miglia sei entro terra con
*

Pegol., p. 4042, 79 et s., 94.

chiesa di S. Giovanni e a un miglio dalla

fossa d'Efeso (c. a d. des ruines de l'an

tique Ephse).
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Il est certain que ce commerce prouvait de frquentes interruptions
par le fait des expditions des corsaires: le souverain d'Altoluogo en

organisait tout comme son frre de Smyrne; mais la guerre faite par
la ligue des puissances chrtiennes aux mirs turcomans, guerre

que nous avons raconte plus haut, occasionna un arrt plus pro

long que les autres. Enfin, aprs la chute de Smyrne et de graves
dfaites sur mer, ayant perdu son frre Omar, mort les armes la

main, Khidhrbeg, mir d'Altoluogo, se vit rduit faire la paix avec

le lgat du pape et le grand -matre des Hospitaliers: il envoya au

pape, en sa qualit de chef de la "Sainte Union", une ambassade

charge de le supplier d'accepter les articles du trait avec ou sans

corrections. H dut promettre de faire amener terre et dgrer tous

les vaisseaux turcs, mme ceux de son frre, de les laisser mme d-

truire si le pape l'exigeait. Non seulement il s'engagea ne tolrer

ni encourager la piraterie, mais il garantit la scurit des personnes

et des biens aux marchands chrtiens sur le territoire turc, de mme

qu'aux Turcs qui se rendraient en pays chrtien sur des vaisseaux

chrtiens. En outre, il dut encore cder aux puissances unies la moiti

du revenu des douanes d'Altoluogo et des autres ports de sa princi

paut, consentir l'installation de consuls pour Chypre, Rhodes et

Venise, et leur permettre d'exercer la juridiction sur leurs compatri
otes.1 Aprs quelque hsitation, le pape ratifia le trait.2 L'un de

ses rsultats fut l'rection du consulat vnitien d'Altoluogo: le fait est

confirm par plusieurs sources diffrentes.8 Gnes finit galement par
faire sa paix avec l'mir d'Altoluogo en 1361 et conclut avec lui un

trait4 l'occasion de la guerre qu'elle soutenait dans les eaux de la

Grce contre les Vnitiens et les Catalans. Dans l'intrt de leurs

colonies et des principauts des les de l'Archipel qu'elles taient mo

ralement obliges de protger, le maintien de l'entente cordiale avec

les principauts turques d'Asie-Mineure s'imposait Gnes et Venise;
aussi Venise, renouvela-1-elle souvent ses traits avec les souverains

1
Le texte du trait de paix du 18

8
Commem. reg. , H, 231 n 85 ; J.

aot 1348 a t publi deux fois: par Bembo, Epist. ad Andr. Anesinum, 1636,

M. de Mas-Latrie dans la Coll. des doc. Op. cit., p. 600.

ind., ml. hist., III, 112 et s., et dans
*
M. Hopf (Griechenland, dans Ersch et

Taf. et Thom., IV, 313 et ss. Gruber, LXXXV, 447) donne une citation
2 Taf. et Thom., IV, 345 et s., 349 de ce trait, qui est encore indit. En

et s. On peut se demander si les codicilles dpit du trait, la flotte catalane-vnitienne

ajouts immdiatement aprs le texte du passa l'hiver des 1351 1352 Altoluogo

trait sont du pape, ou si ce ne sont pas et Palatia: Matteo Villani, d. Drago-

plutt des propositions du doge: Coll. des manni, I, 158.

doc ind., 1. c, p. 119 et s.; Taf. et

Thom., IV, 318.
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d'Altoluogo1 et, partir du moment o la paix eut t faite, elle mit

un soin tout particulier viter tout ce qui pouvait amener un conflit.2

Les matres d'Altoluogo apportaient moins de conscience l'observation

des traits; ils continurent avec une certaine impudence leur mtier

de corsaires3 et se mirent mme frapper des monnaies au type des

ducats vnitiens. Cela n'empchait pas le commerce d'Occident d'y faire

ses affaires; il semble mme qu'il y ait atteint un certain degr de

prosprit. En effet, nous lisons dans un ouvrage dj cit souvent,

la Relation rhnane sur l'Orient, crite pendant la deuxime moiti du

XIVe sicle, qu'il y avait cette poque, parmi la population de la

ville-neuve d'Altoluogo, cre sur la cte, un grand nombre de riches

marchands chrtiens, que cette ville tait frquente par le commerce

de tous les pays et qu'il y arrivait des marchandises du fond de l'Asie-

centrale "von Tartaryen und von andern Landen."4 Non loin de cette

ville, ajoute la Relation, il y a un grand cours d'eau par lequel ar

rivent la soie, les soieries et d'autres articles. A premire vue on pour

rait croire qu'il s'agit ici du Kaystros, puisqu'Altoluogo tait situe

l'embouchure de ce fleuve; mais, en y regardant de plus prs, on voit

que la relation donne ce "grand cours d'eau" la largeur du Rhin et

une grande longueur "durch Tartarien und Turkien";6 sa description
ne peut donc s'appliquer qu'au Mandre. Ceci nous mne sur un autre

terrain, au point de vue gographique comme au point de vue com

mercial: les produits amens par le Mandre6 n'taient point destins

au march d'Altoluogo, mais celui de Palatia.

La ville de Palatia (en turc Balat) que l'on trouve indique sur

plusieurs cartes du Moyen -Age,7 s'levait sur les raines de l'ancienne

1
A la date du 1er oct. 1370, le duc voy. Monum. Hung. hist., Acta extera, II

et le conseil de Crte notifient au doge que, n 485.

pendant le mois de septembre, Giov! Moro
8

Hopf, Op. cit., p. 449, 456, et le

a conclu un trait avec le seigneur d'Al- texte du trait de 1370, qui prouve ce

toluogo "cumpactisetcapitulisconsuetis:" que nous disons au sujet des fausses

Taf. et Thom., ind. ; Commem. reg., HI, monnaies.

p. 95 n 598; cf. n<> 596. *

Benfey, Orient und Occident, I, 637.
2
Mas -Latrie, Hist. de Chypre, III,

8

Ici, l'auteur suit le texte de Ludolphe
752 et s. Voyez Vita S. Ptri Thomasii von Suthen

, qui dcrit le cours d'eau en

dans les Acta SS. BolL, 29 janv., p. 1013; question presqu'en termes identiques, p. 25.

Machairas, dans Sathas, Bibl. grcec. med.
e
Chehabeddin signale des bateaux de

vi, TT, 128. Quand le roi Louis de Kermian qui descendent le cours du M-

Hongrie demanda Venise de lui fournir andre avec des chargements de marchan

des vaisseaux pour faire la guerre aux dises (p. 354).
Turcs (1366), on lui signifia que la R-

7
Atlante Luxoro, dans les Atti dlia

publique tait lie par un trait l'gard Soc. Lig., V, 112; Lelewel, Portulan, p. 15.
des seigneurs d'Altoluogo et de Palatia:
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Milet prs de l'embouchure et sur la rive gauche du Mandre.1 On
trouvait sur ce march divers produits naturels de l'Asie -Mineure, tels
que le safran et le ssame, le miel et la cire, la noix de galle, les
raisins de Damas, l'alun de Koutaih et certains articles de fabrication
comme le maroquin rouge et les tapis. On y vendait aussi des esclaves
des deux sexes; le bl s'expdiait de l sur Rhodes et Chypre; les
autres articles avaient* souvent pour acheteurs des Gnois de Chio qui
les expdiaient en Egypte et importaient en change Palatia des

draps, du savon, de l'tain, du plomb etc.2 Palatia faisait partie du

territoire des seigneurs de Mentch; aprs la chute du sultanat d'Ico

nium, ces petits souverains s'taient taill, au sud -ouest de l'Asie -Mi

neure, un domaine dont l'tendue correspondait peu prs celle de

l'ancienne Carie. Ce n'est point ici le lieu de refaire l'histoire de cette

principaut avant l'poque que nous tudions; il nous suffira de noter

qu'elle prenait sa large part dans les expditions des corsaires, le flau
des les de la Grce.3 Pour mettre ses possessions l'abri de leurs

incursions et ouvrir, en mme temps, son commerce un terrain d'un

accs si commode et o il pouvait y avoir tant gagner, la Rpu
blique de Venise ne trouva rien de mieux que nouer des relations

avec les matres de Palatia par l'entremise de son duc de Crte, Ma

rino Morosini. Ces dmarches aboutirent un trait dont nous ne

connaissons qu'un dtail,4 c'est que les Vnitiens obtinrent cette oc

casion la concession d'une glise de St. Nicolas, situe l'intrieur ou

l'extrieur de Palatia. Peut-tre faut-il faire remonter ce trait

la cration du consulat vnitien de Palatia, dont l'existence est con

state d'une manire certaine ds 1355.6 Le trait ne saurait tre

d'une date bien antrieure celle-l. En parcourant la liste des gou

verneurs vnitiens en Crte dresse par M. Hopf,6 on voit que Marino

Morosini a occup ces fonctions deux reprises: une premire fois, de

1
Vivien deSaint-Martin,Asie-mineure,

II, 619; Mas-Latrie, Commerce d'Ephse
et de Milet au Moyen-Age, dans la Bibl.

de l'cole des chartes, 5e srie, V, 219.

V. aussi Buondelmonti, Lib. insul. archi

pel., d. Sinner, p. 104, 108, 204, 209.
3

Pegol., p. 80, 94, 370; Piloti, p. 371,

376; V. aussi le trait de 1403, Bibl. de

l'cole des chartes, 1. c, p. 229. Les mar

chands de Raguse trafiquaient probable

ment aussi avec Palatia: v. Luccari, Ri-

stretto degli annali di Rausa, p. 36, o,

du reste, l'auteur fait une confusion entre

Palatia et Ephse.

8
Les princes de Eermian (capitale

Koutaih), confins l'intrieur de l'Asie-

mineure, envoyaient cependant frquem
ment des flottes de corsaires par le M

andre, ravager les les de l'Archipel; les

princes de Mentch se gardaient bien de

leur barrer le passage; Chehabeddin, p. 354.
'
Ceci est tir d'un document dont il

sera parl plus loin, publi par M. de Mas-

Latrie la fin de l'tude cite prc

demment, p. 229.
6
Commem. reg., TT, p. 231 n 85.

6

Griechenland, dans Ersch et Gruber,
LXXXV, 469; LXXXVI, 174 et

35
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1329 1331, et la deuxime, de 1352 1355. Nous devons admettre,

par analogie avec ce qui se passa Altoluogo, que c'est pendant la

deuxime priode que Morosini conclut le trait en question, car, en

1350 encore, le souverain de Palatia avait fait contre Smyrne des pr

paratifs d'armements qui donnrent beaucoup de soucis au doge An

dra Dandolo.1 Les Vnitiens ne demandaient qu' observer fidlement

ce trait et formaient des souhaits pour que leurs amis et leurs allis

s'abstinssent d'attaquer Palatia.2 Nous verrons dans la priode sui

vante le dveloppement que prirent les relations entre Venise et ce port;

mais, avant de nous loigner des dix principauts d'Asie -Mineure, il

faut dire encore quelques mots de l'influence exerce par le commerce

sur leur systme montaire. Nous avons dj parl des monnaies

frappes Altoluogo sur le type des ducats de Venise et des protestations
de la Rpublique ce sujet; mais ce n'tait pas tout. Dans le courant

du XIVe sicle, il sortait des ateliers de Magnsie sur le Sypilus (ap

pele par corruption Manglasia)3, de Thologos (Ephse)4 et de Palatia5

des pices d'argent avec lgendes latines, reproduisant exactement le

type des Gigliati6 frapps Naples par les princes de la maison d'Anjou,
d'o il ressort que les seigneurs de Sarou-Khan (Lydie), d'Adin (Ionie)
et de Mentch (Carie) faisaient frapper des monnaies spciales pour

faciliter les transactions de leurs sujets avec les Italiens.

Passons maintenant la cte mridionale de l'Asie-Mineure. Nous

possdons, pour la section comprise entre Prepia7 et le golfe d'Alexan

drette, un guide excellent; c'est Sanudo l'ancien: non-seulement il donne

une longue liste de stations de la cte, mais, dsireux de rendre service

aux navigateurs de son pays, il indique la dure et la direction de la

navigation de l'une l'autre, la nature des lieux d'atterrissement, les

cueils et les bas-fonds. Depuis que les Turcs taient matres de cette

cte, les trangers n'y taient pas partout galement bien accueillis.

1
Lettre de Dandolo la Commune de 355 et ss. : ce dernier attribue tort ces

Prouse: Archiv. stor. ital., XVI, 2e part., monnaies Sarou-Khan.

p. 536.
5

Karabacek, Op. cit., 9e anne (1877),
*
On peut le conclure de la lecture de p. 200 et ss.

Mas-Latrie, Hist. de Chypre, III, 752 et s.
6
M. Schlumberger (Numism. de V Or.

et des Mon. Hung. hist., Acta extera, TTT, lot., p. 478 et ss.) donne une liste de toutes

n 485. les varits de ces gigliati turcomans trou-
8
Pinder et Friedlnder, Beitrge xr ves jusqu' ce jour.

dlteren Munxhunde, p. 52 et ss.
7

D'aprs la description de Sanudo (p.
4
M. Karabacek a donn sur cette ques- 90), ce port, o l'on chargeait des bois

tion, dans la Wiener numismatische Zeit- pour l'Egypte, tait situ l'embouchure

schr., (2 anne (1870), p. 525 et ss.), un d'un fleuve profond, qualification qui peut
article prfrable celui de M. Lampros s'appliquer soit au canal de dcharge du

dans la Revue de numism. franc., XIV, lac Keuidchs, soit au Doloman-Tcha.
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Sanudo ajoute frquemment une note pour avertir que dans tel ou tel

port on peut se fier la population ou bien qu'il faut se tenir sur ses

gardes. La quantit et la prcision des donnes accumules par cet

crivain, donnes qui ne pouvaient lui avoir t fournies que par des

capitaines de navires, prouvent que les risques courir n'taient pas
un obstacle suffisant pour dtourner les Occidentaux de la cte mri

dionale de l'Asie -Mineure. H est vident que, dans le nombre, il s'en

trouve quelques-unes qu'on ne doit accepter qu'avec une extrme rserve;

par exemple, que vers 1300, le "Portus prodensalium" (au sud-ouest de S-

lefkh) ft encore le rendez-vous d'un grand nombre de btiments proven

aux ou que le "Portus Januensis" (dans la partie occidentale du golfe de

Satalia)1 ft encore une station trs-frquente par la marine gnoise: il

est certain qu' cette poque ces deux noms n'veillaient plus qu'un sou

venir du pass; il en serait sans doute de mme pour les ports amalfitain

et anconitain que certaines cartes du Moyen-Age d'une poque postrieure

placent sur la cte au nord et en face de l'le de Rhodes.2 Mais les sources

contemporaines nous fournissent, par exemple, la preuve que les gens de

Ngrepont allaient couramment chercher du bl, du vin et autres articles

Makri, dans le golfe de ce nom.3 Il est tabli qu'en 1289, un bti

ment gnois fit la traverse d'Alexandrie Candlore avec un charge
ment de sucre, de lin et de poivre;4 qu'en 1332, un autre porta Ibn-

Batouta de Laodice (Syrie) Alaja;5 ces faits nous permettent de

conclure l'existence d'un trafic actif entretenu par les Gnois entre

l'Egypte et la Syrie d'une part et la cte mridionale de l'Asie-Mineure

d'autre part ; et il faut noter encore que, dans l'un et l'autre des cas que

nous venons de citer, le port d'arrive tait le mme, car le port nomm

Alaja par les Turcs de l'poque comme par ceux de nos jours tait d

sign, au Moyen -Age, par les Occidentaux sous le nom de Candlore:6

1
Sur le Port provenal nous en avons

8

Lelewel, Portulan, p. 15; Atlante

dit assez dans un chapitre prcdent. Son Luxoro, p. 115; Munchner Karten, Op.

nom subsiste encore dans le langage des cit.; Niccolo da Este, Viaggio a Gerusa-

bateliers. Il en est de mme pour le lemme, p. 114; Lannoy, d. Potvin, p. 176.

Porto Genovese: son nom, inscrit dans les Uzz., p. 233, indique un Capo di Malfetam.

portulans (Sanut., p. 89; Uzz., p. 234)
et sur

8
Taf. et Thom., m, 196, 208, 262.

les cartes du Moyen-Age (Atlante Luxoro,
*
Annal. Jan., p. 324.

p. 113, 236; Lelewel, 1. c, p. 16; Mnchn.
6

Ibn-Batouta, H, 254.

Karten, tudies par M.Thomas dans les
e

Sanut., p. 89; Uzz., p. 234; Atl. Luxoro,

Abh. der Mnchn. Akad., cl. 1, vol. X, p. 114; Mnchn. Karten, Op. cit.; Lelewel,

sect. 1
, p. 286 et s.) se retrouve encore 1. c, p. 16. Les Grecs lui donnaient lemme

dans la bouche des bateliers grecs et turcs nom: voy. Laon. Chalcoc, p. 244, 377. Sur

de nos jours. Il tait situ au nord du l'identit de Candlore et d'Alaja, voy. Le-

cap Chelidonia, non loin du golfe d'Adrat- lewel, 1. c, et Mas-Latrie, dans la Biblioth.

chan; voy. Bitter, Klemasien, II, 760. de l'cole des chartes, 2e srie, I, 316, et
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c'tait une ville turque trs-commerante, frquente par des marchands

du Caire, d'Alexandrie et de Syrie; c'tait l que l'Egypte s'approvision
nait de bois.1 Naturellement, le voisinage de l'le de Chypre donnait

lieu des relations bien plus frquentes encore; aussi Pegolotti ne

manque-t-il pas de dresser, l'usage des marchands, un tableau- comparatif
des monnaies, poids et mesures de Candlore et de Famagouste.2 Ce

pendant, Candlore cdait encore le pas Satalia, de beaucoup le plus
anim des marchs turcs de la cte mridionale. Seul, le port chrtien

de Lajazzo pouvait rivaliser avantageusement avec elle, cause de sa si

tuation au point de dpart des routes de l'Inde et de l'Asie centrale;

grande, bien btie, entoure de jardins remplis d'arbres fruitiers, Satalia

tait assise au fond d'un vaste golfe; sa nombreuse population indigne

comprenait trois lments principaux bien distincts, les Sarrasins, les

Grecs et les Juifs, vivant chacun dans un quartier spcial entour de

murs. Dans un faubourg (Mina)3 habitait une population de marchands

chrtiens, videmment d'origine occidentale,4 car on les nomme toujours

part des Grecs; ils taient obligs de fermer les portes de leur quar

tier la tombe de la nuit et l'heure des prires du vendredi chez

les Musulmans. Les bazars, trs- beaux et trs -bien disposs, taient

dans le quartier turc.6

C'tait avec l'Egypte que se faisait le commerce le plus actif. A

cela il y avait diverses raisons ; la communaut de religion d'abord, puis
la sympathie politique. Obligs de lutter sans trve, d'abord contre

les Mongols, puis contre les Osmanlis qui continuaient aller hardi

ment de l'avant, les princes turcomans sentaient le besoin de s'appuyer
sur une allie forte, telle que l'Egypte : cette remarque, d'aprs les sources,

s'applique tout particulirement aux souverains de Satalia et d'Alaja.6

mieux encore Houtsma, tude sur une
8
Edrisi (H, 134) le nomme Mina'l

Chronique turque, 1. c, p. 14, o il est muta.

dmontr que le nom' de Candlore n'est
*

CependantGhistele (p. 329) mentionne
en ralit qu'une corruption du grec *a- aussi parmi les habitants de Satalia des

Xov ogo, et qu'elle porta ce nom l'ori- chrtiens de l'glise armnienne.

gine sous les Byzantins, puis sous les Ar-
6
Cette description de Satalia est princi-

mniens, jusqu'au jour o le sultan seld- paiement emprunte Ibn-Batouta, n, 258

joucide Alaeddin Kaikobad (aprs 1220) 260; Ludolf von Suthen, p. 36; Benfey,
le lui enleva pour lui imposer celui d'Alaja. Orient und Occident, T, 636 ; M. Villani,
M. Ritter admet tort l'identit de Castello d. Dragomanni, II, 358. Voy. aussi.

Lombardo, situ plus l'est, et d'Alaja Aboulf., Gogr., II, 2, p. 133, 135.

(Kleinasien, II, 383 et s.).
6

Chehabeddin, p. 337, 342, 373. Voy.
1

Ibn-Batouta, II, 257; Aboulfda, G- en gnral p. 375 et s.

ogr., TT, 2, p. 135; Chehabeddin, p. 341, 373.
3

Pegol., p. 79. Voy. aussi Assises de

Jrus., II, 360..
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De leur ct, les sultans d'Egypte avaient la double satisfaction de voir

leur influence progresser en Asie-Mineure et d'obtenir l toutes facilits

pour faire venir une quantit d'objets indispensables l'entretien de

leur puissance militaire; en effet, les ports de Satalia et de Candlore

leur expdiaient des esclaves chrtiens et turcs pour le recrutement de

leur arme, du bois et de la poix pour leurs constructions maritimes.

Sanuto avait donc parfaitement raison, son point de vue, quand il

crivait que, pour couper les vivres au sultan d'Egypte, il fallait traiter
aussi en ennemis les Turcs d'Asie-Mineure.1 Malheureusement, la chr

tient n'avait mme pas la force d'empcher ses propres marchands de

faire la contrebande de guerre entre l'Asie-Mineure et l'Egypte; plus
forte raison ne pouvait elle pas l'interdire aux Turcs. Ce trafic assurait

Satalia et Candlore une prosprit croissante et, en change de

leurs envois, elles tiraient d'Egypte des pices, du lin, du sucre etc.2

Ceci pourrait donner lieu une confusion dont on doit se garder:

quand on trouve indiqus, parmi les articles ports sur le march de

Satalia, le poivre et l'indigo, cela ne prouve point du tout qu'il existt

entre cette place et l'Inde un trafic par voie de terre, comme c'tait le

cas pour Lajazzo; en fait de produits de l'intrieur, Satalia ne recevait

gure directement que ceux de l'Asie -Mineure, tels que la cire, la noix

de galle, la gomme adragant et l'alun; ce dernier article provenait de

Koutaih et il lui fallait quinze jours de route pour arriver desti

nation.3 D'un autre ct, les draps de Chlons, de Narbonne, de Per

pignan, de Lombardie s'coulaient facilement sur ce march; seulement,

il devaient tre de couleur voyante et moiti tondus, car il n'y avait

pas de tondeurs de drap Satalia. On voit que le commerce d'Occident

avait l de quoi s'exercer. H y a lieu de supposer qu'en gnral, l

comme sur les autres marchs, les Gnois et les Vnitiens jouaient le

premier rle. Du temps de Pegolotti, la compagnie florentine des Bardi

avait acquis le privilge de ne payer qu'un droit de 2% . l'entre dans

le port de Satalia, et aucun droit la sortie, tandis que les marchands

chypriotes4 payaient pour leurs fils d'or et leurs camelots 2% l'entre

et autant la sortie. Outre le droit de douane, il tait d'usage de

payer encore une taxe de courtage de Va %-5

Ces tarife de douane n'avaient, que nous sachions, rien d'excessif et

pourtant les marchands chrtiens devaient se trouver frquemment ex

poss des vexations sur le march de Satalia, par ce fait que le

1
Sanut, p. 28 et s. taient frquemment Satalia: voy. pour

3
Ibid., p. 29. preuve les Assis, de Jrus., II, 360.

8
Pegol., p. 42, 370, 376.

6
Ce qui prcde est extrait de Pegol.,

4 Les marchands de cette nation visi- p. 42 et s.
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matre du pays tait le seigneur de Tekk, un prince turc. Leur si

tuation sembla, un moment, promettre de devenir meilleure en 1361. Au

cours de l'une de ses campagnes contre les Sarrasins, Pierre Ier, roi

de Chypre, s'tait empar de la ville. Malheureusement, l'occupation

chypriote ne dura que douze ans; d'ailleurs, pendant tout le temps,

les attaques renouveles de l'ancien souverain n'avaient pas laiss un

moment de rpit la population chrtienne et tout voyage d'affaires

dans l'intrieur tait devenu impossible. L'anne de la conqute de

Satalia avait t signale par un autre succs du roi de Chypre:
la prise de possession de la ville de Gorhigos (Corycos) en Armnie:

les habitants de la ville, redoutant de succomber sous les attaques
du puissant prince de Caraman, voyant leur roi hors d'tat de leur en

voyer du secours, rduits leurs propres forces, dsesprant de leur

salut, s'taient jets dans les bras du brave Pierre Ier. Toutes les con

qutes de ce prince en terre ferme retombrent promptement au pouvoir
des Musulmans; celle-ci seule fit exception. Elle demeura colonie chy

priote jusqu'en 1448 et le commerce put y refleurir d'autant plus vite

que les nations commerantes tablies Chypre ne durent assurment

pas ngliger une porte commode ouverte sur l'Asie-Mineure et que, pen

dant toute cette priode ou peu s'en faut, les princes de Caraman restrent

en paix avec Chypre. Vers 1375, s'il faut en croire le chroniqueur

Strambaldi, la douane de Gorhigos produisait un revenu de 2 3000

ducats, ce qui dnote un trafic considrable.1

Nous avons pass en revue toutes les ctes d'Asie-Mineure depuis
le Bosphore jusqu' la Cilicie au point de vue de leurs relations avec

le commerce d'Occident, depuis le jour o elles taient passes sous le

joug turc. Il serait parfaitement superflu d'en faire autant pour le centre

du pays, car on ne trouve nulle part un seul mot qui donne sup

poser que des marchands chrtiens l'aient parcouru et surtout y aient

form des tablissements;2 seuls les marchands gyptiens et syriens se

risquaient le traverser, et ils le faisaient, vrai dire, assez frquem

ment; dbarqus Satalia ou Alaja,8 ils gagnaient par cette voie les

ports du nord, Sinope ou Samsoun, pour s'y rembarquer destination

1
Sur Satalia et Gorhigos, colonies chy-

8

Cependant le gnois Domenico Doria

priotes, voyez les deuxime et troisime avait d parcourir le pays dans tous les

articles de la belle tude de M. de Mas- sens, car il a fourni Chehabeddin des

Latrie: Des relations politiques et com- renseignements sur l'Asie -Mineure plus
merciales de l'Asie-Mineure avec l'le de nombreux et plus exacts que ceux de son

Chypre. Bibl. de l'cole des chartes, autre garant, un cheik de l'Asie-Mineure :

2e srie, I et II (il l'a encadre depuis Chehab.. p. 347 et s., 338.

dans son ouvrage: L'le de Chypre. Paris,
8

Chehabeddin, p. 372; Ibn-Batouta,

1879, p. 205 et ss.). n, 257.
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de Soudak, de Caffa ou de Kertch et aller visiter l'empire des khans

tatars.1 Sur les ctes septentrionales, entre l'ancienne Bithynie, oc

cupe par les Osmanlis, et l'empire de Trbizonde, la principaut turco-

mane de Kastemouni formait une vaste enclave: il faut nous y arrter

un moment. Les villes maritimes chelonnes le long de cette cte,
notamment Samastro (l'ancienne Amastris, aujourd'hui Amasserah), Sinope
(Sinoub) et Simisso (l'ancienne Amisus, aujourd'hui Samsoun) taient bien

connues des capitaines marchands d'Occident comme points de relche

sur la route de Trbizonde, de Caffa et de Tana; l'une d'elles en parti
culier, Sinope, avait la rputation d'tre un nid de corsaires: commenons

par elle. Sous les derniers sultans d'Iconium, leur ministre tout-puissant,
Moin -eddin- Soliman, plus connu par son titre de Pervanh (mort en

1278), avait reu la ville de Sinope en fief hrditaire.2 Ses descen

dants le possdaient encore l'poque o Aboulfda composa sa go

graphie, c'est- dire vers 1320. Le petit-fils de Pervanh eut dj maille

partir avec des Occidentaux, probablement cause de ses actes de

piraterie; en 1299, surpris et saisi dans son propre palais par les qui

pages de deux navires marchands (gnois peut-tre), il fut men en

captivit en Europe et ne put recouvrer la libert qu'au prix d'une forte

ranon.8 Un autre descendant de Pervanh, contemporain d'Aboulfda,

tait connu pour un corsaire incorrigible:4 c'est probablement le mme

personnage que nous retrouvons sous le nom de Ghazi-Tchlbi, ex

cellent plongeur qui coulait les vaisseaux grecs en allant, entre deux

eaux, ouvrir une voie d'eau dans la cale,5 ou sous celui de ce Zalabi

ou Jaalabi qui, en 1313 et 1314, attaqua plusieurs reprises avec des

succs divers, des vaisseaux gnois prs de Caffa.6 Au moment de la

premire de ces expditions, il tait l'alli de l'empereur de Trbizonde,

ce qui n'empcha pas, quelques annes aprs (1319), les Turcs de Sinope

de faire une descente dans cette ville et de la brler presque tout entire.7

Enfin, c'est sans doute encore ce mme Ghazi -Tchlbi qui, en 1324,

ayant donn l'hospitalit des Gnois guelfes, leur tendit tratreusement

le pige dont nous avons parl en son temps.8 Aprs la mort de ce

1 Chehabeddin, p. 361, 363, 365 et s. ; mer, (Gesch. des osm. Reichs, I, 37, 39 et s.)

Ibn-Batouta. II, 354 et s. H s'embarqua commet une erreur complte quand il

Sinope sur un navire grec qui le d- dit que ce Ghazi Tchlbi fut le "dernier

posa Kertch. rejeton" des Sultans d'Iconium.

2
Defrmery, tude sur Ibn-Batouta,

6
Trait de 1314 entre Gnes et Tr-

dans les Nouv. annal, des voyag., 1851, bizonde, ind., et Contin. de Jacq. de Vo-

II, 47; D'Ohsson, Hist. des Mongols, ragine (Atti, X), p. 502.

HI, 500.
7

Chronique de Panaretos, publ. par
8 D'Ohsson, 1. c. M. Fallmerayer, p. 15, 46.
* Aboulfda, Gogr., U, 2, p. 146.

8

Voy. le Contin. de Jacq. de Vora-
6
Ibn-Batouta, II, 350 et s.; M. Ham- gine, p. 606, Stella, p. 1061 et s., et Gi-
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brigand, Sinope passa, vers 1330, aux mains de Soliman, prince de

Kastemouni, et resta dans sa famille jusqu' la fin.1 Les pirateries con

tinurent sous cette dynastie comme par le pass. En 1340, douze galres
de Sinope2 une vraie flottille, capturrent plusieurs btiments gnois,
vnitiens et autres ; elles taient encore aux aguets prtes se jeter sur

un autre convoi attendu de Tana, quand l'amiral gnois Simon de Quarto
arriva dans la mer Noire avec sept galres charges de marchandises.

Aussitt entr dans le port de Caffa, il les fit dcharger, les arma en

guerre et complta son escadre au moyen de vingt btiments plus petits,
recruts Caffa mme. Ainsi prpar, il se porta la rencontre des

galres turques, en coula dix, leur reprit leur butin et mit tous les qui

pages mort. Cet exemple dmontre que, pas plus dans la mer Noire

que dans l'Archipel, les Seldjoucides n'taient des voisins commodes pour
le commerce d'Occident. Malgr tout, Sinope jouissait du privilge d'tre

au nord, comme Altoluogo l'ouest, la fois un march frquent par le

commerce d'Occident et un nid de corsaires: c'est que son port tait si

excellent et sa situation si bien choisie pour offrir un refuge aux navires

marchands en route pour Trbizonde! et puis l'abondance du poisson
le long des ctes, les richesses minires des environs assuraient qui le

voulait un chargement avantageux. Sur la carte de la Laurentiana, de

1351, .on voit au-dessus de Sinope un drapeau gnois,8 ce qui prouve
assurment qu'il y existait dj cette poque un consulat de cette nation,

quoique le premier document qui tmoigne de son existence soit seule

ment de 1449. Les Vnitiens avaient aussi Sinope une colonie de

commerce administre par un consul, avec l'assistance de deux conseillers

(consejeri) et d'un conseil de douze membres : nous possdons le procs-
verbal d'une sance de ce conseil, tenue dans l'glise de Ste Marie de Sinope.4

ustiniani, p. 122. Ces crivains le nomment il ne se trouve, pendant la priode qui
Zalabi ou Zarabi: c'est peut-tre ce qui nous occupe en ce moment, aucun prince
donne occasion au jeu de mots d'Ibn-Ba- nomm soit Soliman, soit Ibrahim.

touta, II, 351.
*
Suivant Stella, dans Murt., XVH,

1

Ibn-Batouta, TT, 343, 349, 350; Che- 1076, ces galres appartenaient "Ihalabi

habeddin, p. 340 et s., 361. Ce dernier Teucrorum dominus". Les sources occi-

donne au gouverneur nomm Sinope dentales substituent frquemment, pour les

par Ibrahim, prince de Kastemouni, fils seigneurs (ou gouverneurs) de Sinope, le

de Soliman, le nom de Ghazi Tchlbi; titre Tchlbi (seigneur) au nom propre:

ce n'est peut-tre qu'une confusion de c'est ce que nous avons dj vu pour les

noms. Sur ce point la plus grande incer- mirs d'Altoluogo.
titude rgne encore parmi les orientalistes.

8
Du moins au tmoignage des Atti

Je ferai seulement remarquer que, dans delta Soc. Lig., V, 133.

la liste des princes de Kastemouni dresse
*

Filiasi, Memorie storiche de' Veneti

par M. Stanley Lane Poole (Journal oftlie primi e secondi, VI, 2, et Marin, IV,
R. Asiat. Soc, n. s., XIV, 1882, p. 780), 90 et s.
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H s'agissait de choisir un cadeau destin au seigneur de la ville (signor
di questo htogo); le cadeau devait tre port par un certain Guglielmo
de Scarpanto, envoy en mission auprs du prince propos d'une affaire

quelconque. Comme Sinope n'a eu de souverain particulier qu' l'poque
turque, et comme la valeur du prsent est exprime en ducats turcs, ce

document, qui malheureusement n'est pas dat, ne peut pas appartenir
l'poque de la domination grecque, laquelle Sinope chappa ds 1214;1
il doit tre du temps de la domination turcomane. La colonie vnitienne
de Sinope doit avoir eu une existence assez longue; c'est du moins ce

qui semble ressortir de la lecture mme du document en question; le

mot console y est prcd du chiffre 99 2: suivant Marin, ce chiffre, inscrit

par le consul en fonctions, Grignuolo, serait son numro d'ordre dans la

srie des chefs de la colonie de Sinope; mais dans aucun document

manant de consuls on ne trouve ce systme de numrotage: nous sup

posons, quant nous, que ce signe n'est qu'une abrviation que M. Filiasi

prise pour le chiffre 99; cette observation, du reste, n'a pas pour

but de mettre en doute la longue existence de cette colonie.

A l'est de Sinope, le navigateur rencontrait un autre port en re

lations trs actives avec la Crime et sans doute aussi avec Trbi

zonde, l'ancienne Amisus,3 dsigne cette poque, chez les Occiden

taux, sous le nom de Simisso. En y regardant de prs, on trouve que

ce nom s'appliquait collectivement deux villes voisines, la ville

turque de Samsoun, autrefois dpendante du prince turcoman de Kas

temouni, puis venue en possession des sultans osmanlis,4 et la ville

chrtienne de Simisso. A l'poque o des princes grecs, chasss de

Constantinople par les Latins, fondrent les nouveaux empires de

Trbizonde et de Nice, il y avait, dans la ville chrtienne d'Amisos,

un gouverneur qui jouissait, l'gard de tous deux, d'une indpendance

peu prs entire.5 A quelle poque, par quel moyen les Gnois

finirent-ils par s'en rendre matres? s'y substiturent-ils directement aux

Grecs ou aux Turcs? ce sont autant de points sur lesquels rgne une

obscurit que nous ne pouvons plus percer. On peut dmontrer, pices

en main, l'existence du consulat de Simisso partir de 1317,6 mais

sa fondation remonte probablement une date plus recule. Sur la

1 Fallmerayer, Geschichte von Trape-

xunt, p. 94 et s.

2 Ce nombre est ainsi indiqu par M. Fi

liasi, en chiffres arabes: il semble que de

puis lui, personne
n'a plus eu ce document

sous les yeux.
8 Les galres vnitiennes en route pour

Trbizonde faisaient aussi relche Si

misso, sinon rgulirement, du moins assez

frquemment: Misti, lib. 7 (13221324),
dans VArchiv. Venet., XVTTT, 329.

4

Hammer, Gesch. des osman. Reichs,

I, 227, 374.
6

Fallmerayer, Gesch. von Trapexunt,
p. 5557.

6

Of. Gax., p. 366.
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carte de la Laurentiana, de 1351, cette ville est galement surmonte

d'un pavillon gnois, et ici l'indication est plus justifie que pour Si

nope; en effet, Sinope le consul tait en territoire tranger, tandis

que le poste de Simisso se trouvait en territoire gnois. Nous revien

drons sur ce peint dans la priode suivante, et nous y parlerons gale
ment d'une autre colonie gnoise, celle de Samastro.

En continuant suivre la cte septentrionale de l'Asie -Mineure

dans la direction de l'est, nous atteindrions l'empire chrtien de Tr

bizonde, mais l'histoire de ce pays mrite, comme celle du royaume

chrtien d'Armnie, un chapitre spcial. Au centre de l'Asie -Mineure,

entre l'empire de Trbizonde et l'Armnie, il y avait bien encore une

rgion turque; mais elle n'offre d'intrt, pour l'tude du trafic entre

l'Orient et l'Occident, qu'en ce qu'elle tait traverse par la grande
route commerciale de l'Asie-Mineure la Perse: c'est l, sur les confins

de l'Asie-Mineure, que se trouvait la ville commerante de Sivas: nous

en reparlerons dans un autre chapitre.

-=^*^o-

Imprimerie de L. Boiter, Dessau.
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